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E N C Y C L O P É D I E 

P R A T I Q U E 

DE L'AGRICULTURE 

S 

( S U I T E . ) 

S U P E R P H O S P H A T E . {Chim. agr.) — Nom 
impropre donné au produit qui prend naissance 
quand on traite le phosphate de chaux triba-
sique par l'acide sulfurique. Nous avons à com
pléter i c i l'article phosphates. 

L'acide phosphorique peut former avec la 
chaux trois combinaisons principales : 

Le phosphate neutre (CaO) 2 HO PhO* + 4 A q . 

(CaO) 3 Pli O 5 Le phosphate basique 
ou phosphate des os. 

Le phosphate acide CaO ( H 0 ) 2 P h 0 5 

Ces combinaisons renferment; savoir : 

Eau. Acide phos. Chaux. 
Phosphate neutre. 26,16 41,28 32,36 
Phosphate des os. 0,00 45,80 54,20-
Phosphate acide. 15,38 60,68 23,94 

La première combinaison offre peu d'intérêt 
au point de vue agricole, la seconde a é té é t u 
diée en détail à l'article Phosphates, quant au 
phosphate acide, désigné f r équemment en agri
culture sous le nom de superphosphate, i l est 
t r è s - s o l u b l e d a n s l'eau, et possède une réaction 
acide t r ès -p rononcée . 

Parmi les divers phosphates de chaux, le plus 
in té ressan t au point de vue agricole est le phos
phate de chaux basique ou phosphate des os , 
et de toutes les sources nombreuses auxquelles 
l 'agriculture peut le puiser, i l en est une dont l ' im
portance va chaque année en croissant; nous 
voulons parler des nodules phosphatés. L ' é 
tude de ce phosphate fossile est parfaitement à 
sa place i c i . 

Coprolithes. Les coprolithes sont de vér i 
tables e x c r é m e n t s fossiles de grands sauriens 
et de poissons ; ils sont riches en phosphates de 
chaux et ont é té découver t s pour la p remière 
fois en I822,par le professeur Buckland, dans 
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le comté d 'York, en Angleterre. Ces exc rémen t s 
ont ordinairement l'apparence de cailloux 
oblongs ou r é n i f o r m e s , gris cendré ou brun 
no i r , leur longueur varie de 4 à 8 cent imèt res , 
leur d iamèt re de 2 à 4 cent imètres . Les copro
lithes renferment toujours une petite quant i té de 
mat iè re azotée associée à des phosphates de 
chaux, de magnésie et de fe r ; la proportion de 
phosphate dépasse quelquefois 75 0/0, mais ces 
matières sont trop peu abondantes dans le sol 
pour constituer une source importante d'acide 
phosphorique. 

Nodules phosphatés. On désigne aujourd'hui 
sous les noms de nodules phosphatés ou de 
phosphates fossiles des masses plus ou moins 
arrondies, d'un gris noi râ t re , d'une grosseur qui 
atteint quelquefois celle d'un œuf de poule, 
d'une richesse remarquable en phosphates, et 
que Ton trouve en abondance dans certains 
terrains sédimenta i res . C'est en 1818 que l'on 
a signalé, pour la première fois, la présence de 
ces nodules en France,-et en 1820 M . Berlhier 
publia l'analyse de quelques échanti l lons t rouvés 
dans la craie chlori tée du cap de la Hève près 
leHavre. Jusqu'en 1859, époque à laquelle M . de 
Molon f i t connaî t re , par un mémoire à l 'Aca
démie des sciencest les gisements de phosphate 
de chaux qu ' i l avait découver t s , personne n'a
vai t songé en France à rechercher et à utiliser 
cette substance, tandis que en Angleterre, grâce 
aux actives recherches de M M . Buckland, Co-
nybeare, Daubeny, W i d r i n g t o n , l'emploi des 
nodules avait commencé dès 1851. Tous les 
gî tes de nodules découver ts par M . de Molon 
appartiennent au terrain cré tacé infér ieur , et 
sont répandus en t rès-grand nombre, d'abord 
dans tout le pourtour du mamelon jurassique 
du Boulonnais et ensuite dans les parties des 
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3 S U P E R P H O S P H A T E 4 

dépar tements des Ardennes, de la Meuse, de la 
Marne, de la Haute-Marne, qui s 'é tendent de 
Novion-Porcien à Saint-Dizier ; ils dessinent dans 
ces derniers dépar tements une zone presque 
rectiligne d'environ 300 k i lom. de longueur sur 
une largeur de t O k i l . au moins, ce qui fait, au 
minimum, une surface de 30,000 ki lomètres 
c a r r é s : sur le plus grand nombre de points, 
l'extraction est facile et l'abondance inépuisable. 
Au jourd 'hu i , les principaux centres d'exploita
t ion des nodules de phosphate de chaux sont 
si tués dans les dépar tements des Ardennes et 
de la Meuse. On exploite aussi ces nodules dans 
le Pas-de-Caiais, mais pour les exporter en A n 
gleterre. Dans les Ardennes, les nodules se 
trouvent tantôt à l m o u 2 m au-dessous du so l , 
d'autres fois à une plus grande profondeur, ce qui 
complique alors l'exploitation. Quand ils ont été 
extraits et rejetés sur le champ, on les passe à 
la claie pour leur enlever la plus grande partie 
de la terre qui les souille, puis on les transporte 
au lavoir et de là au moulin ou au chemin de 
fer qnand ils doivent ê t re broyés à la Villette au 
lieu de l 'être sur place. Souvent, avant de les 
passer sous la meule, i l est nécessaire de les 
soumettre à un second lavage afin de les débar 
rasser complè tement de la terre dont le mélange 
à la poudre de nodules aurait pour conséquence 
d'abaisser le t i tre de la mat iè re en phosphate de 
chaux. En outre de ces lavages , une autre cir
constance qui vient augmenter considérablement 
les frais d'extraction, c'est l'obligation de com
bler les vides faits dans le sol et de replacer la 
terre arable à la surface. 

La proportion d'acide phosphorique renfermée 
dans ,les nodules varie beaucoup suivant les 
gisements , mais paraît assez constante pour une 
m ê m e localité. M . Dehérain qui a fait un grand 
nombre d'analyses de nodules provenant des 
Ardennes, de la Meuse et de la Marne, a t rouvé : 

Minimum. Maximum. 
Acide phosphorique p. 100. 13,3 28,9 
Phosphate de chaux 29,6 63,7 

On peut admettre comme richesse moyenne des 
nodules en phosphate de chaux tribasique, 40 
à 45 0/0; c'est aussi celle que l'on trouve habi
tuellement dans les produits commerciaux. 

Nous reproduisons les résul ta ts analytiques 
obtenus par M M . Rivot et Dehérain. 

PAU M . DEHÉRAIN. NODULES 

des IslelLes 
(Meuse). 

Silice et argile 33,4 
Acide phosphorique 20,8 
Chaux 22,5 
Magnésie 3,0 
Oxyde de fer 3,8 
Eau 1,0 
Acide carbonique et perle. 15,5 

100,0 

des 
Ardennes. 

2G,4 
21,3 
30,8 
3,7 

10,0 
2,0 
5,8 

100,0 

L'analyse démon t r e que, dans les nodules, 
tout l'acide phosphorique n'est pas à l 'état de 
phosphate de chaux et qu'une partie se trouve 
combinée à l 'oxyde de fer, l 'alumine et quel
quefois la magnés ie . 

Ces nodules sont l ivrés à l 'agriculture, rédui ts 
en poudre , et leur p r ix , à Paris, est ordinaire
ment de 5 à 6 f r . les 100 ki t . pour une teneur 
moyenne en phosphate de chaux de 40 à 45 0/0. 
Mais, quand ce produit a passé par les mains de 
plusieurs i n t e r m é d i a i r e s , i l peut arriver que 
cette poudre soit add i t ionnée de sable fin, d'ar
gile de marne ou de sulfate de chaux, substances 
dont l ' introduction dans la masse a pour consé
quence de diminuer la richesse habituelle de l'en
grais en phosphate. La poudre de nodules ne sau
rait ê t re analysée comme un noir (voy. A C I D E 
PHOSPHORIQUE), parce que dans ce cas l 'ammo
niaque a joutée , dans la dissolution acide des 
nodules dé termine un précipité mixte q u i , loin 
d 'ê t re const i tué seulement par du phosphate de 
chaux basique, peut souvent renfermer, comme 
l'a consta té M . Malaguti , un c inquième de son 
poids d'alumine et de fer. En suivant, pour es
sayer les nodules, le p rocédé pra t iqué depuis 
longtemps pour l'analyse des noirs pu r s , on 
s'exposerait donc à avoir des indications t rom
peuses, et le meilleur moyen d 'évi te r ces incon
vénients , c'est d'exiger des chimistes auxquels 
on s'adresse le dosage de Vacide phosphorique, 
et non pas celui des phosphates en bloc. 

Dans son rapport à M . le ministre de l 'agri
culture, en date du 13 jui l le t 1860, M . E . de 
Beaumont évaluai t que, pour entretenir la fé
condi té des parties du territoire qui sont de na
ture à ê t r e ferti l isées par le phosphate de 
chaux, i l faudrait employer chaque année , au 
moins 2 millions de tonnes de cette substance, 

NODULES 
de 

NODULES DES ARDENNES. 

PAR M. RIVOT. STENAY 
(Meuse). Écornai. •Grand-Pré. Vallée 

de TArgonne. 

Perte par calcinalion, eau, acide carbonique. 

26,5 
26,0 
20,0 
18,0 
9,5 

15,0 
25,0 
24,0 
24,0 
12,0 

14,0 
25,5 
32,5 
17,5 
10,5 

34,5 
13,5 
25,4 
18,2 
8,ft 

«100,0 100,0 100,0 100,0 
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e t , de son côté , M . Malaguti indiquait le chiffre 
de 1,700,000 tonnes, sans y comprendre la 
quan t i t é proportionnellement plus considérable 
qu'exigerait la mise en valeur de nos hui t m i l 
lions d'hectares de terres incultes. 

L a consommation de phosphate, qui va tou
jours en croissant, en France comme en Angle
ter re , justifie ces prévisions d'une man iè r e écla
tante. En 1862, M . Cochery, concessionnaire de 
M . de Molon, vendait seulement 400 tonnes de 
nodules, en 1863 le chiffre de vente s'élevait 
à 1,800 tonnes, et en 1865 i l a dû dépasser 5,000 
tonnes. Cette progression serait encore plus 
cons idé rab l e , si les frais de transport par les 
chemins de fer n 'é ta ient pas aussi é levés ; mais 
un tar i f de 4 à 5 centimes par k i lomèt re et par 
tonne, un droit de 2 f r . par tonne sur le chemin de 
ceinture , ont pour conséquence inévitable d'em
pêcher l 'emploi des nodules sur tous les points 
un peu éloignés des centres d'exploitation. 
Comme i l est à peu près inutile de demander 
aux compagnies des abaissements de ta r i f s , 
m ê m e pour les produits les plus indispensables 
à l 'agriculture, i l est à souhaiter que l 'on d é 
couvre sur di f férents points de la France des 
gisements de nodules assez abondants et dont 
l 'exploitation permettrait d'approvisionner nos 
divers dépa r t emen t s de phosphate, sans qu ' i l 
soit nécessa i re de transporter ce produit d'une 
ext rémi té à l'autre du pays. On ne peut douter 
que le phosphate re t i ré de ces nouveaux gise
ments ne trouve un débouché immédia t quand 
on songe que M . Cochery a expédié dans le 
Var , les Landes, et m ê m e jusqu'en Espagne, des 
nodules extraits dans la Meuse et les Ardennes. 

L'util isation du phosphate fossile en agricul
ture avait é té accueillie dans le principe avec 
défiance, et l'iilfatigable savant qui s'était dé
voué en France à la recherche de gisements 
exploitables ne rencontra d'abord qu ' incrédul i té 
et opposition. La solubilité de ce phosphate et 
son assimilation par les végétaux furent niés 
énerg iquement , et on v i t s'organiser en quelque 
sorte une véri table croisade contre un produit 
dont la consommation devait ê t re si considérable 
quelques années plus tard . Aujourd 'hui , l'esprit 
de routine et d'opposition est vaincu , les plantes 
consul tées directement ont r épondu par des r é 
coltes qui sont venues confirmer les résul ta ts de 
laboratoire signalés tout d'abord par M M . Bo-
bierre, D e h é r a i n , Malaguti , etc. 

11 est acquis à la science agricole que le phos
phate fossile incorporé au sol est parfaitement 
assimilable, et nous n'avons plus pour achever 
l 'é tude de ce composé qu'à r é s u m e r les diverses 
conditions nécessaires pour assurer la réussi te de 
son emploi. 

Le phosphate fossile peut ê t re employé d i -
r eç t emen t , dans les terres granitiques, sur les 
d é f r i c h e m e n t s et en général dans tous les sols ' 
non calcaires. Employé à l 'état pur, en Sologne 
et dans les Landes, à la dose de 600 à 700 k i l . 

par hectare, les résul ta ts obtenus ont été t r è s -
satisfaisants. 

Un grand nombre d'agriculteurs ont constaté 
que, dans les terres préa lablement amendées avec 
de la marne ou de la chaux, l'effet du phosphate 
fossile employé pur était à peu près nul , mais 
que, pour assurer l'action de cette substance, 
i l suffisait de mélanger préalablement la poudre 
de nodules au fumier , au fux et à mesure que le 
tas s'élève dans la ferme. 

En Bretagne, on obtient les meilleurs résul ta ts 
du phosphate sur les déf r ichements de landes, 
les gazons r o m p ù s de friches un peu anciennes, 
et cela en dépensant moins que par l'emploi 
du noir animal. 

M . E . de Molon a appliqué comparativement 
aux déf r i chements des landes de Bretagne, 75 f r . 
de noir animal (5 hectol. à 15 f r . ) et 48 f r . de 
phosphate fossile (600 k i l . à 8 f r . ) et a constaté 
que les résultats étaient aussi satisfaisants dans 
les deux cas, mais que l'effet des nodules était 
de plus longue d u r é e , et qu' i l se faisait encore 
sentir la t ro is ième année . 

Le phosphate fossile est employé aujourd'hui 
avec un immense succès dans tout l'ouest de 
la France et en particulier dans le dépar tement 
d'HIe-et-Vilaine; aussi M . Malaguti n'a-t-il pas 
hési té à qualifier la découver te du phosphate 
fossile de découver te providentielle, parce que, 
disait ce savant en 1864, le guano n'est qu'une* 
ressource temporaire tandis que l'on ne peut 
entrevoir l 'époque où les gisements de nodules 
seront épuisés . 

Depuis quatre ans, on emploie les nodules 
pulvér isés dans presque tout le dépar tement de 
l 'Indre, et les résul ta ts obtenus sont si satisfai
sants que le phosphate fossile paraî t devoir 
remplacer le noir . 

Nous ne dissimulerons pas que le phosphate 
fossile a fourni des résul ta ts négatifs sur divers 
points de la France, M M . Kuhlmann , Demes-
may, Corenwinder notamment, ont consta té 
que les noirs de raffinerie et le phosphate de 
chaux fossile restaient inertes dans les terres 
de la Flandre , mais i l doit en ê t re de cet en
grais comme de beaucoup d'autres qui , bien 
qu'ayant fait leurs preuves depuis longtemps, 
viennent tout à coup à manquer dans certaines 
circonstances. Dans tous les cas, avant de reje
ter cette substance comme inuti le , i l sera pru
dent, là où le phosphate fossile se sera mon t ré 
inefficace, d'essayer à nouveau son emploi en 
l'associant préalablement avec du fumier, des 
dé t r i tus animaux ou d'autres substances. Des 
essais mult ipl iés sur les divers genres de cul 
tures pourront seuls fixer d'une manière défi
nitive sur l'avantage de l'introduction du phos
phate fossile dans les terres. 

Voilà qui établit déjà d'une manière péremptoire 
l'immense importance de la découverte des g i 
sements de nodules, mais d'autres applications 
ont été données au phosphate de chaux fossile. 
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Si l'agriculture f rançaise emploie presque tou
jours la poudre de nodule à l 'état naturel , i l en 
est tout autrement en Allemagne et surtout en 
Angleterre, où l'on traite cette poudre par l'acide 
sulfurique afin d'obtenir du superphosphate, 
produit qui joue actuellement un rôle capital 
dans l'agriculture anglaise. 

D'autre part , le m ê m e phosphate fossile est 
devenu entre les mains de M M . Blanchard et 
C h â t e a u , et celles de M . Boblique, la mat ière 
première de nouveaux phosphates destinés à 
fournir de précieux éléments de fécondité au sol. 
I l faut donc compléter cette é t u d e . 

Des superphosphates en Angleterre et en 
France. — Dès les premiers essais entrepris en 
Angleterre pour utiliser le phosphate de chaux 
en agriculture, le baron Liebig conseilla de d é 
naturer chimiquement les coprolithes, les no
dules, etc., au moyen de l'acide sulfurique, afin 
de transformer une partie du phosphate t r iba-
sîque insoluble en phosphate acide soluble. Lie
big avait pour but, en conseillant cette opérat ion, 
d'introduire dans le sol, généra lement calcaire, 
de l'Angleterre un produit dont l'effet serait 
aussi immédia t que possible, condition indis
pensable de succès chez nos voisins. 

Le conseil de l 'illustre chimiste de Munich 
fu t suivi , et les excellents résul ta ts que les A n -

. glais proc lamèrent eurent pour conséquence de 
faire adopter ce procédé en Allemagne, dans 
la P r u s s e - R h é n a n e surtout et ensuite en Au t r i 
che. En France, l 'emploi du superphosphate 
est nul ; c'est à peine si quelques essais ont eu 
lieu et encore ont-ils fourni des résul ta ts à peu 
près négatifs . 

Tandis que l'usage du superphosphate en 
agriculture nous laissait indifférents en France, 
nos voisins donnaient chaque année une exten
sion plus grande à la fabrication de ce produi t ; 
des usines spéciales, telles que celles de M M . La-
vves, Odams, etc., étaient créées , non-seulement 
pour la pulvérisat ion des nodules et leur trans- . 
formation en superphosphate, mais encore pour 
la fabrication de l'acide sulfurique nécessaire à 
cette dernière opérat ion. — M . Lawes possède 
aujourd 'hui , sur les bords de la Tamise, deux 
usines de ce genre» et fabrique annuellement 
20,000 tonnes de superphosphate. — L'usine 
de M . Odams offrecette par t icular i té que le sang 
provenant des abattoirs est i n t rodu i t , en m ê m e 
temps que l 'acide, dans les récipients qui ren
ferment les nodules ou les os pulvér isés . 

A Newcastle, chez M M . Langdale et Burnet 
existe également une fabrique dans laquelle on 
traite par l'acide sulfurique des quartiers de 
chevaux privés de toutes les parties utilisables 
et broyés sous la meule. On saupoudre ensuite 
la bouillie de poudre de nodules, on brasse le 
mélange ,e t quinze heures après l'engrais est 
prê t à ê t re emmagasiné . 

Dans ces différentes usines, des machines à 
vapeur puissantes font mouvoir les moul ins , 

les mélangeurs , les pompes à acides, etc.; des 
wagons transportent sur des rails les produits. 
C'est à l'aide de pareils moyens que les Anglais 
étaient ar r ivés à produire, en 1863, des super
phosphates divers pour une valeur dépassan t 
30 millions de francs. 

Avant de broyer les nodules préa lablement 
lavés, on les fait dessécher pendant 15 ou 18 
heures sur des plaques de tôle chauffées par des 
fours spéciaux, et on les soumet ensuite à l'ac
tion de concasseurs et de moulins à meules ho
rizontales. Pour concasser et moudre 4 tonnes 
1/2 à 5 tonnes de nodules en 10 heures, i l faut 
une machine de la force de 10 à 12 chevaux : 
dans ces conditions le pr ix de revient de la 
tonne est d'environ 65 francs. 

Une fois les nodules rédui t s en poudre fine, 
une chaîne à godets les a m è n e à l 'étage s u p é 
rieur où se trouve le cylindre mélangeur . A 
mesure que chaque godet se vide dans la t rémie 
placée au-dessus du cylindre, la quant i té d'acide 
dé te rminée se déverse sur la ma t i è re , et un arbre 
en fonte a r m é de palettes brasse le mélange. Au 
bout de quelques minutes , la masse assez 
fluide descend par un conduit en plomb sur 
le sol de l'usine, où elle ne tarde pas à se so
lidifier par suite de la prise du sulfate de 
chaux fo rmé . On obtient en 10 heures environ 
30 tonnes de superphosphate, dont on remplit 
des sacs d'une contenance de 100 k i l . au fur 
et à mesure des demandes. 

La tonne de superphosphate minéra l vaut, à 
Londres, de 200 à 250 francs, suivant la pro
portion de phosphate de chaux soluble que 
l'engrais renferme. Mais i l n'est pas indispen
sable d'avoir recours à des engins aussi puis
sants pour fabriquer du superphosphate, et ceux 
de nos lecteurs qui voudraient essayer l'action 
de ce composé sur leurs cultures pourront pré
parer cet engrais beaucoup plus simplement, 
en opérant comme i l suit : Dans un tonneau 
dont les parois ont été préalablement enduites 
d'une couche de plâtre de 2 centim. d 'épaisseur 
environ, on introduit la ma t i è re riche en phos
phate, préalablement pulvér isée , et on ajoute 
ensuite pour 100 k i l . de substance sèche , 40 à 
50 k i l . d'acide sulfurique du commerce : au fu r 
et à mesure que l 'on verse ce liquide, on brasse 
bien le mélange à l'aide d'un bâton dont l ' ex t ré 
mi té est garnie d'une feuille de plomb, et on 
continue ainsi jusqu ' à ce que toute la masse 
soit rédui te en bouillie. La mat ière ainsi p répa 
rée peut ê t r e employée de plusieurs manières : 
1° On peut délayer dans 1,000 litres d'eau la 
bouillie fournie par 100 k i l . de mat iè re atta
quée et r épandre ensuite le liquide sur le champ 
comme s'il s'agissait de l'engrais flamand. 2° On 
peut aussi, comme cela se pratique f r é q u e m 
ment en Angleterre, ajouter à la masse des sels 
ammoniacaux, du nitrate de soude, des ma
tières animales diverses, des cendres, de la suie, 
du noir animal, etc. 3° Enfin on peut> plus sim-
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plement encore, incorporer à la masse de la 
terre calcinée, des cendres de houi l le , du plâ
tre, e tc . , dans le but de rendre la mat ière pul 
véru len te et d'un épandage plus facile. Quel que 
soit le procédé auquel on donne la p ré fé rence , 
on comprend que le supe rphôspha te ainsi t r a i t é 
perd son acidi té , parce que l 'excès d'acide phos
phorique se trouve sa turé par les bases terreu
ses ou alcalines du sol ou celles renfe rmées 
dans les ma t i è res auxquelles on l ' incorpore, et 
par suite le phosphate de chaux tribasique r é 
généré se précipi te . Mais ce composé ne se 
présen te plus sous sa forme moléculaire p r i m i 
tive; i l se trouve, après la précipitat ion, à l 'état 
gélat ineux, c 'es t -à-dire dans les conditions les 
plus favorables pour ê t re dissous dans le sel et 
assimilé promptement par les végétaux. 

Dès le principe, les Anglais ont immédia te 
ment mis sur la m ê m e ligne le phosphate de 
chaux des nodules et celui de l 'apatite, de la 
phosphorite, etc., et ont conclu à son insolubi
lité presque totale. Les faits observés en France 
sont loin d'avoir justifié cette opinion, mais les 
Anglais, satisfaits des résul ta ts fournis par le su
perphosphate, sont res tés fidèles à leur première 
pratique en l u i donnant m ê m e une extension de 
plus en plus grande. On peut dire aujourd'hui 
que le superphosphate est la base de l'engrais 
artificiel appliqué è toutes cultures en Angle
terre. On y emploie ces engrais seuls ou mé
langés : seuls, avec succès pour les racines, no
tamment pour les navets blancs et les navets 
de Suède . La dose est de 400 à 600 k i l . par hec
tare si le sol n'a pas r eçu de fumier de ferme. 
On commence par répandre à la volée 200 à 
300 k i l . , e t l 'on herse; on ajoute ensuite le reste 
en m ê m e temps que l'on sème la graine. Quand 
le sol a é té f u m é préalablement , on se contente 
de semer 200 à 300 k i l . avec la graine. Dans 
les terres naturellement sèches , les Anglais ont 
soin de mélanger du sel marin au superphos
phate destiné à fumer les turneps. 

D 'après M . Rouna, à qui l 'on doit une é tude 
t rès-complète de l'emploi du phosphate de chaux 
en Angleterre, les supersphosphates purement 
miné raux sont rarement efficaces dans les terres 
légères, sablonneuses, le plus souvent trop pau
vres en mat iè res organiques, en potasse et en 
chaux ; on les remplace alors par de la poudre 
d'os simplement dissoute par l'acide ou un mé
lange de guano et de supersphosphate ou bien 
encore par du fumier dont chaque couche a été 
saupoudrée de poudre d'os pendant l 'élévation 
du tas. Pour les récoltes autres que les turneps, 
le superphosphate est ordinairement emp loyé , 
à l 'état de mélange, avec 27 0/0 de sels alcalins 
et 7 0/0 de sels ammoniacaux; pour les pom
mes de terre, on force !a proportion de sels ma
gnésiens et potassiques; pour les céréales on 
associe le guano au superphosphate. 

C'est t an tô t le fabricant qui l ivre au cu l t i 
vateur ces mélanges tout p r é p a r é s , tantôt c'est 

le fermier qui achète le supersphosphate brut et 
qui l'emploie à sa guise en l'additionnant de 
substances diverses appropr iées aux cultures. 

D 'après la variété des substances mêlées au 
superphosphate, on comprend que l«a compo
sition de cet engrais présente de t rès -grandes 
différences : aussi n'est-ce qu 'à titre de rensei
gnement que nous rapportons i c i , d 'après sir 
T. W a y , les résul ta ts de l'analyse de deux su
perphosphates : l 'un de quali té supé r i eu re , l'au
tre de qualité infér ieure . Ces chiffres sont une 
moyenne de trois analyses effectuées sur cha
que échantil lon. 

Qualité Qualité 
supérieure. inférieure 

Humid i t é . 9,4 10,9 
Matière organique et sels am

moniacaux. . 15,3 7,4 
Phosphate de chaux soluble. 16,1 2,4 
Phosphate de chaux inso

luble. . . . 7,7 14,1 
Sulfate de chaux hydra té . 37,6 50,6 
Sels alcalins. 6,4 8,4 
Sable. 7,5 6,2 

100,0 100,0 

Le fait capital qui ressort de tous ces détails 
c'est que les Anglais, voulant avant tout ob
tenir une production agricole abondante et ra
pide, font subir à leur engrais les p répa ra 
tions nécessaires pour que les éléments qui 
les composent soient dans l'état le plus fa
vorable pour ê t re assimilés par les plantes. Le 
traitement de toutes les substances phosphatées 
par l'acide sulfurique, l'association du super
phosphate aux sels ammoniacaux, aux cendres, 
au sang, aux débr is de poissons ou à d'autres 
mat ières animales, n'ont pas d'autre but que 
de hâter , dans le sol, ia dissolution des divers 
éléments mis en présence , et par suite leur as
similation par les végétaux. , 

Ce n'est pas, di t M . Rouna dans le travail 
cité, parce que les racines absorbent plus d'a
cide phosphorique que les céréales et les légu
mineuses que le superphosphate leur est i n 
dispensable; mais parce qu'elles ont un rayon 
d'action bien plus limité dans le sol et surtout 
un temps plus court pour végéter. Le blé est 
long à croî t re , les racines pénè t ren t le sol en 
tous sens et recherchent leur nourriture en 
phosphate sans qu ' i l y ait besoin de la leur 
fournir artificiellement; le turneps, au con
traire, ne végète que pendant trois ou quatre 
mois, ses racines pivotantes ont un rayon d'ac
t ion t rès limité, et les phosphates appor tés par 
l'engrais sont immédia tement util isés au profit 
du développement général de la plante. De m ê m e 
l'ammoniaque pousse au développement de 
J a partie herbacée et foliacée du végétal , maïs 
retarde la m a t u r i t é ; les phosphates donnent, 
au contraire, plus de corps à la plante et hâ 
tent sa pleine croissance. 
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Quoi qu'il en soi!, nous avons eu déjà l'occa
sion de le d i r e , la fabrication du superphos
phate n'a pris aucun essor en France; les pre
miers essais tentés sont res tés sans r é s u l t a t s , et 
m ê m e , la pratique anglaise a été l 'objet de c r i 
tiques t rès-v ives . M . Rohart s'est toujours élevé 
contre elle, disant que la fabrication du super
phosphate n'avait aucune raison d 'ê t re et ne ré 
pondait à aucun besoin. Pour ce savant et d é 
voué industriel, traiter 100 kilog. de nodules en 
poudre par 50 kilog. d'acide sulfurique du com
merce à 0,15 c. le k i l o g . , c'est dépenser inuti le
ment 7 f r . 50 pour fabriquer du plâtre avec le 
carbonate de chaux contenu dans ces nodules , 
sans obtenir finalement un atome de plus de 
phosphate de chaux. On p r é t e n d , i l est v r a i , 
que cet excès de dépense est largement com
pensé par l'excessive solubilité du phosphate 
ainsi t r ans fo rmé et par sa rapide assimilation; 
mais, dit M . Rohart, si l 'emploi du superphos
phate avait é té réel lement avantageux, ou 
m ê m e s'il avait à peu près payé la dépense , i l 
n ' eû t pas été unanimement banni par l'agricul
ture f rançaise et i l existerait aujourd'hui dans 
notre pays dix fabriques pour une. 

La grande major i té des faits observés en 
France donne, i l est v r a i , raison à M . Rohart ; 
mais cependant nous ne devons pas oublier que 
dans certains cas p récédemment i nd iqués , les 
noirs de raffinerie comme le phosphate fossile se 
sont mont rés tout à fait inertes. On sait aussi 
que dans nos terres calcaires, comme dans celles 
préalablement m a r n é e s ou chau l ée s , i l faut, si 
l'on veut obtenir de bons effets de la poudre de 
nodules, associer préalablement cette substance 
au fumier afin d'en faciliter la dissolution. En 
1864, sur les indications de M . Barrai, M . Co
chery a essayé de remplacer l'acide sulfurique 
par des mat ières moins coûteuses pouvant égale
ment favoriser la dissolution du phosphate de 
chaux minéral ; des engrais dans lesquels ce 
phosphate était associé au nitrate de soude, au 
chlorhydrate d'ammoniaque, au sulfate de 
chaux, ont été proposés aux agriculteurs sous 
les noms de sulfonitre et phosphonitre ; mais 
cette tentative parait ê t re res tée sans résul ta t . 

Ces différents faits prouvent que la solubilité 
du phosphate fossile n'est pas toujours suffi
sante et qu'i l y a lieu de chercher à la faciliter. 
En outre i l ne faut pas se dissimuler que les 
Anglais sont des gens pratiques, qui , s'ils s'en
gouent facilement, s'ils connaissent aussi bien la 
valeur de l'argent que celle du temps, et s'ils 
consentent à payer la tonne de superphosphate 
200 à 250 f r . au lieu de 70 à 80 f r . que leur 
coûteraient les 1,000 k i l . de nodules pulvér isés , 
c'est qu'ils trouvent que l'abondance des récoltes 
obtenues sous l'influence de cet engrais com
pense largement les dépenses qu' i l nécessi te. 11 
serait donc fort difficile, dans les circonstances 
actuelles, d'expliquer la faveur dont jouit le su
perphosphate autour de nous et l ' indifférence 

dont i l est l'objet en France. P e u t - ê t r e ce com
posé n 'a- t - i l é té employé dans notre pays que 
sur des terres renfermant naturellement une 
quanti té d'acide suffisante pour assurer la dis
solution du phosphate de chaux naturel , peut-
ê t re les essais ont-ils ét^ trop peu nombreux, 
peu t -ê t re aussi ce superphosphate aurait- i l 
produit de bons effets dans les localités o ù , 
comme en Flandre, le noir et les nodules ont 
échoué? De nouvelles expér iences permettraient 
seules de répondre à ces diverses questions, 
mais nous craignons bien que la défaveur g é 
nérale dont joui t actuellement le superphos
phate en France empêche à tout jamais de les 
entreprendre. 

Notre tâche est bien avancée , mais non rem
plie complè t emen t ; i l nous reste encore à résu
mer les procédés imaginés dans ces dern ières 
années par M M . Blanchard et Châ teau d'une 
part, M . Boblique de l 'autre, pour p r épa re r , à 
l'aide des nodules, de nouveaux phosphates 
dest inés à concourir tout à la fois à la sa lubr i té 
des grands centres et à la conservation de ma
tières ex t rêmement précieuses pour l 'agriculture. 

— L e 18 novembre 1863, le Moniteur universel 
renfermait un article inti tulé : Nouvel engrais, 
nouveau mode de désinfection. I l s'agissait d'un 
nouveau procédé proposé par M M . Blanchard 
et Château, à l 'effet de conserver à l 'agriculture 
l'engrais humain, tout en satisfaisant à la salu
br i t é et à l 'hygiène des villes. Ce procédé con
sistait : 1° dans l 'emploi de fosses mobiles ino
dores; 2° Dans la fixation de l 'ammoniaque, au 
fu r et à mesure de sa production, en l'engageant 
dans une combinaison insoluble, le phosphate 
ammoniaco-magnësien. Les fosses mobiles 
devaient ê t re des tonneaux munis infér ieure-
ment d'un double fond percé de trous et recou
vert d'un paillasson en osier, sur lequel on dis
poserait des crottins de cheval ou de la sciure 
de bois imprégnés du liquide d é s i n f e c t a n t , ce 
liquide pouvant ê t r e une des dissolutions sui
vantes : 

1° Acide phosphorique libre à 40° B . ; 2° phos
phate acide de magnésie au m ê m e degré de con
centration; 3° dissolution acide et addi t ionnée 
d'un sel de m a g n é s i e , d'une ma t i è re riche en 
phosphate et principalement les coprolithes. 

Les déjec t ions humaines en tombant sur le 
crottin imprégné de l'une des dissolutions p r é 
cédentes se sépara ient , d 'après les inventeurs, 
en deux parties : les mat iè res solides restaient 
dans le tonneau, tandis que les liquides en fil
t rant, abandonnaient leur ammoniaque libre ou 
combinée et se dépouillaient presque complè te 
ment de leur partie uti le. Devenus par suite ino
dores, ces liquides pouvaient alors impunément 
ê t re rejetés au ruisseau ou dirigés dans les 
égouts . 

Depuis l 'époque de cette communication, 
M M . Blanchard et Château se sont appl iqués à 
perfectionner ce p rocédé et la déposit ion de ces 
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messieurs au sein de la commission des engrais, 
en novembre 1864, nous permet de juger des 
progrès accomplis par les inventeurs, dans le 
cours d'une année . 

Ils fabriquent d'abord avec du phosphate de 
chaux tribasique du superphosphate qu'on décom
pose ensuite avec une quant i té convenable d'acide 
sulfurique. I l se forme un précipité de sulfate de 
<ïhaux assez abondant pour que la liqueur de
vienne bourbeuse ; on fil tre et on obtient une 
dissolution d'acide phosphorique à 25° que l 'on 
ramène ensuite à 35° par concentration et qui 
contient alors 410 gr. d'acide phosphorique ab
solu par l i tre. 

Pour fabriquer le phosphate de magnésie, 
on opère comme i l suit. On verse dans le phos
phate acide de chaux à 25° une dissolution de 
sulfate de magnésie , on filtreet on concentre par 
évapora t ion jusqu 'à 35°. Les inventeurs prépa
rent encore du phosphate de fer et du phos
phate acide double de magnésie et de fer. 

Le phosphate de fer s'obtient en décomposant 
le phosphate acide de chaux à 25° par une dis
solution de sulfate de fer. 

Pour obtenir le phosphate double de fer et de 
m a g n é s i e , on commence par décomposer par 
l'acide sulfurique des nodules qui contiennent 
du phosphate de fer et du phosphate de chaux, 
les liqueurs acides ramenées à 25° sont ensuite 
décomposées par le sulfate de magnésie puis 
concen t rées à 35° . C'est ce phosphate double 
que M M . Blanchard et Château emploient au
jourd 'hu i dans les fosses mobiles et à demeure 
pour désinfecter d'une maniè re continue les ma
t iè res fécales. 

L'addition de ce dernier produit dans les fosses 
a, d 'après les inventeurs, un double avantage : le 
phosphate acide de magnésie transforme tout le 
carbonate d'ammoniaque des usines en phos-
pha teammoniaco-magnés ien , tandis que le phos
phate acide de fer rend la désinfection com
p lè t e . 

— Après l 'écoulement des eaux-vannes, le 
produit que l'on recueille dans les tonneaux 
est une sorte de poudrette enrichie par l'incor
poration du phosphate ammoniaco -magnés i en ; 
on la de s sèche , on la rédui t en poudre et on 
obtient finalement une poudre blonde et grenue 
qui , d 'après les inventeurs, renferme 5 0/0 d'azote, 
8 à 12 0/0 d'acide phosphorique et 45 à 50 0/0 
de mat ières organiques fertilisantes. La fabrica
tion de cet engrai* ne demande pas plus de 
huit jours. 

L'idée qui sert de base au procédé de 
M M . Blanchard et Château est bonne parce que 
ie phosphate ammoniaco-magnés ien est non-
seulement un engrais t rès -énerg ique , mais en
core un composé qui renferme sous une forme 
presque insoluble à la fois l'acide phosphorique 
et l'ammoniaque, chose assez difficile à rencon
t r e r ; mais, diverses circonstances peuvent faire 
perdre à ce procédé une partie de son efficacité. 

Lorsque les matières qui tombent dans les fosses 
sont t rès -d i luées , ce qui a lieu partout où l'eau 
est distr ibuée en abondance dans les vi l les , on 
ne récolte qu'un tiers de l'azote et de l'acide 
phosphorique contenus dans les urines; quand, 
au contraire, les déjections sont pures, on re
cueille les deux tiers de ses éléments fertilisants, 
mais dans tous les cas on retient intégralement 
les richesses azotées , phosphoriques et organi
ques des mat ières fécales solides. ' 

I l est donc évident que, jusqu 'à p r é s e n t , i l 
y a une petite quant i té d'acide phosphorique 
entraînée par les eaux-vannes et que la désin
fection n'est pas tout à fait complète. 11 faudrait, 
pour que le succès fû t complet, que le contact 
entre le phosphate double et acide et les dé jec
tions solides et liquides fû t assez prolongé pour 
que la totalité de l 'urée renfermée dans les 
urines pût se transformer en carbonate d'ammo
niaque. 

Quoi qu'i l en soit, le sys tème de M M . Blan
chard et Château paraî t appelé à rendre de 
grands services; i l est organisé aujourd'hui à 
Toulouse, et dessert 10 à 12,000 personnes; i l 
fonctionne également à la colonie de MeFtiay, et 
des trai tés sont passés avec plusieurs villes. A 
Paris, un certain nombre d 'établ issements d é 
sinfectent leurs fosses par ce procédé, et les r é 
sultats obtenus paraissent satisfaisants. 

Ajoutons que M M . Blanchard et Château ont 
établi à Puteaux près Paris une usine dans la
quelle ils fabriquent des phosphates acides desti
nés à ê t re vendus comme désinfectants . Les i n 
venteurs livrent le phosphate acide de magnésie 
à 35°B. au pr ix de 60 c. le k i log. , le phosphate 
double de magnésie et de fer à un prix plus bas 
encore. Ce dernier phosphate, addit ionné de 5 ou 
6 parties d'eau, peut ê t re a jouté avec avantage 
dans la fosse à purin ou répandu par voie d'ar
rosage sur le tas de fumier, au moment où l'on 
se dispose à enlever cette matière pour la trans
porter au champ. 

— Le 15 novembre 1865, M , Dumas, p r é 
sident de la Société d'encouragement, a donné 
communication à la compagnie d'un pro
cédé imaginé par M . Boblique pour la produc
tion économique des phosphates alcalins appli
cables à l 'agriculture. Le procédé consiste à 
transformer le phosphate de chaux des nodules 
d'abord en phosphure de fer et ensuite en phos
phate de soude ou de potasse; voici d 'après 
M . Boblique lui-même la description des opéra
tions : 

On mélange 60 kilog. de minerai de fer à 100 
kilog, de nodules entiers ou concassés, et on fait, 
dans un haut fourneau, des charges alternatives 
dece mélange etdecombustible. L 'opérat ion, con
duite absolument comme s'il s'agissait de la f a 
brication de la fonte, fourn i i du phosphure de 

fer> produit qui se présente avec un aspect mé
tal l ique; i l est cristall isé en aiguilles offrant les 
plus belles teintes de l'acier. Cassant et m ê m e 



15 S U P E R P H O S P H A T E • -

friable, ce phosphure se réduit facilement en 
poudre sous une meule verticale. 

La matière pulvérisée est mélangée avec deux 
fois son poids de sulfate de soude et 2 à 3 dixiè
mes de charbon concassé , puis le mélange est 
fondu dans un four à soude comme s'il s'agis
sait de fabriquer de la soude brute. 

Dans cette opérat ion, qui dure deux heures et 
qui porte sur environ 700 kilog. de mélange , l'a
cide sulfurique du sulfate de soude est décomposé, 
le soufre se combine au fer pour donner du sul
fure de fer, tandis que l 'oxygène tranforme le 
phosphore en acide phosphorique qui s'unit à la 
soude et donne finalement du phosphate de 
soude. D'autre par t , le sulfure de fer se com
bine à du sulfure de sodium et fournit un sul
fure double de fer et de sodium insoluble. 

La masse réfroidie et délitée à l 'air est sou
mise à un lessivage méthodique , et les liqueurs 
suffisamment concentrées laissent cristalliser le 
phosphate de soude. Quant au sulfure double, 
i l peut ê t re u t i l i sé , dans une usine convenable
ment d i sposée , de maniè re à' apporter dans la 
fabrication de notables économies . A cet effet, 
on peut griller ce sulfure dans un four à pyrites; 
le sulfure de sodium se transforme en sulfate 
de soude, le sulfure de fer se décompose en 
oxyde de fer et en acide sulfureux, et ce dernier 
produit, conduit dans des chambres de plomb, 
régénère de l'acide sulfurique. On sépare en
suite par un simple lavage le sulfate de soude 
de l 'oxyde de fer, et ces deux produits peuvent 
alors rentrer dans la fabrication. 11 en résul te 
qu'en suivant cette m é t h o d e , les mat ières pre
mières se réduisent simplement : 1° au phos
phate de chaux fossile, 2° à du sel marin destiné 
à donner du sulfate de soude avec l'acide sul
furique produit dans les chambres. Dans cette 
dernière fabrication du sulfate de soude, l'acide 
chlorhydrique qui prend naissance peut servir à 
dissoudre une certaine quant i té de phosphate 
fossile que l 'on précipite ensuite à l 'état gélati
neux en ajoutant de la chaux à la liqueur acide. 

I l est un autre phosphate beaucoup plus re
cherché en agriculture que celui à base de soude, 
c'est le phosphate de potasse, qui offre l'avan
tage d'apporter à certaines cultures, telles que 
celles de la betterave, et à certaines terres qui 
en manquent, telles que celles du nord, l'acide 
phosphorique et la potasse. Or , pour obtenir 
ce second phosphate en suivant le procédé Bo
blique, i l suffi t de transformer en sulfate de 
potasse le chlorure de potassium que l'on 
trouve aujourd'hui en assez grande abondance 
dans le commerce et de faireréagir ensuite sur lui 
le phosphure de fer- Les sels de potasse que Ton 
retire des eaux -mère s des marais salants parles 
procédés de M . Balard pourront facilement ê t re 
convertis en phosphate de potasse par cette 
mé thode . 

Diverses circonstances donneni un intérêt con
sidérable à la découver te de M . Boblique : les 
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phosphates fossiles des Ardennes et de la Meuse 
offriront pendant longtemps encore une source 
abondante d'acide phosphorique, et de plus i l 
est à remarquer que ces gisements sont assez 
généralement r épandus dans les contrées où 
l'industrie méta l lurg ique a établi des hauts-four
neaux parfaitement disposés pour la fabrication 
du phosphure de fer. 

Qu' i l nous soit permis en terminant cet article 
de produire ici les lignes,en quelque sorte pro-
phét iques,qu 'écr ivai t M . Rohart en 1858, époque 
de la première apparition des phosphates fossiles 
dans le commerce f rança is . 

« Qui pourrait dire ce qui sortira de la décou
verte des phosphates fossiles? 11 y a là certai
nement un agent nouveau pour les a r t s , mais 
qui ne voi t également la possibilité de produire 
industriellement désormais tous les phosphates 
(encore à peu près inconnus dans l ' industrie), 
mais surtout les phosphates d'ammoniaque 
et de magnésie, qui r é sumen t presque la valeur 
agricole de tous les engrais, puisque, selon 
l'expression si juste de M . Dumas, on peut dire 
que, parmi les moyens économiques propres à 
rendre à l'agriculture tous les produits essen
tiels que les plantes ont soustraits au sol , le 
dernier mot de la chimie se r é s u m e en ammo
niaque et en phosphates terreux? 

« Qui ne voit dès à présen t que la production 
industrielle du phosphate d'ammoniaque sortira 
de la découver te des nodules coprolithes? » 

Or les travaux de M M . Blanchard et Châ
teau, ceux de M . Bobl ique, l'application du 
phosphate acide de chaux à l 'extraction du sucre 
de betteraves, celle du phosphate acide d'alu
mine mise en pratique aux colonies pour 
l'extraction du sucre de cannes {voy. SUCRE), 

tous ces nouveaux procédés qui ne datent que 
de quelques années ne sont-ils pas venus satis
faire au programme que, dans son intelligente 
in tu i t ion , M . Rohart n 'hési ta i t pas à tracer dès 
l'apparition dans le commerce du phosphate de 
chaux fossile. Honneur donc à ceux qui les 
premiers ont sacrifié temps et fortune person
nelle pour doter la France d'une industrie des
tinée à procurer à l 'agriculture un des é léments 
indispensables à sa prospér i té , le phosphate de 
chaux ; honneur aussi à ces infatigables cher
cheurs qui ont t r ouvé les moyens de transformer 
ce composé en d'autres phosphates plus efficaces 
encore et qui permettront b ientô t d'assurer la 
salubri té des grands centres, tout en conservant 
à l'agriculture des mat iè res bien plus précieuses 
que les diamants les plus rares et qui néanmoins 
vont s'engloutir le plus souvent dans les profon
deurs des mers ! A . POUKIA.U. 

S U P P R I M E - É C H E L L E . (Tnstrum.) — Ce 
nom a été donné par M . Lajoulet, dans son Traité 
de ctilture et de taille des arbres fruitiers, 

\ à un nouvel outil dont le nom composé a le rare 
avantage de bien dire ses usages et son ut i l i té . 

C'est à M . Lajoulet l u i -même qu ' i l faut laisser 
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le soin de décr i re le supprime-échel le et de d é 
tailler les diverses circonstances de son facile em
ploi. A son sujet donc i l s'exprime comme suit : 

« Le supprime-échelle est un petit instrument 
à l'aide duquel on peut, sans le secours d'une 
échelle, pratiquer les opérat ions d'été sur toutes 
les parties des arbres f ru i t ie rs , quelque grande 
que soit la hauteur des tiges. 

« De mai en septembre, c 'es t -à-di re durant tout 
le cours de la végéta t ion , on est obligé d'appli
quer aux arbres du jardin frui t ier des opérat ions 
qui sont, de la part du pomiculteur, l'objet d'une 
surveillance constante et de travaux presque i n 
cessants. 

» Ainsi i l faut : 
« 1° Supprimer de bonne heure les bourgeons 

inutiles qui naissent soit sur la tige, soit sur les 
branches de charpente; 

« 2° Pincer, au fur et à mesure de leur déve
loppement, les bourgeons trop vigoureux des 
branches à f ru i t s et les bourgeons de prolonge
ment des branches de charpente qui tendent à 
s'emporter au préjudice des branches voisines et 
de l 'équilibre général de végé ta t ion ; 

« 3° Recourir à la taille en vert, lorsque le pince
ment a é té négligé ou lorsque la taille en vert 
doit produire des effets qu'on n'obtient pas du 
pincement; 

« 4° Supprimer l 'extrémité des bourgeons de 
prolongement des branches de charpente, lorsque 
ces ex t rémi tés , piquées par des insectes, se flé
trissent et meurent, lorsqu'elles s'emportent et 
menacent l 'équilibre de la végétation, lorsqu'elles 
servent de premier refuge aux insectes, etc.; 

« 5° Dét ru i re les nids de chenilles, notamment 
sur les pommiers, en enlevant et écrasant sous 
le pied les feuilles auxquelles ces nids sont at
tachés ; 

6° Rompre les liens inutiles et oubliés qui 
provoquent des é t ranglements sur la tige et les 
branches de charpente pal issées ; 

« 7° Supprimer les fruits surabondants; 
• 8° Dès que ces frui ts ont atteint leur volume, 

enlever par la taille le disque des feuilles qui les 
recouvrent, afin de favoriser leur maturat ion, 
leur saveur et leur coloris; 

« 9° Mutiler à la fin de la végéta t ion , par le 
cassement total ou part iel , les rameaux à f rui ts 
trop vigoureux; 

« 10° Enfin cueillir les f rui ts au moment conve
nable. 

« Ébourgeonnemen t , pincement, taille en vert, 
écheni l lage , rupture des liens trop s e r r é s , d é 
chargement, effeuillement, cassement, cueillette : 
voilà les opérat ions qui exigent des soins assidus. 

« Ces opé ra t i ons , faciles à pratiquer sur les 
parties de l'arbre qui ne dépassent pas la por tée 
de la m a i n , rendent indispensable, pour les 
parties é l evées , l'emploi d'une échelle double. 

« L'emploi de cette échelle présente de graves 
inconvénients , surtout lorsque la tige a une grande 
hauteur : 

« Le transport et le maniement de l'échelle ne 
peuvent s 'opérer que par le concours de deux 
ouvriers ; 

« La difficulté de m a n œ u v r e expose les branches 
à ê t re rompues ou mut i l ées , les fruits à ê t re 
meurtris ou détachés de la branche; 

« Les opérat ions à pratiquer au sommet de l'ar
bre sont souvent difficiles et parfois périlleuses ; 

«LaterVe des plates-bandes, sans cesse piétinée 
et tassée , réc lame des labours, des binages fré
quents ; 

« L'emploi de l'échelle devient fort difficile et 
souvent impossible quand la terre est moui l 
lée , etc. 

« Ces considérations amènent ordinairement le 
cultivateur à négliger les soins de conduite et de 
direction que les arbres bien tenus doivent re
cevoir, en temps opportun, dans toute l 'étendue 
de leur charpente. Apporter et dresser une longue 
et lourde échelle pour a r rê te r un bourgeon qui 
s'emporte, préluder ainsi à un coup d'ongle par 
un travail d'homme de peine est un acte de d é 
vouement que n'inspire pas toujours la passion 
m ê m e de l 'arboriculture. J'en ai fait longtemps 
l 'expérience. Jusqu'ici les hautes-tiges, les grandes 
pyramides de mon jardin n'ont été réellement 
dirigées que jusqu 'à moitié hauteur à l'aide d'une 
courte échelle dont le maniement ne dépassait 
pas mes forces; encore dois-je avouer que je 
n'ai pas abusé de cet utile auxiliaire, et que mes 
arbres le disent trop clairement à tout observa
teur. J'ai donc cherché à m 'épargner définit ive
ment toute fatigue,et j ' a i maintenant recours au 
supprime-échelle, petit instrument que j ' a i fait 
fabriquer et qui transforme désormais en vér i 
table jeu un travail qui rebute, parce qu ' i l défie 
sans cesse le zèle et l 'activité du pomiculteur. 

« Ouvrier avant tout, je ne m'attache qu'à ce que 
la pratique sanctionne, et pour dé t ru i re d'avance 
les préventions qui accueillent toujours un pro
cédé nouveau, je me hâte de déclarer que je me 
reprocherais de décrire ici un simple joujou 
d'amateur. 

Le supprime-échelle ( f i g . 1) se compose 
d'une partie plate qui porte deux lames super
posées . La lame infér ieure est fixe. La lame 
supérieure est mobile et fonctionne par la trac
tion d'une corde en glissant sur une petite tige 
centrale ronde, autour de laquelle est enroulé un 
fil de cuivre formant ressort et repoussant vers le 
haut la lame supérieure dès qu'on lâche la corde. 

« Ces deux lames agissent comme sécateur. 
Leurs deux prolongements agissent comme pince 
et servent à saisir. 

« Le sommet de l'instrument porte un ciseau 
à deux tranchants. 

« La rainure du haut sert à rompre par un 
demi-tour les rameaux qu'on veut casser et la 
queue des fruits qu'on veut cueillir. 

La partie inférieure de l'instrument est une 
douille cylindrique q u i , en tournant, se visse 
sur un manche. 
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n Ce manche, qui peut avoir 2m50 de longueur, 
s'allonge à volonté à l'aide de fragments supplé
mentaires de 1 mèt re qui s'ajoutent bout à bout 
et sont retenus par un cylindre de fer-blanc, A 
cause de sa l égère té , le roseau bien droit doit 
ê t re préféré à un manche de bois. 

« Une bourse mobile destinée à recevoir les 
f rui ts et les objets qu'on ne veut pas laisser tomber 
sur l'arbre ou sur le sol, s'adapte, par un m é c a 
nisme fort simple, à tel point du manche qu'on le 
désire et p ré sen te , à son ouverture, un ressort 
d'acier qui prend, par son élasticité et sa sou
plesse, la forme d e l à partie vide de l'arbre dans 
laquelle on l ' introduit. L'ouverture d e l à bourse 

! 

Flg. 1- — Supprime-échelle. 

se rétréci t à volonté en tirant ies deux bouts du 
ressort. { L a fig. ci-dessus n'apas reproduit cette 
partie de l'instrument.) 

« Le supprime-échelle, d'un poids fort léger, 
pouvant, par sa petite dimension, pénét rer dans 
les parties de l'arbre les plus touffues, me sert à 
faire debout, sans mouvement presque et sans la 
moindre fatigue, toutes les opérat ions d ' é t é , en 
ne metiant jamais le pied sur le sol des plates-
bandes. J'affirme, d 'après ma propre expérience, 
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que tout ouvrier, après une demi-journée d'exer
cice, peut se rendre familier l'usage de ce petit 
outi l et opérer sur les parties les plus élevées 
de l'arbre, presque aussi a isément que s'il opé
rait sur les parties placées à la por tée de sa main. 
11 suffit, pour cela, que l 'outil soit fixé solide
ment à un manche bien droit et pas trop 
flexible. 

« V o i c i , du reste, pour chaque opé ra t ion , des 
indications pratiques plus précises : 

« Ébourgeonnement. — Pour supprimer les 
jeunes bourgeons inutiles, soit sur la t ige, soit 
sur les branches, soit à l 'extrémité des branches 
de charpente du poirier d'où s 'échappent parfois 
plusieurs bourgeons de prolongement issus de 
l 'œil principal et des yeuxstipulaires, on emploie, 
suivant qu'on le juge à propos : 

« 1° Le tranchement terminal et l'on opère la 
suppression en poussant en avant; 

« 2° Le tranchement latéral et l 'on opère la 
suppression en poussant de c ô t é ; 

« 3° Les deux lames en tirant la corde qui 
fait mouvoir la lame. 

« Pour bien diriger l 'instrument et le tenir avec 
sûre té au point où i l doit fonctionner, i l faut 
saisir le manche des deux mains comme le chas
seur tient son fusi l , en plaçant seulement le bout 
du manche sous le bras droi t . Puis, si l'on veut 
faire mouveir la lame pour opérer une section, 
on t ire de la main droite, sans brusque secousse, 
la corde fixée le long du manche, à peu près 
comme le chasseur presse du doigt la détente. 

- En faisant tourner à demi le manche dans les 
mains, les lames se p résen ten t et fonctionnent 
à volonté , soit à droite, soit à gauche du manche. 

« Pincement. — On emploie les deux lames 
et le pincement s 'opère avec fac i l i t é , quelle 
que soit d'ailleurs la direction du bourgeon à 
pincer. 

« Si ce bourgeon se trouve placé dans une par
tie t r è s - touf fue , on fait entrer l 'ou t i l , les lames en 
dessus ou en dessous, de maniè re q u ' i f ne p ré 
sente pas ainsi l 'épaisseur d'un cen t imè t re , puis 
on fait tourner les lames vers le bourgeon que 
l'on pince à tel point qu'on le dés i re . Pour ne 
pas couper ou blesser la feuille au-dessous de 
laquelle on vent pratiquer le pincement, on pré
sente les lames de maniè re à ce qu'elles re
gardent le côté opposé au point d'insertion de 
la feuille. 

« Écrasement. — Au lieu de pincer le bour
geon, on peut le presser, l ' écraser à l'aide des pro
longements qui agissent comme pince. 

« Celte o p é r a t i o n , nouvelle en arboriculture 
est une mutilation sans suppression, p ra t iquée 
avec plus ou moins de force sur un ou plusieurs 
points du bourgeon; elle le rend maladif et plus 
disposé à se mettre à f r u i t que lorsqu'on le sou
met à des pincements successifs, car on mutile 
les tissus i n t é r i e u r s , et l 'on suspend, on para
lyse ou du moins on amoindrit for t les fonctions 
des canaux séveux . 
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« L a mise à f ru i t par pression, par l'écrase
ment m o d é r é des bourgeons, est un procédé dont 
je n'ai pas encore suffisamment étudié les effets; 
je le crois digne de l'attention des arboriculteurs. 

« Taille en vert. — On emploie les deux la
mes. Dans nos contrées mér id iona les , la taille 
en vert est d'un grand secours pour la conduite 
des pêchers à plein vent. 

- Échenillage. — Pour enlever les nids de che
nilles que , vers le mois de m a i , on trouve si 
communémen t sur les pommiers, on coupe sans 
brusque mouvement et sans secousse, les queues 
des feuilles auxquelles les nids sont a t tachés . 

- Ces feuilles agglomérées restent fixées aux 
feuilles voisines par un réseau de fine toile. A 
l'aide des prolongements qu'on rapproche en t i 
rant la corde et la tenant tendue, on saisit le nid, 
on le dépose à terre et on l 'écrase sous le pied. 

« On peut saisir de la même manière , e tdéposer 
sur le sol, les portions des bourgeons pincés ou 
taillés en vert, qu i , dans leur chute, restent sus
pendues aux branches. ^ 

« On coupe en deux à l'aide des lames, ou l 'on 
écrase à l'aide des prolongements les grosses 
chenilles qui dévorent les feuilles. 

« Etranglements. — On prévient les é t ran
glements en coupant, avec les lames ou avec 
le tranchant, les liens trop se r rés . 

« Déchargement. — On enlève les fruits sur
abondants avec les lames, lorsque les frui ts 
ont un assez long pédoncu le , et avec le tran
chant, lorsque les fruits ont un court pédon
cule. Cette opérat ion ne peut recevoir, du reste, 
qu'une application for t restreinte. Sur les arbres 
soumis à une direction rigoureuse, on doit sup
primer ainsi les f ru i t s t â c h é s , vé reux ou mal 
venus. 

Effeuillemeht. — L'effeuiliement s 'opère 
avec les lames. On doit avoir soin d'enlever de 
bonne heure les feuilles qui se trouvent en contact 
avec les poires, car c'est là que le ver s'abrite 
ordinairement. 

« Cassement. — Le cassement partiel ou total 
s 'opère à l'aide d'un demi-tour de l 'out i l , après 
avoir engagé le rameau dans la rainure. 

« Cueillette des fruits. — E n général , la cueil
lette des fruits et surtout.des fruits de choix, doit 
se pratiquer à la main. Toutefois, sur les parties 
t rès -é levées , elle présente parfois dés difficultés 
et des dangers. Dans ce cas seulement, le sup-
yrime-èchélle peut ê t re d'un utile secours. 

« Après avoir fixé p rès de la douil le, sur le 
manche de l ' ou t i l , la bourse mobile dont j ' a i 
parlé plus haut, on coupe le pédoncule avec les 

. lames, ou bien on engage Je pédoncule dans la 
rainure, et un demi-tour fait détacher le f ru i t que 
la bourse reçoit . On peut aussi saisir la queue 
du f r u i t avec la pince. 

- Dans lecours de la végétation, la bourse peut 
servir aussi à recevoir dans leur chute provoquée 
par la taille-, les feuilles et les bourgeons atta
qués par les insectes. 

« Comme on voit, le supprime-échelle met en 
quelque sorte à notre portée l'arbre iout entier, 
quelque élevé qu ' i l soit. Nulle branche, nul 
bourgeon n 'échappe ainsi à notre direction, ne 
dépasse jamais le développement que nous vou
lons l u i laisser prendre; et la séve, réglée par
tout dans son cours, ne s'emploie plus qu'au bé
néfice de l'extension, de la régulari té de la char
pente, au Jieu de se dépenser i r régul ièrement et 
inutilement en productions ligneuses qu' i l faut 
ensuite sacrifier à la taille. Sans céder à ce senti
ment naturel qui nous fait exagérer de bonne 
foi le mér i te de ce qui vient de nous, je crois cet 
instrument aussi indispensable que la serpette et 
le sécateur . Je m'en sers journellement, et la 
pratique, seul témoignage que j ' invoque, me per
met d'affirmer qu'un travail que je redoutais s'est 
t ransformé pour moi en délassement et en pro
menade dans les allées de mon jardin. 

te J'engage les praticiens à ne pas juger ce petit 
outil dans un premier et court essai. Le défaut 
d'habitude, le mouvement des branches qu'un 
vent violent agite, sont des causes d'insuccès 
accidentelles, passagères. Seule, la mauvaise vue 
en est, je l'avoue, une cause constante. 

a Après une expérience que j ' a i rendue pu
blique, la Société d'horticulture de la Haute-
Garonne a cru devoir récompenser l'invention du 
supprime-échelle, et M . Ferras, coutelier à 
Toulouse, rue Saint-Rome, 13, s'est hâté de se 
réserver par un brevet le droit de fabrication. 

LAJOULET. » 

S U R D E N T . (Zootech.) — Ainsi que l'implique 
le mo t , la surdent est une dent en plus, une 
dent surnuméra i re . Cette anomalie peut résul ter 
de la persistance d'une dent caduque ou de la 
pousse d'une dent persistante, en sus du nombre 
ordinaire. 

On appelle aussi surdents les irrégulari tés des 
rangées dentaires qui résul tent de ce que les 
molaires n'ont pas usé régul ièrement . 

La première variété de surdents est générale
ment compatible avec la perfection de la masti
cat ion; la seconde nécessi te souvent l'emploi 
de la râpe, du rabot et m ê m e de la gouge. 

Si simple qu'apparaisse et que soit en réalité 
cette petite opé ra t ion , elle commande encore 
certaines attentions ou certaines précaut ions . 
J'ai été témoin, à Al for t , d'un étrange accident. 
I l s'agissait d'enlever à un cheval, conduit à 
l 'école, une avant-molaire de la mâchoire infé
rieure. Comme à cette dent n'en correspondait 
pas une autre de la mâchoire s u p é r i e u r e , les 
actes de la mastication ne l'avaient point usé . 
Elle avait donc si bien p o u s s é , et elle était si 
haute qu'elle blessait la buccale et fatiguait 
l'animai menacé tout en l ' empêchant de manger. 

On coucha le cheval à terre et le professeur 
de clinique arracha la surdent. Mais par quelle 
fatalité celle-ci lui échappa-t-el le? Je l'ignore. 
Toujours est-il que la molaire, libre, fu t avalée. 
A quelques heures de là se manifesta une t y m -



23 S U R E A U - S Y L V I C U L T U R E 24 

panite si considérable, que le cheval succomba. 
A t'autopsie la surdent fu t re t rouvée dans les 
voies digestives. Eug. GAYOT. 

S U R E A U . (Botan.) — Genre de plantes de 
la famille des capr i fol iacées , renfermant deux 
espèces , dont nous n'avons à dire que t r è s -
peu de mots, le sureau commun et le sureau 
yèble . 
' Le premier (Sambucus nigra), encore appelé 

grand sureau, est un arbre à bois dur, à é c o r c e 
c e n d r é e , à rameaux remplis d'une moelle 
abondante; i l a les feuilles a i l ées , deutées en 
scie, opposées, d'un vert foncé ; les fleurs blan
ches, odorantes, en ombelle rameuse, et les 
baies noires. 

I ! est t rès-commun et pousse t r è s - v i t e ; eu 
"emploie volontiers à la formation des haïes 
parce que son odeur, qui n 'agrée pas au b é t a i l , 
le défend contre ses attaques et !a destruction. 
Cependant, la chèvre et le mouton le touchent 
quelquefois. 

Le sureau Yèble (Sambucus ebulus), ou 
petit sureau, sureau en herbe, etc.. a la tige 
herbacée et s 'élevant jusqu ' à 1 m è t r e . Ses 
feuilles sont ailées, à folioles é t r o i t e s , lancéo
lées , dentées ; les fleurs blanches en une grande 
ombelle terminale, et les baies noires. 

Cette espèce croî t partout, dans les bons et 
dans les mauvais terrains; elle couvre les 
plaines de la Sologne où l'on peut vivement re
gretter qu'elle ne soit pas agréable aux animaux 
qui la repoussent sans exception. Elle croî t le 
long des chemins et des prairies qu'elle envahit 
trop souvent. Comme toutes les mauvaises 
herbes, elle a la vie dure, et beaucoup d'efforts 
seulement parviennent à la dé t ru i re . 

Eug, GAYOT. 

SUREXLE OU SURETTE, (Bot.}— NOUS 
commençons par renvoyer au mot oseille. Celle 
dont i l s'agit (Rumex acetosella) se trouve par
tout, dans les terrains arides un peu sablon
neux, sur les pelouses, dans les prés secs, dans 
les bois Tous les bestiaux la mangent au 
printemps, les moulons avec plus d'empresse
ment que les autres, ce qui lui a valu le nom 
d'oreille de brebis. Y l e E M . DE CUÀRNY. 

S U R G E O N S . (Bot.) — C'estl'un dessynonymes 
du mot drageon. On les nomme encore redru-
geons, rejetons, que sais-je? Ceux-ci et ceux-
là ne font donc qu'un. Ce sont des bourgeons 
qui sortent du sol à une distance variable, 
quelquefois assez grande soit des tiges, soit des 
souches, soit de* racines des l i las , des framboi
siers, des rosiers, du peuplier, du t remble , du 
prunier, etc. Ce qui les différencie des jets, des 
scions, des gourmands.. . , c'est qu'ils sortent 
toujours du sol et généra lement des racines ou 
de la souche, tandis que les autres naissent tou
jours hors du so l , de la tige m ê m e des végé
taux. 

Le surgeon nuit à la durée de l'arbre ou de 
l'arbuste d'où i l a surgi, et d'autant plus qu' i l 

est généralement t rès -v ivace , plein de vigueur. 
I l en résul te un certain appauvrissement pour la 
t t o - m è r e qui produit des f rui ts ou des fleurs 
moins abondants et moins beaux. I l faut donc 
extirper avec soin les surgeons ou drageons. Cela 
se fait à la f i n du printemps quand ils sont dans 
toute la force de leur croissance. Ceux qu'on 
arrache en hiver ne se gênent point pour re
pousser au retour de la belle saison. 

Y t e E M . DE CHARNY. 

S U R O S . (Zootech. ) — Tumeurs osseuses qui 
se développent sur le canon du cheval (voy. 
T A R E S ) . 

SYCOMORE. Voy. ÉRABLE. 
S Y L V I C U L T U R E . La sylviculture ou culture 

des bois est la science du traitement des fo rê t s , . 
comme l'agriculture est la science de l'exploita
tion des champs. 

Peu de sciences sont moins répandues que 
la sylviculture. Suivant un pré jugé partagé 
m ê m e par beaucoup de gens du monde, les forêts 
ne réc lameraient en rien l 'intervention de l 'art, 
la coupe des arbres pourrait y ê t r e pratiquée à 
peu près arbitrairement suivant les besoins de 
la consommation, et la nature se chargerait seule 
du soin de r épa re r les b rèches produites parles 
exploitations. Aux yeux du vulgaire, le type 
de la forêt serait la forêt vierge telle qu'elle est 
décri te par les poètes. 

Ce ne serait pas se tromper plus complète
ment que de croire que les f ru i t s merveilleux 
qui sont l'ornement de nos tables sont produits 
par des sauvageons. 

Pour ne pas rester, tant sous le rapport de la 
quant i té des bois que sous celui de leur qualité, 
trop au-dessous de l ' énorme accroissement des 
besoins de la consommation (l ' importation des 
bois, notamment des bois de construction, s'est 
élevée de 50 millions de francs à 140 millions 
dans les 15 dernières a n n é e s ) , le forestier doit, 
au contraire, mettre en œ u v r e toutes les res
sources d'un art plus complexe qu'on ne pense. 

La sylviculture est un corps de doctrine com
posé à la fois de données théor iques empruntées 
à l 'histoire naturelle, à la physique, à la chimie, 
à la météorologie et à l 'économie poli t ique, et de 
résu l ta t s pratiques consta tés par l 'expérience et 
l'observation directe. 

Ce qui établi t entre l 'agriculture et la sylvi
culture une différence t r è s - t r a n c h é e , c'est que 
la récolte annuelle du champ s'étend sur tout* 
la surface mise en product ion, tandis qui 
l'exploitation du bois ne porte , chaque année 
que sur une partie de son é t endue . L'évolutioi 
culturale du champ s'accomplit dans le déla 
d'une a n n é e , tandis que celle de la forê t em 
brasse une pér iode d ' années souvent plus qu 
séculaire . 

A ces considérat ions générales qui permette!! 
d 'apprécier la nature, l'objet et la por tée de I 
sylvicul ture, on se bornera , pour ne pas 6é 
passer les bornes d'une définition explicativ 
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sommaire, à ajouter la mention des règles prin
cipales qui forment la base de toute exploitation 
m é t h o d i q u e des forêts . 

On ne peut mieux faire à cet égard que de 
citer textuellement le cours de culture des bois 
de M M . Loran îz et Parade, t r a i t é classique 
bien connu de tous les forestiers et vade me-
cura indispensable de tous ceux qui s'occupent, 
à un t i t re quelconque, de la question des forêts . 

« Toute m é t h o d e d'exploitation des forêts 
doit satisfaire aux deux conditions fondamen
tales suivantes : 

« 1° Régler la quot i té des coupes annuelles de 
maniè re à procurer un rapport soutenu, 

« 2° Assurer par ces coupes m ê m e s la r égé 
néra t ion naturelle. 

- A ces deux conditions s'en jo int une t r o i 
s ième, celle de tendre constamment à améliorer 
et à augmenter la production et, par suite, les 
revenus du p ropr i é t a i r e . 

» Production soutenue, régénération na
turelle, amélioration progressive, tel est donc 
en r é s u m é le but de la CULTURE DES BOIS. 

G. S E R V A L . 

S Y N O V I E , SYNOVITE. (Zootech.) — Synovie 
est le nom donné au fluide particulier qui est 
sécré té dans les articulations et sur certaines 
membranes, dites à cause de cela synoviales. 
Elle a pour usage de lubrif ier les surfaces art i
culaires (voy. ARTICULATIONS), d'en maintenir le 
pol i , de favoriser le glissement des parties; 
c'est un liquide clair, j aunâ t r e et filant. 

Quant à la synovite, c'est l 'inflammation des 
membranes synoviales. Elle constitue spéciale
ment chez le cheval une affection qui a son 
s i égedans la gaînesynovia le du fléchisseur pro
fond sur le petit sésamoïde ou os naviculaire 
(voy. LOCOMOTION). C'est un mal qui a sa gra
vi té en ce qu' i l dé termine assez promptement la 

destruction u lcéreuse et l ' adhérence des parties 
atteintes. I l reconnaî t pour causes les percus
sions violentes du pied an té r ieur sur le sol, par 
la région des talons, sur les chevaux à grandes 
allures, qui projettent fortement leurs membres 
dans la progression. I l se révèle au début par 
l'attitude en avant de l ' ex t rémi té malade, par 
l'agitation f réquen te de ce membre d'avant en 
a r r i è re , par des p ié t inements incessants lors
que les deux pieds sont a t t aqués , par une bo i -
terie continue ou intermittente, légère ou intense, 
subite ou graduelle. 

Si les deux membres sont malades ensemble, 
i l y a une grande gêne dans la marche ,ei rac
courcissement du pas; les épaules paraissent 
froides ou chevillées tant leurs mouvements 
sont diff ic i les , pénibles et raccourcis. A une 

période plus avancée, on observe souvent le 
rétrécissement du sabot et à sa surface des 
cercles en échelle. Ce dernier symptôme peut 
néanmoins faire défau t . Les animaux atteints par 
cette affection sont souvent n e r f - f e r r é s ; i l n'est 
pas rare non plus de constater sur eux l'atrophie 
des masses musculaires de l 'épaule et de l 'o -
lécrane. 

Au dernier degré du mal, i l y a une foideur 
t r è s -marquée des membres antér ieurs ; les 
épaules sont tout à fait chevi l lées ; l'animal ne 
progresse que difficilement et a des allures con
traintes ou défectueuses . 

On a épuisé contre la maladie naviculaire, 
car tel est son nom, tous les moyens curatifs 
imaginables. On lui oppose volontiers une opé
ration spéciale, la n é v r o t o m i e ; mais c'est un 
moyen ex t r ême , qui rentre exclusivement dans 
les attributions de l'homme de l 'art . 

Eug. GAYOT. 

S Y S T È M E S D E C U L T U R E . Voy. L 'APPEN

DICE. 

T 

T A B A C . (Bot., Âgric). (Nicotianum, Taba-
cum.) — 1. — Cette plante appartient à la famille 
des soîanées, c 'est-à-dire à cet in téressant groupe 
botanique qui comprend la pomme de terre , 
l'aubergine, la tomate, le piment long, ainsi que 
la belladone et la mandragore, ces deux plantes 
célèbres et magiques de l 'antiquité et du moyen 
âge. — Vivace en Amér ique , le tabac est annuel 
en Europe. Chaque pied atteint de 1 mèt re à 
1 n i . 60 de hauteur; la tige est cylindrique, la 
racine fibreuse; les feuilles, dont le nombre est 
scrupuleusement compté par la régie en France, 
sont ovales, larges, vertes, droites, rameuses et 
alternes ; la fleur est petite, d'un rose tendre; le 
f r u i t est oblong, biloculaire. La nature pré
voyante a largement pourvu à la reproduction 

de la plante, et l 'espèce ne s'en perdra pas fa
cilement, car Ray a compté jusqu ' à 36,000 graines 
sur une seule tige. 

2. — Le tabac est, comme on le sait, origi
naire de l 'Amérique. Les Espagnols, lors de la 
découverte du nouvel hémisphère , t rouvèren t le 
tabac en abondance dans les Antilles. F rappés du 
goût passionné des Indiens pour cette plante, à 
laquelle on attribuait une foule de vertus m é 
dicinales ou mystér ieuses , ils s 'empressèrent de 
l 'introduire en Europe, et la por tèrent bientôt 
partout où s 'étendait leur commerce. Ainsi le 
tabac, qui n'était qu'une simple production sau
vage d'un point de l 'Amérique, se répandi t en 
peu de temps dans un t rès -grand nombre de 
ciimats différents , et se mit au rang du t h é et du 
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café, par son importance économique et com
merciale. 

3. — Ce ne fu t toutefois que vers 1560 que 
Je tabac commença à ê t re connu en France. I I 
porta d'abord des noms divers. On l'appela n i -
cotiane, du nom de Nicot, ambassadeur de France 
à la cour de Portugal, qui le premier en intro
duisit de la graine et de la poudre. On l'appela» 
aussi herbe du.grand prieur, herbe de la reine, 
parce que Nicot le présenta d'abord, à son ar
rivée à Lisbonne, au grand prieur, et puis, à son 
retour en France, à la reine Catherine de Mé-
dicis. I l fut encore n o m m é herbe Sainte-Croix, 
herbe de Torna-Buona, du nom des cardinaux 
qui les premiers le mirent en réputat ion dans 
l 'Italie. 

Aux Indes occidentales, au Brésil et dans la 
Floride, i l portait le nom âepétun, qu ' i l y con
serve encore; mais les Espagnols lui donnèrent 
le nom de tabacco (dont nous avons fait tabac), 
parce que c'est à Tabago, l'une des petites A n 
tilles, qu'ils le connurent d'abord. C'est de cette 
m ê m e île de Tabago que Sir Francis Drake l'ap
porta en Angleterre, en 1585. 

4. — On sait que la nicotiane contient l 'un 
des pfus violents poisons connus, la nicotine, 
devenue tristement célèbre par le procès Bo-
carmé , a été isolée la première fois par M . Bar
ra i . La proportion de ce poison dans le tabac 
desséché varie entre 2 et 10 p. 100. — C'est 
dans le tabac du Lot que la proportion de n i 
cotine est la plus é levée : elle y est en moyenne 
de 8 p. 100. Dans le tabac du Nord, la propor
tion est de 6 2/3 p. 100; dans celui de Pas-de-
Calais de près de 5 p. 100 ; de 3 1/4 dans celui de 
l'Alsace; de 6,90 dans celui de Virginie ; de 3 1/3 
dans celui du Maryland, et elle n'est que de 
2 p. 100 dans le tabac de la Havane. 

Les effets toxiques de la nicotine sont rapides 
et foudroyants : le té tanos survient, puis un af
faissement général, que la mort termine, t e s pro
duits huileux de la condensation de la fumée de 
tabac dans la pipe (ce qu'on appelle calot) sont 
fortement v é n é n e u x ; quelques gouttes de cette 
huile empyreumatique introduites dans le bec 
d'un oiseau le font périr . La fumée agit presque 
aussi énergiquement sur certains insectes, 
qu'elle asphyxie rapidement. — La fin du c i 
gare, la fin de la pipe doivent leur âcreté à l ' i m 
prégnation de cette huile empyreumatique. L 'a l 
longement des tuyaux de pipe et le rejet du 
cigare, avant sa terminaison, sont des précaut ions 
élémentaires à prendre contre les inconvénients 
de cette âcreté . 

Le tabac, qui renferme la nicotine en propor
tions variables, ne paraît avoir de propriétés t o x i 
ques que par la présence de cette base. Dern iè 
rement, toutefois, les journaux ont cité le fait 
d'un empoisonnement singulier par absorption. 
Un contrebandier qui se couvrait le corps de 
feuilles de tabac aurait été atteint d'une vér i table 
intoxication. — La composition chimique des 

feuilles a été analysée par divers savants, entre 
autres Posser, Reinman et Corvell . — Outre la 
nicotine, i l faut compter une douzaine d'éléments, 
la gomme, le tannin, l'acide gallique, la chloro
phylle (mat ière colorante des feuilles), une cire 
jaune ayant l'odeur du tabac, une rés ine , ^ne 
substance blanche analogue à la morphine , une 
teinture rouge orange t r è s - b e l l e , etc. 

5.— I l y a des var ié tés de tabac dont les noms 
varient selon leurs quali tés et leur structure. 
L'espèce demeurée la plus remarquable, primit i
vement importée en Angleterre, est le Mèssoitri. 
Cette plante croît spon tanément dans la Loui
siane, sur les bords du Missouri. — On distingue, 
d'ailleurs, le tabac à larges feuilles, accli
m a t é en Europe, et qui fleurit en jui l le t et août; 
le tabac à feuilles étroites, de Virginie, pétun 
des Amazones; la nicotiane rustique, petite 
nicotiane, tabac femelle, à feuilles rondes ou 
oblongues et pé t io lées ; le tabac hybride, v i -
vace, qui se multiplie spontanément par bou
tures, etc. 

Les lieux les plus r e n o m m é s où croît cette 
plante et où on la cultive au jourd 'hu i , sont : le 
Brési l , le B o r n é o , la V i rg in i e , le Maryland, le 
Mexique, l 'I talie, l'Espagne, la Hollande, la Bel
gique et quelques cont rées de la France, telles 
que la Flandre, la Bourgogne, la F ranche-Comté , 
l'Alsace, le D a u p h i n é , le Languedoc, le Béarn, 
les environs de Tonneins près d'Agen. — Les 
Indes orientales et l 'Afr ique cultivent le tabac 
pour leur usage; elles n'en vendent ni n'en achè
tent. Dans le Levant, Salonique est le grand 
m a r c h é du tabac; la Syrie, la M o r é e , l'Égypte 
y versent tout leur superflu. — Les tabacs de 
Dalmatie et de Croatie sont de t r è s -bonne qua
li té, mais si forte qu'on ne saurait en user sans 
les a t ténuer par des tabacs plus doux. Les ta
bacs de la Hongrie seraient assez bons s'ils 
n'avaient généra lement une odeur de fumée , qui 
en dégoûte . — L'Ukraine, la Livonie, la Prusse, 
la Poméran ie récol tent une assez grande quan
tité de tabac, mais i l n'a ni saveur ni consis
tance. — Le tabac du Palatinat est médiocre ; 
mais i l a la p ropr ié té de s'amalgamer très-bien 
avec des tabacs de meilleure qual i té et d'en 
prendre le goût. — La province d 'Utrecht , en 
Hollande, produit des tabacs d'une excellente 
quali té , et qui ont le rare avantage de commu
niquer leur parfum aux tabacs in fé r ieurs . 

Dans l 'or igine, les îles du Nouveau-Monde 
s 'occupèrent beaucoup de la culture du tabac; 
mais le sucre, le café et l'indigo la firent bientôt 
abandonner, excepté à Cuba, cé lèbre surtout 
par son tabac en poudre. Le tabac du Brésil 
serait imprenable, à raison de son âc r e t é , si on 
ne le t empéra i t par une décoction de gomme 
copal. Les meilleurs tabacs croissent dans l ' A 
mér ique septentrionale, pa r t i cu l i è rement dans la 
Virginie et le Maryland* 

Les tabacs f rançais sont, en généra l , naturel
lement t rès -bons ; mais les manipulations que 
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leur fait subir la régie leur enlèvent une no
table partie de leurs qual i tés . S'ils étaient l i 
v rés à la consommation à leur état naturel, nul 
doute qu'ils n'emportassent les suffrages sur 
beaucoup d'autres tabacs, qui ne leur sont p ré 
férés que parce que , libres de tout monopole, 
ils ont le grand avantage de n'avoir, lors de la 
vente, rien perdu de ce que leur avait donné la 
nature, — Les meilleurs sont ceux du Bas-
Rhin , du Haut-Rhin, d e l à Moselle, de laMeurthe 
et du Lot-et-Garonne*. Mais on ne peut s'en 
apercevoir quand, n 'étant pas producteur, on ne 
fait qu'acheter à la r é g i e , attendu que l 'admi
nistration s'arrange pour que les qualités de 
tabac soient identiques dans toutes les parties de 
la France. 

6. — Les procédés employés pour la culture 
du tabac sont nécessai rement divers, et varient 
suivant les climats, les latitudes et l 'état agricole 
plus ou moins avancé des pays où elle a lieu. Nous 
ne pouvons, on le comprend, faire ici l 'exposé 
de tous ces modes différents . Cela nous en
tra înerai t trop loin, et n'aurait d'ailleurs aucune 
utilité pour nos lecteurs. I l nous suffira, pour 
atteindre le b u t , d'expliquer non pas m ê m e 
toutes les méthodes en usage en France, mais 
seulement celle q u i , pra t iquée dans la contrée 
la plus célèbre pour son agriculture florissante, 
doit, par cela m ê m e , attirer le plus l'attention. 
On sent assez que nous voulons parler de la 
Flandre. Sur les quatorze dépar tements pro
ducteurs que compte l'empire, nul ne peut en 
effet se mesurer avec le dépar tement du Nord. — 
Nous avons laissé dire souvent que cette l i m i 
tation de la culture du tabac à quatorze dépar
tements seulement est contraire à la justice. On 
pré tend que cette culture doi t , comme toutes 
les autres, ê tre libre et d'une application géné
rale; mais on oublie que le tabac est une plante 
t rès-exigeante , qui ne peut réuss i r que dans des 
terrains t r è s - r i c h e s , soumis depuis longtemps 
à une vigoureuse et puissante agriculture. Par
tout ailleurs, loin de donner des résul ta ts r é 
m u n é r a t e u r s , elle se solderait en perte, et cela 
arrive m ê m e parfois pour les producteurs placés 
dans les meilleures conditions. Qu'en serait-il pour 
les régions en retard ou maigres naturellement? 
Faisons donc des v œ u x , au contraire, pour 
que la culture du tabac ne soit autorisée que 
dans ceux de nos cantons qui ont le plus pro
gressé . Là seulemennt elle pourra être profitable 
et donner, en quant i té comme en qual i té , des 
produits vraiment satisfaisants. 

7. — v Le tabac n'est pas comme la betterave 
et autres plantes sa rc lées , qui peuvent se semer 
en rase campagne pour se repiquer ensuite. I l 
lu i faut, pour naî t re dans nos climats, une cou
che grasse, chaude, abondante, et des soins in
finis. Pour cela, le cultivateur du Nord dé te r 
mine une portion de son jardin , bien abri tée et 
tout à la fois exposée aux bienfaisants rayons du 
soleil. De cette portion i l fait, au moyen des 

plus actifs et des plus riches engrais, une cou
che qu' i l traite avec toute la sollicitude d'un jar
dinier intelligent et dévoué . Vers la fin de fé 
vrier ou au commencement de mars, i l répand 
la graine sur cette couche puissante, qu' i l re
couvre de paillassons. Tous les mat ins , vers 
neuf heures, si le temps le permet, i l enlève ces 
paillassons pour faire profiter la jeune plante de 
la chaleur du jour , et les remet au coucher du 
soleil. — C'est vers le mois de ju in que l'on 
procède au repiquage. Mais, avant de nous oc
cuper de cette o p é r a t i o n , i l est nécessaire de 
nous expliquer sur le choix et la .préparation du 
terrain. 

8.— Indépendamment de ce que nous avons dit 
contre l'extension trop absolue de la culture du 
tabac, i l faut remarquer aussi que toutes les 
natures desol ne conviennent point à cette plante. 
I l a été reconnu, dans ces derniers temps, que 
certains sels miné raux du sol mettent obstacle 
à la combustibil i té du tabac, et que, par consé
quent, les terrains imprégnés de ces sels ne sont 
pas propres à le produire. C'est là une question 
non encore suffisamment éclaircie par la science. 
Mais i l faut espérer que ses investigations ne 
tarderont point à signaler à la pratique des 
moyens sû r s pour distinguer, pour reconnaî t re 
les terrains qui doivent ê t re évités et ceux qui le 
plus hautement peuvent assurer tout à la fois 
une bonne et lucrative production du tabac. 
Alors cette culture, qui déjà a fait de sensibles 
p r o g r è s , s 'améliorera encore de plus en p lus , 
et nous pourrons nous flatter d'obtenir un jour 
des espèces indigènes qui ne le céderont en rien 
à celles qu'en ce moment nous sommes obligés de 
t irer de l 'é t ranger . — En attendant, les ter
rains que l'on préfère sont les alluvions sableuses. 
C'est là que le tabac, généreusement f u m é 
d'ailleurs,pousse avecleplusde vigueur et donne 
les quali tés de meilleur goût . — Les sols froids et 
argileux doivent ê t re re je tés . I l faut aussi que le 
terrain soit suffisamment a b r i t é , surtout contre 
les vents du nord, pour que les plantes, dans 
leur jeunesse, n'aient point trop à souffrir du 
f ro id , ce qui les ferait infailliblement périr . Aussi 
ne cultive-t-on g u è r e le tabac que dans le v o i 
sinage des habitations. Là seulement i l est pos
sible de lui procurer de satisfaisants abris au 
moyen soit des bât iments et des haies, soit des 
vergers plantureux , soit des hautes futaies. Ces 
conditions sont parfaitement remplies dans le 
dépar tement du Nord, surtout aux environs de 
L i l l e , où les villages sont si r app rochés , les 
plantations si multipliées, et les fermes disposées 
de telle sorte, que tous les champs pour ainsi 
dire se trouvent protégés. Aussi n'est-ce que là 
que nous avons v u le tabac cultivé avec succès 
en pleine campagne. 

9. — Les conditions physiques indispensables 
à obtenir de tout terrain dest iné à recevoir les 
jeunes plantes de tabac sont le défoncement , la 
p ropre té et l'ameublissement. Pour cela, on 
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donne avant l 'hiver deux labours, et au prin
temps suivant un "troisième labour, t rès-éner
gique et profond. On achève Tameublissement 
complet au moyen de la herse et du rouleau. — 
Le sol d'ailleurs a dû recevoir une t rès - r iche 
fumure lors du premier labour, de telle sorte 
qu'au moyen des labours subséquents et des 
hersages, l'engrais se trouve bien incorporé à 
la terre au moment du repiquage. Car i l est es
sentiel [que la jeune plante trouve, aussi tôt sa 
mise en terre, une table bien servie et n'attende 
en aucune sorte les sucs nourriciers que son 
rapide et fécond développement réc lame. C'est 
pourquoi, le jour même du repiquage, on donne 
à tout le champ un abondant arrosement de 
gadoue. 

10. — C'est, ainsi que nous l'avons di t , vers 
le mois de j u i n , alors que les jeunes plantes ont 
poussé leurs premières feui l les , qu'a lieu le re
piquage. Le terrain é tant bien p r é p a r é , on t ire 
au cordeau, en long et en travers, des lignes qui 
se croisent à angle d r o i t , de man iè re à diviser 
toute la surface du champ en petits car rés d'en
viron quarante cent imètres de c ô t é , et à cha
que point d'intersection, c 'es t -à-dire à chaque 
angle des ca r r é s , on pique.une jeune tige à l'aide 
du plantoir. De cette façon, les plantes se trou
vent séparées les unes des autres par un inter
valle de quarante cent imèt res en tous sens, et la 
plantation, par conséquen t , s 'élève à environ 
soixante mille pieds par hectare. — La reprise 
n'a guère lieu qu'au bout de trois jours. Alors, 
pour imprimer ,à la plante un mouvement ac
céléré de végétation, on pratique à chaque pied 
une petite ouverture, que l'on remplit de gadoue. 
L'action de l'engrais est aussi prompte qu 'éner 
gique. Sous l'influence de ses gaz, si puissam
ment actifs, on voit la jeune plante reverdir, se 
relever avec force et pousser comme par en
chantement. Cet engrais est ici bien préférable 
au fumier de mouton, que seul on emploie sur 
le Rhin et dans nos dépar tements du mid i . Nous 
conseillons for t aux cultivateurs de ces régions 
d'en faire l'essai, et ils verront combien ils ont 
eu tort de le négliger jusqu ' à présent . 

11 . — I l n'est pas de culture qui exige au
tant de ma in -d 'œuvre , autant desoins que celle 
du tabac. Ces soins sont de tous les jours et, 
pour ainsi dire, de tous les instants. La chasse 
aux pucerons, aux insectes, aux limaces, aux 
fourmis est chose capitale, sous peine de voir la 
récol te perdue. Le champ doit ê t r e aussi main
tenu constamment propre , et pas un parasite 
he rbacé ne<loit s'y montrer impunément . C'est 
assez dire combien les sarclages sont indispen
sables et combien on doit les multiplier. — Lors
que les feuilles commencent à ombrager toute 
la surface du te r ra in , on procède au rigolage, 
c 'es t-à-dire que dans l 'intervalle des lignes on 
pratique des rigoles, qui non-seulement aident 
puissamment à dé t ru i re les mauvaises herbes 
et donnent à la plante un excellent buttage, mais 

favorisent la circulation de l 'air dans le soi^ et 
servent de réceptacle auxeaux pluviales; en s in
filtrant, celles-ci portent aux racines tous les 
sucs naurriciers dont elles se sont cha rgées . Cette 
mé thode est bien meilleure et moins dispen
dieuse que celle en usage dans les autres dépar
tements, laquelle consiste à remuer deiix ou trois 
fois à la pioche la terre entre les lignes. Vers le 
milieu de jui l le t , quelques-unes des feuilles qui 
sont le plus p r è s de terre se d é t a c h e n t ; on les 
enlève, et, en m ê m e temps, on sarcle le terrain, 
on ébourgeonne la plante et on châtre la tige, 
c ' e s t - à -d i re qu'on l u i pince et enlève la tête, 
afin d ' empêche r qu'elle ne pousse en graine.Oa 
continue l ' ébourgeonnemen t , et toute ia force 
végétat ive se porte ainsi dans les seules feuilles 
qui doivent ê t r e conservées . 

12.—Vers le commencement de l'automne, les 
feuilles se couvrent de taches jaunes. C'est 
alors qu'on en fait la cueillette par un temps 
sec; puis on les é tend sur le sol jusqu 'à ce 
qu'elles se fanent. On les met ensuite en ma-
noques, unissant ensemble les plus grandes et 
les plus belles. Ainsi a t tachées par la queue à 
une ficelle, qui en contient t an tô t cinquante el 
tan tô t cent, on les suspend sous des hangars où 
leur dessiccation s 'achève. En cet é ta t la régie 
s'en empare, et les expédie aux manufactures 
où elles doivent ê t re l ivrées à la fabrication. 

13. — L e tabac, comme au reste toutes les 
plantes c u l t i v é e s , demande à ne pas revenir 
t rop souvent sur le m ê m e terrain. I l faut au 
moins, entre deux récol tes successives, un in
tervalle de trois ans. Le colza lu i succède avec 
grand avantage. Mais on p ré fè re généralement 

> le faire suivre d'une récol te d'orge, de seigle ou 
d'avoine. On écar te le froment , parce que, sur 
ce sol t rop chargé d'engrais, i l pousserait en 
herbe, verserait et ne grainerait g u è r e . Ceci soit 
di t pour la Flandre ; car sur le Rhin et dans nos 
d é p a r t e m e n t s mér id ionaux la graisse mise en 
terre n'est jamais assez abondante pour produire 
cet effet, et le froment est préc isément , au con
traire, la culture qui y convient le mieux après 
le tabac. 

14. — Les feuilles de tabac arrivent dans les 
manufactures, se r rées et réun ies en manoques, 
enveloppées de toi leou de nattes, ou bien renfer
mées dans des tonneaux qu'on appelle généra
lement boucauts, d 'où est venu le nom de bour 
cardage, par lequel on dés igne les opérations 
du débal lage et du triage. Par le tiiage, on 
fa i t deux parts : l'une pour le tabac à fumer, 
qui est le plus beau ; l 'autre pour le tabac à 
priser. 

Cela fait, les ouvriers p rocèden t à Vèpoular-
dage, qui consiste à dél ier les manoques ou 
rouleaux de feuilles, â sépa re r exactement les 
unes des autres toutes ces feuilles, à les secouer 
pour en faire tomber la pouss iè re et autres 
corps é t rangers dont elles peuvent s 'ê t re salies, 
et, enf in , à en faire un d e u x i è m e triage, met-
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tant de côté celles qui peuvent servir de robes 
pour les cigares, celles qui conviennent pour la 
fabrication des rô les , et celles qui ne valent que 
pour le tabac à priser. L'odeur qui se répand pen
dant ce travail est moins forte qu'on pourrait 
le croire ; cela tient à ce que les feuilles n'ont 
pas subi les diverses prépara t ions qui leur 
donnent le montant. Mais l 'opération n'en est 
pas moins pénible pour les ouvriers, à cause de 
l 'épaisse poussière qu'elle produit. 

La viouillarde, qui a pour objet de rendre 
aux feuilles séchées leur souplesse naturelle, 
se fai t dans un local t r ès - f ra i s et d'une humi
di té ex t r ême . Ce sont des hommes qui mouillent 
le tabac avec de l'eau salée de 11 à 22 degrés . 
C'est à la présence du sel que le tabac doit la 
p ropr ié té , que tout le monde l u i connaî t , d ' ê t re 
t r è s -hygromét r ique . 

Vécàtage est exécuté en grande partie par 
des femmes, qui sont uniquement occupées à en
lever les grosses nervures des feuilles, travail 
qu i n'a rien de pénible et qui n'exige que de 
faibles efforts. 

Après J'éoôtage, i l ne reste plus qu 'à distri
buer le tabac aux divers ateliers chargés de le 
fabriquer tel qu'on nous le l iv re . Les manu
factures sont maintenant pourvues de machines 
à hacher, mues par la vapeur ou par des roues 
hydrauliques. Ce n'est que dans les établisse
ments a r r ié rés ou individuels de l'Europe que 
le hachage se fait encore à bras d'-homme ; i l 
exige de t rès -pénib les efforts de contraction 
musculaire. 

Le hachage accompli, on passe à la torréfac
tion. Pour cela, on étend le tabac sur des pla
ques -chau f fées presque jusqu'au rouge, et on 
l 'y laisse sé journer quelques instants. D'autres 
fois , la torréfact ion s 'opère sur des espèces de 
tabies formées de tuyaux jux ta -posés et pleins 
de vapeur d'eau à quatre ou cinq a tmosphères . 
I l suffit de quelques minutes pour que l 'opéra
t ion soit complè te . La torréfact ion a pour objet 
d 'évi ter la fermentation. Mais cette fermenta
tion n'en a pas moins lieu souvent dans nos 
manufactures, parce que, trop peu nombreuses, 
elles sont obligées dé la i s se r sé journer longtemps 
leurs produits encombrants en tas considérables 
qui nécessa i rement s 'échauffent . C'est là une des 
causes de l ' infériorité de nos tabacs de rég ie , 
m ê m e de ceux dits supér ieurs , sur les tabacs de 
contrebande. 

Dix villes seulement sont assignées en France 
pour la fabrication du tabac. Ce sont Paris, 
L i l l e , le Havre, Morlaix, Bordeaux, Tonneins, 
Toulouse, Lyon , Strasbourg et Marseille. Ces dix 
manufactures fabriquent annuellement plus de 
30,000,000 de kilogrammes de tabac sous les 
trois espèces à fumer, à priser, à chiquer. Mais 
cette colossale fabrication ne se compose pas 
seulement de tabacs f rança is . I l y entre une 
notable quan t i t é de tabacs é t r a n g e r s , fournis 
par la Hongrie, la Hollande, le Tombeky, la Ma-
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cédoine, la Syrie , l 'Argolide, l 'Algér ie , l'île de 
Cuba, la Virginie, le Maryland, la Colombie, la 
Chine, Java, Po r toR icco , le Brésil , la Nou
velle-Grenade, etc. — Les tabacs é t rangers sont 
fabr iqués ou séparément ou en mélange avec les 
tabacs indigènes. Le -mélange, qui se fait avec 
des feuilles é t rangères de Maryland, de Hongrie, 
etc., constitue le caporal, ou tabac ordinaire. 
Les tabacs é t rangers fabr iqués et vendus purs 
forment les tabacs supér ieurs ; tels sont : le 
Maryland, le Porto-Ricco, le Varinas, le tabac 
du Levant , etc. La trois ième espèce fabriquée 
est le tabac dit de cantine, où i l n'entre que des 
feuilles indigènes de quali té in tér ieure , aux
quelles on ajoute les déchets provenant de F é c ô -
tage des tabacs é t rangers . 

Cigares. — Ce sont les sauvages qui ont 
confect ionné et appris les premiers à fumer des 
cigares, mais ils en aspirent la f umée par le 
nez et la font sortir par la bouche. De cette 
manière ils sentent mieux la force de cette 
fumée . — Ordinairement, les femmes seules 
sont employées à la confection des cigares ; ils se 
iont en appliquant les feuilles de tabac les unes 
sur les autres ; l 'ouvrière en forme une espèce 
de cylindre en les roulant d'abord entre ses 
doigts, ensuite sur une surface plane avec la 
paume des mains; puis elle le revêt de sa robe , 
c 'es t -à -d i re l'enroule d'une feuille choisie et 
convenablement tail lée, qu'elle fixe avec un peu 
de colle de pâ te . — Les cigares ainsi confec
tionnés passent au séchoir, où ils sé journent 
pendant quelque temps, soumis à une t empéra 
ture de 25 à 30°. — Six manufactures seule
ment sont désignées en France pour la fabrica
tion des cigares ; ce sont : Marseille, Toulouse, 
Bordeaux, Tonneins, Strasbourg et Paris. Tous 
les cigares fabr iqués chez nous sont de quali té 
infér ieure . Les vrais et bons cigares viennent 
directement de l 'é t ranger , principalement de la 
Havane. Mais i l faut prendre garde à la contre
façon , car la forme en a été parfaitement 
imitée par les fabricants. Défiez-vous surtout des 
cigares havanais venant de l'Allemagne. 

Rôles et carottes. — On ne confectionne plus 
guère de rôles que pour le tabac à chiquer. I l 
y- a dans cette fabrication, qui ressemble beau
coup à celle des cigares, quatre opérat ions dis
tinctes : le filage, le rôlage, Yéjulage et le 
ficelage. Quatre ouvriers sont employés pour 
le filage, le maî t re fileur et trois aides. Deux 
de ceux-ci apprê ten t les feuilles en écheveaux et 
les robes passent le tout au maî t re fileur qui 
roule, en cigare sans fin, les feuilles les unes au 
bout des autres, et les appuie sur la table d'un 
rouet pour les comprimer; pendant ce temps 
le t roisième aide tourne la manivelle du rouet, 
qui se remplit ainsi d'un boudin plus ou moins 
long. Dévidant alors le boudin sur des chevilles 
en bois, on en fait des rôles d'un kilogramme, 
d'un demi , d'un qua r t , d'un hui t ième de k i lo 
gramme, et on termine cette opérat ion du r t f T 

2 



35 T A B A C 36 

lage en attachant les bouts de chaque rôle avec 
de la ficelle. On place ensuite les rôles dans 
des moules où, au moyen d'une presse hydrau
lique, ils sont soumis à un état de compression 
qui en fait sortir une certaine quant i té de 
jus. Cela fait , le tabac passe à l'atelier de fice
lage, où Ton enlève les chevilles de bois, que 
l'on remplace par une ficelle p l o m b é e , dest inée 
à attester leur intégrité chez les débi tants . I l ne 
reste plus alors qu 'à faire sécher les rôles dans 
une é t u v e , comme on fait pour les cigares. — 
On fabrique deux quali tés de rô les , la p remiè re 
composée de tabac de Virginie pur, et la se
conde de tabac commun. 

La fabrication dés carottes est absolument 
identiques celle des rôles . I l n'y a de différence 
que dans la forme. Ainsi au lieu de faire des 
rôles avec le tabac filé, on coupe le boudin en 
parties égales que l'on rassemble au nombre de 
hui t pour faire ce qu'on appelle une carotte. 

Tabac en poudre. — Tout au contraire du 
tabac à fumer , le tabac dest iné à ê t r e rédu i t 
en poudre doit subir une fermentation préalable 
t rès-avancée. C'est pourquoi, après le hachage, 
qui se fait plus gross ièrement au moyen d'une 
machine part icul ière, on réunit ' , dans un vaste 
local voû té , des masses de quatre à cinq cent 
mille kilogrammes de ce tabac. Ces masses res
tant là pendant six mois, on comprend réchauf 
fement qui doit s'y déclarer . Aussi est-ce l'ate
lier où l'odeur est la plus forte et la t e m p é r a 
ture la plus élevée ; la chaleur des masses at
teint ju squ ' à 70 et 80° au-dessus de zéro . On 
l ' empêche d'aller trop loin en t irant des 
t r anchées dans les tas. — Lorsque la fermen
tation est devenue ainsi complète , ce qui a lieu, 
comme nous venons de le d i re , au bout d'en
viron six mois, le tabac est por té dans des mou
lins ad hoc, où i l est rédui t en poudre. Puis i l 
passe au tamisage, et enfin dans des cases fer-
mées , où i l subit une nouvelle fermentation qui 
développe son a r ô m e . I l est ensuite mis en 
tonneaux ou en paquets, suivant le séjour plus 
ou moins long qu' i l doit faire dans les maga
sins. 

15. — Bien avant qu'on p r é s u m â t l'existence 
du tabac en Europe, dans les siècles les plus 
reculés, au milieu de leurs f o r ê t s , les anciens 
Gaulois et les Germains avaient, dit-on, l 'équi
valent du tabac, mais ils s'en servaient avec 
moins de raffinement que les gandins de nos jours; 
ils recevaient la fumée du chanvre brûlé sur des 
pierres rougies au feu, et ils s'enivraient de cette 
vapeur, ainsi que leurs druides, devant les idoles 
de Teula tès et dTrminsul . — Dans plusieurs 
con t rées de l 'Orient, on fume encore les feuilles 
du chanvre en les mê lan t - à celles du tabac, 
pour se procurer une ivresse semblable à celle 
de l 'opium. 

L'usage p r imi t i f du tabac, dans son lieu d'o
rigine, parait avoir été exclusivement aussi de 
l'aspirer en f u m é e . C'est ainsi que Colomb, 

abordant à M e de Cuba en 1492, v i t les naturels 
fumer les feuilles de cette plante dans des petits 
fourneaux en terre cuite ou en cailloux creu
sés naturellement et e m m a n c h é s de longs tubes 
en roseaux. Ces pipes étaient appelées taôaeeos, 
du nom de Tabago, cette petite île des Antilles, 
entre la Tr in i té et la Grenade, où la plante 
croissait alors en abondance, à l 'é tat sauvage. — 
Les Espagnols et les Européens se bornèrent 
d'abord à imiter les Indiens, c 'est-à-dire à fumer 
le tabac. Mais bientôt ils imaginèrent de l ' in t ro
duire dans leurs narines et dans leur bouche; 
et, g râce à ces emplois mul t ipl iés , la culture de 
cette plante se trouva promptement répandue 
dans les deux h é m i s p h è r e s . 

Nous avons di t que dans les Antilles les na* 
lurels attribuaient au tabac une foule de vertus 
médicinales et mys té r ieuses , dont ils surent ap
paremment garder le secret, car i l ne paraît 
pas que l'Europe en ait prof i té . Les Espagnols 
cependant ne manquèren t pas, en l 'important, 
de le p résen te r comme une sorte de remède 
universel. .C'était un moyen d'augmenter la va
leur de la marchandise. L'ignorante médecine 
d'abord les crut de confiance, et elle s'empressa 
d'appliquer le tabac ex té r i eurement et intérieu
rement, sous toutes les formes, à toutes les 
doses, et dans toutes les maladies. De cruelles 
décept ions furent la conséquence de celte pra
tique absurde. Aussi revint-on bientôt à une 
appréciat ion plus juste des qual i tés de la plante 
nouvelle. Sa caus t i c i t é , ses vertus narcotiques, 
sa saveur acre et n a u s é a b o n d e , la firent juger 
généra lement dangereuse comme m é d i c a m e n t , 
surtout prise à l ' in tér ieur . Personne n'ignore la 
f in tragique du poète Santeuil, dan* le verre 
duquel un mauvais plaisant avait v idé sa taba
t iè re . I l n'est pas rare cependant de voir pré
coniser dans nos campagnes le tabac comme 
remède . On aime par t icu l iè rement à en appli
quer la poudre sur les coupures et les blessures 
saignantes. On ne sait pas à quels dangers ter
ribles Ton s'expose en agissant ainsi. Nous avons 
vu , nous, qui écr ivons ceci , un pauvre labou
reur enlevé en quelques jours à sa nombreuse 
famille pour avoir ainsi appl iqué une pincée de 
tabac en poudre sur une coupure qu' i l s'était 
faite, afin d'en a r r ê t e r le sang. Le sang s 'a r rê ta 
en ef fe t , mais la plaie, insignifiante par elle-
m ê m e , s'envenima rapidement, gagna tout le 
membre; le té tanos su rv in t , et le malheureux 
périt dans d'atroces souffrances. Croyez-moi 
donc, habitants des campagnes, rejetez absolu
ment un pareil palliatif. Faites usage du jus de 
tabac pour guér i r la gale et tuer la vermine de 
vos animaux, rien de mieux. C'est là un pro
cédé reconnu bon par expér i ence . Vous pouvez 
m ê m e , en cas de météorisat ion de vos moutons, 
introduire, dans le larynx de la bê t e enflée une 
prise de tabac. Ce m o y e n , faute d'autre, nous 
a souvent réuss i . Si ce produit chez nous n ' é 
tait si cher, nous vous conseillerions encore de 
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le b rû ie r en petis tas, placés de distance en 
distance, dans vos champs de fèves ou autres 
infes tés de pucerons, car cela les tue rapide
ment- Mais hors ces cas, contentez-vous de 
fumer , de priser ou de chiquer le tabac. C'est 
là son vér i table lot. 

— Les effets du tabac sur l 'économie hu 
maine sont diversement appréciés . Ses dé t rac
teurs l'accusent de produire des affections ner
veuses, des angines de poitrine, des névroses . 
On di t qu ' i l modifie la plastique, le g o û t , 
l 'odorat. On p r é t e n d qu ' i l a r r ê t e , par son 
usage, le déve loppement des facul tés physiques 
êt intellectuelles, et qu ' i l engourdit le moral . — 

Pour notre pa r t , nous avons vu bien des gens 
q u i , pour ne pas fumer , n'en croyaient pas 
moins au spiritisme, aux tables tournantes, aux 
sorciers. Qui donc avait , non pas a r r ê t é , mais 
dé t ru i t en eux le sens moral , le sens commun? 
Nous devons avouer cependant avoir vu aussi 
beaucoup d'intelligences a t rophiées , des gens at
tachés dans les brasseries comme des mollusques 
à leurs bancs; mais ceux-là , outre peut -ê t re une 
prédisposit ion naturelle à devenir id io ts , ceux-
là n'usaient pas, ils abusaient. — On dit en
core : Le tabac est un poison. Nous le savons 
bien. Mais cela est-il vrai sous la forme et de la 
maniè re dont on en use? On en avait di t autant 
du café, et depuis deux siècles nous continuons 
à nous en abreuver voluptueusement.— On repro
che surtout au tabac son odeur nauséabonde. Nos 
pères se parfumaient d'odeurs, de patchouli, 
d'ambre, de benjoin, de lavande, de musc. Nous 
ne voyons pas du tout ce que Ton a perdu à 
délaisser ces parfums. — Ne nous laissons pas 
non plus effrayer par les songe-creux qui i m 
putent au tabac la décroissance m a r q u é e du 
nombre des naissances en France. Pour nous 
convaincre que cette accusation est une calom
nie, nous n'avons qu 'à regarder du côté de l ' A l 
lemagne. Certes, i l n'est pas de contrée où l'on 
fume autant, et cependant i l n'est pas de peuple 
plus prolifique : concluons que si le tabac fait tor t 
à quelque chose, c'est bien plutôt à nos bourses 
qu ' à nos facultés spirituelles et corporelles. Sans 
doute, i l faut en user modérément : l 'excès en tout 
est nuisible. Mais nous pouvons toujours y trouver 
un agréable dé lassement . Fumer, — c'est ob
tenir une t rêve à la tristesse, aux préoccupa
tions irritantes, aux petites misères de la v i e , 
aux chagrins domestiques, aux tracasseries de 
ménage mal assorti ; — c'est aussi, en mat iè re 
de travaux intellectuels et artistiques, se pro
curer, au moyen de la surexcitation, un d é 
veloppement , une clairvoyance d ' idées , qui 
souvent vous fuient ; — c'est un refuge con
tre ce qui blesse ou choque, contre le mécon
tentement de soi-même et des autres; — c'est, 
dans les professions manuelles, une diminution 
des sensations de fatigue, d'ennui, de décourage
ment ; — c'est encore une annihilation du mal 
que cause une a tmosphè re f ro ide , humide, mal

saine; — c ?est, enf in , une jouissance émanan t 
d'une faible congestion au cerveau, u n é t o u r d i s -
sement passager, un é ta t extatique, une sorte 
d'ivresse légère, qui caresse les nerfs et les em
pêche de vagabonder. 

16. l ln 'est pas de plante qui , au point de vue 
de l'usage, ait é té plus persécutée que le tabac. 
I l est vrai qu'il a eu aussi ses panégyris tes en
thousiastes. On l'a vu tour à tour encouragé et 
proscrit par-les souverains. U n Allemand nous 
a conservé les titres de plus d é c e n t volumes 
écri ts sur ce sujet, et le plus remarquable de ces 
ouvrages fu t composé par un r o i , Jacques Stuart, 
roi d'Angleterre. Ce prince étai t an imé contre 
le tabac d'une véritable fureur. I l menaça de 
faire pendre tous les fumeurs. Cependant, comme 
i l aurait ainsi décimé son royaume, i l se contenta 
de faire pendre Rawlegh, qui avait introduit la 
pipe. 

Àbbar 1 e r , septième shah de Perse, faisait 
couper les lèvres aux fumeurs et le nez aux p r i -
seurs. — M i c h e l Federowitz, czardeRussie, fai
sait aussi exécuter ces supplices sans jugement. 
— Amurat I V , sixième sultan tu rc , décré ta la 
peine de mort contre tous ceux qui usaient du 
tabac, sous quelque forme que ce f û t . — Ma
homet I V faisait percer le nez aux fumeurs et 
introduire une pipe, en travers du visage, dans 
la blessure. 

Le parlement de Paris proscrivit le tabac, 
comme déjà un jour i l avait proscrit l 'émétique. 
— Urbain V I I et Urbain V I I I l ' excommuniè
rent , comme jadis on avait excommunié des 
porcs qui avaient dévoré des enfants, et les che
nilles et les hannetons qui avaient eu l'audace 
de ravager les vergers et les forêts . — La reine 
Élisabeth d'Espagne autorisait les bedeaux à 
confisquer, au profit des égl ises , les tabat ières . 
De là la mode des tabat ières en écorce de bou
leau. 

Richelieu f i t mieux que tout cela, i l imposa le 
tabac. C'était décidément un homme de génie. 
I l n'y avait cependant point encore de monopole 
proprement di t : le tabac était simplement com
pris, pour sa pa r t , dans le tarif des impôts fixés 
sur les articles de consommation. Mais dès 1674 
la vente du tabac fu t affermée à un particulier; 
en 1730 elle fu t réunie à la ferme générale. La 
révolut ion, qui en voulait à tous les monopoles, 
l 'affranchi t , et elle tomba dans le domaine pu 
blic lorsqu'en 1791 fû t proclamée la l iber té du 
commerce. 

Un soir, au bal des Tuileries, l'empereur Na
poléon 1 e r remarqua une dame couverte des plus 
beaux diamants du inonde. — « Quelle est cette 
dame ? » demanda-t-il autour de l u i . — C'est 
M m e R . . . . , femme d'un négociant en tabac, » 
lu i répondi t -on. — « C'est donc le P é r o u , le 
commerce des t a b a c s ? » répl iqua l'empereur. 
I l fit ses calculs, estima que l'exploitation du 
tabac rapporterait un jour 80 millions au t r é 
sor public, et le 29 décembre 1810 i l signa un 
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décre t qui attribuait à une régie de l 'État le mo
nopole exclusif de cette exploitation. 

Napoléon avait calculé juste : dès 1810 la r é 
gie des tabacs rapportait au Trésor un bénéfice 
net de 32 millions. 11 est aujourd'hui (1867) de 
près de 200,000,000. 

11 est peu d 'Éta ts en Europe qui aient imité 
complètement la France sous ce rapport. Le mo
nopole existe cependant de m ê m e en Italie, dans 
les dépendances du pape et en Au t r i che , moins 
la Hongrie. Dans le Danemark, la Suède , la 
Russie, la Belgique, la Hollande et le-Zollverein, 
la culture, la fabrication et la vente sont aban
données à l'industrie privée, qui paye seulement 
un impôt plus ou moins élevé, comme les autres 
industries et les autres commerces. En Espagne, 
en Portugal et en Toscane, l 'industrie est affer
mée , comme autrefois en France, et la culture 
absolument p roh ibée . Elle est seulement res
treinte en Pologne. En Angleterre, la fabrication 
et la vente sont libres, mais la culture est inter
dite, et les tabacs é t r angers sont f rappés à leur 
en t rée de droits t rès-é levés . C'est la contrée de 
l'Europe qu i , relativement à sa population, p ré 
lève sur le tabac l ' impôt le plus cons idé rab le , 
car le revenu qu'elle en t i re ne s 'élève pas à 
moins de 100 millions de francs. 

Certains économis tes se sont élevés chez nous 
contre le monopole absolu que le gouvernement 
s'est a t t r ibué sur les tabacs. — Nous avons déjà 
di t notre pensée au sujet de l'extension de la 
culture. Quant à l ' impôt, nous ferons remarquer 
que le tabac, ap rè s tout, n'est qu'un article de 
fantaisie. Qui f u m e , prise, ou chique, peut 
fort bien ne pas chiquer, ne pas priser, ne 
pas fumer. Or, les impôts les plus justes 
sont précisément ceux qui frappent les cho
ses non essentielles, et dont on n'use que pour 
son plaisir . Nous ne saurions donc pour notre 
p a r t c o n d a m n e r c e t i m p ô t . I I rapporte beaucoup 
au gouvernement, i l fait vivre un nombreux 
personnel et n'atteint que ceux qui veulent 
bien s'y soumettre. Seulement i l serait à dési rer 
que l 'État f i t entrer le producteur pour une plus 
large part dans -les bénéfices. Car ces bénéfices 
sont é n o r m e s , et monstrueusement en désac 
cord avec les prix payés à la culture. Ils sont 
dans la proportion de 300 p . 100 et m ê m e da
vantage. Maintenant surtout que la consomma
tion est devenue et devient de plus en plus for
midable, i l seraitjuste, cenous semble, de rendre, 
de la part du gouvernement, ce commerce un 
peu moins usuraire, de solder un peu mieux, à 
qui les donne, des produits qui rapportent tant , 
et de se contenter de la laine sans écorcher le 
mouton. Car la culture du tabac est e x t r ê m e 
ment coûteuse , e x t r ê m e m e n t chanceuse, et nous 
avons vu le moment où nombre de cultivateurs 
du Nord étaient prêts à y renoncer, parce que 
pour eux les f ra i s , en déf in i t ive , mangeaient 
les profits. Bien et largement payer la produc
tion ne serait donc qu'un acte de haute équi té . 

L 'É ta t d'ailleurs y ^ « ^ ^ ^ ^ ^ o V e n 
car i l est bien c e r a m j e,t là i e ^ J 

ÎTobtS lïàSÏÏ* les Plus abondants 
d en obtenir^ te» ^ M u h a i U î r a u s s i q u e 

produits. consommation ses tabacs 

TXZent exorbitant, en effet, de faire payer 
m francs le kilogr. des tabacs dont on a eniev 
toute la force , tout l ' a rôme , tout le p a r f u m ^ 
dont on bourre encore les paquets de côtes e 
de nervures grossières , sans nu l usage possible? 
u c A D O L P H E LEROY. 

T A I L L E . (Arboric.) - Ce mot indique une 
opérat ion qui consiste à pratiquer sur les plantes 
limeuses certains retranchements destinés soit 
à donner à ces plantes une forme en rapport avec 
la place qu'on veut leur faire occuper, soit à fa
voriser le déve loppement des produits pour les
quels on les cultive. L a taille est appliquée aux 
arbres forestiers sous le nom d'élagage, aux 
jeunes plants dans les pépinières, aux mûriers, 
aux arbres et arbrisseaux d'ornement, m 
arbres fruitiers cul t ivés dans les vergers (votj. 
ces mots); enfin aux arbres du jardin fruitier. La 
culture des arbres fruit iers a pour but d'obtenir 
d'une surface de terrain déterminée le produit 
net en argent le plus élevé possible. Les opéra
tions d e l à taille, appliquées avec intelligence, 
concourent à ce résul ta t de la manière suivante. 

1° La taille fait le volume et la valeur 
des fruits. — T o u t le monde sait que les arbres 
fruitiers cul t ivés avec soin, mais soustraits à 
toute espèce de taille, peuvent donner des fruits 
et m ê m e de bons frui ts s'ils appartiennent à de 
bonnes var ié tés . I ls subiront en cela cette grande 
loi naturelle, qui veut que chaque ê t re organisé 
puisse se reproduire, dans de certaines limites, 
au moyen des graines. Mais i l importe peu à la 
nature que ces graines soient recouvertes d'une 
enveloppe charnue plus ou moins épaisse. Pour 
nous, au contraire, cette mat iè re pulpeuse est la 
partie importante de la plupart des fruits, et 
nous nous efforçons toujours d'en augmenter la 
quan t i t é . Pour cela, nous profi tons de la faculté 
qu'ont les f ru i t s d'attirer à eux la séve des ra
cines, comme le font les feuilles, et nous dimi
nuons l'absorption de celles-ci au profit des 
premiers. Certaines opéra t ions de la taille, le 
pincement des bourgeons, par exemple, nous 
donnent ce résul ta t . Nous dirigeons ainsi vers 
les frui ts une notable quant i t é de la séve qui 
aurait concouru à la formation de tissus ligneux 
bien inutiles. Toutefois, ces mutilations, prati
quées pendant l 'été, ne doivent pas dépasse r cer
taines limites, car les feuilles sont les organes 
généra teu r s des couches annuelles de bois d é
corée et des nouvelles racines indispensables à 
a circulation de la séve. Le savoir-faire du pra

ticien, en pareil cas, consiste à n'emplover à ia 
formation des tissus ligneux q u e | a q J n W é d e 

séve nécessaire au déve loppemen t dé t e rminé de 
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la charpente et à l'entretien de la vie annuelle de 
l 'arbre; tout ce qui reste de fluides séveux doit 
ensuite tourner au profit des frui ts . Une autre 
opéra t ion de la t a i l l e , qui contribue aussi à 
augmenter le volume des f r u i t s , est celle qui 
consiste à retrancher chaque année , pendant le 
repos d e l à végé ta t ion , une certaine longueur 
des rameaux développés pendant l 'été. I l en r é 
sulte que, la séve é tant restreinte dans des l imi 
tes d'action plus é t ro i tes , chaque f ru i t est mieux 
nourr i et s 'accroît davantage. 

2° La taille régularise et augmente la 
production. — Les arbres non soumis à la taille 
donnent des produits q u i , s'ils ne sont pas t r è s -
beaux, sont parfois t r è s -abondan t s . Mais cette 
abondante fructification est presque toujours 
soumise à une intermittence assez régulière : 
à une année très-fert i le succède -presque tou
jours une année de stéri l i té . Tout le monde sait 
que cette i r régular i té de production tient à ce 
que, pendant l 'année d'abondance, presque toute 
la séve a été employée au développement des f rui ts 
et qu'elle aé t é insuffisante pour préparer de nou
veaux boutons à fleurs pour l 'année suivante. 
Or , les opérat ions de la taille bien conduites 
ont aussi pour résul ta t de faire disparaî tre cette 
intermittence. Les économies de séve auxquelles 
donnent lieu la taille d'hiver, les ébourgeonne-
ments et les pincements pendant l 'é té , permet
tent à l'arbre de développer suffisamment ses 
f ru i t s et de prépai 'er la production de l 'année 
suivante. On a donc ainsi une quant i té de fleurs 
à peu près égale chaque année. 

3° La taille permet de faire occuper régu
lièrement à la charpente des arbres tout l'es
pace réservé à chacun d'eux, soit en plein 
air, soit en espalier. — Et d'abord, sur une 
grande partie de notre territoire, plusieurs espèces 
et var iétés de nos arbres fruit iers, telles que le 
p ê c h e r , l'abricotier, certaines sortes de poiriers, 
la vigne, ne peuvent donner de produits satisfai
sants qu 'abr i tés contre des murs convenable
ment exposés . Ces abris sont coûteux à établir , 
et i l faut t âcher de tirer de leur surface tout le 
produit possible. I l faut pour cela que la char
pente des arbres qu'on y palissera soit conduite 
dé te l l e façon que les branches occupent r égu 
l iè rement toute l 'é tendue du mur. Or, si les,ar-
bres d'espalier n 'étaient pas soumis à la taille, 
i l s'en faudrait de beaucoup que ce résul tat fû t 
obtenu. Les nouvelles ramifications tendront à 
s 'éloigner du mure t m ê m e à le dépasser , comme 
le montre la fig. 2; de sorte qu'une partie nota
ble du produit échapperaà l'influence bienfaisante 
de l'abri qu'on voulait lu i donner et que la sur
face du mur sera t rès- imparfa i tement couverte. 

Quant aux arbres cult ivés en plein air, si on 
les soustrait aussi aux opérat ions de la taille, 
comme on le fait pour les arbres de verger, i ls 
prendront, pour la plupart, la forme d'arbres à 
haute tige. Ainsi le jeune arbre est d'abord 
pourvu de quelques rameaux disposés comme 

Fig. 2. — Poirier en espalier 
abandonné à lui-même. 

l 'indique la figure 3. — A mesure qu'i l avance 
en â g e , les ramifications de la base disparaissent, 
et la tige, plus ou moins élevée, simple ou ra
mifiée, ne porte plus de branches qu 'à son som
met où se forme bientôt une tê te volumineuse et 

de forme arrondie. On 
sera obligé de planter 
ces arbres à grande dis
tance les uns des au
tres, et la quant i té de 
leur produit sera peu en 
rapport avec la place 
qu'ils occupent, car la 
tê te , composée de bran
ches confuses, ne pour
ra ê t re pénétrée par la 
lumière et ne donnera 
de produit qu 'à sa sur
face. Admettons, au 
contraire, qu 'à l'aide 
de la taille, on donne à 
ces arbres une autre 
disposition , la forme 
conique, par exemple, 
indiquée au mot P O I 
RIER, que ces c ô n e s , 
naissant près du sol, 
présentent un diamètre 
égal au tiers de leur 

hauteur, que le 
déve loppemen t 
de leur surface 
soit semblable à 
celui de la tê te 
des arbres à 
haute tige, en 
fin, que les 
branches soient 
r é g u l i è r e m e n t 
dis t r ibuées sur 
la tige et à des 
distances telles 
que la lumière 
puisse les éclai
rer sur toute 
leur longueur, 
on aura dès lors 
les »ésuitats 
suivants : on 
pourra rappro
cher ces arbres 
beaucoup plus 
les uns des au
tres, quoiqu'ils 
présentent la 
m ê m e surface 
de développe
ment que ceux 

à haute tige, et cela par suite de leur forme co
nique; on pourra donc en placer un plus grand 
nombre sur la m ê m e é tendue de terrain. D'un 
autre côté , leurs branches étant mieux éclairées, 

Fig. 3. — Jeune poirier de deux ans 
de greffe. 
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chacun d'eux donnera un plus grand nombre de 
fruits que les arbres de verger. Les arbres sou
mis à la forme en contre-espalier double en 
cordons verticaux que nous décrivons plus loin 
donnent, à cet égard, des résul ta ts bien plus 
satisfaisants encore que ceux en cône. — Nous 
pouvons donc conclure de ce qui précède que 
les opérations de la taille, en modifiant la forme 
naturelle des arbres, augmentent leur surface 
productive sans augmenter leur é tendue, et per
mettent ainsi d'obtenir sur le terrain qui les 
nourrit un produit plus considérable. 

Mais nous devons nous élever ic i , à propos 
des formes imposées à la charpente de nos ar
bres fruitiers, contre une exagération poussée 
aujourd'hui à ses dernières limites. En voyant le 
jardin frui t ier de certains amateurs, on serait 
por té à croire que la taille a pour but de tor
turer, de contourner les arbres d'une façon plus 
ou moins bizarre. Beaucoup de ces formes sont 
certainement ingénieuses , 
agréables à l 'œil, mais on 
est bien vite convaincu que 
le temps et les soins à don
ner pour obtenir de sem
blables résul ta ts ne sont pas 
payés par une récolte plus 
abondante. Le plus souvent 
on sacrifie ainsi le fond à la 
forme, et l 'on justifie l 'opi
nion de ceux qui pensent 
que la taille des arbres est 
inutile au point de vue du 
produit . La forme à impo
ser à la charpente des ar
bres fruitiers ne doit donc 
pas ê t r e dé terminée par le 
caprice ou la fantaisie. Elle 
doit avant tout remplir ces 
deux importantes condi- : 
tions : exiger le moins de 
temps et de soins possible 
pour son exécution, et per
mettre d'accumuler sur une é tendue donnée 
de terrain le plus grand nombre possible de ra
meaux fruct i fères . 

4° La taille a pour résultat d'augmenter le 
produit des arbres en forçant chacune des 
branches de charpente de se garnir de ra
meaux à fruits régulièrement distribués sur 
toute la longueur. — Si en effet on laisse 
chaque branche de charpente s'allonger l ibre
ment, les rameaux à f r u i t disparaissent succes
sivement, en commençan t par la base, pour 
s'accumuler aux ext rémi tés . L'arbre peut ainsi 
occuper un espace assez grand et ne donner de 
produits que sur une faible é tendue de cet espace. 
La figure 4 montre ce résul ta t ; c'est un p ê 
cher soumis seulement au palissage. Toute la 
partie comprise entre les deux lignes ponctuées 
est privée de rameaux à f ru i t par suite de l'ab
sence de toutes opérat ions de taille. 

La taille augmente encore le p r o d u i t , en 
permettant de donner à la charpente une forme 
telle qu'i l devient facile d'appliquer aux arbres 
des abris destinés à soustraire les fleurs à l'ac
tion des intempéries du printemps, ce qu ' i l est 
presque impossible de faire pour ceux qu'on 
abandonne à eux -mêmes . 

I l est bien entendu que les avantages que nous 
venons de signaler résul teront seulement d'une 
application convenable de la taille. Si cette opé
ration est mal faite, elle pourra produire des 
effets inverses, elle pourra anéant i r la f r u c t i f i 
cation ou empêcher le développement régulier 
de la charpente. Dans ce cas i l vaudrait mieux 
laisser les arbres à eux-mêmes , car alors la 
production se ferait naturellement. On aurait, 
i l est vrai , les inconvénients des arbres de verger, 
une mise à f ru i t tardive, un produit bisannuel, 
des fruits ayant moins de valeur; mais enfin on 
aurait des fruits , tandis qu'en taillant mai on 

Fig. 4. — Pêcher palissé et non taille. 

expose les arbres à une stérilité plus ou moins 
complè te . 

5° La taille abrège la vie des arbres. — 
L'argument principal invoqué contre la taille, 
c'est que cette opérat ion abrège la d u r é e des ar
bres. Ce reproche est m é r i t é . I l est certain que 
les suppressions faites chaque année , lors de la 
taille d'hiver, et surtout celles p ra t iquées sur les 
bourgeons pendant la végétat ion, ont pour r é 
sultat de nuire beaucoup à la bonne constitution 
des organes dest inés à l'entretien annuel de la 
vie de l 'arbre. Par suite de ces muti lat ions, les 
couches ligneuses, les couches du liber sont im
parfaitement cons t i tuées . Les nouvelles racines 
peuvent à peine s'allonger dans une zone de 
terre qui n'ait pas é té épuisée par la végéta
tion des années p récéden tes . Cette cause de 
souffrance augmente chaque a n n é e , et les s i 
gnes de décrépi tude se montrent longtemps 
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avant l 'époque où , toutes choses égales d'ail
leurs, i ls apparaissent dans les arbres aban
d o n n é s à eux-mêmes . Ainsi , si un poirier soumis 
à une taille convenable peut vivre pendant qua
rante ans, l a ' m ê m e v a r i é t é , placée dans les 
m ê m e s conditions, mais soustraite à cette opé
ration , prolongera son existence pendant 
soixante-dix ans. 

Est-ce à dire que Ton doit renoncer à la taille? 
Nous ne le pensons pas, car cette opération nous 
laisse les avantages suivants : 1° A surface de 
terrain égale, nous avons un plus grand nom
bre de rameaux f ruct i fères „ e t , par consé
quent , une plus grande quant i té de f rui ts . 
Mais en supposant que la quant i t é de f rui ts 
obtenue chaque année ne dépassât pas ceux des 
arbres de verger, l'avantage resterait encore 
aux arbres taillés, quoiqu'ils vivent moins long
temps que les autres. En effet, le poirier de 
verger, pouvant vivre soixante-dix ans, ne com
mencera à donner son produit maximum qu'au 
moment où sa charpente sera complè tement 
développée, vers l 'âge de trente ans. I l ne restera 
doncquequaranteansde produit maximum, sur 
lesquels nous ne pourrons en compter que vingt , 
car la production abondante de ces arbres n'est 
que bisannuelle. Au contraire, les poiriers taillés 
pouvant vivre quarante ans, pourront donner leur 
produit maximum vers la s ixième année. Nous au
rons donc au moins trente ans de production au 
lieu de vingt. 2° Le revenu total que l'arbre 
peut donner pendant sa vie est non-seulement 
plus abondant, mais on le capitalise dans un laps 
de temps beaucoup plus court . 3° Enfin, les 
f ru i t s sont plus gros et meilleurs. 

Ajoutons que le terme que nous avons assi
gné à la durée des arbres soumis à la taille est 
souvent dépassé . 

Résul te- t - i l nécessairement de tout ce qui pré
cède qu ' i l faut abandonner complè tement la cul
ture des arbres de verger ou non tai l lés? Ce se
rait là une conclusion trop absolue. C'est surtout 
unequestionde capital. Les vergers coûtent peu 
à créer et à entretenir, mais le capital nécessaire 
pour, cette culture donne un in té rê t peu élevé. 
Le jardin frui t ier exige, à surface de terrain 
égale, un capital plus cons idé rab le ; mais ce 
capital donne une rente é levée . Lors donc qu'on 
pourra disposer du capital nécessai re , i l y aura 
avantage à cultiver les arbres dans le jardin 
frui t ier , et, par conséquent , à les soumettre à la 
taille. Dans le cas contraire, on se contentera de 
la culture dans les vergers. 

Les instruments d e l à taille sont la serpette, 
le sécateur, la scie à main ou égohine ( vo^f.. 
ces mots). 

Les machines dont on s'aide sont des échelles 
simples ou doubles,que tout le monde con-
q a î t 

La man iè r e de couper les rameaux ou les 
branches est loin d 'ê t re indifférente. Toutes les 
fois que l 'on opére ra sur une espèce à bois dur, 

l'amputation se fera le plus près possible d'un 
bouton, mais avec la précaution de ne pas l'en
dommager. A cet effet, on placera la lame de la 
serpette sur la partie de l 'écorce opposée au 
bouton, en A (fig. 5),*et à la hauteur du point 
où i l n a î t ; puis on coupera en suivant la ligne 
A B , de manière à former une plaie en biseau, 
dont l ' ext rémité supér ieure B se terminera au 
niveau du sommet du bouton. Ce mode d 'opérer 
présente ce double avantage que le bouton ne 
souffre pas et que la plaie se cicatrice sur la 
coupe m ê m e . Que si l 'on coupe au-dessus du 
point i n d i q u é , en suivant la ligne AB (f ig . 6), 
le bois se desséchera jusqu 'à la ligue C, et i l en 
résul tera un petit chicot sec que l'on sera obligé 
d'enlever l 'année suivante. Si, au contraire, on 
fait suivre à la coupe la ligne AB ( f i g . 7 ) , le 
boulon est éventé et son développement est 
beaucoup moins vigoureux. 

Sur les espèces à bois tendre, et surtout à 
moelle abondante, la coupe ne doit pas ê t re ef
fectuée de la m ê m e maniè re , car y quelle que soit' 
la ne t te té de la plaie, jamais elle ne se cicatrise 

Fig. 5. — Mode de F<g. fi. — Rameau Fig. 7. — Ru-
coupe des raniifi- taille longue. mcau taillé 
cations pour les trop court. 
espèces abois dur. 

sur la coupe même; le bois se dessèche, la mor
talité descend au-dessous de l'amputation, et si 
elle atteint le bouton terminal, elle le dé t ru i t . 
La vigne est par t icul ièrement dans ce cas. Cela 
tient sans doute à ce que la grande porosité du 
bois et l'abondance de la moelle permettent à 
l'air et à l 'humidité des pluies de s'introduire 
jusqu ' à une certaine profondeur dans les tissus, 
et d'y dé te rminer une fermentation qui dé s o r 
ganise l 'extrémité du rameau. 

Lorsqu'i l s'agira d'espèces de cette nature, ' i l 
sera donc nécessaire de couper en biseau comme 
pour les précédentes, mais à 0 m ,03 au moins au-
dessus du bouton qu'on voudra réserver au som
met (fig. 9). Ceci donnera lieu à un petit on
glet sec que l'on supprimera à la taille de l 'année 
suivante. 

Lorsqu'on voudra retrancher ent ièrement un 
rameau, on devra le couper le plus net possible, 
tout à fa i t ' à sa base, en conservant toutefois 
le petit empâtement A , (f ig. 8), sur lequel i l 
avait pris naissance. De cette manière la plaie 
sera moins é tendue que si l'on eut coupé plus 
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près de la tige, et elle sera ainsi plus rapide
ment cicatrisée. 

Si une branche à retrancher est trop grosse 
pour être coupée avec la serpette t on se sert de 
la scie à main. I l est alors, essentiel d'aplanir 
la plaie, après l'amputation, avec un instrument 
bien tranchant qui fasse disparaî t re toute trace 
de la scie. 11 sera toujours utile de recou
vr i r les plaies un peu é tendues avec du mastic 
à greffer, et cela un jour ou deux après la taille 
et par un temps sec. 

P r i n c i p a u x g é n é r a u x d e l a t a i l l e . — 
Ces principes sont peu nombreux ; mais ils ont 
tous une grande importance. Le cultivateur doit 
toujours les avoir présents à l'esprit ; en les ap
pliquant avec soin, les résul ta ts sont infaillibles, 
sans eux on réussit quelquefois ; mais le succès 
est dû au hasard; ces opérat ions deviennent 
alors de l'empirisme. 

relie Vie cette séve. Mais dans les arbres soumis 
à la taille les formes qu'on leur impose néces
sitent le développement de ramifications plus 
ou moins nombreuses, plus ou moins volumi
neuses à la base de la tige. Or , comme la séve 
tend à se porter de préférence vers le som
met de la t ige , i l en résulte que, si l'on n'y 
prend garde, les ramifications de la base de
viennent bientôt languissantes, finissent par se 
dessécher , et que la forme qu'on avait d'abord 
obtenue disparaî t pour ê t re remplacée par la 
disposition naturelle de l 'arbre, c 'est-à-dire par 
une tige nue portant une tê te plus ou moins 
volumineuse, i l est donc indispensable d'em
ployer certains moyens pour changer la direction 
naturelle de la séve et maintenir cette direction 
vers chacun des points où l 'on a besoin d'entre
tenir des ramifications. On peut, pour cela, avoir 
recours aux opérat ions suivantes, décri tes dans 
l'ordre où l'on pourra les employer successive
ment j u s q u ' à ce que le résul ta t soit obtenu. 

A 

Fig. S. — Mode 
de suppression 
complète des 
ramifications. 

Fig. 9. — Mode de 
coupe des ramifi
cations pour les 
espèces à bois 

mou. 

Fig. 10. — Arbre en espalier dans lequel Péquilibre de ia végétation est rompu 

1° L A CHARPENTE DES ARBRES DOIT ÊTRE PAR
FAITEMENT SYMÉTRIQUE. — Cette régulari té n'a 
pas seulement pour but de leur donner un as
pect plus agréable ; elle est surtout dest inée à 
leur faire occuper régul ièrement et sans perte 
d'espace la place qu'on leur a consacrée contre 
les murs ou sur les plates-bandes. Elle facilite 
aussi le maintien de l 'équilibre de la végétat ion 
dans tout l'ensemble de l'arbre, en empêchant la 
séve d 'ê t re att irée plus d'un côté que de l 'au
tre . 

2° L A DURÉE DE L A FORME D ' U N ARBRE SOUMIS 

A LA TAILLE DÉPEND DE L'ÉGALE RÉPARTITION DE 
LA SÉVE DANS TOUTES SES BRANCHES. Dans les 
arbres fruitiers abandonnés à e u x - m ê m e s , les 
arbres de verger,la séve se distribue également, 
parce que l'arbre prend de lu i -même la forme 
la plus en harmonie avec la tendance natu-

Supposons, pour cette démons t ra t ion , un pê
cher en espalier (f ig. 10) dans lequel l'équili
bre de la végétat ion est complè tement rompu : 
le côté 6 est beaucoup plus développé que le 
côté A . 

Tailler très-court les rameaux de la par
tie forte B, et tailler très-long ceux de la 
partie faible A. — On sait que la séve est at
t irée par les feuilles; donc, en supprimant sur 
les points vigoureux le plus grand nombre des 
boutons à bois, on prive ces points des feuilles 
que les boutons auraient déve loppées ; la séve 
y arrive en moins grande quan t i t é , et la végéta
tion y est d iminuée . En laissant, au contraire, 
sur la partie faiblç un grand nombre de bou
tons à bois, elle sera pourvue d'une quant i té 
considérable de feuilles, et se couvrira d'une vé
gétation plus abondante. 

Incliner la partie forte et redresser la 
i partie faible. — L a séve des racines agit avec 

d'autant plus de force sur l'allongement des bour* 
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geons, que les branches sont plus verticales; 
les bourgeons pousseront donc avec plus de 
force sur la partie faible r e d r e s s é e ; et les feuilles 
nombreuses qu'ils développeront y attireront la 
séve en plus grande quant i té que sur la partie 
forte qui aura é té inclinée. 

Supprimer le plus tôt possible sur la par
tie forte les bourgeons inutiles, et pratiquer 
cette suppression le plia tard possible sur la 
partie faible. — Moins i l y a de bourgeons sur 
une branche, moins i l y a de feuilles, et moins 
par conséquent la séve y est a t t i rée . En laissant 
sé journer les bourgeons inutiles le plus long
temps possible sur le point faible, on y fera 
arriver la séve en plus grande abondance; et 
lorsqu'on viendra à les supprimer, la séve , 
ayant pris son essor de ce côté, y sera main
tenue plus facilement. Ce moyen ne peut ê t re 
employé que pour les arbres en espalier, et sur
tout pour le pêcher , sur lequel on est toujours 
obligé d'enlever un certain nombre de bourgeons. 

Supprimer de très-bonne heure l'extrémité 
herbacée des bourgeons de la partie forte, et 
ne pratiquer cett.e opération que le plus tard 
possible sur la partie faible, en y soumettant 
seulement les quelques bourgeons qui sont 
trop vigoureux, et qui, dans tous les cas, de-
vraient subir cette opération en raison de la 
position qu'ils occupent. — Cette suppression 
a r r ê t e la végéta t ion de la partie f o r t e ; elle est 
applicable aux arbres en plein vent et aux arbres 
en espalier. 

Palisser très-près du treillage et de très-
bonne heure les bourgeons de la partie forte 
et ne pratiquer ce palissage que très-tard sur 
la partiefaible. — O n gêne ainsi la circulation 
de la séve vers les premiers points, et on la fa
vorise dans les seconds. Ce procédé n'est pra
ticable que pour les arbres soumis au palis
sage. 

Laisser sur la partie forte le plus grand 
nombre de fruits possible, et les supprimer 
tous sur la partie faible. On sait que les f rui ts 
ont la propriété d'attirer a eux la séve des ra
cines et de l'employer ent ièrement à leur accrois
sement. I l résul tera donc du moyen que nous 
indiquons que toute la séve qui arrivera dans 
la partie forte sera absorbée par les f ru i t s , et 
que ce point prendra moins de développement 
que la partie faible. 

Supprimer sur le côté fort un certain nom
bre de feuilles. — En diminuant le nombre des 
feuilles sur ce côté de l'arbre, on empêche la 
séve d'y arriver en aussi grande abondance. I l 
ne faudra enlever ainsi qu'un nombre de feuilles 
p ropor t ionné à la différence de vigueur que p r é 
sentera ce côté de l 'arbre, et i l conviendra de 
les choisir sur les bourgeons les plus vigoureux. 
Ces feuilles ne seront pas a r rachées , mais cou
pées de façon à conserver le pétiole ou queue 
sur le bourgeon. 

Mouiller toutes les parties vertes du côté 

> faible avec une dissolution de sulfate de fer. 
, — Cette dissolution, faite dans la proportion 

de un gramme et demi par l i t re d'eau et appli-
! quée après le coucher du soleil, est absorbée 

par les feuilles et stimule puissamment leur ac
tion sur la séve des racines. 

Éloigner le côté faible du mur et y main
tenir le côté fort. — En éloignant du mur la 
partie faible, on permet aux bourgeons de re
cevoir la lumière de tous les côtés. Or, comme 
c'est cet agent qui détermine les fonctions des 
feuilles et leur action sur la séve des racines, ce 
point végétera avec plus de vigueur que la par
tie forte, qui n'est éclairée que d'un côté. Ce 
moyen s'applique seulement aux arbres en es
palier. On ne devra en user que vers le mois de 
mai, alors que les arbres,n'ayant plus à craindre 
les intempéries du printemps, peuvent se passer 
en partie de la protection du mur . 

Couvrir le côté fort de manière à le priver 
de la lumière. — On obtient ainsi les m ê m e s 
résul ta ts , mais d une manière plus complète . Tou-

\ tefois on n'en use que si le moyen précédent est 
| insuffisant, car i l pourrait arriver que la partie 
! de l'arbre ombragée s 'étiolât par trop et perdît 
j toutes ses feuilles. Pour éviter cet accident, on 
| ne prolonge pas cet état de choses au delà de 
j huit à douze jours , et l'on profite d'un temps 
, sombre pour le faire cesser. 
j Planterait-dessous d'une branche trop fai-
I ble un jeune sauvageon et greffer par appro-
| che le sommet de ce jeuneplant, lorsqu'il est 
! bien repris, au-dessous delà branche faible. 
j — Ce jeune arbre donne alors à cette branche 
j la quant i t é de séve qui lui manque. Ce moyen 
! peut être employé pour augmenter la vigueur des 
f branches inférieures des arbres. 
1 3° L A SÉVE F A I T DÉVELOPPER DES BOURGEONS 

• BEAUCOUP PLUS VIGOUREUX SUR UN RAMEAU T A I L L É 

J COURT QUE SUR UN RAMEAU T A I L L É LONG. — I L 
! est évident que si la séve n'agit que sur un ou 

deux bourgeons, elle les fait développer avec 
bien plus de vigueur que si son action est par
tagée entre quinze ou vingt. Si donc on veut 
obtenir des rameaux à bois, on doit tailler court , 
parce que les rameaux vigoureux ne dévelop
pent que t rès -peu de boutons à fleur; s i , au 
contraire, on veut faire développer des rameaux 
à f ru i t , on taille long, parce que les rameaux peu 
vigoureux se chargent d'un plus grand nombre 
de boutons à fleur. Une autre application de ce 
principe, c'est que si un arbre a été épuisé par 
la production trop considérable des f ru i t s , on 
rétabli t sa vigueur en le taillant court pendant 
un an. 

Cette dernière application para î t ê t re en con
tradiction avec ce que nous avons d i t plus haut 
pour diminuer la vigueur d'une branche ; mais 
cette contradiction n'est qu'apparente. En effet, 
dans le premier cas quelques-uns seulement 
des rameaux de l'arbre sont taillés court , et 
L'on diminue ainsi au profi t de ceux qui sont 
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taillés long la puissance d'absorption qu'ils 
exercent sur la séve des racines. Les bourgeons 
qu'ils développent sont assurément plus vigou
reux que ceux qui naissent sur les rameaux 
taillés long; mais ils le sont moins cependant 
que si tous les rameaux de l'arbre avaient subi la 
m ê m e suppression, car une partie de la séve 
qui leur serait échue tourne alors-au profit des 
bourgeons plus nombreux des rameaux taillés 
long, et dont la vigueur se trouve ainsi aug
mentée . En un mot, les bourgeons des rameaux 
taillés long ne sont pas aussi vigoureux que 
ceux de rameaux taillés court, mais ils sont 
beaucoup plus nombreux et dé terminent la for
mation d'une plus grande masse de tissu l i 
gneux et de boutons dont la proportion ne 
tarde pas à affaiblir réel lement la partie forte au 
profit de la partie faible. 

Mais quand i l s'agit du rétablissement d'un 
arbre épu i sé , celui-ci n'est plus placé dans les 
mêmes conditions. Âu lieu de raccourcir quelques 
rameaux seulement, on les soumet tous au 
m ê m e traitement, et la séve , n 'étant plus at t i rée 
en plus grande abondance d'un côté que de 
l'autre, agit avec une égale intensi té sur le dé
veloppement vigoureux de chacun d 'eux; tous 
concourent alors à la formation de nouvelles 
couches ligneuses et corticales plus amples et 
mieux constituées que les précédentes , ainsi que 
de nouveaux prolongements radicaux remplissant 
bien leurs fonctions. L'arbre recouvre sa première 
vigueur, jusqu 'à ce qu'une taille plus longue 
vient de nouveau le mettre à f ru i t . 

Ce qui précède explique clairement la cause 
du résu l ta t différent que l'on obtient de cette 
opérat ion, suivant la manière dont elle est pra
t iquée , et doit faire d ispara î t re le désaccord qui 
existe à cet égard entre quelques cultivateurs. 

4° L À SÉVE , TENDANT TOUJOURS A AFFLUER A 
L 'EXTRÉMITÉ DES RAMEAUX, F A I T DÉVELOPPER L E 

BOUTON TERMINAL AVEC PLUS DE VIGUEUR QUE 

LES BOUTONS LATÉRAUX. — D'après ce principe, 
toutes les fois qu'on voudra obtenir un pro
longement de branche i l faudra tailler sur un 
bouton à bois vigoureux, et ne laisser au delà 
aucune production qui puisse lu i enlever l'ac
tion de la séve. 

5° PLUS LA SÉVE EST ENTRAVÉE DANS SA CIRCU
LATION, MOINS ELLE AGIT AVEC FORCE SUR LE DÉ
VELOPPEMENT DES BOURGEONS, ET PLUS ELLE PRO
DUIT DE BOUTONS A FLEURS. — Les arbres ne 
commencent à former leurs boutons à fleurs 
qu 'après avoir acquis un certain développe
ment. I l faut , pour que ces productions appa
raissent, que la séve circule lentement et qu'elle 
subisse ainsi une préparat ion plus complète 
dans les feuilles, préparat ion sans laquelle 
elle ne donne lieu qu'à des boutons à bois. 
Lorsque les arbres ont acquis un certain déve 
loppement , la rapidi té de la circulation de la 
séve est ralentie par l 'étendue des ramifications 
qu'elle a à parcourir, et aussi par les lignes 
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plus souvent brisées qu'elle est obligée de 
suivre; c'est alors seulement que les boutons à 
fleurs commencent à se former. L'apparition de 
ces organes est si bien due à l'action peu intense 
de la séve sur les bourgeons, que les arbres n'ont 
jamais plus de boutons à fleurs qu'alors qu'ils 
sont souffrants. 

Les opérat ions suivantes, employées dans 
l'ordre où nous allons les indiquer, peuvent d i 
minuer l ' intensité de l'action de la séve et 
amener la mise à f ru i t des arbres. 

Tailler très-long le prolongement des 
branches de la charpente. — En procédant 
ainsi , on force la séve à partager son action 
entre un plus grand nombre de boutons. Les 
bourgeons qui résu l ten t de leur développement 
poussent moins vigoureusement et donnent lieu 
à des rameaux qui se mettent plus facilement à 
f r u i t . 

Appliquer aux bourgeons qui naissent sur 
les prolongements successif s delà charpente, 
ainsi qu'aux rameaux qui en résultent, les 
opérations destinées à diminuer leur vigueur. 
— Ces opéra t ions sont, pour les bourgeons, le 
pincement et la torsion, et pour les rameaux 
le cassement complet ou le cassement partiel. 
Ces muti lat ions, que nous décr ivons plus loin, 
ont pour but dediminuerla vigueur de ces bour
geons ou de ces rameaux, en forçant la séve à 
porter son action sur le déve loppement vigou
reux du nouveau bourgeon de prolongement. I l 
en résul te alors la mise à f r u i t de l'arbre. 

Les opérat ions suivantes ne seront appliquées 
qu'exceptionnellement. Par exemple, pour des 
poiriers greffés sur f ranc , p lantés dans un sol 
frais et t rès- fer t i le , et qui tarderont à se mettre 
à f r u i t . 

Pratiquer la taille d'hiver très-tardive
ment, lorsque déjà les bourgeons ont atteint 
une longueur de 0 m , 04 . I l résul te de cette taille 
tardivequ'une grande partiede l'action de la séve 
s'est dépensée au prof i t du sommet des ra
meaux. Ceux-ci, é tan t raccourcis à ce moment, 
les bourgeons de la base poussent moins vigou 
reusement que si cette perte de séve n ' eû t pas eu 
lieu, et se mettent plus facilement à f r u i t . 

Appliquer sur les branches de la char
pente un certain nombre de greffes de côté 
Girardin (voy. 1 GREFFES) . — Ces greffes de ra
meaux à f r u i t venant à f ruc t i f ie r , les fruits ab
sorbent une grande partie de la surabondance de 
la séve de*l'arbre. On voi t dè s lors se former 
sur celui-ci un grand nombre de boutons à 
fleurs. Ce moyen ne convient que pour les ar
bres à fruits à pépins . 

Arquer toutes les branches de la char
pente, de façon qu'une partie de leur Ion-
gueur soit dirigée vers le sol. — La séve 
agissant avec d'autant plus de force sur le d é 
veloppement des bourgeons, que ceux-ci sont 
a t tachés sur un rameau plus r a p p r o c h é de la 
ligne verticale, on conçoit que Yarcure (voy. 

T A I L L E 
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ce mot) des rameaux ou des branches doit d i 
minuer beaucoup la vigueur des bourgeons et 
dé t e rmine r leur mise à f ru i t . L'emploi de ce 
moyen est fort ancien et n'est qu'une imitation 
de ce qui se produit naturellement sur les arbres 
abandonnés à e u x - m ê m e s . 

Pratiquer en février* vers la base de la 
tige de Varbre9 avec la scie à main, une en
taille annulaire assez profonde pour entamer 
la couche de bois la plus extérieure* — 
L a séve s 'élève des racines vers les feuilles en 
passant par les vaisseaux placés dans la couche 
de bois la plus extér ieure . L'incision annulaire 
dont nous venons de parler a pour résul tat de 
gêner cette ascension de la séve ; les bourgeons 
acquièren t alors moins de vigueur, et l'arbre se 
met à f ru i t . 

Déchausser au printemps le pied de V arbre, 
de façon que les racines principales soient 
mises à nu sur une grande partie de leur 
longueur, et les laisser dans cet état pendant 
tout l'été. — Ce d é c h a u s s e m e n t , exposant à 
l 'action de l 'air et de la lumière une partie nota
ble des racines, a pour effet de gêner leurs 
fonctions, de diminuer ainsi la vigueur de 
l'arbre et de déterminer alors sa mise à f r u i t . 

Déchausser le pied de Varbre au prin
temps, puis mutiler, en les coupant, une 
partie des racines et replacer ensuite la 
terre.— Cette opérat ion, plus énergique que la 
p récéden te , produit les mêmes r é s u l t a t s ; mais 
i l conviendra de l'employer rarement ; car on 
est exposé à dépasser le but que l 'on se pro
pose d'atteindre et à rendre l'arbre réel lement 
malade. 

Transplanter les arbres à la fin de Vau
tomne, en les déplantant avec le plus grand 
soin, de façon à leur conserver toutes leurs 
racines. — Cette pratique donne des résul ta ts 
analogues aux précédents et par les m ê m e s mo
t i f s . Ce déplacement suffi t en effet pour fatiguer 
l'arbre assez pour que l 'année suivante i l soit 
couvert d'un grand nombre de boutons à fleur. 

6° T O U T CE QUI TEND A DIMINUER LA VIGUEUR 

DES BOURGEONS ET A FAIRE AFFLUER LA SÉVE DANS 

LES FRUITS CONCOURT A AUGMENTER LA GROSSEUR 
DE CEUX-CI . — Les frui ts et les bourgeons ont en 
effet la propr ié té d'attirer à eux la séve des 
racines. Or, si les bourgeons sont nombreux 
et vigoureux, i l en résul te qu'ils absorbent pres
que toute cette séye au dé t r iment des f r u i t s , 
qui restent alors petits. Voilà ce qui explique 
pourquoi , toutes choses égales d'ailleurs, les 
f rui ts sont moins gros sur des arbres t r è s -
vigoureux que sur ceux de vigueur moyenne. 
On comprend également que l'accroissement des 
fruits é tant déterminé par l'abondance de la séve, 
ceux-ci deviendront d'autant plus gros qu'elle* 
pourra y pénét rer plus facilement. 

Les opéra t ions suivantes auront donc pour r é 
sultat d'augmenter le volume des frui ts . 

Greffer tes arbres sur des espèces de sujets 

peu vigoureux. — Si les sujets sont t rès-v i 
goureux, les bourgeons absorberont presque 
toute la séve au dé t r iment des frui ts . Les poi
riers greffés sur cognassiers, les pommiers 
greffés sur paradis, donnent, toutes choses 
égales d'ailleurs, des fruits plus gros que ceux 
greffés sur poirier ou pommier franc. 

Appliquer aux arbres une taille d'hiver 
con venable, c'est-à-dire ne laisser sur Varbre 
que les rameaux ou partie des rameaux né
cessaires à l'accroissement symétrique de la 
charpente ou à la formation des rameaux à 
fruit. — Ces retranchements ont pour effet de 
concentrer une plus grande quant i té de séve sur 
les parties conservées , et par conséquent sur les 
frui ts . Les arbres abandonnés à e u x - m ê m e s 
donnent toujours des fruits moins gros que ceux 
des arbres soumis à une taille rationnelle. 

Faire naître les rameaux à fruit directe
ment sur les branches de la charpente de 
l'arbre, et les maintenir le plus court pos* 
sible. — En procédant ainsi, les f ru i t s seront at
tachés tout près de la branche de la charpente; 
ils recevront là une influence plus directe de la 
séve , et acquerront un plus grand développe
ment. 

Tailler les branches très-court dès que les 
boutons à fleur sont formés. —Ces retran
chements considérables concentrent la séve sur 
une étendue restreinte de la charpente, et les 
fruits en reçoivent une plus grande quant i té . 

Mutiler les bourgeons qui ne sont pas né
cessaires à l'accroissement de la charpente 
de l'arbre. — Cette mutilation, que l'on obtient 

- à l'aide de pincements ré i térés , les empêche 
d'absorber une trop grande quant i té de s é v e ; 
i l en reste alors davantage pour les frui ts . 

Placer les fruits sous l'ombrage des feuil
les pendant tout le temps de leur accrois
sement. — L'action d'une vive lumière et de la 
chaleur a pour résul ta t de durcir les tissus, de 
leur faire perdre leur élasticité, et par consé
quent la faculté de pouvoir s 'é tendre en cédant 
à l'action de la séve. Si donc un f ru i t est placé 
dès son jeune âge sous l'influence du soleil , i l 
deviendra moins gros que celui qui est abri té 
par les feuilles, parce que son épiderme se 
durcira plus vite et ne se prê te ra pas aussi long
temps à l'action de la s é v e , qui tend à le dis
tendre. I l conviendrait donc d'attendre que ces 
f iui ts aient pris leur développement avant de 
les exposer au soleil qui doit les colorer et les 
parfumer. 

Ne laisser sur l'arbre qu'un nombre de 
fruits proportionné à sa vigueur, en faisant 
les suppressions dès qu'ils ont atteint le .cin
quième de leur développement. — Chacun des 
frui ts conservés profite alors d'une plus grande 
quant i té de séve, et devient beaucoup plus vo
lumineux. On en a ainsi un moins grand 
nombre, mais on en récolte la même quanti té en 
poids, ce qui est toujours préférable . 
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Les opéra t ions qui précèdent devront ê t re r é 
gul ièrement appliquées chaque année . Les sui
vantes ne seront qu'exceptionnelles, lorsqu'on 
voudra faire acquér i r au f ru i t une grosseur 
anormale. 

Pratiquer une incision annulaire {voy. ce 
mot) sur le rameau fructifère, au-dessous du 
point d'attache des fleurs, au moment de 
leur épanouissement, et de façon que cette 
incision n'offre pas plus de 0 m ,005rfc largeur. 
— L'expérience a constamment démon t ré que, 
par suite de cette incision, les frui ts deviennent 
plus gros. Ils mûrissent aussi plus tôt que ceux 
qui n'ont pas é té soumis à cette opérat ion. On a 
tenté d'expliquer ce phénomène de diverses 
man iè res , mais toujours d'une façon peu satis
faisante. Nous nous contentons d'affirmer la 
réalité du fait . Ce sont par t icul ièrement les 
frui ts à noyau et la vigne qui se prêtent le mieux 
à cette pratique. 

Greffer des rameaux à fruit sur un arbre 
vigoureux, en ayant recours pour cela 
à la greffe en couronne pour les ra
meaux à fruit et à la g r e f f e de côté 
Girardin. — Ces sortes de greffes pro
duisent un effet analogue à celui de l ' i n 
cision annulaire. Les fiftiits ainsi obtenus 
sont toujours plus gros que ceux d é v e 
loppés sur des rameaux non greffés . 

Placer sous les fruits, pendant leur 
développement, un support destiné à 
les empêcher de tendre leur pédoncule 
ou queue ( f ig. 11). — La séve pénètre 
dans les frui ts en passant par les vais
seaux qui traversent leur pédoncule. Or, 
si ces f rui ts sont laissés sans support, i l 
arrive souvent que, leur accroissement se 
faisant d'une man iè re inégale sur leur 

alors à elles une plus grande quant i té de séve 
des racines- Nous avons eu la pensée de mouiller 
la surface des jeunes f ru i t s avec cette dissolu
t ion, et ces fruits ont pris alors un accroisse» 
ment extraordinaire. 11 convient de procéder 
ainsi : employer la dissolution dans la proportion 
d'un gramme et demi par l i t re d'eau ; en mouil
ler les f rui ts seulement ap rè s qu' i ls ne sont 
plus f rappés par le soleil ; répéter cette opé
ration trois fois : lorsque les f rui ts ont atteint 
le premier quart de leur déve loppement ; lors
qu'ils sont à moitié grosseur, puis quand ils ont 
acquis les trois quarts de leur volume.. Cette 
dissolution active leurs fonctions absorbantes; 
ils attirent à eux une plus, grande quantité de 
séve au dét r iment des feuilles, et deviennent 
tellement gros que cet accroissement monstrueux 
nuit souvent à leur qual i té . 

Greffer par approche un bourgeon sur le 
pédoncule des fruits lorsquils ont acquis h 
premier tiers de leur développement. — On 

Fig. 11. — Poire soutenue 
pourtour, i l se produit sur le pédoncule P» r « n " P P P * P é d a n t son 
un mouvement de torsion qui é t rangle les 
vaisseaux séveux et nuit alors au passage de la 
séve . D'ailleurs, le propre poids des f r u i t s , en 
tendant ce pédoncu le , allonge ces vaisseaux 
et ré t réci t leur d iamèt re . Lorsque les f rui ts sont 
suppor tés , la séve y pénètre donc plus facile
ment, et ils deviennent plus gros. 

Maintenir les fruits dans leur position 
normale pendant tout le temps de leur 
développement, c'est-à-dire les tenir dres
sés de façon que le pédoncule soit en bas 
( fig. 12 ) . — La séve agit avec d'autant plus de 
force , qu'elle suit une direction ascendante 
plus rapprochée de la verticale. I l résul te donc 
de la position donnée aux fruits que la séve y 
arrive plus facilement et en plus grande quant i té 
en passant par le pédoncule ainsi d ressé et 
qu'ils deviennent plus gros. 

Appliquer sur les jeunes fruits une disso
lution de sulfate de fer. — On savait déjà 
que le sulfate de fer, appliqué sous forme de 
dissolution dans l'eau, stimulait beaucoup les 
fonctions absorbantes des feuilles, qui attiraient 

Fig. 12. — Poire maintenue dans 
une position verticale pendant 

son développement. 

a r e m a r q u é que par suite de cette opération le 
volume des f ru i t s devient plus considérable, sans 
doute parce que le bourgeon ainsi greffé attire 
dans le pédoncule du f r u i t une plus grande 
quant i t é de séve . 

7° L E S FEUILLES SERVENT A PRÉPARER LA SÉVE 
DES RACINES POUR L A NOURRITURE DE L'ARBRE ET 

CONCOURENT A L A FORMATION DES ROUTONS SUR 

LES RAMEAUX, TOUT ARBRE QUI EN" EST PRIVÉ EST 

EXPOSÉ A P É R I R . _ I l faut donc se garder d'en
lever aux arbres une trop grande quant i té de 
feuilles, sous pré texte de placer plus immédia
tement les f ru i t s sous l'influence du soleil, car 
ces arbres, privés d'une partie de leurs organes 
nourriciers, cesseraient leur développement- i l 
eo- serait de m ê m e de leurs f ru i t s . D 'un au'tre 
c ô t é , les rameaux e f f eu i l l é s , ne p résen tan t pas 
de boutons ou n'en off rant que de mal confor
m é s , ne donneraient l ieu l 'année suivante qu'à 
une végétation languissante. On conservera tou
jours le pétiole des feuilles qu'on voudra sup
primer. v 



&7 T A I L L E 58 

8° D È S QUE LES RAMIFICATIONS ONT ATTEINT 
L 'AGE DE DEUX ANS, CEUX DE LEURS BOUTONS QUI 

»*ONT PAS ENCORE VÉGÉTÉ NE SE DÉVELOPPENT 

PLUS QUE SOUS L'INFLUENCE D'UNE T A I L L E TRÈS-

COURTE ; DANS L E PÊCHER, ILS RÉSISTENT PRESQUE 

TOUJOURS A GETTE OPÉRATION. — On doit donc 
sur tous les arbres, quelle que soit la forme 
imposée à leur charpente, pratiquer la taille 
de man iè re à dé te rminer le développement de 
tous ces boutons sur les prolongements succes
sifs des branches de la charpente, et veiller 
à la conservation des rameaux qui en résul
tent. Sans cette p récau t ion , l ' intérieur de l'ar
bre resterait complètement dégarni et impro
ductif , et Tonne pourrait plus y remédier , parce 
qu ' i l serait très-difficile de faire développer les 
boutons res tés endormis. On obtient le dé
veloppement de tous ces boutons en retran
chant chaque année une certaine é tendue du 
nouveau prolongement de la charpente. 

9° LEPROLONGEMENT ANNUEL DE LA CHARPENTE 
DES ARBRES DOIT ÊTRE D'AUTANT PLUS RACCOURCI 
QUE LA BRANCHE EST PLUS RAPPROCHÉE DE LA 
LIGNE VERTICALE. — En effet , la séve agissant 
surtout de haut en bas, si un rameau i st 
placé verticalement, les boutons resteront en
dormis sur la moitié infér ieure de sa lon
gueur. 11 faudra pour prévenir ce résul ta t 
supprimer la moit ié au moins de la longueur 
de ce rameau. S'il est incliné suivant l'angle 
de 45 d e g r é s , la séve agira avec moins de 
force sur Jes bourgeons du sommet, mais 
elle en développera un plus grand .nombre; 
i l n'y aura que le tiers infér ieur qui restera 
dégarn i . I l suffira alors pour obtenir les bour
geons de la base de supprimer le tiers supé
rieur du rameau. E n f i n , si le rameau est placé 
horizontalement, on devra le laisser entier; 
car dans cette position la séve fera développer 
les boutons de la base aussi bien que ceux du 
sommet. 

Mon ami M . Lajoulet , de Toulouse, a ima
giné un autre procédé à l'aide duquel on arrive 
à garnir de rameaux à f ru i t les branches de 
charpente sans pratiquer aucun retranchement 
sur les prolongements successifs de ces branches. 
Ce moyen, très-ingénienx et parfaitement d'ac
cord avec les lois de la végéta t ion , consiste à 
faire suivre au bourgeon de prolongement d'une 
branche quelconque de la charpente d'un arbre 
la ligne verticale A ( f i g . 13), puis à contourner 
l 'année suivante le rameau qui en est résul té 
en l u i donnant la direction B . Le nouveau bour
geon de prolongement s'allonge de nouveau sui
vant la ligne verticale C, et le nouveau rameau 
est courbé l 'année d 'après en D , et ainsi chaque 
année jusqu'au point où doit s 'arrêter l'allonge
ment de cette branche. On peut donner à l 'en
semble des ces courbes toutes les directions pos
sibles et les combiner entre elles de façon à 
donner à la charpente des arbres les formes les 
plus var iées et les plus fantastiques. On com

prend facilement que ces courbes, gênan t 
l'action de la séve vers l ' ex t rémi té des branches, 
dé terminent le développement des bourgeons sur 
toute la longueur de chacun des prolongements 
successifs de ces branches. Ce mode de fo rma
tion de la charpente des arbres nous paraî t ê t re 
t rès-ra t ionnel ; toutefois, nous préférons les lignes 
droites et par conséquent le retranchement an
nuel d'une partie des prolongements successifs. 
On obtient ainsi les mômes r é s u l t a t s , la forma
t ion de la charpente est plus facile, elle exige 
moins de surveillance pour empêcher le déve
loppement des gourmands; elle exige moins de 
connaissance de la part de l 'opérateur , elle est 
par cela m ê m e plus à la por tée de toutes les i n 
telligences. 

10 ô QUELLE QUE SOIT L A FORME DONNÉE A LA 

CHARPENTE D'UN 
| ARBRE SOUMIS A 

LA T A I L L E , SOIT 

EN ESPALIER , 

SOIT EN PLEIN 

A I R , I L IMPORTE 

DE FAIRE D É V E 

LOPPER CHAQUE 
ANNÉE A L ' E X 

TRÉMITÉ DES 

BRANCHES DE LA 
CHARPENTE, A -
PRÈS LEUR FOR

MATION COUPLÉ 
T E , U N BOUR

GEON VIGOUREUX. 
— Chacune de 
ces brandies ne 
devant porter 
que des rameaux 
à f r u i t , on mu
tile chaque an 
née tous les 
bourgeons l a t é 
raux un peu v i 
goureux qui y 
apparaissent, et 
cela dans l ' inté
rê t de la f ruc t i -
sont destinés à 

Fig. 13. — Procédé Lajoulet. 

fication. Or, ces bourgeons 
constituer une nouvelle couche de bois et de 
liber, ainsi que de nouveaux prolongements ra
dicaux destinés à l'entretien de la vie de l'arbre 
pendant l 'année suivante. Mutiler annuellement 
tous ces bourgeons, c'est donc compromettre 
l'existence de l'arbre. Le bourgeon vigoureux 
que l'on fera naî t re tous les ans à l 'extrémité de 
chacune des branches viendra amoindrir cet 
inconvénient en aidant à la formation des orga
nes dont nous venons de parler. Le rameau qui 
en résul tera sera complè tement suppr imé lors 
de la taille d'hiver pour en faire développer un 
nouveau chaque année . 

11° O N NE DOIT APPLIQUER LA PREMIÈRE 

T A I L L E A U X JEUNES ARBRES FRUITIERS QU'APRÈS 
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LEUR REPRISE COMPLÈTE, C EST-A-DIRE EN GÉNÉ
RALE APRÈS UNE ANNÉE DE PLANTATION. — On ne 
peut former convenablement la charpente des 
arbres fruitiers qu'autant qu'ils se développent 
vigoureusement. — Les jeunes arbres récem
ment plantés ne présentent ce degré de vigueur 
qu 'après avoir pris possession du so l , c'est-
àrdire après avoir développé de nouvelles ra
dicelles pour remplacer celles détrui tes par la 
transplantation; car c'est alors seulement que 
ces arbres peuvent puiser abondamment dans la 
terre les éléments nutr i t i fs nécessaires à leur 
végétation. Ce nouvel appareil de racines ne 
peut se former que sous l'influence du déve lop
pement des feuilles, carcelles-ci sont les organes 
qui engendrent les racines. — D'où i l résul te 
que plus un jeune arbre développera de fenillès, 
plus ses racines seront nombreuses et plus sa 
vigueur sera grande. — Or la première taille 
appliquée aux jeunes arbres a pour but de faire 
développer, vers la base de la tige, les branches 
nécessaires à la formation de la charpente, et ce 
résul ta t ne peut ê t re obtenu qu'en recépant la 
tige assez près du sol. D'où i l suit qu'on enlève 
ainsi à l'arbre presque tous ses boutons, et 
qu'on le prive alors de la plus grande partie des 
bourgeons, et partant des feuilles qu'i l eû t dé 
veloppées. On conçoit que cette suppression 
presque complète des organes généra teurs des 
racines empêche celles-ci de répare r les pertes 
éprouvées par suite de la déplantat ion, et que la 
végétation qui succède à cette opération est faible, 
languissante, et ne peut donner lieu aux bour
geons vigoureux dont on a besoin pour former 
la charpente de l'arbre. 

Toutefois l 'évolution des boutons de ces jeunes 
arbres ne peut avoir lieu que par une action 
suffisante de la séve ascendante. Dans ceux qui 
n'ont pas été t ransp lan tés , cette force est assez 
intense pour agir efficacement sur le développe
ment d'un grand nombre de leurs boulons, parce 
que la masse de racines qui puisent cette séve 
dans le sol est proport ionnée au nombre de 
boutons que porte la tige. Mais dans les arbres 
qu'on vient de transplanter, i l en est presque 
toujours autrement : une partie notable des ra
cines, etsurtout les points essentiellementabsor-
bants, les ext rémités radiculaires. sont retran
chées ou altérées par suite de la déplantation. 
Pour ces arbres i l n'y a plus rapport entre la 
masse des racines et l 'étendue de la tige qu'elles 
doivent alimenter. Si l'on n 'opère aucune sup
pression sur la tige de ces arbres immédia tement 
ap rès leur plantation, le peu de séve que pour
ront fournir les racines partageant son action 
entre tous les boutons, ceux-ci n'en recevront 
qu'une influence insuffisante, et ne donneront 
lieu qu 'à quelques bourgeons longs de quelques 
mil l imètres seulement, et pourvus d'un t r è s -
petit nombre de feuilles languissantes. L'action 
absorbante des racines é tant aussi trop faible 
pour réparer les perles d 'humidité qu 'éprouvera 

la tige sous l'influence desséchante de l'air et 
du soleil , beaucoup de ces arbres pourront 
périr pendant i'étft suivant. I l est bien entendu 
que ces effets se produiront avec d'autant plus 
d' intensité que les arbres auront plus mauvais 
pied, que le terrain sera plus sec, que la plan. 
tation sera faite au printemps et que cette sai
son sera moins humide. 

De là résul te donc la nécessité de pratiquer, 
non pas une première ta i l le , mais seulement 
quelques retranchements sur la tige des jeunes 
arbres en les plantant afin de rétabl i r l'équilibre 
entre cette partie et les racines qui doivent l'ali
menter. On comprend dès lorsque ces suppres
sions doivent égaler à peu près celles éprouvées 
par les racines. Si l 'on néglige cette opération, 
le développement des bourgeons et des feuilles se 
faisant à peine, on ne verra pas se former le 
nouvel appareil des racines que le retard ap
porté à l'application de la première taille avait 
pour but de faire na î t re , et l 'on aura un insuccès 
égal à celui qu'eftt donné la p remiè re taille 
opérée immédia tement après la plantation. 

Si, au contraire, on retranche sur la tige des 
jeunes'arbres, aussi tôt ap rè s la plantation, un 
proportion de rameaux égale aux pertes éprou
vées par les racines, les boutons conservés rece
vront une action suffisante de la séve pour 
donner lieu pendant l'été à autant de bourgeons 
pourvus de feuilles nombreuses, et celles-ci 
produiront un nouvel appareil de racines. Si au 
printemps suivant on applique à ces jeunes 
arbres le recépage nécessité par la première 
ta i l le , on concentre alors toute fact ion de la 
séve, abondamment fournie par de nombreuses 
racines sur quelques boutons seulement, et 
l 'on force ceux-ci à produire de très-vigoureux 
bourgeons à l'aide desquels on forme facilement 
la charpente de l'arbre. 

Ce que nous venons de dire des inconvénients 
d'une p remiè re taille p r é m a t u r é e est complè
tement en harmonie avec ce qui se passe encore 
malheureusement dans la pratique d'un grand 
nombre de jardiniers. En effet, la plupart d'entre 
eux taillent leurs arbres en les plantant. Ceux-ci 
ne donnent lieu qu 'à de chétifs rameaux, qui 
sont encore taillés l 'année suivante. L'année 
subséquente , les arbres, toujours languissants, 
se couvrent de boutons à fleurs et de fruits qui 
achèvent de les épuiser , de sorte que ces arbres 
arrivent à la décrép i tude au bout d'un très-petit 
nombre d 'années et sans qu'on ait pu former 
leur charpente. 

On cite, i l est v ra i , des résul ta ts qui semblent 
contredire ceux que nous venons d'indiquer; 
mais , après nous ê t re enquis des circonstances 
sous l'influence desquelles ils s 'étaient produits, 
nous avons pu nous convaincre que cette con
tradiction n'est qu'apparente. Ainsi on a obtenu 
parfois une végétat ion vigoureuse sur de jeunes 
arbres taillés l 'année m ê m e de leur plantation ; 
mais i l convient d'ajouter que ces arbres, dé -
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placés à l 'automne, avaient été déplantés avec 
le plus grand soin, presque en motte, de façon 
à conserver intactes toutes les radicelles. On 
comprend alors que ces arbres, n'ayant élé pr ivés 
d'aucun de leurs organes nourricierK, aient pu 
donner lieu au printemps suivant à une végé 
tat ion aussi vigoureuse que si on ne les eû t pas 
t r ansp l an t é s . 

Est-ce là ce qui se passe dans la pratique ha
bituelle ? Non, a s su rémen t . Le plusgrand nombre 
des jeunes arbres sont achetés dans des pépi
nières souvent fort éloignées du lieu où on les 
plante. Les arbres y sont f r é q u e m m e n t p lutôt 
a r r a c h é s que d é p l a n t é s ; les racines, et surtout 
les radicelles, se dessèchent sous l'action du 
soleil et de l'air, jusqu'au moment d'un embal
lage qui ne les 'garantit que t rès- imparfai tement 
de cette influence f âcheuse ; de sorte qu 'à leur 
a r r ivée au lieu de destination, ces arbres ont 
perdu plus de la moitié de leurs racines. Qu'on 
veuille alors appliquer immédia tement la pre
mière taille à ces arbres, et l 'on peut ê t r e 
assuré que les chétifs résul ta ts que nous venons 
d'indiquer se'produiront. C'est donc pour ces 
sortes de plantations,qui sont les plus générales , 
que nous conseillons de n'appliquer la p remière 
taille qu 'après la reprise des arbres, et non pour 
celles, tout exceptionnelles, où les arbres n'ont 
pas à reprendre. 

De tout ce qui précède i l résul te donc la n é 
cessité de n'appliquer la p remière taille aux 
jeunes arbres fruitiers qu ' ap rès qu'ils sont com
plè tement repris, c 'es t -à-di re un an environ ap rè s 
la plantation; et, en second l ieu, qu' i l convient, 
en les plantant, de supprimer sur la tige une 
é tendue de rameaux égale aux pertes éprouvées 
par les racines. !I1 y aura d'ailleurs toujours 
plus d ' inconvénient à faire un retranchement 
insuffisant qu 'à l 'exagérer un peu. L'insuffisance 
de ces suppressions de rameaux sera démont rée 
à la fin de la végétation par l'absence sur la 
tige de nouveaux rameaux un peu vigoureux. 
Dans ce cas, i l faudra s'abstenir de pratiquer 
la première taille au printemps suivant , car 
l 'arbre ne serait pas assez enrac iné . On devra 
opérer seulement de nouvelles suppressions et 
remettre la taille à l 'année subséquen te . Dans 
tous les cas, on devra bien se garder de laisser 
porter des frui ts aux jeunes arbres avant l 'été 
qui suit la t rois ième taille, attendu que ces f rui ts 
absorberaient, au dét r iment de l 'arbre, la séve 
dont i l a besoin d'employer toute l'action pour 
former sa charpente. 

Quant aux jeunes arbres qui présentent l 'é tat 
languissant dont nous avons par lé , par suite de 
l 'application de la p remière taille immédia tement 
a p r è s la plantation, i l n 'y ;a d'autre moyen à 
tenter pour leur rendre une vigueur convenable 
q u ' à les recéper de nouveau au-dessous du point 
o ù ils ont été coupés d'abord, puis à supprimer 
toutes les branches latérales. Si cette opérat ion 
énergique ne réuss i t pas, i l faudra les remplacer. 

Les principes que nous venons d'exposer s'ap
pliquent à toutes les espèces d'arbres fruitiers et 
quelle que soit la forme à donner à leur char
pente, moins le pêcher . Cette espèce offre, en 
effet, ce fait particulier que les boutons qui ne 
font pas leur évolut ion pendant l 'été qui suit 
celui qui a présidé à leur naissance sont anéantis 
Tannée suivante. D 'où i l êuit que, si l'on ne^ra-
tiquait pas la première taille sur ces arbres aus
sitôt après leur plantation, les boutons placés 
vers la base de la tige, et qui sont indispensables 
pour former la charpente, ne se développeraient 
plus. 

Les opérat ions de la taille peuvent ê t re r an 
gées dans deux catégories, celles qui s'effectuent 
lors du repos de la végéta t ion , et qui consti
tuent la taille d'hiver, et celles qui sont pra
t iquées pendant la végétat ion, et qu'on a réunies 
sous le nom de taille d'été. 

1° La taille d'hiver comprend onze opérat ions 
principales : le dépalissage, là coupe des ra
meaux, le cassement, l'éborgnage,le rappro
chement r le ravalement, le recépage* les 
incisions, les entailles, Yarcure, le palissage 
d'hiver (voy ces mots). 

La taille d'hiver doit ê t re effectuée pendant le 
repos de la végétation : de novembre à mars; 
mais entre ces deux limites, le moment le plus 
favorable est celui qui suit les fortes gelées de 
l 'hiver et qui précède les premiers mouvements 
de la végétation, vers le mois de février . 

Si l'on taille avant les fortes gelées d'hiver, 
on expose la coupe des rameaux à l'influenee 
de l'air, de l 'humidité et des gelées longtemps 
avant les premiers mouvements de la séve, qui 
doivent venir cicatriser cette plaie, et i l en résulte 
que le bouton terminal r ése rvé au sommet de 
ces rameaux est souvent dé t ru i t . 

Les accidents ne sont pas moins fâcheux si 
Ton pratique l 'opération pendant les fortes ge
lées : les instruments coupent difficilement le 
bois qui est ge l é ; les plaies sont contuses, elles 
ne se cicatrisent pas ; la mortali té descend au-
dessous du bouton qui avoisine la coupe, et 
ce bouton est anéant i . 

Si l'on attend que le bourgeonnement com
mence à se manifester, les inconvénients sont 
beaucoup plus graves encore. La séve des racines 
s'est répandue dans toutes les parties de l'arbre; 
si Ton supprime une certaine é tendue du som
met des ramifications, la séve, déjà absorbée par 
cette part ie , est perdue. D'un autre côté, en 
taillant aussi tard, on est exposé à endomma
ger, à briser un grand nombre de boutons à 
bois ou à fleur, qui , déjà en partie développés , 
se détachent au moindre choc. E n f i n , la séve 
des racines, refoulée du sommet vers la base, 
peut déchirer les vaisseaux, s'extravaser, et 
donner lieu aux chancres ou à la gomme. 

La taille en févr ier est surtout t r è s - impor 
tante pour le pêcher , dont les boutons de la base 
des rameaux à fruits s'endorment souvent, faute 
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d'une action assez puissante de la séve, ce qui 
empêche de remplacer convenablement ces ra
meaux après leur production, et dé te rmine des 
vides sur les branches. 

En taillant de bonne heure, la séve agit avec 
force sur les boutons défavorablement p lacés , 
dé termine leur évolut ion, et amène ainsi le dé 
veloppement des boutons latents placés sur le 
vieux bois. I l résu l te de ce dernier fait qu'on 
peut rapprocher davantage la taille et empêcher 
le milieu des arbres de se dégarnir . 

On pourra cependant tailler t r ès - t a rd , et 
même attendre que les bourgeons commencent 
à s'allonger, lorsqu'on opérera surdes arbres qui , 
trop vigoureux, ne peuvent ê t re mis facilement 
à f ru i t . Une partie de l'action de la séve ayant 
été dépensée au profit de l 'extrémité des rami
fications suppr imées , elle agira avec moins de 
force sur les boutons r é s e r v é s , et ceux-ci pren
dront plus facilement le ca rac tè re de rameaux 
à f ru i t . 

Si l 'on avait à tailler un nombre d'arbres tel 
que l'on pût craindre de ne pouvoir les opé re r 
tous en févr ier , p lutôt que de dépasser cette 
époque , i l serait préférable de la devancer. Alors 
on taillera avant l 'hiver les rameaux à f r u i t 
seulement, puis on conservera pour le mois de 
février la coupe du prolongement des branches de 
le charpente. 

Dans tous les cas, i l conviendra de suivre 
pour la taille l'ordre de végétation des diverses 
espèces ; ainsi on taillera d'abord les amandiers, 
les abricotiers, puis les pêchers , les pruniers, les 
cerisiers, les poiriers, les pommiers, enfin la 
vigne . 

Ce que nous venons de dire de l 'époque de 
la taille d'hiver s'applique surtouj, au climat de 
Paris et au nord de la France. Mais on conçoit 
que plus on se rapprochera du mid i , plus i l f a u 
dra devancer l 'époque que nous venons d ' indi
quer, afin de pratiquer toujours cette opéra t ion 
avant le développement des bourgeons ou des 
fleurs. Ainsi , dans la région des oliviers, i l sera 
convenable de tailler en décembre et en janvier. 

2° La taille d'été comprend sept opérat ions 
principales: Vébourgeonnement, le pincement, 
la torsion, la taille en vert, le palissage d'été, 
la suppression des fruits trop nombreux 
et Vef/euillement ( voy ces mots ) . Toutes 
ces opérat ions sont prat iquées pendant la v é 
gétat ion, et la plupart d'entre elles sont con
t inuées pendant tout ce laps de temps. Quant 
au moment précis où i l convient de les ap
pliquer à chacune des parties de l 'arbre, i l est 
dé te rminé par l 'état de développement de ces 
parties. 

Du B K E U I L . 
T A I L L E . (Zootech. ) — Hauteur du corps des 

animaux, mesurée du sommet du garrot à terre. 
(Voy. MENSURATION, SIGNALEMENTS.) 

T A I L L I S . (Forêts.) — Les bois d'essences 
feuillues possèdent, à des degrés divers, la pro-
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priété de donner naissance à des rejets, lorsque 
l'arbre est coupé près de terre. C'est sur cette 
propriété qu'est fondé le mode d'exploitation dit 
en taillis. 

L'ensemble des rejets provenant d'une même 
souche prend le nom de cépée ou t rochée. 

La propriété de rejeter de souche se Soutient, 
pour certaines essences, j u s q u ' à un âge très-
avancé . I l n'est pas rare de voir des chênes don-
ner des rejets jusqu 'à 250 ans. 

Cependant la force de reproduction de la sou
che finit par s 'épuiser, et le taillis irait disparais
sant s'il ne s'y opérai t une régénérat ion graduelle, 
soit par les graines provenant des arbres ré
se rvés , soit par des drageons, soit par des rejets 
qui , nés près de terre, s'enracinent et forment des 
pieds indépendants , soit enfin par des semis ar
tificiels ou des plantations. 

Le traitement des forê ts eu taillis a lieu sui
vant divers procédés , savoir : teùllis simple, 
taillis composé, furetage, sartage* 

Taillis simple. Le taillis est simple lorsque les 
coupes s'exploitent à blanc, c'est-à-dire sans réser
ves, ou sans autres réserves que quelques bali
veaux de l'âge de la révolut ion. La fixation de la 
d u r é e de la révolut ion dépend principalement de 
l'essence, de la qualité du sol et de la nature des 
produits que le propr ié ta i re entend tirer de son 
bois. Le traitement en taillis simple est le plus 
élémentai re qu'on puisse appliquer à un bois. 
É tan t donné un bois de 150 hectares, par exem
ple, peuplé en chênes et charmes, et destiné à don* 
ner du bois de chauffage, de l 'écorce et du bois 
de travail pour l'approvisionnement de la petite 
industrie, on le divisera en 15 coupes de 10 hec
tares chacune, et chaque année on coupera tout 
ce qui se trouve dans la coupe. Après l'exploi
tation, on visitera la coupe avec soin, afin d'ob
server l 'é tat des souches et de repeupler artifi
ciellement les parties dont la régénération ne 
paraî t rai t pas a s su rée . 

Ce qui précède n'est, on le comprend, qu'une 
indication. La d u r é e de la révolut ion peut varier 
depuis cinq ans, âge auquel dans certains pays on 
coupe les châtaigniers pour la fabrication des cer
cles de tonneaux, j u squ ' à vingt ans et au-dessus. 

Les 3 ou 4 millions d'hectares de bois qui sont 
la proprié té des particuliers en France, sont en 
grande partie soumis au rég ime du taillis sim
ple et sont exploités à une révolut ion qui ne dé
passe guèr re douze ans en moyenne. 

Taillis composé. Le taillis composé , ou taillis 
sous futaie, est un mode d'exploitation un peu 
moins é lémenta i re que celui qui vient d'être 
sommairement décr i t . I l r éc lame à un plus haut 
degré les ressources de l 'art forestier. La coupe 
annuelle ne consiste pas dans l'abattage de tous 
les arbres qui la composent. On y r é se rve des 
arbres dest inés à rester sur pied pour ê t r e élevés 
comme arbres de futaie pour servir de porte-
graines et contribuer par là à assurer la régénéra
t ion du peuplement (yoy. ce m o t ) , et, en même 
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temps, pour p r o t é g e r a croissance du peuplement 
nouveau à Faide d'un couvert sagement dis t r ibué. 
Les rése rves dont i l s'agit sont de trois espèces : 
1° les baliveaux, qui ont l'âge de la coupe et 
doivent ê t re choisis autant que possible parmi 
les brins de semence ; 2° les modernes, qui ont 
deux ou trois fois l'âge de la coupe; 3° les an
ciens, qui ont au delà de trois révolut ions . 

Le nombre des réserves à laisser sur pied est 
t r ès -var iab le . I l dépend de l 'état et de la nature 
du peuplement, de la quali té du sol , d e l à durée 
de la révolut ion, etc. Toutefois, comme indica
tion générale, si l'on suppose un taillis exploité 
à trente ans et peuplé en c h ê n e s et bois blancs, 
on réservera i t , par hectare, 50 à 60 baliveaux, 
30 modernes et 15 ou 20 anciens. 

La réserve doit se composer en majeure partie 
de chênes , essence la plus précieuse. Après le 
chêne , on doit préférer le châtaignier, Forme, le 
f rêne , les grands érables, puis le h ê t r e et le 
charme. I l est avantageux de rése rver aussi quel
ques pieds d'alisier, de méris ier et de bouleau. 
On exclut, en général , le tremble, parce que l'a
bondance de ses graines le multiplie dans les 
taillis au point de compromettre la végétation des 
essences d'élite. L'envahissement des essences 
tendres dont la_, végétation est plus active 
que celle des essences dures, surtout dans les 
p remiè re s années , est l ' inconvénient qu'on doit 
s'appliquer à combattre avec le plus de soin 
dans les taillis, et le moyen le plus efficace à cet 
effet consiste dans un bon choix de r é se rves . 

L a var iété des essences dont se compose la 
rése rve est une condition qu' i l y a lieu de re
commander, en maintenant, bien entendu, la 
proportion là plus forte aux plus importantes. 
Dans quelques parties de l 'Allemagne, on se 
trouve bien de réserver un certain nombre de 
rés ineux , mélèzes et pins sylvestres, qui réussis
sent très-bien dans dé telles conditions, donnent 
de bons produits et n'entravent que t rès -peu 
la croissance du sous-bois,' à raison de la légè
re t é de leur feuillage. 

La possibilité des taillis sous futaie se fixe par 
contenance comme celle des taillis simples. Après 
avoir observé à quel âge i l convient d'exploiter 
la coupe annuelle eu égard à l'essence, au sol, à 
la quot i té du propr ié ta i re , aux produits que l'on 
veut obtenir, on divise le bois en autant de coupes 
égales qu' i l y a d 'années dans la révolution 
adoptée . L'âge le plus généralement choisi pour 
les taillis composés est vingt ou trente ans. 

Le régime du taillis composé tenant, par sa na
ture mixte, du taillis simple et.de la futaie, con-
vientaux communes et aux établ issements publics 
dont la condition, au point de vue des exigences 
pécunia i res , participe à la fois de l 'être moral et 
d e l à personne privée. Aussi les deuxmillionsd'hec-
taresde bois qui sont la proprié té des communes 
et des é tabl issements publics, en France, sont-
i ls en grande partie aménagés en taillis sous f u 
taie, à la révolut ion de vingt-cinq à trente ans. 

ENC. DE L'AGR. — T. XIII. 

i L 'Éta t possède aussi une assez grande quan
ti té de forêts t ra i tées en taillis, sous futaie. 
Mais les produits du taillis tels que bois de 
chauffage, écorces , bois de petit t ravail , pouvant 
ê t r e fournis par les bois des communes et par 
ceux des particuliers, l 'État doit naturellement 
s'attacher à produire les bois que lui seul est 
apte à former dans la situation actuelle de la 

I propriété en France, c 'es t -à-d i re les bois de 
: construction, qui ne peuvent ê t re tirés que des 

arbres de grandes dimensions. Le déficit de la 
production nationale en bois de construction, 
déficit cpii se traduit par un chiffre d'importa
t ion de plus de 100 millions de francs par an et 
qui tend à s 'accroître d 'année en a n n é e , fait à 
l 'État un devoir pressant de poursuivre avec 
énergie et persévérance la conversion graduelle 
de ses taillis en futaie pleine. 

I l ne saurait entrer dans le cadre de cette é tude 
sommaire de décrire tous les détails pratiques de 
l'exploitation en tail l is , tels que le mode d'aba-
tage (voy. ce mot ) , la saison la plus convenable 
pour l 'exploitation, etc., etc. Toutefois, i l paraît 
utile de mentionner expressément ici l 'utilité de 
pratiquer un nettoiement à mi-révolut ion. Prenant 
pour exemple un taillis sous futaie exploité à trente 
ans, on recommande d'effectuer, vers Fâge de 
quinze ans, l 'enlèvement des épines, des brous
sailles, des brins t ra înants ou dominés . Cette opé
ration a pour effet d'activer notablement le déve-
loppementdesbrins de bonne venue et d 'accroî t re 
ainsi la valeur future de la coupe. 

Furetage. Ce mode d'exploitation consiste à 
n'abattre sur chaque cépée que les plus grosses 
perches et à réserver soigneusement les autres. 
A la place des perches coupées naissent de 
nouveaux rejets qui prospèrent sous le cou
vert des tiges conservées, jusqu'au moment 
où ceUes-ci, ayant atteint lagrosseur qui les rend 
exploitables, sont coupées et remplacées à leur 
tour. Le furetage, prat iqué dans plusieurs par
ties de la France et notamment dans le Morvan, 
a pour effet de conserver longtemps aux sou
ches la faculté de reproduire des rejets. Mais il 
présente l 'inconvénient* d'occasionner pendant 
l'abatage des perches exploitables, des dégâts 
considérables parmi celles qui restent. En r é s u m é , 
ce mode d'exploitation n'est point à conseiller, à 
moins de difficulté exceptionnelle bien constatée 
d'obtenir par un autre moyen la reproduction des 
rejets de souche. 

Sartage. Le sartage est un mode particulier 
d'exploitation des taillis qui consiste à cultiver 
des céréales, à chaque coupe, pendant un ou 
deux ans, après avoir b rû lé au préalable les 
menus bois, broussailles, morts-bois^ et autres 
plantes, sur la surface du sol , afin d'activer la 
végétation. (Voy. ESSARTAGE.) 

Le sartage se fait à feu courant, c 'est-à-dire en 
répandant sur toute la surface du sol les mat ières 
inflammables et en y mettant le feu qui ne tarde 
pas à se propager de proche en proche ; ou à feu 
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couvert, c 'est-à-dire en réunissant les matières 
à brûler , en tas eu fourneaux, en y mettant le 
feu et en répandant ensuite les cendres sur toute 
Taire de la coupe. 

Le sartage est prat iqué principalement dans 
les Ardennes, dans le pays de Liège, en Luxem
bourg, et dans plusieurs parties de l'Allemagne 
méridionale . Ce mode d'exploitation, dont l ' o r i 
gine est t r è s - anc i enne , n'est pas trop contraire 
au chêne et surtout au chêne rouvre. I l fournit 
des bois de feu et de charbon excellents,, de 
bons bois d 'œuvre et surtout des écorces de pre
mière quali té. Les taillis sar tés sont exploités de 
piinze à vingt-cinq ans. 

La pratique du sartage, qui n'est point suscep
tible d ' ê t re généralisée, pourrait ê t re appliquée 
dans certaines localités de la France par les 
particuliers qui possèdent des taillis de chêne , 
en évitant toutefois; d'y soumettre ceux qu i 
sont assis sur des fonds secs et légers ou en 
pente rapide, G. SERVAL. 

T A L C . (GëoL) — Substance analogue à la 
stéatite ou pierre à magots. 

C'est un silicate hydra té de magnésie, dont la 
pesanteur spécifique est de 2,7. Le talc est gris 
jaunât re nuancé de vert t r è s - t end re , car i l se 
raye facilement à l'ongle, doux et onctueux au 
toucher. 

Taillé en plaquettes minces, c'est le savon 
des tailleurs, qui s'en servent pour tracer des l i 
gnes à la surface du drap, sans qu ' i l en résul te 
aucun dommage pour l 'étoffe. Rédui t en poudre, 
c'est le savon des bottiers qui ne manquent ja
mais d'en saupoudrer l ' intérieur d'une chaus
sure neuve pour en rendre l'accès plus facile. 

Cette poudre est aussi la base du fard, qui 
joue depuis longtemps un rôle important dans 
la toilette des dames d'un certain âge et par
fois même des plus jeunes. Le talc existe en 
amas et en veines dans les roches anciennes, telles 
que les protogynes, les schistes et les serpentines ; 
on le tire surtout des montagnes de Saltzbourg 
et du T y r o l . D E LONGUEMAR. 

T A L L E . (Bot. Agric.) — C'est le nom qu'on 
donne en agriculture 'aux pousses qui sor
tent latéralement de la base de la tige, parti
cul ièrement chez les céréales, et qui donnent 
naissance à des tiges de second ordre. Une plante 
qui talle forme toujours une touffe, ou, comme 
on di t quelquefois, est mul t i t ige ; mais i l y a 
tous les passages entre une plante multitige et 
une plante drageonnante : les talles ne sont en 
définitive que des drageons nés de la tige elle-
m ê m e , et non des ramifications d'un rhizome, 
ou des divisions d'une tige prolongée souterrai-
nement. 

L'aptitude qu'ont les plantes à taller est sou
vent mise à profit pour leur propagation, et cette 
aptitude est encore développée artificiellement 
par le r e c é p ^ e . La resection de la tige a pour 
résul ta t de faire refluer sur les bourgeons laté
raux la séve, qui , sans cette déviation, les au-

i rai t oubliés, et ces bourgeons, puissamment dé
veloppés, deviennent sous forme de boutures ou 
de marcottes, autant d'individus nouveaux en
tre les mains du cultivateur. Ce qu'en arboricul
ture on appelle multiplication par cepées est 
une opérat ion fondée sur le tallage, soit naturel, 
soit artificiellement excité par la résection de la 
tige première . 

On estime comme avantageux, dans la cul-
ture des céréales, que les talles se développent, 
puisque chacune de ces pousses est destinée à 
produire un chaume et un épi , et que la récolte 
en grain et en paille en est accrue d'autant; 
aussi les agriculteurs cherchent-ils par divers 
moyens, tels que le roulage, le tondage, quel
quefois même par le pacage .superficiel des 
moutons, à favoriser le développement des talles. 
Toutes les espèces et toutes les variétés de cé
réales ne sont pas douées au m ê m e degré de 
la faculté de taller ; i l y a, par exemple, des blés 
qui tallent peu, et encore seulement quand les 
circonstances sont favorables; i l y en a qui tal
lent dans toutes les conditions possibles. Le 
plus remarquable sous ce rapport est Tépeautre, 
ou blé amidonnier, et c'est lu i qu'il faudrait 
choisir de préférence si l 'on voulait cultiver le 
blé seulement comme fourrage. Un blé d'au
tomne, à moins de circonstances exceptionnelles, 
talle toujours plus qu'un blé de printemps; de 
m ê m e aussi qu'un blé en terre riche et bien 
fumée talle plus que celui qui est sur un sol 
maigre ou dépourvu d'engrais. Enfin, ce qui 
favorise encore le tallage des céréales c'est 
qu'elles ne soient pas trop ser rées sur le terrain; 
i l est évident qu'elles se ramifieront d'autant 
plus à leur pied qu'elles auront plus d'espace à 
occuper, et que leurs racines, moins gênées, 
trouveront plus de nourri ture à t irer du sol. 

N A U M N . 
T A M A R I S C (Tamarix). (Bot.-Hortic.) — 

Genre d'arbrisseaux et d'arbustes en partie 
indigènes et constituant à eux seuls toute la fa
mille des Tamar isc inées . Ils habitent communé
ment les bords de la mer et des lacs jaunâtres, 
plus rarement celui des r i v i è r e s , et se plaisent 
surtout dans les terrains sablonneux. On en con
naît une quinzaine d 'espèces , d'Europe, d'Afri
que, et d 'Orient, toutes arborescentes sauf une 
seule, le Tamarix d'Allemagne, sous-arbuste 
à peine ligneux et haut d'un m è t r e , que les 
botanistes ont séparé du groupe sous le nom de 
Myricaria . Parmi les Tamariscs proprement 
d i t s , nous devons citer T. galiica et anglica, 
qui habitent nos côtes occidentales; africana, 
du midi de l'Europe et d 'Algérie, tetrandra, de 
la Russie mér id ionale , et indica, de la Perse 
et de l 'Inde, tous introduits dans la culture d'a
grément . Sous un climat plus chaud que celui 
du nord de la France, en Afr ique surtout, les 
Tamariscs peuvent atteindre, avec l 'âge, 7 à 8 m 

de hauteur, mais i l est rare qu'on en voie de 
cette taille dans les jardins. 
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Si leur charpente était plus régulière et leur 
tê te mieux fournie , les Tamariscs compteraient 
parmi nos arbrisseaux d 'agrément les plus dis
t ingués . Ce qui fait leur mér i te horticole, et 
leur donne à tous, à t rès-peu près , le m ê m e fa
c i è s , c'est leur ramification g rê le , un peu pen
dante, et le feuillage menu, mais serré et i m 
br iqué , d'une verdure tendre et un peu glauque, 
de leurs derniers rameaux, que terminent des 
épis de t rès-pet i tes fleurs roses ou carminées . 
Un tamarisc, surtout à l 'époque de la floraison, 
est toujours d'un bel effet dans les massifs du 
jardin paysager, mais i l faut que le tronc et les 
p remières branches en soient dissimulés sous 
le feuillage. Ces arbres ont encore un autre 
usage horticole : c'est de servir à composer des 
rideaux de verdure, ou haies protectrices, pour 
défendre d'autres plantes contre les rayons trop 
vifs du soleil. Dans aucun cas on ne doit songer 
à en faire des clôtures ou haies défensives, ce à 
quoi s'oppose leur tendance à s 'élever verticale
ment sans se ramifier du bas.. 

N4U01N. 
T A N ; T A N N A G E ; T A N N E R I E ; T A N I N . (Technol.) 

— Tout le monde sait qu'une tannerie est une 
usine dans laquelle les peaux brutes sont p ré 
parées pour ê t re employées aux différents usages 
dans lesquels nous en avons besoin. 

Nos chaussures, les garnitures des voitures 
les plus luxueuses, les harnais des chevaux, 
certains équipements militaires, quelques meu

bles, des reliures de livres, tout cela se fait 
avec le cuir tanné de façons di f férentes , mais la 
première façon, celle qui enlève à la peau de 
l 'animal l'aspect repoussant sous lequel nous 
la voyons de prime abord, c'est le tannage, 
c 'est-à-dire le séjour de plusieurs mois dans un 
bain à demi liquide, à demi solide, de tan mou
l u , haché , mis en farine. 

Dans ce bain, après un séjour p r o l o n g é , la 
peau a acquis des quali tés qui la rendent pro
pre aux emplois sous lesquels nous la trouvons 
partout : elle devient du cuir. 

Selon le mode de tannage, le cuir est souple 
ou for t , épais ou mince. Le séjour plus ou 
moins prolongé dans le tan permet d'en faire, 
soit des semelles de souliers rigides, supportant 
un ferrage énergique et devant longtemps frotter 
les pavés sans faiblir , soit les légères chaussures 
des dames, minces comme une mince étoffe. 

Après le tannage le cuir n'a plus de mauvaise 
odeur ; la peau a disparu pour faire place à un 
produit qui ne rappelle en rien la dépouille d'un 
animal. 

Le tannage décuple la valeur d'une peau brute 
et pour arriver à' cette augmentation si grande 
de valeur v é n a l e , i l ne faut que certaine main-
d 'œuvre et plus ou moins de tan. L'industrie du 
tannage tient chez tous les peuples une place 
considérable au mil ieu des autres industries, elle 
fait de brillantes fortunes, et répand beaucoup de 
salaires. 

Qu'est-ce donc que le tan, sans lequel on ne 
pourrait faire ces transformations. C'est sim
plement l 'écorce du chêne, qui, enlevée de dessus 
l'arbre au moment de l'abattage en pleine séve, 
séchée au soleil, et moulue, rédui te en far ine , 
prend le nom de tan, d'où sont dér ivés tannage, 
tannerie, tanin. 

On fait aussi du tan avec l 'écorce du bouleau 
et du quinquina; cette dernière écorce a m ê m e 
des qualités exceptionnelles < mais elle coûte 
trop cher pour que l'emploi en soit régul ière
ment possible. Quant à l 'écorce de bouleau, on 
ne l'emploie qu'en cas de manque absolu d ' é -
corce de chêne , bien supér ieure en tanin et bien 
plus facile à préparer . 

Depuis quelques années , l'emploi des cuirs 
sous toutes les formes a augmenté dans une 
proportion considérable, et le pr ix des écorces 
du chêne reste élevé en proportion d'une de
mande très-act ive ; à ce point que dans les tail
lis de chêne de vingt à trente ans la valeur de 
l'écorce est supérieure à celle du bois. 

Quand l'arbre est plus âgé , l 'écorce, plus 
épaisse, plus lourde, mais rugueuse et couverte 
d'une enveloppe morte, qu'i l faut enlever avant 
la mouture, aune valeur beaucoup moins grande. 

Si les 100 kilogr. d é j e u n e écorce en bottes va
lent en forêt 12 f r . , le m ê m e poids de vieille 
écorce ne vaut que 5 et 6 francs, la différence 
se retrouve plus grande encore dans le pro
duit de l 'écorce moulue, c 'es t -à-dire le tan ou 
farine d'écorce près d 'être livrée à l'industrie du 
tannage. 

i ndépendamment de l'âge auquel est abattu 
le bois qui donne l 'écorce, la provenance est en
core un motif de grande différence dans le m é 
rite et le pr ix du tan. 

Les meilleurs tans, ceux que les tanneurs re
cherchent et payent le plus cher, sont ceux qui 
proviennent des Ardennes et de la Normandie. 
Avec ces tans on fait des cuirs plus souples, 
plus fins, plus blancs surtout ; et ces trois qualités 
augmentent le méri te et la valeur vénale du cuir 
dans une proportion qui justifie parfaitement la 
valeur vénale plus grande accordée au tan. 

D'autres contrées , la Bourgogne, Ja Champa
gne, qui fournissent beaucoup d'écorces, don
nent du tan qui fait les cuirs un peu rouges, et 
quoique la quali té, quant à la durée au moins 
de la mat ière , ne présente pas de différence sen
sible, la valeur des écorces et du tan qui en pro
vient baisse dans la proportion de un quart, un 
tiers quelquefois, à poids égal. 

Si les tans de Normandie et des Ardennes 
valent de 16 à 20 f r . les 100 kilogr. , les autres 
provenances valent en Bourgogne 12 à 14 francs, 
et en Champagne 10 à 12 f r . , toujours les 100 
kilogr. Entre ces prix, ex t rêmes , le Gàtinais et 
le Berri tiennent un milieu qui rend encore 
la production de l 'écorce for t avantageuse aux 
propriétaires de forê ts . 

La nature du sol, l'exposition le climat ont 
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une grande influence sur la qualité des écorces 
et du tan qui en dérive. Mais nous répé te 
rons que l'âge du bois a toujours et partout une 
influence plus grande encore sur ces quali tés. 

L'écorce d'un vieux chêne, couvert de mousse, 
de lichen, de parties mortes, conserve tou
jours quelques parcelles de ces matières nuisi
bles sur l'arbre d'abord, en ce qu'elles privent 
d'air et de lumière la partie adhérente au bois, 
la seule utile, la seule pouvant encore donner 
du tanin. Puis quelque soin qu'on prenne à en
lever ces mat ières avant de soumettre l 'écorce 
à l'action de la mouture, le grattage n'en peut 
ê t re tellement parfait qu' i l n'en reste çà et là 
quelque chose; et ce peu qui reste, mêlé au tan 
moulu, absorbe du tanin au lieu d'en donner, et 
fait des cuirs rouges, nuance toujours moins 
vendue sur le marché que les cuirs blancs 
ou blonds obtenus avec l 'écorce des jeunes 
arbres. 

Pour donner du tan de bonne quali té , l'é
corce doit ê t re claire, nette ou bien n e t t o y é e , 
a r g e n t é e , brillante presque à l ' ex té r ieur , et 
blanche à l ' intérieur. De ces qualités diverses, 
qui concourent à donner le tan de belle qualité et 
à> faire de beaux et bons cuirs, quelques-unes 
ne peuvent s 'acquérir , et dépendent uniquement 
du sol ; d'autres sont dues à une bonne exploi
tation et aux soins d'une bonne fabrication. 

Nous avons dit que la provenance, c 'es t -à-
dire la contrée d 'où vient l 'écorce, avait une 
grande influence sur la qualité du tan moulu. A 
cela on ne peut rien. Quoi que l'on fasse, le tan 
de Bourgogne ne vaudra jamais le tan des A r 
dennes ou de Normandie ; pas plus que le cidre 
de ces dernières contrées ne vaudra les vins de 
la Côte-d 'Or . A chaque contrée ses produits spé
ciaux, dus au sol, à l'exposition, au climat ; 
les contrées plus ou moins éloignées ne peu
vent donner des qualités égales-

Mais les soins donnés à la fabrication peu
vent établir de t rès-grandes différences dans le 
mér i te de la mat ière récoltée ou fabr iquée . 

Pour obtenir de bon tan, i l faut des écorces 
t r ès - so ignées , i l faut écorcer le chêne en 
saison convenable, et cette saison ne se r e p r é 
sente qu'une fois chaque a n n é e , c'est l ' épo
que de pleine s é v e , de la fin d'avril au M5 
ju in . A ce moment, l 'écorce se dé tache de 
l'arbre sans efforts, sans qu'il soit besoin d'em
ployer des instruments tranchants : un morceau 
de bois durci, un os aiguisé, passés entre !e 
bois et l 'écorce, suffisent à l 'enlèvement de cette 
enveloppe de l 'arbre; plus tôt ou plus tard, 
l 'écorce est adhéren te au bois. C'est le moment 
ou la circonférence de l'arbre s'augmente d'une 
nouvelle couche concentrique de cœur et d'a:i-
b ier ; une mé tamorphose s 'opère, et l 'écorçage 
par quelque procédé qu ' i l se fît ne donnerai; 
alors qu'un produit sans valeur, partie écorce, 
partie bois , mais ne contenant plus que peu ou 
point de tanin, et ne donnant à l 'emploi dans la 

fosse que des cuirs creux, légers , sans solidité, 
sans force de rés is tance . 

Quand l 'écorce est dé tachée du bois en bonne 
saison elle est blanche à l ' intér ieur . I l importe 
de lu i conserver cette bonne nuance, indice à 
peu près certain de bonne qual i té . Pour cela 
i l faut préserver cette partie intér ieure et de la 
pluie, et d e l à pouss ière , et d'un soleil trop ar
dent; i l faut que la dessiccation ne s'opère pas 
trop vite ; i l faut éviter l 'humidi té de la nuit, la 
rosée du matin, et pour cela l 'écorce détachée de 
l'arbre doit ê t re étalée sur des ramiers voisins, 
sur l'arbre l u i - m ê m e , à demi dressée , à demi 
penchée, le dessus à l 'air, l ' intérieur à l'abri 
de toute influence a tmosphér ique . 

Dans cet état deux jours au moins sont néces
saires pour une dessiccation suffisante. Puis 
l 'ouvrier fait des tas de 1 m è t r e à 1 mètre 30de 
hauteur, et la circulation de l'air à traversées 
tas ayant fait d ispara î t re toute humidité, on lie 
en bottes vers la fin de mai ou le commence
ment de ju in les premières écorces faites ; les au
tres, les dern iè res , attendent quelques jours de 
plus, et on rentre le tout en grange pour pouvoir 
moudre ou battre toute l 'année et livrer à la tan
nerie du tan toujours frais, toujours nouveau, 
ayant toute l 'énergie d'action d'une matière bien 
conservée, bien conduite j u s q u ' à l'emploi défi
ni t i f . 

I I y a plusieurs manières de moudre lré* 
corce pour en faire du tan : meules à moudre 
le blé, cylindres broyeurs en fonte , moulins 
dits à café ou à poivre, pilons aciérés hachant 
la mat ière en tombant à coups redoublés dans 
un bac rempli d ' écorce ; tout instrument est bon, 
pourvu qu'i l fasse de la farine avec l'écorce en 
botte ou en morceaux, qu'on lu i donne à ré
duire en poussière . La perfection consiste à faire 
cette pouss iè re , cette far ine , fine autant que 
possible. 

Les consommateurs intelligents, qui observent 
et tiennent compte des résu l ta t s obtenus dans 
la fabrication des cuirs, s'accordent à donner la 
préférence au tan produit par les moulins à 
pilons. Dans ce commerce le tan est connu sousle 
nom de tanbattu;l'autre s'appelle tan moulu. 
Le premier, soumis à l'action des couteaux qui le 
hachent, conserve, d i t -on, toutes ses qualités 
essentielles ; l'autre, en passant sous les meules 
ou dans les cylindres broyeurs, s'échaufferait et 
dégagerait une partie de son tanin. 

N'ayant pas ici l 'expérience nécessaire pour 
nous établir juge entre l 'un et l'autre système, 
nous ne pouvons que les indiquer en servant 
d 'écho aux dif férentes opinions écrites sur la 
mat iè re . 

I l nous reste à dire comment s'emploie le tan 
et comment i l agit sur les peaux. 

On fait d'abord des .jus de tanin en mettant 
macérer du tan dans de l'eau soumise à certaine 
t empéra tu re . 

Les peaux, préa lablement énilées et déerrais-
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sées dans un lait de chaux, sont é tendues dans 
une fosse creusée en terre, de forme ronde et 
rendue é tanche. 

Sur chaque l i t de peaux ainsi é tendues , on 
dépose une couche de tan qu'on arrose avec le 
jus de tanin préparé à l'avance ; on tasse le 
tout autant que possible par le piét inement , puis 
on met une seconde, une t rois ième couche de 
peaux é tendues , toujours recouvertes de tan ar
rosé avec le jus. La fosse ainsi remplie par au
tant de couches superposées qu'elle en peut 
contenir, est he rmé t iquement f e r m é e , chargée 
de pierres et oubliée pendant plusieurs mois, se
lon le degré de force ou d 'épaisseur qu'on veut 
donner au cuir. Pour faire les cuirs épais , 
connus sous le nom de cuirs forts ou cuirs à 
semelles, on relève la terre au bout de six mois, 
et on recouche les cuirs dans une fosse voisine 
avec nouvelle dose de tan nouveau et de jus , et 
six mois après , ou même un peu plus t a r d , sui
vant la quali té du tan employé, on a enfin du cuir 
livrable à la consommation. 

Nous ne quitterons pas la mat ière sans parler 
d'un procédé nouveau, essayé depuis 1864 par 
M . Maître , de Chatillon-sur-Seine, procédé con
sistant à écorcer le c h ê n e en tout temps, en 
toute saison, à l'aide de la vapeur, qui fait dé
tacher l 'écorce du bois. 

M . Maitre écorce ainsi des bûches vieilles d'un 
an et plus d'abattage, et l 'opération se fait aussi 
facilement que si le bois était en pleine séve . 
Reste à savoir si cette écorce contient encore 
plus ou moins de tanin, et quel effet le tan ob
tenu pourra produire dans la fosse : l 'expérience 
seule pourra le dire ; mais ce serait un grand avan
tage à divers points de vue si ce sys tème pou
vait donner le tan aussi bon que l 'écorçageen 
séve* Toute exploitation du bois pourrait ê t re 
faite dans l 'hiver, tandis qu' i l faut maintenant 
réserver les brins de chêne pour ne les abattre 
qu'au mois de mai ; puis on trouverait plus de ma
tière à éco rce r ; et avec les besoins toujours crois
sants de cette mat iè re , ce serait un avantage sé 
rieux que d'en augmenter les quant i tés à faire 
moudre pour la tannerie. D E L B E T . 

T A N A I S I E . (Botan. fourrag.) — Plante v i -
vace de la famille des composées . On lui ap
plique des noms t r è s -d ive r s et , par exemple, 
ceux de barbotine, herbe amère, herbe aux 
vers, etc., qui ont l'avantage de la classer parmi 
celles dont les propr ié tés sont toniques, vermi
fuges et stomachiques. Elle croît le long des che
mins , sur les pelouses, dans les prés secs, où 
elle se multiplie parfois beaucoup. Elle n'est 
pas de celles néanmoins dont la grande mul t ip l i 
cation soit le plus désirable. En effet, son odeur, 
t r ès -péné t ran te à l 'état f r a i s , n'attire pas mais 
éloigne le bétai l . Nous voyons partout qu'elle est 
délaissée, et pourtant Linné assure que tous les 
animaux la mangent. 

D ' ap rè s Yvar t , cette contradiction ne serait 
qu'apparente. Repoussée par tous, à l 'état frais, 

t la plante serait, au contraire, t rès - recherchée 
après sa fanaison, en l 'état de dessiccation. C'est 
qu'alors elle a perdu la violence de son odeur. 
La fermentation a cet avantage de modifier jus
qu'à certain point la composition intime des vé
gétaux et conséquemment leurs propriétés spé
ciales. Tantôt elle peut élever ces dernières , con
sidérées sous le rapport alimentaire, d'autres fois 
elle peut les a t ténuer ou m ê m e les annihiler. 
C'est le cas de la tanaisie commune (T anacetum 
vulgare), la plante qui nous occupe en ce moment. 
« Fortement aromatique et amère , a dit Yvart , 
cette plante croît naturellement dans les terrains 
meublesr et frais, et se propage facilement par ses 
racines t raçantes et par ses nombreuses semences. 
Elle est agréable en vert aux vaches, aux bêtes 
à laine et aux chevaux, lorsque la chaleur n'a 
pas développé trop fortement son a r ô m e ; mais 
ce qui la rend plus précieuse à nos yeux, c'est que 
les bêtes à laine sont avides de son fourrage sec, 
en hiver, et qu'il nous paraît ê t re un excellent 
préservatif contrôla pourri ture, si commune dans 
les pays humides, qui conviennent partout à cette 
plante. Nous en avons plusieurs fois nourri nos 
troupeaux dans les saisons pluvieuses, et nous 
avons t o u j o u r s r e m a r q u é q u e c e t t e n o u r r i t u r e for
tifiante, vermifuge, carminative et stomachique, 
produisait le meilleur effet sur le t empérament , 
naturellement t rès- re lâché, des bêtes à laine. I l 
serait possible qu'elle fût aussi un préservatif 
contre la terrible maladie du tournis ( voy. ce 
mot), occasionnée par le tœnia hydaligène. » 

La tanaisie n'a pas sur l 'économie animale d'ac
tion spéciale autre que celle de toutes les plantes 
de sa classe. Elle a des propriétés toniques et st i
mulantes, dues au principe amer qu'elle renferme, 
lequel excite part icul ièrement l 'énergie vitale. 
Par cela seul, elle combat victorieusement toutes 
les causes de débili té ou d'affaiblissement de la 
machine, si favorable à l'heureuse évolution des 
parasites entozoaires. Ceux-ci ne résistent pas à 
la force, mais ils prospèrent chez tout animal 
débile et veule. Voilà pourquoi toutes les af
fections vermineuses sont le propre des individus 
mal nourris, mal logés et , par surcroî t , excédés 
de travaux. Ceux-là sont la proie certaine des 
vers, leurs victimes privilégiées et prédest inées . 
Et comme ces affections se développent plus 
part icul ièrement dans les années de misère pour 
le bétail, lesquelles sont les années de prospé
r i té pour les vers, on a principalement attr ibué 
leur invasion à l 'humidité persistante, aux ali
ments aqueux, ou détér iorés . C'est ainsi qu'on,a 
vu le tournis plus commun et attaquant un plus 
grand nombre de bêtes dans les années qui sui
vaient un hiver « humide et doux » ; et qu'on le 
retrouvait plus f réquemment dans les fermes dont 
les terres étaient exposées au débordement de quel
que cours d'eau , dans les bergeries où l'air neuf 
parvenait ou se renouvelait le plus difficilement, 
dans les troupeaux les plus mal tenus et les plue 
mal nourris. 
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En tout cela on voyait juste. Tout ce qui con
tribue à débiliter l'organisme, l 'humidité chaude, 
l'alimentation grossière ou peu substantielle, les 
logements insalubres sont des conditions favo
rables à la réussite la plus entière, la moins con
testée, des parasites profonds. Quand la nourr i 
ture est insuffisante, quand l'air respiré est v i 
cié, quand l'habitation n'est pas saine, la vitalité 
se modifie, la constitution change, l 'équilibre est 
rompu enlre les différents systèmes organiques : 
le système-musculaire et le sanguin restent en 
arrière ou s'attardent; les systèmes cellulaires 
et lymphatiques prennent l'avance et se font pré
dominants; les germes et les effets de la délibi-
tation se développent et s'accusent fortement; la 
faculté de résistance aux causes morbifiques s'af
faiblit, et .souvent l'animal devient subitement la 
proie des parasites du dehors et des vers intesti
naux. Alors ceux-ci achèvent ce qui n'avait été 
que trop bien préparé par un régime désas t reux. 

Les parasites sont partout, à l'état latent. Ils 
ne réussissent à se développer que par un con
cours de circonstances favorables. Quand ces 
dernières s'y p r ê t e n t , les éciosions sont nom
breuses; lorsqu'elles sont contraires, l'estomac 
et les intestins résistent et expulsent les germes 
ingérés. Par ses propr ié tés spéciales, toniques 
et amères , la tanaisie, consommée en propor
tions utiles, combat efficacement les effets de la 
débilité et nuit à la réussite des parasites. C'est 
ainsi qu'elle s'oppose au développement des en-
tozoaires, quels qu'ils soient. Eug. GAYOT. 

T A N C H E . (Piscic.) — Encore un poisson 
martyr ! emblème des races inférieures réduites 
à l'ilotisme et condamnées par le droit du plus 
fort à servir à ses vainqueurs le double impôt 
du plaisir et du sang. 

Ce poisson est dur à la vie comme le pauvre 
monde; i l vient partout, lacs, fleuves, étangs, r i 
vières ; heureusement d'une grande fécondi té , ne 
craignant ni le chaud ni le f roid , se nourrissant 
comme la carpe, et pondant comme elle sur les 
herbes aquatiques dans le haut de l 'été, environ 
10,000 œufs par livre de poids vivant. 

Aussi n'est-elle pas suffisamment expliquée sa 
proverbiale voracité , d'où quelques précaut ions 
à prendre quand on empoissonne un étang à 
carpes, cesdeux cyprinsdevant toujours être dans 
la proportion de 1 à 7. 

Véritable souffre-douleur du brochet, la tan
che a l'honneur de le guérir de ses blessures par 
la mucosité de sa peau avant de le rassasier. 

Que ne puis-je tremper ma plume dans mes 
larmes pour appeler sur-ce pauvre plébéien des 
eaux les douces faveurs de l 'autor i té? 

Espèce victime par excellence, sa chair molle 
est de difficile digestion ; une ordonnance de 
1669, défendant sous peine de 100 livres d'a
mende de la prendre si elle avait moins de 5 
pouces de l'œil à la queue, est la seule chose faite 
à notre connaissance en faveur de ce pauvre d é 

s h é r i t é des eaux. 

Avouons que ce n'est pas trop, et que celui-là 
comme l'autre n 'était pas trop gâté dans ces 
bons vieux temps ; l'autre a pris un beau malin 
sa bastille ; mais la malheureuse dévorera-t^elle, 
un jour de colère sainte, son brochet? C'est fort 
douteux. 

Une fois pourtant la science officielle s'est 
t rouvée là d'accord avec l'analogie passionnelle. 
Lacépède nous parle en effet de la tanche de mer 
genre sabre, dont on compte au moins une belle 
douzaine de var ié tés ; mêmes défauts que ses 
sœurs d'eau douce, et de plus parfaitement im
mangeable, excepté par les voraces de la mer 
et les Marse i l l a i s . . . , le sabre lourd faisant les 
dél ices d e l à bouille-abaisse. 

CHABOT-KARLER. 
T A N G U E . (Agric.)—On désigne sous le nom de 

tangue, part iculièrement dans les départements 
de la Manche, du Calvados, d'Ille-et-Vilaine, une 
espèce de sable gris ou blanc gr isâ t re , qui se dé
pose ordinairement dans les baies, anses, havres, 
à l'embouchure des r ivières ou des petits cours 
d'eau de celte partie du littoral de l'Océan. 

Les populations rurales de ces départements 
franchissent d 'énormes distances pour se procu
rer cette tangue à laquelle ils attachent un grand 
pr ix . 

C'est principalement à l'embouchure de la 
Rance, du Couesnon, de la Sélune, de la Sée, de 
la Sienne, de l 'Ay, de la Tante, de la Vire, de 
i 'Aure , et de l'Orne, que se trouvent les gise
ments de tangue, et à l'embouchure de quelques 
autres petits cours d'eau intermédiaires . On 
peut évaluer entre 1,500 mille et 2 millions de 
mèt res cubes la masse detangue extraite chaque 
année dans divers dépôts , sans qu' i l paraisse y 
avoir de diminution sensible. 

L'usage de la tangue paraî t for t ancien, car 
on en a t rouvé des mentions dans des actes qui 
datent du douzième siècle. 

Le mode d'extraction varie suivant les 'Cir
constances; tantôt on se sert de la drague, tan
tôt on se sert de la bêche ; t a n t ô t , enfin , on fait 
usage d'une espèce de racloire avec laquelle on 
écréme en quelque sorte la surface du banc. 
Cette machine, qu'on appelle un havel, est con
duite par un cheval au moyen d'un léger bran
card. En tournant d'un mouvement spiraloïde de 
la circonférence vers le centre on parvient à former 
des petits tas de tangue qu'on charge ensuite 
dans un tombereau. 

Le pr ix de revient de la tangue pour les cul
tivateurs varie beaucoup, suivant les grèves 
d'extraction, qui sont plus ou moins accessibles, 
suivant la quali té, suivant la distance à laquelle 
on doit la transporter. On peut estimer, en 
moyenne à 2 francs le m è t r e cube ( charroi com
pris) le p r ix de la tangue, ce qui porte à quatre 
millions de francs environ le mouvement an
nuel de fonds qu i a la tangue pour objet, dont 
deux tiers environ imputables au seul dépar te
ment de la Manche. 
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La tangue se compose chimiquement, en quel
que lieu qu'elle se dépose , de carbonate de chaux 
généra lement mélangé d'une petite quanti té de 
magnés ie , de sables de natures diverses et d'ar
gile, dune petite quant i té de phosphate, d'une 
petite quant i té de mat ières organiques azotées, et 
enfin d'une quant i té minime de sels solubles de 
la nature de ceux qu'on trouve dans l'eau de la 
mer. Toutefois, les proportions de ces divers 
é léments constitutifs des tangues peuvent varier 

beaucoup d'un lieu à l 'autre, soit dans des tan-
guières différentes , soit m ê m e sur des points 
différents d'une m ê m e baie un peu profonde, 
soit enfin avec la profondeur à laquelle a lieu 
l'extraction dans une m ê m e tanguière . 

Le tableau suivant donnera tout à la fois une 
idée de ces variations et de la composition gé
nérale des tangues, sur un kilogr. de mat iè re 
analysée : 
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Embouchure de la Race. 252 9 7 5 I I 6 i l 1,6 5,7 
393 2 3,4 7 10 504 1,1 5 * 

13,8 Embouchure de la Sée . . 403 I 4,2 4 7 534 0,7 2,5 
Montmartin sur mer 454 2 0,7 3 3 453 1,6 7,2 

512 2 4,3 0,3 4 379 0,9 12,4 
521 2 4,1 9,2 I I 411 1,4 2,8 
239 4 traces. 0,1 0,1 728 0,3 1,0 
287 I 0,9 0,9 1,9 693 0,3 1,5 

Embouchure de l 'Orne. . 462 3 traces. 0,5 0,3 491 0,7 0,8 

Moyenne. 392 3 2,9 3,3 5,4 536 1,0 5,3 

Le poids du mèt re cube de tangue marchande 
varie généralement entre. 1,000 et 1,300 kilog. 
suivant la provenance; en général , les tangues 
les moins denses, celles dont le poids du mè t re 
cube pèse le moins, sont les plus es t imées . 

Bien que les tanguières soient toujours placées 
à l'embouchure des cours d'eau, la tangue ne 
peut ê t r e considérée comme résu l tan t d'ap
ports fluviatiles; elle doit avoir une origine pres
que exclusivement marine, au moins quant à la 
plupart de ses constituants les plus importants. 

Les tangues ne sont presque jamais employées 
sortant des tanguières , mais après une exposi
t ion de plusieurs mois à l 'air dans des chan
tiers de dépô t , où elles s 'égouttent et sont le 
plus souvent lavées par les eaux pluviales. 

La tangue s'emploie le plus souvent sous forme 
de composts dans lesquels i l entre, en outre, f u 
mier, curures de mares ou de fossés , etc., strati
fiés par couches alternatives avec la tangue. 

D'autres foison la stratifié avec les fumiers dans 
les cours de ferme et m ê m e s dans les é tab les ; 
quelques fois enfin on l'emploie directement, mais 
alors elle est plus spécialement destinée aux 
prairies artificielles. 

La dose varie habituellement entre 6 et 16 
m è t r e s cubes à l'hectare pour les meilleures 
qual i tés , entre 10 et 20 mèt res cubes pour les 
qual i tés moyennes, quelquefois m ê m e on en met 
encore bien davantage. 

Une opinion qui paraî t depuis longtemps accré
d i tée , c'est que la tangue doit agir par le sel 

qu'elle contient. S'il en était réel lement ainsi, on 
pourrait se demander pourquoi on la laisse d é 
goutter si soigneusement, exposée en outre au 
lavage des eaux pluviales, au lieu de l'employer 
immédiatement , alors qu'elle est plus riche en sel 
ou en eau salée ; mais ce serait répondre à une 
question par une autre question. 

L'analyse chimique nous permet d'affirmer 
que cela ne peut pas ê t r e , que le sel doit ê l re 
dans cette circonstance innocent du méri te qu'on 
lui attribue sans preuves, puisque les tangues 
les plus r e n o m m é e s , comme celle du pont de 
La Roque, par exemple, ne fournissent pas un 
kilogr. de sel par mè t r e cube. 

D'ailleurs,il serait alors bien plus économique 
d'acheter du sel en nature pour l'employer direc
tement. Enf in , i l semble résul ter de mes ana
lyses sur les eaux pluviales que lès terres sur 
lesquelles est ordinairement employée la tangue 
doivent recevoir déjà, par les eaux pluviales et 
les météores a tmosphér iques , plus de sel en un 
an que les récoltes n'en prennent au sol qui les 
produit. 

L'inspection du tableau qui précède, et qui ré
sume la composition générale des principales 
tangues, nous montre qu ' i l importe d'attribuer 
un rôle important aux phosphatés et aux ma
t ières azo tées , puisque certaines tangues em
ployées à la dose de 15 mètres cubes par hec
tare peuvent introduire dans le sol qui les r e 
çoit jusqu'à 30 kilogr. d'azote et plus de 130 
kilogr. d'acide phosphorique. 
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Seulement je me suis bien souvent demandé 
s i , considérée seulement comme engrais, la 
tangue, matière éminemment encombrante par 
son poids, pouvait supporter un transportun peu 
long sans perdre bien vite ses principaux avan
tages ; une discussion approfondie montre que 
son emploi doit se restreindre de plus en plus 
à la bande de terre située sur la côte à quel
ques kilomètres de la mer seulement. 

Ce qui ajoute au méri te de la tangue c'est 
qu'elle agit, en outre, comme amendement à la 
manière des marnes, dont elle porte même le 
nom dans certains pays. 

C'est donc tout à la fois un engrais et un 
amendement. 

De même que dans l'emploi des marnes on 
tâche d'approprier le mieux qu'on le peut la na
ture particulière de la marne à la nature du sol, 
de même aussi on doit chercher, et les cultiva
teurs intelligents cherchent ordinairement, dans 
la tangue qu'ils se proposent d'employer les qua
lités qui manquent au sol auquel on les destine: 
aux sols trop meubles i l faut des tangues gras
ses, aux sols tenaces des tangues vives et sablon
neuses. 

Les tangues grasses sont généralement plus 
riches que les autres en matières azotées, mais 
sont souvent aussi plus argileuses et moins riches 
en carbonate de chaux. ISIDORE PIERRE. 

TANNÉE, TANNÉAGE. (AgrtC. HortlCUlt.) — 
La tannée est à proprement parler la mat ière qui 
a servi au tannage, matière usée pour la tannerie 
et dont n'ont plus que faire les tanneurs, pour qui 
elle n'est plus alors qu'une chose inerte, un ca-
put mortum. Elle contient une forte proportion 
d'acide tannique ex t rêmement contraire à la vé
gétation, ce qui la faisait utiliser dans les allées de 
jardin pour empêcher qu'elles se couvrissent i n 
cessamment d'herbes dont le grattage ou l'arra
chage ne laisse pas que d 'ê t re un t r ava i l , une 
peine. 

On l'employait encore, en mélange avecla sciure 
de bois, à former l'aire des manèges dont elle com
posait une surface douce au pied du cheval et 
agréable au cavalier qui n'avait point à subir les 
inconvénients d'un sol dur et les ennuis de la 
poussière . 

C'étaient là, jusque dans ces derniers temps, 
si je ne me trompe, les deux seuls usages qu'on 
avait t rouvés à la t année , dont de grandes quan
ti tés embarrassaient les tanneurs, qui ne savaient 
comment s'en défaire et les perdre. 

Aujourd 'hui la culture maraîchère s'en em
pare, et bientôt , à son exemple, l'agriculture 
l'utilisera. Ce mode d'emploi nouveau a reçu le 
nom de tannéage. 

M . Rodigas, dans un excellent livre sur la cul
ture m a r a î c h è r e , et M . Dauverné , dans plusieurs 
articles de journaux for t in té ressan t s , se sont 
occupés de cette opération^ qui semble devoir 
entrer prochainement dans la grande pratique. 

* Les effets physiques du tannéage, dit M . Ro

digas, sont analogues à ceux du paillage. L'opéra
tion consiste à répandre sur les planches, après 
les plantations, une couche de t a n n é e , épaisse 
de 4 à 7 cent imètres . Cette mat ière , dès que le 
tannin en a été quelque peu neutralisé par un lé
ger mélange avec de la chaux, peut-être employée 
sans nuire le moins du monde aux plantes les 
plus délicates. Elle a la propr ié té précieuse d'é
loigner les limaces. Eu contact avec l'air et l'hu
midi té , la tannée se d é c o m p o s e , passe à l'état 
d'humus et par les binages s'incorpore au sol. 

Cependant, i l faut qu'on le sache bien, cette 
matière f ra îchement re t i rée des cuves, contient 
encore trop de tannin pour pouvoir ê t re employée 
soitcomme substance fertilisante, soit simplement 
en couverture; on vient de voir qu'au préala
ble elle doit ê tre mêlée avec de la chaux. Le mé
lange se fait dans la proportion d'un vingtième 
seulement de chaux, et on l 'opère en retournant 
et brassant la masse à plusieurs reprises, pour 
n'en faire usage qu ' après que la fermentation a 
converti le tout en une substance pulvérulente 
de couleur noire. C'est ainsi qu'on parvient à neu
traliser le tannin, dont l'action est contraire à la 
végétation. 

M . Rodigas ajoute deux choses : 1° la tan» 
née f ra îchement extraite des cuves convient 
parfaitement pour dresser les couches chaudes 
des forceries ; 2° on en forme un excellent engrais, 
en ajoutant à la chaux du sang de boucherie, 
mais i l faut attendre de longs mois (dix-huit) 
avant de l'employer. 

Voilà pour le jardinage en grand et pour la 
culture des fleurs. 

M . Dauverné a t ra i té le sujet au point de vue 
spécial et plus large de l 'agriculture, et i l en 
parle après cinq années d 'expérimentat ion. Écou
tons-le donc : 

« D'abord je ne considère point, d i t - i l , la tan
née comme un engrais, mais bien comme un ré
cipient des mat iè res fertilisantes qu'on y ajoute; 
ensuite, je trouve que l'espace de temps pour son 
emploi, qui est fixé à d ix-hui t mois par M. Ro
digas, en faisant le mélange de chaux et retour
nant le tas comme i l le conseille, est trop coû
teux , demande trop de temps et de main-d'œuvre, 
et ma manière de procéder abrège l 'un et l'autre. 
Je suis parfaitement d'accord avec lu i sur l'hu
mus que la tannée procure au s o l , et j'ajouterai 
que dans notre sol argileux et compacte l'ad
dition de la t a n n é e , qui se change, d'après ma 
manière d'agir, promptement en humus, est pres
que nécessai re . Elle ameublit la terre, donne de 
la perméabi l i t é , permet aux rayons solaires de 
pénétrer la couche arable, car tout le monde sait 
que la couleur noire est un meilleur conducteur 
du calorique que la couleur jaune de notre sol 
breton. 

Les mélanges de sang et de mat iè res fécales 
ne constituent pas seuls, à mon avis, l'emploi 
de la tannée comme engrais; i l faut avant tout an
nihiler l'acide tannique, et l 'emploi de la chaux, 
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qui a certainement du b o n , demande trop de 
temps et de m a i n - d ' œ u v r e , comme je l 'ai déjà 
di t . 

« U n tanneur de ma connaissance, voulant 
utiliser ses tas de t année , y fit mélanger du sang 
et de la chair d'animaux; i l laissa fermenter le 
tout en tas, et l ivra aux cultivateurs des environs, 
pour la semaille du blé noir, ce mélange comme 
un engrais ; partout où ce soi-disant engrais 
toucha le sol non-seulement le blé noir ne leva 
point, mais encore la terre resta vierge du plus" 
petit b r in d'herbe. U n cultivateur de ma con
naissance, instruit et r e n o m m é à juste t i t re , 
y fu t pris comme les autres; car le tanneur 
avait omis l'essentiel sans s'en douter, c'était 
de neutraliser avant tout l'acide tannique, qui 
rendait le sol acide et par conséquent impro
ductif. 

* Mon procédé consiste donc à changer les 
acides tannique et gallique en tannate et gallate 
de fer, au moyen d'un arrosage des tas avec du 
sulfate de fer dissous dans de l'eau. Aussitôt après 
le contact du sulfate de fer avec la tannée , elle de
vient noire, de rouge qu'elle é t a i t ; quelques arro-
sements, unequinzainedejoursetle retournement 
du tas suffisent pour que la tannée ne soit plus 
nuisibleaux plantes par ses acides. Mais cette p r é 
paration ne constituerait pas encore un engrais : 
c'est alors que je la mets dans une fosse à f u 
mier et que je l'arrose avec des mat ières fécales, 
ou simplement que je la mélange à quanti té 
égale environ avec mes fumiers dans ma fosse 
m ê m e , où i l se développe au bout de quelques 
jours une forte chaleur, que je ralentis à volonté 
avec des arrosements. Quoique peu spongieuse 
de sa nature, la t année n'en conserve pas moins 
une notable quant i té d 'humidi té et de mat ières 
fertilisantes; elle pourrit vite dans ces conditions, 
et a p r è s un mois seulement de fermentation 
avec mes fumiers, des arrosements avec du pu-
t r in ou des mat iè res fécales convenablement 
é t e n d u e s , comme je l'ai expl iqué précédemment 
à plusieurs reprises, j 'obtiens un véritable engrais , 
qui f a i t , je vous assure, pousser mes cultures 
avec vigueur et me coûte peu. J'ajouterai aussi 
qu'une fosse à fumier me para î t nécessaire pour 
l 'emploi de mon procédé (1). 

« Maintenant que je vous ai parlé de mon 
mode d'emploi de la tannée , que j ' a i t rouvé par 
l 'effet du hasard, et qui la première fois me 
surprit beaucoup, 'me fit réfléchir et chercher 
la combinaison chimique du sulfate de fer avec 
la t année , ainsi que de ses résu l ta t s qui sont 
visibles et palpables, i l est de toute nécessité 
que j e vous fasse connaî t re le p r ix de re
vient : 

(i) «L'année dernière, avec de l'engrais ainsi préparé, 
mes petites betteraves pesaient en moyenne de 6 à 
7 kilogrammes et les plus grosses au moins de 10 à 11 k i 
logrammes; une seule avait un mètre de long et pesait 
14 Kilogrammes. * 

10 voiturées à un cheval à 26 c. l'une, c i . 2 f r . 50 
Le travail de deux hommes pour le tas 

des 10 voiturées, à 6 » 
L'addition du sulfate de fer, que j 'achète 

en gros, 'peut être évaluée pour les 
deux ou trois arrosements du tas en
tier à T v 

Ce qui donne au total $ 50 

Je sais fort bien que si mon procédé prend 
faveur, le pr ix de la tannée augmentera, et que 
moi -même tout le premier je me verrai forcé 
de payer la r e n c h è r e , mais*j'aurai été utile au 
moins une fois dans ma v i e , ce qui me fera 
une consolation. » 

De telles assertions mér i tent d 'être con t rô l ée s ; 
des expériences de cette nature doivent ê t re r é 
pétées avec soin, 

La tannée est abondamment produite. Pour 
que son utilisation offre des avantages, i l faut 
y recourir. La loi de restitution ne saurait res
sortir à son plein effet qu 'à une condit ion, c'est 
que l'agriculture saura faire concourir à son exé
cution toutes les mat ières quelconques dont les 
propriétés fertilisantes restent démont rées . 

Eug. GAYOT. 
T A N N I N . Voy. T A N . 

T A O N . ( Entom. appL) — Les taons sont de 
grosses mouches bien connues des habitants de 
la campagne, à raison des tourments qu'ils font 
éprouver aux bœufs et aux chevaux, dont ils 
percent la peau afin de sucer leur sang. Leur 
corps peu velu, et généralement tacheté de blanc 
ou de gris sur un fond plus ou moins brun, est 
large et muni de deux ailes écartées e t ré t iculées 
de brun. Leur tête , t rès- large, est occupée pres
que ent ièrement par les yeux, d'un vert doré , et 
se termine en une trompe de la longueur de 
la tê te et composée de deux lèvres et d'un su
çoir fo rmé de six pièces écailleuses ; leurs pattes 
sont robustes et garnies de pelotes qui leur per
mettent de s'attacher à la surface des corps. 

Les taons sont r épandus dans toutes les par
ties du monde; leur avidité pour le sang est ex
t r ê m e , et leur seul bourdonnement frappe de 
terreurles animaux qui redoutent leur p iqûredou-
loureuse. Le lion des déser ts de la zone torride 
et le renne des régions glaciales sont leurs 
victimes, aussi bien que nos bœufs et nos che
vaux. Leur trompe acérée perce le cuir le plus 
épais, et le sang coule à l'instant. Ces insectes 
s'acharnent sifortement sur leurs victimes, segor-
gent tellement de nourriture qu'on peut les tuer 
sur la plaie qu'ils ont faite. Cependant les fe
melles seules offrent ces m œ u r s sanguinaires, car 
les mâles vivent du suc des fleurs et sur les 
troncs d'arbre : on les voit en été , pendant 
les heures les plus chaudes du jour, voler rapi
dement , puis rester quelque temps suspendus 
à la m ê m e place, pour reprendre par un mouve
ment brusque leur vol en ligne droite et rapide 
comme la flèche.—La femelle confie ses œufs 
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à la terre, et la larve y éclot ; c'est un ver court, 
cylindrique, privé de pattes ; son corps, d'un 
blanc jaunâtre , est composé de douze anneaux, et 
sa tête porte en devant deux crochets écail-
leux, robustes, recourbés en dessous, avec les
quels elle creuse la terre. Son mode de nourri
ture est encore inconnu. PIZZETTA. 

T A R A R E S . ( Instrum. agric.) — Le triage 
des grains à la main a été le premier mode d 'é
puration du grain destiné soit au semis, soit à 
la consommation. On lui a substi tué progressive
ment le lançage à la pelle, le van, le crible, et le 
tarare, que les trieurs, à leur tour, sont en train 
de détrôner . {Voy. NETTOYAGE DES GRAINS.) 

Le tarare, dont on attribue l'invention à D u -
hamel-Dumonceau, opère en lançant à travers 
une colonne de grains qui tombent une masse 
d'air qui enlève tous les corps légers et qui sépare 
les grains en diverses catégories d 'après leur 
poids spécif ique; i l agit donc comme la pelle à 
lancer, mais par d'autres moyens. I l se compose 
en général de : une t rémie placée à la partie su
pér ieure du bâtis et dans laquelle on dépose le 
grain à nettoyer ; ce grain s'écoule de la trémie 
par une ouverture à d iamètre variable (une plan
chette montant ou descendant dans une cou
lisse) pour tomber dans un auget dont le fond 
est f o rmé par une ou deux grilles ou passoires 
en fil de fer formant des vides plus ou moins 
espacés. Après avoir t raversé la grille ou les g r i l 
les , le grain tombe sur un plan incliné double, où 
suivant sa densi té i l se divise en deux quali tés, 
grâce à la masse d'air lancée sur l u i , qui en 
expulse en outre les grains vides ou les balles 
et autres corps légers. Ce courant d'air est pro
duit par un jeu de quatre palettes en bois dis
posées sur un axe, contenues dans un tambour, 
et que met en mouvement la manivelle; celle-
ci communique, encore au moyen de taquets* un 
mouvement de va et vient à la t r é m i e , à l'auget 
et aux grilles. Chacune des parties du grain est 
expulsée par des orifices particuliers qui per
mettent de recueillir séparément : 1° les balles 
ou glumes, les pailles, les poussières , les corps 
légers en géné ra l , qui sont chassés en arr ière 
des grilles et tombent sur le sol ; 2° les vannures 
et les otons ou grains qui doivent ê t re rebattus; 
3° les grenottes ou grenailles, grains recouverts 
de leurs balles, à repasser, mottes de terre ou 
pierrailles; 4° le bon grain. Dans les bons tarares 
actuels, on reçoit à part : 5° le grain à repasser, 
et 6° les grains petits, r idés , maigres, etc. Une 
petite caisse en bois blanc reçoit chacune des ca
tégories de grains, et doit ê t r e bien ajustée sous 
l'issue qu'elle décharge. 

La première condition de cet instrument 
c'est sa solidité unie à une certaine légère té ; sa 
largeur ne doit pas ê t re cons idé rab le , af in de 
lui faciliter l'accès, des greniers à travers des 
portes souvent étroi tes . Pour permettre ce trans
port, on fixe ordinairement deux roulettes sous 
les pieds i n t é r i e u r s , et on ajuste deux espèces 

de mancherons à la partie postér ieure du bât i ; 
on m a n œ u v r e alors l 'instrument comme une 
brouette. Une condition non moins importante 
est celle de la simplicité; des engrenages peu 
nombreux, des tourillons faciles à graisser et mis 
à l'abri de la poussière par des graisseurs ou au 
moins des chapeaux. I l ne f au t pas que le tarare 

; exige trop de force, un homme seul devant pou
voir le manœuvre r pendant une jou rnée de tra
vail régul ier ; i l doit en dernier lieu être muni 
de grilles de rechange, faciles à placer et déplacer 
pour les blés, avoines, haricots, féverolles , et 
pour les graines fines, colza, t rèf le , cameline, etc. 
Enfin, les transmissions de mouvement, les ta
quets, doivent ê t r e bien a jus tés et solidement 
fixés pour que le fonctionnement soit régulier et 
complet. 

I l y a un grand nombre de tarares, tous cons
truits d 'après les m ê m e s principes, et qui ne dif
fèrent entre eux que par des détails d'exécution 
êt d'agencement. 

L'ancien tarare de Roville est celui que nous 
avons décr i t plus haut ; i l est garni de quatre grilles 
et de trois cribles pour le rechangeetles diverses 
espèces de grains; i l rend séparément les van
nures, les otons, les grenailles et le bon grain. 
Ce tarare a été notablement perfectionné depuis 
trois ou quatre ans dans la m ê m e fahrique de 
Roville par M . deMeixmoron : le tambour est 
garni de cinq ailes au lieu de quatre; la trans
mission de mouvements a lieu par un seul ressort 
et une seule courroie; tous les organes qui fe-
saient saillie au dehors ont é té r en fe rmés au de
dans ; le levier coudé et la roue à cames qui pro
duisent le mouvement d'oscillation ( taquet ) , 
peuvent s'allonger ou se raccourcisse rapprocher 
ou s'éloigner, se régler enfin \ v o l o n t é ; i l n'y 

j a qu'une seule grille sous l'auget; sa hauteur est 
| de l m , 4 5 e t sa iargeur a été rédui te à 0 œ ,70 ; son 
| prix de vente avec quatre grilles et deux cribles 

de rechange est de 100' f r . Les tarares de 
M M . Quentin Durand et Corroy diffèrent assez 
peu de l'ancien tarare de Roville ; seulement 
ils sont plus éne rg iques , le mouvement de va et 
vient est plus rapide, plus doux et plus régulier ; 
tous deux sont t r è s -es t imés . 

Le tarare de M . Vilcoco a l'avantage de sé
parer l'avoine du blé , grâce à l'application d'un 

! petit appareil à auget et à l'adaptation d'un 
. cylindre spécial à l ' ins t rument ; le triage s'opère* 

en deux fois, mais sans d é c h e t s ; en outre, une 
espèce de palette à griffe en fer tenant à l'arbre 
vertical, débour re automatiquement la t r é m i e . 

j Cet instrument peut nettoyer par jour de 30 à 
j 60 hectolitres de blé pour la semence ou la mou-
; ture, en débourrage .ou repassage ; son p r ix va-
| rie, suivant la dimension, de 200 à 240 f r . 

Le tarare de M . Vermorel a l m , 3 0 de hauteur, 
l m , 5 0 de longueur, 0™,65 seulement de largeur; i l 
n'a pas de cylindre trieur-, i l est construit sur le 
m ê m e plan que l'ancien instrument de Rovi l le , 

j mais simplifié et amél ioré en plusieurs parties! 
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Son prix est de 100 f r . avec huit grilles de re
change. Le grand modèle , du prix de 120 f r . , 
peut nettoyer par jour de 80 à 300 hectolitres 
de grains. La ventilation étant t rès énerg ique , 
cet'instrument sépare t rès -exac tement du grain 
les pierres, les mottes, le charbon, la folle a\oine 
et l ' ivraie. 

Le tarare de M . Paul François remplace une 
partie des engrenages par des courroies ; deux 
planchettes latérales glissant dans les coulisses 
permettent de régler à volonté l 'entrée de l 'air 
dans le tambour; le crible est surmonté d'une 
grille en tôle percée, toutes modifications simples 
e t ingén ieuses . 11 peut nettoyer par jour de 25 
à 50 hectolitres de blé , son prix est de 75 f r . 
avec quatre grilles et un crible. 

L e t a r a r e d e M . Collard Legris ( à Cheniers, 
Marne) est une excellente simplification de l'an
cien tarare f rança is . « Dans ce tarare, dit M . L . 
Guiguet, i l n'y a pas un seul engrenage, pas 
d'articulations d 'équerre ou de bielles, et toutes 
les fonctions s'accomplissent régul ièrement et 
sans bruit . Le mouvement est donné par la ma
nivelle à une grande roue à gorge sur laquelle 
passe une cordelette en boyau qui communique 
le mouvement à une poulie, également à gorge, 
montée sur Taxe du ventilateur. A l 'extrémité 
de ce même axe se trouve une petite roue pleine 
sur laquelle s'attache excentriquement une tige 
qui , à son autre bout, porte une bande de cuir 
passant sur une sorte de bobine verticale, la-
laquelle lui fait transformer à angle droit son 
mouvement de va et vient donné par la tige. 
Cette courroie, passant alors à travers la paroi 
verticale du tarare, va s'attacher à la caisse sus
pendue portant les grilles. Celle-ci est, en outre, 
munie d'un ressort qui la rappelle, et ces deux 
effets produisent le balancement nécessaire. > 
(Journ. iïagr. prat., 1864 r t . 1, p. 595.) Peut-
ê t re ces transmissions pèchent-elles un peu par la 
so l id i té , mais elles sont si simples que la plu
part du temps l'ouvrier de la ferme peut les ré
parer lu i -même, ce qui est un grand avantage. 
Le prix de cet instrument varie de 55 à 80 f r . 

Le tarare crible à double effet de M . Youf f est 
un tarare ordinaire addit ionné d'un crible 
trieur comme celui de M . Paul François . 

Le tarare anglais de M.Garet t , construit sur
tout pour débour re r les grains qui sortent de la 
machine à battre, est d'un fort modèle très-éner
gique et produit beaucoup de travail . I I est 
muni dans l ' intérieur de la t rémie d'un agita
teur qui fai t descendre régulièrement le grain 
et empêche les engorgements.il peut débourrer 
j u s q u à 8 hectolitres de blé par heure. (265 f r . ) 

Le tarare aspirateur américâin a été inventé, 
i l y a sept ou huit ans, par M . Childs, un A m é 
r icain, et s'est immédiatement répandu en grand 
nombre dans la patrie de l'inventeur, qui a ob
tenu le t e r p r ix , du reste, au concours régional 
de Yersailles en 1865. « Ce tarare, disait à cette 
occasion M . G. Barrai , nettoie par aspiration 

simple, sans crible. I l se compose d'un corps de 
tarare ordinaire, un peu al longé; la t rémie re
çoit le blé qui doit ê t re ne t toyé ; un vitrage ferme 

! la chambre dans laquelle voltigent les graines 
j é trangères et le blé avar ié qui retombent dans 
| une boî te . Le bon blé nettoyé sort au dessous 
I de la t rémie . Cet instrument est d'une construc-

tion simple et peu volumineuse. A l'aide de ce 
j tarare aspirateur, on enlève en moyenne un k i l o -
| gramme de déchet sur un sac de blé net toyé par 

la meunerie. L'aspiration, qui est t rès- for te , s é 
pare radicalement du bon blé, l ' a i l , le blé ger
m é , le blé noir, la cloque, le glouton, la nielle, 
la paille, les teignes, la poussière, la rougeole, en 
un mot tous les corps é t r a n g e r s , de quelque na-

i ture qu'ils soient, plus légers à volume égal que le 
blé. (Journ.cCagrt. prat., 1805, t . I l , p. 510.) 
Un autre modèle d'un prix plus élevé est muni 
d'un crible. Tous deux sont destinés à la meu
nerie, et peuvent ê t re mus par un manège, une 
roue hydraulique ou une machine à vapeur; 
leur prix varie de 250 à 800 f r . selon le rçiodèle, 
mais i l serait facile d'en construire de plus petits 

i mobiles à bras. 
Enfin, nous citerons sans les décrire , chaque 

constructeur d'instruments ayant son tarare par-
ticulier,ceux de M M . Gravier, Yoland, Touaillon, 

i Vachon, Joly, Moutot, Cambray, Hallié, Conver-
set, Bodin, Smith, Holmes, Ransome, Clayton 
Richemond, etc., etc. 

M . Herpin, docteur médecin à Metz, avait 
inven té , en 1842, un instrumeut auquel i l donna 
le nom de tarare-brise-insectes, ou insecticide. 
destiné non plus à épurer le gra in , mais bien 
à le débarrasser des parasites, et surtout de l'a-
lucite, qui nuisent à sa conservation.il faisait donc 
passer le blé à travers cet instrument an imé 
d'une vitesse relative de 2,000 à 2,400 tours par 
minute , ce qui exigeait une dépense de force 
considérable, et une excessive solidité de l'ap
pareil. 

Onze ans plus tard, M . L . Doyère, alors pro
fesseur à*l'Institut agronomique de Versailles, 
reprit le problème et inventa en 1853 son tarare 
tue-teignes qui n'a qu'une vitesse de 6 à 800 
tours par minute et débite néanmoins , dans un 

| travail parfaitement efficace, de 3 à 4 hectolitres 
par heure et par homme. L'opération consiste à 
faire passer le grain dans l'espace annulaire et 
étroit compris entre deux cylindres, l'un fixe et 
extérieur, l'autre tournant e t in té r i eu r ; tous deux, 
l 'un à sa surface interne, l'autre à sa surface 
externe, sont garnis de plusieurs lames et arê tes 
qui produisent sur le grain des chocs suffisants 
pour tuer l'insecte. Le grain nettoyé sort en j e t 
continu avec une direction horizontale, le plus 
lourd étant lancé plus loin, les plus légers t om
bant plus près , ce qui permet de le diviser'en 
plusieurs séries de qual i tés . Le modèle du pr ix 
de 400 f r . peut, avec quatre hommes, passer 
par heure de 10 à 15 quintaux métr iques de b lé , 
avec une dépense d'environ 0,502 par quintal. 

http://engorgements.il
http://conservation.il
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Dans la manœuvre du tarare, plusieurs p r é 
cautions sont indispensables, bien que trop sou
vent négligées, pour l'entretien de l'instrument 
etla bonne exécution du travail. I l fautd'abord, et 
avant tout, graisser les engrenages et coussinets, 
puis examiner si les ressorts et courroies jouent 
bien; i l faut ensuite placer les grilles et cribles 
convenables à la nature et à l 'espèce des grains 
qu'on veut nettoyer; placer et installer les boîtes 
qui doivent recevoir les déchets et le grain net, 
régler l 'écoulement par la trérnie. 

D'ordinaire, i l faut deux hommes pour la ma
nœuvre du tarare, changeant de fonctions à tour 
de rôle : l'un tourne la manivelle, l'autre remplit 
la t rémie, vide les boîtes et surveille le fonction
nement. I I est important que le mouvement i m 
pr imé à la manivelle soit modérée t t rès -un i fo rme 
pour obtenir un grain net sans qu' i l s'égare dans 
les déchets . Aujourd'hui la plupart des ma
chines à battre sont munies d'un tarare débou-
reur ; mais pour arriver à l 'é tat marchand, le 
grain doit subir au grenier un nouveau nettoyage, 
qui se fait le plus souvent en deux fois. Durant 
ces opérat ions, on met à part les otons qui de
vront repassera la machine, et les grains petits 
ou cassés destinés aux porcs ou à la volaille. Au 
dernier tararage, et à l'aide d'un crible de re
change, ou peut repasser les grains nets en deux 
qualités pour la vente ou la semence et pour la 
consommation du ménage de la ferme. (Voy. C R I 
B L E , NETTOYAGE, TRIEURS.) O L I V I E R LECHESNE. 

T A R E S . (Zootech.) — On réserve , en général , 
le nom de tares à certaines imperfections qui 
ont leur siège aux membres, et plus particulière-
ment encore à celles qui affectent les os de ces 
régions. Leur gravité leur a sans doute valu 
cette dénomination spéciale. Eiles deviennent le 
désespoir de l'élevage du cheval de luxe, à raison 
de la dépréciation notable dont elles sont la cause 
et, par suite, du préjudice qu'elles portent à l 'é
leveur. A ce t i t re , elles mér i tent une grande at
tention. Nous devons nous en occuper d'abord 
au point de vue de leur f réquence, des inconvé-
nients qui les accompagnent, des causes qui les 
déterminent et des précautions à prendre pour 
en prévenir le développement , car peu de moyens 
restent pour les combattre dès qu'elles sont par
venues à s'établir. 

Les membres du cheval, a-t-on d i t , sont au 
corps ce que la roue est à la machine. Or, pour 
la roue i l n'y a réellement pas de petits d é 
fauts; elle doit ê t re parfaite jusque dans ses 
moindres détails, sous peine de fonctionner mal 
ou irrégulièrement et de n'avoir qu'une courte 
durée . I l en est de m ê m e des membres d'un an i 
mal, dont toute l'utilité est dans la somme de 
travail qu'il est appelé à donner. Les tares, qui 
les* déshonorent , celles surtout qui s 'établissent 
autour des abouts articulaires nuisent aux mou
vements, limitent et gênent le jeu des articula
tions, dé te rminent des boiteries qui fatiguent et 
usent rapidement le moteur. 

] Ces quelques mots ont leur signification ; ils 
' circonscrivent le mal au mal, ils ne l 'étendent pas 

au delà de lui- même. Sur ce point, l 'exagération 
! est facile; elle est f réquente et un peu générale. 
I Les uns nomment tares des éminences osseuses 

qui appartiennent év idemment à la nature, à la 
bonne conformation, et qui ont leur utilité pro-

| pre. Alors le nom de la maladie s'applique aussi 
| a la partie saine, et la confusion est aisée. On 
I en est venu ainsi à nommer jardon, par exemple, 
| la partie m ê m e sur laquelle cette tare se déve-
j loppe, et l'on a fini par faire passer dans la lan

gue usuelle un jargon qui s'impose. On dit donc 
aujourd'hui : ce cheval a lesjardons bien faits, 
ou bien : i l les a trop forts, ou t o u r n é s , ou mau
vais. I l eût été plus simple de ne pas introduire 
ces locutions vicieuses et fausses, nées d'igno
rance, plus simple de ne pas dé tourner le sens 
du mot et de continuer à l'appliquer au fait seul 
de l'existence de la tare osseuse, qu ' i l a pendant 
longtemps exclusivement désignée. Une fois ha
bitué à voir des tares, l'œil se trompe de bonne 
foi et les découvre sur tous les chevaux indistinc
tement. Nous avons connu nombre de gens qui 
sur 100 chevaux en trouvaient 99 tarés au jar
ret. Us voulaient cette région plate ou effacée, 
tandis qu'elle doit présenter des vides, des iné
galités et des saillies, bien dessinées , fortement 
accentuées . D'autres, au contraire, dont l'idée 
est ail leurs, se montrent pleins d'indulgence : 
ou bien ils ne voient point les tares qui existent 
réellement; ceux-ci ont des yeux et ne voient pas, 
confirmant le mot de Bourgelat : « Tous les yeux 
n'ont pas également le droit de bien voir ; ou 
les voyant, ils ne leur accordent ni importance 
ni attention. La vér i té est au milieu , in medio 
virtus. Tous les chevaux ne sont pas t a rés , beau
coup le sont néammoins , à des degrés divers; 
i l ne faut appeler tares que les saillies osseuses 
dont le développement sort des bonnes propor
tions et apporte un obstacle quelconque à la ré
gular i té , à l 'é tendue ou à la d u r é e des actes lo
comoteurs. En dehors de ce f a i t , la saillie os
seuse remplit son but et concourt à la beauté, à 
Ja solidité des parties qui seraient et moins bien 
conformées et moins rés i s tan tes si sa tubérosité 
naturelle restait au-dessous de son développement 
normal. 

On s'est occupé peu ou prou des tares, c'est-à-
dire^ de Féminence osseuse qui pèche par exu
bé rance ; on n'a jamais rien di t de celle qui est 
trop effacée. Cependant l 'excès en moins nuit 
certainement à sa man iè re , à l 'activité, à l'inten
s i té , voire à la somme des mouvements. Dans 
ce cas encore l'aptitude est plus limitée que dans 
les conditions ordinaires d'une belle structure. 
Cependant, i l ne faudrait pas rattacher exclusi
vement la gravité de la tare osseuse à son vo
lume. Cette gravité résul te bien plus, en effet , 
de sa situation, de la position qu'elle a prise par 
rapport aux organes actifs de la locomotion, mus
cles et tendons. Le développement anormal d'une 
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éminence osseuse n'est à redouter que par la 
gêne qu'elle occasionne à ces organes en les dé
plaçant , en les comprimant, en paralysant par
tiellement ou complètement leur action. 

En principe, a-t-on di t , l'exostose ne nuit pas 
généralement à la liberté des mouvements, et 
cependant elle est toujours une maladie fâcheuse, 
par cela seul qu'elle tare le cheval, qu'elle le 
déprécie et en diminue la valeur commerciale : 
le préjugé est toujours là, prê t à stigmatise^ tout 
cheval affecté de semblables tumeurs (1) ! Les 
Allemands ainsi que les Anglais attachent beau
coup moins d'importance que nous à la présence 
des tares osseuses ; ces derniers notamment n'en 
font pour ainsi dire pas de cas; et si le cheval 
ne paraî t pas en souffrir, ils passent outre. 

« Quand i l s'agit du cheval d'hippodrome sur
tout, la question des tares osseuses pèse peu 
dans la balance ; si le cheval montre du fond et 
de la vitesse, i l est est imé et payé cher, quel
que taré soit-il. I l faut dire aussi, à la louange 
de ce peuple, qu'en dehors du cheval de course, 
tout autre cheval de service n'a de valeur réelle 
qu'autant qu' i l a fait ses preuves. Cette manière 
d'envisager les tares osseuses nous prouve que 
les Anglais supposent, et cela avec quelque 
raison, que lorsqu'une tare de cette nature, se 
développe dans le jeune â g e , et qu'elle arrive 
ensuite à Kâge de cinq, six ou sept ans sans 
augmenter de volume, cela tient à ce qu'elle est 
consol idée; d'où ils tirent cette conséquence : 
qu'i l n'y a plus rien à craindre de son accroisse
ment si telle qu'elle est elle ne préjudicie pas 
aux mouvements. 

« En France nous sommes plus t i m o r é s ; 
est-ce à tort? est-ce à raison? C'est ce qu'i l ne 
nous est pas permis de décider. Nous croyons 
cependant pouvoir dire qu'en général on se fait 
un trop grand épouvantai! des tares osseuses 
qui , nous en convenons, nuisent assez souvent 
d'une manière remarquable au service et à la 
bonté des chevaux, mais qui sont le plus ordi
nairement ou trop peu volumineuses, ou placées 
de telle sorte qu'elles n'apportent pas d'obstacle 
au libre exercice des mouvements. 

« Depuis treize ans bientôt que nous exerçcns 
la médecine vétérinaire militaire, d'abord dans 
les remontes, puis dans les régiments , et enfin à 
l 'école de cavalerie, nous avons vu énormément 
de chevaux t a r é s , et nous sommes persuadé que 
la majeure partie d'entre eux ne se ressentaient 
pas de la présence des tares dont ils étaient af
fectés . I l ne faut pourtant pas inférer de là qu'on 
doive les négliger dans l'examen d'un cheval 
qu'on désire acheter; loin de là : nous voulons, 
au contraire, qu'on passe un examen sévère des 
membres pour reconna î t re celles qui existent, 
mais à uhe condition : c'est qu'on fera la part 

(U On nous semble .faire ici une fâcheuse confusion; 
foutes les exostoscs ne sunt pas des tares, et c'est par
ticulièrement sur ce point qu'il faut insister pour ré
former le langage tout en rectifiant les idées 

de celles qui sont ordinairement inoffensives; et 
qu'on ne rejettera pas impitoyablement tout 
cheval qui présentera une tare osseuse. Mais, 
va-t-on nous d i re , quel est le moyen de dis
tinguer les tares dangereuses d'avec celles qui 
ne le sont pas? C'est précisément sur ce point 
difficile que nous appelons l'attention des hommes 
pratiques; personne jusqu'ici ne s'en est occupé, 
et nous espérons que si chacun veut dire f r a n 
chement tout ce qu'i l sait et ce qu' i l pense, on 
arrivera à quelque chose d'utile. I l faut avoir 
é t é , comme nous , dans un dépôt de remonte, 
avoir parcouru les foires, ainsi que les pays d 'é
lève, et avoir participé aux achats pour se figu
rer l'importance d'un tel sujet, qui est souvent 
une cause de vexation et de découragement pour 
les éleveurs auxquels on refuse d'acheter leurs 
produits et, de plus , un motif d'embarras t rès-
grand pour M M . les officiers acheteurs. » 

Ce passage, emprun té à un Mémoire sur les 
tares osseuses du cheval, écrit par M . Sipierre, 
montre bien l'insuffisance actuelle des connais
sances pratiques sur la question; i l montre sur
tout la déplorable confusion dans laquelle on est 
je té quand on applique la dénomination de tares 
à toute saillie quelconque de l'os, au lieu de la 
réserver uniquement à celle qui met plus ou 
moins obstacle au jeu régulier des actes locomo
teurs, et, par cela même, ôte à l'animal une par
tie de son utilité ou de sa valeur. Juges plus sa-
gaces que nous, les Arabes, les Anglais et les A l 
lemands ne prêtent aucune importance aux tares 
insignifiantes, aux imperfections qui ne troublent 
en rien ni la liberté, ni l 'énergie, ni la durée des 
mouvements; mais ils sont impitoyables sur les 
tares réelles, les seules qui méri tent ce nom, et 
ils repoussent sans hési ta t ion, non pas toujours 
en vue du service, car toutes les existences trou
vent nécessairement leur emploi, mais comme 
reproducteurs dangereux, les sujets qui en sont 
entachés . Les races les plus vaillantes, les plus 
famées ou les mieux douées, perdent vite leur 
renommée et leur prix quand on méconnaît cette 
recommandation de la saine pratique : bannir * 
avec un soin égal de la reproduction tout cheval 
et toute jument réellement ta rés , et détruire les 
préjugés qui empêcheraient de rechercher et 
d'employer ceux qui ne portent que des tares 
insignifiantes, inoffensives, allions-nous dire, ou 
imaginaires. 

On a depuis longtemps reconnu chez le cheval, 
animal, voué à la fatigue et qui doit ê tre résistant , 
la supériorité d'une conformation anguleuse sur 
la conformation ronde; on en viendra de 
m ê m e à reconnaître la supériorité des articu
lations aux tubérosités saillantes et accentuées 
sur les articulations aux surfaces effacées. Alors 
< les t imorés » ne considéreront plus comme 

des tares le grand développement des éminences 
que la nature a judicieusement placées aux ex
trémités articulaires des os , car i l est souvent 
compatible avec la force et devient une cause de 
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sol idi té ; les autres apprendront à distinguer la 
tare rée l le , la forme part icul ière, la position 
spéciale d'où naissent la gène et la douleur, par 
conséquent l'imperfection, la défectuosi té , le mal. 

Quelques mots sur le mode de formation des 
tares nous conduiront à en déterminer plus fa
cilement les causes. 

Les os sont enveloppés par le périoste, mem
brane ou toile fibreuse très-fine, et pénétrée par 
une grande quanti té de vaisseaux : les uns lu i 
apportent les maté r iaux de nutri t ion, les autres 
reprennent ceux qui ne sont plus utiles à son 
existence et doivent être éliminés. 

D'après les données actuelles de la science, 
c'est le périoste qui élabore la matière de l'os, 
la substance osseuse ; i l est donc le foyer de sa 
production. Si maintenant on suppose sa force 
d'élaboration activée en certains points par une 
cause quelconque, disposition hérédi ta i re ou 
violence extér ieure, on admettra facilement que 
son travail en est accru et son produit exubérant . 
De là i'exostose, la tare. 

Dans son principe, I'exostose n'a pas la du 
re té qu'on lu i connaît lorsqu'elle a acquis son 
entier développement. Os el le-même, elle passe 
parles diverses périodes de ^ossification normale. 
D'abord molle et pâteuse , elle se durcit ensuite 
jusqu 'à la consistance osseuse. Dans celle qui 
naît accidentellement, à la suite d'une distension, 
d'une déchirure provoquant l ' irri tation du pé 
rioste, on la voit rouge d'abord, puis rose, puis 
enfin jaunât re . Cela tient à ce que les vaisseaux 
rompus ont versé le sang qui les emplissait et 
à ce qu'une lymphe plastique est venue à la 
suite infil trer les tissus sur le point malade et 
former tumeur, enflure. Bientôt le liquide épan
ché s'épaissit, et alors commence le travail d'or
ganisation. Une multitude de vaisseaux sanguins, 
ex t rêmement déliés se forment; ils sont telle
ment rapprochés les uns des autres, dit M . le 
docteur Auzoux, tellement rapprochés et entre
mêlés qu'ils ressemblent à une touffe de mousse. 
« C'est dans les petits intervalles que laissent 
entre eux ces vaisseaux que se dépose d'abord 
de la mat ière calcaire; puis à un âge un peu 
plus avancé de la maladie, à mesure que ce dépôt 
se complè te , la consistance et le volume de la 
tumeur augmentent progressivement, et I'exos
tose finit par avoir la dure té et tous les caractères 
qu'elle présente à son développement complet. 

« En même temps qu'elle rend la tumeur plus 
du re , cette mat iè re osseuse, à mesure qu'elle 
augmente, comprime de plus en plus, dans tous 
les sens, les nombreux vaisseaux qui ont con
couru à sa formation. Elle finit par les comprimer 
au point de les oblitérer : alors I'exostose cesse 
de croî t re ; elle a acquis son maximum de den
sité, elle est indolente, elle a la dure té de l ' ivoire; 
on dit qu'elle est éburnée. » 

L'exostose hé réd i t a i r e , celle que le jeune 
animal apporte en naissant, s'est naturellement 
développée pendant la vie u t é r i n e ; celle dont i l 

[ porte seulement le germe se déclarera plus ou 
I moins prochainement et brusquement, sous l ' in-
' fluence d'une cause dé te rminante toute acciden-
1 telle, et se formera comme i l vient d 'ê t re d i t , 
J comme nous le répétons en d'autres termes, 
| afin que l'explication reste intelligible pour tous, 
| car i l est t rès- impor tant qu'on puisse bien s'en 

rendre compte. Lors donc qu'une cause quelcon
que a agi avec assez d' intensité pour provoquer 
l'apparition d'une tumeur osseuse, i l se fait or
dinairement à la surface de l'os et au-dessous 
du périoste, quelquefois dans l ' intér ieur de celte 
membrane, et plus rarement à la face externe, 

| une exsudation géla t in i formeou albumineuse qui 
| s 'épaissit insensiblement, s'organise à la longue 
I prenant tous les caractères des cartilages d'os-
| sification, et reçoi t , à mesure que sa densité aug-
| mente, une grande quant i té de sels calcaires 
| phosphates ou carbonate de chaux. 

Plus tard, la tumeur acquiert la dureté et la 
j consistance du tissu osseux, avec lequel elle ne 

fait pas encore partie in t ég ran te , et dont elle 
est séparée par une couche de tissus cartilagi
neux dest iné à s'ossifier plus ou moins tôt , ou à 
persister à l 'état de cartilage, jusqu 'à un âge 
t r è s - a v a n c é , comme dans le cas des exostoses 
appelées épiphysaires . 

Quelle que soit la cause déterminante de la 
j lésion du pér ioste , point de dépa r t de l'exostose 

accidentelle, on ne la reconnaî t pas toujours au 
moment où son action se produit. C'est que, 
reprend M . le docteur Auzoux, « la lésion qui en 
résu l te n'est pas en général assez forte dès 
l'origine de l'accident pour ê t r e aperçue par 
l'exploration très-superficiel le que font laplupart 
des conducteurs de chevaux; la boiterie qui 
peut en ê t re la conséquence est e l le-même le 
plus souvent t r è s - l égè re , ou ne dure pas assez 
pour donner de suffisantes indications » ; on 
ignore donc ordinairement et la causÊ du mal et 
le mal lui-même à son début . 

Les exostoses peuvent se développer sur tout 
le sys tème osseux, mais nous ne parlons ici que 
de celles qui prennent la qualification de tares et 
qui se montrent depuis le genou et le jarret j u s 
qu'au pied, les seules d'ailleurs qui nuisent ha-

j bituellement au développemeut des forces du 
I cheval etdiminuent sa valeur commerciale. Elles 
I s 'établissent indistinctement sur toute l 'étendue 
j desrayonsosseux,surles points lesplus exposés 

aux violences ex té r ieures , plus encore autour des 
articulations, là où s'effectuent les plus grands 
efforts, et par préférence, enfin, autour de celles 
qui , offrant le plus de rés is tance aux actions mus
culaires, en ressentent aussi le plus de fatigue : 
le jarret est par t icul ièrement dans ces conditions. 

Placées sur le corps ou le milieu d'un os, loin 
d'une articulation ou des cordes tendineuses, de 
façon à ne comprimer aucun point t rès -sens ib le , 
les exostoses se développent sans occasionner la 
moindre claudication, sans dé te rminer aucune 
gêne, sans nuire en rien à l 'animal, sans avoir 
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aucun des caractères de ce que Ton devrait ap
peler une tare. 

Par contre, s i , quoique petite, une exostose 
est placée de manière à borner les mouvements 
d'une articulation ; si , voisine d'un ligament ar
ticulaire ou d'un tendon, elle en gêne le glisse
ment, elle devient une cause de boiterie d'autant 
plus forte que le jeu de l'articulation est plus l i 
m i t é , que le glissement de la corde tendineuse 
est moins l ibre ; de là une fatigue plus grande 
pour une tâche moins bien remplie , un service 
amoindri et plus cher, sans compter une usure 
plus rapide. Tel est le fait des tares. 

' « Le jeune â g e , dit M . Sipierre, est celui où 
i l en naî t le plus, par suite de la non-consolida
tion des os, ainsi que des organes ligamenteux et 
tendineux auxquels ils donnent attache. Dans 
l 'âge adulte i l s'en développe encore beaucoup ; 
enfin, on en voit aussi surgir dans la vieillesse; 
et cette dernière période de la vie est celle pen
dant laquelle on en remarque le plus, parce 
qu'elle réuni t toutes celles nées depuis la for
mation du sujet. 

« I l y a beaucoup de poulains qui naissent avec 
des tares osseuses, notamment avec des jardons 
et des éparvins , qui persistent toute la vie. 

« On en voit aussi qui portent en naissant des 
jardons et des éparvins peu volumieux, qui restent 
stationnaires pendant longtemps, mais qui finis
sent par disparaî t re si les poulains sont soumis 
à un régime convenable et se trouvent l'objet de 
soins bien entendus. 

« D'autres n'apportent pas de tares en venant 
au monde, mais se trouvent sous l'influence 
d'une prédisposition funeste, qui facilite leur ap
parition de l'âge d'un an à quinze mois, ou plutôt 
dè s que les poulains sont soumis au moindre 
travail . 

* L 'éparvin, qui est sans contredit la tare la 
plus commune, du moins chez les chevaux fran
ç a i s , ne se développe pas généralement d'une 
maniè re aussi précoce que le jardon ; et l 'expli
cation de cette particularité est facile à saisir, si 
l 'on admet que l 'éparvin est produit le-plus sou
vent par une trop grande extension du jarret , 
tandis que le jardon est le plus ordinairement 
le résul ta t d'une flexion out rée de cette articu
lat ion. Or, comme les jarrets du tout jeune 
poulain ne possèdent pas beaucoup de force, vu 
qu'ils ne sont pas encore consol idés , ce que 
prouve leur flageolement continuel, on compren
dra facilement qu'ils se trouvent fléchis outre 
mesure, écrasés m ê m e quelquefois dans les sauts 
de ga ie té , ou autres mouvements brusques et 
i r régul iers , et qu'ils deviennent ainsi le siège des 
jardons plutôt que des éparvins , qui nécessite
raient pour être produit une extension d é m e 
surée peu en rapport avec la force musculaire du 
sujet. 

c Les suros de naissance ne sont pas t rès-
communs; mais cette espèce de tare se montre 
de bonne heure sur les membres antér ieurs , à la 

réunion des grands métacarpiens avec les petits 
métacarpiens internes. 

« La forme est heureusement assez rare à la 
naissance; nous l'avons cependant observée sur 
plusieurs produits, et la m ê m e remarque a été 
faite par plusieurs confrères qui nous ont com
muniqué leurs observations à ce sujet. Cette 
tare paraît ê t re celle qui sè développe le plus i n 
distinctement à toutes les époques de la vie* 

i En dehors des exostoses congéniales et de 
celles qui résultent de prédisposit ions, i l en naî t 
d'autres à toutes les périodes de la vie du pou
lain : a ins i , nous avons vu sortir d£S éparv ins 
sur un poulain d'un an qui se cabrait sans cesse 
par méchanceté , ainsi que sur un autre du m ê m e 
âge, qui a voulu sauter un fossé trop large, dans 
lequel ses membres postér ieurs sont res tés en
gagés ; i l est bon d'ajouter que.le père et la mère 
de ces poulains ne sont pas entachés de cedé fau t . 

« Nous avons vu aussi des éparvins et autres 
exostoses se développer sur des poulains de 
deux à cinq ans; mais l'âge auquel ces tares se 
montrent le plus ordinairement est celui de 
deux à quatre; c'est, du moins, ce qui résul te 
de notre observation personnelle ainsi que de 
celle d'un grand jnombre de confrères ou autres 
personnes qui ont étudié sérieusement le cheval 
et qui ont parcouru ou habité longtemps les 
principaux pays de production et d'élevage. 

« Du reste, la formation plus ou moins pré 
maturée des tares-osseuses varie beaucoup selon 
le genre d 'é levage, l 'époque à laquelle-'on fait 
travailler les poulains, leur degré de sang, etc. » 

Ce que M . Sipierre dit de certaines prédispo
sitions s'observe t rès - f réquemment . Ces prédis
positions sont de deux sortes ; elles viennent ou 
de l 'hérédité ou d'une mauvaise conformation. 
Ce qu'il donne presque comme des exceptions 
est très-général au contraire, et i l faut voir une 
cause incessante de l'apparition, lente ou brusque, 
des tares dans la fatigue imposée avant l'âge 1, 

i dans l'application mal entendue des forces des 
i animaux que l 'expérience n'a point encore appris 
| à se ménager au travail. 

Les exostoses sont d'autant plus difficiles à 
r econna î t r e , di t encore avec raison M . le doc
teur Auzoux, « les conséquences sont d'autant 
plus redoutables qu'i l y a moins de temps qu'elles 
ont commencé à se développer. On n'est jamais 
certain qu'une tare osseuse de fraîche date soit 
arr ivée à son complet déve loppement ; tandis 
qu' i l est bien rare qu'elle augmente de volume 
quand elle est parvenue à la période appelée 
éburnée. Et i l ajoute : « . . La tumeur ar r ivée 
à son summum de développement n'est pas à 

j redouter ; elle est apparente, l'œil le moins exercé 
| en reconnaît la p résence , et si elle est à l'état 
! d 'éburnat ion , elle ne fera plus de progrès. 

Le difficile est de reconnaî t re la lésion au 
début lorsque la tumeur est encore molle et à 

| peine apparente. » 
' Ces quelques mots expliquent très-facilement 
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comment on arrive à la confusion ; comment les j 
uns n'attachent aucune importance à Pexistence i 
des tares, comment les autres se montrent si t i 
morés , au contraire, à leur apparition. La tare j 
osseuse dont le développement est achevé est j 
arr ivée à son maximum d'inconvénient ou de j 
gravité. En ce qui la concerne, le mal est fai t , 
et i l reslerace qu ' i l est, — grave, léger ou insi
gnifiant. Son existence est acquise; on ne peut 
plus rien contre elle. I l faut la subir si elle est 
une gêne et se résigner à tous les inconvénients 
dont elle est maintentant une cause permanente, 
ou n'y faire aucune attention si par le siège 
qu'elle occupe elle n'apporte aucune entrave au 
jeu libre et régulier des parties. On n'a pas la 
m ê m e certitude en ce qui touche celle qui n'en 
est encore qu'à sa période de croissance. I c i c'est 
l 'inconnu, nul ne saurait dire cequ'elle deviendra, 
ce que la fera son complet développement : on 
ne sera que judicieux alors en se tenant en 
garde contre l 'avenir; comme on l'aura été d 'ai l
leurs quand on n'aura point été a r rê té , dans le 
choix d'un cheval, par l'existence d'une exostose 
éburnee dont l'animal n 'éprouve aucune gêne. 
Mais nous ne voulons parler que des chevaux de 
service; les reproducteurs des bonnes races doi
vent être parfaitement nets sous ce rappor t ,à moins 
que la tare ne soit bien et dûment accidentelle, 
et encore... n'est-il pas prudent de s'y fier? C'est 
toujours la bouteille à l'encre. Pour peu qu'on 
y réf léchisse , on se range à l'avis de ceux qui 
disent d'une manière t rès -absolue : Ecartez de 
la reproduction tout individu affecté d'exos-
toses, soit congéniales, soit accidentelles, et 
vous verrez le nombre des chevaux tarés di
minuer de jour en jour. Les mécomptes dans 
l'élevage du cheval sont si nombreux, ils résultent 
si f réquemment du développement des tares 
osseuses qu'on ne saurait trop se p rémun i r 
contre le fait de l 'hérédi té , l'une des causes les 
plus actives de leur propagation. A ce sujet, on 
s'est demandé s'il est bien constant, s'il est bien 
démont ré que les tares passent des ascendants 
aux produits, et l 'on s'est mis laborieusement en 
quête de preuves, comme s'il en était besoin. On 
ne prouve pas l 'évidence. I l est des gens qui la 
nient, c'est v r a i ; mais cela n 'empêche pas qu'elle 
ne soit. 

L 'hérédi té , nous le r épé tons , est la cause la 
plus générale et la plus redoutable des tares os
seuses des membres du cheval, et nous en éten
dons le fait aux^cas t rès - ra res qu'on attribue à 
certaines maladies internes, scrofuîeuses ou 
autres, et aux prédispositions que le jeune ani
mal a reçues de ses auteurs. La tare directement 
transmise des ascendants aux produits existe et 
se reconnaî t à la naissance : une alimentation 
riche et substantielle peut l 'atténuer en grande 
partie ; la tare résul tant d'une simple prédispo
sition héréditaire n'est pas apparente au moment 
de la naissance, mais elle surgit brusquement, 
sous l'influenced'unecause extér ieure quelconque 

et se montre sur un point ou sur un autre où 
l'on n'en soupçonnait pas le germe. Cette ap
parition subite, dit M . Sipierre, est la suite d'une 
cause déterminante quelquefois t rès- légère , le 
résultat de la faiblesse organique, d'une espèce 
de diathèse morbide laissée par le père ou !a 
mère , dans la région du poulain où s'est ma
nifestée I'exostose. Cette prédisposi t ion n'est 
pas contestable; elle est admise par tous les 
hommes pratiques que nous avons consultés, et 
noas nous sommes adressé à un grand nombre, 
parmi lesquels i l y en a qui font autori té en pa
reille mat ière . 

Viennent ensuite se ranger parmi les causes 
prédisposantes tous les défau ts de conformation 
provenant , soit d'un défau t d'aplomb, soit d'un 
défaut de proportions des membres : i l est facile 
de concevoir, en effet , que le cheval bien pro-
t ionné, et dont les aplombs sont régul iers , doit 
ê t re beaucoup moins exposé , à conditions égales 
de travail et de fatigue, quecelui qui offredans les 
colonnes osseuses de ses membres des irrégula
r i tés de construction comme celles qui constituent 
le jarret coudé, é t ranglé , troj> droit , le genou de 
bœuf, le cheval panard, etc. 

<c L'âge doit également ê t re mentionné ici ; per
sonne n'ignore la différence de texture du système 
osseux dans le jeune âge, l'âge adulte etla vieil
lesse : aussi n'est-il pas nécessaire d'entrer dans 
de grands développements pour faire comprendre 
que, dans le premier â g e , les épiphyses étant à 
peine soudées à ladiaphyse, les efforts inhérents 
au travail f o r cé , aux coups, aux glissades, aux 
sauts de haies, de f o s s é s , etc., doivent opérer 
bien„plus facilement un tiraillement, une désa
grégation des ligaments articulaires à leur point 
d'attache avec les os qu'ils son tehargés de main
tenir ou de faire mouvoir, que dans l'âge adulte, 
où tous les organes ont acquis leur plus grande 
solidité et toute la rés is tance dont ils sont suscep
tibles. 

« Enfin, dans la vieillesse, la substance orga
nique étant proportionnellement inférieure aux 
principes calcaires, les os sont, par cela seul, 
plus disposés aux concrét ions anormales que 
dans l'âge adulte. 

« L'influence du t e m p é r a m e n t sur la production 
des tares osseuses est immense : aussi voyons-
nous généra lement ces éminences anormales 
beaucoup plus nombreuses sur les chevaux du 
nord que sur ceux du midi , sur les chevaux com
muns que sur ceux d'un sang riche, et encore 
faut - i l dire que si ces derniers n 'é taient pas sou
mis à des efforts plus violents et plus rapides 
que les premiers cette différence serait bien 
plus sensible. 

« On a vu f r é q u e m m e n t des juments tarées, 
mais communes et d 'un t e m p é r a m e n t lymphati
que, ne pas transmettre leurs défauts aux pro
duits lorsqu'elles étaient alliées à un cheval de 
sang exempt de toutes tares , tandis qu'on voit 
rarement un cheval de sang t a r é ne pas trans-
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mettre ses tares à ses produits, lorsqu'il est allié 
h une jument commune et lymphatique. 

« L'action des influences c l imatér iques , é tant 
des plus puissantes sur le développement de 
tel ou tel t empérament , doil p réd isposer consi
dérablement les sujets aux tares osseuses. 

« De la nourriture dépend en grande partie 
l 'énergie du cheval; nous n'en voulons pour 
preuve que la différence qui existe sous ce rap
port entre le cheval élevé à l'herbe dans les pâ
turages et celui nourri au sec, et surtout à 
l'avoine dans les écuries : certes, le dernier doit 
avoir la fibre musculaire plus dure, le tissu os
seux plus dense, relativement que le premier, et 
partant doit rés is ter davantage aux causes de 
destruction. En supposant m ê m e qu ' i l ne résiste 
pas complè tement , et que des exostoses se d é 
veloppent sur ses membres, elles seront accen
tuées , mais ne prendront jamais un développe
ment aussi considérable que chez les individus 
de la première catégorie. 

.c Cet effet de là nourriture est si grand, que 
nous avons v u maintes fois des chevaux sortant 
des prairies (appelées marais) de Rochefort ayant 
deux suros t rès-volumineux et égaux au-dessous 
des genoux et en dedans des canons, ne plus pos
séder ces exostoses, ou du moins n'en avoir que 
quelques traces, ap rès un séjour de six mois 
dans les remontes, où ils étaient soumis au r é 
gime sec. » 

Le travail v iolent , de grands et brusques 
efforts doivent aussi ê t r e rangés parmi les cau
ses productrices des tares. Voici comme en 
parle M . Sipierre : Donnez aux poulains un 
exercice régulier et convenable, mais n'abusez 
pas de leurs forces pendant leur - croissance 
et avant leur entière évolu t ion , c 'est-à-dire 
avant que le tissu osseux ainsi que les ligaments 
et autres tissus fibreux qui affermissent les ar
ticulations, aient acquis toute la solidité néces
saire pour rés is ter aux efforts , soit .du tirage 
lent ou accéléré pour le cheval de trait , soit des 
allures vives pour le cheval de selle. On voit 
tous les jours , dans quelques pays d 'é lève, des 
poulains de quinze à d ix-hui t mois , a t te lés 
comme des adultes et peinant ainsi à la herse, 
à la charrette, au labour, voire au l imon, j u squ ' à 
l 'âge de quatre ans, époque à laquelle on les met 
en é ta t pour les p résen te r à la remonte ou les 
l ivrer au commerce, si celle-ci les refuse. 

« Comment ne pas comprendre que ces t ra
vaux p r é m a t u r é s , à un âge où le tissu osseux, 
surtout celui des abouts articulaires, n'a pas 
acquis toute sa du re t é , sa force vitale et sa r é 
sistance, doivent, surtout s'ils sont longs et fa
tigants , exiger de grands efforts musculaires et 
nécessi ter de la part de certaines articulations 
une rés i s tance dans quelques cas et dans d'au
tres une puissance d'impulsion au-dessus de 
leurs forces? D'où le tiraillement des ligaments, 
et par suite l ' inflammation du pé r ios t e , des os 
e u x - m ê m e s ; d'où l'exsudation anormale du suc 
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osseux, enfin les exostoses. Mais nécess i té fait 
l o i , ' i t -on ; et, comme l'élève du cheval est d'un 
faible revenu pour ceux qui s'y livrent sans u t i 
liser les poulains jusqu 'à l'âge de quatre ou cinq 
ans, i l en résul te que celui qui veut bénéficier 
dans ce genre d'industrie se trouve forcément 
obligé d'imposer le travail au poulain pour lui 
faire gagner la nourriture qu'i l consomme, et cela 
aussitôt qu' i l paraî t assez fort pour supporter 
quelque. Fatigue. Quoique ce raisonnement pa
raisse fondé, nous persistons à croire , et nous 
dirons toujours qu'on pourrait se servir du 
jeune cheval en doublant le nombre des sujets 
et en ne l'employant que comme supplémenta i re , 
afin qu'il ne se t rouvât jamais dans la nécessité 
de déployer une force capable de nuire à ses res
sorts imparfaitement soudés . 

« Les pays allemands nous donnent sous ce 
rapport l'exemple de ce que nous devrions faire : 
eux aussi emploient le jeune cheval, mais avec 
quelle prudence ils en usent! que de ménage
ments ne prennent-ils pas! I ls s'en servent 
plutôt pour l 'instruire que pour tirer bénéfice de 
son travail . 

« L'adulte, quoique consolidé dans ses ar t i 
culations, est sujet aussi à contracter des tares 
osseuses par le fait d'un travail dur, pénible et 
excessif, lorsque surtout ce travail demande des 
contractions brusques et violentes, soit d e l à 
part des extenseurs, soit de la part des fléchis
seurs. Le siég^ presque constant des exostoses 
autour du point d'attache des ligaments articu
laires prouve d'une manière évidente qu'elles 
sont dues le plus souvent au tiraillement du 
périoste de ces régions par ces ligaments eux-
m ê m e s , car s'il en était autrement pourquoi 
verrait-on ce&tumeurs sedévelopper sur certains 
os tout à fait à l 'abri des contusions? 

Les animaux qui t ra înent de lourdes char
rettes, ceux qui travaillent sur le pa*vé, princi
palement, sont t rès-exposés à des efforts muscu
laires qui opèrent des tractions violentes, des
quelles résul tent souvent les accidents dont i l 
est question. 

- Les chevaux de selle soumis aux allures 
vives et trop longtemps soutenues, aux sauts de 
haies, de fossés, barr ières , reçoivent parfois des 
saccades violentes, qui réagissent infailliblement 
sur les os et les ligaments qui les unissent. Les 
efforts violents pour dé tourner court sans chan
ger d'allure, les voltes subites, les a r rê t s brus
ques, le galop sur un sol inégal, accidenté, sont 
autant de causes qui concourent à la production 
des tares. » 

Ces considérat ions ont t rouvé leur complé
ment, aux articles É L È V E et DRESSAGE (voy. ces 
mots). 

Tout ce qui précède touchant la nature des 
tares nous met en présence de grandesdiff icul tés 
pour le traitement de celles qu'on aurait intérêt 
à faire disparaî t re . I c i , comme en beaucoup 
d'autres cas, le plus sû r est d'agir prévent ive-
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ment , afin de soustraire autant que possible les 
animaux aux causes actives et déterminantes des 
exostoses. 

L'exclusion absolue de la reproduction de tout j 
animal taré ou défectueux dans les membres, 
serait un grand moyen d'en diminuer considéra
blement le nombre après quelques géné ra t ions ; 
mais cela n'est point a i s é , car la perfection est 
rare. Cependant, i l ne faut chercher le remède 
que là où i l est réel lement . Au peu d'attention 
que l'on prend généralement à l'appliquer, i l 
semblerait presque qu'on ne soupçonne m ê m e 
pas qu'il puisse ê t re dans le choix raisonné des 
reproducteurs, dans la nécessité de les p r end rë ; 
sains, nets, exempts de toutes tares susceptibles 
de se répéter par la loi d 'hérédité et, pfur suite, 
de déprécier plus ou moins les produits. / 

Les bons soins de l 'é levage, tous les m é n a 
gements c o m m a n d é s à l 'époque du dressage, au 
temps où l 'on commence à utiliser les forces des 
jeunes sujets, une nourriture toujours substan
tielle et, soug le rapport de la quant i té , propor
tionnée aux exigences du développement , beau
coup de douceurdans le maniement et la conduite 
des animaux, tels sont les autres moyens de 
prévenir , de diminuer ou d 'anéantir l 'effet des 
prédisposi t ions f â c h e u s e s , l 'action de causes 
physiques qui les aggravent aussi promptement 
que s û r e m e n t . 

La plupart de ces causes passent inaperçues . 
C'est grand dommage, car à son début le mal 
n'est pas tout à fait sans remède . 

. « Le cheval qui a reçu un coup' sur une articu
lat ion, d i t M . Je docteur Auzoux, ou qui a é té 
soumis à une forte distension des ligaments, 
éprouve le plus ordinairement de la gêne dans 
les mouvements, accompagnée de claudication. 
Par le repos et des moyens appropr iés , ces ac
cidents peuvent d ispara î t re , au moins momen
t a n é m e n t ; mais le propriétaire qui en connaî t 
les conséquences se hâte de conduire l 'animal 
au marché . Dans les mains de l'acheteur, par 
l'exercice, l 'inflammation se réveille, se propage 
dans le pér ioste , dans les ligaments, gagne les 
cartilages qui recouvrent les surfaces articu
laires, soude les différentes pièces osseuses, 
gêne et limite plus ou moins les mouvements de 
l 'art iculation, rend le cheval impropre à beau
coup de services et surtout à celui de la selle. 

Cela veut dire que, l'accident a r r ivé , l'animal 
doit ê t re surveillé et ménagé au delà de la simple 
disparition des premiers symptômes percevables ; 
qu'i l faut laisser aux parties qui ont été lésées le 
temps de se remettre complètement avant de les 
exposer à d'autres atteintes, à l'action de nou
velles violences, qui cette fois ne pardonneraient 
pas. 

« Nous aurions fort à faire, dit M . Gillet, dans 
son excellent mémoire sur les tares osseuses des 
membres du cheval, si nous voulions é n u m é -
rer tous les moyens qui ont é té proposés pour 
combattre les tumeurs osseuses. Nombreux et on 

ne peut plus, var iés , leur description nous force» 
rait à entrer dans de trop grands détails et à 
dépasser de beaucoup les bornes d'un mémoire 
semblable à celui-ci. Aussi nous conterons-nous 
de citer les principaux d'entre eux, ceux qui ont 
été le plus vantés , négl igeantde parler de certaines 
pratiques insignifiantes et su rannées , consistant 
tantôt à frotter plus ou moins longtemps l'exos
tose avec de la salive, tan tô t à la battre jusqu'à 
son ramollissement, tan tô t enfin à lu i faire dix ou 
douze légères piqûreè, puis à la recouvrir immé
diatement après avec du pain chaud plus ou 
moins imbibé d'alcool. Tous ces moyens devant 
ê t re rejetés et abandonnés comme absurdes et 
plus capables, pour la p lupar t , d'augmenter 
le mal que de le faire d ispara î t re , nous dirons 
seulement que dans le commencement de la 
tumeur osseuse, lorsque cette affection est en
core le siège d'un travail inflammatoire, qu'elle 
offre enfin tous les carac tè res de l 'ostéite, on a 
conseillé le repos et les applications émollientes, 
lesquelles doivent ê t re employées aussi long
temps que l'exige l 'opiniâtreté de ces premiers 
accidents ; que nous avons mis en usages ces 
moyens, et que rarement nous en avons retiré 
tout le bien qu'on dit devoir en r é s u l t e r ; 

« Que nous avons beaucoup plus de confiance 
aux résolutifs réf r igérants et astringents, suivis 
dequelques frictions mercuriellesouspiritueuses, 
plus ou moins camphrées , lorsque la phlegmasie 
commence à céder , et qu'il ne reste plus qu'un 
peu d ' empâ tement sans douleur ni chaleur; 

« Que quand l ' inflammation est forte et la 
douleur t r è s -v ive , quelques émissions sanguines 
locales ou prat iquées à des veines dont les rami
fications proviennent des parties malades, peu
vent encore ê t r e utiles et venir en aide à l'action 
des astringents employés ; 

« Que si dans le débu t ces moyens peuvent 
ê t re efficaces, ils n'agissent plus de même lors
que le mal a fait des progrès et que la tumeur 
indolente a acquis de la résis tance et de la du
r e t é ; que dès ce moment l'exostose existe et 
que l'affection peut ê t re r ega rdée sinon comme 
incurable, du moins comme très-difficile à faire 
disparaî t re . 

« Au d é b u t , ou à peu p r è s , nous nous som
mes encore quelquefois, mais malheureusement] 
trop rarement, assez bien t r ouvé de l'application, 
plusieurs fois r é p é t é e , d'un mélange d'onguent 
vésicatoire et de pommade mercurielle. Nous re
prochons cependant à ce moyen non-seulement 
d 'ê t re t rès - incer ta in , mais encore de tacher la 
peau et de laisser presque toujours des traces 
de son emploi. 

« Le feu anglais et les liniments ammoniacaux, 
dont nous nous sommes servi quelquefois, dans 
l'intention d'éviter d'attaquer aussi profondément' 
la peau, n'ont produit entre nos mains aucun 
bon résul ta t . Aussi croyons-nous que le meilleur 
est, lorsque la douleur est à peu près dissipée, 
d'en venir le plus tôt possible à l'application du 
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feu. Nous disons le plus tôf possible, parce que i 
nous avons toujours vu que ce moyen , qui i 
pour nous est le plus efficace, est cependant 
encorede plus souvent insuffisant quand la tu-
meur, fortement déve loppée , a déjà acquis une ; 
certaine dure té . 

Pour ê t re suivie de quelques résul ta ts avan
tageux, la cautér isat ion demande, avant d 'ê t re 
employée, que les phénomènes principaux d ' i r r i 
tation aient disparu : i l faut surtout qu'elle soit 
appl iquée tres-lentement et avec un cautère 
chauffé•si ïf iplement au rouge cerise, dans l ' inten
t ion de faire pénét rer dans la tumeur qu'on 
veut r é s o u d r e , le plus de calorique possible. 
Une p remiè re application étant alors insuffisante, 
on,doit alors recommencer.... » 

Ceci n'est$plus à la portée des é l e v e u r s , ceci 
réc lame l 'intervention d'un praticien habile, 
d'un opéra teur exercé et consciencieux, qui ne 
cautér i se qu'avec connaissance de cause et lors
que la cautér isa t ion promet un résul ta t quel
conque. I l ne faut pas se le dissimuler, les 
exostoses, les tares osseuses sont des lésions 
d'une guérison t rès -d i f f ic i le , sinon impossible. 
Jusqu ' ic i , i l faut t r è s -ne t t emen t l'avouer, car 
c'est tout simplement vra i , on n'a que t r è s - e x 
ceptionnellement obtenu leur disparition, et l'on 
doit se considérer comme t rè s -heureux quand on 
est parvenu à en ar rê te r les progrès . C'est assu
r é m e n t un mot i f de plus d 'éviter leur transmis
sion hérédi taire et de soustraire les jeunes sujets . 
à l'action des nombreuses causes extér ieures qui 
en provoquent le développement . 

Eug. GAYOT. 

T A R I V (DÉPARTEMENT DU). (Statistique agri
cole.) — Pris dans le haut Languedoc, i l est fo rmé 
des anciens diocèses d'Alby, de Castres et de 
Lavaur. Son nom lu i vient de sa principale r i 
v i è re , le Tarn , qui le divise en deux parties iné
gales et l'arrose de l'est à l'ouest. I l fait partie 
de la région du sud-ouest de la France. 

Sa superficie s 'étend depuis le degré 43 22' 
15" jusqu'au 44° 10' 30" de latitude ; sa longitude 
s'étend à 0°' 30 à l'est du mér id ien de Paris et 
0° 47' 30" à l'ouest du m ê m e méridien. 

Ses limites sont : au sud le dépar t ement de 
l 'Aude; au sud-est le dépar tement de l 'Hérau l t ; 
au nord et nord-est le dépar tement del 'Aveyron, 
et à l'ouest les dépar tements de la Haute-Garonne 
et de Tarn-et-Garonne. 

I l est divisé en quatre arrondissements ; 35 can
tons et 316 communes. Sa population en 1856 
é ta i t de 354,832 habitants, eten 1866 de 355,513 
sur une é tendue égale de 574,216 hectares, 
ce qui donne 61,91 habitants par 100 hectares. 

Relief général, montagnes, plaines, cours 
d'eau. L a surface du dépar t ement du Tarn est 
t rès-accidentée et t rès-var iée . Son territoire pré
sente de belles prairies, entre-coupées de coteaux 
et des parties montagneuses au milieu desquelles I 

1 se trouvent de profondes vallées. A l'est et au J 
au nord s 'étend le contrefort des Cévennes qui I 

sépare ce dépar tement de celui de l 'Aveyron, 
pour ensuite se relier aux montagnes de l 'Au
vergne* 

Le sud est occupé par la montagne noire qui 
se rattache à quelques vallons, lesquels aboutis
sent à la belle plaine de Revel. La série de co
teaux plus ou moins élevés et accidentés com
mence à Castres. Ces coteaux projettent de 
nombreuses ramifications dans plusieurs cantons. 

Les principales rivières de ce dépar tement sont 
le Tarn et l 'Agoût. Le premier prend sa source 
dans les montagnes de la Lozère , traverse le d é 
partement, de l'est à l'ouest, et se jette dans la 
Gâi'ohne près de Moissac. Le second prend sa 
source dans le dépar tement de l 'Hérault , et vient 
se jeter dans le Tarn à Ja pointe Saint-Sulpice. 

Après ces deux r i v i è r e s , les cours d'eau les 
plus importants, sont: le Dadou, le Thoré et le 
Sor, qui se jettent dans l 'Agoût ; la Vère et le 
Cérou, qui se jettent dans l 'Aveyron; enfin le 
Giron, qui sort du dépar tement . Plusieurs autres 
ruisseaux ou torrents qui î fournissent des eaux 
excellentes pour les prairies parcourent le dépar
tement. 

Météorologie. Le climat de ce dépar tement 
diffère beaucoup, suivant qu'on l'observe dans 
les montagnes ou dans la vallées. Dans les mon
tagnes, par suite de leur hauteur, i l est à peu 
près semblable à celui du nord de la France. 
Pendant l'hiver le the rmomèt re y descend à 6 et 
8° au dessous de zéro , et la terre y est souvent 
couverte de neige pendant hui t , quinze ou vingt 
jours consécutifs.* Les vents froids et impétueux 
ainsi que les pluies et les brumes y régnent une 
partie de l ' année . La t empéra tu re s'abaisse con
sidérablement pendant la nuit (comme dans toue 
les lieux étèvés), ce qui fait que les gelées y sont 
à la fois précoces et tardives ; quelquefois même , 
on en observe jusqu'en ju in . Les pluies y sont 
f r équen tes au printemps ; elles commencent vers 
le mois de novembre et alternent, pendant toute 
la mauvaise saison, avec la gelée , la neige et 
les brouillards. Comme dans les parties infé
rieures du département!, l'automne est la plus 
belle saison. L 'é té y est t rès-court , et on ne 
compte dans certaines localités que sur trois mois 
de beau temps. 

Par suite des différences de c l imat , on re
marque des modifications sensibles dans la dis
tribution des travaux agricoles ; ainsi, dans quel
ques localités on coupe les blés à la fin de ju in 
et dans d'autres on ne moissonne qu 'à la fin de 
juil let . Dans tous les cas les travaux des champs 
doivent y ê t re exécutés dans un nombre de 
jours relativement t r è s -cour t ; les mauvais temps 
obligeant à rester en chômage pendant 6 ou 8 mois, 
époque oti les habitants de la montagne émigrent 
dans la vallée et même dans le dépa r t emen t de 
l 'Héraul t . 

Dans les vallées ou les parties basses du dé
partement la neige tombe rarement; l'hiver n'y 
est pas habituellement rigoureux, mais les pluies 
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y sont fréquentes pendant cette saison, et elles 
se prolongent ordinairement jusqu'au commence
ment d 'avri l . 

Le seigle et le blé coulent souvent, parce qu'au 
moment de la floraison surviennent des pluies 
qui durent quelquefois une dizaine de jours. 
Dans le courant d'avril des gelées blanches se 
font sentir, et sont très-nuisibles au \ fourrages 
qui ont déjà une certaine hauteur. La chaleur est 
grande en été et la sécheresse y est excessive 
pendant plusieurs mois. Le the rmomèt re monte 
souvent à 30 ou 35° centigrades. L'automne y est 
très-belle, et permet de procéder à la préparation 
et à l'ensemencement des terres en temps op
portun. 

Les vents exercent (comme dans tous les 
pa\s) une grande influence sur l 'état de l'at
mosphè re . L è v e n t d'autan, ou du sud-est, est le 
plus dangereux de tous I I est vrai qu'en hiver 
i l radoucit la t e m p é r a t u r e , mais i l dé t ru i t sou
vent en été les plus belles réco l tes ; son souffle 
e s t b r û l a n l e t i m p é t u e u x ; aussi est-il t rès-redouté 
des habitants. I l indique presque toujours un 
changement de temps. Le sud-ouest amène les 
orages, celui d'ouest la pluie, enfin ceux du 
nord et de l'est assurent le beau temps en été et 
amènent le froid en hiver. 

Sol. On peut diviser le sol du Tarn en trois 
catégories principales : t ° Les terrains tertiaires 
moyens, qui occupent la plus grande partie du 
dépar tement et comprennent plusieurs cantons 
de la partie sud-ouest. 2° Les terrains de t ran
sition qui se rencontrent dans quelques com
munes du sud-est ; et enfin 3° les terrains cris
tallisés, qui occupent presque toute la région, est 
et nord du dépar tement . 

Étudié dans ses rapports avec l'agrtculture, le 
sol du Tarn présente des caractères spéciaux 
de différentes natures : argilo-calcaires, ap
pelés terres fortes ou fromental, qui dominent 
dans la partie basse de l'arrondissement de Cas
tres et sur les coteaux de celui de Lavaur et de 
Gaillac; silico-argileux ou boulbènes, f réquentes 
surtout dans les arrondissements de Lavaur et 
d ' A l b y ; calcaires ou causses, communes surtout 
dans certains cantons de l'arrondissement de 
Castres. La plaine de Gaillac est composée d'une 
alluvion t rès-fer t i le ; les cantons de Saint-Paul et 
de Lavaur sont part iculièrement argilo-siliceux. 

Voies de communication. Ce dépar tement 
compte 333 ki lomètres résul tant de cinq routes 
i m p é r i a l e s ; 2 8 r o u l e s dépar tementales (874 k i lo 
m è t r e s ) ; 4S6 ki lomètres de chemins vicinaux 
de grande communication; 497 ki lomètres de 
chemins vicinaux de moyenne communication ; 
69 ki lomètres 881 mèt res de voies nav igab l è s , 
et 32 ki lomètres 833 mèt res de chemins de fer . 

Instruments aratoires. Pendant longtemps 
on s'est servi comme charrue d'un araire t r è s -
imparfait , celui qu'on retrouve encore dans beau
coup de contrées du m i d i . 

On n'emploie ajourd'hui cet araire que dans 

certaines parties basses du dépa r t emen t et pour 
des façons d 'été ou des labours de semailles. Les 
autres cultures s 'exécutent avec ta mousse ou 
charrue à versoir, construiteen bois, aveesocet 
coutre en fer. Cet instrument est encore très-
imparfait ; i l donne beaucoup de tirage aux atte
lages, creuse le sol t r è s - i r r égu l i è rement et in
complè tement , et renverse mal la tranche de 
terre dé tachée par le soc. La mousse pénètre à 
16 ou 18 cent, de profondeur. 

Dans les cantons les mieux cul t ivés , et surtout 
dans'la plaine, on l'a remplacé par une charrue 
perfectionnée tout en fer, qui permet de faire 
un labour de 22 à 24 centim. de profondeur avec 
une seule paire de bœufs , et de 30 à 42 cent. 
en doublant l'attelage. 

Suivant les localités la forme donnée aux la
bours var ie ; les billons é t roi ts dominent dans la 
partie basse du dépa r t emen t ; leur largeur varie 
de 1 à 2 mè t re s . 

Les labours sont exécu tés en général avec 
soin; leur profondeur moyenne est de 18 à 20 
cent imètres et quelquefois m ê m e elle descend à 
25 cen t imèt res dans les localités où la charrue 
perfect ionnée a remplacé la mousse. 

La herse à dents de fer tend à se répandre 
dans le dépa r t emen t et à remplacer celle qui 
consistait en un cadre en bois garni de dents, 
mal d is t r ibuées , et t r è s -ma l assujetties. 

Le rouleau n'est guère employé que dans les 
sols calcaires (causses) soulevés par la gelée, et 
seulement par un petit nombre de propriétaires; 
on ne s'en sert pas pour émot t e r . On brise les 
mottes ordinairement à la main à l'aide, de 
masses de bois m a n œ u v r é e s par des enfants ou 
des femmes, t ravai l t r è s -d i spend ieux et peu ex-
péditif. 

Le pelleversoir est une espèce de bêche à 
deux dents qui sert pour les défoncements à 
bras et dont le travail est supér ieur à celui de 
la meilleure charrue. 

Dans la culture de la vigne, on se sert de deux 
houes; l'une appelée bigos, à deux, dents, s'em
ploie dans les terres pierreuses ; l'autre, simple, 
appelée foussoue, dans les terres fortes. 

Ldigalère est une espèce de t ra îneau ouvertà 
son ex t rémi té an té r ieure et portant deux man
cherons à la partie pos té r ieure . On y attelle un 
cheval, et l 'ouvrier la charge en soulevant les 
mancherons. Cet instrument sert à niveler les 
bords des pièces de terre, et à transporter sur 
le haut du champ la t e r r e végéta le que les 
pluies etles labours ont a c c u m u l é e v e r s les parties 
basses. 

La houe à cheval et le but toir sont remplacés 
généra lement par la charrue. Ces instruments 
n'existent que chez un petit nombre de proprié
taires. 

Le nombre et l 'énergie des façons dépendent 
du genre de plantes que l 'on veut cultiver et de 
la nature du sol. 

On donne au moins quatre labours pour la ja-
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c h è r e . L'araire alterne avec la mousse, et les la
bours sont généra lement croisés . 

Division approximative de la surface p r o -
ductive en terres, prés, vignes, bois, etc. 

La superficie du dépar t ement est de 574,216 
hectares, divisés ainsi qu ' i l suit : 

Terres labourables 324,882 
P r é s 42,432 
Vignes 37,580 
Bois 82,983 
Landes, friches et b r u y è r e s . . 52,022 
Vergers, jardins, é tangs , pro

priétés bâties 12,108 
Contenances non imposables. 22,209 

Étendue et composition des exploitations 
rurales. 

L 'é t endue des exploitations varie ainsi : en 
plaine les plus grandes fermes comportent de 65 
à 70 hectares, et se cultivent atec quatre ou cinq 
paires de bêtes de t r ava i l ; les plus petites com
prennent de 10 à 12 hectares, et ont une paire de 
bœufs de travail . En montagne les métair ies sont 
plus grandes, mais les animaux de travail ne 
s'accroissent- pas dans la m ê m e proportion, at
tendu qu' i l y a^une plus grande surface couverte 
en bois et landes et moins en culture; aussi les 
bétes à laine y sont en bien plus grand nombre. 

Dan s l'arrondissement de» Lavaur, moyenne des 
propr ié tés de 20 à 30 hectares, deux paires de 
b œ u f s , 30 à 40 bêtes à laine, et en personnel 
deux valets de charrue, un berger. Dans quelques 
cantons de l'arrondissement de Castres, en s 'é-
levantdans la montagne, moyenne des méta i r ies 
de 60 à 80 hectares, et dans les parties moins 
é levées , 50 hectares seulement. Ces dei 'nières 
comportent cinq paires de bêtes de travail , deux 
paires de bêtes de rente et 100 à 150 bêtes à laine. 

En r é s u m é nous sommes ici dans un pays de 
moyenne culture. En plaine et en montagne la 
proportion du bétail est insuffisante relativement 
aux besoins des exploitations, ce qui fait que la 
j a c h è r e et les friches y deviennent nécessai res . 

Mode d'exploitation du sol. On y procède : 
1° par m é t a y e r s , 2° par maî t res valets, 3° par 
fermiers, et 4° par les petits propriétaires eux-
m ê m e s . 

1° Le métayage^ appelé encore bordier, est un 
colon partiaire auquel le propriétaire remet sa 
ferme à cultiver, sous la condition de partager 
par moitié et les fruits et les profits que le sol 
et le bétail pourront produire. 

Les métayers s'engagent en général pour un 
an. Le propriétaire donne le bétail et fourni t 
en partie ou en totalité les véhicules . 

Les outils et instruments aratoires sont la 
propr ié té du métayer , et leur entretien est à sa 
charge; ilp»aye en outre ordinairement la moitié 
des contributions et fournit la moitié des semen
ces. I l est souvent assujetti à certaines redevances 
en œufs et volailles. 

Les mé taye r s en tent dans la ferme à des épo
ques variables, mais propr ié ta i re et métayer 
sont ténus réciproquement à se prévenir six mois 
avant leur séparat ion. Le métayer est obligé de 
laisser la moitié de tous les fourrages à son suc-

; cesseur. Le bordier prend son bois dans celui 
provenant de l 'émondage et de l 'étêtement des 
arbres forestiers, plantés sur le domaine, mais on 
ne lui permet jamais de couper le bois sur pied 
ou d'en vendre pour son propre compte. 11 y a 
beaucoup d'autres conventions consacrées par 
l'usage, la plupart verbales; quelquefois cepen
dant, les parties contractantes inscrivent sur un 
Jjvret appartenant au bordier les formules les 
plus communes du contrat. 

Tout cela n'est pas la perfection; aussi le mé
tayage dans le Tarn ne t ire pas du sol tout ce 
qu ' i l est susceptible de produire. 

2° Le maî t re -va le t est engagé à l 'année. C'est 
un domestique chargé d 'exécuter et de surveiller 
les travaux commandés par le propr ié ta i re . Ses 
gages sont en général payés en nature. 

Dans çe sy s t ème le propr ié ta i re a toute la res
ponsabilité de la direction et de la surveillance 
de l'exploitation. 11 peut donc avec de l ' intell i
gence et un capital suffisant adopter les procé-
dés*de culture les plus productifs. 

3° Le fermage. I l n'y a qu'un petit nombre 
de propriétés dans la partie montagneuse du dé
partement qui soient af fermées . Les plus longs 
baux ne dépassent pas neuf ans, et souvent m ê m e 
ils ne sont que de six et de trois années . Le pre
neur n'a généralement pas assez de ressources 
pécuniaires pour l'achat du bétail nécessa i re ; le 
propriétaire est obligé de le lui donner, à titre de 
cheptel. 

4° La classe des propriétaires cultivateurs 
tend à grandir tous les jours. Ils sont n o m m é s 
paysans ou pagés. l isse font aider d'unrou de 
deux domestiques, suivant l'importance de leur 
exploitation. Ils sont en général actifs , intel l i 
gents, économes et de m œ u r s i r réprochables . 
Leurs terres sont parfaitement cultivées, mais ils 
ont , en g é n é r a l , le tor t d'entretenir une trop 
faible quant i té d'animaux de rente, relativement 
M dé tendue de leur domaine, et ne cultivent 
pas assez de fourrages. I l y a cependant ten
dance au progrès sous ce rapport. 

Ouvriers de Vagricullure. On distingue les 
journaliers et les entrepreneurs à la tâche 
appelés solatiers. 

En hiver et dans la plupart des localités les 
hommes reçoivent de 1 franc à 1 f r . 50 cent. 
sans la nourriture, et les femmes de 50 à 60 cen
times. Au temps de la moisson, on donne aux 
hommes de 1 f r . 25 à 2 f r . et aux femmes depuis 
0,80 cent, jusqu 'à 1 f r . 40, les uns et les autres 
sont nourris. La journée commence au lever do 
soleil et finit à son coucher. 

Les solatiers, appelés encore estivandiers, 
exécutent les travaux de la récolte pour le compte 
du propriétaire moyennant une part dé terminée 
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dans les produits. Pour exécuter leur travail 
ils se forment en petites associations. Les sola
tiers coupent les blés, lient les gerbes, les met
tent en meules, aident au dépiquage et à la ren
t rée de la récol te ; ces diverses opérations sont 
faites moyennant prélèvement du cinquième au 
dixième du grain, suivant que la récolte est plus 
ou moins abondante. Les pailles restent toujours 
à la propr ié té . 

Engrais et amendements. En général , on ap
porte très-peu de soin à la confection des engrais. 
Quelques propriétaires cependant les traitent 
avec beaucoup d'intelligence. Au sortir des é ta-
bles, les fumiers sont placés sous des hangars où 
ils sont é tendus par couches et a r rosés assez 
souvent. Malheureusement, c'est l'exception. 

La quant i té de fumier appliquée par hectare 
varie de 15,000 à 20,000 kilog., quant i té évi
demment bien au-dessous des besoins du sol. 

Dans quelques exploitations, on alterne cha
que couche de fumier avec une couche de terre, 
de telle sorte que la partie supér ieure du tas est 
mise à l'abri des agents a tmosphér iques par une 
couche de terre d'environ 0 m , 30 cent, d 'épais
seur. 

On marne les terrains granitiques de la mon
tagne ainsi que les sois siliceux et silico-argi-
leux de là plaine. Le marnagc produit d'excel
lents résul ta ts dans ces localités, et se fait sen
t i r pendant plusieurs années . On l'effectue dans 
les mois d ' aoû t , septembre et dans le courant 
de l 'hiver. 

L a . quant i té de marne employée est néces
sairement t rès-var iable . Les frais du marnage 
varient de 250 à 350 f r . par hectare. 

Le chaulage se pratique depuis for t longtemps. 
La chaux a produit de très-bons effets, et beaucoup 
de terres qui ne pouvaient porter que du seigle 
ont é t&conver l ies en terres à blé et à prairies 
artificielles. Malheureusement les propriétaires 
et les mé taye r s ont abusé de cet amendement, 
et l 'ont appliqué sans donner au sol les engrais 
nécessa i res , ce qui a produit de t rès -mauvais 
résu l ta t s . Le sol s'est t rouvé épu i sé , car l'em
ploi de la chaux au lieu de dispenser de fumier 
rend son application d'autant plus nécessaire. La 
quant i té employée varie de 1,000 à 1,500 k. par 
hectare. 

L'écobuage se pratique dans la partie mon
tagneuse du dépa r t emen t , surtout dans la mon
tagne Noire. {Voy. ÉCOBUAGE.) 

On ne répand les cendres qu'au moment des 
semailles pour donner le temps aux herbes 
de pousser» Ce moment a r r ivé , on sème et on 
enterre herbes et cendres par un labour. Le 
seigle que l'on sème sur l 'écobuage donné tou
jours un bon produit. Ce procédé, utile pour 
améliorer les terrains froids et humides, n'est 
malheureusement appl iqué , d'une manière gé 
n é r a l e , qu'en vue de la production du grain et 
dans les-terres de mauvaise nature ne portant 
que de maigres bruyères ou des genêts chétifs . 

Le drainage est pra t iqué par plusieurs pro
priétaires de la plaine. La plupart se contentent 
de creuser des fo s sé s , qu'ils remplissent de 
pierres et dont la direction est celle de la plus 
grande pente. Dans les parties les plus humides, 
quelques propriéta i res font usage du drainage 
avec tuyaux. 

Assolements. Dans les terrains d'alluvion 
on suit l'assolement biennal, blé et m a ï s , et 
dans les sols argilo-calcaires l'assolement trien
nal : jachère , blé et m a ï s . Enf in dans les ter
rains de qualité i n f é r i e u r e , on alterne la ja
chère avec une céréale . 

Dans l'assolement blé et m a ï s , quelques cul
tivateurs ont intercalé une t ro i s ième sole des
t inée à la jachère ; ce qui provient sans doute 
de ce que le blé venant après le ma ï s donnait 
des rendements très-faibles. 

On sème ordinairement au printemps dans la 
sole du blé de 2 à 3 hectares de trèfle. 

Dans la partie montagneuse du département 
et dans les terres à g e n ê t s , on laisse reposer 
le sol plusieurs a n n é e s , sans quoi les produits 
seraient trop faibles. 

Cultures. — a. Le froment se cultive sur
tout dans les parties basses ; dans la montagne 
c'est le seigle qui occupe le premier rang. 

Les variétés cult ivées sont le blé castrais, la 
bladette, avec ou sans barbes, et le blé deRoussil-
lon. Ce dernier a l'avantage de m û r i r quelques 

| jours avant les autres, mais i l dégénère vite, et 
après quatre ou cinq ansdeculture dans le pays on 
se voit obligé de renouveler la semence en la tirant 
du Roussillon. Ce blé rend un peu moins que la 
bladette, mais son grain est plus' lourd ; i l pèse 
en moyenne 80 ki log. l 'hectolitre , tandis que la 
bladette pèse moyennement 75 kilog. l'hectol. 

Le froment se sème a p r è s le maïs ou sur la 
j a c h è r e , ou sur trèfle ou sainfoin ou après ré
colte sarclée (haricots, pommes de terre). En
fin, dans quelques cantons on le m ê t après 
l'anis et le pastel. Ces di f férents procédés ont 
leurs avantages suivant les local i tés . Quant à là 
prépara t ion du s o l , elle est à peu près la même 
dans tout le départemenl .On donne de quatre à cinq 
labours, suivant l 'état de la terre et de la culture 
qui précède le b l é ; sur ma ï s ou pomrnes de 
terre on n'a généra lement pas le temps de 
dopner plus de deux labours, parce que la 
récolte de ces plantes se fa i t tardivement. 

Ordinairement on divise le terrain en planches 
n ayant pas plus de 1 à 2 mè t r e s de largeur, et 
m ê m e dans quelques localités on s è m e sur bil-
ons t rès-é t ro i ts , sans ménager d'issues à l'écou

lement des eaux, de sorte que celles-ci restent 
stagnantes plus ou moins longtemps et compro
mettent souvent les récol tes 

tPmpnf1?^ dGS cuitivateurs appliquent direc
tement la fumure au f roment ; on emnloie de 
20 a 25,000 ki log. de fumier d é ^ m p o s é S e c . 
tare. 

Les semailles se font à la vo l ée ; cependant fe 
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semoir Hugues est employé par quelques pro
pr ié ta i res . On sème depuis le commencement 
d'octobre jusqu 'à la mi-novembre, suivant les 
terrains et les localités. La quant i té de semence 
varie de 150 à 240 litres par hectare. 

On enterre la semence à 7 ou 8 centimètres au 
moyen de l 'araire; après cette opérat ion et 
dans les terres argilo-siliceuses, on brise les 
mottes à la main au moyen d'un petit maillet 
en bois , pratique t rès-coûteuse, qui pourrait 
ê t r e remplacée avantageusement par le travail 
de la herse et du rouleau. Au printemps on 
fait passer les troupeaux de moutons dans les 
blés pour tenir lieu de l'effanage, qui n'est 
pas prat iqué ; ce serait une bonne coutume 
si les blés avaient une végétation trop for te ; 
malheureusement on emploie ce moyen dans 
tous les f roments , qu'ils soient vigoureux ou 
c h é t i f s , et dans le but de fournir un aliment 
aux bêtes à laine. 

On moissonne les blés depuis le 20 j u i n 
jusqu 'à la l in de j u i l l e t , suivant que la culture 
se trouve en plaine ou en montagne. La faux 
tend à remplacer la faucille pour la r éco l t e ; 
aussi tôt la récol te c o u p é e , on lie en gerbes 
que l'on dispose en dizeaux pour les préserver 
des mauvais temps. 

Le dépiquage s'effectue sur Vairc à battre, 
au moyen d'un rouleau tronc-conique en pierre, 
quelques jours après la récolte. Le rendement 
du blé est, en moyenne, de 15 hectolitres à 
l'hectare. 

b. C'est surtout dans la montagne Noirequele 
seigle remplace le froment. Dans la plaine, cette 
culture est réservée aux sols silico-argileux , 
sur lesquels le blé ne vient pas t rès -b ien . Le 
nombre des labours varie d e t r o i s à c i n q . Le seigle 
pèse de 65 à 70 kilog. l'hectolitre. 

L 'époque des semailles varie de la fin d 'août 
à la fin de septembre, dans les parties élevées 
de la montagne, à cause des rigueurs du cl i 
mat. En plaine on sème depuis fin septembre 
jusque fin octobre. La quant i té de semence em
ployée est de 2 à 2 h . , 50. 

La récolte s'effectue de la fin de ju in à la 
fin de j u i l l e t ; on la traite comme celle du b l é , 
si ce n'est qu'on bat au fléau et non au rouleau. 

Le rendement moyen du seigle est de 12 à 13 
hectolitres à l'hectare. 

c. Le méteil n'est guère cultivé que dans les 
sols silico-argileux des environs de Lavaur. 

d . Vavoine est peu cult ivée dans la plaine, 
mais en montagne elle entre dans les assolements. 
On sème avant l 'hiver, car les semailles de ! 
printemps réussissent rarement, à cause des sé - ! 
cheresses. On fait succéder l'avoine au blé, au 
seigle et quelquefois aux pommes de terre. 
Le semis s'effectue sur un labour donné avec 
l'araire. La quant i té de semence varie de 2 à 3 
hectolitres. Le battage se fait soit au rouleau, 
soit plus par t icul ièrement au fléau. Le produit 
moyen de cette récolte est de 20 à 25 hecto

litres dans la plaine, et de 12 à 15 dans la 
montagne. 

e. Vorge n'est cul t ivée que comme plante four
r a g è r e ; on la sème à l'automne. 

f. Le sarrasin n 'es tcul t ivé que dans les parties 
montagneuses du dépar tement et dans les sols 
siliceux. Son produit est quelques fois cons idé 
rable, et d'autres fois i l ne vaut pas la peine 
d 'être coupé. 

g. Récoltes sarclées et racines. La culture du 
maïs est une des principales du d é p a r t e m e n t ; 
d'un côté la farine occupe une place impor
tante dans l'alimentation des habitants, et d'autre 
part la plante fourni t un fourrage excellent pour 
les animaux. 

Le terrain destiné à cette culture reçoit deux 
ou trois labours et souvent même on a recours 
au pelleversage, qui se fait alors à une pro
fondeur de 0 m , 25 à 0 m ,28 cen t imèt res , pendant 
l 'hiver ou au printemps. 

On sème ordinairement der r iè re la charrue 
en laissant tomber de distance en distance, 
dans la raie , 2 ou 3 grains de maïs . Le semis 
s'effectue à la fin d'avril ou au commencement 
de mai. L'espacement qu'on donne aux lignes 
varie depuis 0 m , 50 cent, à 1 m è t r e , suivant les 
locali tés, et sur les lignes le plant se trouve 
espacé de 0 r a , 25 à 0 m ,50 cent imètres . 

Le premier binage se donne à la main aus
sitôt que les plants ont atteint de 0 m , i 2 à 
0 m . 15 cent, de hauteur; on éclaircit en m ê m e 
temps les pieds trop serrés. Plus-tard, quand le 
maïs a atteint environ 0 m , 40 cent, de hauteur, 
on donne un buttage soit à la main, soit à la 
charrue; rarement au moyen du buttoir, ce qui 
serait plus économique et plus expéditif. 

Quand la fécondation des fleurs femelles est 
opérée , on coupe les panicules à quelques cen
t imètres au-dessus de l'épi supér ieur . Ces pa
nicules sont un excellent fourrage, qui se con
somme soit à l 'é tat ve r t , soit en sec. 

La matur i t é a lieu à la fin de septembre ou 
au commencement d'octobre. Dans quelques 
localités on effeuille la récolte quelques jours 
avant de cueillir les é p i s , afin de hâter la ma
tur i té des grains. On étend quelquefois au soleil 
pendant quelques jours les épis dépouillés de 
leurs tuniques, ce qui permet de conserver 
le grain plus facilement. Les épis déposés dans 
les greniers sont r emués tous les deux ou trois 
jours, afin qu'ils ne s 'échauffent pas. On égre
nait autrefois le maïs pendant l 'hiver, au 
moyen d'une barre de fer contre laquelle on 
frot tai t fortement l ' ép i , mais aujourd'hui les 
machines à égrener tendent à s'introduire de 
plus en plus dans le dépa r t emen t , et à rem
placer ce mode pr imit i f . 

Le rendement du ma ï s dans les bons fonds 
s'élève à 30 hectolitres par hectare, et descend 
à 25, à 20, et m ê m e à !8 hectolitres dans les 
sols médiocres . 

h . La pomme de terre. Ce n'est que dans 
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la montagne que sa culture devient importante. 
On fait succéder la pomme de terre soit au 
b l é , soit au seigle, ou à la jachère . On prépare 
le terrain par deux ou trois labours à la charrue, 
et quelquefois on bêche le sol pour l'ameublir 
convenablement. 

i . La betterave est très-peu cultivée dans le 
dépa r t emen t , et seulement pour la nourriture 
des bœufs et des moutons. I l n'y a aucune 
usine à sucre dans la cont rée . Le produit de 
cette racine varie beaucoup. En général on 
lui réserve les bons sols, et elle peut rendre ; 
dans ces conditions 40,000 kilog. à l'hectare. 

j . La carotte a également été cu l t ivée , mais 
par quelques propriétaires seulement, et sa cul 
ture parait ê tre aussi avantageuse que celle de 
la betterave. 

k . Quelques propriétaires sèment quelquefois 
des raves sur le b l é , comme récolte dé robée ; 
elles sont semées en j u i l l e t , récoltées en no
vembre ou d é c e m b r e , et fournissent une abon
dante provision de nourriture fraîche pour l 'hiver. 

I . Le topinambour est également cultivé dans 
quelques localités, et i l est certain qu' i l rendrait 
de véri tables services dans ce pays, pour nour- 1 

r i r le bétail pendant l 'hiver. 
m . Parmi les autres plantes cu l t i vées , nous 1 

nous bornerons à mentionner les fèves, lentilles, i 
haricots, pois, l i n , chanvre, colza et navette. ' 

n . L'anis est cultivé dans quelques communes 
de l'arrondissement de Gaillac; on le sème dans 
les terrains calcaires, parfaitement ameublis. 

Le semis se fait à la volée à raison de 
10 kilog. de graine à l'hectare. Pendant sa vé 
gétation on lui donno en général trois sar
clages. L a matur i t é a lieu vers la fin du mois 
d 'août et septembre; elle se fait d'une man iè re 
t rès- i r régul ière . On arrache les pieds à mesure 
qu'ils mûr i s sen t ; on les fai t sécher et on les bat 
au fléau. I l faut avoir soin de mettre la récolte 
à l 'abri de l 'humidité jusqu 'à ce qu'on l 'expédie 
dans les grands centres de consommation ( Paris, 
Bordeaux et Marseille). 

o. Les jardins potagers sont t r ès -nombreux aux ! 
environs des villes et villages. Les terrains j 
dest inés à la culture mara îchère sont riches, et ! 
le fermage se monte à 8 et 900 f r . l'hectare. La i 
plupart des jardiniers sont propriétaires du ter- j 
rain qu'ils cultivent. Dans chaque jardin se 
trouve au moins un puits renfermant de l'eau 
en abondance dest inée aux arrosements. 

p . Fourrages. Les fourrages artificiels occu
pent chez la plupart des propriétaires une place 
importante dans le domaine, notamment le trèfle 
incarnat, ou farouck, qui fournit un fourrage 
vert abondant e t t r è s - e s t i m é ; et le trèfle rouge, 
dont la première coupe se fai t dans les premiers 
jours du mois de ju in et rend ordinairement 
4,000 ki log. de fo in sec à l 'hectare; la seconde 
coupe est souvent laissée comme porte-grai
nes, et elle est fauchée alors vers les premiers 
jours du m o i s ' d ' a o û t . 

La luzerne est cultivée dans tout le dépar
tement, surtout dans la partie basse, ou presque 
tous les terrains lui conviennent. Les sols aT-
fectés à celte filante sont préparés avec le plus 
grand soin, soit à la charrue, soit à la bêche, 
et alors on défonce jusqu 'à 0^,40 ou 0 W , 4 D cent. 
de profondeur. A partir de la t ro is ième année de 
son existence, la luzerne donne ordinairement 
quatre coupes, qui peuvent s 'évaluer à 9 ou 
10,000 kilog. de foin sec à l'hectare. 

On plâtre presque chaque année luzerne et 
trèfle. 

La durée d'une luze rn iè re , bien établie , est 
de dix à douze ans» 

Le sainfoin est principalement cultivé sur 
les coteaux argilo-calcaires du département. 

On le plât re généralement aussi. On obtient 
en moyenne par hectare de 4,000 à 6,000 kilog. 
de foin sec, d'une seule coupe. Sa durée est 
de deux h quatre ans. 

Les vesces sont cultivées comme plantes 
fourragères et quelquefois pour leur graine; 
mais sur une trop petite échelle. 

q. Les prairies naturelles se trouvent prin
cipalement dans les plaines et les vallées ar
rosées par des cours d'eau. Partout où cela 
est possible on pratique les irrigations, soit 
par immersion, soit par reprise d'eau. La quan
t i té de foin sec récolté dans les prés irrigués, 
en bon rapport est de 6 à 7,000 kilog. en une 
coupe et un regain. 

r . Culture de la vigne. La vigne ne joue un 
rôle important que dans un des arrondissements 
du d é p a r t e m e n t , celui de Gail lac, où elle oc
cupe près de 38,000 hectares. Dans les autres \ 
elle est peu cu l t i vée , quoique cependant sa 
culture soit faite avec beaucoup de soins dans 
quelques localités de l'arrondissement d'Albi. 

Les principaux cépages cult ivés dans la 
plaine de Gaillac sont : le brocol , le piquol, 
le négre t , le durasse, le prunelard et le tein
tur ie r , pour les vins rouges; la blanquette, la 
mausat, la talloche, le muscat et l'angevin, 
pour les vins blancs. 

La plantation s 'opère ordinairement sur un 
d é f o n c e m e n t fait à la b ê c h e , à 0 m ,40 ou 
0 m ,50 cent, de profondeur. Quelquefois on 
plante sans labour préalable sur un chaume ou 
sur une f r i che , dans ce cas on fait des trous 
avec un pal en f e r , qu'on enfonce à l'aide d'un 
maillet. Pa rce p r o c é d é , qui est bien plus éco
nomique, la vigne ne rapporte pas aussi vite 
que par le premier. La distance à laquelle on 
place les ceps varie suivant que la vigne devra 
ê t re travail lée à la main ou à la charrue. Dans 
le premier cas on met les pieds de l m , 4 0 à 
l m , 5 0 en tous sens; et dans le deuxième on 
observe 0°\8G à o r a ,88 dans un sens, et près 
de 2 m . dans l'autre. 

Les vignes des environs de Gaillac rendent en 
moyenne de 20 à 25 hectolitres de v in par hec
tare. 



113 T A R N — T A R N - E T - G A R O N N E 114 

Forêts. Les bois occupent dans le Tarn une 
contenance de 90,140 hectares. Dans la plaine 
et les coteaux, les chênes rouvre et yeuse, châ
taigniers, robiniers, ormes, érables , f rênes , aunes, 
saules et peupliers forment les essences princi
pales. Les montagnes sont plantées en sapins, 
pins , hêtres et quelques bouleaux. Les écorces 
du chêne-ver t sont l'objet d'un commerce assez 
important pour les tanneries. 

Animaux domestiques. On se livre à l'éle
vage du mulet. 

Presque tous les propriétaires possèdent au 
moins une jument venant du Poitou ou de l 'Au
vergne. Les muletons qui résultent de son ma
riage avec le baudet sont vendus à 6 ou 7 mois, 
aux foires du pays, au prix de 200 à 300 f r . j 

L'espèce bovine a été soumise à des croise
ments t r è s -d ive r s , mais les races d'Auvergne et 
d'Anglès prédominent . Les vaches sont em
ployées au travail des champs et aux charrois 
concurremment avec les bœufs . On les fait tra
vailler dès l'âge de 2 ans, et, à partir de trois 
ans, on en exige un service régulier jusqu 'à 10 
et 12 ans. A cet âge on les engraisse pour les l i 
vrer à la boucherie. 

L'espèce ovine est r eprésen tée par le croise
ment de différentes races. Quelques propriétaires 
font l 'élevage, mais beaucoup se livrent à l'en
graissement en achetant des lots de bêtes mai
gres, qu'ils tondent et qu'ils envoient ensuite au 
pâturage, j u squ ' à ce qu'elles soient en état d 'être 
l ivrées au boucher. Le produit de la tonte cons
titue le bénéfice de la s p é c u l a t i o n / 

Espèce porcine. On ne se livre à l'élevage du 
porc que pour fournir à l'alimentation du per
sonnel de l'exploitation. Ces animaux sont nourris 
et soignés par le métayer à moitié perte et profit 
avec le proprié ta i re . On se livre volontiers à 
une autre spéculation, l'engraissement de ta vo
laille, plus part iculièrement sur les oies et les 
canards. L'opération commence vers la fin d'oc
tobre, et se termine fin novembre L'oie grasse 
pèse de 8 à 10 k i l , L'engraissement des canards 
a lieu à la m ê m e époque, et tandis qu'une oie 
consomme 30 litres de maï s , un canard, pour 
arriver à un haut point de graisse, n'en con
somme que 15 litres. 

L'industrie séricicole avait pris un dévelop
pement remarquable dans le pays, mais depuis 
que la maladie des vers à soie exerce ses ravages 
elle s'est un peu ralentie. 

Chez certains éducateurs , t rès-soigneux, on 
comptait en moyenne sur un produit de 45 à 
50 ki log. de cocons, par once de graine, quand 
l 'éducation avait parfaitement réussi . 

— Dans l'arrondissement de Castres,et particu
l ièrement dans lecanton de Lacaune, la fabrica
tion du fromage de Roquefert constitue une indus
trie t rès- importante* On y emploie exclusivement 
le lait de brebis.On introduit ordinairement un peu 
de pain pilé et moisi entre chaque couche de caillé. 
C'est surtout aux caves du pays que ce fromage ! 

doit ses qualités ; celles de Lacaune ont de 6 à 
8 degrés de chaleur. Avant d 'ê t re livrés au com
merce, les fromages doivent séjourner deux mois 
au moins dans les caves. Chaque fromage pèse 
ordinairement 2 kilog. et représente 18 litres 
de lait. ANGERIER. 

TARN-ET-GARONNE(DÉPARTEMENT DE).(Stà-
tistique agricole.) — Situé dans le bassin de la 
Garonne, ce dépar tement secompose,d'une partie 
des anciennes provinces du Bas-Guercy, de l 'A-
génoise t du Rouergue; i l doit son nom à la Ga-
ronneet au Tarn qui l'arrosentau sud, au sud-est, 
et à l'ouest, i l est borné au nord par le dépar tement 
du Lot , à l'ouest par celui de Lot-et-Garonne, 
au sud-ouest par celui du Gers, au sud par celui 
de la Haute-Garonne et à l'est par ceux du Tarn 
et dei 'Aveyron. I l e>t situé en t r e43°55 ' e t45°25 
de latitude nord et entre 0° 25' et 1° 35' de lon
gitude ouest, et fait partie de la région sud-ouest 
de la France. 

I l se divise en 3 arrondissements, 24 cantons 
et 192 communes. Sa superficie totale est de 
372,016 hectares ; sa population était , en 1856, 
de 234,782 habitants, et en 1866 (dernier recen
sement) elle n'était que de 228,969 habitants, ce 
qui fait une diminution, en 10 ans, de 5,813 ha
bitants. 

Cette superficie se répar t i t comme i l suit : 

Contenances imposables : 
Hectares. 

Terres labourables 229,263 
Prés 18,753 
Vignes 37,967 
Bois 51,216 
Landes, friches et bruyères 17,846 
Vergers, jardins, é tangs , propriétés 

bâties. . . . 1,490 
Contenances non imposables J 5,481 

Aspect général. Montagnes. Cours d'eau. 
— Le dépar tement de Tarn-et-Garonne présente 
des vallées profondes dont quelques-unes for
ment d'assez vastes plaines. Sa surface est sillon-
née v par trois chaînes de collines, et n'offre pas 
de montagnes proprement dites. Le point le plus 
culminant du dépar tement n'a que 502 mètres 
au-dessus du niveau de -la mer. Son inclinaison 
générale est de l'est à l'ouest. I l est situé ent iè
rement dans le bassin de la Garonne. 

Les principales rivières du dépar tement sont : 
1° la Garonne, qui parcourt dans le dépar te 
ment 83 ki lom. : ce fleuve est sujet à des débor
dements qui causent des dégâts considérables : U 
est navigable dans tout le parcours du dépar te 
ment ; 2° le Tarn, qui prend sa source dans les 
montagnes de la Lozère , entre dans le dépar te 
ment de Tarn-et-Garonne, près de Villemur, et 
se jette dans la Garonne au-dessous de Moissac: 
i l parcourt 58 k i lom. , dont 56 sont navigables 
dans le dépar tement ; 3° ÏAveyron, qui se jette 
dans le Tarn près deMontastruc, après avoir par
couru 102 ki lom. dans le dépa r t emen t ; 4° la Gi-
mone, qui prend sa source dans les Hautes- P y r é -
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nées et sejeltedans la Garonne près de Belle-Per
che après un parcours total de 100 kilom. Citons 
enfin le Lescon, qui se jette dans le Ta rn , et la 
Barguelonne, qui sejette dans la Garonne. 

Quelques autres cours d'eau, qui sont plutôt 
des torrents que des r iv iè res , arrosent aussi la 
surface du dépar tement . 

Le canal latéral à la Garonne le traverse dans 
toute sa longueur. Avant la construction du che
min de fer de Bordeaux à Cette, ce canal ser
vait utilement pour les transports, mais aujour
d'hui i l a t rès-peu d'importance. 

Climat. Le dépar tement de Tarn-et-Garonne 
appartient à la région climatoriale du sud-ouest; 
l 'hiver y est ordinairement doux; les r ivières 
ne gèlent que t rès -rarement et seulement dans 
les endroits où l'eau coule lentement. La moyenne 
de la tempéra ture en hiver est de 2 ou 3 degrés 
centigrades, et celle de l'été de 22 à 25° . L'au
tomne est la plus belle saison de l 'année. L ' h i 
ver et le printemps sont les saisons les plus hu
mides. Les vents d'est et d'ouest sont ceux qui 
dominent; ce dernier, appelé Gers, amène ord i 
nairement la pluie. 

Le sud-est, appelé vent d'Autan, souffle avec 
une violence ex t r ême et dét rui t souvent les r é 
coltes. Les vents du nord et de l'est maintien
nent ordinairement le beau temps en été et a m è 
nent le froid en hiver. 

Voies de communication et de transport. 
Ce dépar tement est t raversé par six routes im
périales d'une longueur de 255 k i lom. ; par 31 
routes dépar tementales d'un développement de 
614 ki lom. et par plus de 3,000 chemins vicinaux 
d'un parcours total d'environ 6,800 ki lo in . En 
outre on compte 206,725 mètres d é v o i e s nav i 
gables et 139,374" mèt res de chemins de fer. 

Sols et sous-sols, marnes, chaux. Le dépar
tement de Tarn-et-Garonne repose sur les ter
rains tertiaire et moyen. Dans le fond des val
lées et dans les plaines t raversées parles grands 
cours d'eau, on rencontre les terrains d'alluvïon, 
t rès - r iches et propres à la culture de presque 
toutes les plantes. Dans les parties un peu élevées, 
le sol est argilo-calcaire, appelé terre-fort dans 
le pays; i l est t rès-propice à la culture du blé. 
Le règne minéral y est assez riche; on y trouve 
du minerai de fer, des mines de cuivre et de 
houille, des carr ières de marbre, de plâtre , de 
pierre à chaux, de pierres granito-schisteuses 
propres à couvrir les maisons, de l'argile à po
terie, de la marne, etc. La Garonne charrie des 
paillettes d'or. La profondeur de la couche 
arable varie suivant les local i tés ; elle est de 
0 m , 1 2 à Om,20 dans les parties un peu élevées 
et atteint, dans les parties infér ieures , 0 m , 50 . 

AGRICULTURE. 

Instruments aratoires.^ machinerie agri
cole est assez ar r ié rée . Ce n'est que depuis quel
ques années qu'une charrue à versoir en fer 
a remplacé l'antique araire romaine; néanmoins 

on a toujours appl iqué beaucoup de soins à une 
préparation parfaite du sol qui est seulement 
devenue ainsi plus économique . On dispose 
le terrain t an tô t en billons de 1 à 2 r a de large, 
tantôt en planches de 7 à 8 r a selon le degré 
d 'humidité du sol en hiver. Avec l'araire on a 
adopté la herse pa ra l l é log rammique , en rem
placement de celle car rée si défectueuse . On em
ploie tantôt le rouleau ordinaire, t an tô t un rou
leau à pointes, t rès-énergique et assez rapproché 
de la herse norvégienne. La houe à cheval et le 
buttoir commencent à peine à se répandre. On 
se sert de la pelle à cheval, dans certaines lo
calités, pour transporter la terre des chaintres 
à la surface des pièces, où la terre est entraînée au 
bas des pentes par la pluie, dans la partie supé
rieure. 

Systèmes d'exploitation du sol et personnels 
agricole. On exploite le sol, r par fermiers," 
2° par régisseurs , et 3° par maîtres-valets. 

Par fermiers. Depuis un certain nombre 
d 'années le fermage prend beaucoup d'extensionl 
Malheureusement la plupart des fermiers ne pos
sèdent pas les capitaux suffisants pour une bonne 
culture, et les baux sont de trop courte durée 
puisque les plus longs ne dépassent pas neuf ans; 
souvent m ê m e ils ne sont que de 6 et de 3 années. 

Cependant quelques fermiers sortis des écoles 
impériales d'agriculture commencent à s'y éta
b l i r , ce qui permet d 'espérer que notre agricuH 
ture entrera plus rapidement dans la voie du 
progrès . 

Par régisseurs. Ce sont des agents chargés -
de la direction des travaux agricoles, sous les 
ordres du propr ié ta i re . Le meilleur moyen de 
r é m u n é r e r ces agents est, outre une certaine 
somme d'argent qu'on leur donne, de les faire 
participer aux bénéfices nets. Ce mode est peu 
us i t é . 

Par nialtr es-valet s. Ce mode d'exploitation 
du sol est plus répandu aujourd'hui qu'autrefois 
dans le d é p a r t e m e n t ; i l tend à remplacer le mé
tayage partout où ce mode est.encore usité. C'est 
le plus mauvais des sys tèmes ' d'exploitation; 
car on emploie ces agents à toutes sortes de 
travaux, m ê m e à ceux pour lesquels ils n'ont 
pas d'aptitudes. 

L 'é tendue des exploitations rurales varie sui
vant la nature des sols. La petite propriété tend 
à se multiplier de jour en jour ; elle a le défaut 
de produire trop de céréales et pas assez de 
fourrages relativement. 

Les petits cultivateurs sont t rès -ac t i f s , possè
dent un capital qu'ils savent t rès-b ien employer, 
ce qui fait leur succès ; aussi voit-on dans leurs 
exploitations un nombre d'animaux plus grand 
et mieux entretenu que ce qui se voit sur des 
exp citations plus considérables . Le propriétaire 
peut u i - m ê m e veiller à toutes les opérations 
agricoles. 1 

20Lh2ndUe dC CGS expIoitations vari* de 5 à 
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Les fermes de 20 à 100 hect. sont les plus or
dinaires. Malheureusement le capital d'exploita
t ion est en général insuffisant, et par contre le 
nombre de bétail entretenu est relativement 
bien inférieur à celui que Ton trouve sur les 
petites exploitations. 

Outre les journaliers à l 'année, on emploie des 
ouvriers appelés solatiers ou estivandiers, 
chargés d 'exécuter les travaux qui exigent le 
plus de peine et d 'habileté. 

Engrais et amendements. L'engrais le plus 
généralement employé est le fumier de ferme, 
trop souvent mal fabr iqué et mal conservé, des
séché par le soleil et lavé par les pluies. Le trans
port du fumier sur les terres ne se fait ordinai
rement qu'au bout de 5 à 6 mois de séjour dans 
la cour de la ferme, et on ne l'enfouit que 15 
ou 20 jours après , c 'est-à-dire lorsqu'il ne lui 
reste presque plus de principes fertilisants. Les 
fumiers que l'on donne aux terres varient de 
20 à 25,000 kilog. par hectare. 

Les engrais commerciaux ( guano, pou-
drette, etc.) sont encore peu employés . 

La marne produit d'excellents résul ta ts , aussi 
marne-t-on dans presque tout le dépar tement . 
La quant i té que l'on emploie, quand on veut 
effectuer un marnage complet, et quand la 
marne contient de 60 à 75 p. % de carbonate de 
chaux, est de 150 mèt res cubes par hect.; 
alors ses effets se font sentir pendant une durée 
de 30 à 40 ans. Les frais d'un pareil marnage 
peuvent s 'élever de 180 à 330 f r . , suivant la dis
tance où se trouve la marne. 

La chaux n'est employée qu'exceptionnelle
ment et seulement dans les localités où les ter
rains sont pr ivés de calcaire. 

Le plâtre est employé avec beaucoup de suc
cès sur les prairies artificielles. On le répand à 
la vo lée , à raison de 5 à 600 kilog. par hectare. 

Vassolement biennal (nié et jachère) est en
core suivi sur les terres trop légères pour que 
la culture du maïs puîsse y réussir . Dans les 
terrains d'alluvion, la jachère a été remplacée 
par le mais : on a alors blé et m a ï s ; mais dans 
beaucoup de localités la fertilité du sol s'affaiblis-
sant trop par un pareil assolement, on a été con
duit à adopter l'assolement triennal blé, maïs et 
jachère . 

Depuis l'introduction des prairies artificielles, 
qui date de longtemps d é j à , on sème ordinaire
ment, dans la sole de*blé , de 2 à 3 hectares de 
t r è f l e ; enfin on consacre une certaine surface à la 
culture de la luzerne que l'on met en dehors de 
la rotation. 

Drainage^. Depuis très-longtemps on creuse 
des fossés que l 'on remplit de pierres pour as
sainir les terres humides; le a drainage propre
ment di t commence à être parfaitement apprécié 
par quelques p ropr ié ta i res , et déjà beaucoup de ! 
terrains à sous-sol imperméable ont reçu cette 
amél iorat ion importante. 

Cultures. Celle du blé domine. On ne sème 

que le froment d'automne, celui de printemps 
ne réussissant pas. Sur les terresargilo-calcaires 
on fait des billons t rès-étroi ts pourpermettre aux 
eaux de s'écouler facilement. Les semailles se 
font sur 4 ou 5 labours, suivant l 'état de la terre 
et la culture qui précède le blé, du 15 octobre à 
la fin de novembre. On emploie des quant i tés de 
semence qui varient de 1 hectolitre 60 à 2 h . 30 
par hectare; on couvre la semence sous raie et 
on émot te , à la main, au moyen d'un petit mail
let en bois, ou au rouleau à pointes de fer. 

A u printemps on donne ordinairement un sar
clage qui a surtout pour but la destruction de la 
folle-avoine, l aque l lecro î tenabondancedans toute 
cette contrée. Lorsqu 'à ce moment les blés ont 
une végétation t r è s -v igoureuse , au lieu de prati
quer l'effanage, on fait passer rapidement les 
troupeaux de moutons. Depuis quelques années 
on fauche les blés au lieu de les couper à la fau
ci l le; la récolte se fait depuis la fin du mois de 
ju in jusqu 'à la mi-jui l let . On lie en gerbes aus
sitôt le blé coupé et on les dispose en dizeaux , 
pour les préserver de la pluie. Le dépiquage se 
fait au moyen du rouleau, en plein air, quelques 
jours a p r è s la récol te . 

Les machines à battre commencent à pénétrer 
dans les localités les plus riches. Lefléau est pres
que partout abandonné. Le prix de la moisson 
et du battage se paye en général en nature et re
vient en moyenne au 8 e ou au 10 e de la récolte. 
Le rendement moyen du blé, pour tout le d é 
partement, est à peu près de il hectolitres à 
l'heclare. 

Le seigle, par suite de l 'amélioration des terres 
légères, est de moins en moins cultivé et est rem
placé par le froment. 

Vorge est cultivée surtout comme plante four
ragère que l'on fait consommer en vert dès le 
mois d 'avr i l . 

Vavoine cultivée est généralement celle d 'hi
ver, l'avoine de printemps réussissant rarement 
à cause des sécheresses qui se font sentir à cette 
époque. On sème sur un seul labour de 2 à 3 
hect. de grains à l'hectare et on fait la récolte 
dans le courant de juil let . Le rendement moyen 
par hectare varie de 20 à 30 hectolitres. 

Le maïs occupe une place importante dans la 
culture du département de Tarn-et-Garonne, où 
i l entre en grande partie dans l'alimentation des 
habitants. 

Le plus souvent on donne à la terre destinée 
à cette culture un pelleversage qui ameublit le 
sol à une profondeur de 0 m 25 à 0 m 30. On sème 
pour graine vers le commencement du mois de 
mai (quelquefois à la fin d'avril) et la récolte s'ef
fectue dans les premiers jours d'octobre, et pour 
fourrage, tous les quinze jours à partir de la fin 
d'avril . Le rendement moyen par hectare varie 
de 20 à 30 hectol'. 

La betterave et la carotte sont cultivées dans 
presque toutes les exploitations , mais sur une 
petite échelle. La culture du topinambourtenà 
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à prendre de l'extension et dans quelques loca
lités cette plante remplace la betterave. 

La pomme de terre , le haricot, la fève, la 
lentille et le pois se trouvent également sur pres
que toutes les éxploitations, mais en petite quan
tité et seulement pour la consommation du per
sonnel de la ferme. On pourrait encore citer le 
lin et le chanvre comme plantes textiles; le 
colza et la navette comme plantes oléagineuses 
cultivées également dans le dépa r t emen t , mais 
sur une très-pet i te échelle et ne constituant pas 
des cultures spéciales. 

Fourrages. Les prairies naturelles se trou
vent en général sur le bord des cours d'eau; de
puis une trentaine d 'années l 'é tendue occupée 
par ces prairies a diminué considérablement , et 
les prairies artificielles occupent une surface 
d'autant plus grande. 

Les fourrages artificiels sont fournis par la 
luzerne, le trèfle rouge ( t r i fol ium pratense) et 
le sainfoin, La luzerne, dans de bonnes con
ditions, occupe le sol pendant 10, 12 at 15 ans, 
etdonne en abondance du foin de première quali té . 
Outre ces plantes on cultive encore le trèfle in
carnat ou farouch, ainsi que la vesce, pour 
les faire consommer en grande partie en vert. 

La culture de la vigne a une grande impor
tance dans le dépar tement de Tarn-et-Garonne, 
car son rendement moyen dépasse celui de n ' im
porte quelle autre culture. Elle occupe une sur
face de près de 38,000 hectares, ce qui fait un 
peu plus de la 9 e partie de la superficie totale. 

On plante la vigne sur un défoncemenl à 
0 m 50 ou 0 m 60 de profondeur, pendant les mois 
d'hiver, et à une distance de l m 50 en tous sens. 
Les façons qu'on lu i donne consistent en deux 
labours à la charrue et deux binages à la main ; 
malheureusement cette règle n'est pas suivie 
partout, et dans bien des localités la vigne ne 
reçoit qu'un labour. On vendange vers* la fin de 
septembre. Onn ' ég rappe pas. Le produit moyen 
par hectare est de 15 hectolitres. Quelques pro
priétaires intelligents obtiennent jusqu 'à 40 et 
m ê m e 50 hectolitres à l'hectare par des pro
cédés de culture très-bien entendus. 

Les bois occupent dans ce département 51,216 
hectares (dont 1,345 en bois de l 'État) . Ces bois 
ne forment pas de forêts proprement dites, ils 
se trouvent disséminés par bouquets de quelques 
hectares dans presque toutes les communes et 
ils sont exploités eu taillis à de courtes révo lu
tions (10 ou 12 ans). 

Les principales essences qui s'y trouvent sont 
les chênes pédoncule et yeuse, l'orme, les érables , 
le f rêne , le châtaignier, le robinier et l'aune. 

Bétail. L'espèce bovine est représentée par 
la race garonnaise (voyez BÊTES BOVINES). La 
race d'Auvergne existe dans quelques localités 
où elle a été croisée avec la p remiè re . 

L'espèce chevaline comprend surtout les 
races limousine et navarraise: elle donne des 
produits propres à la remonte de la cavalerie 

légère. Dans quelques localilés on fait l'élevage 
du mulet, que l'on exporte en Espagne et dans 
les dépar tements limitrophes. 

Vespèce ovine est celle du pays; elle a été 
soumise avec succès à des croisements divers 
avec quelques races anglaises. 

Vespèce porcine est élevée sur une assez 
grande échelle dans presque toutes les fermes. 
I l n'est pas un ménage, pauvre ou riche, qui 
n'engraisse au moins un cochon pour la consom
mation, et le restant des animaux est exporté 
ou livré à la charcuterie. 

Le dépar tement produit également d'excel
lentes volailles , dont i l se fait un grand com
merce, surtout des oies, des dindes et des ca
nards. 

D'après la statistique officielle on compte dam 
le dépar tement de Tarn-et-Garonne : 

Tôtcs. 
Espèce chevaline 9,568 
Bovine 71,534 
Ovine 226,069 
Anes et mulets. 4,641 
Espèce caprine 850 
Porcine 32,362 

A. DURAND. 

TAUPE. (Zool. appt.) — Tout le monde con
naî t la taupe, ce petit animal au pelage d'un noir 
velouté et doux comme la soie, qui vi t sous terre 
où i l se creuse de nombreuses galeries. Son or
ganisation, comme ses m œ u r s et son industrie, 
est des plus remarquables. Son museau est al
longé en boutoir et a r m é à l 'extrémité d'un pe
t i t osselet particulier qui lu i sert comme de ta
r ière pour percer et soulever la terre , ce qui ne 
nuit en aucune façon à la délicatesse de son 
odorat. Quant à l 'œil, i l est si petit et si bien ca
ché sous les poils qu'on ne le voi t pas, et bien 
que sa vue doive ê t r e t r è s - f a i b l e , la taupe n'est 
pas complè tement aveugle comme on le croit gé
néra lement . Pour déchiVer.Ma terre et la rejeter 
de côté elle a reçu de la nature des instruments 
merveilleusement appropr iés à leur destination; 
ses pattes de devant, courtes et vigoureuses, sont 
te rminées par une main à large paume tournée 
en dehors ce qui fait que, lorsqu'elle fouille, 
la terre se trouve rejetée de chaque côté du corps; 
ses cinq doigts sont t r è s - cou r t s , mais a rmés d'on 
gles plats, forts et tranchants. A l'aide de cet 
instruments, la taupe s'avance quelquefois si ra 
pidement dans la te r re , qu'elle semble y nager 
Le souterrain de la taupe est fait avec une intel 
ligence singulière. A u pr in temps, le mâle et L 
femelle travaillent de concert et avec une égale 
ardeur au gîte où ils é lèveront leurs petits. Ils 
forment d'abord une sorte de salle voû tée , as
sez é levée , dont ils pressent et battent la terre, 
et la rendent tellement dure et solide par-dessus, 
qu ' i l pst impossible à l'eau de péné t re r cette 
voûte construite suivant toutes les lois de l'ar

chitecture. Ils é lèvent ensuite au milieu de cette 
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v o û t e un tertre qu'ils garnissent d'herbes et de 
feuilles pour faire un nid à leurs petits, d é t e l l e 
façon qu'ils se trouvent au-dessus du niveau des 
galeries et par conséquent à l'abri des inonda
tions ordinaires et de la pluie. Tout autour de 
cette salle voûtée régne une galerie d'où partent 
de tous c ô t é s , comme les rayons d'un centre, 
plusieurs routes souterraines, par où la mère 
taupe peut-sortir et aller chercher la subsistance 
nécessaire à ses petits. Ces sentiers souterrains 
sontfermes et battus et s 'étendent à dix ou quinze 
pas. Les taupinières ou monticules de terre for
m é s de distance en distance ont pour objet de 
rejeter en dehors la terre des fouilles, qui ob
struerait le passage. 

Le m â l e et la femelle restent unis pendant 
toute leur vie ; leur fidélité, leur amour maternel, ' 
leurs douces habitudes de repos et de solitude, 
leurs instincts merveilleux leur ont de tout temps 
valu l'attention et la sympathie des naturalistes 
et des philosophes. Mais, par contre, les agricul* 
teurs et les jardiniers regardent ces animaux 
comme le fléau de l 'agriculture, ils leur tendent 
sans cesse des pièges, les poursuivent à coups 
de bêche , les traquent et les exterminent de leur 
mieux. Nous avons* v u souvent, pendus aux 
branches flexibles de quelque arbuste, dans les 
champs, des cadavres de taupes par douzaines, 
et certes l 'exécuteur étai t fier de son œ u v r e . Ce
pendant, on commence à reconnaî t re aujourd'hui 
que la taupe ne mér i te pas la proscription décré
tée contre el le , et plusieurs excellents agricul
teurs et de savants naturalistes ont , après m û r 
examen , entrepris sa réhabil i tat ion. < La taupe 
est plus utile que nuisible. >* Je suis depuis long
temps convaincu de cette vér i té . En effet , la 
taupe ne touche pas aux plantes et se nourrit 
exclusivement de petits animaux qui vivent sous 
terre, principalement de lombrics, de vers de 
hannetons et d'une foule de larves d'insectes qui 
sont pour la plupart t rès-préjudiciables à l'agri
culture. On ne saurait imaginer combien sont 
grandes l 'énergie et la voracité de la taupe ; cet 
animal ne peut j eûne r pendant plusieurs heures 
et des expériences ont permis de constater qu'une 
taupe mangeait en un jour une quant i té de vers 
de hannetons <et de larves égale à trois foi$ le 
poids de son propre corps. Chacun connaît l'é
tendue des ravages que produisent les insectes, 
et surtout les vers blancs ou larves de hannetons, 
les cour t i l i è res ; et c'est à la taupe que la Pro
vidence semble avoir confié le soin de maintenir 
dans de justes limites la multiplication de ces 
terribles rongeurs. On a r e m a r q u é que dans des 
l ieux f r équemment visités par les taupiers, com
me par exemple les environs de Paris et surtout 
les jardins et les parcs publics, et où , par suite, 
les taupes sont devenues relativement rares, 
i l péri t on bien plus grand nombre d'arbres et 
de plantes que partout ailleurs. Dans le bois de 
Boulogne et les pépinières impériales de Trianon, 
c 'es t -à-d i re ce qu' i l y a de plus beau et de mieux 

soigné, i l a fal lu à plusieurs reprises renouveler 
les gazons et les semis dévorés par les vers 
blancs; i l est vrai qu'on n'y trouverait pas une 
seule taupin ière . Pour nous ré sumer , la taupe 
est un animal utile à l'agriculture par la quan
t i té considérable de larves, de vers blancs de 
hannetons et de courti l ières qu'elle d é t r u i t ; i l 
n'est point vra i qu'elle dévore les racines des 
plantes et i l est aussi peu vrai qu'elle fasse des 
provisions pour l'hiver : ce qui a pu donner 
lieu à cette dernière croyance ce sont les quelques 
tiges de blé ou d'orge mêlées aux herbes et aux 
feuilles qui forment la litière de leurs petits. C'est 
donc à la recherche et à la poursuite des vers 
et des larves qui constituent sa nourriture que 
la taupe creuse le sol. Sans doute elle ne leur 
fait pas la chasse et ne sillonne pas de galeries 
un potager ou un jardin fleuriste, sans déranger 
quelques plantes, sans m ê m e mettre quelques 
racines à nu ; mais tout cela est facilement r é 
parable. Que l'on compare ce léger mal à celui 
occasionné par les insectes qu'elle dét rui t . Ils ne 
dérangent pas les plantes, eux, ils en dévorent 
les racines et les tuent sans retour Dans les 
prairies, les taupes sont bien plus utiles encore; 
car, en m ê m e temps qu'elles font la chasse aux 
vers d é v o r a n t s , elles exécutent un excellent 
drainage. Le grand nombre de galeries dans les
quelles l'air circule et vient vivifier les racines 
des plantes est un véritable bienfait dont nous 
sommes redevables à ces animaux, et quant aux 
petits monticules soulevés par les taupes, et 
qui empêchen t , d i t -on , de faucher l'herbe au 
ras de la t e r re , i l est facile de les é ta ler , et 
cette terre si finement travaillée, répandue sur 
les p r é s , rechausse les racines souvent mises 
à nu par les fortes pluies d 'été , alimente l'herbe 
et lu i donne plus de vigueur. — Que vous d é 
truisiez ses galeries, que vous lu i tendiez des 
p ièges , là où son travail bouleverse les plates 
bandes ou les jeunes plantations, où elle peut 
vér i tablement nuire en un m o t , rien de mieux, 
mais laissez la vivre et se multiplier là où son tra
vail vous rapporte plus de profit que de perte. 

J. PlZZETTA. 
— Au point de vue agricole, l 'étude précédente 

demande un complément . 
La taupe n'est pas toujours un parasite; elle 

est souvent un auxiliaire, un ê t re utile, mais utile 
àd ive r s degrés. Là où ses services ne peuvent être 
suppléés , i l faut l'appeler et la tolérer en raison 
m ê m e de l'urgence et de l 'étendue du secours 
qu'on attend de son activité naturelle et fo rcée . 
Là où sa présence n'est plus nécessaire , i l 
y a lieu de la. remercier, et de contenir sa po
pulation dans les limites les plus étroi tes Là où 
ses travaux sont une gêne, un inconvénient sans 
compensation, i l faut la chasser à outrance. 

Voi là , je pense, les faits à retenir en ce qui 
concerne la petite bête. Ils conduisent à l'examen 
des moyens à employer pour se livrer à sa chasse 
fructueuse : ne plaisantons pas. Ceci a été élevé 
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t r è s -hau t ; it ne s'agit rien moins que d'un art ( 

— l'art du taupier. En se reportant a l 'étude des 
m œ u r s de l'animal, les principes de cet art se j 
trouvent très-simplifiés. 1 

On ne prend aisément la taupe que lorsqu'elle | 
travaille superficiellement. Ce n'est qu'alors non 
plus qu'on peut la trouver incommode. Ses 
boyaux profonds passent inape rçus , et tous les 
insectes qu'elle détrui t en les façonnant pénible- j 
ment, si elle ne s'en était pas nourrie, auraient 
ajouté leurs dévastat ions à celles de leurs pa
reils qu'elle cherche encore à l 'époque où re
commence et se renouvelle son travail ex té r ieur . 
Je voudrais qu'on ne perdît pas de vue complè
tement les destructions de larves et d'insectes, 
profondément réalisées pendant l'hiver, lorsque, 
venu le printemps, i l est question de décider 
du sort de la taupe. 

Veut-on simplement l 'éloigner de points c i r 
conscrits , sans la d é t r u i r e , on en trouve lës 
moyens dans les mauvaises odeurs qu'elle n'aime 
point et qu'elle n'affronte pas. Très-sens ib le est 
son odorat; et tout ce qui le blesse, elle le fu i t 
avec soin, sans insister davantage. C'est ainsi 
qu'elle se retire de tous les endroits où l'on dé 
pose intentionnellement d e l à fiente de porc, des 
noix bouillies avec du sulfate de fer, de la rés ine , 
du purin, de l 'urine, du poisson pourr i , du gou
dron, des décoctions de tabac, etc., etc.; on n'a 
vraiment que l'embarras du choix. On peut i n 
troduire dans ses galeries des gaz délétères, des 
vapeurs sulfureuses, de la fumée de tabac, de 
feuilles de noyer, etc. On la fait dérai l ler en cou
chant dans ses boyaux des bâtons ép ineux , des 
petites branches de saule. Pour elle, c'est l ' im
p r é v u , c'est une menace; elle s'éloigne et ne 
revient pas. Ce ne sont là dés moyens de pro- | 
tection pour des semis ou pour des cultures qui 
auraient à souffrir du passage de la taupe, ce ne 
sont pas des moyens de destruction de l 'animal. 
Celui-ci quitte des lieux où il n'est plus en 
pleine sécur i té , pour aller prendre possession de 
points plus paisibles. L'instinct de conservation 
veille avec la m ê m e sollicitude chez tous les ani
maux ; i l leur donne en temps opportun les salu
taires avertissements qui peuvent les sauvegarder. 

Là donc o ù , par suite de considérations par
ticulières, la taupe a é té décrétée d'utilité réelle, 
si l 'on éprouve le besoin de l'éloigner momenta
nément des couches ou de certaines plates-
bandes ensemencées , on y réussi ra à l'aide de 
ces substances puantes ou de ces vapeurs suf
focantes. C'est ainsi que peut se concilier la pro* 
tection à lui accorder en certaines circonstances 
avec la conservation des plantes ou des semis ! 
qu'elle visité et qu'elle endommage en cherchant 
sa nourriture avec plus de brutale précipi tat ion 
que de ménagements respectueux et de minu
tieuses précaut ions . 

S'il s'agit de les atteindre ou de les tuer, i l y j 
a des poisons variés et nombre de pièges spé- 1 
ciaux. I 

Helativementaux poisons, on a composé toutes 
sortes de recettes plus fameuses ou plus van
tées les unes que les autres. On y a fait entrer 
les mat ières les plus subtiles et on les a déposées 
dans les galeries. La façon dont bourre la terre 
— la mère la taupe — en avançant , doit le 
plus souvent les lu i faire é v i t e r ; d'autre part, 
la finesse de l'odorat peut la préveni r et rem-
pêcher de toucher à l 'appât . C'est bien là ce qui 
arrive le plus ordinairement, car on semble avoir 
à peu près renoncé aux tentatives d'empoison
nement des taupes. I l y a plus : après avoir beau
coup vanté des formules qu'on avait pu croire 
infaillibles dans leurs effets, on a dû reconnaître 
que l 'offre du poison était d'un bien mince se
cours. « Sous quelque fo rme , a-t-on d i t , que les 

1 poisons végétaux soient présentés à la taupe, 
ils ne sont pas propres à la faire pér i r , car tous 
ces appâts restent le plus souvent dans les trous 
sans ê t re t o u c h é s . » Ceci est formel. Eh bien, 
tout aussi tôt on l'oublie pour dire cette autre 
chose : On réussirai t mieux avec les poisons 
miné raux ; par exemple, eu saupoudrant d'arsenic 
un porreau f ra is , un oignon de colchique, des 
vers de terre ou des larves de hannetons et en 
les plaçant aux ex t rémi tés des coupures faites 
aux galeries. L'animal viendra de temps en 
temps se prendre. » Paroles en l'air que n'appuie 
aucune expér ience , voire aucun fait rigoureuse
ment obse rvé . Pourquoi les poisons minéraux 
seraient-ils plus efficaces que les autres ? Qu'est-
ce qui autorise une pareille assertion ? Rien. 
L ' e x p é r i e n c e , au contraire, a démont ré que la 
taupe ne mange aucune substance végétale; ne 
serait-il pas é t range qu'elle vint précisément se ré
galer decelles qu'on aurait eu la délicate attention 
d'empoisonner à son intention? 

Tout compte f a i t , à supposer même que 
quelques bêtes vinssent, par exception ou par 
aventure, mordre aux substances empoisonnées, .» 
i l est certain que le moyen d'une-grande et active 
destruction ne se rencontre pas là. 

Restent la chasse et les pièges . 
La chasse se fait diversement. 
Prendre les taupes à la main nécessite une 

connaissance parfaite des m œ u r s de l'animal, 
une grande sû re t é de coup d'œil et aussi beau
coup de décision et de promptitude. I l f au t , aux 
heures du t ravai l , surveiller attentivement les 
terrains habi tés ou f réquen tés par des taupes, et 
saisir le moment ou elles soulèvent la terre, où 
elles poussent, pour les enlever d'un coup de 
bêche ou de houe, vigoureux et subit. 11 y a des 
taupiers assez habiles dans cet exercice pour ne 
jamais manquer la bê te . La mé thode est à la fois 
simple, efficace et peu c o û t e u s e . 

Comme tout chasseur diligent, le taupier de 
profession qui s 'a r rê te à ce mode de destruction 
va guetter les o u v r i è r e s à la p r e m i è r e heure. 
Quand une d'elles a donné le signal, i l approche 
doucement,sans brui t .La belle entendrait pousser 
l'herbe, à plus forte raison perçoit-elle facilement 
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la pression d'un pas trop lourd ou trop b u s q u é 
sur le sol. A l 'ordinaire, elle entend confusément 
et suspend l'ouvrage comme pour se rendre 
bien compte; alors i l faut attendre patiemment et 
sans mettre ses yeux dans la poche, car i l faut voir 
tout ce qui se passe aux alentours. A moins 
qu'elle ait été sér ieusement eff rayée, la taupe est 
d e m e u r é e ; alors elle recommence à pousser,et 
lorsque la taupinière se forme, on donne vivement 
le fameux coup de bêche en dessous' et on 
enlève la b ê t e . Lancée avec la violence de la 
précipitat ion, celle-ci revient à terre, é tourdie, et 
facilement on la prend vivante ou on la tue. 

Quand, par la disposition des travaux extér ieurs 
p récédemment décr i ts , on a reconnu l'endroit où 
s'élève une n i c h é e , on réussi t f r équemment à 
prendre la mère et les petits, en coupant toutes 
les galeries qui aboutissent au g î t e . Mais cette 
besogne demande le concours prompt et s imul tané 
de trois ou quatre personnes, un seul homme 
n'y suffirait point. 

I l y a des chiens, voire certains chats, qui se 
montrent t rès-habi les destructeurs de taupes. 
« Les chiens à fouans ( nom vulgaire de la taupe 
dans le dépar tement du N o r d ) , bien connus et 
t rès-appréciés aux environs de L i l l e , sont d'ex
cellents auxiliaires pour la chasse des taupes, 
di t M . de Norguet. 11 serait donc utile que chaque 
fermier possédât un de ces chiens, bien dressé , 
qu i l'accompagnerait toujours dans les champs. 
I l en est dontla finesse d'odorat est remarquable, 
mais i l faut qu'ils y joignent la promptitude et 
l'adresse, car une fois manquée du premier coup 
de museau ou de pat te , la taupe est sauvée . 
En vain le chien s'acharne à creuser la terre, le 
gibier est déjà bien loin. 11 est m ê m e essentiel 
de ne pas laisser les chiens s'habituer à faire 
d 'énormes trous qui ressemblent à des terriers, 
où ils s'engloutissent tout entiers ; c'est un défaut 
à corriger tout d'abord. Ceux dont l 'instinct est 
s û r et dont l 'éducation est bien fai te , aban
donnent la taupinière dès que la taupe est man
quée , et vont plus loin recommencer avec plus 
de précautions«un nouveau guet. » 

Avec de pareils chiens la profession de taupier 
ne serait qu'une s inécure. Un jour viendra sans 
doute où nous utiliserons plus complètement 
'instinct dominant de cette précieuse espèce, celui 

de la chasse. Alors beaucoup de vermine sera 
' d é t r u i t e à des pr ix de revient nuls ou insigni
fiants. C'est surtout aux campagnards qu' i l faut 
ouvr i r les idées sur ce point. I l s nourrissent à 
r ien faire des millions d'animaux qui ne deman
dent qu 'à travailler dans leurs in térê ts et à leur 
prof i t exclusif, eux , les maî t res . 

La nécessi té d'une destruction admise et r é 
solue, i l y a lieu de faire sur le terrain envahi une 
reconnaissance en règle des gîtes où se réfugie 
l'ennemietdesroutes qu'il f réquente actuellement. 
L'inspection a pour objet une manière de recen
sement officiel qui donne le chiffre des existences. 
Un chasseur expér imenté en attaque toujours un 

certain nombre à la fois et mène avec succès les 
choses à la housarde. 

Accompagnons-le de grand matin dans un pré 
de petite é tendue. D'un coup d'œil , i l embrasse 
l'ensemble et voit toutes les taupin ières ; menta
lement, i l les a comptées ; i l y en a bien une cin
quantaine. 

Celle qui se montre le plus en saillie est toute 
fraîche, de forte dimension et isolée. A n'en pas 
douter, elle trahit la présence et le travail éner
gique d'un mâ le . 

A petite distance de cçlle-ci, deux autres : elles 
sont peu éloignées et bien certainement ont été 
façonnées par un seul et même individu. Elles 
sont toutes r é c e n t e s ; le constructeur n'est donc 
pas loin. Leur volume est plus petit que gros; 
elles ont été soulevées par une femelle. 

Dans la première rés ide un p è r e , dans les 
autres se tient pour le moment une mère . Selon 
toute apparence, i l y a là un ménage. Continuons. 

Le taupier nous fait remarquer, à la suite, un 
groupe de taupinières énormes et rapprochées 
l'une de l'autre. C'est un indice certain qu'elles 
appartiennent au même animal et que celui-ci — 
encore— est mâle . Elles sont du jour m ê m e ; 
le compère travaille activement et vaillamment 
dans les parages où i l s'est établi. 

Non loin de là, un autre groupe de six monti
cules peu distants les uns des autres, nouvelle
ment soulevés. Ils sont trop rapprochés pour 
avoir été faits par deux animaux. I l n'y en a donc 
qu'un, et, pour sû r , c'est une femelle, car ces 
taupinières sont relativement petites. C'est un 
ménage ; on le devine à l'activité du travail . 

Mais i l nous tarde de voir les traces des jeunes. 
Précisément , les voici. Elles se reconnaissent aisé
ment. Ce sont des t ra înasses en zigzag, de petits 
monticules informes t rès - rapprochés et ennom-
bre. Les petits ont mont ré du bon vouloir, car leur 
travail est récent et vraiment i l indique une activité 
peu commune. Père et mère ont prêché d'exem
ple, mais la leçon a été répétée avec une ardeur 
vraiment remarquable. On peut croire à l'exis
tence de trois jeunes pour le moins, en comptant 
les groupes distincts qui trahissent la présence 
d'autant d'individus. 

En deçà, on constate une autre réunion de 
cinq taupinières , év idemment faites par un seul 
animal ; mais elles sont affaissées et sèches. Ne 
nous en occupons pas davantage. Elles ne sont 
plus habi tées ; elles ont été abandonnées . 

Au-dessous un dernier groupe. Le plus con
sidérable de tous, i l offre à la numérat ion sept 
monticules f ra îchement fo rmés . A leur volume, 
on reconnaî t la manière d'une femelle, mais au 
dernier façonné on aperçoit un trou au sommet. 
La bête qui l'a laissé en cet état a fu i et ne re
viendra pas. Elle en est sortie depuis peu ; i l se
rai t donc bien inutile de la guetter par là. Sa
chons-lui gré de l'avertissement qui résul te de la 
constatation nécessaire de ce fait — une ouver
ture laissée béante intentionnellement. Active et 
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laborieuse, la taupe ne fait rien d'inutile et ne 
s'amuse point aux bagatelles de la porte. Ré* 
capitulons ces observations : notre taupier sait 
que, pour détrui re toutes les existences reconnues 
dans ce coin de prairie, i l devra prendre 2 mâles , 
2 femelles et 3 jeunes : total, 7. 

Ces renseignements ont leur pr ix . En effet, 
les m â l e s , travaillant plus vite, doivent ê t re 
guettés de phis près que les femelles pour n 'ê t re 
pas manqués . On peut en dire autant des jeunes, 
qui sont t rès-prompts à l'ouvrage, et qui d'ailleurs 
effleurent seulement la terre. 

Maintenant, nous dit le maî t re taupier, i l s'a
git de prendre la pie au nid. Pour m o i , qui en fais 
mon mét ier , ça ne sera pas bien malin. Retirez-
vous à l 'écart , doucement, regardez et ne faites 
aucun bruit. 

Je commencerai par le mâle qui a élevé cette 
grosse taupinière qui est toute seule — là — a u 
haut du p ré . Si son gîte n'est encore en com
munication ni avec celui de sa belle, ni avec au
cune galerie quelconque, je le prendrai, l à , dans 
une partie quelconque de son boyau; mais si 
ce dernier débouche dans un autre, j 'aurai à le 
chercher et à le trouver ailleurs. 

Là dessus, nous nous s é p a r â m e s . Le taupier 
s'achemina vers la taupinière i solée , muni de sa 
houe et d'un pot d'eau. D'un coup de l ' instru
ment , i l enleva le gros monticule, puis , un 
genou en terre, H toussa dans l'ouverture d é 
couverte, à l'embouchure du boyau, prê ta To-
reil le, entendit s'agiter la bête e f f rayée . Ceci i n 
diquait un boyau unique et sans communication 
avec le dehors autre que l 'entrée dont le chas
seur était maî t re . La taupe ne pouvait échapper . 
La houe de poursuivre aussi tôt la besogne com
m e n c é e , c 'est-à-dire de découvrir lestement le 
boyau jusqu'au point où s'était a r r ê t é l 'animal. 
Mais, pressé par le danger, celui-ci s'est enfoncé 
en terre par un boyau perpendiculaire qui ne 
pouvait ê t re t rès -profond. La houe aurait pu en 
avoir raison. Le taupier préféra verser un peu 
de l'eau qu ' i l avait appor tée . La taupe ne redoute 
rien plus ; se sentant i n o n d é e , elle rebroussa 
chemin et se présenta d 'el le-même à l 'entrée où 
elle fu t saisie, vaincue à tout jamais. 

Et d'une, nous dit le vainqueur en nous mon
trant la bête é touffée ; aux autres à présent . E t i l 
passa aux deux taupinières voisines. 

Cette fois une ouverture de 25 à 30 cent imètres 
fut prat iquée sur le boyau de communication qui 
réunissait les deux taup in iè res , puis fermée 
avec un peu de terre aux deux bouts de la cou
pure. Au premier bruit pe rçu , la pauvre bête 
s 'était mise en observation. Quand elle n'entend 
plus rien elle veut r econna î t r e , elle aussi, et se 
rendre compte de ce qui est advenu. Elle constate 
le dommage, et tout aussitôt se met en devoir de 
le réparer . C'est là qu'on l'attendait. Dès qu'elle 
eut mont ré en quel point elle était, le taupier 
opéra exactement comme la première fois e t , 
en quelques instants, fit une seconde vict ime. 

Encouragé par ces deux victoires, très-rapide
ment empor tées , i l passa au groupe de» Iroistaupi. 
n ières qui lui promettaient encore un mâle. 

En tou t , i l procéda comme la seconde fois, 
mais en faisant deux coupures au lieu d'une au 
boyau, puisqu'il y avait trois taupinières , dont 
une in termédia i re . Le succès fut le m ê m e . Nous 

t a d m i r â m e s la certitude de la mé thode , mats mon 
cœur se serra. Trois morts violentes en quelques 
moments sous nos yeux. Quel triste métiçrque 
celui qui consiste à tuer, à tuer toujours! Je 
n'ai plus le courage de médi re d u taupier qui 
laisse la v i e s a u v e à quelques-unes denses prises. 

— Et de trois, nous dit le chasseur ; je les 
prendrai toutes 

Nous en avions assez : le laissant à sa besogne, 
nous par t îmes bien convaincu que la destruction 
en grand des taupes est chose des plus simples 
et des plus a isées . Ceux- l à donc qui en souffrent 
sont ceux qui ne prennent pas la peine de les 
chasser. Là où elles sont, en vér i té , i l n'y a qu'à 
se baisser pour en prendre. 

— Parlerai-je à présent des divers pièges in
ventés à l 'intention de la taupe? 11 le faut bien, 
en raccourci tout au moins, car en voilà déjà bien 
long sur la petite bê te . 

Eh bien, i l y a les pots pleins d'eau, disposés 
à fleur dos galeries, et ces autres pots dans les
quels on emprisonne une femelle vivante dans 

. l'espoir qu'elle attirera les m â l e s ; i l y a les ha-
. meçons offrant en appâ t un morceau friand, 
veronou chenille; i l y a les n œ u d s coulants, les 
cylindres se terminant par deux petites plan
chettes à bascule; i l y a les assommoirs, les 
tubes à ressorts ou à soupape et mille autres 
imaginations. Chaque con t rée a ses moyens de 
destruction, ses engins particuliers vantés,et dont 
Péfficacité me para î t ê t re en raison de l'habitude 
qu'on a de s'en servir. 

Entre tous néanmoins le plus usuel est, je 
crois, la pince à ressort, maintenue ouverte par 
un anneau que la taupe pousse en avant. Ce 
petit appareil a é té perfect ionné tout simplement 
en le doublant, c ' e s t -à -d i re en adossant deux 
pinces l'une à l'autre, de m a n i è r e à ce que de 
quelque côté que la taupe arrive, elle trouve un 
anneau à franchir. Ce piège est mortel . L'an
neau déplacé, le ressort fait son office, et la taupe 
est é touffée . 

En beaucoup de circonstances, on peut désirer 
de prendre l 'animal v ivant . Pour ces cas, on 
peut faire usage du piège dont M . F . Villeroya 
tout récemment donné la figure et la descrip
tion suivante dans le Journal de l'agriculture 
( f ig . 14 à 17) : 

A Boîte en deux parties reliées par un lien en 
corde ou en osier. 

B Ouverture par laquelle la taupe s'introduit 
dans le piège. 

C Trappe poussée par un ressort placé en des
sous, et venant fermer l 'orifice B lorsque la 
taupe la fait échapper. 
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D Butloir placé à l 'extrémité de la tige qui re
lient la trappe C. L'animal en buttant des
sus fait rouler la tige qui y est attachée, et-
la trappe repoussée par le petit ressort 
placéen dessous se relève et bouche l 'entrée. 

E Petit support ou guide de la tige dubuttoir D. 
B Petit ressort disposé sous la trappe G. 

« Ce piège est une boîte ordinairement établie 
en bois de h ê t r e , large d'environ 0 r a .28 et d'un 
d iamèt re in tér ieur de o m . 0 8 ; i l est coupé en 
deux sur sa longueur et les deux moitiés sont 
tenues ensemble par un anneau, ordinairement 
en osier chez les paysans. Le piège étant placé 
dans une galerie, la taupe y entre; elle pousse 
la pièce D ; le ressort E soulève la trappe ou sou
pape C, et l'animal est pris. — Quand le piège 
est tendu, avaht de le fermer, on répand dedans 
du sable, ou de la terre t rès-f inement émiet tée 
en suffisante quant i té pour couvrir le fer. » 

Quel que soit le choix de la taupière employée, 
i l est essentiel, on le comprend, de la poser avec 
entente des lieux, des moments, des époques . 

I l y a lieu aussi de faire élection de la trace 
propice. Celle-ci, on la reconnaî t à sa f ra îcheur , 
à sa dimension. Ce n'est pas tout encore. I l faut 
disposer le piège de maniè re à ce qu ' i l occupe 
tout le passage, avoir soin de le recouvrir sans 
laisser aucun jour . 

Si aucun animal n'est venu se prendre dans 
les vingt-quatre heures l'appareil peut ê t re en
l evé , car i l n'est jamais aussi longtemps sans 
repasser par une galerie qu'i l n'a point abandon
née . I l a suivi d'autres directions où on peut le 
chercher avec plus de succès. C'est en cela 
que la connaissance de ses m œ u r s est rée l lement 
d'un grand secours. 

Après avoir réussi une ou deux fois dans un 
clos de peu d ' é t e n d u e , dans un jardin où Ton 
ne croit pas devoir supporter notre fouisseur, i l 
ne faut pas s 'étonner si l 'on est quelque temps 
sans en prendre. La multitude des taupinières 
et des traces n'est pas toujours une preuve fa
vorable au grand nombre des existences. 

J'ai di t toute l 'activité de l 'animal. Un seul 

Fig. H à 17. — Pièges à taupe. 

indiv idu suffit parfois à bousculer en une séance 
des espaces de quinze pas ca r rés . Ce qu'on 
pourrait supposer ê t re l'ouvrage de plusieurs 
n'est souvent que le résultat du travail d'un 
seul. On en reste convaincu lorsque, après la 
prise de celui-ci, aucun dégât ne se renouvelle. 

11 en est de m ê m e dans les champs. Aussi ne 
fau t - i l recourir qu ' à bon escient à l 'interven
tion plus ou moins sû re des taupiers nomades, 
dont on a pu dire en certains lieux : si c'est là 
le r emède à opposer à la taupe, le r emède est 
pire que le mal. 

A cet égard, je partage volontiers le sentiment 
de ceux qu i , ne pouvant absolument faire eux-
m ê m e s leurs propres affaires, n'en donnent le 
soin qu ' à des auxiliaires connus et offrant au 
moins quelque garantie. Les taupiers pa ten tés 
n'ont pu, j u squ ' à présent , ê t re rangés dans cette 
première catégorie . « Sans vouloir attaquer cette 
corporation tout ent ière , écr i t M . de Norguet, 

BNC. DE l/ACR. — T. XIII . 

on peut soupçonner que, par négligence ou par 
précipitat ion, ils ne rendent pas tous les services 
qu'on leur paye. J'ai vu beaucoup de propriétés 
visitées par eux à leur double passage et qu i , 
d 'année en a n n é e , avaient toujours autant de 
taupes qu'auparavant. » 

L'accusation de M . de Norguet est formulée 
de la façon la plus parlementaire. J'ai connu des 
gens qui prenaient moins de précautions pour 
dire au juste ce qu'ils pensaient, après essai r é 
pété, de la façon d'agir de messieurs lestaupiers 
ambulants... Basta cousi, disent Jes Italiens; 
assez c a u s é , dirions-nous; c'est tout u n ; mais 
i l est des gens positifs qui appellent un chat 
un chat, et Rollet un f r ipon . 

Quoi qu ' i l en soit , on emploie f r équemment 
encore les taupiers. Ce sont gens fort habiles 
en général . Mais i l ne suffit pas que, sur un ter
ritoire i n fe s t é , quelques-uns seulement les ap
pliquent à une destruction partielle pour en 

5 
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purger la localité. Quand le mal est général , le 
r e m è d e aussi doit ê t re général . 

C'est ce que Ton a fort bien compris dans une 
partie du dépar tement de l'Aisne, où plusieurs 
propriétaires on t ' pa s sé marché avec un taupier 
pour dét ru i re jusqu 'à la dernière les taupes qui 
foisonnent dans une vaste prairie appartenant à 
un grand nombre. Malheureusement, i l y a eu 
des récalcitrants et certaines parcelles dans les
quelles la chasse n'a pas <Hé permise continuent 
à recevoir et à nourrir une population considé
rable, qui envahit toujours à nouveau les étendues 
d'où on entend les expulser. En d'autres termes, 
les efforts de la majori té se trouvent ici paralysés 
par le mauvais vouloir de quelques-uns. De là 
chicane et récr iminat ion; on parle même d'enta
mer une action judiciaire à seule fin d'obtenir 
des opposants des dommages - in t é rê t s pour le 
pré judice causé par leur incurie. 

Le cas est nouveau. I l s'agit de faire vider 
par qui de droit cette querelle, et l 'on pose 
car rément la question suivante : << La taupe est-
elle un animal malfaisant, comme l'entend la 
loi ? En d'autres termes : un propriétaire peut-
i l faire condamner son voisin, qui ne dé t ru i t pas 
les taupes et qui les laisse pulluler sur son ter
rain, à lui payer des dommages- in té rê t s . » 

« La question est résolue pour les lapins, 
ajoute-t-on, cela ne fait pas doute. J'ai le droit de 
demander des dommages- intérê ts à mon vois in , 
qui a chez lui des lapins qui viennent me causer 
un préjudice . Peut-on assimiler les taupes aux 
lapins? That is the question, disent les A n 
glais. M . L Hervé r é p o n d , dans son excellente 
Gazette des campagnes qu'on l i t toujours avec 
tant de f ru i t : 

A cette question : la taupe est-elle un ani
mal nuisible? la loi répond oui, mais l'agrono
mie répond non, dans la plupart des cas. Une 
polémique assez bien nourrie a m o n t r é l'an 
dernier, dans la Gazette, que la taupe est tenue 
pour un mal dans lés herbages du Calvados, et 
pour un bien dans les cultures de Lot-et-Ga
ronne. Quelques agriculteurs de ce dernier pays 
allaient jusqu 'à demander à acheter des taupes 
pour les charger du drainage de leurs terres. Au 
lieu de plaider, les adversaires de la taupe dans 
l'Aisne feraient bien de s'adresser au comice d'A-
gen, afin de procurer aux amateurs de taupes un 
auxiliaire qui , dans l'Aisne, met le désordre dans 
le sol, et la division chez les cultivateurs. » 

L a pensée de M . L . Hervé est sans doute 
celle-ci : s i , au lieu de payer pour la destruction, 
les récalc i t rants recevaient un solde en retour 
d'une livraison, tout mauvais vouloir cesserait 
et la grande prairie de l'Aisne serait expurgée 
des taupes qui en chagrinent la surface. 

Eug. GAYOT. 
T A U P E - G R I L L O N . (Entom. appliq.) —C'est 

la court i l ière, un vilain insecte de la t r ibu des 
grillons et des or thoptères {voy. ce mot) . Tous 
ceux de cette t r ibu sont funestes aux récol tes ou 

I aux produits que l'homme emmagasine pour ses 
i besoins. 

Celui-ci mesure de 5 à 6 cent imètres de long, 
! sans compter la queue longue de 20 à 24 milli-
i mètres . Ses pattes sont t r è s - robus tes et parfaitc-
j ment conformées pour fouiller la terre. Sa cou-
, leur est brune ; sa tête est petite et allongée ; ses 
\ yeux sont pelits ; le corselet est très-long et forme 

une espèce de cuirasse à l'apparence veloutée. 
Les ailes, une fois plus longues que les élytres, 
forment, quand elles sont repliées sur le dos, deux 
lanières un peu recourbées à l 'extrémité . L'abdo
men est mou et se termine par deux appendices 
assez longs. Tout cela donne une bête hideuse. 

A u mois d 'avri l , elle commence à se faire en
tendre, à causer à sa maniè re . Par bonheur, elle 
ne connaît pas notre proverbe : trop parler nuit; 
c'est quand on l'entend qu'on peut la chasser 
avec le plus de succès . Elle choisit son temps, 
elle a son heure de prédilect ion. C'est vers le soir, 
après le coucher du soleil, qu'elle vient à l'ex
t rémi té de ses galeries chanter ses amours; 
c r r r r u i i . . . . , c r r r r u u i i . . . . tel est son chant le plus 
doux. Pour moi , je le trouve aigu, discordant^. 
monotone : i l est plus grave et moins soutenu 
que celui du gril lon sans donner plus d'agré
ment. Le moindre bruit le fait cesser, mais toute 

, crainte passée i l recommence ; à la place de la 
bête , j 'en serais fo r t e n n u y é ; elle a sans doute 
des motifs pour s'en amuser. Ne nous plaignons 
pas de son c r i , i l nous aide à surprendre Tin-
secte, à le faire lestement passer de vie à trépas. 

La femelle ne chante pas, mais seulement les 
mâles qui prennent à tache de la charmer. D'or
dinaire, ils sont deux en face de la belle dont ils 
convoitent la possession. C'est à cette fin, je le 
suppose, qu'ils se livrent à d'interminables duos, 
surtout lorsque leurs nids sont voisins, lis se 
taisent ensemble, mais lorsqu'ils reprennent, 
c'est avec ardeur et une abominable discordance. 
Remarquez le point où ces virtuoses ont établi 
leur demeure et dès le lendemain vous pourrez 
les supprimer du nombre des vivants au moyen 
de l'une des indications quelconques qui ont été 
préconisées pour leur destruction et qui valent 
toutes, je le déc la re , en raison de la manière de 
s'en servir. On échoue en s'en servant mai, mais 
on réuss i t en les appliquant de la bonne façon. 

Entre tous, pourtant, voici un moyen d'un 
emploi facile et que, pour cela m ê m e , ou trou
vera efficace. I l consiste à verser du goudron 
de gaz frais dans les retraites de l'insecte. L'o
pération doit se faire le m a t i n , avant la sortie 
de l'habitant. Un verre à liqueur est une dose 
suffisante ; on en verse donc le contenu au bon 
endroit et puis on se retire. Les entrées des 
nids infectés par ce liquide suintent pendant des 
heures. Quand la court i l ière veut sortir, elle 
meurt asphyxiée sur le bord du t r o u . En essayant 

! d é p a s s e r , elle s'est enduite de goudron et s'est 
j bouché l'appareil respiratoire. On ne v i t pas 
1 dans ces conditions, elle succombe promptement 
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I l y a d'autres moyens de destruction. Le sui
vant est for t vanté par M . de Saint-Geniès. 

I I nous r a m è n e à la musique, à l'heure où l'a
nimal s 'éver tue à se faire entendre. « Si donc 
rien ne le trouble, si son chant devient continu, 
d'intermittent qu' i l était , c'est alors qu'en s'ap-
prochant avec beaucoup de précaut ion du côté 
où le chant s'est fait entendre, on aperçoit les 
deux orifices de t ranchées souterraines qui 
servent de refuge à la courti l ière. Us sont sur 
une m ê m e l igne, à une faible distance l 'un de 
l 'autre; mais les t ranchées se bifurquent et se 
réunissen t après un trajet de 2 centimètres 
à peu p r è s , sans se prolonger davantage; là 
est le trou de fui te . Ces t ranchées ont une d i 
rection horizontale, et ne ressemblent aucune
ment , sous ce rapport, à celles que pratique la 
taupe; elles affectent la forme d'un triangle par
f a i t ; elles ont environ une longueur de 15 à 20 
cen t imèt res , en comptant des deux orifices au 
t rou de sortie, 

« On peut se demander pourquoi deux orifices, 
tandis que le grillon n'en pratique qu'un seul? 
Et c'est probablement parce que le grillon 
chante toujours hors de son lieu de refuge et que 
la courti l ière sort par un t rou , au moment où 
elle se dispose à chanter, et. rentre par un au
tre pour avoir la tête dans la ( tranchée, afin 
de s'y réfugier au moindre bruit qu'elle en
tend. Voici le moyen que j 'emploie pour la 
saisir : le chant m'indique où se trouve la cour
ti l ière ; je m'en approche avec précaution, et si 
elle continue de chanter et que je distingue bien 
les deux orifices d 'ent rée , je frappe vivement la 
terre, avec mon ta lon, sur le trou de fu i te ; un 
coup suffirait au besoin , mais j ' en donne deux, 
et la court i l ière se trouve empr i sonnée dans la 
t r anchée ; i l ne-me reste plus qu 'à l'en retirer en 
y introduisant le doigt. I l n'y arien à craindre de 
cet insecte; on peut le saisir, i l ne mord pas ; 
seulement on doit éviter de l 'écraser , afin de ne 
pas se salir le doigt avec ses excréments dont 
l'odeur est infecte. 

^ M . de Saint-Geniès nous a donné ces rensei
gnements de vive voix , nous les a expliqués 
sur un terrain cu l t i vé , et les assistants à notre 
conversation nous ont aff i rmé que bien souvent 
ils l'avaient vu prendre de cette maniè re de 150 
à 200 court i l ières en une soi rée . Nous avouons 
que son procédé exige de celui qui veut l 'em
ployer une bonne vue et une parfaite intégrité 
i ' o u ï e ; mais aux champs ces conditions se ren
contrent c o m m u n é m e n t . On y est plus près de la 
nature, et l'homme y conserve mieux les facultés 
ïon t la Providence l'a doué . » 

Les pots à fleurs en ter rés p rès des gazons ou 
les lieux hab i tés par la courti l ière forment d'ex
cellents pièges, mais le mode le plus s û r con
siste à dé t ru i r e ent ièrement les nids vers la mi -
juillet, à Téclosion /des œufs de la femelle. Un 
Fréquent labourage et un binage dérangent 
beaucoup cet insecte, qui aime la paix et la tran

quillité, et qui déménage volontiers dès qu'on le 
trouble dans sa sécuri té . 

Scapoli prétend que la courtil ière, at t i rée par 
le fumier de cheval, est au contraire éloignée par 
le fumier de cochon. C'est une erreur, ce dernier 
l'attire si bien qu'en certains pays on s'imagine 
que cette sorte de fumier engendre l'insecte, 
sans que rien puisse ô te r ce pré ju jé des têtes 
où i l est en t r é . 

Le carabe doré ou cheval du bon Dieu, ce des
tructeur intrépide du hanneton, fait une guerre 
acharnée aux petits de la courti l ière. Honneur, 
respect et protection au carabe d o r é ! Savez-
vous combien d é j e u n e s se trouvent ensemble 
dans une nichée? On dit qu'ils sont là au nom
bre de trois à quatre cents, tout autant. En face 
de tels groupes, nous n'avons rien de mieux à 
faire qu 'à protéger les insectes qui les recher
chent pour leur propre compte et qui nous en 
débarrassent en faisant chère lie, sans nous porter, 
par ailleurs, aucun préjudice à nous -mêmes . 

Dans son Farm insects, M. de Curtis pré tend 
qu ' à l'encontre du dicton : les loups ne se 
mangent pas, les courti l ières se dévorent les unes 
les autres.. C'est possible. Pour moi , qui n'en 
sais rien, je me borne à le désirer de tout mon 
cœur . 

Les taupes, les corbeaux, la pie-grièche en 
sont friands. Qu'ils en détruisent donc avec a v i 
d i t é ; ce sera toujours autant de moins. 

Vous savez comment ces vilaines bêtes s'y 
prennent pour vous nuire; elles divisent la terre 
horizontalement et la labourent superficiellement 
de façon à cou perles racines des plantes qu'elles 
rencontrent en cheminant. V t e E M . DE CHARNY. 

T A C T P I N (Entom. appt.) — Les taupins 
(elater) sont des insectes co léop tè res , bien 
connus des enfants, qui en font leur jouet sous le 
nom de sautriaux. Ce sont des insectes de 
forme ovalaire, allongée, dépr imée , munis de 
pattes t r è s - cou r t e s . Cette conformation fait que, 
renversés sur le dos, i l leur serait impossible de 
reprendre leur position naturelle, si la nature 
ne leur avait accordé une organisation particu
lière : leur corselet se prolonge en dessous et au 
milieu en une longue épine cornée , à la pointe 
de laquelle correspond, dans le mesosternum, 
une cavité à bords t rès- l isses . Lors donc que 
l'insecte est sur le dos, ne pouvant atteindre avec 
ses petites pattes le plan sur leqùel i l se trouve, 
il incline vers le ventre sa tête et son corselet, 
fait entrer la pointe de son épine dans la cavité 
qui y correspond, puis, détendant subitement 
cette espèce de ressort, i l heurte violemment de la 
tête et du dos le plan de position et s 'élève per
pendiculairement à une certaine hauteur. I l lui 
arrive parfois de retomber sur le dos; dans ce 
cas, il recommence sa m a n œ u v r e jusqu 'à ce qu ' i l 
se retrouve sur ses pattes ; de là le nom de sau-
triau que lui donneht les enfants, qui s'amusent 
à le retourner pour lu i voir exécuter sa gymnas
tique. On l u i donne aussi le nom de maréchal 

5. 
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«ans doute à cause de la manière dont i l frappe 
te corps qui le soutient, avec sa tête et son cor
selet, au moment où i l saute. Les taupins vo
lent bien ; mais la brièveté de leurs pattes ne leur 
permet pas d 'échapper par la course à leurs en
nemis. Us se tiennent habituellement sur les 
plantes et les fleurs et se laissent tomber à terre, 
où ils testent cachés dans "herbe, dès qu'on 
veut les saisir. 

Tous les taupins senourrissent de substances 
végétales, et quelques espèces sont nuisibles à 
l 'agriculture; ce sont ies seules qui doivent nous 
occuper ic i . On voit f réquemment sur les épis 
de blé, aux mois de ju in et jui l le t , des taupins de 
diverses espèces : l ' u n est couleur de poix (elater 
obscurus), un autre a les élytres brunes mar
quées de cinq lignes jaunât res [elater lineatus) ; 
un troisième, d'un brun rougeât re , a le ventre 
rouge (elater hœmorrhoidalïs). La femelle 
pond ses œufs au pied des jeunes plantes de blé, 
contrela racine;.les petits vers qui sortent ron
gent les racines ainsi que la partie de la tige ca
chée sous terre, et dans certaines années où i l s 
sont nombreux, ils occasionnent des dégâts assez 
considérables. Ces larves ont une croissance t rès-
lente, e t p a s s e n t 4 à 5 a n s d a n s c e t é t a t ; leur corps 
allongé, f i l i forme, est formé de douze anneaux 
sans compter la tê te , a rmée de deux mâchoires 
coupantes; elles ont six pattes courtes. Ces 
larves ressemblent beaucoup pour la forme et 
la couleur à celles qui vivent dans la farine et 
qui produisent le ténébr ion (voy. ce mot). 

J. PlZZETTA. 
T A U P I N I È R E . ( Agric. ) — Buttes de terre, 

sortes de monticules, produites à la surface du sol 
par la taupe à l 'extrémité des galeries souter
raines qu'elle forme pour chercher sa nourri ture 
et préparer le réduit où elle dépose sa p r o g é 
niture. 

Les taupinières ont l ' inconvénient de rendre 
les surfaces cult ivées, emblavées ou enherbées , 
t rès - raboteuses et t rès-défavorablement inégales 
pour l 'époque de la fauchaison des prés et des 
diverses récoltes, ainsi labourées par la taupe. 

I l en résul te la nécessité de soins et de tra
vaux spéciaux pour dét ru i re les monticules 
dont l 'étendue et l 'élévation variables sont 
d'ordinaire de sér ieux obstacles à l'avancement 
régulier du travail de la faux. Plusieurs ins
truments ont été imaginés pour mener rapide
ment et exécuter eflicacement la destruction des 
taupinières , mais ils ont été décr i t s à l'article 
ÉTAUPINACE (voy. ce m o t ) . EUG. GAYOT. 

T A U R E A U . ( Zootech.) — C'est le mâle de la 
vache, c'est l'étalon de l 'espèce bovine. Ce mot 
dit beaucoup» en donnant une idée de toutes 
les qual i tés que doit réuni r un reproducteur 
capable, digne de ce nom, un véri table chef de 
race. La transmission hérédi ta i re , telle est la base 
fondamentale de toute reproduction éclairée, le 
point sérieux, essentiel de tout élevage ration
nel. En l'état de civilisation des espèces , on ne 
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marie pas les sexes pour multiplier seulmenl 
les produits ; on les unit dans un but déterminé, 
en vue d'une destination spéciale et pour^arn-
ver à une perfection relative plus dés i rée a l or-
dinaire qu'intelligemment poursuivie. De là 
vient qu'elle est si rare ou si exceptionnel^ 
lorsqu'elle devrait ê t r e , au contraire, le fait gé
néral , un résul la t usuel. 

Bien ques'appliquant au choix des deux sexes, 
ces considérat ions acqu iè ren t plus d'importance 
encore lorsqu'elles touchent le mâle à qui on 
marie, chaque année , un grand nombre de fe
melles; mais si elles ont une haute valeur pour 
la pratique, i l n'y a point à s 'é tonner que celle-ci, j 
les négligeant t r è s - c o m m u n é m e n t , éprouve tant 
de mécomptes ou de si nombreuses déceptions. 

En regard des diverses spéculat ions dont l'es
pèce bovine est devenue l'objet dans les mains 
de l 'élevage actuel, le taureau n'est pas un ; j'en
tends par là que le premier mâle venu, si bien 
conformé qu'on le suppose d'ailleurs, ne sera le 
meilleur qu'autant qu ' i l aura en partage,au 
plus haut degré , les quali tés ou les aptitudes 
qu'on se propose d'exploiter spécialement, et 
encore que ces qual i tés ou ces aptitudes lui au
ront été transmises par ses ascendants. 

Trois spécula t ions s'exercent sur l'espèce,— 
le travail , — l'engraissement, — la production 
du lait . Toutefois, cette division au sommet est 
plus absolue en théor ie qu'en fai t . Dans la pra
tique, la spécialisation, poussée aussi loin, est 
plus exceptionnelle que générale . Ainsi, nulle 
part aujourd'hui on n'entretient plus de race pour 
le travail exclusivement. A cette faculté se joint 
partout à présen t celle de fabriquer abondam
ment de la viande, et toutes les races travailleuses 
d'autrefois sont, à l 'époque actuelle, de bonnes 
races mixtes pour le travail et l'engraisse
ment. La spécialisation ( voy. ce mot) a plus 
é t ro i tement élreint les bêtes de boucherie. Les 
prenant et les dirigeant exclusivement vers cette 
destination unique, elle en a fait des races à 
part, t r è s -van t ée s dans leur perfection, mais 
bientôt conduites à l 'exagérat ion et maintenant 
de moins en moins es t imées à mesure que la 
transmission héréd i ta i re les fait tomber dans 
l 'excès qu i , en tout, cela est bien avéré, estun 
défau t . Le m ê m e fait se reproduit pour deux 
ou trois races lai t ières , donnant beaucoup, pro
duisant t rop, pourrait-on dire, car en dehors 
de la faculté lactifère i l n 'y a rien à leur de
mander. 

Dans ces deux facultés cependant, l'exagération 
n'est heureusement qu'une exception ; le grand 
nombre a été judicieusement a r r ê t é en deçà de 
l 'excès contre lequel la bonne pratique se tient soi
gneusement en garde. Au principe émis plus haut, 

j i l ne faut donc pas attacher un sens par trop 
j absolu; s'il va j u s q u e - l à , à la r igueur . i l ne 

franchit point la l imite de l 'excès. Perfectionnons 
les aptitudes, mais ne les menons pas jusqu'à 
r exagé ra t ion . Celle-ci, but constant, résultat 
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fo rcé d'une spécialisation à outrance, est tout 
simplement destructive de la perfection. 

J'ai toujours tenu ce langage dicté par l 'ob
servation et la saine appréciat ion des faits. La 
théor ie pure faisant des praticiens aveugles, ne 
veut rien entendre, passe outre et n'obtient à la 
f in que de mauvais résu l ta t s . La pratique éclai-
f é e ne commet pas dépare i l l es fautes et demeure 
fidèle à e l le -même en maintenant avec soin les 
bonnes races à la perfection relative qu'elle a 
réussi à développer en elles. Je suis avec cette pra-
t ique- là qui me donne raison et qui d'ailleurs 
professe en tous points les principes que ses œ u 
vres ont mis en lumière . Écoutez- la donc lors
qu'elle parle, dans les termes ci-après , par la 
plume autorisée de M . Aug. de Weckherlin : « On 
se gardera bien, dit- i l présisément à propos du 
choixdu taureau et d e l à vache comme reproduc
teurs, on se gardera bien, dureste, de poursuivre 
les aptitudes à une destination d'une maniè re 
t rop exclusive : par exemple, lorsqu'on cher
chera à obtenir du lait en abondance, on ne 
négligera pas trop la conformation du corps ; 
car on pourrait acheter trop cher l'abondance 
du lait , puisqu'une conformation meilleure peut 
t rès-b ien s'allier avec celle-ci ; et pour le der
nier parti que l 'on tire du bétail, un bon état d'em
bonpoint du corps est toujours avantageux. » 
I l faut en dire autant des autres facultés qu i 
s'allient parfaitement dans une juste mesure 
que j'appellerai économique et rationnelle pour 
maintes situations, et qui sont bien aux ant i 
podes l'une de l'autre dans leur exagéra t ion 
respective sans of f r i r alors plus d'avantage ou 
de profit l'une que l'autre. En effet , la bête 
bovine par trop spécialisée pour le travail est 
surtout composée d'os ; chez elle, la fibre mus
culaire, relativement peu développée, est deve
nue rigide, reste coriace, entourée d'un tissu 
cellulaire peu abondant et serré qui admet d i f 
ficilement la graisse dans une machine plus dis
posée d'ailleurs à fabriquer de l'os et des forces 
qu'autre chose. C'est le contraire absolument 
chez la bête bovine par trop spécialisée pour 
l'engraissement. Celle-ci n'a plus d'aptitude à 
fa i re des os et elle n'en prend pas le temps; 
elle fabrique à toute vitesse des chairs molles, 
et surtout un tissu cellulaire t r è s -abondan t qui 
s'emplit précipi tamment et p rématurément de 
graisse fade et molle. 

Telles sont les conséquences nécessaires , obli
gées , de la spécialisation poussée jusqu 'à sa l i 
mite e x t r ê m e . Partout donc, en tout et t o u 
jou r s , sachons nous préserver de l 'excès et ne 
choisissons pas, pour l 'œuvre de la reproduction, 
des é ta lons qui en seraient déjà l'expression. 

Je n'ai point à répé te r à cette place ce qu i 
a été d i t en divers articles de ce dictionnaire, 
assez complet, je crois, en ce qui regarde la 
zootechnie. Je m'attacherai seulement ic i , à titre 
de complément , à traiter du mâle de la vache au 
choix duquel on n'accorde pas généralement 

assez d'attention. Je ne parle pas des grandes 
vacheries dont la direction est c o m m u n é m e n t 
bien entendue, mais des petits é leveurs qui se 
comptent par millions et qui ne peuvent entrete
nir dans leurs étables des époux assortis pour 
les femelles qui les habitent. 

Aussi bien, ce sujet a été t ra i té avec conve
nance toute spéciale et un vrai savoir par M . J . 
Flaxlanû, dans une brochure très-substant iel le 
sous cette rubrique modeste : Études sur ré-
levage, Ventretienet Vamélioration de la race 
bovine en Alsace. Je lu i emprunte un long pas
sage qui sera fort goûté des praticiens qui sa
vent, et qui deviendra un bon guide par ceux qui 
cherchent encore une direction. 

* Le reproducteur m â l e , dit donc M . Flax-
i land, ne doit ê t re n i impé tueux , n i vindicatif . 

Trop ardent et trop empor té , i l transmet ces 
défauts à sa postérité et perpétue ainsi, chez les 
femelles, ce tempérament remuant, qui est si 

. contraire au repos qu'exige la sécrétion du lait . 
j D 'un autre cô té , l ' impétuosité de l 'animal pré-
I sente des dangers sér ieux et journaliers pour 

les hommes qui l'entourent. Des mouvements 
rapides, un œil v i f et gai, sont néanmoins des 
preuves d'une santé robuste et constituent, avec 
un poil lisse et luisant, les indications à la fois 
d'une constitution solide et des qualités pro l i f i 
ques nécessaires à l'accomplissement d'oeuvres 
nombreuses. La tailledu reproducteur n e d o i t ê t r e 
ni trop forte ni trop élevée. Si le reproducteur 
est trop puissant, le poids de son corps fera 
fléchir jusqu 'à terre le corps de la femelle au 
moment de l'accouplement. Cette circonstance 
a souvent pour résu l ta t ou la stéri l i té , ou un 
fœtus disproport ionné, ou des produits faibles et 
chét i fs . D'un autre côté , i l résul te également des 
conséquences fâcheuses du mariage lorsque le 
reproducteur est trop jeune ou t rop âgé. Trop 
jeune, c'est la charpente osseuse q u i , n 'é tant 
pas suffisamment développée, ne permet pas à 
l'animal d'accomplir énergiquement l'acte de la 
générat ion; trop âgé, la force et la vigueur font 
également défaut . Ce n'est donc qu 'à l'âge d'un 
an et demi que le taureau peut ê t re admis à rem
plir ses fonctions de reproducteur; toutefois , 
ce n'est qu 'à partir de l'âge de deux ans qu'i l doit 
ê tre employé à la monte d'un troupeau composé 
tout au plus de soixante-dix à quatre-vingts 
tê tes . Ce chif f re , cependant, doit ê t re r édu i t à 
quarante ou cinquante tê tes si les accouple
ments se prolongeaient pendant toute l 'année, ou 
si le taureau était obligé de suivre journelle
ment le troupeau sur des pâturages éloignés d e l à 
ferme ou de la commune, comme cela a lieu dans 
beaucoup de nos cont rées . Un nombre plus 
élevé de femelles, quelle que soit d'ailleurs la 
nourriture et la constitution du reproducteur, ne 
laisserait pas que de l 'énerver et de l'user avant 
l'âge de quatre ou cinq ans. Dans ce cas, non-
seulement la postér i té est exposée à porter les 
traces des fatigues et des excès qu'on aura fait 
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commettre imprudemment au reproducteur, 
mais i l arrive encore f réquemment qu'un grand 
nombre de femelles restent stéri les, conséquence 
fâcheuse à la fois pour l'intérêt privé et pour 
l 'intérêt général de la commune. 

wv Toutefois, si un troupeau trop nombreux 
est préjudiciable à la constitution du taureau , 
par contre un nombre insuffisant de vaches a 
également de t r è s -g rands inconvénients en oc
casionnant, chez l'animal, un caractère intraitable 
et par conséquent vicieux. 

« Nous ne saurions donc trop insister sur l ' i m 
portance qui se rattache au choix dont nous par
lons et q u i , malheureusement, dans les com
munes de l'Alsace, est généralement abandonné 
à l'ignorance et à la rapine de ceux qui sont 
chargés de l'acquisition et de l'entretien des tau
reaux communaux. 

« Placé dans de bonnes conditions, et lors
que le reproducteur jouit d'une nourriture con
forme à ses besoins, celui-ci est à même de des
servir le troupeau dès l'âge de d ix-hui t mois 
jusqu 'à l'âge de huit ou dix ans. En Angleterre 
où le troupeau, au lieu d 'être composé, comme 
en Alsace, par le bétail de toute une commune, 
n'est, le plus souvent, formé que par des bêtes 
appartenant à un seul fermier, les taureaux sont 
souvent maintenus jusqu 'à l 'âge de dix ou douze 
ans. Charles Colling en avait un, dont le nom 
nous é c h a p p e , qui avait conservé ses quali tés 
prolifiques jusqu 'à sa seizième année . En Alle
magne, au contraire, les taureaux sont générale* 
ment réformés dès l'âge de quatre ans et sou
vent même avant ce moment. Ce procédé ce
pendant, quoiqu'on ait cru remarquer que les 
générat ions provenant de jeunes taureaux sont 
supérieures à celles provenant de sujets d'un 
âge plus avancé, n'est nullement approuvé par 
un grand nombre des vé tér ina i res d 'outre-Rhin. 
Ceux-ci reprochent au .procédé en question 
d 'ê t re la cause de la pénurie des reproducteurs 
de choix et de priver même les éleveurs du 
temps nécessaire pour apprécier les produits de. 
i 'animâl . D'un autre côté encore, on reproche à 
ce procédé d 'entraîner à un renouvellement sou
vent t rès-préjudiciable aux capitaux engagés. A 
ces observations les éleveurs allemands opposent 
des arguments qui, à leur tour, ne sont pas sans 
valeur : « En ré formant nos taureaux, disent-ils, 
dès l'âge de trois ou quatre ans, ces animaux ' 
sont encore à l'âge de pouvoir supporter la cas
tration et deviennent ainsi, après avoir rendu 
service comme reproducteurs, d excellentes bê
tes de boucherie ou de travail possédant m ê m e 
plus de force et de vigueur que si elles avaient 
subi l 'opération dont i l s'agit à un âge moins 
avancé ( t ) . » 

(1) « On pense, dit M. Sanson,qu'il convient d'employer ' 
des taureaux Jeunes. Ils sont plus propres, croit-on, à 
procréer de bons produits Cependant la question est fort 
controversée, et chacun s'appuie sur des observations j 
contradictoire? qui semblent également concluantes, mais I 

I l résulte év idemment de ces opinions contra
dictoires qu'i l est impossible d 'établ ir à ce sujet 
des règles absolues. 11 nous parait tout aussi 
impossible de contester l'avantage que présente 
la conservation d'un taureau dont les qualités 
sont remarquables, qu ' i l nous semble logique 
de se défaire d'un animal dont les quali tés ne 
sont qu'ordinaires, et qui peut ê t r e employé à 
une destination plus avantageuse. 

L'usage de ré fo rmer les taureaux à un âge 
peu avancé existe également en Alsace ; cet usage 
nous semble, toutefois, ne pas devoir son ori
gine à un principe quelconque admis ou suivi 
par nos campagnards, i l semble plutôt être le 
résul tat tantôt des privations auxquelles la bête 
a é té , le plus souvent, exposée pendant son éle
vage, tantôt de la mauvaise qual i té des four
rages qu'elle reçoit à l'âge d'adulte, et enfin 
l'usage en question n'est peut-ê t re autre chose 
qu'une conséquence fatale et inévitable du ré
gime de lastabulation absolue. Au lieu d'élever le 
tau r i lion Sur de bons pâ turages et de lui accor
der le mouvement, si nécessaire à la formation 
de sa charpente osseuse, i l passe généralement 
toute son existence à r é t ab l e , a t taché à une 
chaîne qui mesure à peine soixante centimètres 
de longueur et ne reçoit , le plus souvent, qu'une 
nourriture insuffisante au développement de sa 
constitution. 

Or, les propriéta i res et les communes qui ont 
intérêt à ne pas entretenir un bé t f i l stérile, qui 
ont à c œ u r de perfectionner celui qu'ils possèdent 
et de ne pas s'exposer, comme c'est l'usage en 
Alsace, d'emprunter aux pays voisins, par i'in-
termédiaire des maquignons, ou des taureaux à 
bon m a r c h é , ou des vaches laitières dont les 
aptitudes sont douteuses, ceux-là doivent, avant 
tout, fixer toute leur attention et sur le choix et 
sur l'entretien des reproducteurs. Dès le moment 
que l'on remarque, parmi les nouvelles généra
tions, des veaux difformes ou chétifs dont la 
cause n'est pas accidentelle, on doit considérer 
l'accident comme provenant du reproducteur et 
le remplacer immédia tement . Dans ses lettres 
sur la physiologie animale, M . Vogt cite, à ce 
sujet, un exemple curieux. « Dans un troupeau, 
d i t - i l , on vi t plusieurs veaux difformes naître en 
une seule année . Le reproducteur qui desservait 
le troupeau était de bonne apparence. On le rem
plaça néanmoins et les généra t ions subséquentes 
reprirent de nouveau leur constitution normale. 

Ët M . Flaxland prend texte de là pour recom
mander l 'é tablissement et la tenue régulière de l i 
vres généalogiques (voy. ce mot) ou herd booeks 
for t utiles à l 'é leveur qui n'entend pas livrer 

auxquelles 11 manque, sans aucun doute, une exacte 
Interprétation. Ces observations ne peuvent être con
tradictoires qu'en apparence, car les faits physiologiques 
sont absolus, nécessairement, dans leur signification. La 
vérité est, qu'à dater du moment où le mâle possède la 
faculté de se reproduire, la considération d'âge est in
différente pour la queuté du produit. . ( Voy Livre de 
la ferme.) 
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au hasard la reproduction de ses animaux, le 
renouvellement réfléchi de ses étables. Je suis 
t rop de son avis pour le contredire, mais j ' é 
prouve le besoin d'attacher quelques observations 
au passage que je viens de l u i emprunter. Elles 
touchent part icul ièrement à l 'âge du taureau. 
A mon sens, on demande trop tô t au mâle de la 
vache l'application de ses facultés prolifiques, et 
le taureau est éloigné trop jeune du service 
d'étalon. 

Cependant, la jeunesse du taureau a convena
blement combattu dans le passé, chez celles de 
nos races bovines qui étaient spécialement vouées 
au travail, la rigidité de la fibre musculaire et 
tous les caractères d'une constitution énergique. 
Le moteur y a perdu quelque force et notam
ment l 'activité dans la force, dans la puissance 
vive et effective; mais l'animal de boucherie y 
a gagné d 'ê t re moins réf rac ta i re à sa destination 
dernière . Les taureaux âgés auraient produit ici 
des animaux encore plus rustiques et moins aptes 
à l'engraissement. Les très-jeunes ont donc jeu 
pour avantage de rapprocher les races travail
leuses des bêtes d'engrais et de rendre plus aisée 
la transformation qui s 'opère aujourd'hui dans 
les aptitudes de Ges races. Elles travaillent sans 
doute encore avec succès, mais elles se rappro
chent insensiblement de la bête à viande en 
perdant la prédominance osseuse au profit de la 
prédominancedes chairs, et cette transformation, 
qui s'accomplit sous la double influence d'une 
alimentation plus abondante dans le jeune âge 
« t de grands - ménagements au travail, cette 
transformation s'accomplit dans des conditions si 
•heureuses que les nouvelles générat ions tendent 
vers la perfection sous le rapport des qualités 
les plus fautes de la viande. La pratique fera 
bien d 'a r rê te r ses observations sur ce point s p é 
cial et de l u i prê ter une attention bien réfléchie. 
Elle doit modifier à un degré m a r q u é les bêtes 
par trop ossues et pas assez charnues d'autrefois, 
partout où elles existent encore; elle doit s ' a r rê 
tera la bête puissamment charnue, sans exagéra
t ion du système osseux, et ne pas engraisser avant 
l 'âge de cinq ans partout où le travail du bœuf est 
dans la situation économique de l 'agriculture. 

Le taureau joue ici son rôle . Dans ce cas par
ticulier, je ne redoute pas sa grande jeunesse 
facilement contrebalancée ou suffisamment com
battue par l 'état adulte des mères , par le régime 
un peu fortifiant que reçoivent les travailleurs 
et par le travail m ê m e . Dans ces conditions, je 
redouterais bien plus le taureau âgé aux gros os, 
à la fibre musculaire t rès -dense , à la mâle éner
gie. Si je recherche ici les contraires, c'est que je 
ne vois aucune utilité à fortifier le travailleur, et 
qu ' i l y a toute opportuni té à faire les meilleures 
bê tes de consommation. 

On n'y a point réussi en accouplant les plus 
jeunes des deux sexes. Les faibles ne font pas 
les forts ; en mariant les enfants entre eux, ils 
produisent , à leur image, des êtres incomplets 

au point de vue de la constitution. L'abondance 
des aliments en fait des précoces, des ê t res bour
souflés et lympathiques,aux tissus mous et flas
ques, arrivant tô t à la prématur i té , à une matu
rité fausse, inachevée, avor tée , car la vie n'a pas 
eu le temps d'accomplir toutes ses évolut ions . 
Alors, le tissu osseux ne s'est pas développé à son 
aise, le muscle n'a pu se parfaire et la prédomi
nance est restée aux systèmes dont l'accroissement 
est rapide, dont l'accumulation s'effectuesous l'em
pire d'une assimilation active, travail essentiel
lement propre au très-jeune âge. La conséquence 
est facile à t irer. C'est par ce procédé d'élevage 
et de reproduction, l 'un poussant l'autre, qu'on 
a détrui t la bête à viande et qu'on a réalisé la 
bête ultra-adipeuse, composée de peu de viande 
et de beaucoup de graisse jaune et molle, r é p u 
gnant au goût du grand nombre et constituant 
le consommateur en perte. A ceux donc qui ne font 
que de la viande, l 'expérience recommande t r è s -
expressément de ne pas soumettre aussi jeune le 
taureau au service des femelles, et la recom
mandation s'attache aussi bien à l'âge auquel la 
femelle peut être utilement livrée au mâle . En 
nourrissant fortement, on hâ te l 'époque où se 
montrent, en l'état de nature, les facultés génési-
ques, mais alors cette époque ne concorrfe plus 
avec la puissance, elle devance celle-ci et les 
animaux qui se marient, à ce premier âge des 
dés i rs , n'engendrent, je le r é p è t e , que leurs 
semblables. 

I c i , deux objections se présentent : je les 
examinerai. 

1° Dans les races à graisse, dont les individus 
sont toujours gras, quoi qu'on fasse, parce qu'ils 
sont essentiellement adipeux, la fécondité est 
d'autant plus active que les animaux sont 
plus jeunes, la fécondation est d'autant moins as
surée que les reproducteurs avancent davantage 
dans la vie. Ces deux propositions sont vraies 
et rien ne dépose plus triomphalement contre 
l'emploi généralisé des trop jeunes. La stérilité 
prématurée , tout à fait anticipée des adultes, est 
un témoignage étrange d'impuissance à l'heure 
même du plus complet développement des 
grandes jonctions organiques; c'est un fait de 
dégénérescence; c'est un avertissement donné à 
l 'élevage pour lui prouver qu'il n'est plus dans 
la bonne voie. C'est à l'élevage à interpréter saine
ment une précieuse indication. Les facultés gé-
nésiques s'éteignent très-vite après s 'être faible
ment montrées dans les constitutions adipeuses. 
Chez ces dernières donc, la perfection a cessé 
d'exister au point de vue de la nature. Elle 
n'existe pas davantage eu égard au goût et aux 
besoins des consommateurs. Eh bien ! le but de 
l 'éleveur, son idéal, c'est nécessairement la per
fection des produits. I l ne l'obtiendra qu'en r é 
formant Thabitude vicieuse de marier trop jeunes 
les reproducteurs des races spécialement entrete
nues pour la fabrication rapide et abondante de 
la viande de la meilleure qual i té . 
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2° Les taureaux qui ne sont pas t rès - jeunes , 
trompent t rès - f réquemment les espérances de 
l 'élevage. I l y a donc nécessité pour celui-ci de 
les utiliser de t rès-bonne heure et de les éloi
gner avant l 'âge. Cette objection est encore 
fondée, mais elle ne l'est que par les raisons qui 
viennent d 'être développées. Seraient moins pro
lifiques encore que ces jeunes taureaux les veaux 
engraissés à outrance dès le jour de leurnaissance 
si , au lieu de les envoyer à l'abattoir, on s'a
visait de prolonger leur courte existence et de 
les employer à la monte. Après cela, dans leur 
état d'obésité permanente, en leur état de dégéné
ration réelle, le pouvoir génésique ne peut que 
s 'éteindre t r è s -p rématurément . Ceci est de r è 
gle : plus hâtif est le développement , plus pro
chaine est l'extinction, plus prompte est la fin. Les 
facultés de génération ont dans la vie une du rée 
moindre que les autres. Ce sont les dernières 
qui se manifestent et les premières qui s'affaiblis
sent. Dans les natures dégénérées , le résul ta t 
s'accentue encore davantage. C'est tout à fait 
le cas des races adipeuses. 

Mais i l y aurait un moyen de conserver plus 
longtemps actives les facultés prolifiques chez les 
mâles de ces races. Ce moyen était plus f r é 
quemment employé dans le passé. Depuis qu'on 
l'a mis en oubli, les choses n'en vont pas mieux. 
Les races se sont plus avancées vers l 'exagération 
adipeuse et, loin qu'elles en soient plus par
faites, elles n'en sont constitutionnellement que 
plus défectueuses. La pratique finira par s'en 
apercevoir, car le résultat est patent. 

Avant la dégénération de la bête charnue en 
masse si fortement, si exagérément adipeuse, 
le choix des jeunes mâles qu'on destinait à la 
reproduction se faisait de la façon la plus intel
ligente. On observait les mieux venants parmi 
tous les veaux d'une étable. Ceux qu i , à ration 
égale, se développaient le plus rapidement, c 'était 
un cr i tér ium ; on constatait de la sorte le pou
voir d'assimilation particulier à chaque indiv i 
dual i té , et le mieux doué sous ce rapport étai t 
considéré comme le reproducteur le plus capable. 
Cette constatation faite, on se gardait bien de 
nourr ir outre mesure l 'élève. On le soumettait 
à un bon régime d'élevage, non à une hygiène 
d'engraissement, et on le laissait croître et se for
tifier jusqu'à l'âge rationnel. Alors seulement on 
le mettait au service de rétalonnage et i l produi
sait semblable à lu i , fort et admirablement doué 
sous le rapport de l'assimilation. Alors aussi on 
le tenait à un régime assez sévère pour qu'i l n'en
graissât pas, pour qu'i l se maint înt seulement en 
chair. Dans ces conditions d'existence, i l ne pre
nait point de poids inutile ; i l conservait avec une 
suffisante ardeur toute sa puissance prolifique 
et longtemps on le gardait comme père si le 
méri te des produits le recommandait auprès 
de l 'éleveur. Les taureaux âgés de 10 à 15 ans 
n'étaient pas des raretés autrefois en Angleterre. 
Les races de boucherie anglaise ont beaucoup 

j perdu de leurs qualités alimentaires depuis que les 
| taureaux ont cessé ^de vieil l ir à la monte. On 
j pouvait juger de leur valeur comme père à leur 
i âge. Plus ils étaient âgés et meilleurs à coup sûr 
; ils étaient, car on n'aurait pas permis aux médio-
{ cres d'aller aussi l o i n ; on les eû t promptement 
j écartés par la r é fo rme impér ieusement sollicitée 
J — celle-ci — par la médiocri té des produits. 

11 n'y a pas d'autre conduite à tenir envers les 
races spécialisées pour la production du lait. Les 
plus jeunes ne sont pas non plus ici les meil
leurs, ceux que doive préférer l 'éleveur. Le déve
loppement des facultés lait ières suit immédiate
ment le terme de la gestation dont i l est la con
séquence nécessaire . Ë h bien! i l ne saurait être 
complet que chez les adultes ; chez toutes les 
autres, i l est encore inachevé . Et cela est si vrai 
que ce n'est pas au premier veau que la vache 
donne le plus de lait et le meilleur lait . I l en est 
ainsi réellement de tous les produits de nos ani
maux ; ils ne se perfectionnent que lorsque l'animal 
est lui-même complet, paràchevé. Ce n'est ni la 
première ni la seconde tonte du mouton qui donne 
la laine la plus perfect ionnée, mais la troisième. 
Or, cette t rois ième tonte correspond à l'âge où 
l'animal est a r r ivé à l 'apogée de toutes ses fa
cul tés . 

Je conclus donc que la zootechnie, se préoccu
pant des moyens de faire produire judicieuse
ment, ne saurait conseiller l 'emploi d'animaux 
trop jeunes à la reproduction des races. 

Un dernier point reste à examiner, celui qui 
touche au nombre de femelles à attribuer au tau
reau. Cette question, qui ne peut avoir rien d'ab
solu, trouve sa solution dans les circonstances 
m ê m e où se trouve l 'étalon. Elle a été fort bien 
étudiée par M . A . Weckherlin qui en a parlé dans 
les termes suivants : « Comme un bon résultat 
de l'accouplement dépend d'une bonne féconda
tion de la femelle et qu ' i l importe, par consé
quent, que la force fécondante du taureau soiteon-
servée autant que possible, i l est nécessaire qu'on 
n'en abuse pas. I l est donc important de main
tenir une proportion dans le nombre des animaux 
à accoupler, et d 'établir en conséquence combien 
de femelles on peutlaissercouvrir annuellement 
par un taureau. 

I l est difficile d 'établ ir à cet égard des ob
servations certaines sur lesquelles on pourrait 
baser des règles fixes ; c'est pour cette raison 
que les opinions sont si diverses et cela d'autant 
plus qu' i l y a des di f férences à faire, selon que 
le taureau est encore jeune ou dans sa pleine 
force, ou bien dé jà affaibli ; selon qu ' i l est bien 
ou mal tenu et nourr i ; selon que, comme cela 
arrive habituellement avec le sys t ème de pàtu» 
rages, le taureau doit couvrir dans un court es
pace de temps toutes les femelles qui lu i sont 
dest inées ; ou selon que la monte se répart i t du
rant toute l 'année, comme cela se fait fréquem
ment dans la stabulation permanente. 

« Un jeune taureau d'un an et demi à deux 
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ans ne sera admis à saillir au commencement 
que tous les quinze jours, plus tard tous les 
hui t jours, et jusqu 'à l'âge de trois ans révolus , 
jamais plusieurs jours consécut i fs , ou m ê m e 
plusieurs fois par jour . 

« D ' ap rè s une moyenne de données et d'ex
pér iences , on pourrait bien en supposant un 
bon entretien, é tabl i r les principes suivants : 
A de jeunes taureaux de un an et demi qui dé
butent, on ne livrera d'abord que 25 à 30 
vaches par année ; à un taureau dans sa meilleure 
force de deux à quatre ans, on peut, si la saillie 
se répar t i t sur toute l 'année, accorder sans hési
tation 75 vaches, si la saillie est bornée à un laps 
de temps plus court, seulement quarante vaches; 
au taureau qui devient plus âgé, on ne donnera à 
couvrir que de 30 à 40 vaches environ par an. 

« Dans une exploitation où on tient des va
ches et'des génisses, i l est convenable d'avoir 
habituellement pour 40 ou 50 tê tes un taureau 
robuste, et à côté de celui-ci un jeune élève, qui 
commence d'abord à servir pour les génisses , 
suppléefde plus en plus le taureau qui prend de 
l 'âge, et finit par le remplacer totalement, et ainsi 
de suite. 11 est utile de tenir des taureaux plus 
légers à côte de ceux plus âgés et plus pesants, 
parce que ceux-ci font souvent tomber par terre 
d é j e u n e s vaches débiles, ce qui peut avoir des 
suites fâcheuses . 

« Toutefois les cas ne sont pas rares où 
dans des communes on répart i t pour toute l'an
née à un taureau bien nourr i et robuste 100,110 s 

et jusqu 'à 125 vaches sans qu ' i l y ait des i n 
convénients . » 

En principe, j 'adopte volontiers aussi les don
nées qui précèdent et je recommande par néces
sité les ménagements dont elles font une l o i . 
Mais j 'ajoute aussi tôt que ces recommandations 
se-irouveraient singulièrement at ténuées ou sim
plifiées si on ne mettait pas que de t r ès - j eunes 
animaux à la monte. A l'âge de sa vigueur, pour 
tout le temps où l 'étalon joui t de toute la pléni
tude de sa puissance prolifique, loin de la servir 
les ménagements lui sont plutôt contraires, à la 
condition qu'on le iraitera en reproducteur utile 
et sé r i eux . Je me suis longuement expl iqué à cet 
égard au mot ÉTALON (voy. ce m o t ) ; je ne puis 
qu'y renvoyer le lecteur. Les données de phy
siologie et de pratique, spéciales au sujet, sont 
aussi bien applicables au taureau qu'au cheval 
et s 'é tendent de m ê m e à tous les mâles dont on 
fa i t des pères . S'il n 'y a point lieu d'en abuser, 
i l n'y a pas lieu davantage à contenir leur em
ploi en deçà de leur propre puissance. Après 
l 'avoir développée, i l faut user de celle-ci large
ment et dans toute son é tendue . Point ne serait 
besoin d'entretenir un si grand nombre d 'étalons si 
on s 'appl iquai tà les mieux utiliser ; on en obtien
drait plus de produits et de meilleurs produits 
sans dépenser autant et sans avoir autant de sou
cis relativement aux choix à faire pour des rem
placements par trop mult ipl iés . Eug. GAYOT. 

— T A U R E A U B A N A L . Parmi les nombreux 
privilèges que le régime de la féodalité avait ac
cordés à lanoblesse, les droits de banalité jouaient 
un rôle considérable et autorisaient les seigneurs 
d'assujétir les habitants de leurs vastes domaines à 
se servir de leurs moulins, de leurs fours, de leurs 
pressoirs et de leurs taureaux. Quoique ces droits 
aient été abolis par l 'Assemblée nationale, dans la 
nuit du 4 a o û t 1789, et que tout le monde jouisse 
aujourd'hui de la liberté pleine et entière d 'é ta 
blir des moulins et de faire cuire son pain dans 
ses propres fours, le taureau banal a rés is té aux 
ré formes sociales, et constitue encore aujour
d ' hu i , en quelque sorte, un privilège de la 
grande propr ié té . Le moyen, et le petit proprié
taire surtout, sont rarement en état d'entretenir 
un animal aussi coûteux que le taureau, et qui 
sous le rapport économique a moins de valeur 
que la vache et le bœuf. Servir à la reproduc
t ion, perpétuer son espèce, tel est généralement 
le seul but de l 'élevage du taureau. Pour rem
plir énergiquement les fonctions qui lui sont d é 
volues en sa qualité de reproducteur, le taureau 
doit se trouver dans des conditions sur lesquel
les je n'ai pas à revenir et qui ont été indiquées 
avec une grande précision et d'une manière t rès-
lucide par M . Eug. Gayot dans l'article qui p r é 
cède. Parmi ces conditions l'une des plus im
portantes consiste à donner au taureau un nom
bre de femelles conforme à son âge et à sa v i 
gueur. Cette condition oblige le dé ten teur du 
taureau ou d'avoir dans ses étables le nombre de 
femelles voulu, ou d'employer celui-ci à féconder 
un certain nombre de vaches appartenant à un cer
tain nombre de petits propriétaires; Cette néces
sité a fait surgir, sur les divers points de France, 
des associations dont les unes sont tacites, — 
si je puis employer ce terme, — et les autres 
formelles ou officielles, c 'est-à-dire qui sont fon
dées sur des conventions et des règlements ap
prouvés par les autori tés municipales ét dépar 
tementales. Le taureau appartenant à une asso
ciation officielle porte encore aujourd'hui le nom 
de taureau banal, et est désigné comme tel 
dans les actes administratifs. 

Les associations tacites consistent dans des 
entreprises faites par de moyens ou de grands 
propriétaires qui entretiennent un ou plusieurs 
taureaux en vue de les prê ter à la fécondation 
des bêtes femelles appartenant à une population 
agglomérée ou à une population éparse , moyen
nant une rétr ibution par saillie. Dans ce cas, i l 
n'existe généralement que des conventions ta
cites qui résul tent des nombreuses difficultés 
qui empêchent les petits cultivateurs et éleveurs 
de faire concurrence au détenteur des taureaux. 
Si l'entretien du taureau ne présentait pas des 
dangers s é r i eux , si l'emplacement pour logei 
l'animal ne faisait pas le -plus souvent défaut 
aux agriculteurs, en un mot si la concurrence 
était possible ou du moins plus facile, le régime 
ou l'ensemble des dispositions qui caractér ise les 
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conventions tacites présenterai t assurément de 
grands avantages à l 'éleveur, parce que ces dis
positions offriraient à l 'éleveur la faculté de pou
voir choisir, parmi les concurrents, le réproduc
teur dont les aptitudes l u i sembleraient répon
dre le plus à la nature de son exploitation. 

Quant aux associations officielles, elles ont 
généralement lieu dans les contrées où le do
maine agricole a subi soit avant, soit après la 
révolution de 1789, un grand morcellement. Dans 
les contrées où le morcellement a eu l i e u , le 
plus grand nombre des petits cultivateurs ne 
possèdent souvent comme propriété territoriale 
qu'une é tendue qui varie entre deux et dix hec
tares, et le nombre des bêtes bovines qu'ils en
tretiennent dépasse rarement les chiffres de 4 à 6. 
Ces petits propriétaires forment le plus souvent 
des agglomérations connues sous le nom de v i l 
lages ou communes. Dans les dépar tements du 
nord et du nord-est le nombre des communes 
est plus considérable que sur les autres points 
de l'empire, et celles-ci doivent, en partie, leur 
origine à cette circonstance que le droit d'aînesse, 
ce grand soutien des fiefs et des majorais, y 
avait disparu longtemps avant la révolution et 
longtemps avant leur réunion à la France. 

Ce petit préambule était nécessaire d'abord 
pour expliquer l'origine des associations ayant 
pour but l'entretien d'un taureau commun ou 
banal, et ensuite pour mieux faire comprendre 
les changements successifs que ces associations 
ont éprouvés par suite des modifications poli
tiques survenues en France depuis la fin du siè
cle dernier. Je dis donc qu'un grand nombre 
de communes, surtout de celles si tuées sur les 
rives gauches du Rhin, ayant obtenu des fran
chises et jouissant, à l'instar des villes libres, 
d'une espèce d'autonomie, avaient à se pour
voir, à l'usage des agriculteurs, des repro
ducteurs mâles nécessaires à l 'espèce bovine. 
A cet effet, et en vue de l'utilité publique que 
l'on attachait alors à ces entreprises,,les adminis
trations locales choisirent un homme de con
fiance comme gardien des animaux, et lui accor
dèrent comme indemnité un bâ t iment com
munal (stierhaus ) ainsi que les terres et prés 
nécessaires à l'entretien de sa famille et des 
taureaux confiés à sa garde. Dans cette organisa
tion les reproducteurs étaient mis gratuitement 
à la disposition des habitants, et leur acquisition 
fu t à la charge de la caisse commune ou munici
pale. Ces taureaux, à vrai dire, n 'étaient déjà 
plus de taureaux banaux, puisqu'ils ne relevaient 
d'aucun droit de banali té, néanmoins , et quoi
que leurs conditions d'existence ne soient plus les 
m ê m e s , ils ont conservé le nom de banal jus
qu 'à l'heure qu ' i l est. 

Maintenant, et pour bien préciser la situation 
d'autrefois, je dirai qu'avant la première révolu
tion l'agriculture f rançaise possédait trois sortes 
de taureaux : 1° ceux qui appartenaient aux 
seigneurs; 2° ceux qui appartenaient au clergé, 

lequel jouissait, au m ê m e ti tre que la noblesse, 
de tous les droits f é o d a u x ; et 3° ceux qui ap
partenaient aux communes plus ou moins af
franchies. Cette situation fut t ransformée com
plètement, d'abord à la suite de l'abolition 
des droits féodaux, et ensuite par la loi du 
11 frimaire an V I I relative aux pât res et aux 
troupeaux. Cette loi fut basée sur le principe 
que les dépenses relatives à la garde des trou
peaux comme au service de la reproduction ne 
doivent pas ê t re communales; que la caisse mu
nicipale ne doit pas fournir les fonds nécessaires 
à l'entretien des taureaux, et que , par consé
quent, ces dépenses doivent être supportées, 
proportionnellement par ceux qui en pro
fitent. 

A la suite de ces nouvelles dispositions le 
taureau banal proprement di t disparut du ter
ritoire f rança i s , et devint, comme je l'ai dit plus 
haut, ou l'objet de conventions tacites, ou l'objet 
d'entreprises coopératives, car c'est bien là le 
m o t , je pense, pour dés igne r . l e s associations 
dont j ' a i maintenant à rendre compte. 

Les communes, pour se soumettre à la loi du 
1 i frimaire an V I I , avaient donc à donner une 
autre destination aux bâ t iments communaux 
(stierhaus) ainsi qu'aux terres et prés qui avaient 
servi à l'entretien des taureaux : et, de plus, 
les dé ten teurs d'animaux de l'espèce bovine 
avaient à s'entendre sur les mesurès à prendre 
qui leur permettraient de contribuer propor
tionnellement aux /rais occasionnés par l'en
tretien du taureau. 

Toutefois, avant d'entrer dans le mécanisme 
de ces nouvelles associations, je dois dire que 
la loi de l'an V I I , considérée par les populations 
urbaines, comme conforme à la justice et à l'é
qui té , fut , au contraire, considérée par les com
munes rurales, auxquelles elle s'appliquait, 
comme une infraction à la l iberté ou au droit 
communal, et que f r é q u e m m e n t les magis
trats municipaux, de connivence avec les habi
tants , prirent des mesures pour éluder la loi 
et soustraire à celle-ci le plus possible de 
terres communales, en continuant à les af
fecter, sous d'autres dénomina t ions , à leur an
cien usage. Je dois dire encore que ces soustrac
tions, frauduleuses aux yeux du législateur, 
légitimes aux yeux des populations rurales, ont 
é té plus ou moins maintenues j u s q u ' à nos jours, 
et que c'est à cette circonstance qu ' i l faut rap
porter les renseignements si divers et si contra
dictoires que l 'on obtient sur le mode et les 
dépenses de l'entretien des taureaux banaux. 

Cela d i t , voici les bases ou statuts de ces as
sociations telles qu'elles sont établies dans un 
grand nombre de communes des. dépar tements 
f ront ières du nord-est. 

Dans ces associations les dé ten teur s de vaches 
ne contribuent pas, par des cotisations invaria
bles ou fixes à l'entretien du taureau. Cescotisa-
tions sont proportionnelles au nombre total des 
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bêles bovines qui se trouvent dans la commune. 
Si ce nombre atteint, par exemple, le chiffre 50, 
les frais d'entretien sont divisés parce chiffre 
et répar t i s entre les propriétaires selon le nom
bre de vaches qu'ils pos sèden t ,nombrequ i varie 
pour des causes diverses, le plus souvent d'une 
année à l'autre. Or, si les frais d'entretien, y 
compris les frais d'acquisition du taureau, ceux 
du logement, ainsi que le salaire du gardien ou 
du pâ t re , montent à une dépense de 600 f r . 
par an, la cotisation par tête de bétail sera de 
12 f r . par an, ce qui fera, en admettant une 
moyenne de deux à trois vaches par proprié
taire, une somme annuelle de 24 à 36 f r . à payer 
par vache. La cotisation individuelle cependant 
n'atteindra que la moitié de ce chiffre si le 
nombre du bétail s'élève à 100, au lieu de 
50; elle ne sera que du tiers, s i , au lieu de 
montera 100, le chiffre total des vaches s'élè
ve à 150. Dans ce cas la cotisation par tête de 
bétail ne sera que de 4 f r . , à condition toutefois 
que les frais d'entretien ne dépassent pas, comme 
je viens de le dire^ 600 f r . par an. 

I l est inutile de faire remarquer que le chiffre 
total des dépenses varie selon la valeur des 
terres soustraites à la loi de l'an V I I , et de 
mettre davantage en relief l'importance qui s'y 
rattache pour les petits cultivateurs qui forment 
généra lement le total des populations des com
munes dont i l s'agit. 

Mais, si équitable que fû t l 'idée qui présidait 
à ces associations, des difficultés .sérieuses ne 
manquèren t pas d'y surgir : l'ignorance et l'es
pri t récalci trant empêchèrent souvent le petit 
paysan de faire honneur à l'engagement qu' i l avait 
con t rac té , et, après avoir fait saillir sa vache par 
le taureau communal ou banal, i l refusait, sous 
mille prétextes frivoles, de payer sa cotisation. 
C'est alors, et pour éviter cet inconvénient, que 
les autor i tés communales jugèrent nécessaire 
de mettre les associations sous leur patronage, 
de les sanctionner par une délibération du con
seil municipal , d'établir un cahier des charges 
réciproques et enfin de faire verser les cotisa
tions entre les mains du receveur municipal ou 
du percepteur du canton, lequel fut chargé de 
sév i r contre l e s ré f rac ta i resavec la m ê m e rigueur 
qu' i l emploie pour la perception des contribu
tions publiques. 

Ces associations fonctionnent ainsi depuis un 
grand nombre d ' a n n é e s ; leur existence néan
moins fu t t roublée à bien des reprises, troubles 
cons ta tés en dernier lieu encore par une circu
laire da tée du 30 janvier 1864, et adressée par 
le préfe t du Bas-Rhin aux sous préfets et maires 
de ce dépar tement . « Je remarque, dit M . le 
préfet dans sa circulaire, que depuis quelque 
temps de fréquentes contestations s'élèvent dans 
les communes à l'occasion de l'entretien des 
taureaux banaux, et que les administrations 
municipales se trouvent engagées dans des con
testations r e g r e t t a b l e s » . 

1 « Deux circulaires insérées au Recueil des ' 
actes de la préfecture, sous les dates du 12 mars 
1844 et du 16 février 1850, ont eu déjà pour 
but de rappeler à M M . les maires que l'entretien 
des animaux reproducteurs, taureaux, verrats et 
autres, n'étaient pas un objet dévolu par les lois 
aux soins des administrations communales, que 
l'intervention des communes devait se borner 
à donner des encouragements aux é l e v e u r s , 
quand les ressources budgétaires le permet
taient. 

« Malgré les recommandations qui ont eu lieu 
à ce sujet, on continue, dans la plupart des lo
ca l i tés , à faire de l'entretien des taureaux ba
naux l'objet d'une entreprise concédée, au nom 
de la commune, par voie d'adjudication publi
que. Dans d'autres localités, le maire, agissant 
au nom de la commune, passe avec les entre
preneurs des marchés à l 'amiable, à des con
ditions qui conduisent aux mêmes inconvénients 
que les adjudications. 

« En effet, dans les deux cas, i l existe entre 
la commune et l'entrepreneur un contrat avec 
des engagements réciproques. Or, que l'une ou 
l 'aùtre des clauses de ce contrat donne lieu à 
contestation, la commune.se trouve entraînée 
dans un procès, et cela, comme je l'ai dit , pour 
une affaire où elle n'avait pas à intervenir, au 
moins comme partie contractante » 

Enfin, un arrêté, joint à cette circulaire, dont 
je n'ai pu reproduire qu'une partie faute d'es
pace, fait savoir qu 'à partir du 30 janvier 1864 
les concessions faites par les administrations m u 
nicipales, au nom des communes, soit par ad
judication à l'amiable au rabais, soit sous forme 
de marché à l'amiable ne seront plus approu
vées par l 'autorité dépar tamentale , mais que les 
communes auxquelles leurs ressources le per
mettraient pourraient inscrire annuellement dans 
leur budget une certaine somme pour encou
ragement aux éleveurs d'animaux reproducteurs. 

Les documents me manquent pour constater 
jusqu 'à quel point cette circulaire et cet ar rê té 
ont atteint leur bul ; mais ce qui est certain, c'est 
que l 'arrêté rendit, en quelque sorte, aux com
munes un droit perdu, celui de pouvoir contr i 
buer indirectement par des encouragements, 
contrairement à la loi du 11 frimaire au V I I , 
à l'entretien du taureau banal. D'ailleurs, la lé
galité de l 'arrêté fut contestée en vertu d'une 
autre circulaire, adressée antér ieurement par le 
préfe t du Haut-Rhin à ses adminis trés , et de 
laquelle i l resuite que<le M . le préfet de ce dépar 
tement, prenant en considération les inconvé
nients du mode de recouvrement, lequel ayant 
lieu sans ^intervention des receveurs muni
cipaux ou percepteurs, donnent souvent lieu à 
des diff icul tés , i l a cru devoir consulter à ce su
jet M . le ministre de l ' intérieur. 

Voici un extrait de la réponse de M . le m i 
nistre, datée du 9 ju in 1838. * 

« En effet, les dépenses relatives à la 
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garde du troupeau commun et au service de 
la reproduction, ne sont pas municipales, en ce 
sens que la caisse municipale ne fournit pas les 
fonds nécessaires pour y subvenir; mais puis
que aux terme de l'article 6 de la loi du 11 f r i 
maire en VII ,el les doivent être supportées pro
portionnellement par ceux qui en profitent, 
conformément au règlement a r rê té par les ad
ministrations municipales, rien ne s'opposerait 
à ce que les sommes auxquelles les habitants 
ou propriétaires auraient été taxés fussent 
versées dans la caisse municipale, pour servir au 
payement des dépenses dont i l s'agit. » 

« A cet égard l'article 6 de la loi du 11 f r i 
maire an V i l a été confirmé et complété par 
l 'article 44 de la l o i municipale du 18 jui l let 
1837, en vertu duquel ces sortes de taxes doi
vent être répart ies par délibération du conseil 
municipal, approuvées par le p r é f e t , et perçues 
suivant les formes établies pour le recouvre
ment des contributions publiques.... -

Ainsi, et puisqu'aux termes de la loi munic i 
pale du 18 jui l le t 1837, les conseils municipaux 
ont le droit de répart i r ces taxes et l'obliga
t ion de les soumettre à l'approbation du préfe t , 
les administrations municipales doivent avoir 
nécessa i rement la facul té de vérifier l 'équité de 
la répar t i t ion de ces taxes, et par conséquent 
avoir le droit de moditier, d'approuver ou de 
désapprouver les conditions et conventions sur 
lesquelles les taxes et les associations sont é ta
blies. Aussi, les associations qui nous occupent 
continuent-elles de fonctionner, comme par le 
passé, dans le dépar tement du Haut-Rhin. 

Telles sont les diverses conditions dans les 
quellesse t rouvèrent placés jusqu'aujourd'hui les-
étalons de l 'espèce bovine. Je n'ai n ia examiner 
n i à appréc ier ici l'influence fâcheuse ou avan
tageuse que ces conditions ont dû avoir sur 
l 'espèce en question. Néanmoins , je crois ne pas 
devoir terminer ces lignes sans appeler l 'atten
t ion de l 'é leveur sur le préjudice qui résul te 
lorsque les conditions dans lesquelles se trouve 
le reproducteur ne lu i sont pas favorables. Le 
reproducteur, on le sait, ne communique pas, 
comme la femelle, des aptitudes à un nombre de 
veaux t rès - res t re in t , i l propage, au contraire, et 
pendant plusieurs années , ses bonnes qual i tés 
comme ses vices sur tout un troupeau ou sur 
tout le bétail d'une commune. I l est, en un 
mot, et comme l'a fort bien di t M . Eug. Gayot, 
chef de race. Or, toutes les conditions dont je 
viens de parler, au lieu d 'offr ir à l 'éleveur des 
garanties qui l u i assurent des reproducteurs 
conformes à ses besoins et conformes aux pro
grès de la zootechnie, ces conditions me sem
blent, au contraire, abandonner le choix du 
taureau tantôt à un seul propriétaire auquel les 
connaissances zootechniques nécessaires à cet 
effet pourraient for t bien faire d é f a u t , t an tô t 
à un entrepreneur communal, dont le but prin
cipal consiste généralement à retirer de son en

treprise le plus de bénéfice possible. En somme, 
une direction r a i s o n n é e , une application des 
principes scientifiques et physiologiques man
quent évidemment dans l 'état de choses actuel. 
Je pense donc que, tout en respectant la liberté 
d'action des détenteurs de taureaux, i l serait utile 
d'accorder également aux administrations dé
partementales et aux administrations munici
pales là l iberté d'intervenir non-seulement mo 
ralement mais aussi matér ie l lement dans une 
question dont dépend , en grande partie, la pros
périté de l 'agriculture. 

L'entretien de l 'étalon de l'espèce bovine, 
nous venons de le voi r , n'est pas à la portée du 
plus grand nombre des cultivateurs. I l exige, 
par conséquent , une action collective. A son 
tour l'action collective, pour pouvoir se cons
tituer, a besoin de la l iberté d'association. Dans 
la question qui nous occupe, les associations 
ne sauraient ê t re restreintes à un certain nom-
bre d'individus, mais, pour perfectionner, pour 
ré former , pour établir des herd-boock, dont on 
connaît la nécessi té , en un mot, pour donner 
à l 'élevage des é ta lons une direction fondée 
sur les progrès zootechniques, des associations 
entre un nombre plus ou moins considérable 
de propriétaires ou de communes seraient né
cessaires. Au lieu donc de l imiter et de régle
menter ces associations, qui ne sauraient d'au
cune maniè re porter atteinte aux institutions 
politiques par des ar rê tés préfec toraux, i l se
rait plutôt nécessaire de provoquer leur déve» 
loppement et d'y contribuer, dans l'intérêt de 
l'alimentation publique, qui s'y rattache si inti
mement, de les encourager par tons les moyens 
dont l 'État , les dépa r t emen t s et les communes 
disposent. 

D'ailleurs, la m ê m e nécessi té se manifeste dans 
d'autres pays. Sans parler des nombreuses et 
vastes associations entre les éleveurs et les agri
culteurs qui se sont f o r m é e s en Angleterre et 
en Allemagne, je ne citerai que la Suisse, où, 
dans beaucoup de communes, des corporations 
se chargent de l'entretien des taureaux. « De 
pareilles associations, di t M . P. Tschudi, offrent 
d'excellents résul ta ts aux é leveurs si les sta
tuts en sont rédigés d'une manière sage et pru
dente, et s'ils sont ponctuellement exécutés. 
Mais, ajoute M . Tschudi, si nous voulons sûre
ment atteindre le perfectionnement de nos races 
bovines, i l faut absolument que l'entretien des 
reproducteurs mâles soit réglé par les autorités. 
i l faut que les troupeaux soient proportionnés 
aux taureaux, et que l'entretien de ceux-ci offre 
à l'entrepreneur autant d'avantages que possible, 
afin qu ' i l exécute avec empressement l'enga
gement qu' i l a cont rac té ». 

Au lieu de demander, avec M . Tschudi, aux 
autor i tés de régler ces associations, je me bor
nerai chez nous, en France, à leur demander la 
h b e f t é nécessa i re de les constituer et de les met
tre sous la direction des vé tér ina i res , des éleveurs 
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et des agriculteurs, qu i , par leur expérience et 
leurs connaissances zootechniques, seraient à 
m ê m e de les élever à la hauteur des progrès ac
quis à la fois par la théorie et par la pratique. 

J.-F. FLA.XLAND , 
Membre correspondant honoraire 

de la Société des Vétérinaires d'Alsace. 
T A U R E L I È R E . ( Zootech.) — C'est l'appella

t ion qu'on applique aux vaches qui recherchent 
f r équemmen t le m â l e , le taureau. Chez elles, 
par suite d'une disposition maladive des organes 
géni teurs , par suite d'une perturbation fonction
nelle, les chaleurs reviennent à de courts inter
valles sans que l'acte de la copulation puisse 
aboutir à l 'œuvre de la fécondation. Tout cela 
constitue une situation anormale, caractérisée 
par une diminution notable du produit en lait et 
par l'amaigrissement ; parfois naît la phthisie, 
soit une lente consomption, qui mènerai t à la 
mort . I l n'y a qu'un remède à cette affection, — 
la castration prat iquée au début . (Voy. ce mot et 
CHALEURS.) E. G. 

T A V E L U R E , TAVILLON , TAVILLONNAGE. (Fo-
rêts.)— Sous les deux premiers noms on dé
signe une espèce de merrain, fendu de certaine 
façon pour couvrir les parois des bât iments là 
où , la pierre faisant défaut , on fait les construc
tions en bois et en terre* 

On comprend aisément que la pluie, fouet tée 
par les vents contre ces murs de terre ou torchis 
généralement peu épais, détermine promptement 
des avaries compromettant sinon la solidi té , au 
moins la salubri té de l'habitation. Le tavillon, 
cloué sur les pièces de bois formant l'ossature 
de l 'édif ice, préserve l'ensemble de l 'humidité . 
L'eau coule sur cette espèce d 'écail lé , comme 
sur le toi t en ardoises ou en tuiles : et quelque 
peu confortable que soit en apparence une^ mai
son construite en terre qu' i l faut abriter au 
moyen du tavillonnage, l 'expérience ayant 
p rouvé que ces habitations présentent des con
ditions hygéniques parfaites, beaucoup de pro
priétaires préfèrent les maisons ainsi faites aux 
maisons de pierres ou de briques. 

I l a fallu cependant que ces derniers m a t é 
r iaux fussent rares et chers, et que le bois fû t re
lativement à bon marché , pour qu'on inventât 
ce moyen de cuirasser une habitation. La faci
lité actuelle des transports par les canaux et 
les chemins de fer ayant rédui t énormément 
la différence du prix de la pierre dont les car
r ières sont éloignées, et le bois étant devenu par 
les m ê m e s motifs relativement cher, là où la 
difficulté des transports forçait autrefois à le 
consommer sur place, on a dû naturellement, ou 
par amour de la nouveauté , modifier le sys tème 
de construction des b â t i m e n t s , et l'industrie du 
tavillonnage, jadis t rès -prospère , a fai t place à 
d'autres moyens d'utiliser le bois. 

11 est d'ailleurs à remarquer que là où la 
pierre et le bois étaient également abondants, et 
à t r è s -bas p r ix , les constructions anciennes sont 

presque exclusivement en pierres ; on bâtissait 
en bois quand i l fallait ménager l'espace .ou bien 
allonger sur la voie publique les étages s u p é 
rieurs, surplombant la base : le bois seul per
mettant de faire des murs de quinze centimè
tres d'épaisseur ou des élages a l longés , on em
ployait le bois; partout ailleurs la pierre a p r é 
valu. 

Voici comment on faisait et comment on fait 
encore le peu qu'on emploie de tavillon. 

L'essence, partout préférée et exclusivement 
employée quand elle se trouvait en quantité suf
fisante, était le chêne ; à défaut de chêne on pre
nait le hêtre et le sapin, ayant le double incon
vénient de donner beaucoup plus de déchet à la 
fente et beaucoup moins de durée en œuvre . 

La longueur du tavillon était d'environ trente 
pouces ( 0 m , 8 2 ) , l a l a r g e u r 3 à 6 pouces (8à 15 cen t ) . 
L'épaisseur, de un pouce environ d'un coté, des
cendait à zéro à l'autre cô t é , c'est-à-dire qu'on 
fendait le bois en lame de couteau, ayant d'un 
côté le dos de la lame et de l'autre le tranchant. 

Cette disposition est nécessaire pour la super
position des pièces de tavillonnage, la pièce su
périeure devant recouvrir en pattie l'ardoise sur 
laquelle elle est posée. Ce moyen est le seul qui 
empêche l'eau de filtrer entre les joints, et en
core ne suffi t- i l pas toujours contre les rafales 
qui poussent assez violemment les gouttes de 
pluie jusqu 'à les faire remonter au delà de la 
partie de la tuile, de l'ardoise, ou du tavillon, 
recouverts. 

Autrefois , et encore au commencement du 
siècle, dans certaines parties des Ardennes ou des 
Vosges, la possibilité de se procurer le tavillonet 
la tavelure était la condition sine qua non de 
toute construction à entreprendre. Au temps de 
la féodalité, le seigneur, pour favoriser les cons
tructions de bât iments , donnait le bois néces
saire, et surtout le tavillonnage, qui, par la main 
d 'œuvre d é t e n t e , constituait la plus grande d é 
pense, souvent hors de proportion avec les res
sources du constructeur. 

Des chartes, des donations authentiques,, ;éta
blirent souvent des droits spéciaux dans ce 
genre au profit des habitants présents et futurs 
de telle paroisse, de tel haimean, et maintenant 
encore bon nombre de forêts communales ou 
devenues domaniales depuis l'abolition des biens 
de main-morte, sont grevées de droits d'usage 
au profit de certaines communes ou sections de 
commune, en vertu de chartes ou donations 
dont l'origine se perd dans la nuit des temps, 
mais dont l'usage a conservé la jouissance. On 
voit encore dans les cahiers des charges pour 
la vente des forêts dé l 'État, l'obligation imposée 
à l'adjudicataire de fournir tant de milliers de 
tavillonsou tavelures pour la réparation d'anciens 
bâtiments et quelquefois pour la construction 
de bât iments nouveaux* 

Ces droits, précieusement conservés et soi
gneusement réclamés par les communes qui en 
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ont la jouissance, remplissent encore les inten
tions des anciens donateurs dont le but était 
d'appeler les populations dans leurs domaines, 
en leur donnant les moyens de s'y faire des lo
gements à peu de frais. L'exercice de ces droits 
maintiendra longtemps encore Thabitudedescons
tructions en matériaux de qualité inférieure : on 
n ' e s tguè re ten téd ' ache te r des pierres oudes tuiles 
quand on peut avoir pour rien du bois qui rem
place tant bien que malces matériaux Mais partout 
où i l faut acheter l 'un et l'autre, même à pr ix à 
peu près égal, le choix n'est pas douteux , et des 
moyens économiques de transport ayant mis par
tout à la portée du consommateur les pierres et les 
ardoises,ou les briques et les tuiles, les habitudes 
changent tout doucement; on en arrivera dans 
un demi-siècle à montrer comme curiosité les 
bât iments tavillonnés. D E L B E T . 

T E I G N E . (Entom. appL) — Les teignes sont 
de t rès-pet i t s papillons nocturnes, remarquables 
par leur beauté et malheureusement aussi par 
les dégâts qu'occasionnent leurs chenilles.'Leurs 
formes sont généralement étroites et a l longées, 
leur tête h u p p é e , leurs ailes enveloppantes au 
repos; celles-ci sont le plus souvent ornées des 
couleurs les plus vives, auxquelles se -mêlent 
parfois l'or et l'argent. Mais ces insectes si élé
gamment vêtus ont à peine quelques millimètres 
de long. Les chenilles dont sortent ces petits 
papillons sont rares, munies pour la plupart 
de seize pattes; elles se fabriquent généralement, 
avec les mat iè res animales ou végétales qu'elles 
rongent, des fourreaux où elles subissent leurs 
métamorphoses . — Les teignes sont non moins 
remarquables par leur industrie à l 'état de che
nilles, que par leur beauté sous celui de papil
lons; elles savent comme nous se faire des ha
bits en dépouil lant nos draps et nos fourrures 
de leurs poils, et elles en fabriquent avec de la 
soie une espèce d'étoffe dont elles se vêtent . La 
teigne m è r e , guidée par son instinct, dépose ses 
œufs sur une substance propre à la nourriture 
des jeunes larves, et elle a soin de distribuer ses 
œufs de telle façon que les petits qui en sorti
ront ne puissent se gêner entre eux. Cette dis
sémination des œufs rend les effets des larves 
plus d é s a s t r e u x , en ce qu'elles attaquent en 
m ê m e temps l'étoffe ou la plante à des places 
dif férentes . Les chenilles des teignes domesti
ques, vulgairement nommées vers, font leurs 
fourreaux aux dépens de nos étoffes de laine, 
de nos fourrures, des poils et des plumes des 
animaux conservés dans nos musées . A l'aide de 
leurs mâcho i re s , ces chenillescoupent ces diverses 
substances et les réunissent avec d e l à soie, pour 
s'en faire des habits dont la forme est t rès-s im
ple mais t r è s -commode ; c'est une sorte de man
chon ou de fourreau cylindrique, ouvert aux deux 
bouts qu'elles savent allonger et élargir au be
soin. Elles l'allongent en ajoutantaux deux bouts 
de nouvelles couches de soie et de poils; elles 
l 'élargissent comme nous élargissons une man

che, en le fendant par le milieu et en y mettant 
une pièce. Elles vivent de ces mêmes poils dont 
elles se vêtent , et leurs excréments sont toujourâ 
de la m ê m e couleur que les draps qu'elles ron
gent. Elles broutent en marchant devant elles, et 
produisent ainsi cette trace râpée que Ton voit 
sur les étoffes. Lorsqu'elles sont sur le point de 
se transformer, elles a r rê ten t leur fourreau soli
dement au moyen de petits cordages, et en fer
ment exactement les deux bouts pour s'y trans
former en chrysalide, puis en papillon. Réau-
mur a décrit avec détail les curieux procédés 
de ces petits insectes, et c'est aux Mémoires de 
ce grand naturaliste que nous renverrons ceux 
de nos lecteurs qui dés i reront les connaître. — 
Parmi les espèces qui habitent nos maisons, et que 
pour évite raison R é a u m u r a nommées teignes 
domestiques, nous citerons la teigne des pelle* 
teries; cette espèce est d'un gris p lombé , avec 
deux ou trois points noirs sur le milieu des ailes 
supér ieures . Les ravages de la chenille sont très-
considérables et t rès-prompts ; elle coupe et arrache 
des poils non-seulement pour sa nourriture et son 
vêtement , mais encore tous ceux qui la gênent 
dans ses courses ; de sorte qu' i l n'en reste aucun 
dans les endroits où elle a passé. C'est au printemps 
qu'elle subit ces transformations. On a remar
qué que la teigne ne touchait jamais aux matières 
grasses, c'est sans doute là l'origine de l'habitude 
où sont certains fourreurs de mettre un morceau 
de chandelle avec les pelleteries qu'ils veulentpré-
server. — La teigne des tapisseries a les ailes 
brunes à la base, d'un blanc jaunât re dans le 
reste, et relevées au bout en queue de coq; elle 
cherche en été les étoffes de laine pour y dépo
ser ses œufs : La chenille ronge le drap, dans 
lequel elle se creuse un sillon qu'elle recouvre 
d'un berceau de soie et des flocons de lainequ'elle 
a a r rachés ; elle passe l'hiver sous forme de che
nille, et subit ses transformations au commen
cement de l 'é té. 11 est for t diff ici le de se pré
server des ravages de ces teignes ; les effluves 
du camphre ou de l'essence de térébenthine ou 
les fumigations de soufre ou de chlore peuvent 
bien tuer ou éloigner les papillons, mais ces 
moyens n'ont aucune action sur les œufs et ra
rement sur les chenilles; car elles se renferment 
avec tant de soin qu'elles sont difficilement ac
cessibles aux agents extér ieurs autres que la cha
leur. Celle-ci convenablement appl iquée les dé
logera certainement, si elle ne les tue pas. Nous 
avons essayé la poudre de p y r è t h r e s u r les tei
gnes, et elles n'ont paru en ép rouver aucune 
incommodi té . 

L'alucite des céréales (voy. A L U C I T E ) et la 
gallérie de la cire (voy. G M X É R I E ) , si nuisible à 
l 'agriculture, appartiennent à la famille des tei
gnes ou Tinéi tes . — D'autres chenilles de tei
gnes creusent en divers sens le parenchyme des 
feuilles, e t y produisent des espaces desséchés et 
b lanchât res en forme de taches ou de lignes on 

i dulées que l 'on observe souvent, surtout sur 
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l'aubépine, l'orme, le chêne et beaucoup d'ar
bres fruit iers. Les boutons, les f rui ts , les galles, 
mérme rés ineuses , de quelques arbres conifères 
sont pour d'autres leurhabitation et leur aliment. 
Une chenille de teignes, la teigne des grains, 
bien que moins dangereuse que l'alucite ne 
laisse pas de commettre d'assez grands ravages 
dans les provisions de blé. Elle se montre dans 
les premiers jours d 'août , à la surface des tas 
de blé, et lie ensemble avec des fds de soie trois 
ou quatre grains, entre lesquels elle se construit 
un tuyau de soie b lanchât re . Elle habite ce four
reau, dont elle sort de temps en temps pour ron
ger le grain. 

Dans certaines années , cette espèce se mul t i 
plie rapidement; outre le blé rongé, on trouve 
alors presque tous les grains situés à la surface 
des tas de blé liés iejs uns aux autres et formant 
une croûte de un ou deux centimètres d 'épaisseur 
qu'on peut lever d'une seule pièce ou en lam
beaux. Cette petite chenille atteint tout son d é 
veloppement dans la deuxième quinzaine d'août ; 
elle a alors 6 mi l l . de longueur ; elle est blan
châ t r e , avec la tête marron; chaque anneau 
porte des points verruqueux de chacun desquels 
sort un poil. Le papillon est d'un cendré obscur ; 
ses ailes, tachées et ponctuées de b r u n , sont re
levées en queue de coq à l ' ext rémité . La teigne 
des grains attaque également le seigle. Le 
moyen le plus efficace de s'opposer à ses dégâts, 
est de remuer le gra in ; on force ainsi la chenille 
à quitter son fourreau, et on la voit bientôt gr im
per le long des murs, où l'on peut l 'écraser. 
On peut aussi passer à Tétuve chauffée à 70° , le 
grain a t t aqué , ce qui fera périr les chenilles et 
les chrysalides qu'i l renferme ; mais ce procédé 
est dispendieux et exige des appareils spéciaux. 
On a, dit-on, essayé de renfermer dans le gre
nier quelques petits oiseaux tels que bergeron
nettes et fauvettes, qui en fort peu de temps 
ont net toyé le blé de toutes les chenilles qui s'y 
trouvaient. 

Les pommiers et les cerisiers sont a t taqués 
par la chenille d'une espèce de teignes qui pa
raî t vers la fin de mai ou le commencement de 
j u i n . Ces chenilles couvrent les ext rémités des 
rameaux de fines toiles de soie blanche, à l 'abri 
desquelles elles dévorent les feuilles. Lorsqu'elles 
ont consommé leur provision, elles étendent leur 
toile et enveloppent de nouvelles feuilles; et 
dans certaines années ces toiles sont si étendues 
et si nombreuses que les arbres sont comme 
enveloppés d'un crêpe blanchâtre . Elles rongent 
ainsi les feuilles, les (leurs, les fruits à peine 
noués , et la récolte est perdue sur les arbres 
envahis. Cette petite chenille, qui atteint son 
entier développement vers la fin de j u i n , à 10 
m i l l i m . de longueur; elle est brune en dessus, 
d'un jaune verdà t re en dessous, avec des rangées 
d é t a c h e s noires sur le dos. Le papillon est blanc, 
avec des lignes de points noirs sur le dos et sur 
le» ailes; i l éclot au commencement de jui l le t . 
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Les œufs qu'il pond passent l'hiver, et les petites 
cheni l leséclosentaux premières chaleurs du prin
temps. Le seul moyen de dé t ru i re cette teigne 
pernicieuse est d'enlever ses toiles et d 'écraser 
les chenilles que renferment les nids. — La 
teigne de Volivier, ou mineuse des feuilles de 
l 'olivier, est une petite chenille à peine longue 
de 4 m i l l . et grosse comme un fil; elle s'intro
duit entre les deux surfaces de la feuille, dont 
elle ronge le parenchyme; vers la fin de sa vie 
elle quitte sa retraite pour se loger entre les 
bourgeons et les jeunes feuilles, et c'est alors 
qu'elle commet le plus de dégâts , en rongeant 
les jeunes pousses, qu'elle détrui t . Vers la fin 
de l'automne, elle se réfugie dans les gerçures 
de l'écorce de l'arbre, où elle se transforme en 
chrysalide. Le papillon éclot au mois d ' av r i l ; i l 
est d'un gris cendré , marb ré sur les ailes de 
nuances noirâ t res . Le seul moyen de détruire 
cette teigne est de cueillir les feuilles minées 
contenant les chenilles et de les b r û l e r ; on les 
reconnaît à des taches irrégulières et brunes. — 
La teigne de la carotte se nourrit des fleurs 
et des graines de cette plante, ainsi que de celles 
du panais, et cause parfois la perte de toute la 
récolte. Chaque chenille pren,d possession d'une 
ombelle de fleurs qu'elle lie avec des fils de soie ; 
elle se tient au milieu et ronge à son aise autour 
d'elle. La chenille est d'un gris verdâ t re , avec 
des points verruqueux noirs munis d'un poi l ; 
sa longueur est de 12 à 13 mi l l . Le papillon 
est d'un gris cendréj, avec la t ê t e , le thorax et 
les ailes supérieures d'un rouge brun taché de 
noir. La chenille de cette teigne se laisse tom
ber au bout d'un fil dès qu'on la dé range ; aussi 
le meilleur moyen pour la détruire est-il de se
couer les ombelles au-dessus d'une serviette ou 
d'une feuille de papier. M . Goureau indique 
comme un moyen infaillible d'en délivrer les ca
rottes, de planter au milieu de celles-ci, des pa
nais, à huit ou dix pieds de distance les uns des 
autres, parceque, d i t - i l , ces lépidoptères y vien
dront pondre l eurs 'œufs de préférence. 

J. PIZZETTA. 
T E I L L A G E . {Industrie agricole.) — Lorsque 

nos principales plantes textiles, le chanvre et le 
l in , ont été arrachées , on les tient quelque temps 
dans l'eau ou à la rosée pour dissoudre la gomme 
qui colle à la partie ligneuse les fibres de l 'écorce. 
C'est ce que l'on appelle rouissage et rorage. 
Puis, à l'aide de certaines manipulations, on d é 
tache ces fibres et on les réduit en . filasse. 
L'ensemble de ces opérations qui succèdent au 
rouissage et au rorage est ce que l'on entend par 
teillage. 

Le teillage s 'exécute aujourd'hui soit à la 
main, soit mécaniquement. 

Quelle que soit la méthode adoptée , i l faut au 
préalable dessécher parfaitement le chanvre et 
le l i n . S'il s'agit d'une petite quanti té, on peut la 
mettre dans un four faiblement chauffé, ce qui 
du reste est souvent défendu par la police, à 
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cause de la facilité avec laquelle le feu prend, 
dans les chambres à four, aux matières textiles 
qu'on y accumule, d'où i l peut résulter des i n 
cendies. 

Pour éviter ce péri l , et toutes les fois qu'il 
s'agit de quanti tés considérables , on creuse 
en terrain argileux une (osse de 1 mèt . , 50 à 
2 mè t . de long sur 0 mèt . , 70 à 1 mèt. de large. 
Au-dessus et en travers on dispose des barres de 
fer transversales espacées de 5 à 6 cent imètres ; 
puis on fait un grand feu dans le fond de la fosse. 
Lorsqu'il n'y a plus que des charbons incandes
cents, on étend la plante textile sur le grillage. 

En été un soleil ardent peut suffire. 
Le teillage à la main est usité de temps immé

morial. La première, opération consiste à broyer 
la plante afin que la partie ligneuse, réduite en 
petits fragments, puisse se détacher de la fibre 
qui , elle, reste entière. 

Le broyage se fait en Flandre à l'aide d'un mail
let en bois cannelé, de 26 centimètres de long sur 
13 de large, attaché à un manche courbe de 85 
centimètres de long. On étend d'abord sur une 
aire de grange une certaine quanti té de tiges 
qu'on égalise de sorte que les racines ne se d é 
passent pas les unes les autres. Af in que le 
maillet agisse suffisamment et pour qu' i l n'agisse 
pas trop, cette couche doit avoir 8 cent imètres 
d'épaisseur au plus et 5 au moins. On la maintient 
au moyen du pied posé en travers, et on frappe 
les racines en suivant la couche tout du long; puis 
on frappede même le milieu, puis le sommet. On 
retourne et l'on frappe encore un seconde f o i s , 
pour procéder immédiatement à l 'opération sui
vante. 

En Bohême, on étend la mat ière textile sur 
une table couverte de cannelures et concave, et 
on la broie au moyen d'un rouleau qui lui-même 
est cannelé. 

Dans d'autres contrées on broie sur un billot 
au moyen d'un maillet de bois à manche court, 
que l'on tient d'une main, tandis que de l'autre 
main on tient la poignée. 

Ai l leurs , on se sert de l'instrument appelé 
macque, véritable mâchoire de bois dont la 
partie supérieure, la seule mobile, s'engage dans 
la partie inférieure qui ressemble à un chevalet. 
D'une main, on reiève et on abaisse la pièce 
mobile, tandis que de l'autre main on tient la 
poignée de chanvre ou de l in . La macque est 
plus énergique que les maillets ; mais elle pro
duit plus de déchets. En quelques lieux, on se 
sert successivement du maillet et de la macque. 
Les Flamands t iennentà n'employé^ que le maillet. 

La seconde opération du teillage a pour objet 
de diviser la fibre et d'en séparer à la fois les 
parcelles ligneuses qui y sont mêlées. Pour exé
cuter ce travail , qu'on nomme écangage, les 
Flamands emploient un appareil dont la pièce 
principale est une planche de 1 m è t . , 17 de 
haut et de 0 mèt . , 34 de large, fixée en travers 
à un fort madrier horizontal. Cette planche p r é 

sente aux trois quarts de sa hauteur une entaille 
de 20 centimètres de profondeur, et de 7 centi
mètres de hauteur. C'est là que l 'ouvrier engage 
d'une main la matière textile, tandis que de 
l'autre main i l la frappe avec le couteau de bois 
qu'on nomme écang. Cet instrument est formé 
d'une feuille de hois de hêtre de 3 millimètres 
d 'épaisseur , amincie vers le coupant et d'un 
poids total de 600 grammes au plus. 

Avant d 'écanguer, on charge de pierres le ma
drier auquel la planche est fixée, et on a soin 
que cette planche elle-même ne soit pas dans une 
position tout à fait verticale, mais qu'elle se 
trouve t rès- légèrement inclinée vers la gauche 
de l'ouvrier. 11 convient aussi que l'appareil soit 
légèrement penché d 'ar r ière en avant, ce qui fa
cilite le retournement et la division de la filasse. 
D'un autre c ô t é , on emploie successivement 
deux é c a n g s , l 'un déjà émoussé sert à ébaucher 
l'ouvrage, le second plus tranchant sert à le 
parfaire. Le coup d'écang ne doit pas ê t re donné 
suivant une direction toute verticale, mais 
plutôt oblique, sans quoi les pointes seraient 
plus travaillées que les parties moyennes et cour
raient risque d 'ê t re coupées. De plus, i l faut 
présenter la mat ière textile de telle sorte qu'à 
chaque coup i l se présen te une nouvelle partie. 
De la main droite on sépare l 'étoupe à mesure 
qu'elle se produit. 

L'ouvrier spécial et habile ne lient pas l'écang 
avec roideur, son bras conserve du ressort. La 
main gauche, qui tient la poignée, est toujours en 
mouvement, tant pour la secouer légèrement que 
pour la faire avancer ou l ' é t endre . Les coups 
se succèdent sans interruption et la matière 
textile ne s'embrouille pas. 

Si tout est bien disposé, i l peut rendre par jour 
10 kilogrammes de filasse é c a n g u é e ; mais en 
moyenne son travail se borne à 7. 

En Allemagne, dans le Ravensberg, dit Sch-
wertz, pour diviser et épure r le l i n , on se sert 
d'une racloire de fer, émoussée , avec manche de 
bois. D'une main, l 'ouvrier tient la matière textile 
en l'appuyant sur un plastron de peau suspendu 
à son col. De l 'autre, i l frotte la poignée avec 
l'instrument. On prétend que par ce procédé, 
on obtient de la filasse plus pure et plus fine que 
par tout autre. 

Dans le Munster on remplace la racloire par 
une forte brosse, ce qui passe encore pour supé
rieur. 

Passant au teillage mécan ique , nous remar
quons que depuis quelques années on a fait de 
grands efforts pour le substituer au teillage à la 
main. Diverses machines, divers procédés ont 
été employés . 

En Westphalie, pour la première opérat ion du 
b r o y é e , on ade véritables moulins à foulon pour
vus de 4 a 6 marteaux qui se soulèvent et re
tombent. Des femmes assises en avant retournent 
et secouent la mat iè re textile que l 'on écangue 
ensuite. < ° 
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Les Flamands emploient un autre genre de 
moulin analogue aux moulins à huile. La meule 
de pierre qu'uu cheval fait tourner, et qui roule 
dans le sens vert ical , broie le lin étendu sur le 
passage circulaire de la rtieule. Deux hommes 
font le service de cet engin, qui triture par jour 
150 kilogrammes. 

Ailleurs, on se sert d'une machine composée 
de trois cylindres de bois cannelés , un inférieur 
de diamètre plus grand, et deux supér ieurs , de 
d iamèt re plus petit; les cannelures de ces deux 
cylindres s'engrenant avec celles du cylindre 
infér ieur . Le tout est, par une manivelle à bras, 
mis en mouvement de rotation. Étendue sur une 
table alimentaire, la matière textile passe entre 
les cylindres et se trouve broyée par leurs can
nelures. 

Plusieurs machines analogues avec combinai
sons diverses de cylindresont paru à nos exposi
tions universelles. Elles donnent en général un 
travail satisfaisant. 

La seconde opération du teillage mécanique, 
celle qui remplace l'usage de l 'écang, est plus 
diff ici le . Jusqu ' à p résen t , la machine la plus 
usitée consiste en une roue placée verticalement 
et pourvue de couteaux de bois dans tout son 
pourtour. On fait mouvoir cette roue, soit par 
une pédale, si l'appareil est petit, soit au moyen 
d'une manivelle que tourne un ouvrier spéc ia l , 
si l'appareil est plus fort . Tout l'engin est dis
posé de sorte que les couteaux passent rapidement 
le long d'une planche verticale disposée comme 
nous l'avons indiqué ci-dessus pour l'écangage 
fait à la main. C'est là qu'on présente la matière 
textile à l'action des couteaux; et comme la 
roue fait par minute 80 à 100 tours, que les 
couteaux sont eux-mêmes au nombre de 12 à 15, 
les coups f rappés en une minute peuvent Arriver 
au chiffre de 1000 à 1200. Les bonnes machines 
de ce genre se distinguent par l'élasticité et la 
flexibilité des piècss dont elles se composent. 
Les rayons terminés par les couteaux sont, sur 
une .certaine longueur, sans point d'appui. Le 
bois écrasé , isolé, reste flexible et cède à la pres
sion de la mat ière textile. Pareillement, la planche 
contre laquelle battent les couteaux est disposée 
de sorte qu'elle puisse s 'écarter sous la même 
pression. Par ce sys tème, le bois cède à la ma
tière text i le , qui est toujours frappée dans une 
mesure calculée sur la force de résis tance, mesure 
réglée d'ailleurs par l'action intelligente des 
hommes qui tournent la manivelle. 

A l'aide de ce procédé, qui n'est autre que l 'é
cangage à la main perfectionné par le travail mé
canique du couteau, on obtient par jour de 
d ix heures 20 à 25 kilogrammes de filasSe. 

M . Mertenx a imaginé un autre appareil, qui a 
obtenu à l'exposition universelle de 1855 la m é 
daille d'honneur. Ici la matière textile est fer
mement tenue entre des chaînes sans fin et 
por tée entre deux nappes de cuir sans fin, mu
nies de lances qui l 'engrènent. Elle glisse entre 
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ces lames, qui passent rapidement sur elle et la 
nettoient d'une manière satisfaisante. A sa sortie 
de la machine, la matière textile est reçue par 
un enfant, qui la porte sur une autre machine 
semblable, aux lames de laquelle i l présente 
l'autre ext rémi té . D 'après les rapports officiels. 
les deux machines exigent une force de quatre 
chevaux et rendent en dix heures 300 à 350 
kilogrammes de filasse. 

A l'exposition universelle de 1867, M . Leveau 
de Lil le a présenté un autre système de teillage 
mécanique qui comporte lu i -même deux ma
chines, savoir : 

1° Pour le broyage, un assemblage de huit 
cylindres cannelés entre lesquels passe la matière 
textile ; „ 

2° Un cylindre conique en tôle de 1 mètre , 50 
d,e long, tournant contre deux rainures en fonte 
qui peuvent se comparer au contre-batteur des 
machines à battre. La matière textile s'engago 
entre le cylindre et les rainures ; et comme la ro
tation (500 tours par minute) est t rès-rapide, la 
ventilation qui en résulte produit un nettoyage 
satisfaisant. Les deux appareils exigeraient la 
force de deux chevaux et l'emploi de six 
hommes. Endixheures la dépense seraitde 25 f r . 
et la quanti té de filasse obtenue atteindrait 350 
kilogrammes. 

Si nous cherchons à comparer les résultats du 
teillage à la main avec ceux du teillage méca
nique proprement dit, voici la réponse qui a été 
faite à ce sujet, i l y a quelques années , par les 
filaleurs de Li l le au comité linier des Côtes-du-
Nord : 

« Le teillage mécanique est encore tout à fait 
en enfance. Les machines les plus parfaites, o u , 
pour mieux dire, les moins imparfaites, donnent 
des produits qui laissent beaucoup à désirer , 
surtout lorsqu'ils sont comparés aux lins teillés 
à la main provenant des pays où le teillage est 
arr ivé à la perfection. En général , nous pensons 
que les teilleurs, en travaillant mécaniquement, 
font perdreau lin une notable partie de sa qua
lité, et obtiennent un rendement sensiblement 
inférieur à celui qu'ils obtiendraient par le teillage 
à la main. Admettez m ê m e , pour un instant, 
qu'i l se produise une machine de beaucoup su
périeure à tout ce qui existe jusqu'à ce jour, de 
bons teilleurs à la main seraient encore indis
pensables pour compléter le travail de la ma
chine. Ne craignez donc point d'encourager le 
teillage à la main, car, à notre avis , i l est ap
pelé, pour un temps bien long encore, à suffire 
à la consommation des filatures, surtout de 
celles qui, faisant de belles qualités et des nu
méros fins, ont besoin de matières très-bien 
travaillées. 

« Bon nombre de producteurs de l in de la 
Belgique emploient maintenant, pour leur te i l 
lage, de petits moulins que le teilleur fait 
mouvoir lu i -même. Ces moulins sont garnis 
de palettes qui remplacent les anciens outils du 
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teilleur. On obtient avec ces moulins, dont le 
prix est peu élevé, une quanti té d'ouvrage beau
coup plus grande; mais comme ce travail est 
moins bien fait que par l'ancien s y s t è m e , l 'ou
vrage doit être repris, et l 'opération se termine 
par un teillage ordinaire à la main. Vous voyez 
que cette manière de faire ne peut point s'appeler 
mécanique, car un bon teilleur est aussi indis
pensable pour l'employer que pour travailler le 
lin avec l'ancien outil appelé en ce pays écang. 

« De tout ceci, résulte que le teillage méca
nique dans nos pays a pris fort peu d'extension ; 
que ceux qui l'emploient ne gagnent que peu ou 
pas d'argent; que les filateurs ne cherchent pas 
ce genre de lin ; que les filatures filant des nu
méros fins (et i l y en a beaucoup chez nous) ne 
trouvent pas de quoi satisfaire à leurs besoins 
dans les produits des teillages mécan iques , la 
qualité ainsi obtenue n'étant pas suffisamment 
belle pour leurs emplois. » (J.etP.LEBLAN frères.) 

Depuis l 'époque à laquelle les lignes précédentes 
ont été écrites la situation ne s'est pas sensible
ment modifiée. "L. GOSSIN. 

T É M O I N . (Forêts.) — Enfermes forestiers, on 
appelle témoin un arbre quelconque resté 
debout, à proximité d'un autre afbre abattu par 
l è v e n t ou par une force quelconque et destiné 
à être vendu comme chablis, avant que la coupe 
ait atteint l'âge auquel elle doit ê t re exploitée? 

On appelle encore témoin l'arbre réservé dans 
une coupe par éclaircie, à côté d'une autre arbre 
ré formé et devant ê t re vendu. 

Dans l'un ou l'autre cas le t émo in , marqué du 
marteau de l'agent local à côté du marteau de 
l 'administration, sert à indiquer qu 'à telle dis
tance relatée au procès-verbal se trouve le bois 
à vendre, et, après l 'exploitation, l'acheteur des 
chablis ou de la coupe doit représenter , à côté 
de la souche de l'arbre enlevé, le témoin certi
fiait que là en effet se trouvait une pièce de bois 
quelconque à lui vendue. 

L'enlèvement des chablis ou l'abattage des ar
bres vendus pour être exploités par éclaircie, 
pourrait donner lieu à de graves abus de la part 
de l'exploitant ou de ses ouvriers si l'on n'avait 
imaginé ce moyen simple et facile de contrôle. 

11 serait si commode en effet de boiser, arra
cher ou abattre une pièce ou vingt pièces de 
bois non ache tées , en exploitant au milieu d'un 
taillis ou d'une futaie, ce que le propriétaire ou 
l'administration ont eu l'intentiom de vendre à 
l'exclusion de tous autres bois. La reconnais
sance des souches serait insuffisante pour ga
rantir que l'exploitation a été strictement bornée 
à ce qui avait été vendu ; car on peut faire dis
paraî t re une souche, dissimuler ou cacher l'en
droit où cette souche existait, et les abus pour
raient alors se traduire en pertes considérables 
en argent en même temps qu'en préjudices graves 
pour l'avenir de la coupe, privée ainsi des ré
serves nécessaires pour en assurer la valeur 
normale. 

T E M P É R A M E N T 1(54 

) On peut se faire une idée de l'importance 
I des abus par re fa i t d'une condamnation à en

viron 150 mille francs de dommages- in térê ts 
! contre des marchands de bois qui avaient dé

mesurément élargi, aux dépens de la forêt, la 
coupe déclarée qui leur avait é té vendue dans 
une futaie de l 'État. Ceci se passait i l y a trente ans 
environ, et l 'énormité de l'amende eut pour ré
sultat d'inspirer aux exploitants une crainte sa
lutaire dont les effets ont été de faire respecter 
rigoureusement tout ce qu'on n'avait pas le droit 
de prendre. 

La reconnaissance, faite contradictoirement 
entre le vendeur et l'acheteur des témoins et des 
souches d'extraction, dégage la responsabilité 
de l'acheteur. Tant que cette reconnaissance n'est 
pas faite, l'exploitant reste garant de tout ce 
qui, peut arriver d'anormal dans son exploita
tion. On ncsauralt trop recommander aux pro
priétaires d'employer ce moyen de marquer des 
témoins destinés à constater ou rappeler qu'à 
telle distance se trouve une rése rve , ou se trou
vent une ré forme quelconque. D E L B E T . 

T E M P É R A M E N T . (Zootech.)— C'est le carac
tère spécial, la condition organique prédominante 
que l 'on désigne sous ce nom. Chaque espèce a 
sa constitution propre ; les t empéramen t s sont 
affaire de race, d'individus, d 'âge, de si tuation, 
de manière de vivre . Autrefois on leur accordait 
une immense importance. On a bien fait, je 
crois, d'oublier une grande partie des considé
rations qu'on attachait minutieusement à ce 
sujet, au moins en ce qui concerne les animaux. 

Différemment produits, plus richement élevés, 
mieux soignés qu'autrefois, les animaux appar
tiennent plus complètement à l'homme que dans 
le passé. Pour le grand nombre, l'existence a 
été notablement rédui te . Toutes nos bêtes de 
rente sont appelées à donner leur somme de 
produits dans le laps de temps le plus court. 

Cette situation économique a p rovoqué d'é
tranges rAodifications dans la condition organi
que des animaux. Elle a fait oublier les tempé
raments, elle a mis en relief la constitution. 

L'animal, exclusivement mené dans le sens 
de sa production alimentaire, a été insensible
ment conduit à une condition nouvelle, bien 
inconnue autrefois ; sa rude nature est devenue 
autre; i l est mou et adipeux de rustique et os
seux qu'i l é ta i t : c'est donc sa constitution qui a 
été atteinte. 

Le sys tème d 'en t ra înement , forcément adopté 
pour le cheval de pur sang, dont l'hippodrome 
est à peu près l 'unique destination, ne s'est 
point a r rê té à sa surface quant à ses effets; i l a 
plié toute l 'économie à ses exigences, et i l a fait 
une constitution, une nature à part, au cheval 
de pur sang anglais, constitution nerveuse et 
nature énergique. 

Ces deux exemples suffisent à la démons t ra 
tion que je voulais fa i re , et qui est celle-ci : 
l 'étude assez compliquée des t e m p é r a m e n t s n'a 
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plus raison d 'ê t re dans un ouvrage comme celui-
c i . Tout ce qui la concerne a pu ê t re dit plus 
utilement à l'occasion de chacune des espèces 
qui ont été étudiées en leurs lieu et place dans 
ce dictionnaire. 

Cela étant , la besogne ayant été fai te, je me 
borne à renvoyer le lecteur à chacun des art i 
cles spéciaux qui ont été consacrée à l 'élude 
approfondie des animaux domestiques-dans notre 
Encyclopédie. 

Cependant, à raison de l'importance spéciale 
qui a été accordée par les zootechniciens à la 
prédominance organique chez les bêtes vouées à 
la production du lait, je ferai ici un emprunt 
très-significatif au Traité de V Économie du bé
tail de notre excellent collaborateur, M . A. 
Gobin. 

• Ce qui caractérise la vache laitière, d i t - i l , 
c'est la prédominance du sys tème nerveux, du 
sys tème sanguin-veineux et de la circulation 
lymphatique, ce qui constitue en somme un tem
pérament veineux lymphatique-nerveux, auquel 
Lemaire proposait avec raison de donner le nom de 
tempérament laiteux, qui nous paraî t beaucoup 
plus convenable que celui de tempérament sécré
teur, proposé par M . Lodieu; lagraisse, la laine, 
sont aussi des sécrét ions, mais placées sous la dé
pendance de .tout autre t empérament . Chez la 
chèvre , le type laitier, que nous aurons souvent 
occasion de comparer à la vache, le sys tème ner
veux est bien plus développé encore ; i l est concor
dant, dans la plupart des cas, avec une poitrine 
médiocrement vaste, la rareté du tissu cellulaire, 
des muscles secs et bien dessinés, un œil grand 
et v i f ; des membres fins, secs et longs. Les mé
decins savent depuis longtemps aussi que c'est 
là le t empérament des bonnes nourrices. Quant 
au développement lymphatique, i l se dénote à 
l 'extér ieur par le volume que présente le ganglion 
de l ' a ine ( f émora l antér ieur du plexus crural)re
lativement à la période de lactation. Les veines 
pér inéennes, mammaires et sous-cu tanées , ab
dominales enfin, permettent de préjuger l 'état 
relatif du sys tème veineux. Ainsi la poitrine, le 
ganglion'lymphatique et les veines abdominales , 
voilà les trois indices révéla teurs du t e m p é r a 
ment, et aussi les^ignes les plus importants de 
l'aptitude la i t ière . » 11 y a d'autres signes en
core , mais ce n'est pas le cas de les rappeler. 

Eug. GAYOT. 
T E M P E S (voy. T Ê T E ) . 

T E M P É R A T U R E . (Physiq. appt.) — La tem
péra tu re d'un corps est un état particulier d'é
quilibre dans lequel ce corps ne perd ni ne ga
gne de chaleur (voy CALORIQUE). Les sensations 
de chaleur ou de froid que les corps font éprou
ver à nos organes étant essentiellement relativest 

elles ne sauraient servir à l 'évaluation de la tem
péra tu re des corps, et on est obligé d'avoir re
cours à la mesure d'effets déterminés produits 
par la chaleur sur ces corps. Parmi ces effets, on 
choisit ordinairement la dilatation (voy. ce mot) 

et les instruments employés à les mesurer se 
nomment thermomètres (voy. ce mot). 

A. POURIAU. 
TÉXÉHUION DE LA FARINE. (Entom. 

appl.) — Insecte coléoptère de la famiUe des Me-
lasomes, reconnaissable à son corps allongé et 
étroit , à son corselet plus large que iong, à ses 
antennes grossissant insensiblement vers le bouf é 

I l est long d'environ 15 mi lL, d'un brun pres
que noir en dessus, couleur marron et luisante en 
dessous; les élytres sont pointillées et s tr iées. 
Cet insecte a des habitudes nocturnes, i l est 
souvent att iré par la lumière dans les habitations, 
surtout dans les boulangeries et les moulins à 
farine. La larve, dont les rossignols sont t r ès -
friands, et que l'on connaît sous le nom de ver 
de farine, vi t en effet dans cette substance et dans 
le son, où elle se transforme en nymphe et en 
insecte parfait. Elle est longue de 27 m i l l . , cy
lindrique, t rès- l i sse , d'un jaune d'ocre luisant, 
avec des pattes fort courtes. J . PIZZETTA. 

T É N I A . (Zoot. appl.)— On donnelenomde 
ténias ou de vers rubanés à des parasites in
testinaux, dont le corps, composé d'un plus ou 
moins grand nombre d'articles, a la forme d'un 
long ruban aplati. La tête ou partie antérieure 
est petite et munie de quatre suçoirs avec une 
couronne formée de crochets pointus. — Aune 
certaine époque du développement du t én ia , 
les nombreux articles dont se compose le corps 
du ver se remplissent d 'œufs t r è s - n o m b r e u x , 
petits et protégés par une coque co rnée , qualités 
qui permettent à ces œufs de conserver facile
ment leur vitalité dans les diverses circonstances 
au mil ieu desquelles le hasard les expose. Les 
anneaux m û r s se détachent isolément, ou par 
chaînes ent ières , et sont expulsés du corps de 
l'animal qui en était infesté avec ses excréments , 
et c'est ainsi que se sèment par milliers les 
germes de ténia . Une grande partie de ces ger
mes périt ; mais lorsque les circonstances pré
vues par la nature ont porté l'œuf dans le corps 
de quelque animal, i l éclôt, et i l en sort une es
pèce de larve sans sexe , pourvue de trois 
paires de crochets, au moyen desquels elle pé
nètre dans la profondeur des tissus en les per
forant, et choisit un endroit favorable à son dé 
veloppement. Dès qu' i l a t rouvé son refuge soit 
dans les muscles, soit dans la cavité péritonéale 
ou dans les membranes, i l s'enkyste dans les 
tissus du sujet infesté, comme une larve l'est 
dans la capsule ou le cocon où elle va passer 
son état de chrysalide. Dans cet état son volume 
s 'accroî t , la partie postér ieure de son corps 
grossit de plus en plus, et elle prend la forme 
d'une vésicule remplie de sérosité dans laquelle 
le verse trouve enfermé : c'est alors une hyda-
tide que, jusque dans ces derniers temps,, on a 
considérée comme formant une famille à part, et 
que l'on a décrite sous le nom de cystiscerque, 
Sous cet état,la larve peut produire par gemmation 
de nouveaux individus, enfermés dans la même 

e. 
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vésicule ; ce sont les hydatides à plusieurs tètes . 
ou cœnures. — Les larves ou ténias embryon
naires ne deviennent des ténias véri tables qu'en 
passant dans le canal digestif des animaux aux
quels leurs premiers hôtes servent de -nourri
ture. C'est ainsi que le cysticerque de la souris 
devient le ténia du chat; que le cysticerque du 
lapin et le cœnure du mouton deviennent ténias 
du chien, que le cysticerque du cochon devient 
ténia chez l'homme. — A la suite de sa migra
tion, et dans son nouveau milieu, le ver vésicu-
leux se développe rapidement; son kyste se dis
sout, la vésicule tombe flétrie, le ver se dégaine, 
et sa tête se montre avec sa couronne et ses 
ventouses pour adhérer aux parois intestinales. 
I I acquiert des articulations successives, qui sont 
comme autant d'individus dont chacun est chargé 
de la seule fonction de reproduction. C'est le 
ténia avec sa tête et ses nombreux anneaux at
tachés les uns aux autres. A l'époque de» la ma
turi té ces articulations,connues sous le nom de 
cucurbïtatns, à cause de leur ressemblance 
avec la semence des plantes cucurbitacées, que 
les anciens médecins regardaient comme autant 
de vers distincts, se détachent ; chacune d'elles 
demeure à l'état vésiculaire, et ne prend pas la 
forme rubanaire; ils n'engendrent pas dans l'a
nimal qui les loge. C'est ainsi que la ladrerie peut 
se développer chez l'homme, et i l y a lieu de 
supposer que Moïse , en défendant l'usage du 
porc aux h é b r e u x , connaissait le mode d ' in-
tromisssion du ténia chez l'homme. Outre les 
expériences nombreuses qui ne laissent aucun 
doute à l'égard de cette transformation du cys
ticerque du cochon en ténia chez l'homme, p lu
sieurs faits viennent à l 'appui. On a remarqué 
que le ténia est d'autant plus répandu que les 
habitants du pays mangent plus f r équemmen t 
la chair du porc et surtout crue. Les musulmans, 
qui ont la chair du porc en horreur, n'ont pas le 
ténia. — L a . r a p i d i t é de la croissance des ténias 
est t r è s -g rande ; une fois qu'ils ont gagné le 
milieu dans lequel ils doivent se développer^ 
c 'est-à-dire la cavité digestive de certains ani
maux, i l ne leur faut que deux ou trois mois pour 
devenir complètement adultes et avoir au delà 
de 3 mètres de longueur — E n France, on appelle 
habituellement les t én i a s so l ium, vers solitaires, 
ce qui ferait supposer q u o n n'en trouve qu'un 
à la fois dans le tube digestif. C'est là une erreur ; 
les ténias solium habitent souvent en nombre 
multiple le canal intestinal de l'homme, et l'on 
à vu rendre en même temps plusieurs tê tes . 
L'opinion que la tête du ténia peut donner nais
sance à un nouveau ver est au contraire par
faitement a v é r é e . — On se délivre du ténia au 
moyen de la racine de grenadier et mieux en
core du cousso d'Abyssinie; ce dernier est un 
remède infaillible. Ce sont les fleurs que l'on 
emploie desséchées. On en prend 15 grammes en 
poudre ; l'on fait m a c é r e r d a n s u n d e m i - l i t r e d'eau 
froide, et on avale d'un trait . 

Les animaux carnassiers acquièrent des ténias 
en mangeant la chair des animaux herbivores 
chez lesquels ces vers sont à l 'état de larves; 
mais les herbivores ne peuvent acquér i r celles-ci 
que par les végétaux et l'eau. — Le ténia scr-
rata, très-voisin du solium^z développe chez le 
chien et provient du cysticerque du lapin, qui 
dé te rmine chez cet animal la maladie connue 
sous le nom de boule ou hydropisie. — L e ténia 
cœnure v i t à l 'état de larve hydatique dans les 
diverses parties du cerveau du mçu ton . On sait 
qu' i l cause chez cet animal la maladie connue 
sous le nom de tournis. Ce parasite, ter qu'on 
le trouve dans le cerveau des moutons, consiste 
daus une vésicule qui devient quelquefois grande 
comme un œuf de poule et se remplit de séro
sité. Sur les parois de cette vésicule on voit un 
grand nombre de corpuscules-blancs de la gros
seur d'une tête d'épingle garnis d'une double 
couronne de crochets et de quatre ventouses 
qui l'entourent ; c'est le cœnure ou hydatide po-
lycéphale. Ingérée par le ch ien , la vésicule se 
flétrit, les têtes se dégainent et pénètrent dans 
l'intestin grêle , aux parois duquel elles se fixent 
par leurs crochets, et au bout de quelque temps 
chacune d'elles devient un ténia complet. Voici 
comment ces vers se propagent dans la na
ture ; I l est reconnu que les moutons atteints 
du tournis doivent ê t r e abattus. Comme on sait 
que le mal réside dans la tê te , on coupe celle-ci 
et on la jette aux chiens, tandis que le corps 
est envoyé à la boucherie. C'est ainsi que le 
chien est infecté . Quand les ténias se sont dé
veloppés dans le corps du chien i l en évacue les 
articulations mûr ies et remplies d'oeufs sur le 
passage m ê m e des moutons qu ' i l accompagne 
dans les prairies. Ces œ u f s , infiniment petits, 
adhèrent aux herbes que broutent les brebis et 
pénèt rent dans leur tube digestif, où ils éclosent 
et gagnent le cerveau. Dans certaines localités 
cette triste maladie fait de grands ravages'; mais 
comme en on connaît la cause, le moyen d'arrêter 
le mal est t rès-s imple : qu'on brûle en effet les 
têtes des moutons atteints, au lieu de les donner 
aux chiens ; qu'on surveille également ceux-ci 
pour voir s'ils ont ou non des t én ias , et qu'on re
jette loin de la por tée des moutons ou des her
bes dont ils se nourrissent les fèces portant les 
cucurbitains évacués par les chiens;on arrêtera 
ainsi l 'épizootie. J . PTZZETTA. 

T E K T H R È D E S . (Entom. appl.) — Les ten-
th r èdes ou porte-scie sont des insectes hyménop-
tères munis d'un aiguillon au moyen duquel ils 
entaillent les tiges des plantes pour y déposer 
leurs œufs . Les larves qui en sortent vivent aux 
dépens des végétaux comme ies chenilles, et ne 
sont pas moins nuisibles qu'elles. — Les ten-
th rèdes se reconnaissent à leur corps court et 
cyl indr ique, à leur abdomen tellement uni au 
thorax qu ' i l semble n'en ê t r e que la suite; leurs 
mâchoi res sont fortes et aplaties.; leurs antennes 
courtes, leurs quatre ailes divisées en un grand 
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nombre de cellules. Les femelles sont armées i 
d'une tar iè re écaft leuse, pointue et dentée en i 
scie, dont eîles se servent pour fendre les tissus 
végétaux dans lesquels elles déposent leurs œufs ; 
elles répandent en m ê m e temps par la bouche 
une sorte d 'écume à laquelle on attribue la pro
priété d 'empêcher l 'ouverture de se fermer. Les 
tissus se gonflent autour des entailles, et for
ment dans certains cas des excroissances qui 
servent de domicile aux larves. Celles-ci res
semblent beaucoup aux chenilles par leurs f o r 
mes et leurs couleurs, mais elles s'en distinguent 
toujours par le nombre de leurs pattes membra
neuses qui est de 14 à 16,tandis quedansles che
nilles on n'en compte que 10; elles sont aussi 
pourvues, comme ces dernières , de trois paires 
de pattes écai l leuses.antérieures, qui r e p r é s e n 
tent les 6 pattes de l'insecte parfait. Cette res
semblance des larves des tenthrèdes avec les 
chenilles des lépidoptères leur a fait donner le 
nom défausses chenilles. I l est à remarquer 
que de toutes les larves d 'hyménoptères , ce sont 
les seules pourvues d'organes de locomotion, 
organes nécessaires à leur genre de vie , puis
qu'elles vont de feuille en feuille chercher leur 
nourriture : quelques-unes vivent en société, à 
l'instar de plusieurs chenilles; d'autres se lo
gent dans une feuille roulée retenue au moyen 
de quelques fils soyeux. Quand on les inquiète 
elles se roulent en spirale. Presque toutes se 
filent une coque soyeuse, soit dans la terre, soit 
sur les plantes où elles ont vécu, pour s'y trans
former en nymphe, d'où sort l'insecte parfait au 
bout d'un temps assez court. — Parmi les es
pèces les plus nuisibles de la t r ibu des t en th rè 
des nous citerons le Cephus pygmêe, dont la 
larve vit dans les tiges du froment et du seigle 
et cause souvent des dégâts considérables. C*est 
une petite mouche noire avec trois minces an
neaux jaunes sur l'abdomen. Elle éclôt vers la 
fin de mai et va pondre ses œufs un peu au-
dessous de l 'épi. La larve qui sort descend le long 
de la tige, dont elle ronge la partie médul la i re , 
et se retire près des racines vers l 'époque de la 
matur i té pour y filer son cocon, après avoir pris 
soin de couper la paille circulairement à l ' inté
rieur afin que l'insecte parfait puisse sans d i f f i 
cul té sortir de sa prison. I l suit de là que la 
tige casse et tombe à terre au moindre vent, et 
que l'épi est vide ou ne contient qu'un petitnom-
bre de grains maigres et dé formés . Dans certai
nes années où le cephus est abondant; les champs 
de blé et de seigle présen ten t la même apparence 
que. s'ils avaient été t raversés en tous sens par 
des animaux. Un autre cephus, connu sous le 
nom vulgaire de Pique-bourgeon, dépose ses 
œufs dans les bourgeons du poirier; les larves 
qui en sortent vivent à l ' intérieur, et mangent 
l ' intérieur des jeunes pousses, ce qui produit Ja 
flétrissure des feuilles. On" reconnaî t les bour
geons a t t aqués en ce qu'ils se recourbent en 
crosse et noircissent. On dét ru i t cet insecte en 

coupant *outes les pousses flétries et en les brû
lant soigneusement, ainsi que les branches mi 
nées . L a larve limace que l'on rencontre éga
lement sur lepoirier, dont elle dévore les feuilles, 
appartient à une ten thrède (selandria alra) 
Lhylotome enodis ou mouche à scie bleue dé
vore les fruits du vinetier. Le némate, ou 
mouche à scie du groseillier, mange les feuilles 
du groseillier, et les fruits de ces arbres se des
sèchent avant d'avoir atteint leur matur i t é . 

J . PlZZETTA. 
T E R M I T E S . (Entom. appU) — Ces insectes, 

aussi remarquables par leur merveilleuse i n 
dustrie que redoutables par les dégâls qu'ils 
commettent, appartiennent à l'ordre des né-
vrop tè res . I ls sont reconnaissables à leur corps 
mou et d é p r i m é , à leur grosse tête arrondie, 
portant au sommet trois ocelles, outre les deux 
grands yeux ronds placés sur les cô tés , à leurs 
antennes courtes en chapelet, à leurs pattes 
brèves et c o m p r i m é e s , à leurs ailes t r è s -
grandes, parcourues par des nervures longitu
dinales , couchées horizontalement au repos. 
Par leur industrie et leurs habitudes sociales, 
les termites ressemblent beaucoup aux fourmis; 
comme elles, ils vivent en sociétés nombreuses, 
comme elles ils bâtissent des nids, mais bien 
plus extraordinaires; comme elles, à un cer
tain temps de leur vie ils revêtent quatre ailes 
et font alors des émigrat ions, et fondent des co
lonies; aussi ont-ils été généralement désignés 
sous le nom de fourmis blanches, bien ,que 
leur organisation les éloigne beaucoup de ces 
insectes. Chacun sait que les sociétés des fourmis 
et des abeilles sont composées de trois sortes 
d'individus : des m â l e s , des femelles et des 
neutres ou ouvrières ; parmi les termites on a 
constaté cinq formes de l'espèce bien distinctes : 

'des mâles et des femelles pourvus d'ailes,,des 
neutres guerriers privés d'ailes, remarquables 
par l 'énormité de leur tête et le grand déve 
loppement de leurs mâchoires ; des neutres ou
vrières , ressemblant aux mâles et aux fe
melles, mais privés d'ailes et d 'yeux, et de 
taille inférieure à celle des guerriers, et enfin 
des nymphes semblables aux ouv r i è r e s , mais 
présentant de plus des rudiments d'ailes. Ces 
insectes sont actifs à tous les-âges , les mâles et 
les femelles n'ont d'autre mission que de repro
duire l'espèce ; les guerriers sont regardés comme 
les défenseurs des habitations des termites ; les 
ouvrières et les nymphes sont chargées de 
toutes les fonctions at tr ibuées aux neutres dans 
les sociétés des fourmis et des abeilles. — Uu 
fait assez remarquable c'est que les termites ne 
travaillent jamais à découver t ; ils établissent 

- leurs demeures soit dans les troncs d'arbres, 
soit dans les charpentes ou les boiseries des 
habitations. Quelques-uns construisent des édi
fices ex t rêmement remarquables, en forme de 
tourelles ou de pyramides et de dimensions 
telles, qu'au dire des voyageurs on les preu-
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drait de loin pour des huttes de sauvages; tels 
sont ceux qu'élève l'espèce africaine, le ter
mite belliqueux. — Les termites sont re
gardés comme le plus grand fléau des pays 
chauds, car ils causent des ravages aussi 
prompts que terribles dans la propriété de 
l'homme. Les meubles, les étoffes, les marchan
dises de toutes sortes sont détrui ts et réduits 
en poussière . Rien ne résiste à leurs mâchoires 
destructives, excepté les pierres et les métaux . 
Quelques-uns marchent sous terre , descendent 
sous les fondements des maisons et des ma
gasins, et pénètrent dans les poteaux qui sou
tiennent les bâ t imen t s , les percent et les vident 
d'un bout à l'autre sans qu'on s'en aperço ive , 
parce qu'ils ne touchent jamais à la surface, 
de sorte que le morceau de bois qui paraît 
le plus entier tombe dès qu'on met la main 
dessus. Ils s'introduisent souvent dans des 
coffres, y font leur nid et détruisent tout ce 
qu'ils contiennént. Rien n'est en sûre té avec 
eux , et en peu de temps ils détruisent une 
maison de fond en comble. — Malgré l ' intérêt 
qui s'attache à leurs m œ u r s s ingul iè res , dont 
Sparmann nous a donné le réci t détaillé dans 
son Voyage au cap de Bonne-Espérance, nous 
ne parlerons ici que de l 'espèce que l'on trouve 
en France dans les dépar tements de l'ouest; 
c'est le termite lucifuge, insecte de petite 
taille et cependant t rès-redoutable. Ce termite 
v i t en sociétés nombreuses dans les troncs des 
pins et des chênes , vers le collet de ces arbres ; 
i l y travaille toujours à couvert et ronge la 
partie ligneuse, en y pratiquant un grand nombre 
de galeries irrégulières sans jamais attaquer 
l'écorce. Depuis plusieurs années cet insecte 
destructeur s'est multiplié et répandu d'une 
manière effrayante sur tous les points du dé 
partement de la Charente- Infér ieure et des 
cantons limitrophes. I l a occasionné les plus 
grands dégâts à La Rochelle, à Rochefort, à 
Saintes et dans d'autres local i tés , sans que 
l'on ait pu jusqu ' à présent s'opposer à ses ra
vages. Des maisons, des bât iments entiers ont 
été minés jusque dans leurs fondations par 
ces insectes ; des planchers se sont écroulés à 
plusieurs reprises, sans que rien indiquât à 
l 'extér ieur la présence du danger. Comme 
l'indique son n o m , le termite lucifuge ne t ra
vaille que dans l 'obscuri té , creusant et sillonnant 
l ' intérieur des pièces de bois de galeries dans 
tous les sens, en ayant soin de ménager la 
superficie. On peut voir dans les collections 
du m u s é u m de Paris de grandes colonnes de 
bois recueillies à Tonay-Charente, qui sont ta
raudées de toutes parts, mais dont la super
ficie du bois et la couche de peinture sont 
parfaitement intactes. A Rochefort les ateliers 
et les magasins de la marine ont été dévas tés ; 
à La Rochelle on a dû abandonner l 'hôtel de la 
Préfec ture , envahi par ces insectes ; une partie 
des archives y a été détrui te , et aujourd'hui l'on 

est obligé de les enfermer dans des boî tes de 
zinc pour les préserver . Le seul moyen d'em
pêcher les ravages des termites serait peut-être 
de n'employer, dans les pays où ils sont répandus, 
que des bois de construction in jectés de sulfate 
de cuivre. J- PIZZETTA. 

TEKRAGE, TERREMEINT. ( Âgi'iC. ) — On 
appelle terrage ou terrement l 'opération qui 
consiste à prendre sur un point des terres sans 
emploi-ou de peu de valeur, pour les trans
porter et les r épandre sur la surface d'un sol 
en culture ou en prairies. Cette opération 
produit un effet différent suivant, la nature de la 
terre t ranspor tée : si elle est riche en matières 
organiques et que le sol auquel on l'ajoute soit 
notablement calcaire, elle jouera le rôle d'en* 
grais. Si elle est const i tuée presque exclu
sivement par des é léments minéraux qui man
quent au sol sur lequel on l 'appliquera, elle 
jouera le rôle d'amendement, et modifiera à 
la fois les propriétés physiques et chimiques de 
ce terrain. En g é n é r a l , de la te r re , quelle 
qu'elle soit , par le seul fait de son transport 
qui divise ses particules et l 'aère , produit un 
effet favorable sur le sol auquel on l'ajoute; on 
s'en sert le plus souvent pour niveler la surface 
d'un champ en comblant les dépressions de ter
rain. C'est ainsi que dans la Mayenne et une 
partie d e l à Rretagne, pendant les chômages de 
l 'hiver, on emploie les domestiques et les atte
lages de la ferme à piocher et transporter les 
chaintres ou chancières sur la superficie du 
champ ; on rend ainsi d'ailleurs plus complet 
et plus facile l'assainissement par les billons, 
planches ou évières . 

Dans cette pratique du terrage, une con
sidérat ion économique domine tout — la dis
tance à laquelle se fera le transport ; ceci forme 
l'élément variable du pr ix de revient , et rend 
le terrage d'un rare emploi dans la grande cul
ture. Une seconde considérat ion est celle de la 
valeur du terrain qu' i l faut fouiller, dénuder 
pour le transporter ailleurs. I l est rare qu'une 
exploitation comprenne, à peu de distance, des 
champs de composition t rès -d i f fé ren te ; ce n'est 
guère que près des lignes de partage des for
mations géologiques que cette circonstance se 
présente . Cependant, on peut encore la ren
contrer dans des vallées resser rées où viennent 
aboutir des pentes abruptes. C'est le cas dans 
lequel se trouve sur bien des points la vallée de 
l ' Y è v r e , auprès de Bourges. 

Le sol de cette vallée étroi te est composée 
d'une tourbe de l m à l m , 3 0 de profondeur; les 
coteaux qui la bordent sont notablement cal
caires et à pente rapide. L a culture à bras est, 
dans l'état actuel, seule possible dans la vallée, 
où le bétail perd pied en toutes saisons. On 
est parvenu à y c réer d'assez bonnes prairies 
en transportant tous les huit à dix ans sur la sur
face du sol une couche de terre marneuse des co
teaux de 0 , n , 01 d 'épaisseur environ. L ' u n de? 
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grands propr ié ta i res de cette vallée, M . Ch. Lucas, 
a r é c e m m e n t entrepris de couvrir la tourbe de 
ses champs d'une couche de terre de 0 r a ,25 
environ. I l emploie pour cela la pioche, la 
hotte et un chemin de fer volant. Reste à sa
voir s i , tenant compte de la valeur du terrain 
dét rui t , de la véri table valeur de la main-d 'œuvre 
et des autres frais de transport, ce n'est pas 
acheter ainsi le sol au-dessus de sa valeur f u 
ture. 

Dans la petite culture, la question change 
parce que le propriétaire peut occuper ses chô
mages d'hiver à ce genre d'amélioration. Dans 
la culture industrie I le , celle des vignes, le pro
duit est assez élevé pour rembourser une opé
ration dont l'effet est si durable; aussi voyons* 
nous, dans les vignes à coteaux, reprendre au 
bas du champ, tous les trois ou quatre ans, 
pour les remonter à la hot te , la terre que les 
eaux de pluie ont entraînée. De même aussi, 
dans les jardins en terrasses étagées de la Pro
vence, de'l 'italie ou de l'Espagne. A. GOBIN. 

T E R R A I N S . (Géol.) —Dans l'acception vague 
du mot, T E R R A I N peut ê t re envisagé dans ses 
rapports avec les classifications géologiques, la 
culture et l'exploitation directe des matér iaux qui 
les composent. L a géologie distingue plusieurs 
groupes principaux de terrains sous les désigna
tions successives de terrains primitifs dont 
l'origine est a t t r ibuée .principalement à l'action 
d'une chaleur intense, et qui répondent à la plus 
ancienne période de consolidation de notre pla
nète ; de terrains de transition formés sous 
la double influence de la chaleur centrale du 
globe et des eaux qui commencèren t à le re
couvrir après une première pér iode ; de terrains 
secondaires formés pour la plus grande partie 
dans les eaux marines et accidentellement dans 
Jes eaux lacustres et fluviatiles; de terrains ter
tiaires, pour lesquels l 'intervention alternative 
des eaux marines et des eaux douces devient plus 
marquée et dans lesquels apparaissent pour la 
première fois les m a m m i f è r e s ; de terrains de 
transport, déplacés soit par les glaciers, soit par 
les eaux courantes à diverses é p o q u e s ; de ter
rains éruptifs dus aux manifestations de 
l'action du feu central de la terre, postérieure
ment aux terrains de sédiment formés dans les 
eaux ; et enfin, de terrains modernes, ou actuels, 
résul tant de l'influence des causes qui agissent 
sans cesse sous nos yeux. 

Nous avons donné au mot FORMATION tous les 
détai ls nécessaires à connaître au sujet des sub
divisions adoptées en géologie pour établir avec 
c la r té et méthode la succession de tous les d é 
pôts importants qui forment la masse de l 'écorce 
ex té r ieure du globe. Nous avons en outre com
plété ces premières données nécessaires à connaî tre 
pour ceux qui tiennent à bon droit à être rensei

gnés sur le sol qu'ils habitent, qu'ils cultivent 
ou qu'ils exploitent à un titre quelconque , en 
donnant Jes principaux détails qui concernent les 

roches importantes et utiles formant la base de 
ces subdivisions. 

Nous renvoyons en conséquence aux mots 
ALLUVION, A R G I L E , B A S A L T E , BRÈCHES, CALCAIRE, 
CARBONIFÈRE, C R A I E , D I L L U V I U M , F E R , FOSSILE, 

FORMATION, GÉOLOGIE, GNEISS, G R A N I T , GRÈS, 
L I A I S , QUARTZ, PORPHYRE, SCHISTE, T U F , etc., 

pour tout ce qui concerne la nomenclature géo
logique et minéralogique. 

Au point de vue agricole, les TERRAINS sont 
envisagés principalement dans leurs rapports 
intimes avec la végé ta t ion , l'abondance et la 
quali té de leurs produits. On dit d'eux qu'ils 
sont secs, arides, quand les eaux pluviales n'y 
persistent pas assez longtemps pour en favoriser 
la végéta t ion; mouillés et m a r é c a g e u x , quand 
au contraire ils retiennent trop obstinément les 
eaux tombées à leur surface, ou emmagasinées 
dans leur sous-sol. On les dit au contraire fé 
conds, essentiellement propres à la culture, lors
qu'ils [sont placés dans un juste milieu entre ces 
deux espèces et que leur nature minéralogique 
est en même temps favorable à la végétation. 

Les qualités et les défauts d'un sol étant es
sentiellement liés à ces diverses considérations, on 
trouveraauxmots A L L U V I O N , A R G I L E , SOLS A R G I 

LEUX, ARGILO-CALCAIRES, ARGILO-SÏLICEUX, C A L 
CAIRE, CRAIE, DÉTRITUS, GRANITÉ, HUMUS, L I M O N , 

SCHISTE, T U F , etc., les détails nécessaires pour 
expliquer les uns et les autres aux cultivateurs; 
enfin, au point de vue des matér iaux utiles que 
l'industrie emprunte au sol pour les mille 
applications variées dont l'importance augmente 
chaque jour, nous renverrons aux mots AMPÉLITE, 
ANTHRACITE, AGATE, ALBÂTRE, ARKOSE, BLENDE, 
BITUME, BRÈCHE^CALCAIRE, CARBONATE, CARBO
NIFÈRE, CARRIÈRES, CHAUX, C R U E , FER, G R A N I T É , 

GRÈS, GYPSE, HOUILLE, K A O L I N , L I G N I T E , QUARTZ, 
PORPHYRE, SCHISTE, T A L C , T U F , etc. 

D E LONGUEMAR. 

T E R R E . (Géol. et chïm. agric.) — Les 
terres arables sont un mélange plus ou moins 
intime et généralement variable d 'éléments m i 
né raux et organiques assez ténus et assez peu 
cohérents pour que Jes plantes puissent y fixer 
leurs racines et s'y développer. 

I. — Origine et mode de formation des sols. 

Les terres arables sont formées d 'éléments 
appartenant à la fois aux règnes inorganique et 
organique, et qui peuvent ê t re classés comme i l 
suit : 

Éléments minéraux. 

Oxydes. Alumine, oxydes de fer et de man
ganèse, chaux, magnésie, soude, potasse. 

Acides. Acides silicique, sulfurique, phospho
rique, chlorhydique, carbonique. 

Éléments organiques. 

Humus et ses dér ivés , acides carbonique et 
nitrique, ammoniaque, eau et air. 
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n . Origine des éléments minéraux. 

Les substances minérales des sols proviennent 
toutes de la décomposition des roches qui com
posent la masse solide de notre planète, décom
position qui a commencé dès l'apparition de la 
première pellicule solide , et qui se continue 
chaque jour, pour ainsi dire sous nos y è u x . 

Au point de vue de l'origine des sols, les 
roches peuvent ê t re partagées en deux grandes 
classes. 

I. — Roches cristallines d'origine ignée. 

Gran i t é s , pegmatites, leptynites, syén i t e s , 
protogynes, gneiss, mieaschistes,talcshistes, euri-
les, porphyres, amphibolites, diorites, dolér i tes , 
basaltes, vvackes, trachytes, domites, phono-
tites, laves, scories, tnffs volcaniques, etc. 

H, — Roches terreuses d'origine sédimentaire. 

Schistes ou phyllades, grauwackes, psammites 
arkoses, grès divers, molasses et macignos, 
calcaires, argiles, marnes, etc. 

Dans les roches cristallines, le seul é lément 
simple est le quartz, tous les autres é tant des 
silicates complexes. (Voy. SILICATES ET F O R M A 
TION.) Ainsi , par exemple, la roche appelée granité 
(voy. ce mot) est essentiellement composée de 
quartz, feldspath et mica, ces deux derniers élé
ments étant des silicates dont nous avons indiqué 
précédemment la composition; i l en est de même 
pour toutes les autres roches cristallines, telles que 
les micaschistes, les gneiss, les protogynes, etc. 
La composition générale de toutes les roches cris
tallines peut donc se résumer comme i l suit : 

1° Silice à l'état de quartz. 2° Silicates à base 
d'alumine, de potasse, de soude, de chaux, 
de magnésie, de fer et de manganèse. 

Si maintenant nous faisons une récapitulation 
rapide des éléments minéraux qui constituent les 
roches sédimentaî res , c 'est-à-dire celles dont les 
éléments ont été déposés par les eaux, nous 
trouvons : 

1° La silice à l 'état de quartz dans les grès , 
les meulières , les arkoses, lés psammites, la mo
lasse combinée à l'alumine dans les schistes, 
les grauwackes, les argiles, les ruarnes, etc. 

2° L'alumine à l'état de silicate d'alumine 
plustou moins hydra té dans les argiles, les schis
tes, divers calcaires, etc. 

3° La chaux le plus souvent à l'état de 
carbonate, mais d'autres fois aussi à l 'état de 
sulfate et de phosphate. 

4° La magnésie, ordinairement associée à la 
chaux à l'état de carbonate double (dolomie), 
quelquefois aussi combinée avec la silice dans 
les schistes, etc. 

5° Le fer et le manganèse, ordinairement à 
l 'état hydra té et su roxydé , dans les argiles, les 
sables, les .calcaires, les meulières , mais isolés 
de toute combinaison avec la silice. 

La potasse et la soude ne se rencontrent i 

qu'en très-faible proportion dans les terrains 
sédimentaîres , sauf le cas où ces bases consti
tuent des gisements spéc iaux . La pauvreté 
des terrains sédimentaîres en alcalis tient à la 
grande solubilité de ces composés ; cependant 
M . Mitscherlicha fait voir que presque toutes les 
argiles renferment des quant i tés notables de 
potasse, (Voy. c é m o t et S ILICATES. ) 

I l résul te de la révision rapide qui précède que 
presque tous les é léments qui entrent dans la 
composition des roches sédimenta î res sont iden
tiques à ceux qui composent les roches cristallines, 
ce qui conduit à admettre que ce sont bien ces 
dernières roches qui ont dft fournir la presque 
to ta l i té des matér iaux des terrains neptuniens. 
Mais tandis que dans les roches cristallines ie 
seul é lément simple est le quartz, tous les autres 
étant des silicates complexes, dans les terrains 
sédimenta î res , au contraire, les éléments sont 
g roupés autrement et beaucoup plus simplement. 
Les bases, au lieu d 'ê t re unies à l'acide silicique, 
se retrouvent combinées aux acides carbonique, 
sulfurique, chlorhydrique, phosphorique, etc., ce 
qui prouve que les roches ignées ont dû, pour 
fournir aux terrains sédipnentaires les éléments 
qui les composent, ép rouve r non-seulement une 
complète désagrégat ion, mais encore une véri-1 
table décomposi t ion. Avant d'entrer dans quel
ques détails sur les causes qui ont amené la 
transformation si complè te des roches ignées, 
nous devons ajouter que certains corps simples 
ou composés , que l 'on retrouve dans les couches 
neptuniennes, n'ont pu ê t r e fournis par les ro 
ches s i l icatées; tels sont le chlore, les acides 
sulfurique, carbonique, etc., qui dérivent sans 
aucun doute de l ' a tmosphè re , où dans l'origine 
ils étaient r en fe rmés à l 'état de gaz ou de va
peurs; 

I I en est probablement de m ê m e de la majeure 
partie de l'acide phosphorique que l'on retrome 
dans les terrains séd imenta i res , bien que nous 
sachions aujourd'hui que des roches ignées très 
anciennes, telles que grani tés , pegmatites, gneiss, 
micaschistes, etc., renferment souvent du phos
phate de chaux en cristaux ou en petits rognons, 
Enfin, i l est une dern iè re base, la chaux^ qui 
constitue, à l 'état de carbonate de chaux, des dé
pôts sédimenta i res t r è s - p u i s s a n t s , et que l'on ne 
saurait considérer comme ayant pour origine 
unique la décomposi t ion des silicates calcaires, 
parce que les roches ignées qui renferment ce 
genre de silicates en plus grande abondance 
n'ont v u le jour que pos té r ieurement à la for
mation de couches sédimenta i res dans lesquelles 
l 'élément calcaire atteint souvent une grande 
puissance. Cette considérat ion conduit à admet-
tnv^ue la majeure partie du calcaire des terrains 
sédimentaires anciens a pris naissance par suite 
de l'action de l'acide carbonique de l 'a tmosphère 
sur les eaux des mers, qui dès l'origine des temps 
ont renfe rmé le principe calcaire en dissolution 
à l 'état de chlorure de calcium. 
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Décomposition des roches sous Vinfluence i 
des agents atmosphériques'. Source des élé- \ 
ments constitutifs des sols. 

1° Décomposition des roches cristallines, i 

Cette question a é té étudiée par M M . Berthier, j 
Fournet, Ebehnen et plus récemment par M . Dau- | 
brée. I 

En outre des causes de décomposit ion déjà s i - ! 
gnalées à l'article Silicates, Ebelmen en a admis ! 
une autre, V action des matières organiques. \ 

La silice, les bases alcalines et terreuses, le 
fer, etc., é tant essentiels à la constitution des 
végétaux, tandis que l'alumine ne se retrouve 
dans leurs cendres qu'en quant i tés t r è s -min i 
mes , Ebelmen en a conclu que les racines des 
plantes devaient ê t re une cause productrice ou 
tout au moins accélératrice de la décomposit ion 
des silicates avec lesquels elles sont en contact. 
D'autre part, la décomposi t ion des mat ières or
ganiques du sol donnant lieu à des produits neu
tres ou acides qui peuvent dé terminer la dissolu
tion de certains composés , m iné raux , c'est une 
nouvelle raison pour admettre l'influence des ma
tières organiques sur la décomposit ion des silica
tes. D u reste, i l y a longtemps que les botanistes * 
ont reconnu l'influence de certains cryptogames 
sur l 'a l térat ion des roches, et nous nous rappe
lons-que, dans ses cours à la Facul té de Lyon , 
M . Fournet ne manquait pas de montrer à ses 
auditeurs des échanti l lons largement perforés 
par des plantes qui s 'étaient f ixées à la surface. 

En 1866, M . Daubrée a constaté expér imen
talement que, dans leur tri turation sous l'eau, 
les roches fe ldçpathiques ne produisent pas seu
lement des galets, du sable, du l imon, mais que ! 
cettedivision mécan ique était accompagnée d'une. 
décomposit ion chimique se décelant par la p r é 
sence d'une certaine quant i t é d'alcali dans le 
liquide où s 'opère le mouvement. La trituration 
seule ne suffit pas à effectuer la décomposit ion j 
du feldspath et l'eau e l le -même agissant sur la 
poussière feldspathique, ne produit pas non plus 
d'effet chimique bien sensible. Pour que la d é 
composition se manifeste, i l faut que la division j 
mécanique et l'action dissolvante de l'eau s'exer- I 
cent s imul tanément . 

Dans la nature des frottements s 'opérant de 
toutes parts, notamment dans le l i t des torrents 
et des fleuves, où les galets roulent sans cesse , 
les uns sur les autres, ainsi que sous la pression 
des masses congelées qui constituent les gla
ciers, on comprend que les récentes expériences 
de M . Daubrée démont ren t une nouvelle cause 
d 'él imination de la potasse (voy, ce mot ) tenue 
en rése rve dans divers silicates et du passage con
tinuel de cet alcali à l 'é tat de dissolution dans 
les eaux qui se meuvent à la surface des conti
nents. 

Pour l'intelligence de la question que nous 
traitons i c i , l 'origine des terres arabléS, nous j 
croyons utile de donner le tableau suivant : I 

Produits de la désagrégation et de la dé 
composition des roches cristallines , d'ori
gine ignée. * 

Produits insolubles. 

Cailloux et graviers. Fragments de laroch< 
simplement désagrégée. 

Sable. Grains de quartz et de silicates désa
grégés, mais peu ou point décomposés . 

Argile. Produit de décomposit ion des silica
tes alumineux. 

Ces produits entraînés mécaniquement par les 
eaux constituent les principaux maté r i aux des 
dépôts séd imenta i res . 

Produits solubles dans Veau pare ou chargée 
d'acide carbonique. 

Silice gélatineuse. Produit de la décompo
sition des silicates. 

Carbonates alcalins terreux et métalliques. 
Composés résul tant de la substitution de l'acide 
carbonique de l'acide silicique mis en liberté dans 
les silicates. 

Les éléments solubles ne sont pas complète
ment entraînés par les eaux, une partie est rete
nue par.l'argile. De plus, en perdant l'acide carbo
nique qu'elles tenaient en dissolution, ces mêmes 
eaux laissent déposer sur leur parcours des car
bonates terreux, de l'oxyde de fer et de manga
nèse, de la silice ; composés qui en se mélan
geant aux produits entraînés mécaniquement 
donnent naissance à des dépôts sédimentaires 
décomposi t ion t rès-var iable . Les carbonates al
calins, en raison de leur grande solubilité, sont 
entraînés dans les r iv ières , les fleuves et les 
mers. 

Telles sont les circonstances qui ont accom
pagné la décomposit ion des roches ignées depuis 
l'origine du monde et qui ont présidé à la forma--
tion des terrains sédimentaires. Mais, tandis que 
de nos jours les éléments entraînés par les 
eaux ne peuvent fournir que des dépôts plus 
ou moins sableux, argileux ou calcaires, au
trefois les premières couches sédimentaires dé
posées ont éprouvé une action spéciale dite 
métamorphique et qui a eu pour conséquence 
de les transformer en composés tels que schistes, 
grauwackes,psammites, arkoses, etc., roches 
sédimentaires qui caractérisent principalement 
les terrains neptuniens anciens. Parmi les causes 
qui ont dû produire ce métamorphisme, on doit 
surtout citer la chaleur, la pression et la péné
tration des masses érupt ives en fusion à travers 
les dépôts sédimentaires déjà effectués. De nos 
jours, nous voyons bien quelques consolidations 
de mat ières terreuses se produire sous nos yeux, 
des sables ferrugineux s'agglutiner et se trans
former en grès plus ou moins rés is tants , des 
concrétions calcaires ou argilo-siliceuses pren
dre naissance à une certaine profondeur dans 
les sols, des cailloux et des graviers se trans
former en poudingues de consistance variable, 
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des dépôts calcaires ou siliceux s'effectuer à l'état 
de tufs, etc., mais les forces qui président à ces 
consolidations sont bien faibles en comparaison 
de celles qui ont déterminé la métamorphisat ion 
des premiers dépôts sédimentai res et leur trans
formation en schistes, grauwackes, arkoses et 
même en gneiss micaschistes, etc. 

2° Décomposition des roches sédimentaires. 
La décomposit ion des roches sédimentaires 

est plus simple et pins facile que celle des roches 
cristallines èn raison m ê m e de leur composition 
et du mode d'association de leurs molécules con
stituantes, .mais ce sont les mêmes forces qui la 
produisent. Sous l'influence des alternatives de | 
chaleur et de froid , de l 'humidité, les roches s é 
dimentaires se désagrègent plus ou moins vite, 
suivant leur nature, la cohérence du ciment qui 
lie leurs particules, les circonstances qui ont ac
compagné leur formation. L'acide carbonique, 
l'eau et les rudiments de végétation facilitent éga
lement la dissociation des molécules . — Nous 
reviendrons bientôt sur ce sujet. 

Origine des éléments organiques des sols. 
Au début de cet article nous avons indiqué 

comme représentant les éléments organiques 
des sols, l 'humus et ses dér ivés , les acides car
bonique et nitrique, l'ammoniaque, l'air et l'eau. 

Les acides et l'ammoniaque dér ivan t de la ma
tière organique e l le -même ou de l ' a tmosphère , 
comme l'air et l'eau, nous laisserons ces é lé
ments de côté pour ne nous occuper que de la 
matière organique proprement dite, Vhumus ou 
terreau. Chacun sait que la matière organique | 
est indispensable à la vie des plantes et que sur I 
un sol dépourvu de cet é lément la végétation 
reste chétive et languissante. Dans les terres ara
bles, on met ce principe à la disposition des 
végétaux, en enfouissant des engrais dans le sol, 
mais i l est naturel de se demander où et com
ment les plantes et les essences trouvent cet h u 
mus, quand elles se développent sur des points 
non explorés par l'homme. La mat ière organi
que contenue dans ces sols a pour origine la vé
gétation spontanée ou l 'anéantissement des faunes 
et des flores qui a é té la conséquence des brus
ques révolut ions dont no t rep lanè te a été le théâ t re 
à diverses époques . Mais l'humus d'origine an
cienne ou provenant de l'accumulation des d é 
bris de la végétation spontanée est ordinaire
ment suffisant pour une culture intensive, sauf j 
quelques exceptions, et i l faut alors avoir re- \ 
cours aux engrais minéro-orgauiques , tels que i 
le fumier, pour conserver aux terres arables un 
degré convenable de fert i l i té . 

Mode de formation des sols. 

Après avoir étudié les circonstances qui d é 
terminent et accompagnent la décomposition des 
roches cristallines et sédimentaires , i l convient 
d'examiner comment les terres arables sont nées 
de leurs débr is . 

Au point de vue du mode de formation, on 
peut partager les sols en deux classes : 

1°Les sols formés sur place ou d'origine 
détritique; 

2° Les sols formés de matériaux apportés-
par les eaux. 

1° Sots d'origine détritique. 
Quand la décomposit ion des roches s'effectue 

sur une surface plane ou peuincl inée , on conçoit ;; 
qu'au bout d'un certain temps ces roches se 
trouvent recouvertes d'une couche terreuse d'a
bord t rès-mince. La végétat ion spontanée ai
dant, l 'épaisseur de la couche arable augmente 
chaque année aux dépens de ces m ê m e s roches 
en même temps que la proportion d'humus. Les 
sois qui prennent naissance dans ces conditions, 
sont dits d'origine détritique, ils présentent^ 
presque toujours une grande analogie avec la, 
roche dont ils d é r i v e n t ; les seules différences^ 
qu'on y constate proviennent principalement de 
la présence du terreau, et de l 'état plus meulle 
dû à la végétat ion, aux actions atmosphériques et 
aux façons cullurales. 

A cette classe de sols appartiennent les ter
rains désignés sous les noms de granitiques, 
gneissiques, micaschisteux, porphyriques, .basal
tiques, trachytiques, schisteux, calcaires, etc., et 
qui résu l ten t de la décomposi t ion sur f lace des 
différentes roches auxquelles ils doivent leur dé
nomination. 

I l y a des cas cependant où les sols d'origine 
dét r i t ique offrent une composition différente de 
celle que semble indiquer la nature des roches 
sous-jacentes, c'est quand les eaux ont enlevé à 
ces sols un ou plusieurs des é léments fournis par 
les roches désagrégées . Les iriontagnes de la 
Grande-Chartreuse, par exemple, appartiennent 
à la formation crétacée et cependant sur certains 
points le sol est exclusivement argileux, ce qui 
tient à ce que les eaux pluviales dissolvent et 
entraînent sans cesse le carbonate de chaux. 
Mais, de ce que les actions chimiqnes modifient 
complè tement la nature des silicates qui compo
sent les ^oches cristallines , de ce que les eaux 
entra înent en proportions souvent très-diffé
rentes les é léments solubles et insolubles pro
venant de la décomposi t ion des roches cristal
lines ou sédimenta i res , de ce que l 'état physique 
des particules peut p résen te r de grandes varia
tions suivant les circonstances qui accompagnent 
la désagrégat ion et la décompos i t ion , faut-il en 
conclure que l 'étude minéra logique d 'un sol soit 
sans ut i l i té? non, bien certainement. 

Nous reconnaissons avec de Gasparin que Ton 
ne peut dédu i re d'une man iè r e absolue la com
position d'une terre arable de son origine géo
logique, nous disons m ê m e que, pour arriver à 
cette connaissance, i l est nécessa i re de faire 
suivre l'examen minéra log ique d'une analyse 
mécanique et souvent m ê m e chimique; mais, 
d'autre part, nous pensons que l ' é tude miuéra -
logique des sols offre un grand in té rê t parce 
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qu'elle permet de prévoir quels sont les éléments 
nutr i t i fs que les plantes peuvent trouver dans 
telle ou telle terre d'origine détr i t ique. 

I l est évident qu'il ne s'agit pas ici de terrains 
tellement inclinés que les eaux entraînent la 
majeure partie des éléments dans les vallées, 
au fur et à mesure de leur mise en liberté ; dans 
ce cas, les sols ne peuvent jamais acquérir une 
épaisseur suffisante pour constituer de véritables 
terres arables. Mais si , au contraire, on consi
dère les sols détr i t iques, dont l 'épaisseur augmente 
chaque année par suite de la faible pente, peu 
importe alors que les eaux pluviales viennent 
enlever à ces terres comme à toutes les autres 
certains éléments solubles et insolubles. Les sols 
granitiques, porphyriques, basaltiques, schisteux, 
calcaires n'en jouiront pas moins de propriétés 
spéciales , physiques et chimiques, qui sont la 
conséquence même de leur composition. Si les 
eaux pluviales ent ra înent des principes so
lubles, elles n 'en t ra îneront pas tout, parce que 
la décomposit ion de ces roches est incessante et 
que les racines des plantes sont là toutes prêtes 
à absorber ces mêmes principes à mesure qu'ils 
sont mis en libérté. C'est en se basant sur ces 
considérat ions que l'on est en droit de regarder 
les terres granitiques comme propres à fournir 
aux plantes les bases alcalines, telles que potasse 
et soude, et impropres à leur céder la chaux et 
la magnésie, les terres basaltiques comme renfer
mant une heureuse association des principes les 
plus utiles au développement des végétaux, les 
terres gneissiques comme supér ieures aux terres 
micaschisteuses, etc. 

1. SOLS D'ORIGINE DÉTRITIQUE FORMÉS PAR LES 

ROCHES CRISTALLINES. 

1° Sols granitiques (grani té , pegmatite, lep-
tynite, syéni te , protogyne). 

Granité. Les proportions relatives des éléments 
qui composent cette roche sont susceptibles de 
beaucoup de variation. D 'après Durocher, la com
position normale etqui p a r a i t ê t r e la plus générale 
est la suivante: feldspath 40, quartz 35, mica 25. 
C'est le quartz qui éprouve les variations les plus 
é tendues , elles sont comprises entre 30 et 40 p. 100 
de la massetotale, celles des deux autres éléments 
oscillent entre t5 et 55 p. 100. Le feldspath des 
grani tés est le plus souvent l'orthose (à base 
de potasse); cependant les granités blancs à struc
ture compacte renferment souvent de l'albite ou 
de l'oligoclase (feldspath à base de soude) (Voy. 
SILICATES. ) 

De la composition centésimale du granité i l 
résu l te que cette roche en se décomposant peut 
fournir des alcalis aux-plantes, comme nous le 
disions plus haut; mais qu' i l est indispensable 
d'introduire dans les sols granitiques l 'élément 
calcaire toutes les,fois que les circonstances lo» 
cales le permettent. 

Les grani tés ont une texture variable et une 
solidité qui dépend non-seulement de leur com

position, mais encore de la grosseur ainsi que du 
mode d'agrégation des éléments. Ceux à texture 
gross ière , à grains lâches, se désagrègent facile
ment , ceux, au contraire, à petits grains et à tex
ture h o m o g è n e , sont t rès- rés is tants . Si les 
granités n 'éprouvaient qu'une simple désagréga
tion sous l'influence des agents a tmosphér iques , 
ces roches ne pourraient constituer que des sols 
caillouteux, graveleux, légers, inconsistants, mais 
ils renferment un,élément éminemment al térable, 
le feldspath, qui , par sa décomposition chimique, 
introduit dans le mélange désagrégé une plus 
ou moins grande proportion d'une substance p r é -
cieuâe, Vargile. I I résul te de cette circonstance 
que les granités peuvent donner naissance, en 
se décomposant , non-seulement à de véri tables 
sables appelés arène ou érène, mais aussi à des 
sols sablo-argileuse, jouissantde propriétés i n 
finiment plus favorables que celles qui appar
tiennent aux sols simplement graveleux ou sa
blonneux. Ainsi donc on peut dire que, toutes 
choses égales d'ailleurs, plus un granité est 
feldspathique, plus i l se décompose facilement et 
meilleur est le sol qu'il peut fournir ; au contraire, 
plus le granité estquartzeux, moins i l est altérable 
et plus le sol qui en dérive est stérile. 

En général, les terres formées par la destruc
tion du granité sont légères, inconsistantes et de 
quali téinférieure. Dans laCor rèzee t lesCévennes , 
par exemple, l'abondance du quartz dans le gra
nité communique à ces pays une grande stérilité. 
Les bruyères , les fougères, les ajoncs épineux 
et les genêts croissent rapidement sur les terres 
granitiques ; le seigle, les pois, le sarrasin, les 
pommes de terre sont les seules plantes utiles 
qui puissent y réuss i r . On leur fait porter en cer
tains endroits de l'avoine et même du blé, mais 
la paille est courte et chétive et les épis ne don
nent que des grains rares et petits. Quant aux 
essences, les chênes, les hêtres et surtout les 
châtaigniers deviennent vigoureux sur ces terrains 
et principalement sur les pentes des coteaux; les 
arbres verts s'y plaisent assez. Ces sols sont par
fois aussi t rès-favorables à la vigne, comme le 
témoignent les vignobles qui fournissent les vins 
de Condrieux, de l'Ermitage, de Saint-Péiay, de 
la Romanée , de Côte-Rôtie, de Moul in-à-Vent , 
de Thorins, tous situés sur des terres argilo-sa-
bleuses d'origine granitique. On rencontre éga
lement en Alsace de t rès-bons vignobles sur ce 
m ê m e terrain. 

D'après Dufrénoy , dans quelques cantons au 
nord de Pompadour(Corrcze), legranite, presque 
ent ièrement feldspathique, donne une couche de 
terre végétale de plus de 33 centim. d'épaisseur 
et d'une remarquable fertili té. C'est ici le cas de 
rappeler les faits signalés récemment par M . Rer* 
trand de L o m , et qui , dans certaines circons
tances, peuvent servir à expliquer la fertilité de 
certaines parties de sols granitiques qui, d 'après 
l'aspect sableux et le manque d'humus, semble
raient plutôt vouées à la stérilité. En Auvergne, 
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ce savant ayan té fé f r appéde la belleapparenced'un 
seigle sur une terre granitique située assez loin 
des fermes, et même peu accessible aux chariots 
des cultivateurs, examina avec soin le granité à 
grandes parties qui constituaitla roche mère , et 
ne tarda pas à y reconnaître la présence , en 
quanti té notable, de phosphate de chaux en 
petits cristaux de couleur verdâtre . M . Bertrand 
de Lom a reconnu la présence de la même sub
stance dans des fragments de pegmatite dissémi
nés au milieu d é r o c h e s volcaniques. 

La pegmatite est loin d 'off r i r une solidité 
égale à celle des autres roches granitiques ; t rès-
liche en feldspath laminaire, composée de gros 
éléments imparfaitement réunis , cette roche se 
désagrège facilement, et se décompose ensuite 
en un -sol plus ou moins graveleux, mais qui 
renferme toujours une certaine proportion d'ar
gile, car on sait, en effet, que la pegmatite est la 
roche kaolinique par excellence. 

La syénite esi plus résis tante que le grani té , 
mais ellefinit comme lui par céder à l'action des-
tructivedes agents a tmosphér iques ; les circons
tances de décomposition sont les mêmes pour les 
deux roches, les sols qui en dérivent jouissent des 
mêmes propr ié tés ; la seule différence à signaler, 
c'est que Vamphibole verte, qui est un des 
éléments essentiels de la syén i te , apporte au 
sol, en se décomposant , une certaine quanti té de 
chaux et de magnésie que le mica des grani tés 
ne renferme pas. Aux environs de Lyon , cette 
roche fournit à la surface un terrain sablonneux 
très-propice à la culture de la vigne; à Sénones , 
dans les Vosges, on voit la syéni te se subdiviser 
en sphéroïdes à couches concentriques, et finale
ment se réduire en un sable grossier. 

Le leptynite, que l'on doit considérer comme 
un accident minéralogique des granités , des peg
matites, e f c , ne forme jamais des dépôts puissants. 
11 est ordinairement plus résistant que les roches 
granitiques précédentes, sauf quand i l est schis-
toïde, et sa décomposition donne naissance à un 
sol plus souvent siliceux que silico-argileux. 

Le protogine ou granité talqueux fournit 
des sols qui ne diffèrent des terres granitiques 
ordinaires que par la présence d'une notable 
proportion de magnésie apportée par le talc 
qui dans ces roches remplace le mica, e tpar 
une moindre quanti té d'argile. 

2° Sols porphyriques (eiirites, porphyres 
euritiques ou feldspathiques, qua r t z i f è r e s , ter
reux). 

Le feldspath pétrosilex étant plus riche en 
silice et moins riche en alcalis que l'orthose ou 
l'albite, i l en résul te que les roches dans les
quelles ce feldspath entre comme élément essen
tiel résistent beaucoup mieux à la décomposit ion 
que les roches granitiques. La désagrégation des 
porphyres pétrosiliceux, des eurites est donc le 
plus souvent t rès lente, et ce n'est que lorsque 
leurs débris éprouvent des chocs violents et des 
frottements répétés que ces roches finissent par 

devenir pulvérulentes . En général , les curies. 
les porphyres euritiques et quar tz i fères en se 
désagrégeant fournissent des sols graveleux 
dénués de calcaire et peu fertiles ; cependant 
certains porphyres t rès - fe ldspa th iques donnent 
des terres auxquelles une proportion assez no
table d'argile vient communiquer des propriétés 
moins défavorables . Enfin, i l est une classe de 
porphyres, les porphyres terreux ou argilo-
phyres, qui sont susceptibles d'une désagréga
tion beaucoup plus facile et qui fournissent des 
terres d'une assez bonne qual i té , comme on en 
voit desexemples assez f r é q u e n t s d a n s les Vosges. 

3° Sols micaschisteux, gneissiques, tal
queux. Les sols qui proviennent de la désagré
gation de cette classe dé roches sont généralement 
peu favorables au développement de la végéta
t ion, ce qui tient à dif férentes causes que nous 
allons indiquer. 

Ordinairement, la décomposit ion de ces roches 
est lente et diffici le, en raison de leur composi
tion m ê m e ; mais cependant le gneiss est beaucoup 
plus facilement altérable que le micaschiste, ce 
qui tient à ce qu'i l renferme du feldspath comme 
élément essentiel. Le quartz é tant ordinairement 
associé au mica et au feldspath dans cette roche, 
i l en résu l t e que l'on peut, à la rigueur, consi
dére r le gneiss comme une variété de granité 
devant fournir , en se d é c o m p o s a n t , des sols 
analogues aux sols granitiques, c'est-à-dipe des 
arènes meubles, éminemment perméables , privés 
de calcaire et participant en un mot des bonnes 
et mauvaises quali tés de ces sols au point de vue 
de la végétat ion. 

Le micaschiste, essentiellement composé de 
mica et de quartz, donne en se décomposant des 
terres de qualités variables suivant l'abondance 
plus ou moins grande du quartz. Quand cet élé
ment n'est pas en excès , la terre présente une cer
taine douceur, un certain l ian t ; elle retient bien 
l 'humidité après une légère pluie et s'égoutte 
ensuite convenablement; quand, au contraire, le 
quartz est dominant, la terre est maigre, légère, 
trop perméable et rentre dans la classe des sols 
siliceux ou graveleux. 

Abandonnés à eux m ê m e s les terrains gneissi-
ques et micaschisteux, comme les terres grani
tiques, se recouvrent rapidement de genêts et de 
bruyères ; les immenses landes de l'arrondisse
ment de St-Flour, dans le Cantal, en donnent la 
preuve. Les herbages établis sur ces sols comme 
dans la haute Auvergne sont de beaucoup infé
rieurs à ceux qui existent sur les terres volca
n iques ,^ c'est surtout sur ces roches que l'on ren
contre, dans les montagnes, des prairies aigres. 

Dans certains pays, cependant, on voit ces 
m ê m e s terrains recouverts d'une végétation satis
faisante, mais c'est ordinairement sur des parties 
assez peu inclinées pour permettre à la couche 
végétale d'atUindre une certaine épa isseur ou 
qui ont é té amendés naturellement ou artifi
ciellement. On voit aussi dans les Alpes de beaux 
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arbres sur les flancs de montagnes de gneiss, | 
mais ces roches sont recouvertes d'une certaine j 
épa isseur de dépôfs modernes. Dans les Vosges j 
on trouve de belles forê ts sur les m ê m e s roches, j 
on rencontre également sur le flanc des côtes et i 
au fond des vallées de bonnes prairies entre- | 
coupées de champs cult ivés. Enfin, les environs \ 
de Sainte-Marie-aux-Mines sont garnis de beaux j 
arbres f ru i t i e r s , bien que le gneiss y domine, 
mais i l faut dire que ces terrains sont bien | 
amendés . 

Les/aZsc/zistes (talc et quartz) jouent, au point 1 
de vue de l'origine des sols, sensiblement le même. ; 
rôle que les micaschistes. 

Les stéaschistes (talc et feldspath) se rap- j 
prochent au contraire des gneiss et sont beau
coup plus facilement al térables que les ta l-
chistes et surtout que les sérpent ines . On ren
contre en Bretagne, près de Q u i m p e r l é , des 
stéaschistes ferrugineux profondément al térés j 
et qui finissent par donner à la longue une 
terre à éléments t r è s - t énus et par suite moins 
inconsistants, moins imperméables que les 
arènes fournies par les terres granitiques; au 
point de vue chimique, les sols qui dérivent j 
des roches talqueuses présentent un caractère 
particulier, c'est de renfermer en assez grande 
abondance un élément qui joue un rôle impor
tant dans le développement des graines, la ma
gnésie, produit de la décomposition du talc et | 
qui m ê m e dans certains cas peut remplacer la 
chaux. — Mais i l ne faut pas perdre de vue 
qu'en raison même de la lenteur de décompo
sition des roches talqueuses, les sols qui en d é 
rivent ne peuvent devenir propres à la cul
ture qu 'après un très-grand nombre d 'années j 
et qu'ils demandent à ê t re fortement amendés j 
et f u m é s si l'on veut hâ te r leur pouvoir pro- j 
ductif. 

Sols amphiboliqties (amphibolites, diorites). 
Au point de vue physique, l'amphibolite se 
désagrège et se décompose à la manière du : 
micaschiste, la diorite à la manière du gneiss, 
mais avec infiniment plus de lenteur. Au point 
de vue chimique, le fait à signaler c'est que 
les sols qui dér ivent des roches amphiboliques 
peuvent fournir aux plantes de la chaux et de ' 
la magnésie , produits de décomposit ion de l 'am
phibole verte. (Voy. SILICVTES. ) Ces sortes de 
terrain ne présentent jamais une grande puis
sance. 

Sols volcaniques. 

1° Sols basaltiques (dolérites, basaltes, ' 
vackes, tufs basaltiques). Les roches basai- , 
tiques essentiellement composées de feldspath 
labrador et de pyroxène angite semblent, à 
p r emiè re vue , devoir être t rès-rebelles à la 
décomposi t ion et cependant , quand on parcourt I 
des pays à volcans anciens, comme le Puy- | 
d e - D ô m e , on acquiert bien vite la conviction 
que ces roches, pas plus que toutes celles qui { 

précèdent , ne peuvent résister à l'action des
tructive des agents a tmosphér iques . Les terres 
qui résul tent de la décomposition de ces roches 
sont souvent fortes, t rès- fer t i les , et pourraient 
convenir parfaitement au froment s i , en g é 
néral , l'altitude et le voisinage des montagnes 
ne rendaient cette culture trop précaire. ( Voy. 
C A N T A L . ) 

La bonne quali té des terres basaltiques et 
leur supériori té sur les autres terres fournies 
par les roches cristallines s'expliquent, par la 
densité des éléments qui les composent et leur 
état physique. Les roches off rent , en effet , 
un heureux mélange de tous les ^éléments né
cessaires au développement des plantes, tels 
que silice, chaux , magnés i e , potasse, soude, 
oxyde de fer; nous pouvons même ajouter acide 
phosphorique, comme cela résul te des travaux 
de M . Bertrand de Lom. 

Au point de vue physique, la supériorité 
des terres basaltiques tient à ce que les roches 
mères en se désagrégeant ne fournissent pas une 
arène, un sable, mais une mat ière pulvéru
lente qui tend à donner du liant aux autres 
é léments encore incomplètement décomposés et, 
par suite, à constituer une terre plus consis
tante. Ajoutons que les terres basaltiques re
tiennent bien l'eau et qu'en raison de leur 
couleur noire, elles sont plus précoces que les 
sols qui dér ivent des roches cristallines. 

2° Sols trachytiques (trachyles, domites, 
phonolites, scories, tufh, etc.). Les terres qu i 
résultent de la décomposition des roches trachy
tiques diffèrent des p récéden te s , au point de 
vue chimique, par un caractère bien t r a n c h é ; 
elles, contiennent peu ou point de chaux et de 
magnésie et sont riches, au contraire, en alcalis, 
polasse et soude. 

Dans ces roches comme dans les précédentes, 
la silice ne se trouve pas à l 'état de quartz , 
mais bien à l 'état de silicates; le feldspath 
qu'elle, renferme, ayant été profondément mo
difié par le feu, se décompose souvent avec fa
cilite et i l en résul te que les terres qui dérivent 
de ces roches sont généralement assez consis
tantes. 

Les sommets des montagnes trachytiques sont 
f réquemment recouverts de hêt res et de sapins 
remarquables par leur développement et leur 
végétation vigoureuse. Au-dessous de ces lieux 
boisés , sur les croupes 9on rencontre d'excel
lents pâturages qui servent à nourr ir , pendant 
la belle saison, des animaux q u i , grâce aux 
fourrages qu'ils consomment, sont robustes et 
fortement consti tués. Les filets d'eau qui des
cendent des sommets montagneux et qui par
courent en tous sens ces prairies y entretiennent 
une humidi té ex t r êmemen t favorable au déve
loppement de l'herbe. 

A diverses hauteurs sur les flancs de ces 
montagnes, et dès que l'exposition et l'altitude 
le permettent, on rencontre des champs dont 
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les é léments terreux sont retenus par des 
pierres et sur lesquels les montagnards cul
tivent le seigle, l 'avoine, la pomme de terre et 
môme le blé. Le fond des vallées, dans ces 
régions, résul te souvent d'un mélange de dé
tritus de roches volcaniques (granités , gneiss , 
micaschistes) avec les roches volcaniques, et 
forment aussi de t rès -bonnes prairies. ( Voy. 
P I Y - D E - D Ô M Ë . ) 

Cendres et tufs volcaniques, ponce, etc. 

! En outre des terres basaltiques d'une con
sistance moyenne et quelquefois assez fo r t e , 
on rencontre encore d'autres terres volcaniques, 
beaucoup plus l égères , pu lvéru len tes , noires 
ou noirâtres et constituées par des débr is de 
scories, de tufs volcaniques, de ponces, etc. 

Ces terres, jouissent comme les précédentes 
d'une grande fer t i l i té , surtout quand elles 
peuvent conserver en été une humid i t é suff i 
sante. Les pommes de terre réuss issent admi
rablement dans ces sols, comme à Téné r i f f e , 
la vigne également. Le vin de Lacryma-Christi, 
si r e n o m m é , est produit par des vignes qui 
poussent dans les cendres volcaniques accu
mulées au pied du Vésuve . 

IL SOLS D'ORIGINE DÉTRITIQUE FORMÉS PAR LES 

ROCHES SÉDIMENTAIRES. 

Sols schisteux. Les schistes ou phyllades 
sont essentiellement const i tués par du silicate 
d'alumine plus ou moins hydra t é associé à une 
petite quant i té d'autres bases, telles que potasse 
ou soude, chaux et magnésie, oxyde de fer, etc. 
La grande différence entre les schistes et les ar
giles c'est que les éléments qui composent les 
premières ayant été fortement chauffés par les 
roches ignées sous-jacentes, au moment de leur 
dépô t , le silicate d'alumine qui s'y trouve ren
fermé a perdu une partie de son eau et par 
suite la propriété de faire pâte avec ce liquide. 
11 en résulte que les schistes sont d'autant plus 
résis tants à l'action des agents a tmosphér iques 
et d'autant plus difficilement délayables qu'ils 
ont é t é , dans l'origine, por tés à une t empé 
rature plus élevée. 

Certains schistes ardoisiers sont à peu près 
ina l té rab les , d'autres, grossiers ou argileux, 
s'exploitent assez facilement et donnent nais
sance à des sols le plus souvent maigres et 
l ége r s , quelquefois aussi de moyenne consis
tance. Les sols composés de débris de schistes 
argileux absorbent l'eau avec assez d ' av id i t é , 
mais comme ils ne peuvent faire pâte avec ce 
l iqu ide , i l en résul te qu'ils se dessèchent aussi 
rapidement qu'ils s'imbibent. Diverses cir
constances rendent souvent très-difficile la misé 
en culture des terres schisteuses, nous citerons 
part icul ièrement le redressement f r équemmen t 
considérable des couches et la faible profondeur 
à laquelle on rencontre la roche qui constitue 
le sous-sol. 

Dans les Ardennes, les terres schisteuses se 
travaillent facilement par tous les temps, à 
l'aide de deux chevaux par* charrue; le sous-
sol est perméable , mais ces sols p résen ten t l'in
convénient de déchausse r les racines des plantes 
à la suite des gelées, et leur composition ne com
porte guère que la culture du seigle et des 
pommes de terre. Au point de vue chimique 
les sols schisteux pèchent surtout par l'absence 
du calcaire. 

Sols dérivant des roches siliceuses (grau
wackes, arkoses; psammites, molasse, grès 
divers, s i lex, meul iè res , etc.). 

La grauwacke, argile desséchée etmétamor- ' 
phosée au contact des roches ignées, présente 
deux var ié tés , la grauwacke schisteuse et la 
grauwacke grossière. La première variété a 
beaucoup d'analogie avec les schistes sous le 
rapport de la désagrégat ion et de la nature des 
sols qu'elle peut fourni r , la seconde se rap
proche des grès à grains de dimensions va
riables. En g é n é r a l , ces roches ne renferment 
pas les é léments nécessaires à la constitution 
des bonnes terres arables, mais , comme 
elles sont ordinairement strat if iées avec des 
calcaires et des argiles, i l en résul te que les 
débris d'ex foliation se mélangent facilement 
à d'autres é léments qui les rendent plus fer
t i l e s ; les façons culturales facili tent ces mé
langes. 

Uarkose, g r è s feldspathique mélamorphisé, 
p résente une résis tance variable à l'action des 
agents a tmosphér iques . Cette roche en se dé
sagrégeant fourni t un sol graveleux ou sablon
neux composé principalement de grains siliceux 
et silicatés, mais associés toujours à une quan
t i té variable d'argile qui provient de la décom
position du feldspath. La présence des débris 
feldspathiques dans ces sols permet à ces der
niers de fournir aux plantes certains éléments 
et notamment de la potasse, dont les terres pu
rement siliceuses sont complè tement privées. 
Les sols qui dé r iven t des arkoses sont le plus 
souvent boisés ou bien encore recouverts de 
vigne quand l 'altitude et l 'exposition le per
mettent. 

Lepsammite est une roche g ré s i fo rme dont 
les grains siliceux t rès - f ins sont rel iés par un 
ciment argileux généra lement micacé . Elle est 
souvent t r è s - r é s i s t an t e , et quand elle se désa
grège elle fourni t des sols siliceux ou silico-
argileux et dont le principal d é f a u t , au point 
de vue ch imique , est de manquer de calcaire. 

L a molasse et le macigne sont des grès 
argi lo-calcarifères dont la consistance est assez 
variable. Tan tô t cette roche est assez dure 
pour ê t re employée comme pierre de cons
t ruc t ion , d'autres fois elle est t r è s - f r i ab l e et se 
rédui t facilement en sable. Les terres siliceuses 
qu'elle fournit à la désagrégat ion offrent l 'avan
tage de renfermer un peu d'argile et de calcaire, 
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mais l 'élément siiiceux p rédominan t toujours , 
ces terres sont légères et peu favorables à la 
culture. Cependant, dans le terrain tert iaire, 
les couches de moiasse alternant souvent avec 
les argiles à l igni les , la culture et les agents 
a tmosphér iques en opérant un mélange des deux 
sortes de couches donnent naissance à des sols 
d'assez bonne quali té . 

Les grès quartzeux sont des roches com
posées de grains de quartz toujours de faible 
dimension et reliés par un ciment siliceux. La 
consistance de ces grès est t rès -var iab le : les 
uns, comme les grès lustrés et ceux employés 
pour le pavage, sont t rès-résis tants ; d'autres, 
au contraire, . t rès - f r iab les , s 'écrasent sous la 
plus faible pression. Les grès quartzeux donnent 
év idemment des sols dans lesquels l 'élément si
liceux domine sous forme de sable quelquefois 
t r è s - f e r rug ineux . Ce sont les plus pauvres des 
terres arables, elles ne renferment que des traces 
d 'éléments m i n é r a u x autres que la silice -et 
sont généralement mises en bois. Cependant, 
dans certains pays, quand le climat le permet, 
on voit la culture de la vigne prospérer sur ces 
sols et donner des produits qui se conservent 
bien. (Voy. TERRES SILICEUSES.) 

Les silex et les meulières offrent aux agents 
a tmosphér iques une résis tance qui rend ces ma
tières précieuses pour la construction, mais tout 
à fait4mpropres à constituer des terres arables. 

Sols calcaires* 
Les calcaires sédimenta i res , qui se rencontrent 

en si grande abondance à la surface du sol de la 
France, peuvent se présenter sous deux éta ts 
différents : 1° à l 'état de calcaire compacte, en 
pierres ou moellons plus ou moins durs, 2° à 
l 'état de craie. 

En géné ra l , les calcaires résis tent d'autant 
moins aux influences a tmosphér iques qu'ils ren
ferment une plus forte proportion de silice et 
d'argile : cependant certains calcaires t r ès -
purs se déb i t en t aussi t rès-faci lement. 

En se désagrégeant, les roches de calcaire 
compacte donnent naissance à des sols composés 
des é léments suivants : 

1° Des pierres qalcaires, fragments de la roche; 
2° du calcaire pu lvé ru l en t ; 3° des grains de 
sable calcaire et siliceux ; 4° de l'argile. 

La proportion de calcaire pulvéru len t dans la 
couche superficielle du sol est souvent t r è s - v a 
riable , ce qui tient à ce que les eaux pluviales 
tendent sans cesse à ent ra îner ce principe, m é 
caniquement ou par voie de dissolution. Nous 
avons cité comme exemple de ce fait les cal
caires de la Grande-Chartreuse. 

L a craie formée de grains calcaires réunis 
par un ciment argilo-sableux se désagrège faci
lement et donne, en généra l , des terres sablo-
calcaires. (Voy. CALCAIRES.) 

Sols marneux. 
Les marnes sont un mélange intime et en 

toutes proportions A'argile, de calcaire et de 
sable. La propr ié té i impor tante de ces mat ières 
est le délitement9 et les sols qui dérivent de 
cette roche dépendent naturellement de la pro
portion des trois éléments qui l a . constituent. 
Certaines marnes du terrain jurassique et sur
tout du lias fournissent, en se désagrégeant , des 
sols de première qual i té . (Voy. MARNES. ) 

Sols argileux. 

Quand l'argile affleure à la surface du s o l , 
ce qui est rare , elle constitue un sol à peu près 
impropre à la culture et qui exige pour devenir 
fertile l'incorporation du sabie siliceux, de la 
marne très-calcaire (voy. 'ARGILE), du fumier, etc., 
substances qui en changent complètement la na
ture en la rendant perméable à l'eau, à l 'air, et 
d'un travail plus facile. 

Sols formés de matériaux apportés parles 
eaux. 

Alluvions modernes. Si la surface sur laquelle 
s 'opère la décomposition des roches ignées ou. 
sédimentaires , au lieu d 'être à peu prëfc plane 
est inclinée, les eaux qui s'écoulent du sommet 
des montagnes ou des collines, entra înent avec 
elles les éléments de la couche arable et vont les 
déposer dans les vallées qu'elles comblent peu à 
peu, en donnant lieu à des sols mixtes souvent 
très-fert i les par suite du mélange d 'éléments 
ex t rêmement variés. 

Les terres déposées par les eaux modernes 
portent le nom à* alluvions et on peut y rat
tacher les dépôts effectués par certains fleuves 
soumis à d e s crues périodiques, telsque le Rh in . 
le Rhône, la Loire, la Garonne, etc., ainsi que par 
les mers lors des grandes marées . Les polders 
dont les Hollandais tirent un si grand parti dans 
leurs cultures sont encore des dépôts de cette 
nature. Dans le m i d i , les dépôts alluviens du 
Rhône portent le nom de créments, ils sont 
d'une remarquable fécondité comme ceux qui 
résul tent des inondations périodiques du Ni l . 
(Voy. ALLUVIONS.) 

Alluvions anciennes. Bien que les cours d'eau 
de l 'époque actuelle puissent, dans certains cas, 
donner lieu à des sols d'une certaine puissance, 
•cependant leurs effets paraissent bien limités 
quand on les compare à ceux produits par les 
courants d'eau qui ont sillonné le globe a n x é p o -
quesgéologiques. Ces masses aqueuses, mises en 
mouvement à la suite des modifications qui ont af
fecté à diverses reprises la c roûte solide de notre 
p lanè te , ont entraîné avec elles une partie des 
terrains déjà formés , et les éléments gros et petits; 
ballottés les uns contre les autres, pulvérisés 
et mélangés intimement, allèrent se déposer dans 
les plaines en se superposant par ordre de den 
s i té . 

I l est à remarquer que les dépôts de cette 
nature ont atteint une puissance et une éten
due d'autant plus considérables qu'ils ont pris 
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naissance à une époque plus r e c u l é e , et les 
plus importants, en Europe et part icul ièrement 
en France, sont sans contredit ceux désignés 
sous le nom d'alluvions anciennes ou d i l u -
vium. 

Les alluvions anciennes, que Ton trouve t r è s -
développées de Vesoul j u squ ' à Marseille, de 
Bordeaux jusqu'aux Pyrénées , en Alsace, en 
Sologne, dans la vallée de la Seine et sur beau
coup d'autres points de la France, sont presque 
exclusivement const i tuées par un sable mêlé 
de cailloux et de pierres. 

Ces dépôts renferment très-peu d'argile , peu 
ou point de carbonate de chaux ; quelques-uns, 
comme en certains points de la Domhes, sont 
const i tués à une faible profondeur par un pou
dingue à ciment argilo-ferrugineux t r è s -dur et 
imperméable . Ailleurs, les dépôts sont const i tués 
par des éléments d'une ténui té ex t rême et en
t ièrement privés de cailloux. Les pampas de 
l'Amérique* mér id iona le , le terreau noir ou 
tchernoizen de Russie, les terres à coton de 
l'Inde, appartiennent au di luvium. 

CLASSIFICATION DES TERRAINS AGRICOLES. 

De tout temps, les agriculteurs ont compris la 
nécessité d'adopter une classification dans les 
terrains agricoles, c 'es t -à-dire une nomencla-
ture qui leur p e r m î t , en nommant une terre, 
de donner une première idée de sa composition, 
de ses proprié tés et de sa valeur. Depuis Varrou, 
Coluinelle, les classifications proposées sont très-
nombreuses, on peut les partager comme il suit; 

1° Classification fondée sur la composi
tion minérale du sol; 

2°" Classification fondée sur les propriétés] 
physiques; 

3° Classification fondée sur les genres à 
cultures convenables aux terres ; 

4° Système de classification mixte. 

Après avoir passé en revue et discuté ces di
vers sys tèmes de classification dans son Cours 
d'agriculture, de Gasparin a proposé d'en adopter 
un nouveau que nous croyons utile de repro
duire ic i , bien qu'un certain nombre d'agronomes 
le cons idèrent comme insuffisant : 

Terres 
renfermant 

l'élément calcaire. 

Limons. 

Argilo-calcaires. 

Terrains ne 
renfermant pas 

l'élément calcaire. 

Argiles. 

Terreaux. 

inconsistants, 
meubles. 
tenaces. 
argileux. 
calcaires. 

Craies S fraîches. 
( sèches. 

Sables.... ( meubles. 
| inconsistants. 

secs. 
frais. 
inconsistants. 

Siliceux 

Glaiseux meubles. 

Doux. 

Acides. 

tenaces. 

terre de bruyère. 
terre de bois. 
tourbe. 

micacés. 
schisteux. 
volcaniques. 
sablonneux. 

Bases de la classification des terres arables. 
Les terres arables peuvent être par tagées en 
classes, espèces, variétés, catégories, d 'après 
les considérat ions suivantes : 

1° Un des éléments de la terre peut imprimer 
au sol, par son abondance relative, un cachet tel 
que le résu l t a t de cette action dé termine cer
taines propriétés chimiques et physiques tout à 
fait carac tér i s t iques ; ces é léments servent à 
former 4 classes principales de terres : argileu
ses, siliceuses, calcaires, humifères. 

2° L' intensité des propriétés part icul ières à 
l 'élément p rédominant peut ê t re modifiée par 
l'adjonction d'un ou plusieurs autres é l é m e n t s ; 
on doit tenir compte de cette influence et les 

rapports des é léments secondaires à l'élément 
principal servent à former des espèces de terre, 

3° Les é l ément s constituants peuvent se pré
senter sous des volumes variables, leur agréga
tion peut ê t re plus ou moins forte ; la considé
ration (Je ces par t icular i tés sert à constituer les 
variétés de terre. 

4° Les circonstances locales, telles que Ifi 
climat, la position topographique par rapport 
au réservoir d'eau, la qual i té et les propriétés du 
sous-sol, peuvent imprimer aux différents soi* 
des propr ié tés spécif iques individuelles qui ser
vent alors à établ i r des catégories. 

Les considérat ions précédentes conduise» 
au tableau ci-contre. 
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Classes. 

I. Terres argileuses. 

II. Terres siliceuses.. 

III. Terres calcaires... 

CLASSIFICATION DES TERRES 
Èspèces. 

Sol argileux 
— argilo-siliceux 
— argilo-calcaire 
— argilo-silico-calcaire... 

Sol siliceux 
— silico-argileux 
— silico-calcaire 
— silico-argilo-calcaire... 

Sol calcaire 
— calcaro-argîleux 
— calcaro-silîceux 
— calcaro-argilo-siliceux. 

jardin 
marais . . . . 

ARABLES. 
Variétés. 

compactes.... 
tenaces 
limoneuses.... 
sableuses 
graveleuses... 
pierreuses 
caillouteuses. 
inconsistantes 
meubles 

Catégories. 

I V . Terres humifères. 

Terreau doux. 

Terreau acide. 
de bruyère. 
de bois . . . . 
tourbière . . 

limoneuses. 
sableuses . . 
graveleuses 
spongieuses 

fraîches. 
humides. 
sèches. 
perméables. 
imperméables. 

On pourra toujours faire entrer dans une des 
classes précédentes les terres ferrugineuses, ma
gnés iennes , salifères. 

Nous ne quitterons pas cette question de la 
classification des terres arables sans dire un mot 
de celle que M . Masure a proposée récemment 
dans ses Leçons élémentaires d'agriculture. 

L'auteur, considérant l'argile commel 'é lément 
de premier ordre dans les terres arables, prend 
cette substance comme base de sa classification ; 
elle lui sert à diviser les terres en deux embran
chements; le sable, le calcaire et le terreau ser
vent ensuite à diviser chaque embranchement 
en 11 classes. 

Le tableau de la classification naturelle des 
terres arables dressé par M . Masure présente un 

véritable intérêt en raison des circonstances qui 
ont présidé à son établissement. 

La classification adoptée par l'auteur a été 
faite au point de vue exclusivement agricole, car 
i l n'a tenu compte que des propriétés mécan i 
ques, physiques et chimiques des terres ara
bles, en faisant intervenir chacune d'elles avec 
son degré d'importance. Les conclusions ont 
été basées sur la composition é lémenta i re des 
terres et sur ses rapports avec leurs propriétés 
agricoles, rapports qui ont été établis par des 
expériences nombreuses et concordantes, et d'a
près des faits agricoles dûmen t cons ta tés . Pour 
donner à nos lecteurs une idée de ce tableau, 
nous en extrayons les renseignements relatifs à 
l'une des classes, la 3 e par exemple : 

EMBRANCHEMENT. 

Terres argileuses 
danslesquelles l'ar
gile domine. 

Caractère. 

La terre fait pâte 
avec Veau et forme, 
en se desséchant, 
des mottes plus ou 
moins dures. 

CLASSES. 

I I I . Terres argilo-
sableuses. 
L'argile domine 

sur le sable et avec 
le sable sur les au 
très éléments. 

COMPOSITION ÉLÉMENTAIRE. 

Argile. 

plus 
de 30 
O/o 

Sable, 

50 
à 70 
0/0 

Calcaire. 

moins 
de 5 
0/0 

Terreau. 

5 à 10 
0/0 

TERMES 
VULGAIRES. 

Synonyme. 

Glaises maigres. 
Glaises sableuses, 
Terres fortes. 
Terres à blé. 

CARACTÈRES 
SPÉCIFIQUES 

vulgaires. 

La pâte avec 
l'eau est assez 
plastique en 
core. Le cou 
teau l'égrène 
en la coupant. 
Effervescence 
nulle ou-très-
faible avec l'a
cide. 

Nous regrettons que l'espace dont nous pou
vons disposer ici ne permette pas de reproduire 
ce tableau tout entier, mais nous en recomman
dons la lecture à nos lecteurs parce que nous te 
regardons comme pouvant ê t r e très-uti le aux 
agronomes. 

Les deux sys tèmes de classification qui pré
cèdent é tant basés sur les propriétés mécaniques 

E\'C. DE L'AGR. — T. XIU. 

physiques et chimiques des terres arables, i l 
devient nécessaire , quand on veut savoir à 
quelle classe appartient une terre, de déterminer 
par l'analyse sa composition é lémenta i re . Cette 
déterminat ion peut s'effectuer à l'aide de man -
pulations ex t rêmement simples, comrcva nos lec
teurs pourront s'en convaincre en parcourant le 
chapitre consacré à l'analyse des terres arables. 

7 
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ANALYSE DES TERRES ARABLES. 

Ceci est une opération très-longue et qui exige 
une grande habitude des manipulations chimi
ques; aussi n'avons-noos pas l'intention de traiter 
à fond la question dans cet ouvrage, mais1 seule
ment d'indiquer une méthode élémentaire d'ana
lyse qui permette d é j u g e r des propriétés es 
plus importantes d'un sol et de lui assigner la 
place qui lu i convient dans l'une des classifica
tions exposées à la fin de notre précédent article. 
— Ceux de nos lecteurs qui voudraient de plus 
amples détails sur l'analyse des terres arables 
pourront consulter notre ouvrage in t i tu lé ; Ma
nuel du chimiste agriculteur. 

Au point de vue analytique, on peut établir 
dans les terres les divisions suivantes : 

1° Le sol-actif ou la terre végétale, partie su
perficielle mêlée de terreau, r emuée par les 
labours, soumise aux influences a tmosphé r i 
ques, etc.; 

2° Le sous-sol, couche sur laquelle repose la 
terre végétale entamée par les façons culturales. 

Or, quand on se propose de faire l'analyse 
d'une terre arable, i l est nécessaire de prendre des 
échantillons moyens des deux couches, sol et 
sous-soL A cet effet, on choisit dans le champ 
5 à 6 places dénudées , c 'es t -à-di re non cou
vertes d'herbes ou de débris de récol tes , et on y 
découpe à la bêche un petit parallélipipède de 
terre ayant pour hauteur la profondeur du sol ac
t i f et dont le poids représente de 1,000 à 1,500 gr. 
Chaque cube de terre est j e t é sur une toile 
é tendue sur le champ, on les mélange entière
ment tous ensemble et on prélève alors sur la 
masse un poids de i à 2 kilog. qui représente 
l'échantillon moyen. On répète ensuite la m ê m e 
opérat ion pour le sous-sol. — I l est presque inu
tile de faire observer que si, sur une m ê m e pièce 
de terre, la nature du sol varie à de petites dis
tances, i l devient nécessaire de multiplier les 
prises d'échantil lons partiels dest inés à compo
ser les échantil lons moyens. 

L'analyse élémentaire des terres arables com
prend deux s é r $ s d 'opérations qui correspondent 
l'une à l'analyse physique ou mécanique, 
l'autre à l'analyse physico*chimique. 

L'analyse physique ou mécanique a pour 
objet l'examen de l 'état physique des divers 
é léments constitutifs du sol, c'est par elle que 
l 'on arrive à dé te rminer la proportion de cail-
loux, gravier, sable et matière ténue contenue 
dans la terre, et à juger de l 'état de division de 
ces divers é léments . 

L'analyse physico-chimique consiste à dé te r -

Analyse mécanique rapportée à 
Cailloux enlevés à la main pour I k i l 

Fig. 18. — Passoire pour 
l'analyse des terres. 

miner la proportion de sable, à'argile, de cal
caire et de terreau r en fe rmée dans la partie 
fine de cette m ê m e terre. 

I. — Analyse mécanique. 

On commence par ramener les échantillons de 
terre à un degré de dessiccation constant, afin que 
les résul ta ts fournis par l'analyse soient compa-
rables entre eux. Cette dessiccation peut être ef
fectuée à l'air et à l 'ombre, ou à l 'air et au soleil, 
dans une é t u v e o u enfin à la t empéra tu re de 100° 
à l'aide d'un bain-marie. Ou pèse 1 kilog. de 
terre desséchée et on enlève à la main les cail
loux et les pierrailles dont la grosseur dépasse celle 
d'une noisette. Ces gros fragments sont lavés, 
séchés , pesés, et si l 'opéra teur a quelques no
tions de minéralogie, i l pourra s'appliquer à dé
terminer quelles sont les roches qui constituent 

ces gros débr i s .— On pèse 
ensuite 200 gr . de cette 
terre épierrée et on les fait 
tomber dans une passoire 
P en zinc (fig. 18) suspen-' 
due à une certaine dis-' 
tance du fond d'une ter
rine T , vernissée intérieu
rement. Cette passoire est 
percée de trous d'un dia-' 

mè t r e dé terminé , un ou deux millimètres au 
plus. On verse alors de l'eau sur la terre et on 
la délaye à la main ou avec une spatule en verre 
jusqu 'à ce que l'eau s'écoule tout à fait limpide* 

On sépare ainsi la terre en deux parties P 
et F . 

L a partie P représente le gravier, le gros 
sable et les débris organiques gros et moyens,-
dont on dé te rmine le poids ap rè s dessiccation. 

On retranche ce poids P de 200 gr. , et la dif
fé rence P' correspond au poids des éléments 
fins ent ra înés par l'eau à travers la passoire. 

Le mélange qui constitue la partie P estalors 
jeté sur un tamis d'un n u m é r o dé te rminé , n° 20 
par exemple;le sable passe, tandis que le gra
vier est retenu sur le tamis. Sauf dans quelques 
cas particuliers (sols tourbeux, prairies, défri
chés , etc. ) , la proportion de débr i s organiques, 
qui accompagne le sable et le gravier, est ordi
nairement assez faible pour que l 'on puisse la 
négliger. Dans le cas contraire, on pourrait, par' 
une incinérat ion effectuée à une chaleur modérée 
avant le tamisage, dé t e rmine r par perte de 
poids la proportion des débr is organiques gros et 
moyens. L'analyse mécan ique t e r m i n é e , on 
groupe les r é su l t a t s comme i l est ind iqué dans 
l'exemple suivant (en nombres ronds) : 

100 gr. de terre desséchée à 100°. 

pour îoo. 20,5 

P. Eléments restés sous la passoire. 

P*. Eléments entraînés par l'eau... 

205 gr 
gravier I 4 j 
gros sable I 9 ( 
débris organiques gros et moyens. 2 ) 

35 

65 
IOO 
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Les chiffres obtenus dans cette première ana
lyse peuvent donc servir à dé te rminer si la terre 
est caillouteuse, graveleuse, sablonneuse, l imo
neuse, etc. 

I I . — A n a l y s e physico-chimique. 
L'analyse physico-chimique s'exécute- sur la 

partie P' quia t raversé la passoire dans l 'opéra
tion précédente et qui peut renfermer : 1° ar-
gile, 2° sable calcaire, siliceux ou d'une autre 
nature ( débris de silicates, etc.), 3° calcaire 

.pulvérulent, 4° humus ou terreau. Voici 
comment on doit effectuer cette seconde analyse : 

Une fois que la terre fine s'est complè tement 
déposée au fond de la terrine, on décan te le l i 
quide clair qui surnage et on opère la dessicca
tion de la mat iè re terreuse au bain-marie, en 
ayant soin de la remuer à plusieurs reprises 
de façon à obtenir une masse bien homogène . 
Séparation de la partie fine en deux lots 

A et A1, par lévigation. 
On fait tomber dans une capsule de porce

laine 100 gr. de la terre fine desséchée ( un 
poids moindre, si la masse P est infér ieure à 
100 g r . ) et on les délaye avec un demi-litred'eau 
de pluie, en se servant d'un agitateur ou sim
plement des doigts. Quand toutes les parti
cules terreuses ont été mises en suspension, on 
laisse le mélange au repos pendant une minute 
ou deux, et on décante ensuite le liquide trouble 
qui. surnage et qui ent ra îne avec lu i les part i 
cules les moins denses. On délaye le résidu dans 
une nouvelle quant i té d'eau, on laisse reposer, 
on décante et on continue cette série d 'opérat ions 
jusqu ' à ce que le liquide décanté soit sensible
ment clair. Le résidu A non ent ra îné par l'eau 
est t r ansvasé dans une petite capsule préalable
ment t a r ée , on le dessèche à 100° et on le pèse . 
Ce poids A représente celui 1°du sable calcaire, 
siliceux, etc., 2° de la matière organique in
corporée à ce sable. 

En retranchant ce poids A de 100 gr., la diffé
rence A' correspond aux poids de Yargile, du 
calcaire pulvérulent et de la matière organi
que très-fine. 

Analyse du lot A. 
Sur 10 gr. du résidu A , on dose le sable cal

caire comme i l a é té di t à l'article Marne. 
Sur le reste de la mat ière A, on dose par inciné

ration et perte de poids la matière organique \ 
incorporée au sable. A cet effet, on place la ma- i 
t ière dans une petite capsule de platine ( f ig . 19) 
et on.chauffe à une t e m p é r a t u r e d'autant plus 
modérée que l'analyse précédente a accusé plus 
de calcaire dans le mélange. — Quand on n'a
perçoit plus dans la masse aucune partie noirâ
t re , on é te in t la lampe, on laisse ref roidi r et on 
p è s e ; la perte de poids indique très-approxi-
mativement la proportion de matière organi~ 
que disparue; on rapporte ensuite le résul ta t à j 
100. ! 

On fait la somme des poids de sable calcaire et i 

de matière organique, on la retranche de 100° et 
la différence correspond au poids de sable siliceux 

Fiff. 19. — Analyse des terres. 

pur ou mélangé à des débr is de roches silicatées. 
Analyse du lot A\ 

La terre fine entraînée par lévigation une fois 
déposée, le liquide clair qui surnage, d é c a n t é , on 
dessèche à loo° la mat ière rendue bien homogène 
et on dose ensuite successivement : 

Le calcaire pulvérulent en traitant 10 g r . 
de mat ière comme i l a été dit pour le sable cal
caire du lot A ; 

La matière organique en incinérant 20 gr. 
de matière comme précédemment . 

On rapporte les poids t rouvés au poids total 
A ' , on fait la somme, on la retranche de A ' , et la 
différence représente Yargile. Toutefois nous 
devons faire remarquer que dans certaines ter
res d'origine d i luvienne, comme celles de la 
Bombes notamment, la silice se trouve à un tel 
état de ténuité qu'une portion notable de ce c o r n - , 
posé passe à la lévigation avec l'argile ; mais, en 
raison m ê m e de cette ténui té ex t r ême , on peut 
admettre qu'au point de vue physique, cette 
silice joue dans le sol le m ê m e rôle que l'argile. 

A l'aide de ces opérations ex t rêmement sim
ples, on aura donc dosé dans la terre soumise 
à l'analyse physico-chimique, les éléments qui 
jouent le rôle le plus essentiel dans les sols 
tant au point de vue physique que chimique, et 
on pourra représenter les résul ta ts soumis par 
cette seconde analyse comme i l su i t : 

Analyse physico-chimique de la partie fine 
d'une terre ayant traversé les trous de 
Imm de diamètre d'une passoire ( nom
bres ronds). 

Argile 35,5 
Calcaire pulvérulent . 4,0 
Sable non calcaire. , 51,0 

— calcaire. . . 5,5 
Terreau du sable et de l'argile. 4,0 

100 0 

7. 
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Classification d'une terre d'après son analyse 
élémentaire. 

«Pour définir une terre arable, dit M» Masure 
dans son t rès- remarquable ouvrage, i l ne faut pas 
considérer seulement la nature des é léments qui 
s'y trouvent, mais surtout leurs proportions. Nous 
appellerons argileuses^ terres où dominent les 
propriétés agricoles de l'argile, sableuses les terres 
où dominent celles du sable, calcaires les terres 
où dominent celles du calcaire pulvérulent , humi-
fères les terres où dominent celles du terreau. 
Mais à quelles conditions un élément est-il domi
nant? Quelles doivent ê t re ses proportions cen
tésimales dans une terre arable pour que ses 
propriétés y dominent celles des autres élé
ments? Toute la classification repose sur la so
lution de celte question. » 

C'est en se fondant sur l'analyse physique 
d'un t rès -grand nombre de sols et de sous-sols 
de toute e spèce , sur la déterminat ion directe 
des propriétés caractérist iques des terres arables 
analysées , etc., que M . Masure a proposé la clas
sification naturelle dont j ' a i déjà par lé , et dont 
je puis démont rer toute l'importance par un 
exemple; 

L'analyse physico-chimique rappor tée plus 
haut nous a donné : argile 35,5, sable cal
caire 5,5, sable non calcaire 51,0, humus 4, 
calcaire pulvérulent 4 . Or, si pour classer cette 
terre, on se contentait de tenir compte de la pro
portion absolue de chaque élément , on la range
rait parmi les terres sablo-argileuses. Mais 
M . Masure di t : « L'expérience apprend que les 
propriétés de l'argile dominent dans un sol 
quand ses proportions dépassent 30 0/0 », et en 
examinant son tableau de classification, nous 
voyons que no t re te r rcana lysée appartient à l 'em
branchement des terres argileuses et à la 2 m e 

classe, terres argilo-sableuses, parce que nos 
résultats analytiques satisfont aux conditions 
suivantes, plus de 30 0/0 d'argile, plusde 50 à 70 
0/0 d'un sable où le calacire est peu abondant, 
moins de 5 0/0 de calcaire pulvéru len t , moins 
de 5 à 10 0/0 de terreau, etc. 

Si la composition élémentaire d'une terre fait 
connaî tre les propriétés agricoles de celle-ci et 
permet de la classer, i l ne faut pas oublier que 
certaines circonstances secondaires peuvent t rès -
notablement modifier les propriétés d'un sol et 
qu' i l est indispensablede compléter l'analyse élé
mentaire par l'examen de ces circonstances, 
dont les principales sont : 

1° La nature géologique de la roche -mère , 
c ' es t -à -d i re celle qui a donné naissance au sol, 
s'il est d'origine dé t r i t ique ; 2° la profondeur 
de la couche arable ; 3° la nature chimique j 
du sous-sol, sa perméabil i té ou son imperméa- | 
b i l i t é ; 4° l'inclinaison des terres, leur exposi- 1 
t i o n , leur altitude; 5° le climat de la con- j 
t r é e ; 6° la nature des cultures et des fumures | 
aniér ieures ; etc. 1 

En appliquant les données qui précèdent à 
l'analyse des terres arables d'une région plus ou 
moins é tendue , on peut arriver à recueillir des 
renseignements e x t r ê m e m e n t p r é d e u x au point 
de vue agricole. — Pour se convaincre de l'irn-
portance de ce genre d ' é tudes , i l suffit de jeter 
les yeux surles cartes agronomiques dressées par 
un certain nombre de savants, et notamment par 
M . Delesse, auquel on doit deux cartes de ce 
genre, Tune relative aux environs de Paris, l'au
tre au dépar tement de Seine-et-Marne. Les don
nés qui ont servi à établir la p remière carte ont 
é téôb tenues en appliquant à un t rès -grand nombre 
de sols du bassin parisien une méthode d'analyse 
t rès -peu différente de celle que nous avons ex
posée ici et, dans tous les cas, conduisant au même 
but, c 'es t -à-dire à la connaissance des propor
tions de débr is pierreux, de sables, de gravier, 
de calcaire, de marne, d'humus, de matière té
nue renfe rmées dans les diverses terres ana
lysées. 

Des teintes conventîonelles indiquent sur celte 
carte les régions renfermant peu ou point de cal
caire, et qui peuvent, par conséquent , ê t re marnées 
ou chaulées avantageusement ; les régions argi
leuses ou fortement marneuses, et sur lesquelles 
le drainage pourrait produire de bons effets, etc. 
En outre, un sys tème particulier de notation fait 
connaî t re immédia tement quelle est la composi
tion minéralogique de la terre végétale en un 
point quelconque des environs de Paris indiqués 
sur cette carte. 

Analyse chimique des terres arables.-

Si dans beaucoup de cas l'analyse élémen
taire d'un sol est suffisante pour arriver à la 
connaissance de ses p ropr ié tés agricoles y il 
est vrai aussi que , souvent, l'analyse complète 
de ce m ê m e sol peut ê t r e d'une grande utilité 
pour fixer l'agronome sur le d e g r é de fertilité 
de ses terres, à un moment d o n n é , et sur le choix 
à faire d'engrais industriels dest inés à telle ou 
telle culture. 

On sait en effet, aujourd'hui, que pour qu'un 
engrais industriel de composition déterminée 
produise dans une terre de bons effets, i l faut 
entre autres conditions indispensables que cette 
terre manque justement des principes qui lui 
sont incorporés directement. Si un sol est suffi
samment pourvu de potasse, d'acide phospho
rique, d'azote assimilable, etc., les engrais indus
triels riches en ces principes ne produisent 
généralement dans cette terre que des effets nuls 
ou peu appréc iables , de telle sorte que le seul 
moyen pour l'agriculteur d 'év i te r les dépenses 
inutiles en engrais serait de commencer par se 
rendre un compte exact des besoins de sa terre; 
or, c'est par l'analyse chimique seule qu' i l peut 
arriver à cette connaissance. Mais les éléments 
q u i , dans l 'état actuel de la science agronomi
que, sont considérés comme les plus nécessaires 
au développement des plantes cul t ivées , sont aussi 
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ceux qu i se trouvent en moins grande abon
dance dans les t e r resa rab les ,de là lad i f f i cu l t é d'en 
dé te rminer la proportion exacte par l'analyse, 
et la nécessité pour l'agriculteur d'avoir recours, 
pour lasolution d e l à question, aux connaissances 
des hommes spéc iaux ; ce qui n'est pas toujours 
possible dans la pratique. 

Ces considérations sont suffisantes pour expli
quer pourquoi nous avons consacré notre article 
à l'analyse élémentaire des terres arables et 
à l 'exposé des services qu'elle peut rendre aux 
agriculteurs praticiens; quant à ceux de nos 
lecteurs q u i , plus instruits ën ch imie , auraient 
désiré trouver ici des renseignements plus com
plets sur la m a t i è r e , nous ne pouvons que les 
prier de se reporter aux trai tés spéciaux de Re-
migius Frésenius , d'Isidore Pierre, etc., ainsi 
qu 'à mon Manuel du chimiste agriculteur. 

A . POURIAU. 

TEt tREAU. (Sortie.) — En jardinage, on 
appelle part iculièrement terreau la substance 
résul tant de la décomposit ion des mat iè res avec 
lesquelles on a fo rmé des couches. Ces matières 
sont le fumier, les feuilles ou d'autres débr is de 
végé taux , employés soit isolément , soit mé lan 
gés les uns avec les autres. Les immondices 
des villes connues sous le nom de gadoue, en 
se décomposant lentement à l 'air, produisent éga
lement un terreau dont l'usage est assez r é 
pandu. D 'après leur composition les terreaux 
prennent diverses dénomina t ions ; ainsi on dit : 
terreau de fumier, terreau de feuilles, etc., suivant 
les mat iè res dont ils proviennent. On les distin
gue encore, selon leur nature, en terreaux gras 
ou maigres. 

Le terreau doit ê t re fait , avant d 'ê t re mis en 
tas ; on le brise avec la fourche en ayant la p r é 
caution de mélanger le terreau gras non encore 
ent ièrement décomposé avec le terreau maigre, 
c ' e s t -à -d i re celui épuisé par la culture, afin d'a
voir un tout aussi homogène que possible et pré
sentant sur tous les points les mêmes qual i tés . 
Cependant, comme certaines cultures préfèrent 
p lu tôt telle nature de terreau que telle autre, i l 
conviendra d'en mettre en r é se rve des diverses 
quali tés séparées pour s'en servir au besoin. 

Le terreau s'emploie pour charger les couches, 
terreauter les semis et les repiquages, et entre 
dans la composition des composés ou mélange 
de terres, dans des proportions qui varient avec 
les cultures. A . H A R D I . 

T E R R E A U T E R . (Hortic.) — C'est r épandre 
une petite couche de terreau sur le sol, soit ap rès 
un semis, soit au moment d'un repiquage, ou 
encore sur Aei pelouses et des gazons. 

Cette opérat ion a toujours de bons effets; elle 
empêche la terre de se durcir par la sécheresse , 
de se battre par les pluies, et facilite ainsi la 
levée des graines et la reprise des plantes repi
qués , en m ê m e temps qu'elle procure aux jeunes 
plantes une certaine nourriture appropr iée à 
leur constitution. Appliquée aux gazons avant 

l 'hiver ou au commencent du printemps, elle leur 
donne une nouvelle vigueur et aide à les con
server plus longtemps dans un état satisfaisant 
de beauté . 

Parfois on nomme terreautage l'action de ter
reauter ou bien plus ordinairement la couche 
de terreau répandue çur le sol. Ainsi on dit , par 
exemple : donner un bon terreautage. 

A. H A R D I . 
TERREMENT. Voy. TEKRAGE. 
T E S T I C U L E S . yZootech.) — On nomme ainsi 

les deux organes glandulaires qui sécrètent le 
fluide séminal ou sperme. I ls sont l'apanage du 
sexe mâle . (Voy. GÉNÉRATION.) 

T Ê T A R D . (Forêts.) — Un têtard est un arbre 
donton coupe la tige à une certaine hauteur, dans 
le but de provoquer la production de rejets 
que l 'on exploite pér iodiquement comme les 
taillis. 

C'est dans les pâturages , dans les prairies, sur 
le bord des champs, des routes et des chemins, 
que les tê ta rds trouvent principalement leur place. 
Tout en obtenant des rejets t rès-précieux dans 
les localités oh le bois a de la valeur, on cultive 
en m ê m e temps des céréales et des fourrages 
ou on fait pâ turer les bestiaux sous les cépées 
de rejets. 

L'exposition des arbres en tê tards est ainsi une 
sorte d'exploitation en taillis surélevée à 2, 4, 5 
ou 6 m è t r e s au-dessus du sol. 

Les essences qui s'exploitent le plus ordinai-
rêment en t ê ta rds sont les peupliers, les saules, 
l'orme et le f rêne . 

L 'é tê tement al térant ordinairement le centre 
en favorisant l ' introduction des eaux pluviales, 

-les tê ta rds un peu vieux ont généralement la 
tige creuse. 

La coupe a lieu tous les 3 ans, tous les G ans 
ou tous les 10 ans, selon la nature des produits 
que l'on veut obtenir. 

Appliqué sans discernement et surtout en 
f o r ê t , comme dans certaines parties des P y r é 
nées , le régime des tê ta rds ne produit que des 
résul ta ts sans valeur; mais dans les lieux i m 
productifs, dans les endroits marécageux , sur les 
lisières des prairies, le long des cours d'eau, 
i l peut procurer des avantages très-appréciables . 

G. S E R V A L . 

T Ê T E . (Zootech.) — C'est la partie ou l'ex
trémité antér ieure du corps des animaux. La tête 
porte le cerveau, m u r é dans la boî te crânienne, 
voûte solide sous laquelle i l est à l 'abri de toute 
violence extér ieure ét de toute compression i n 
t é r i e u r e ; elle porte en outre les principaux or
ganes des sens (voy. ce mot) , tous convenable
ment protégés aussi, tous placés dans les condi
tions les plus favorables au but auquel chacun 
est des t iné , à l'accomplissement de la fonction 
à laquelle chacun est préposé. Ainsi l'on trouve 
les organes internes de l'ouïe, si délicats, renfer
més dans une petite cavité parfaitement appro
priée et d'une solidité remarquable : ceux de la 
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vue, du g o û t , de l'odorat, sont de m ê m e conte
nus dans des ouvertures spéciales en rapport 
facile avec les corps extér ieurs dont ils doivent 
percevoir les propriétés. La tè te renferme encore 
les organes particuliers qu'on appelle les dents, 
et qui sont à la fois des organes de déchirement , 
de trituration des aliments et le moyen le plus 
certain de reconnaître l'âge de l'animal. Exté
rieurement enlin , elle offre à l'examen des ca
ractères physiognomoniques t rès-sûrs , qui aident 
à distinguer la race et à classer l ' individu sous 
Je rapport de ses quali tés morales. Que de choses 
dans une partie relativement si petite de l 'ani
m a l , car nous en trouverons d'autres encore! 

i . Le degré d'intelligence des animaux est en 
raison du développement du cerveau; les fonc
tions vitales, placées sous l'influence de l'appareil 
de l'innervation, s 'exécutent d'une manière d'au
tant plus large que cet appareil est plus complet 
aussi par son développement . Aucun signe ex té 
rieur n'en donne la mesure que les proportions 
du crâne : or, on saisit ces dernières d'une ma
nière assez sû re en examinant la partie s u p é 
rieure du f r o n t ; plus elle se montre large, plus 
le cerveau a d'espace et se développe. La moelle 
naî t plus grosse d'un cerveau volumineux, et 
les cordons nerveux sortent e u x - m ê m e s plus vo
lumineux d'une tige cérébro-spinale plus déve
loppée; c'est ainsi qu'un front large, dénotant 
une intelligence plus élevée, devient aussi l'indice 
de l'existence d'un appareil d'innervation plus 
complet, c 'est-à-dire de qualités physiques et 
morales plus hautes. Puis, comme tout se tient 
dans la machine, un front vaste est toujours ac
compagné d'un bel œil, d'une oreille bien faite 
et bien placée, d'une expression générale fine et 
douce, intelligente et hardie, donnant bonne opi
nion de l ' individu, car les mâchoi res n'auront 
point de lourdeur inutile, et les narines appara î 
tront bien fendues et vivantes. 

2. I l faut donc s'attacher à rechercher le plus 
grand développement possible dans les régions 
de la tê te sous lesquelles se trouve le cerveau, 
le f ront et la nuque. Celle-ci occupe l'espace 
qui sépare les deux oreilles : elle est large quand 
le front est vaste, étroite quand cette dernière 
région manque de largeur et correspond à un cer
velet trop peu développé. Alors les oreilles sont 
r app rochées , hautes, pointues, et dénoncent un 
cheval peu intelligent et peureux. Quand la nu 
que est bien p ropor t ionnée , l 'oreille est bien 
ta i l lée , bien placée, é légamment dirigée en haut 
et un peu en avant, douée d'une mobili té toute 
gracieuse, exprimant une certaine fierté et l 'é
nergie. Telle on la voit sur les types supér ieurs 
et les animaux de bonne souche. Elle est bien 
différente chez les races communes et avilies; 
alors on la voit lourde, épaisse , souventpendante 
et flasque, comme chez le cheval di t oreillard. 
Quand elle est ainsi, regardez l 'œil, vous le ver
rez plus ou moins enfoncé et couvert, éteint j 
dans le regard, placé haut parce que le front I 

aura peu d 'é léva t ion , logeant un cerveau trop 
petit pour exercer beaucoup d'influence sur la 
machine en t i è re ; alors encore les mâchoires 
seront longues, fortes, chargées de substance, et 
toutes les cavi tés infér ieures é t ro i tes , des narines 
peu fendues et r épondan t à des fosses nasales 
trop peu spacieuses pour fournir abondamment 
l'air à la fonction respiratoire dont , par suite, 
l'appareil n'aura qu'un déve loppement médiocre. 
On le vo i t , de la partie nous irions ainsi natu
rellement au tout, parce que le détail est intime
ment et physiologiquement lié à l'ensemble. 

Mais l'oreille fournit d'autres indices. Partie 
extér ieure des organes de l 'ou ïe , elle concourt à 
l'effet qu'on nomme audition. On s'en occupe peu 
toutefois sous ce rapport, bien qu ' i l ne soit pas 
indifférent d'avoir des animaux sourds. La voix 
du maî t re a besoin d 'ê t re entendue ; la privation 
de l 'ouïe nuit beaucoup à l 'obéissance. Les oreil
les, chez les chevaux qui entendent difficilement 
ou qui n'entendent point, exécu ten t peu de mou
vements', et restent généra lement fixes et im
mobiles en avant, du côté o ù l'œil regarde, afin 
d'essayer de percevoir quelque son et de suppléer 
autant que possible, par la vue, à l'imperfection 
ou à l'absence de l 'ouïe. C'est, du reste, à charge 
de revanche, car le cheval qui n'a pas de bons 
yeux l'indique par le mouvement des oreilles; 
et cela s'observe bien mieux encore chez ceux qui 
ne voient pas du tout. 

En e f fe t , les oreilles d'un animal aveugle ont 
un genre de mouvement tout particulier; elles le 
montrent é tonné , hés i tant , et changent complète
ment la physionomie. Elles sont très-attentives, 
inquiètes , constamment agi tées , et l'on voit leur 
ouverture se diriger alternativement en avant, en 
a r r i è re et de côté. Elles font comprendre que, 
la vue manquant, l'animal a besoin du secours de 
l 'ouïe. Aussi semontre-t-i l en général très-obéis
sant à la voix qui lu i est connue, très-craintif au 
bruit qui ne lu i est pas familier. Beaucoup de che
vaux aveugles rendent de t rès-bons services et tra
vaillent autant que les autres sans recevoir tou
jours autant de soins. I ls mér i te ra ien t des égards, 
des attentions spéciales auxquelles on ne songe 
guère en général . A u travail ou à l 'écurie, le 
cheval aveugle ne devrait jamais ê t r e placé près 
d'un voisin hargneux, car i l ne peut ni se défen
dre avec avantage n i se dé robe r aux attaques. 
Dans l'attelage par paire, i l vaut mieux le mettre 
en sous-verge; dans l'attelage par file, i l est fort 
mal en avant et fatigue beaucoup, tout en impo
sant une tâche t rès-diff ic i le au charretier. 

Le cheval qui veut jouer, celui qui est chatouil
leux ou méchan t , porte les oreilles en arrière. 
On se trouve dès lors averti de ses dispositions 
plus ou moins aimables, plus ou moins dange
reuses. Gare à la dent, gare aux coups de pied ! 
L'oreille qui va et vient en sens divers, sous 
l'influence de l ' inquiétude et de la distraction du 
travai l , dénote un cheval ombrageux : attention! 
I l a peur, peu t - ê t r e parce qu ' i l distingue mai 



205 T Ê T E 206 

des objets qu ' i l ne voi t pas bien; attention! car 
i l va se jeter brusquement à droite ou à gauche. 
Le cheval qui est en confiance marche avec r é 
solution; i l porte franchement les oreilles en avant 
et regarde toutes choses sans étonnement n i 
crainte. 

3. Puisque nous nous sommes occupé de la 
vue, parlons tout de suite de l'œil qui renferme 
l'appareil de la vision, appareil merveilleux par 
la perfection particulière des instruments qui le 
composent et par l 'utilité des résul ta ts dont i l 
est la source et le s iège. Nous ne saurions nous 
égarer dans les détails intimes de son organisa
t ion , car la pratique n'a aucun avantage direct à 
les approfondir, mais nous en dirons tout ce qu'i l 
importe de savoir pour reconnaî t re que la vue 
est bonne ou mauvaise et pour diriger l 'éleveur 
dans les soins spéciaux que ses produits récla
ment à cet égard. 

La position de l'œil sert à mesurer l 'é tendue 
du c râne , en ce qu'elle-indique le point de sépa
ration entre cette cavité et la mâchoi re s u p é 
rieure. Plus l'œil est rapproché du sommet de la 
téte et moins avantageuse est la proportion entre 
les deux parties ; plus la mâcho i re est longue et 
plus est ré t réci l'espace occupé par le cerveau. 
Les chevaux dont la tê te est ainsi faite ont la 
physionomie plus stupide qu'expressive. On ne 
s'est jamais plaint que l'œil f û t placé trop bas. 
I l est beau quand i l est grand, bien ouvert, à 
fleur de tête , fier dans le regard tout en restant 
doux et intelligent. 11 doit ê t r e clair dans ses 
parties internes, sans nuage, sans trouble, sans 
tache quelconque. Les paupières qui le recou
vrent et le protègent doivent ê t re garnies de 
longs cils et de poils courts, minces, souples et 
bien fendues. Par contre, l'œil ne réunit pas toutes 
les conditions de la beauté, ou bien i l est défec
tueux, lorsqu'il est pet i t , enfoncé dans l 'orbite, 
caché sous des paupières grasses, épaisses, i n f i l 
t r ées . On le voit ainsi chez les animaux à tê te 
charnue, grosse, lourde, sans distinction, et là 
o ù la f luxion périodique des yeux, maladie grave, 
est commune. 

Les yeux doivent être égaux . Le mal que nous 
venons de nommer détermine souvent la diminu
tion de volume de l'organe qu' i l frappe périodi
quement et d'une façon plus ou moins violente. 

Les indications fournies par le regard du che
val sont précieuses . L 'œi l doux et franc, même 
dans son expression la plus hardie, inspire avec 
raison la confiance; i l y a Ifeu de se méfier du 
cheval qui regarde en dessous et méchamment . 

L ' intégr i té d'une fonction tient nécessairement 
à l ' intégrité des instruments à l'aide desquels elle 
s'accomplit. Malade, l'estomac se refuse à faire 
le chyle dans les conditions normales; malade, 
le poumon ne remplit que t rès - imparfa i tement 
son r ô l e ; malades, les muscles n'agissent plus 
avec toute l 'énergie et la liberté qui leur sont 
propres dans l 'état de s a n t é ; malades ou mai 
disposées , les parties constitutives de l'œil ne 

fonctionnent plus aussi .complètement, d'une ma
nière aussi é tendue que dans leur état d ' in té 
grité absolue. Ces propositions n'ont pas besoin 
d 'ê t re autrement élucidées. I l faut donc savoir 
reconnaî t re la parfaite intégrité de l 'œil , afin de 
s'assurer que le sens de la vue n'est point al
téré chez l'animal qu'on possède ou qu'on cher
che à se procurer. Dans tous les cas, voici com
ment on procède : 

« Toutes les fois qu'on le peut, dit M . F . Le-
coq, i l faut l'examiner dans l'écurie ou sous un 
hangar, à une certaine distance du grand jour . 
L'œil , dans un endroit un peu sombre, est beau
coup plus facile à examiner; on aperçoit mieux 
le fond de l'organe, dont la pupille est alors d i 
latée (1). On doi t , pour cet examen, se placer 
en face de l 'animal, de manière à porter son re
gard obliquement sur le globe, et à reconnaî t re 
ainsi s ' i l existe quelque trouble dans les parties 
qui le composent et à laquelle de ces parties i l 
appartient; ce qui n'est pas aussi facile lorsqu'on 
regarde l'œil en face. 

« Ce premier examen é tant t e r m i n é , on fait 
avancer un peu l 'animal, pour que l'œil, f rappé 
d'une lumière plus vive, laisse apercevoir le mou
vement de rétrécissement de la pupille, qui doit 
ê t re bien marqué . 

« Si l'on ne peut placer le cheval dans des 
circonstances aussi favorables pour l'e\amen de 
la vue, i l faut , pour reconnaî t re les mouvements 
de l ' i r i s , placer la main sur l 'un des yeux, de 
manière à le tenir fermé pendant quelques se
condes. Aussitôt la pupille de l'œil opposé doit se 
dilater un peu; et lorsqu'on examine l'œil qu'on 
avait tenu fe rmé , on voit sa pupille, fortement 
dilatée pendant l'occlusion, revenir à ses dimen
sions premières dès que la lumière pénètre de 
nouveau dans l'organe. 

*< Dans tous les cas, i l faut éviter d'examiner 
l'œil en plein solei l , au voisinage de murailles 
blanchies ou d'autres corps blancs volumineux, 
qui réfléchissent beaucoup de lumière et font 
presque fermer la pupille, au delà de laquelle on 
ne peut plus rien apercevoir. i l faut aussi avoir 
soin d'enlever la bride, si elle est garnie de 
garde-vue, car la surface de cette partie du har
nais envoie à l'œil des rayons qui nuisent à 
l'examen. » 

De tous nos animaux, le cheval est assuré
ment celui qui a le plus besoin de l 'intégrité 
complète du sens de la vue , puisque nous l'as
socions à tous nos travaux, à nos besoins, à 'nos 
dangers. Cherchons donc les moyens de lui don
ner en le produisant, et de lui conserver en l 'é
levant, un appareil d e l à vision aussi complet 
que possible. 

L'excitant fonctionne] de l'œil, c'est la lumière . 
Placé d'une façon intermédiai re dans l'espace 
entre l'œil et le corps lumineux qui le projette 

(1) On nomme pupille l'ouverture d'une membrane in
terne de l'œil, dont le diamètre et la fonae varient à 
chaque instant, suivant le degré de vivacité de lumière 
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eWe réfléchit, ce fluide, — la lumière, — produit 
la vision de ce corps, c 'est-à-dire la sensation de 
ses quali tés extér ieures et principalement de 
celles de sa couleur et de sa forme. 

L'exercice modifie beaucoup la puissance de 
la vision, mais la conservation d e l à vue exige 
que les yeux ne soient impressionnés par une 
lumière ni trop éclatante ni trop faible; qu'ils 
ne soient pas non plus trop longtemps soustraits 
à leur excitant propre. 

Une lumière trop v ive , directe ou réfléchie * 
surexcite l'organe de la vision, affaiblit la vue, 
etpeutamener des désordres organiques qui vont 
parfois jusqu 'à la cécité . Les murs trop blancs, 
les sols crayeux, la neige, la poussière blanche 
et le sable fin, qui réfléchissent la lumière avec 
une si grande intensité, occasionnent sur l'œil le 
même effet que ce fluide venant directement du 
soleil. La contraction de la pupille a bien pour 
but d'amoindrir la violence de ce stimulus, mais 
elle ne suffit pas toujours pour préserver de l ' i r 
r i tat ion les parties les plus sensibles et les plus 
délicates de l'organe. Rien n'est plus défavora
ble à la vue que l'éclat des rayons solaires ré-
flétés par les sables comme sur les bords de la 
mer, et par un sol crayeux. Nous avons pu voir 
en Champagne, où cette dernière nature de ter
rain est si répandue , un grand nombre de chiens, 
de bêtes^à laine et de chevaux affectés d'amau-
rose complète ou incomplète. Cependant, la cé
cité par d'autres causes y est rare. On y trouve 
aussi beaucoup de chevaux peureux, ombrageux. 
Nul doute que le peu de jour qu'on laisse péné
trer en général dans les logements de ces ani
maux n'ait une part fort active à la production 
de cet effet ; car l 'intensité de la lumière agit en
suite d'autant plus violemment sur les organes 
de la vue qu'ils en ont été pour ainsi dire privés 
plus longtemps. 

Des ophthalmies nombreuses, épizootiques en 
quelque sorte, ont été at t r ibuées par des vé té 
rinaires militaires à l'action des rayons lumi
neux, vivement réfléchis sur l'organe de la vue, 
lorsque, pour le pansage, les chevaux étaient 
a t tachés t rès -près des murs de couleur blanche. 
< Je n'ai jamais pu, disait à cette occasion M . Plu-

guet, regarder fixement les murs du quartier de 
Carcassonne, pendant plusieurs secondes, sans 
éprouver des éblouissements et une sensation 
pénible , qui n'auraient pas eu lieu , sans aucun 
doute, si la surface que je voulais voir avait é té 
d'une couleur ou verte ou foncée. » 

Une lumière trop faible rend l'œil t r è s - i m p r e s 
sionnable : dans des logements obscurs, bas et 
sans jour , cet organe acquiert une grande sensi
bilité et s'irrite souvent lo rsqu 'on l'expose sans 
ménagement à l'action de son excitant propre : 
à plus forte raison l 'obscuri té nuit-elle à l'œil • 
elle l 'affaiblit et le rend ensuite plus sensible à 
l'action subite de la lumière. Aussi est-ee en h i 
ver, époque où les écuries sont le moins éclai
rées, que l 'œil se fatigue le plus et se trouve dis

posé à contracter les a l té ra t ions diverses qui en 
pervertissent les fonctions. 

De la privation complè te de la lumière naît le 
sommeil, quand tous les organes de relation sont 
fa t igués . 

De ce qui précède concluons surtout que les 
logements dest inés à l'habitation des animaux 
doivent ê t re suffisamment éclairés de manière 
que, au sortir de ces l i eux , les yeux ne soient 
pas brusquement f rappés de l 'éclat d'une lumière 
trop intense; et l 'un des moyens d 'évi ter ceci est 
de ne pas mettre en blanc la façade extérieure 
des bât iments qui reflètent les rayons du soleil, 
La couleur jaune, qui tient le milieu du spectre 
solaire, est celle qui convient le mieux à cet usage. 
L'œil trouverait ainsi une sorte de gradation 
dans le passage de l 'obscuri té de l 'écurie à la 
vivacité du jour ex tér ieur . Es t - i l besoin d'ajou
ter qu'en blanchissant les murs in té r ieurs à la 
chaux, on donnerait plus de clarté aux écuries 
trop sombres? 

Le sens de la vue perd souvent sa sensibilité, 
s 'altère et se dé t ru i t peu à peu. La manière 
dont on élève et gouverne les animaux les dis
pose à contracter un grand nombre d'infirmités. 
Cependant celle qui anéant i t la vision affecte 
exclusivement, pour ainsi dire, l 'espèce du che
val . Elle frappe de nombreuses victimes, et les 
déprécie fortement. Ce n'est pas tout cependant; 
avant qu'elle éclate et se fixe définit ivement sur 
l'organe qui en est le siège, les causes nom
breuses et var iées qui la dé t e rminen t changent, 
modifient, a l t è ren t l'organisme à ce point que les 
sujets qu'elles déshonoren t la transmettent pres
que toujours à leurs descendants. Les animaux 
issus d'un père ou d'une m è r e aveugles des suites 
de la fluxion pér iodique des yeux, par exemple, 
apportent en t r è s - g r a n d nombre une prédisposi
t ion m a r q u é e à contracter le mal à leur tour. 
Dans ce cas, sur ces sujets, la plus légère cause 
a un retentissement grave et profond ; bientôt le 
mal éclate, pour se pe rpé tue r ensuite de la même 
manière qu' i l est venu. L 'expér ience veut qu'on 
repousse de la production tous les fluxionnaires 
ou tous les aveugles du fait de la fluxion pério
dique des yeux, dans les locati tés au moins où 
cette affection se montre f r é q u e m m e n t sur la 
population qui leur est propre. ( Voy. FLUXION 
PÉRIODIQUE). 

4. Le chanfrein s 'étend du f ront aux naseaux; 
comme le f ron t , et en m ê m e temps que l u i , t rès-
généra lement i l se montre large et plat, ou étroit 
et busqué . Ce dernier ca rac t è re est tfne défec
t u o s i t é ; l'autre est une condition favorable, et 
par cela m ê m e une beau t é . L a largeur du chan
frein donne la mesure de la capac i té des fosses 
nasales, que nous savons donner passage à l'air à 
son en t r ée ou à sa sortie de la poitrine. Or, 
nous le r épé tons , on n'a jamais t r ouvé t rop d é 
veloppée aucune partie de l'appareil respiratoire. 

La courbure du chanfrein fai t appliquer à la 
tê te l'appellation de tê te b u s q u é e . Les animaux 
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qui p résen ten t cette défectuosi té n'ont pas la res
piration aussi facile que ceux dont le chanfrein 
est large et droi t dans sa ligne. Beaucoup sont 
ou deviennent corneurs, inconvénient grave qui 
déprécie notablement les sujets, vice essentiel 
qui se transmet comme la fluxion périodique des 
yeux , et q u i , aussi bien que cette d e r n i è r e , se 
fixe dans le sang d'une race au point de se re
montrer avec certitude sur la t rès -grande ma
jor i té de ses produits. (Voy. CORNAGE.) 

La tê te busquée est l 'exagération de la défec
tuosi té qui in téresse et le front et le chanfrein ; 
lorsque la courbure s ' a r rê te à cette dern ière r é 
gion, on dit la tê te moutonnée. 

Le chanfrein affecte parfois une conformation 
opposée à la direction précéden te ; i l p résen te 
alors une . légère dépression qui fait dire la tê te 
camuse. C'est la conformation de certains che
vaux orientaux et de beaucoup de nos chevaux 
bretons. La tê te camuse est généralement courte 
des mâchoires et large supé r i eu remen t ; elle 
plaît en général et dénote à la fois intelligence et 
vigueur. Cette légère concavité ne nuit en rien 
aux actes respiratoires, à raison de la largeur 
des premières voies du conduit aér ien. 

5. Les naseaux, nous le savons dé jà , sont les 
ouvertures externes de l'appareil respiratoire, 
Tunique passage laissé à l'air pour pénétrer dans 
les poumons et en sortir. Ce que nous avons dit 
du chanfrein, des dimensions des fosses nasales 
est parfaitement applicable i c i , et cela doit ê t r e , 
car i l y a solidarité entre toutes les parties d'un 
m ê m e appareil. A quoi serviraient de volumi
neux poumons s'il ne pouvait y entrer qu'une 
petite quant i té d'air? A quoi bon de vastes fos
ses nasales, si leur ouverture, trop ét roi te , de
vait faire obstacle à leur pleine et entière u t i 
lisation? C'est ainsi que nait l'harmonie des 
fonctions en général , de l'harmonie qui s'établit 
entre les diverses parties du tout. Les naseaux 
sont grands quand le chanfrein est large, et cette 
conformation est la meilleure, la plus belle, 
parce qu'elle remplit à un plus haut degré les 
conditions favorables à la fonction qui leur est 
propre. F o r m é s par la peau qui se replie en 
dedans et se confond bien vite avec la membrane 
muqueuse qui en tapisse l ' intérieur, ils ont une 
t r è s -g rande mob i l i t é ; i ls se dilatent et se r é t r é 
cissent autant que besoin est, et avec toute l'ac 
t ivité nécessai re en raison de l 'activité m ê m e 
impr imée aux actes respiratoires par des allures 
plus ou moins vives, par des efforts musculaires 
plus ou moins é tendus et violents. Au repos, la 
respiration est calme, et les naseaux de m ê m e * 
sous l'influence de l'exercice, l 'ouverture des na
seaux augmente et diminue plus ou moins p r é 
cipitamment pour l ivrer passage à des colonnes 
d'air plus considérables , soit à l ' e n t r é e , soit à 
la sortie, afin de fournir à tous les besoins de 
l 'hématose. L'action musculaire, t r è s activée par 
une locomotion rapide, précipite le mouvement 
du sang qui revient plus vite et plus abondam

ment au poumon où i l doit trouver une plus 
grande quant i té d 'air ; alors les naseaux se d i 
latent dans toute leur é tendue , et l'agitation 
des flancs répond à l 'activité qui leur est i m p r i 
mée . I l s sont donc très-di la tables et t rès -ouver ts 
chez tous les chevaux capables de grandes ac
t ions , chez les coureurs énergiques et rés is 
tants; i ls sont s e r r é s , petits, au contraire, chez 
ceux qui n'ont, aux vives allures, n i vitesse n i 
fonds. 

Les grandes dimensions des naseaux étaient 
une nécessité chez le cheval, seul , parmi nos 
animaux, qui ne respire pas à la fois par le nez 
et par la bouché . C'est ainsi qu'elles donnent 
avec une grande certitude la mesure du volume 
et de la capacité des poumons. 

6. Je renvoie à l'article BOUCHE pour tout ce 
qui la concerne, y compris tout ce qu'elle ren
ferme d ' intéressant pour les actes préparatoires 
de la digestion, et au mot AGE pour la connais
sance de celui-ci chez nos divers animaux do
mestiques. 

7. L'auge et les ganaches ont eu aussi leur ar
ticle spécial, je passe. 

8. La position de la tê te acquiert, chez le che
val , une importance majeure. Elle varie presque 
autant que sa forme et ses dimensions. Dans leur 
ensemble celles-ci résul tent de la configuration 
et du volume propres aux diverses régions qui 
la constituent, de leur disposition respective; 
l'autre dépend de son mode d'union avec l'en
colure. Les écuyers ont toujours accordé une 
grande importance à ce qu'on a n o m m é Yalta-. 
chede la t ê t e ; mais ils l'ont voulue t rès-diverse 
en raison du mode particulier d'équitation en 
honneur. Tout le monde connaît la position, 
contrainte et forcée, que Bourgelat imposait à la 
tê te , pour la ramener à la verticale, attitude favo
rable à l'action du mors, sans doute, mais défavo
rable à l'extension et à la rapidi té des allures. 

Ceci nous conduit à dire qu'en dehors de 
tout ce que nous avons trouvé jusqu'ici dans 
cette petite division de l 'animal , — la t ê t e , — 
elle est encore le point sur lequel on agit tout 
d'abord quand on veut imposer une volonté aux 
actions dont la machine entière est capable, une 
direction aux forces qu'elle crée et qu'elle est 
appelée à dépenser à notre prof i t . C'est la tê te 
qui reçoit les pièces du harnachement qu'on dé
signe sous le nom d'appareil de gouverne, et 

• l'animal se sent dominé dès qu' i l en a é té pourvu. 
La bride le rend obéissant et maniable, in te l l i 
gent à suivre les impulsions du maî t re quand 
elles lu i sont transmises avec quelque habi le té ; 
le mors, placé dans la bouche et posé sur les 
barres, est un moyen de soumission t r è s - sû r , à 
moins que son effet se fasse sentir avec mala
dresse ou bien à contre-temps. 

La position verticale d e l à t ê t e , disons-nous, 
relient les allures qui sont à la fois lentes et rac
courcies. A l 'époque actuelle, on recherche trop 
la vitesse chez le cheval pour faire de cette po-
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silion une beauté, une qualité,' puisqu'elle n a par 
e l le-même aucun avantage. 

La position opposée ne peut se rencontrer que 
pendant les exercices les plus violents; elle ac
quiert son plus haut point d 'exagération dans les 
courses plates de l'hippodrome, où la vitesse du 
cheval est presque celle du vent dans la t empê te . 

A u repos, on considère que la tête est bien at-
tachée quand son union avec l'encolure présente 
un sillon peu profond, qui permet un libre mou
vement entre ces deux parties. Sa direction alors 
tient le milieu entre les positions ex t rêmes que 
nous venons d'indiquer. Ainsi placée, la tê te est 
aisée pendant l'action et au repos. Les premières 
voies respiratoires n 'éprouvent aucune g ê n e , 
le mors et les mouvements sont libres, et le mors 
se maintient convenablement sur les barres pour 
produire en tout temps son effet utile. 

Nous nous a r rê tons intentionnellement sur ce 
point parce que le dressage des jeunes chevaux 
ardents et pleins de feu, considéré comme chose 
à peu près impossible chez le cultivateur, n 'o f f r i 
rait aucune difficulté insurmontable si les pre
miers é l é m e n t s , faciles à appliquer, étaient de 
connaissance un peu plus vulgaire. Le cheval 
qui se sent dominé est vi le assagi; celui que 
l 'on contraint dans ses attitudes, qu'on gêne 
par trop dans le degré de l iberté nécessaire à la 
locomotion, se d é f e n d , se r é v o l t e , devient dif
ficile à manier, et souvent contracte des vices 
de carac tère qui le déprécient beaucoup. La tête 
joue dans les actions musculaires, par les at
titudes variées qu'elle prend, un rôle considé
rable. Por tée en avant ou en ar r iè re , de gauche 
à droite, ou de bas en haut, elle déplace d'une 
manière t rès-notable le centre de g r a v i t é , et 
nous reviendrons bientôt sur ce fai t en nous 
occupant de l'encolure, dont elle suit nécessa i re
ment tous les mouvements. (Voy. ENCOLURE.) 

La tê te est plaquée lorsque le sillon dont 
nous avons parlé manque, lorsqu'elle semble se 
continuer sans interruption avec l'encolure. C'est 
un défaut commun chez les chevaux qui ont cette 
dernière région épaisse et courte ; i l fait le che
val peu souple, peu soumis à l'action du mors. 
Enfin la tê te est décousue lorsque le. sillon est 
trop profond, imperfection presque in sépa rab l e 
d'une encolure longue et grêle , concordant d'or
dinaire avec une conformation générale peu éner 
gique et dégingandée. Eue. G \ Ï O T . 

T É T R A G O N E . (Hortic.) — Tetragonia ex-
pansa, tétragone étalée, ou cornue, plante an-
nùel lede la famille les Tétragoniées. Elle est cul 
t ivée pour remplacer pendant l 'été l 'épinard, dont 
elle rappelle la saveur. On en mange les feuilles à 
l'instar decedernier légume La té t ragone a le pré
cieux avantage de bien résister à la chaleur tandis 
que l 'épinard au contraire ne peut pour ainsi dire la 
supporter sans monter de suite en graine ; i l donne 
alors un très-faible produit. La récolte d e l à t é t r a 
gone est d'autant plus abondante qu'i l fait plus 
chaud, la plante poussant vigoureusement sous 
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Î l'influence d'une haute température ; elle s'étale 
! sur le sol, dont elle couvre facilement un mètre 
j environ. On cueille les feuilles des extrémités 
I des pousses, elles sont les pius tendres, sans 
j crainte d 'empêcher la plante de continuer à se 
i développer jusqu'en automne. 

On sème à la fin de mars sur couche en plein 
terreau ou dans de petits pots pour repiquer en 
place, en plein air, dans les premiers jours de 
mai lorsque les gelées sont passées . On espace 
les plants de 0 m , 8 0 à l r a , en tout sens. On peut 
également semer en place à la fin d'avril en 
mettant deux ou trois graines par touffe. Mais 
le semis sur couche et le repiquage sont préfé
rables ; pendant l 'été la té t ragone ne demande 
que quelques sarclages et quelques arrosements. 

A . H A R D I . 

T E X T I L E S ( P L A N T E S ) . (Agric.) — On con
naî t sous ce nom les végétaux dont les fibres 
servent à faire des tissus. 

Les principales plantes textiles de France sont 
le chanvre et le Un. L'une et l'autre occupent 
des milliers d'hectares; le chanvre spécialement 
dans le Dauph iné , la Touraine, la Bretagne, 
la Picardie, l'Alsace, la Lorraine et la Gascogne; 
le l in plus par t icul ièrement en Flandre, en Pi
cardie, en Artois , en Bretagne, dans le Maine, 
l 'Anjou , la Gascogne. 

Dans les Cévennes , on cultive encore depuis 
longtemps, comme végétal texti le, le genêt d'Es* 
pagne. Cette culture n'est pas très-étendue. 

Depuis quelque temps, on a essayé d'autre 
part plusieurs plantes textiles nouvelles, savoir: 

Le chanvre de Chine, végétal beaucoup plus 
grand que le chanvre commun, et qui donne des 
fibres d'une qual i té remarquable, mais dont les 
graines ne viennent à ma tu r i t é que dans le Midi. 
I l n'y aurait pas lieu de l'abandonner. 

Le linvivace, qui procure de bonne filasse, 
mais présen te le dé fau t de repousser du pied, 
dans le m ê m e é t é , à plusieurs reprises. I l s'en
suit que les tiges ne peuvent se récol ter toutes à 
la fois au degré de ma tu r i t é le plus convenable. 

Le Un de la Nouvelle-Zélande, ou Pfwr-
mium tenax, végétal de la famille des liliacées, 
dont les feuilles immenses procurent une fibre 
text i le - t rès-soyeuse et t r è s - r é s i s t an te . I l s'accom
moderait du climat de l'Ouest et du Midi . 

Vortie cotonneuse, qui fourni t aux Chinois 
des toiles excellentes et de t rès-bel le qualité. 
Elle se plaît sous notre climat méridional . 

Vasclépias de Syrie ou herbe à la ouate^ 
dont les graines sont en tourées d 'un duvet co
tonneux que l 'on a che rché à utiliser comme le 
coton, mais qu i l u i est infér ieur . D'un autre 
côté , cette plante procure une fibre longue et 
abondante avec laquelle on fait des toiles de 
belle qual i té . Comme l 'asclépias est une plante 
vivace des plus rustiques, on s 'é tonne que U 
culture ne s'en soit pas é t e n d u e . 

On a enfin util isé quelquefois, comme procu
rant une fibre textile, les tigea de houblon et 
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celles de cameline, enfin Yécorce du tilleul et 
les aiguilles du pin maritime. Ces dernières don
nent une ouate analogue au coton. 

L . GOSSIN. 

T H É . (Bot. agr.) — Le thé appartient à la 
t r ibu des Gordon icés , de la famille des Camel-
liacées (Decaisneet Lemaout), famille des Terns-
t rémiacées de Decandolle. C'est un arbrisseau 
rameux et toujours vert , atteignant de 1 à 2 
m è t r e s de hauteur et ayant pour carac tères bo
taniques : des Heurs blanches, solitaires et por
tées sur des prédoncules axillaires ; calice per
sistant à 5 sépales l ibres; à corolle de 6 à 9 pé 
tales soudés à la base, et dont les ex té r ieurs sont 
plus petits. É tamines en nombre indéfini , hypo-
gynes adhéren tes à la base de la corolle. Ovaire 
libre triloculaire, à loges qua t rovulées , s u r m o n t é 
d'un style strifise que terminent 3 stigmates ai
gus. Le f r u i t est une capsule à 3 loges à déhis-
cence loculicide; dans chaque loge i l ne se d é 
veloppe ordinairement qu'une seule graine, qui 
est globuleuse et en tourée d'un épisperme mince 
et luisant. 

La Chine et le Japon sont les seuls pays où le 
t h é croit spon tanément . Les régions qui fournis
sent la presque totali té des thés expor tés en Eu
rope et en Amérique sont situées entre le 25e et 
le 31e degré delatitude nord, et celiesqui donnent 
les meilleurs sont entre le 27 e et le 3 1 e degré . L'es
pèce type du genre est le thé de la Chine (Thea 
chinensis) qui produit, d 'après Linné , deux va
r ié tés , le t h é vert (thea vïridis) et le thé bou 
(T. Bohea), le premier fournissant les thés verts 
du commerce et le second les t hés noirs. 

D ' ap rès M . Robert Fortune ces deux arbris
seaux appartiennent à la môme variété (thea vi-
ridis), et la di f férence dans leur couleur ne tient 
qu'au procédé de préparat ion. 

Culture du thé en Chine. On sème ordinai
rement en mars, et en pépinière, les graines que 
l'on a récol tées dans le mois d'octobre p récéden t ; 
et comme elles perdent t rès-faci lement leur f a 
culté germinative on est obligé de prendre cer
taines précaut ions pour les conserver jusqu'au 
printemps. Pour cela, aussi tôt après leur récol te , 
on les met tout simplement dans des paniers, 
avec un mélange de terre et de sable un peu hu
mide. On choisit pour la p remière un terrain de 
bonne qual i té . Le semis se fait en planches ou 
en lignes, et dans tous les cas on sème t rès-dru ; 
quelquefois on utilise les vides qui se trouvent 
dans la plantation en semant cinq ou six graines 
à chaque place où manque un arbrisseau à t h é . 
A un an, les jeunes plants ont atteint de0m25 
à 0^30, et c'est à ce moment qu'on procède à la 
plantation. 

Le terrain qui convient le mieux à la culture 
du thé est un terrain gras, un peu graveleux et 
surtout pr ivé d'une trop grande h u m i d i t é ; aussi 
les plantations s 'établissent-elles presque tou
jours sur les pentes infér ieures et les coteaux les 
plus fertiles, et jamais dans les parties basses. 

La plantation s 'exécute en mars et a v r i l , épo
que où les pluies sont f réquentes et fournissent 
aux jeunes plants une irrigation salutaire. Les 
jeunes pieds de thé sont p lantés en lignes dis
tantes les unes des autres de l m 20, et la m ê m e 
distance existe entre chaque plant. 

Dans quelques cont rées on met 5 ou 6 plants 
ensemble en laissant toujours 1^20 de dis
tance entre chaque touffe. 

Une fois la plantation effectuée, on laisse les 
piants croî t re et se fort if ier sans prendred'autres 
soins que celui de tenir le terrain constamment 
net de mauvaises herbes. Lorsque l'hiver est 
t rès - f ro id on entoure les jeunes touffes de paille 
pour les préserver de la gelée et de la neige. 

C'est à la 3 e année de plantation que commence 
la récolte des feuilles. Malgré les bonnes condi
tions de végétation où se trouve le t hé , i l est 
évident que la cueillette successive des feuilles 
cause un grand préjudice aux arbrisseaux, et i l 
vient un moment où ils perdent de leur vigueur 
et dépér i s sen t ; aussi les bons cultivateurs sont-
ils dans l'habitude de renouveler, chaque année , 
une partie de la plantation. Dans les conditions 
les plus favorables, la durée des arbres à thé 
ne dépasse guère d ix ou douze ans. 

Lorsqu'ils approchent de cet â g e , on les arra
che, on bêche le terrain et on les remplace par 
de jeunes plants. 

Récolte et préparation des feuilles de thé. 
La cueillette des feuilles se fait trois ou quatre 
fois par an , vers le 15 a v r i l , l r e quinzaine de 
mai, et en ju in . Dans la l r e récolte (15 avril) les 
feuilles ne sont pas encore tout à fait épanou ie s ; 
on enlève les jeunes bourgeons au moment où 
ils commencent à s'oqvrir et on en compose une 
qual i té tout à fait supér ieure qui est rare et t r è s -
c h è r e . La 2 e récolte est la plus importante de 
toutes. Enfin la 3 e , et quelquefois la 4 e , qui ont 
lieu à mesure que les nouvelles feuilles se pro
duisent, ne donnent que du thé tout à fait i n 
fér ieur , que l'onv n'exporte pas. Les habitants 
n'apportent pas autant de soins qu'on le sup
pose pour la récol te des feuilles; ils dépouil lent 
l'arbrisseau avec une grande vitesse de mouve
ments, et entassent les feuilles dans des pa
niers de bambou sans faire de choix préalable. 

La préparat ion que l'on fait subir aux feuilles 
n'est pas la m ê m e , suivant que l'on veut faire du 
thé vert ou du thé noir. 

Pour obtenir le premier on transporte les 
feuilles à la ferme aussitôt qu'on a récolté une 
quant i té suffisante, et sans perdre de temps on 
les é tend sur des plaques de fer chauffées mo
dérément et régu l iè rement ; les ouvriers chargés 
de l 'opération les agitent continuellement pen
dant environ cinq minutes, après quoi les feuil
les qui sont devenues souples et flexibles sont 
roulées et p ressées dans les mains, de façon à 
en exprimer toute l 'humidi té . Quand le roulage 
est t e rminé on les secoue légèrement sur u n c r i -

I b!e et on les laisse exposées à l'air j u squ ' à ce 
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qu'elles aient perdu une partie de leur humidi té . 
On a soin de ne pas exposer les feuilles à un 
soleil trop ardent, qui les rendrait Cassantes et 
leur enlèverait toute souplesse. Après cette opé 
r a t i o n , on les jetle de nouveau sur les plaques 
de fer, que l'on maintient à une tempéra tu re telle 
que le doigt ne peut en supporter la chaleur. 
On recommence la môme opération de séchage, 
c 'est-à-dire que Ton remue les feuilles sans i n 
terruption, de façon à exposer chacune d'elles 
à l'action de la chaleur et d'éviter qu'aucune ne 
soit brûlée ou m ê m e saisie. 

Cette seconde opéra t ion dure environ une 
heure, après lequel temps les feuilles sont re t i 
rées dans un état parfait de dessiccation. On 
procède ensuite au triage et au classement en 
différentes qual i tés , qui sont ensuite placées , en 
les tassant fortement dans des boîtes ou des pa
piers, et l ivrées au commerce. 

Dans plusieurs districts, on teint les thés des
t inés à l'exportation avec du gypse et du bleu 
de Prusse pour lui donner une couleur plus fon
cée et une plus belle apparence. 

Pour obtenir le i hé noir, on commence par 
exposer les feuilles à l 'air pendant 2 ou 3 jours, 
on les fait sécher sur des plaques de cuivre 
(M. Robert Fortune), ensuite on les roule comme 
nous l'avons expliqué pour les thés verts. L o r s 
qu ' i l est complètement sec, i l ne reste plus qu ' à 
le cribler et le trier. I l résul te de tout ce qui 
vient d 'ê t re d i t que le thé noir acquiert cette co
loration parce qu' i l est exposé plus longtemps 
à l'air dans un état encore humide, et aussi parce 
qu'on le soumet à une plus forte chaleur. 

Kempfer et beaucoup d'autres auteurs assu
rent que les Chinois ne se servent, pour le s é 
chage des feuilles, que de plaques de fer -ou de 
fonte et jamais de plaques de cuivre. Comme je 
viens de le dire, M . Robert Fortune prétend 
que dans certaines contrées les bassines en 
cuivre sont en usage. 

Les Chinois ont pour habitude d'aromatiser le 
thé en y mélangeant certaines fleurs odor i férantes 
qu'ils cultivent dans ce but, telles que Volea fra-
grans, le chlorantus inconspicuus, Vaglaia 
odorata, etc. 

On a essayé la culture du thé en France, aux 
environs d'Angers, mais i l y donne peu de feui l 
les et les graines n'y mûr issent pas, de sorte qu'on 
ne peut l 'y multiplier par semis. 

Le t h é se cultive également au Brésil dans 
plusieurs provinces. Dans celle de Maranhâo 
j ' a i vu des plantations présentant un aspect sa
tisfaisant , et je dois signaler, comme le fait 
M . Liautaud, une circonstance importante rela
tive aux arrosages. Les cultivateurs que j ' a i eu 
l'occasion de voir n'arrosent leurs plants de thé 
que quand ils sont très-jeunes ; plus tard les ar
rosages leur sont nuisibles; ils pré tendent avec 
raison qu 'à cette époque l'eau provoque une 
végétat ion trop luxuriante aux dépens de la qua
li té des feuilles. 

M . Liautaud a introduit la culture du thé eu 
Algérie et ses essais ont donné , paraî t - i l , de bons 
r é su l t a t s . 

D'après les analyses chimiques de Mulder et 
de Peligot, le i h é renferme : du tannin, une 
huile vo la t i l e , un acide gras et un acide jaune 
particuliers, une mat iè re colorante jaune et une 
autre verte, de la pectine, plusieurs sels, une 
mat ière azotée analogue à l'albumine, et un se
cond principe azo té , cristallisable en aiguilles 
fines, soyeuses et incolores, et dont la propor
tion varie selon les thés . Ce dernier principe a 
reçu le nom de théine : on le considère comme 
identique avec la caféine. 

Le t h é se prend ordinairement en infusion. 
L'action que produit cette boisson varie selon 

les individus-et la qual i té du t h é . Les thés verts 
sont t rès excitants, et empêchen t de dormir ; les 
thés noirs ont moins de force, moins de parfum, 
et agitent beaucoup moins. 

Par analogie le nom de thé a é té é tendu, dans 
le langage vulgaire, à diverses plantes dont les 
feuilles servent de m ê m e à p r é p a r e r des infusions 
plus ou moins aromatiques. C'est ainsi que l'on 
nomme . 

Thé d'Amérique, le capraire à deux fleurs 
(Scrofularinées).— Thé de jFrance,la mélisse et 
la sauge officinale (Labiées). — Thé d'Europe, la 
véronique officinale {Scrofularinées);— des Vos* 
ges, le sticta pulmonacea (Lichen). — Thé du 
Mexique, l 'ambrine ambros io ïde ( Chénopodée0 
— T h é d e Bourbon, l'angrecodorant( Orc&id&s)* 
— Thé d'Osségo, lamonarde didyme (Labiées). 
— Thé du Labrador, le ledum latifoliurn (£ri-
cinées). — Thé Suisse, un mélange de feuilles et 
de fleurs médic ina les , qu i croissent sur les hau
tes montagnes dans la Suisse, les Alpes, et sont 
colportées dans des cornets i m p r i m é s . 

A. DURAND, 
répétit. debotan, à l'éc. de Grlgnon. 

T U É D E F O I N . (Zooiech.) — On a souvent 
p a r l é , dans beaucoup d'ouvrages récents qui 
traitent de l 'élevage du bé ta i l , d'une préparation 
qu'on a désignée sous le nom de thé def(An\ 
et qu 'on donne aux jeunes é lèves de l'espèce 
bovine, pour les accoutumer plus facilement à 
passer de la nourri ture au lait à l'alimentation 
au fo in . 

Le nom imposé par l'usage à cette boisson, 
imaginée pour la p remiè re fois par M . Perrault 
de Jotemps, indique suffisamment qu'elle se pré
pare à la man iè r e du t h é ordinaire ; mais i l n'est 
pas parvenu à ma connaissance qu'aucun travail 
ait été publ ié sur cette ma t i è r e avant 1857, 
soit pour constater la nature et les proportions 
des substances que le foin cède à l'eau dans cette 
prépara t ion , soit pour comparer entre elles la 
valeur alimentaire du fo in normal et celle qu'il 
conserve a p r è s son traitement par l'eau. 

J'ai essayé , dans le travail qu'on va l i r e , de 
combler cette lacune importante de l'histoire 
des substances propres à l 'alimentation du bétail . 
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M . Legoux-Longpré , mon collègue à la Société 1 
d'agriculture, é leveur intelligent et dist ingué du 
dépa r t emen t de l 'Orne, a bien voulu mettre à ma 
disposition, pour ces recherches, quelques bottes j 
d'un foin d'excellente qual i té , parfaitement r é - 1 
col té sur des prairies hautes et saines, et qu'i l \ 
employait souvent pour faire du thé aux jeunes j 
veaux d'élève qu ' i l voulait sevrer. Un de nos 
collègues les plus dévoués , M . Ber jot , jeune fa
bricant de produits chimiques et pharmaceuti
ques à Caen, a eu l'obligeance, sur ma prière, 
de traiter 16 à 17 kilogrammes de ce foin dans 
l ' ingénieux appareil avec lequel i l p répare au
jourd 'hui , pour la Pharmacie E u r o p é e n n e , des 
extraits d'une perfection qu'on a bien rarement 
atteinte ailleurs, et qu'on n'a jamais surpassée 
nulle part. 

l r e O P É R A T I O N . Traitement du foin par 
infusion à chaud. — On a fait infuser, à deux 
reprises, pendant six heures chaque fois, 8 k i l . 
220 grammes de foin pris à l 'état no rmal , dans 
de l'eau distillée, maintenue pendant tout ce 
temps à une t empéra tu re comprise entre 30 et 
90 degrés centigrades, et l 'on a pressé le fo in 
a p r è s chaque infusion. 

En évaporant dans le vide les eaux provenant 
de ce double trai tement, on en a obtenu 1310 
grammes d'extrait sec entièrement soluble dans 
l'eau, soit 15,94 pour 100 dupo idsdu foin brut . 
Comme chaque kilogramme de ce foin ne con
tenait réel lement que 801 grammes de mat iè re 
sèche , le rendement effectif en extrait sec s 'é 
levait en réali té à 19,9 pour cent. 

Le foin qui provenait de ce traitement avait 
encore une bonne couleur; sec, i l exhalait en
core une odeur agréable et eû t pu certainement 
passer, sur un m a r c h é , pour du foin de bonne 
qual i té . Avant le traitement, i l contenait 13Sr9 
d'azote par kilogramme à l 'état normal et 17Sr4 
à l 'état sec. — Après le traitement, i l contenait 
i4S l6 d'azote par kilogramme à l 'état sec, et 
l l £ r 7 à l 'état marchand (dosant 20 pour cent 
d'eau)* 

Le traitement auquel avait été soumis le foin 
sec l u i avait donc fait perdre, poids pour poids, 
2S r, 8 d'azote par ki logramme, c 'es t -à -d i re 16,1 
pour cent de ce q u ' i l contenait d'azote p r imi t i 
vement. 

Mais i l est évident que cette perte n'est qu'une 
partie de celle qu'a subie le fourrage ainsi t ra i té , 
puisqu'il a subi en outre une perte de poids de 20 
pour cent; le cumul de ces deux pertes élève à 
33 pour cent la diminution qu'a éprouvée le foin 
normal pr imi t i f dans sa richesse en azote, qui ! 
se trouve ainsi réduite aux deux tiers de ce 
qu'elle était avant le traitement. 

L 'extrai t sec ainsi obtenu, de couleur cho
colat clair, et d'une odeur assez agréable, con
tenait 18& r , l d'azote par kilogramme, c 'es t -à-
dire un peu plus que le foin lu i -même. I l est 
e x t r ê m e m e n t avide d'eau et dé l iquescen t ; i l se
rait difficilement maniable, s'il n 'étai t conservé 

dans des flacons munis de l ' ingénieux sys tème 
de bouchage de M . Berjot. 

2 e O P É R A T I O N . Traitement du foin par 
i déplacement y à froid.— L'on a mis dans un 
\ grand appareil à déplacement s k l l os-450 du 
| m ê m e foin qui avait servi dans la première opé -
j ration, et on l'a laissé infuser pendant douze 

heures, à une t empéra tu re comprise entre 20 et 
25 degrés centigrades ; on a fait écouler l'eau 
et pressé le fo in , puis on a répété plusieurs foi» 
de suite le m ê m e traitement, jusqu'à ce que l'eau 
sortit limpide et incolore. Par l 'évaporation dans 
le vide, ces eaux de lavage réunies ont donné 
1400 grammes d'extrait sec, soit 16,57 pour cent 
du poids du foin normal, ou 20,7 pour cent du 
poids du m ê m e fourrage supposé complè tement 
pr ivé d'eau. 

Le foin soumis à ce dernier genre de traite
ment était beaucoup plus blanc que celui qui 
avait subi l'influence de l'eau chaude, et je; ne 

* saurais mieux le comparer qu 'à celui qui se 
trouve sur le dessus d'une meule de foin non 
couverte, qui a subi assez longtemps l'influence 
des pluies, sans avoir cependant éprouvé d'autre 
avarie apparente que ce lavage répété en plein air. 
La teneur en azote de ce foin lavé se trouvait 
rédui te à 13S r ,9 par kilogramme à l'état sec, 
soit 1 lS r-1 à l'état marchand (dosant 20 pour 
cent d'eau). 

Sous l'influence de ce traitement par l'eau 
f ro ide , le foin avait donc perdu d'abord 3Sr"5 
d'azote par kilogramme, soit 20 pour cent de 
la proportion qu ' i l en contenait primitivement, 
sans tenir compte de la perte de poids qu' i l avait 
subie; en tenant compte de cette dernière perte, 
on trouve que le foin a dû céder à l'eau froide 
36,5 pour cent de ses principes azotés naturels. 

Cette perte énorme peut nous donner une 
idée du genre d'avarie que le foin peut éprou
ver, sous la seule influence des pluies, et sans 
prendre aucun mauvais goût n i contracter au
cune mauvaise odeur. 

L'extrait sec fourni par cette opération res
semblait beaucoup à celui de l 'opération précé
dente, et sa teneur en azote s'élevait à 17Sr*3 
par kilogramme, c 'est-à-dire à peu près au même 
ti tre que l 'extrait précédent obtenu par infusion 
à chaud. 

Après avoir dé terminé la richesse en azote de 
ces différentes substances, j ' a i cherché quelles 
modifications le foin pouvait avoir éprouvées dans 
sa constitution sous l'influence de ces divers 
traitements. Je ne m'occuperai que de ce qui 

I concerne ses principes minéraux les plus i m 
portants, s i l ice, acide phosphorique, chaux, 
magnésie , soude et potasse. 

Pour abréger , je vais r é sumer , dans un ta
bleau de comparaison, les résul ta ts obtenus par 
l'analyse des cendres du foin normal, et de celles 
du foin trai té par l'eau froide ou par l'eau chaude; 
ces résu l t a t s sont rappor tés à un kilogramme de 
mat ière sèche incinérée. 
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FOIN 
NORMAL 

FOIN 
traité 

à chaud. 

FOIN 
traité 

à froid. 

çr. g'-
6«,0I! 39,591 35,155 

19,406 20,363 23,155 
4,440 2,756 1,329 

12,637 9,359 8,681 
1,824 1,004 0,386 

15,956 3,931 1,158 
12,527 0,900 1,395 
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soct encore ic i r appo r t é s à un kilogramme de 
mat ière sèche incinérée. 

Cendres 

Silice 
Acide phosphorique. 
Chaux 
Magnésie 
Soude 
Potasse 

On voit facilement, à la première inspection 
de cesnombres, que la perte a surtout por té sur 
la potasse et sur la soude, puis sur l'acide phos
phorique et sur la chaux. Le foin , sous la seule 
action de l'eau, a pu perdre les neuf dixièmes 
environ de la potasse qu'il contenait, à peu près 
la m ê m e proportion de sa soude, Tes quatre c in
quièmes de sa magnés i e ; la perte sur l'acide 
phosphorique et, par conséquent , sur les phos
phates, s'élève à la moitié dans un cas, aux trois 
quarts dans l 'autre; enfin la perle de chaux est 
comprise entre le tiers et le quart. I l semble, à 
p remière vue, que la proportion de silice ait aug
m e n t é ; nous verrons cependant tout à l'heure, 
par l'analyse des cendres des extraits, que ceux-
ci contiennent une proportion assez considérable 
de silice soluble; l'augmentation apparente que 
Ton voi t dans le tableau qui précède, en ce qui 
concerne la silice, vient de ce qu'on n'y a pas 
tenu compte de la perte de poids qu'a ép rouvée 
le fom pendant son traitement par l'eau ; en te
nant compte de cette circonstance, on trouverait 
que le foin a perdu de 5 à 12 cen t ièmes de la 
silice qu ' i l contenait à l 'état normal . 

En rapportant à un kilogramme de foin pr imi
t i f les pertes des principales substances minérales 
soit dans le traitement par l'eau chaude, soit 
sous l'influence de l'eau froide, on arrive aux 
résul ta ts suivants : 

FOIN 
NORMAL. 

PERTE 
par l'eau 
chaude. 

; PERTE 
par l'eau 
froide. 

gr. gr. 
69,011 37,289 41,124 

• 
19,406 3,095 1,044 

Acide phosphorique.. 4,440 2,233 3,386 
12,637 5,140 5,753 
1,824 r,020 1,465 

15,956 12,807 15,038 
12,527 11,806 11,42! 

La comparaison des cendres des extraits avec 
celles du fourrage pr imi t i f va nous montrer, dans 
ceux- là , à l 'état complè tement soluble dans l'eau, 
ces principes minéraux enlevés au foin par le 
traitement qu'on lu i a fait subir. Les résul ta ts 

FOIN 
NORMAL. 

EXTRAIT 
préparé à 

chaud 

EXTRAIT 
prépare i 

froid. 

fr-,* 
n * 

gr. 
69,011 199,402 242,438 

19,406 18,118 9, ICO 
Acide phosphorique. 4,440 13,563 16,261 

12,637 24,557 37,199 
1,824 1,729 3,859 

15,956 37,296 53,320 
12,527 | 26,940 30,446 

C'est-à-dire que \Yextrait de foin sac peut 
contenir, à l 'état de combinaison soluble, de
puis 9 jusqu'à 18 millièmes de son poids de 
S I L I C E , de 13,5 à 16 millièmes de son poids* 
n'ACIDE PHOSPHORIQUE à l 'état de phosphate, c'est-
à-dire , TROIS A QUATRE FOIS PLUS que le foin lui-
m ê m e ; enfin l 'extrait contient de 25 à 37 mil
lièmes de son poids de CHAUX, c'est-à-dire,DÈux 
A TROIS FOIS autant que le foin qui Ta fourni, 
à poids égal. 

I l m'a semblé curieux de faire un rappro
chement entre la valeur probable de cette in
fusion ou t h é de foin comme aliment des jeunes 
veaux d'élève que l 'on veut sevrer, et le lait 
é c r é m é , qui forme assez ordinairement leur 
nourri ture. 

Le lait doux, c 'es t -à-dire naturel et non écré
mé, contient habituellement, par kilogramme,en 
moyenne, 870 grammes d'eau, et 130 grammes 
de principes solides qui consistent en beurre, 
caséine, sucre de lait, albumine et matièrei 
salines ; ces de rn iè res n 'y figurent que pour 
4 grammes et demi environ, et contiennent les 
éléments d'un peu plus de 2 grammes et demi 
de phosphate de chaux. Enfin les matières plas
tiques azo tées qui s'y trouvent représentent en
viron 5 grammes et demi d'azote. 

Le lait écrémé contient, à poids égal , un pe»l 
moins de principes solides, par suite de l'enlève 
ment de la plus grande partie du beurre; i l est 
un peu plus riche en azote et en phosphate Je 
chaux ; mais la différence est assez minime, et 
nous.serons au-dessus de la réal i té en y admet
tant 6 grammes d'azote et 3 grammes de phos
phate de chaux par ki logramme. 

Pour constituer une boisson contenant 6 gram
mes d'azote par kilogramme avec une infusion 
de foin semblable à celle qui a servi d'objet d'é
tude dans cette note, i l faudrait qu'elle contint 
par kilogramme 667 grammes d'eau et 333 
grammes d'extrait sec. Or , d ' ap rès ce que nous 
avons v u plus hau t , cette quan t i t é d'extrait 
pourrait ê t r e fournie par 2 k i log . de foin . Mais 
si, dans une boisson ainsi composée , i l se trouve 
la m ê m e proportion de ma t i è re azo tée que dans 
le lai t , i l s'y trouverait quinze fois plus de subs
tances salines et deux fois plus de phosphate àâ 
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chaux. Les matières analogues au sucre de lait, , 
ou qui pourraient le remplacer dans l'alimenta
t ion, se trouveraient également , dans une pa
reille infusion, en proportion plus considérable 
que dans le lait naturel ou é c r é m é . 

Seulement i l est nécessai re de rappeler que, 
dans la pratique ordinaire, l 'épuisement dfes par
ties solubles du foin est moins complet, et la 
proportion d'eau employée plus considérable que 
nous ne le supposions tout à l'heure ; par con
séquen t , le produit obtenu doit ê t re un peu 
moins riche en principes alimentaires ; cepen
dant i l est évident pour nous, d ' après les re
cherches dont i l vient d 'ê t re rendu compte, que 
ce-qu'on est convenu d'appeler t h é de foin paraî t 
constituer une boisson éminemment rationnelle 
qu i , indépendamment des principes aromatiques, 
toniques et-stimulants, offre aux. jeunes ani
maux, sous une forme qui leur plaî t , une a l i 
mentation riche en principes azotés , et conte
nant en outre, en proportion assez cons idé rab le , 
les principes nécessaires au développement de 
leurs os. 

Le foin qui a servi à cette infusion n'a pas 
perdu pour cela toute sa valeur nut r i t ive , et 
peut encore servir à l'alimentation des animaux. 

Une autre' conséquence qui me paraî t encore 
résu l t e r de ce travai l , c'est que, sous l'influence 
des pluies, et lors m ê m e q u i l ne contracterait 
aucun mauvais goût par une fermentation quel
conque, le foin peut perdre une proportion con
sidérable des principes organiques et miné raux 
qui lu i sont nécessaires pour constituer un bon 
aliment. L 'on peut donc dire avec certitude et 
toujours ifoin mouillé, foin avarié, m ê m e lors
que son aspect général n'a pas sensiblement 
changé . 

Pour qu'i l se produise un changement app ré 
ciable dans la quali té du fo in , i l n'est pas n é 
cessaire qu ' i l se soit t r ouvé dans des conditions 
essentiellement mauvaises pendant la récol te , i l 
suff î t qu ' i l ait é té soumis, m ê m e en menions, à 
l'influence des pluies et des r o s é e s ; c'est ce qu i 
parait établi par quelques essais dont je vais 
rapporter maintenant les résu l ta t s . 

En 1858, plusieurs meulons de foin bien r é 
colté , parfaitement emmeulonné , é taient res tés 
pendant environ six semaines dans la grande, 
prairie de Caen, et leur surface, exposée à d'a
bondantes rosées et à quelques averses, avait 
notablement blanchi, tandis que la masse in 
té r ieure avait conservé sa couleur naturelle. 

J'ai pris s é p a r é m e n t , à la surface de chaque 
meu lon , quelques poignées de ce foin blanchi 
dont j ' a i f o rmé un premier échantil lon d'essai ; 
j ' a i pris ensuite, sur les m ê m e s meulons, à 60 
ou 70 cen t imèt res de profondeur, une seconde 
série de poignées de foin paraissant à l 'état nor
mal, et je les ai réunies pour en former un se- j 
cond échanti l lon d'essai différentiel . 

J'ai obtenu, par kilogramme du premier (foin 
blanchi) : 
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Azote par kilogramme de matière sèche : 
Premier dosage 13 gr. 0 
Second dosage 12, 6 

Richesse moyenne.. 12 gr. 8 

et par kilogramme du second (état normal) : 

Azote par kilogramme de matière sèche : 
Premier dosage... f3 gr. 4 
Second dosage • 14. 0 

"Richesse moyenne. . . . 13 gr. 8 

c'est-à-dire que la partie supérieure et exté
rieure avait éprouvé une diminution appréciable 
dans sa richesse en mat ière azotée . 

Ce n'est donc pas à tort que, sur le marché , le 
foin de prairie naturelle ou artificielle qui a con
servé pendant le fanage une belle couleur verle se 
vend sensiblement plus cher que celui de m ê m e 
nature et de m ê m e provenance dont la couleur a 
notablement pâli . 

11 est évident que l'action dissolvante de l'eau 
ne doit pas se trouver limitée au foin de prairies 
naturelles, et que les foins de prairies artificielles 
doivent également céder à l'eau froide ou 
chaude une certaine proportion de principes so-
iubles. 

En conséquence, j ' a i soumis à l'action de l'eau 
deux échantil lons de luzerne, dans les condi
tions suivantes : J'ai fait couper, à la f in de 
ju in 1858, une quarantaine de kilogrammes 
d'une luzerne parfaitement homogène et r égu
lière : j ' en ai .pris deux lots, aussi semblables 
que possible, de chacun 15 kilogrammes. Le 
premier lot a été broyé pendant que la luzerne 
était encore verte et f ra îche , puis soumis à l'ac
t ion d'une forte presse pour en extraire le suc ; 
on a rémanié le tourteau avec une certaine quan
t i té d'eau, et pressé de nouveau. Comme le suc 
expr imé éta i t très-difficile à f i l trer à f r o i d , on 
l'a por té à 80 ou 90 degrés par l ' intervention 
d'un jet de vapeur. Soumis à l 'évaporation dans 
Se vide, le liquide obtenu par ce traitement a 
fourni 9(0 grammes d 'un bel extrait jaune clair. 
Le dosage de l'azote contenu dans cet extrait a 
donné par kilogramme : 

Premier essai 28 gr. 6 
Second essai— 28, 2 

Richesse moyenne 28 gr. 3 

Le second lot de luzerne, soumis d'abord à la 
dessiccation, à été t ra i té ensuite par de l'eau à 
50 ou 60 degrés , à plusieurs reprises, jusqu 'à ce 
que l'eau, après deux heures de contact, ne fû t 
plus sensiblement colorée.Le liquide filtré,évaporé 
dans le vide, a produit i 100 grammes d'un essai 
comparable à celui de l 'opération précédente . 
Le dosage de l'azote contenu dans ce nouvel 
extrait a donné , par kilogramme : 

Premier esssai 28 gr. 9 
Second essai ^9, 3 

Richesse moyenne.. . . 29 gr.4 

Avant de tirer des conclusions de ces résultats 
i l importe de mieux connaî t re l 'état de la luzerne 

T H É D E F O I N . 
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au moment delà coupe. Elle a fourni, par ki
logramme ? 

Matière sèche 310 grammes. 
Eau perdue par dessiccation.... 690 

Azote par kilogramme de matière sèche : 
Premier dosage 24 gr. 1 
Second dosage 25, O 

Richesse moyenne.. . . 24 gr. 7 
Les 15 grammes de luzerne verte de chaque 

lot réprésentaient donc 4 kilogrammes 650 
grammes de matière complètement desséchée, 
contenant.114 grammes 855 milligrammes d'a
zote. 

Les 910 grammes d'extrait de luzerne verte 
représenta ient 19,8 p. 100 du poids de la ma
tière première , supposée ent ièrement privée 
d 'humidi té , et les 25 grammes 662 milligrammes 
d'azote qui s'y trouvaient en combinaison rep ré 
sentaient à peu près 22,4 p. 100 de l'azote total 
contenu dans la mat ière p remière . 

Les 1100 grammes d'extrait de luzerne sè
che représenta ient 23,6 p . 100 du poids du 
fourrage complètement pr ivé d ' humid i t é , tan
dis que les 32 grammes 50 centigrammes d'a
zote que j ' y ai t rouvés représentaient au moins 
28,3 p. 100 de l'azote total de la mat ière pre
mière employée. 

Avec la luzerne comme avec le foin de prairie 
naturelle, nous voyons que l'eau peut dissoudre 
une proportion considérable des principes du 
fourrage, et que la partie dissoute est plus riche 
en mat ières azotées qu'un poids égal du four
rage ent ièrement privé d 'htfmidité. La luzerne 
peut ainsi abandonner à l'eau de 20 à 24 p. 100 
de sa propre substance et de 22 1/2 à 28 p. 100 
des matières azotées qu'elle contient à l 'état 
normal. 

De m ê m e que pour le foin de prairie naturelle, 
nous voyons l'extrait de luzerne plus riche en 
azote que le fourrage sec qui l'a fourni . 

De même que la luzerne est plus riche en azote, 
à poids égal, que le foin de prairie naturelle, de 
même aussi l 'extrait de luzerne est plus riche en 
azote que l'extrait de foin. ISIDORE P I E R R E . 

T H E R M O M È T R E . — Instrument destiné à me
surer la t empéra ture des corps. L'invention du 
the rmomèt re a été a t t r ibuée à un grand nombre de 
savants, tels que Galilée, Sanctorius, F . Bacon, 
VanHelmont, etc. ; mais, comme l'a fait observer 
M . L - Figuier, rien ne ressemble moins a un 
instrument de mesure que les t h e r m o m è t r e s em
ployés par ces anciens physiciens. 

Le the rmomèt re à air, imaginé en 1621 par le 
Hollandais Cornélius Drebbel, et celui à alcool 
proposé vers 1650 par un membre de l 'Acadé
mie de Florence, valaient un peu mieux; mais, en 
raison de leurs échelles arbitraires, i l était i m 
possible de comparer entre elles les indications 
fournies par ces instruments. 

C'est seulement vers 1700 que la construction 
du t h e r m o m è t r e entra dans une voie rationnelle, 
grâce à un physicien de Pise, Renaldini, qui pro-
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posa d'adopter comme base de l'échelle hermo-
mé t r i que des points fixes, invariables et faciles 
à retrouver en toute circonstance. L'année sui. 
vante Newton mit à exécut ion l ' idée émise par 
le professeur de Padoue; un peu plus tard, As-
montous le suivit dans cette voie, mais ce nefut 
qu'en 1714 que Gabriel Fahrenheit, fabricant 
d'instruments de physique à D a n l z i g , résolut le 
problème d'une façon à peu près complète. ? 

En 1730, R é a u m u r proposa une échelle plus 
simple, et enfin en 1741 Celsius, professeur à 
Upsal, construisit le t h e r m o m è t r e connu au

jourd 'hu i sous le nom 
de thermomètre cen* 
ligrade. 

L 'é tude qui va suivre 
fera voir la part qui re« 
vient à chacun de ces 
trois derniers physiciens 
dans les perfectionne
ments que le thermo
m è t r e présente de nos 
jours. 

Différentes sortes (te 
thermomètres, 

Les thermomètres em
ployés aujourd'hui peu
vent se partager en 4 
classes : 1° les thermo
m è t r e s à liquide; 2°les 
t h e r m o m è t r e s à air; 
3° les thermomètres mfe 
talliques; 4° les ther
m o m è t r e s électriques, 
Nous ne nous occupe-
ions i c i que des pre
miers, en insistant prin
cipalement sur ceux qui 
trouvent leur applica
t ion en météorologie ou 
en physiologie. 

Thermomètre à 
liquide. 

U n thermomètre à li
quide (f ig . 20 et 21) se 

M*. •« ,« . - A. T h e r m o m è - c o m P ° s e d ' ° % r t f f i 
tre centigrade, B. Réaumur. en verre, cylindrique ou 

s p h é r i q u e , auquel est 
soudé un tude capillaire f e rmé à sa partie supé
r ieure; ce rése rvo i r contient ordinairement da 
mercure ou de l'alcool. 

Le mercure est le seul méta l l iquide, i l entre 
en ébulli t ion à 360° et se solidifie vers 30° au-
dessous de z é r o . 

Sa dilatation (vty. ce mot) est uniforme de* 
puis 35 jusque yers 200°, c ' e s t - à -d i r e qu'entre 
ces limites, l'augmentation de volume que subit 
le mercure est proportionnelle à l'accroissement 
d e l à t empéra tu re . Le coelficient de la dilatation 
apparente du mercure est r e p r é s e n t é par la frac* 
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t ion rih>t ce qui signifie qu 'é tant donnée une 
certaine quant i té de mercure occupant dans un 
réservoi r en verre, et à la tempéra ture zéro , un 
volume d é t e r m i n é ; si l 'on vient à élever la tem
p é r a t u r e de cette masse liquide d'un degré, 
l'augmentation de volume due à la dilatation 
sera l a 6 4 8 0 m e partie du volume pr imi t i f à zéro . 

Si, par exemple, ce volume pr imi t i f est de 
648(5 c e , i l devient 6481 c e . à un degré , 6482 
à deux degrés , et ainsi de suite. 

Les I h e r m o m è t r e s d e R é a u m u r et de Celsius, 
tous deux à mercure, ne diffèrent que par la gra
duation de leur échel le . Dans le the rmomèt re 
de Réaumur , l'espace compris entre les deux 
points fixes est par tagé en 80 parties égales, 
tandis que dans celui de Celsius, ce m ê m e espace 
est divisé en cent; de là la dénomination de 
centigrade. 

Ces divisions reportées au-dessous et au-dessus 
des deux points fixes permettent de mesurer des 
t empéra tu res infér ieures à zéro ou supér ieures 
la t empéra tu re de l'ébullition de l'eau. 

Chacune des divisions de l'échelle t h e r m o m é 
trique représen te un degré, et dans le thermo
m è t r e centigrade, le seul employé en France, 
ce degré ou l 'unité de t empéra tu re est la cen
t i ème partie de la dilatation du mercure dans 
le verre depuis la t empéra tu re de la glace fon
dante jusqu 'à celle de l'eau bouillante. 

Pour désigner les t empéra tures inférieures à 
zéro , on fait précéder les nombres qui les ex
priment du signe— qui s 'énonce moins; les 
t empéra tu res supér ieures à zéro ne* sont précé
dées d'aucun signe. 

Si l 'échelle centigrade est la seule employée 
en France, dans d'autres pays, tels que l 'Al le
magne, l 'Angleterre, la Russie, on se sert en
core de l'échelle de Réaumur et d'une autre ima
ginée par Fahrenheit. 

En 1714, Fahrenheit imagina de construire 
des t he rmomèt r e s d'abord à l'alcool, quelques 
années plus tard au mercure, et d'adopter dans 
la construction de son échelle les points fixes 
suivants : Pour le terme supér ieur , l 'ébullition 
de l'eau ; pour le terme infér ieur , le point où le 
liquide s 'a r rê ta i t quand i l plongeait l 'instrument 
dans un mélange de sel ammoniac et de neige. 
L'intervalle entre les deux points ainsi déter
minés était par tagé en 212 parties, de telle sorte 
que le point de fusion de la glace correspondait 
à 32° et celui de l'ébullition de l'eau à 2 ( 2 ° . 

Depuis 1714, le t he rmomèt r e de Fahrenheit 
n'a pas cessé d 'ê t re en usage en Angleterre, en 
Allemagne, en Russie ; mais aujourd'hui, quand 
il s'agit de construire un semblable t h e r m o m è t r e , 
au lieu de faire ce mélange de sel ammoniac et 
d é n e i g e dont l'inventeur n'a jamais indiqué, les 
proportions, on détermine d'abord les 2 points 
fixes correspondant aux chiffres 0 et 100 de 
notre échelle ; on partage ensuite l'espace en 180 
parties égales , et on reporte 32 de ces parties 
au-dessous. 

ENC. DE L 'AGR. — T. XIII. 

Conversion réciproque des* degrés Réaumur, 
centigrade, Fahrenheit. 

On a souvent besoin, quand on s'occupe de 
météoro logie , de convertir les degrés d'une 
échelle dans l 'autre; i l n'est donc pas inutile 
d'indiquer les règles pratiques suivantes : 

1° Pour convertir des degrés Réaumur en 
degrés centigrades, i l suffit démul t ip l i e r les pre
miers par 

C = R. 
Ex. : 12° Réaumur valent (12 X Lî ) 15 cen

tigrades. 
2° Pour faire la conversion inverse, centi

grade en Réaumur , i l suffit de renverser le m u l 
tiplicateur : 

R = 4 - C . 
Ex. : 15° centigrades valent (15 X r ) 1 2 

R é a u m u r . 
3° É tan t donné un nombre de degrés Fah

renheit, pour les convertir en degrés centigrades 
i l faut multiplier par *- ce nombre de degrés F . 
préalablement d iminué de 32. 

C = f - (F — 3 2 ) . 
4° Pour convertir un nombre de degrés centi

grades en Fahrenheit, i l faut multiplier ce nom
bre par |- et ajouter ensuite 32 au résul tat . 

Le tableau suivant donne la concordance de 
trois thermomètres de 5 en 5 degrés . 

Cent. Beau m. 
4* 

Fahr. Cent. Réaum. Fahr. 

0 0 32 55 44 131 
5 4 41 60 48 140 

10 8 50 65 52 140 
15 12 59 70 5G 158 
20 16 68 75 60 167 
25 20 77 80 64 176 
30 24 86 Si 68 J85 
35 28 91» 90 72 194 
40 32 104 95 76 203 
45 36 113 100 80 212 
50 40 122 

Graduation des thermomètres par compa
raison. 

Tous les the rmomèt res ne présentent pas une 
échelle ent ière , c'est-à-dire s 'étendant depuis 36 
jusqu 'à 100° et a u - d e l à ; en général les échel
les sont construites en raison du genre d'ob
servations auquel les instruments doivent servir. 
Les the rmomèt res dont l'échelle ne doit pas at
teindre 100° sont gradués par comparaison avec 
un t h e r m o m è t r e étalon que l'on plonge en m ê m e 
temps qu'eux dans un bain d'eau chaude. — On 
peut se servir pour cet usage d'un vase cyl indr i 
que à trois pieds, rempli d'eau, qu'on chauffe 
avec un bec de gaz ou une lampe à alcool. Le 
couvercle de ce vase est muni d'une tubulure cen
trale dans laquelle on suspend les thermomètres 
en expérience. Un agitateur annulaire, dont les 
deux tiges verticales traversent le couvercle du 

i récipient, permet de mélanger les diverses cou-

8 
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ches de liquide. —» On laisse le thermomèt re 
étalon monter un peu au-dessus d'une première 
t empéra ture choisie d'avance, 40° par exemple, 
puis on éteint la lampe. On agite le liquide qui se 
refroidit peu à peu, et lorsque l 'étalon arrive à 
40° on trace des traits sur les tiges des autres 
thermomètres là où le mercure s 'arrête dans 
leurs tubes. Ces traits correspondent également 
à la tempéra ture de 40° . — On peut répéter 

l a même expérience deux ou trois fois pour des 
températures égales à 10, 20, 30°, et on a alors 
un nombre de points suffisant pour, établir l 'é
chelle des thermomètres qu'i l s'agissait de gra
duer par comparaison. 

Nous avons di t que le thermomèt re à mer
cure était celui le plus généralement employé, 
ce qui tient à plusieurs causes : 1° la facilité 
d'obtenir ce métal parfaitement pur; 2° l 'uni
formité de dilatation de ce liquide jusque vers 
200° ; 3° la bonne conductibilité pour la chaleur, 
ce qui lui permet de se mettre rapidement en 
équilibre de tempéra ture avec l'air ambiant; 4° le 
grand écart entre son point de congélation — 
40° et celui d'ébullition 3G0, dont les deux ex
t rêmes comprennent la plupart des t empéra tu res 
usuelles. 

Le thermomètre à alcool remplace souvent 
le thermomètre à 
mercure, et cette 
substitution devient 
indispensable lors
que l'on se propose 
d'observer des tem
pératures inférieures 
a— 36°. 

L'alcool absolu ne 
se congèle à aucune tempéra ture , mais son point 
d'ébullition est beaucoup plus faible que celui du 
mercure; i l bout à 78° c. environ. 

De la sensibilité des thermomètres. 

Dans la sensibilité d'un the rmomèt re , on doit 
distinguer : 1° la petitesse des fractions de degré 
qu'il peut indiquer; 2° la rapidité avec laquelle 
l'instrument se met en équilibre avec le mi 
lieu «ambiant. La première indication s'obtient 
avec des the rmomèt res à gros réservoirs , la se
conde avec des the rmomèt res à réservoirs de 
"très-faible capacité. — Les thermomètres à gros 
réservoirs ont l ' inconvénient d 'ê t re paresseux , 
mais, dans certaines expériences, ils sont t r ès -
précieux parce qu'ils permettent d'apprécier-fa
cilement des vingtièmes et même des 50 e de 
degré . 

Observations thermométriques. 

Quand on veut faire des observations ther
mométr iques rigoureuses, i l faut se conformer 
aux prescriptions suivantes : 

1° Donner la préférence aux thermomètres 
gredués sur tige, parce qu'alors les divisions se 
dilatent en même temps que la tige e l l e - m ê m e ; 

avec une échelle séparée , l 'instrument ne mesure 
pas exactement la dilatation du mercure dans le 
verre. 

2° Yérifier de temps en temps la position du 
zéro sur l 'échelle, c 'est-à-dire plonger le ther
m o m è t r e dans de la glace fondante et constater 
si l 'extrémité d e l à colonne.liquide s ' a r rê teexac-
tement au trait de l 'échelle qui |H>rte le chiffre 
zéro. — Cette vérification est indispensable par 
suite du fait que le météorologiste Flaugergues 
a constaté le premier et qui consiste en ce que, 
dans les premiers temps qui suivent l'époque 
de la construction des t h e r m o m è t r e s , le zéro 
remonte sur l 'échelle quelquefois de plus de 
1 degré. Ce déplacement est la conséquence des 
changements moléculaires que le verre éprouve 
quand, après avoir été chauffé à la lampe, i l est 
ensuite abandonné à lu i -même . Une fois ce dé
placement déterminé et évalué en degrés ou frac
tion de degré , i l faut diminuer d'autant toutes 
les t empéra tures obse rvées . 

Nous ajouterons que dans les thermomètres à 
mercure, g radués sur tige, la colonne mercu-
rielle n'est pas toujours facilement visible; mais 
on remédie à cet inconvénient en employant des 
t h e r m o m è t r e s portant in tér ieurement une bande 
d'émail blanc sur laquelle le mercure se dé-
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tache alors en noir. De plus, si on a soin de 
choisir un t h e r m o m è t r e dont le tube soit ellip
tique à l 'extér ieur , on peut voir , d'un seul coup 
d 'œil , les divisions et les chiffres sans qu'i l soit 
nécessaire de touclier à l ' instrument, comme 
cela arrive avec les t h e r m o m è t r e s à tubes ronds. 

Thermomètres employés dans les observations 
de météorologie ou de physique terrestre. 

En outre des t h e r m o m è t r e s ordinaires à mer
cure ou à alcool, on se sert encore pour les ob
servations de météorologie ou de physique ter
restre de t he rmomèt r e s spéciaux dont i l est 
utile de dire quelques mots dans cet ouvrage. 
Nous parlerons d'abord 

1° Du the rmomèt r e à minima de Rutherford. 
2° — à maxima de Negretti et Zambra. 
3° — thermoroé t rographe de Six perfectionné 

par Bellani. 

Thermomètre à minima de Rutherford 
(f ig. 22 ) . 

Cet instrument se compose d'un thermomètre 
à alcool dans la tige duquel se trouve un petit 
index d'émail i. En inclinant convenablement le 
t h e r m o m è t r e , on amène l'index en contact avec 

Fig. 22. — Thermomètre à minima. 
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l ' ex t rémi té de la colonne l iquide , puis on sus
pend l ' instrument horizontalement. Quand la 
t e m p é r a t u r e s'abaisse, l'alcool se contracte et 
en t ra îne par adhérence l'index dans la direction 
du réservoi r ; quand, au contraire, elle s 'élève, 
la colonne liquide avance dans le tube thermo-
mé t r i que , mais en laissant l'index immobile par 
suite de l ' écar tement des molécules liquides 
entre elles. Pour dé te rminer la t empéra tu re mi
nima qui s'est produite entre deux observa
tions consécut ives , i l suffi t de noter à quel de
gré dePéche l I e correspond l ' ex t rémi té del'index 
la plus éloignée du réservoir . — Après chaque 
observation, i l faut avoir soin de ramener cet 
index à l ' ext rémité de la colonne l iquide. 

Thermomètre à maxima de Negretti et 
Zambra (f ig. 23 ) . 

Cet instrument parait ê t re aujourd'hui le 
t h e r m o m è t r e à maxima le plus employé en mé 
téorologie. C'est un the rmomèt r e à mercure, dans 
la tige duquel on introduit un petit cylindre 
de verre qui l'obstrue presque complè tement à 
une petite distance 11 du réservoi r . Pour que ce 
petit cylindre, long de quelques mill imètres seu
lement, ne puisse se déplacer , la partie R de la 
tige où i l est logé est légèrement recourbée . 

Fig. 23. — Thermomètre à maxima, 

Le rôle de ce petit cylindre est de rétrécir 
l 'ouverture du tube et par suite d'opposer au 
mercure une résistance telle qu'an moment de 
sa dilatation la colonne soit forcée de se diviser. 
Si donc la t empéra tu re vient à s 'élever, le 
mercure, en se dilatapt, filtre entre les parois du 
tube et le cylindre s'avance dans la tige. Si 
ensuite la t empéra tu re s'abaisse, le mercure se 
contracte, mais la résis tance qu ' i l éprouv.e pour 
passer entre l'index et le tube, l'emportant sur la 
cohésion de ses molécules entre elles, la colonne 
de mercure, au lieu de rester dans le réservo i r , 
reste immobile et le vide se fait en arr ière de 
cet index. La division de Péehelle qui corres
pond au sommet de la colonne indique alors 
exactement la t empéra tu re maxima à laquelle 
l 'instrument a été e x p o s é . 

Après chaque observation, i l importe de re
mettre l 'instrument en «expérience, c ' e s t -à -d i re 
de faire rentrer dans le réservoir une quant i té 
de mercure telle que la nouvelle tempéra ture 
indiquée par le t h e r m o m è t r e à maxima soit au 
plus égale à celle d'un t h e r m o m è t r e ordinaire 
exposé à l 'air et à l'ombre au moment de l 'ob
servation. 

A cet effet, i l peut suffire de redresser le ther

momèt re à maxima et de frapper légèrement 
son réservoir sur la paume de la main, pour que 
le poids de la colonne de mercure, triomphant 
de la résistance due à l 'é tranglement, fasse ren
trer le liquide dans le r é s e r v o i r ; mais pour fa
ciliter cette ren t rée nous préférons commencer 
par plonger le réservoir du the rmomèt re dans 
une petite fiole renfermant de l 'é ther . A peine 
l'instrument est-il sorti du liquide volatil que 
le poids produit par l 'évaporation de l 'éthor 
dé te rmine une contraction du mercure ren
fermé dans le réservoi r , et par suite un plus-
grand vide dans lequel la colonne mercurielle s i 
tuée en deçà de l'index tend à tomber sous le 
moindre choc impr imé à l'instrument. C'est sur
tout dans la saison chaude que ce petit tour de 
main nous est t rès-ut i le . 

Le the rmomèt re à maxima que nous venons de 
décrire remplace avantageusement aujourd'hui 

celui de Rutherford et d'autres analogues long
temps employés, et dont nous devons dire quel
ques mots ici afin d'en signaler les défauts et 
justifier la préférence que nous accordons au
jourd'hui à celui que nous venons de décr i re . 

Le thermomèt re à maxima de Rutherford est 
un t he rmomèt r e à mercure dans la tige duquel 
on introduit un petit index d'acier qui flotte au-

dessus du mercure et 
que ce liquide pousse 
en avant à mesure 
qu ' i l se dilate. Cet 
instrument offrait de 
nombreux inconvé
nients. I l était à peu 
près impossible de 
le transporter, parce 

que l'index finissait toujours par pénétrer dans la 
colonne de mercure et s'y noyer. Si l'on arrivait 
à éviter ce premier accident, au bout d'un cer
tain temps i l s'en produisait/un autre amenant 
le m ê m e résul tat . Les the rmomèt res n 'é tant 
jamais complètement purgés d'air, le mercure 
placé à l 'extrémité de la colonne mercurielle finit 
toujours à la longue par s'oxyder ; i l mouille alors 
l'index en fer et, au lieu de le pousser en avant, 
i l glisse entre lui et les parois du tube, et fina
lement Vindex se trouve encore noyé. 

C'est pour éviter ce t inconvén ien tque M M . M i 
die et Charr iè re , qui se livraient aux observa
tions météorologiques à Ahun(Creuse), avaient 
proposé de remplacer l'index en acier par un 
autre taillé dans l'enveloppe ligneuse du chanvre 
(chevenotle). Nous avons expér imenté longtemps 
ces instruments construits avec le plus grand 
soin par M . Baudin, et les résul ta ts obtenus ont 
été si peu satisfaisants que nous avons éprouvé 
un véri table bonheur le jour où nous avons pu 
adopter déf ini t ivement , comme the rmomèt re à 
maxima, celui de M M . Negretti et Zambra. 

Nous devons ajouter que nous avons employé 
également un autre genre de the rmomèt re à 
maxima dont la construction est à la por tée de 

8. 
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tous. On prend un the rmomèt re à mercure or
dinaire, et par un léger choc que Ton imprime à 
la tige en la frappant sur le doigt, on détermine 
la séparation de la colonne mercurielle sur une 
longueur de 2 ou 3 mi l l im. Un peu d'air ou de va
peur de mercure, qui s'interpose entre les deux 
colonnes, empêche^leur réunion, et dès lors la 
colonne antér ieure peut, lorsque l'instrument 
est disposé horizontalement, indiquer la tempé
rature maxima. — Après chaque observation, 
on redresse l'instrument de manière à r éun i r 
presque complètement les deux colonnes. Les 
personnes habituées à manier les t he rmomèt r e s 
peuvent obtenir de ce système de bons r é su l t a t s , 
mais nous avons rencontré dans la pratique 
certaines difficultés qui nous ont fait encore re
noncer à son emploi. 

En e f fe t , pour 
que la séparation 
de ces deux colon
nes de mercure 
puisse s'effectuer 
dans de bonnes 
conditions, i l faut 
que les tubes ther
mométr iques ne 
soient ni trop ni 
trop peu capillai
res. S'ils sont trop 
capillaires, la d iv i 
sion de là colonne 
devient très-diffi
cile malgré les 
chocs imprimés à 
la tige ; s'ils ne le 
sont pas assez, la 
moindre inclinai
son du thermomè
tre a pour résultat 
de faire tomber 
dans la capacité 
supérieure de l'ins
trument la totalité 
de la colonne. 

En résumé , nous 
conseillons aux météorologistes de préférer à 
tous les the rmomèt res à maxima imaginés j u s 
qu'ici celui de M M . Negretti et Zamba. 

Thermométrographe de Six perfectionné par 
Bellani ( f i g . 24) . 

Cet instrument a pour objet d'enregistrer tout 
à la fois les tempéra tures maxima et minima qui 
peuvent se produire dans un laps de temps quel
conque. U a la forme A , B, C, D , E , et renferme 
deux liquides, mercure et alcool. Le mercure 
occupe la partie courbe B , C, D , l'alcool tout 
l'espace restant, sauf une olive E souf t lée , 
destinée à recevoir l'alcol qui sort de la tige 
D ou qui y rentre à chaque dilatation ou con
traction. En raison du volume d'alcool, beaucoup 
plus considérable que celui de mercure, les di-

Fi: 24. — Thermométrographe 
de Six. 

latations ou contractions de l'alcool ont pour 
conséquence de communiquer à la double co
lonne mercurielle un mouvement oscillatoire; 
quand la t empéra tu re augmente, le mercure des
cend en B et monte en D ( ; quand la température 
s'abaisse, un effet inverse se produit. Les tem
pératures inférieures à 0 ° se lisent donc sur la 
branche B , celles supér ieures à zéro sur In 
branche D. Pour que cet instrument puisse en
registrer les t empéra tu res à maxima et minima, 
chaque branche renferme, au-dessus du mercure 
et par conséquent dans l'alcool, un index i en 
verre ou en émail creux et dans lequel on a in
troduit un pçti t fragment de f i l de fer. La par
tie inférieure de cet index est plane, la partie 
supérieure est, au contraire, ét i rée en fil très-
fin et contourné de manière à faire ressort sur 
la paroi du tube, ce qui lui permet de rester 
suspendu dans l'alcool dès que la colonne mer
curielle cesse de le pousser. S'agit-il de faire une 
observation? on note la position de l'extrémité 
inférieure de l'index dans chaque branche du 
the rmomèt re , ce qui donne les températures 
maxima de la journée . Ensuite, on fait descen
dre les index au contact de chaque colonne mer
curielle, ce qui est t rès-faci le à l'aide d'un ai
mant qui agit sur le fil de fer renfermé dans 
l'index. 

Le t h e r m o m é t r o g r a p h e offre plusieurs incon
vénients qui tendent chaque jour à en restreindre 
davantage l 'emploi, i l est t rès -cher , se dérange 
facilement, tantôt parce que les index se noient 
dans le mercure, tantôt parce que les colonnes 
de mercure et d'alcool se divisent et se mélan
gent. En outre, les constructeurs ne peuvent ex
pédier cet instrument qu 'à la condition de rem
baller avec une double suspension des t inée à le 
maintenir constamment vertical, mais qui en 
augmente encore le pr ix . — Nous conseillons 
donc de donner la préférence aux deux thermo
mèt res décri ts p récédemment et qui fournis
sent séparément les t empéra tu res minima et 
maxima. 

A la suite de ces t he rmomèt r e s très-fréquem
ment employés , i l en est d'autres destinés aux 
expériences sur l'absorption de la chaleur et qui 
ne diffèrent des t he rmomèt r e s ordinaires que 
parce que leurs réservoirs sont en verre noir, 
doré , argenté , ou bien encore decouleurglauque, 
comme quand i l s'agit d é j u g e r de l'absorption 
calorifique des parties vertes des plantes. 

Thermomètres souterrains. 
A l 'époque de la perforation du puits artésien 

de Grenelle, M . Wal fe rd jn a imaginé des ther
momèt res à maxima et à minima dits àdéver-
sement9vtu employésen météorologie en raison 
de leur pr ix et de l'habitude qu'exige leur ma
nipulation, mais qui peuvent ê t r e d'une grande 
utilité aux physiciens pour la détermination de 
la t empéra tu re des sôurces , des puits ar tésiens, 
du fond des mers, etc. 
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Dans nos études comparatives sur la marche 
de la t e m p é r a t u r e dans Pair et dans le sol à d i 
verses profondeurs, nous avions adopté pour nos 
t h e r m o m è t r e s des dispositions qu' i l n'est peut-
Slre pas inutile de rappeler i c i . 

Observations à 2 mètres de profondeur. — 
Un tuyau en tôle peint au minium pour le p r é 
server de l 'oxydation est placé en terre, i l a 
2 mè t r e s de long et 1 déc imèt re de d iamèt re . Une 
rondelle en bois, percée d'un t rou , fait office de 
bouchon; elle est e l le -même recouverte par une 
calotte en plomb qui forme toit sur l'appa
re i l . La déterminat ion de la t empéra tu re se fait 
au moyen d'un t h e r m o m è t r e pouvant donner .des 
20 m e de d e g r é s , enveloppé d'une double gaine 
de coton et placé dans un étui en fer-blanc. Âu 
couvercle de l'étui est fixée une petite corde qui 
permet de descendre l ' instrument jusqu'au fond 
du tuyau, en le faisant passer par l'ouverture 
ménagée dans la rondelle de bois. 

Quand on veut faire une observation, on t i re 
l 'instrument à Paide de la cbrde et Pon sort la 
tige du t h e r m o m è t r e de sa double enveloppe, 
juste de la longueur nécessaire pour effectuer la 
lecture. 

Observations faites à 15', 25, 40 centimè
tres de profondeur, etc. — Les the rmomèt res 
sont courbés de manière à présenter une bran
che verticale et une autre inclinée à 45° par 
rapport à la surface du sol. — La branche 
verticale qui porte le rése rvo i r à son extrémité 
s*enfonce dans le sol jusqu 'à la profondeur 
voulue , l'autre branche qui s'élève dans l 'air 
porte des degrés d'une grande é tendue. — P o u r 
installer un t h e r m o m è t r e souterrain à une pro
fondeur dé te rminée , on prend un tube en fer-
blanc, peint au m i n i u m , de 3 à 4 centim. de 
d i amè t re et ayant une longueur égale à la pro
fondeur qui doit ê t r e atteinte pa r l a boule. La 
branche à réservoir est placée dans une double 
enveloppe de coton et introduite ensuite dans le 
tube de fer-blanc avec un couvercle percé d 'un 
t rou pour l ivrer passage au t h e r m o m è t r e . — 
L'appareil ainsi disposé est descendu dans un 
trou au Tond duquel on a placé un fragment de 
tui le , on tasse la terre tout autour et l'installation 
est achevée . — Ces t h e r m o m è t r e s , comme tous 
ceux dest inés à fournir la t e m p é r a t u r e de l 'air, 
doivent ê t r e exposés au nord. 

Thermomètre électrique de M. Becquerel. 

M . Becquerei a imaginé un the rmomèt re des
tiné à mesurer la t e m p é r a t u r e d'un espace non 
accessible à l'observateur; sa construction re
pose sur les courants électriques qui se déga
gent des couples formés par la soudure de 
deux m é t a u x , toutes les fois que cette soudure 
vient à changer de t empéra tu re . A l'aide de cet 
instrument, que faute d'espace nous ne pouvons 
décr i re i c i , on peut dé te rmine r à chaque ins
tant la t e m p é r a t u r e de la couche la plus pro
fonde de la terre ou la plus élevée de l'atmos-
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. phère; il suffit pour cela de pouvoir installer une 
première fois à cette profondeur ou à cette hau
teur une des soudures thermo-élec t r iques . 

Nous citerons encore le thermomètre hyp~ 
sométrique, à l'aide duquel on peut dé terminer 
t rès -approximat ivement la hauteur des monta
gnes d 'après la t e m p é r a t u r e d'ébullition de l'eau 
en ce lieu, t empéra tu re indiquée par l'instrument 
lui-même. 

Le thermomètre métallique de Breguet, 
fondé sur l ' inégale dilatabilité dés m é t a u x , est re
marquable par son ex t rême sensibilité. 

Enfin nous ne terminerons pas cet article 
sans rappeler que depuis quelques années on se 
préoccupe beaucoup de tran5former les divers 
instruments de météorologie en instruments en
registreurs, c 'est-à-dire en appareils dest inés à 
noter e u x - m ê m e s les diverses phases par les
quelles ils passent dans le cours d'une journée . 
Les t h e r m o m è t r e s , comme les ba romè t re s , les 
a n é m o m è t r e s , les hygromèt res , etc., ont é té l 'ob
jet de semblables recherches, pour la solution 
desquelles les physiciens ont recours soit à la 
photographie, soit à la mécanique , soit enfin à l'é
lectricité. Les instruments enregistreurs sont 
des t inés certainement à rendre de grands ser
vices à la météorologie , nous avons déjà pu le 
constater n o u s - m ê m e en observant chaque 
jour le mé téorographe que nous avons fait é ta 
blir à l'école de Grignon au commencement de 
1868; mais nous sommes obligé de nous ar
rê ter et de prier ceux de nos lecteurs qui vou
draient étudier les instruments météorologiques 
enregistreurs de consulter les articles suivants 
que nous avons publiés, 1° dans les É tudes sur 
l'exposition universelle de 1867; 2° dans l 'An
nuaire scientifique de M . Dehéra in , année 1868. 

A. P O U I U A U . 
T H E R M O S I P H O N . (Technot.) — Appareil de 

chauffage dans lequel le véhicule de la chaleur 
est l'eau. L 'ar t de distribuer la chaleur au 
moyen de l'eau était connu des Romains, qui 
l'appliquaient au chauffage des thermes, des 
éluves , etc.; mais i l ne nous reste que des don
nées fort incertaines sur les procédés employés 
par eux pour échauffer l'eau et la faire arriver 
sur des points plus ou moins éloignés. Dans 
tous les cas, ces moyens paraissent avoir été pu
rement mécaniques , et ce n'est que vers la l in du 
dix-septième siècle que le principe du thermosi
phon a été l'objet d'uneapplication raisonnée. Vers 
1777, Bonnemain fit conna î t re à l 'Académie des 
sciences les principes du chauffage par la circu
lation de l 'eau: en 1818 le marquis de Cha-
bannes pri t , en Angleterre, des brevets pour un 
procédé de chauffage dont les dispositions dif
féraient peu de celles indiquées par Bonnemain, 
et depuis cette époque M M . Perthuis, Charles 
Hood, Weeks ,e t c , en Angleterre,MM. R é n é D u -
voir , Grison Gervais, etc., en France, ont apporté 
des perfectionnements importants à ce mode de 
chauffage. 
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Principes du thermosiphon. Soit un circuit 
A B C D E plein d'eau et au-dessous du récipient 
A une source calorifique. Sous l'influence de la 
chaleur, l'eau renfermée dans la partie A B de
venant plus légère tend à s'élever, tandis que le 
liquide plus froid et plus dense de la colonne D 
tend à descendre. I l en résulte que le poids de 
la colonne A B cesse de pouvoir faire équilibre 
à celui de la colonne D , qui pousse alors l'eau du 
conduit horizontal E avec une face dont l'inten
sité est mesurée par la différence de densité des 
deux colonnes B et D ; sous l'influence de cette 
poussée un mouvement circulatoire s 'é tabl i t , 
l'eau chaude sort de la chaudière , tandis que 
l'eau refroidie y rentre après avoir abandonné sa 
chaleur à l'air ambiant, et ce mouvement circula
toire se continue tant qu'i l y aune différence de 
température de quelques degrés entre l'eau du 
circuit et celle de la chaudière. 

L'eau étant de tous les corps celui q u i , à 
poids éga l , exige le plus de chaleur pour s 'é
chauffer d'un même nombre de degrés , est r é -

C 

£ 
Fig. 25. — Tlirrmosir-lion. 

ciproquement aussi le corps qui, dans les mêmes 
conditions, en abandonne le plus en se refroidis
sant; on sait, par exemple, qu 'à masses égales, 
la capacité calorifique de l'air n'est que lesO,2G 
de celle de l'eau. I l résulte de cette dernière di f 
férence que, tandis que l'air échauffé au contact 
des tuyaux d'un calorifère ne peut guère ê t re 
porté au delà de 12 mèt res , au contraire, dans 
les tubes d'un thermosiphon, l'eau peut circuler 
à une distance t rès-grande. 

Les calorifères à eau ou thermosiplions sont 
incontestablement préférables pour le chauffage 
des serres et celui de tous les lieux où l'on veut 
avoir une tempéra ture douce et régulière. Ce 
mode de chauffage offre ce grand avantage que, 
lorsque la quant i té d'eau employée est suffisante, 
on peut cesser le feu pendant 8 ou 10 heures, 
sans que la t empéra tu re d'une serre s'abaisse au ! 
point de compromettre la vie des plantes; avec i 
un poêle ordinaire, une même interruption pour
rait , dans les mêmes circonstances, produire un 
abaissement de 15 ou 20° dans la tempéra ture in 
térieure et exposer, par suite,les plantes à lagelée. i 
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i Les thermosiplions exigent, il est vrai, de 
I plus grandes surfaces de chauffe que les poêles 
\ et les calorifères à vapeur ou à air chaud, des 
] tuyaux de conduite ordinairement en cuivre et 
1 assez c o û t e u x ; mais, d'autre part , on doit re-
| connaî tre que leur construction est moins com

pliquée , la dépense en combustible moindre, 
| qu'ils exigent moins de surveillance et conservent 
j leur chaleur bien plus longtemps. Si quelquefois 

certains accidents peuvent se produire par suite 
de l'ébullition et de la vaporisation de l'eau de 
la chaudière , i l faut dire aussi que ces accidents 
sont faciles à évi ter , soit en apportant une vigi
lance suffisante, soit en munissant les chaudières 
de l'appareil proposé en 1860 par M . Chomette 
de Lagny, et au moyen duquel un thermosiphon 
règle lu i -même la t empéra tu re et la maintient à 
un degré presque constant. 

Les dispositions adoptées dans la construction 
des thermosiphons varient suivant le but que 
l'on se propose d'atteindre e t , en horticulture, 
suivant la nature des serres à chauffer. Quand 
i l s'agit de serres chaudes, de serres de primeurs 
et démul t ip l ica t ion pour lesquelles les brusques 
changements de t empéra tu re dans l'atmosphère 
sont à redouter, on adopte des appareils renfer
mant peu d'eau, susceptibles d'un écliauffement 
presque i m m é d i a t , mais dans lesquels, par 
contre, la chaleur ne saurait se conserver long
temps. S'agit-il, au contraire, de serres tempé
rées dans lesquelles i l importe, avant tout, d'en
tretenir une t empéra tu re douce et persistante, 
on donne alors la préférence aux thermosiphons 
dont l'eau, en grandes masses, ne se refroidit 
que t rès - len tement , ce qui permet de cesser le 
feu pendant une partie de la n u i t 

Dans les serres chauffées avec les calorifères 
à air chaud, les plantes sont généralement dans 
une a tmosphè re ' t rop sèche, ce qui nécessite de 
f réquentes aspersions avec le thermosiphon. On 
évite cet inconvénient en adaptant à la partie su
périeure des tuyaux à eau de petites rigoles 
dans lesquelles circule sans cesse un petit filet 
d'eau. Sous l'influence de la chaleur cédée par 
l'eau du thermosiphon, le liquide de la rigole 
s 'évapore et les plantes se trouvent alors dans 
une a tmosphère toujours suffisamment humide. 

Dans beaucoup de serres de multiplication et 
même dans les serres chaudes, les horticulteurs 
ont remplacé le fumier et la tannée par les 
tuyaux d'un thermosiphon. Ceux-ci sont placés 
à une petite distance d'un plancher qui supporte 
une couche plus ou moins épaisse de sable dans 
laquelle sont logés les pots de fleurs ou les godets 
à multiplication. Ailleurs, les tuyaux circulent 
dans la couche m ê m e de sable, de tannée ou de 
sciure de bois. Les tuyaux ne sont pas toujours 
en cuivre ; par économie on a cherché à en cons
truire avec divers ma té r i aux , et notamment en 
briques fortement cimentées et recouvertes de 
plaques d'ardoise à la partie supér i eu re . 

Parmi les nombreux perfectionnements ap 

T H E R M O S Ï P H O N 
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por tés aux appareils de chauffage par l'eau 
chaude, nous devons citer celui imaginé par 
M M . Weeks et C l e , de Londres, auxquels l 'éco
nomie domestique etl 'horticulture sont redevables 
du thermosiphon à chaudiè re tuhulaire. 

Cet appareil, s ignalé en 1860 par M . Naudin, 
consiste en un certain nombre de tubes métal
liques d'un faible calibre, les uns horizontaux, les 
autres verticaux, communiquant, en haut et en 
bas, avec un tuyau circulairedont l ' inférieur donne 
accès à l'eau qui revient après s 'être refroidie, tan-
disquele supérieur donne issue à l'eau chaude. Le 
foyer est placé au-dessous des tubes horizontaux, 
l 'air chaud qui en sort s'élève entre les tubes 
verticaux disposés de manière à former une es
pèce de cage. 

Ce sys tème permet d'avoir un foyer re
lativement petit, une masse d'eau à chauffer 
beaucoup moindre et par conséquent d'un 
échauffement beaucoup plus rapide, une utilisa
t ion plus complète d e l à chaleur dégagée par le 
combustible, etc. ; mais ce qui fait surtout le mé
ri te de ce nouveau sys tème et ce qui explique 
pourquoi , t r è s - répandu déjà en Angleterre en 
1860, i l commençai t à ê t re appliqué en France à 
la même é p o q u e , c'est l 'énorme développement 
des tuyaux d'eau chaude qu'i l peut alimenter, 
et dont on peut se faire une idée par les exem
ples suivants : 1° l'appareil tubulaire de M M . Hen-
derson, horticulteurs de Londres, chauffe une 
longueur totale de serres, orangeries, bâches , 
remises,magasins, greniers, etc., dont le déve
loppement dépasse 1/4 de mi l l e ; 2° celui de 
M M . Smith, horticulteurs à Dulwich , chauffe plus 
de 3 ,000 m ; 3° celui de M . Vanhoutte de Gand, 
environ 4 ,000 m . Aussi M . Naudin, après avoir 
signalé ces applications si remarquables du 
s y s t è m e , ajoutait-il : Le thermosiphon tubu
laire est aux anciens thermosiphons ce que sont 
les canons rayés aux pièces des anciens modèles . 

Dans d'autres grands établ issements on emploie 
aussi des appareils mixtes dans lesquels le 
thermosiphon et le calorifère à air chaud sont 
combinés . Dans ce sys tème le thermosiphon 
porte, par ses tubes d 'ëau, une chaleur modérée 
sur les points" les plus éloignés, tandis que l'air 
chaud est utilisé pour chauffer à une t empéra 
ture plus élevée des locaux plus voisins de 
l'appareil de chauffage. A . P O U R U U . 

T H U Y A . (Forêts.)—Entre les conifères cu-
press inées du genre genévrier et du genre cyprès , 
se place le genre cal l i t r is , spécial à l 'Afrique 
septentrionale. 

Le callitris, plus connu sous le nom de Thuya 
ar t iculé , est un arbre de 5 à 6 mètres au plus 
d 'é léva t ion , dont la circonférence ne dépasse 
guère l m et dont la ramification diffuse commence 
dès la base. Sa végétation est t rès- lente . 

Le Thuya donne un bois d'un grain fin et ho
mogène et qui se conserve merveilleusement. On 
le retrouve dans les ruines romaines en parfait 
état de conservation. 

Les f réquents incendies a l lumés par les Arabes 
pour é tendre leurs pâturages, en dét ru isant f r é 
quemment les parties superficielles du thuya, 
provoquent sur les souches la formation d'une 
multitude.de bourgeons. I l en résulte des brous-
sins souterrains qui atteignent parfois un volume 
considérable et fournissent à l 'ébénisterie un bois 
de placage de nuances riches et variées. C'est 
ce bois que les Romains connaissaient sous le 
nom de titre, et dont ils faisaient des meubles 
qui atteignaient les p r ix les plus élevés. Une table 
de citre fut payée jusqu ' à 1,400,000 sesterces 
(350,000 f r . environ). La production des brous-
sins n'est qu'accidentelle et excessivement 
lente, ce qui fait que le bois de thuya connu 
dans l 'ébénisterie est et sera toujours très-rare et 
t rès -cher . 

Le thuya occupe en Algérie de grandes é ten 
dues de pays et forme des massifs boisés impor
tants, soit seul, soit en mélange avec le pin 
d'Alep, l 'olivier, les philarias, etc. 11 habite les 
coteaux et les régions moyennes des montagnes. 

Cet arbre contient une térébenthine a m è r e , 
d'une odeur analogue à celle du camphre. Tirée 
de l'arbre au moyen d'incisions et dégagée de 
l'essence par l 'évaporation, elle se rédui t en une 
résine dure et blanche qui n'est autre que la 
sandaraque. G. SERVAL. 

T H Y M . Voy. SERPOLET. 

T I C S . (Zootech.) — Ce sont des habitudes 
vicieuses, chez le cheval, que l'on désigne par 
cette appellation : on sait bien ce qu'elles expr i 
ment, on ne sait pas toujours d'où elles viennent. 
Elles traduisent parfois un état maladif mal d é 
fini; d'autres fois elles naissent de l'ennui, du 
désœuvrement , de la contrainte, d'une gêne, et, 
dans ce cas, ne se rattachent à aucune condition 
morbide; elles se contractent enfin par une 
sorte de contagion résul tant de l ' imitation. Les 
chevaux affligés d'un tic quelconque sont des 
tiqueurs. 

IL y a différents tics. Le plus f réquent est ca
ractér isé par une éructat ion, c 'est-à-dire par une 
évacuation sonore, par la bouche , de gaz con
tenus dans l'estomac. Ce simple fait est diver
sement expliqué ; mais les explications n'ont 
rien d'important i c i . L'action de tiquer provoque 
une sortie de gaz, quels que soient et d'où que 
viennent ces gaz. Point n'est besoin d'aller au 
delà de ceci. Mais ce tic avec éructation se pro
duit de deux façons : l'animal qui en est affecté 
tiqué à V appui ou tique en Pair; cette dis

tinction équivaut à une définition. Dans la première 
manifestation, le cheval prend un point d'appui 
soit avec les dénis incisives, soit avec les l èvres , 
soit avec le menton, sur un corps solide quelcon
que, mangeoire, râtel ier , timon de voiture, longe 
tendue, etc., et, faisant un effort accompagné 
d'une brusque flexion de la tête sur l'encolure, îl 
détermine la sortie bruyante de gaz dont l'odeur 
herbeuse est assez prononcée. Lorsque l'appui 
a lieu par les dents, celles-ci usent dans le sens 
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du frottement et portent bientôt des traces parti
culières qui trahissent l'existence du t ic . 

Le tic en Pair s'effectue sans point d'appui, 
la tê te élevée ou fléchie, et ne laisse aucune 
trace. Comme l 'autre, i l s'effectue pendant le 
repos et se manifeste, pour le m ê m e sujet, de la 
m ê m e manière et dans les mêmes conditions. 

Sans avoir de gravité , le tic n'a rien d'agréable 
et le tiqueur ne laisse pas tout à fait indifférent 
au sujet de la mauvaise habitude qui s'est em
parée de lui-même. On essaye donc d 'empêcher 
ses manifestations. Moins on le laisse vieil l ir et 
plus on a chance de succès. I l faut donc s'appli
quer à le dé tourner dès sa première apparition. On 
dirige contre lui avec une certaine efficacité divers 
moyens, tels que la constriction de la gorge 
avec un collier roide et large faisant obstacle à la 
flexion de l'encolure ; le revêtement par une plaque 
métal l ique de là partie de la mangeoire choisie par 
l'animal pour le point d'appui qui lui est néces
saire; la présence de pointes piquantes à J'en-
droit où i l applique le mentoni etc. ; et pour les 
voisins, l 'éloignement du tiqueur afin de p réve 
nir les effets prochains de l ' imitation. Â ce sujet, 
i l faut ajouter que les divers moyens employés 
contre le tic sont facilement efficaces au début 
chez les animaux qui le contractent par imita
t i on , mais qu'ils réussissent plus malaisément 
chez ceux en qui i l n'est qu'une manifestation 
d'un état maladif quelconque. Dans ce cas 
m ô m e , sa suspension forcée n'est pas toujours 
sans inconvénients, car elle détermine assez or- i 

dinairement la météorisation (voy. ce mot ) . 
I I y a un tic qu'on appelle tic de Pours et que 

son appellation même définit t rès-exactement . 11 
consiste en mouvements latéraux, imprimés aux 
parties antérieures du corps. Dans cette action 
pénible et désagréable, l'animal se porte alter
nativement d'un membre de devant sur l'autre, 
en sorte que le train antérieur est dans un état 
continuel de balancement. C'est ainsi que se 
comporte l'ours enfermé dans sa cage. On peut 
croire que l'ennui est pour beaucoup dans cette 
habitude vicieuse, contractée à l 'écurie, par les 
chevaux qui vivent en stalle et auxquels on ne 
donne pas assez d'exercice. Ce ne sont pas seu
lement les régions antérieures du corps que met en 
action le lie de l'ours, c'est le corps entier, et i l 
en résul te , sinon de la fatigue, une déperdition 
inutile de force. Les chevaux retenus à la man
geoire par deux longes sont les plus exposés à 
contracier le tic de l'ours, dont la manifestation 
n 'apparaî t jamais hors de l 'écurie. 

Certaines altérations de l'estomac provoquent 
des aberrations d'appétit , et l'on voit certains che
vaux prendre l'habitude de manger de la terre 
ou tous autres corps é t rangers dont la présence 
peut aggraver singulièrement l 'état pathologique 
de l'organe gastrique. Ceci est encore classé parmi 
les tics. C'est un peu forcé, sans doute. En cette 
manifestation, i l faut voir un symptôme de mala
die, et remettre l'animal aux mains du vétérinaire, 

d'autant plus que le mal qui la provoque se dé
clare le plus souvent d'une manière enzootique. I l a 
donc une cause commune q u i se généralise pas
sagèrement et réclame une attention spéciale. 
I l faut ranger dans la m ê m e catégorie le tic 
rongeur des vaches. 

Ces bêtes en ont un autre qu'on désigne ainsi : 
1& tic de se téter. I l y a des pondeuses qui man
gent leurs œ u f s ; elles sont de m ê m e acabit que 
les vaches qui se tè tent . Év idemment c'est un 
vice essentiel au point de vue de la faculté pro
ductive, dont le résul ta t se trouve ainsi détourné 
au dét r iment de l'-éducateur. Voilà un vol do
mestique parfaitement justiciable de celui au 
préjudice de qui i l est commis. Aussi a-t-on cher
ché les moyens de se mettre à l'abri des pertes 
renouvelées dont i l est la source. Plusieurs ap
pareils ont été proposés , qui ont pour objet d'em
pêcher l ' an imal , dont la souplesse est vraiment 
t rès - remarquab le , de porter ses lèvres à ses ma
melles. En obtenant ce résul ta t , i l y avait à 
éviter d'imposer aux gourmandes une gêne per
manente trop grande et conséquemment nuisible. 
On y a réussi en entourant le corsage d'un sur
faix pourvu de deux anneaux placés la téralement 
sur les côtes . De chacun de ces anneaux part 
une corde q u i , par l'autre bout , va s'attacher 
aux cornes frontales. Munie de cet appareil, si 
simple en soi, la bête peut se coucher, se lever, 
se l ivrer à tous les mouvements de la tête , de 
l'encolure et du corps, moins celui qui lu i per
mettrait d'aller se teter. Voilà donc bien rempli 
le desideratum offert au chercheur. Que néan
moins le surfaix soit établi de façon à ne pas 
blesser la région du garrot. 

Quelques chevaux ont la singulière habitude, 
pendant le travail , de sortir la langue de la 
bouche et de la rentrer alternativement, pour 
continuer sans fin cet in té ressan t manège , qui 
faut-il croire, les amuse ou les occupe agréable
ment à un degré quelconque. Ce t i c , appelé lan^ 
gue serpentine, n'a d'ailleurs pas, que je sache, 
un grand inconvénient , mais .pour déplaisant 
i l l'est, c'est certain. 

Lés vaches contractent plus f réquemment une 
habitude analogue. Elles ouvrent la bouche, allon
gent la langue de toute sa longueur en dehors 
et sur l'uni des cô tés . Alors elles la tournent et 
retournent dans tous les sens, comme pour 
atteindre un objet qui serait au-dessous de l'œil 
de ce côté . Ce tic se communique rapidement 
par imi ta t ion. 11 fatigue les b ê t e s , leur prend 
un temps nécessaire à la rumination et occasionne 
des pertes de salive nuisibles à la san té . 

D 'après M . F . Vil leroy, i l a pour cause l'oisi
veté ; je partage son opinion. Ce t ic- là et tous 
les autres viennent principalement d e l à : « Lors
qu'une ration, d i t - i l , riche en principes nutri t ifs, 
sous un petit volume, est promptement consom
m é e , l'ennui gagne les bê tes , et elles tiquent 
pour passer le temps. Après un hiver pénible, le 
printemps ayant r a m e n é l'abondance, mes vaches 
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cessèrent de tiquer, et n'ont plus t iqué depuis. 
« Je connais un rég iment de cavalerieroù l'on 

avait adopté l'usage de hacher une grande partie 
de la ration de paille pour la faire manger aux: 
chevaux, mêlée à l'avoine. Celte paille hachée 
nourrissait mieux les chevaux ; mais les repas 
étaient trop promptement t e rminés , et le nombre 
des tiqueurs augmentait tellement, qu'on fu t 
obligé de renoncer à la paille hachée , et de donner 
aux chevaux la paille ent ière pour leur faire 
passer le temps. 

La loi du 20 mai 1838 a mis au nombre des 
vices rédhibi toires des solipèdes, avec une ga-
rantie«de neuf jours, le tic sans usure des dents. 
Mais plusieurs tribunaux ont admis au bénéfice 
de la rédhibit ion le tic de manger de la terre. 
Cela revient à dire que tout vice caché au mo
ment de la vente peut ent ra îner de droit la 
résiliation d'un m a r c h é . Eug. GAYOT. 

T I G E . (Bot., Agric, Hortic.). — De toutes 
les parties des végétaux la tige est la plus essen
tielle, celle sans laquelle l a plante elle-même ne 
pourrait pas ê t r e conçue . Elle est à cette der-
nière t .ce qu'est le corps à un animal, car c'est 
elle qui soutient toutes les autres parties, de la 
même*manière que le corps d'un animal ver tébré 
ou ar t iculé en soutient les membres. Elle est 
toutefois sujette à des modifications si nombreuses 
et si profondes que, dans bien des cas, son exis
tence est méconnue . 

La figure sous laquelle elle se présente ordi
nairement est celle d'un cylindre plus ou moins 
régulier , plus ou moins al longé, tantôt s 'élevant 
verticalement au-dessus du sol, tantôt couché ou 
rampant à sa surface, mais cherchant toujours 
l'air et la lumière , en un mot se développant 
dans un sens diamétra lement opposé à celui de 
la racine* On nomme collet (voy. ce mot) le 
point de jonction de ces deux systèmes qu i mar
chent en sens inversel 'un de l'autre. Toutes deux 
se ramifient de diverses maniè res , mais la lige 
seule a le privi lège de .produire des feuilles, des 
fleurs et des f ru i t s . A la considérer sous le point 
de vue physiologique, on peut dire qu'elle est 
le canal qui met en communication les organes 
absorbants des racines avec les organes élabo-
ra t éu r s des sommités de la plante, envoyant du 
bas vers le haut la séve brute aspirée dans le 
sol, et ramenant du haut vers le bas la m ê m e 
séve t r ans fo rmée en cambium, c 'est-à-dire de
venue assimilable. 

Mais la tige ne se présente pas toujours avec les 
ca rac tè res ex té r ieurs que nous venons d ' indi
quer. I I est des cas où , au lieu de s'élever, elle 
se raccourcit, se dépr ime , et prend la forme 
d'un cône surbaissé ou d'un plateau, qui ne 
laisse saillir hors de terre que des feuilles et des 
inflorescences; la plante est dite alors mé tapho 
riquement acaule, c 'est-à-dire sans tige, ce 
qui est conforme à l'apparence. D'autres fois 
elle s'allonge, mais reste enfouie sous le sol ; et 
elle passe alors à l 'é ta t de rhizome (voy. ce 

mot) , et donne souvent naissance à des rameaux, 
ou productions secondaires, qui s'élèvent vertica
lement et qu'on peut prendre au premier abord 
pour de véritable tiges, ainsi qu'on le voit dans 
les graminées drageonnantes (roseaux, chien
dent, etc.). E n f i n , i l a r r ivé encore que tantôt la 
tige proprement d i t e , Yaxe primaire, suivant 
le langage des botanistes, se continue indéfini
ment en croissant par son ext rémité , conservant 
toujours sa suprémat ie sur ses productions la
térales , et que tantôt , au contraire, elle s'affai
bl i t et disparaî t en cédant sa place à un axe se
condaire, à un rameau, qui la supplante et sem
ble la continuer, bientôt supplanté l u i -même 
par un autre rameau. Dans ce dernier cas la 
tige, toute composée d'articles superposés et ap
partenant à des degrés différents de végétation, 
reçoit , qu'elle soit aér ienne ou souterraine, le 
nom de sympode. 

Relativement à sa consistance et à sa durée , 
la tige est herbacée ou ligneuse, annuelle ou 
vivâce. Elle est indéterminée lorsque son 
ex t rémi té est toujours un bourgeon, capable de 
la continuer indéfiniment, et alors les inflores
cences sont la té ra les ; elle est déterminée, 
lorsqu'au contraire elle s 'achève en une in f lo 
rescence, qui peut m ê m e ê t re rédui te à une seule 
fleur. La tige déterminée est toujours monocar-
pique, c 'es t -à-dire ne fleurissant et ne f r u c t i 
fiant qu'une seule fois avant de pé r i r ; la tige 
indéterminée est toujours polycarpique si elle 
appartient à une espèce ligneuse et vivace. Tous 
nos arbres et arbrisseaux sont polycarpiques ; 
mais i l existe dans les pays intertropicaux de 
grands arbres monocoty lédones , des palmiers , 
des bambous, etc., dont les tiges sont véri ta
blement monocarpiques, quoiqu'elles vivent un 
grand nombre d 'années . 

Les dimensions des tiges, soit absolues, soit re
latives, varient prodigieusement dans la série 
des végétaux. Entre les mousses de nos contrées , 
où elles ont à peine la grosseur d'un fil à coudre, 
et les gigantesques baobabs de l 'Afrique ou les eu
calyptus d'Australie, plus gigantesques encore, 
existent tous les intermédiaires de grosseur et 
de hauteur. Les rapports entre la grosseur et la 
longueur d'une tige n'offrent pas des contrastes 
moins frappants : c'est ainsi que le baobab, 
dont le tronc conique mesure quelquefois plus 
de 3 0 » de circonférence à la base, atteint rare
ment une hauteur égale à cette c i rconfé rence , 
tandis qu'on voit des palmiers, qui sont à peine 
de la grosseur du corps d'un homme, s'élever à 
4 0 m et plus. L'exemple le plus é tonnant de la dis
proportion qui peut exister entre la grosseur et 
la longueur d'une tige nous est fourni par les 
rotangs, palmiers sarmenteux de l 'Inde, dont 
certaines espèces ont des tiges de plus de 200 m 

de longueur, quoiqu'elles n 'excèdent pas l 'épais
seur du doigt. 

Même variété dans les formes, les attitudes et 
la structure intér ieure des tiges. Tandis que 
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dans une multitude de végétaux elles s'élèvent 
vers le ciel et se soutiennent seules, chez beau
coup d'autres elles rampent sur le sol en s'ap-
puyant sur des végétaux plus robustes et g r im
pent jusqu ' à leur sommet. I l y a des tiges cyl in
driques; i l y en a de carrées , de triangulaires, 
d'aplaties, d'ailées, comme i l y en a de droites 
ou de coudées en zigzags dans toute leur é t en 
due ; on en voit m ê m e , cnez quelques arbres des 
tropiques, qui se renflent dans le milieu de leur 
longueur, de maniè re à présenter la figure d'un 
immense fuseau, également rétréci du haut et 
du bas. Enfin i l y a nombre de plantes, les unes 
herbacées , les autres ligneuses et de grande 
tail le, dont les tiges émet tent de différents 
points de leur hauteur des racines adventives. 
11 est tel de ces arbres dont le tronc, a rcbouté 
sur le sol par de fortes racines adventives et d i 
vergentes, et qui chaque année s'ajoutent les 
unes aux autres, en partant de plus en plus haut, 
se dét rui t graduellement à la partie in fé r i eure , 
et finalement se trouve suspendu en l'air par 
ces racines. C'est un mode de croissance qu'on 
peut comparer à celui de nos plantes drageon-
nantes, dont les rhizomes, à mesure qu'ils crois
sent par une. de leurs ex t rémi tés , périssent par 
leur ex t rémi té opposée. La seule différence est 
que la progression de ces tiges, au lieu de se 
faire horizontalement et sous la terre, se fait dans 
le sens vertical et extér ieurement . 

Quant aux différences de structure in t é r i eu re , 
i l suffit ici de rappeler que les tiges des mono-
cotylédones sont endogènes et celles des dico
tylédones exogènes, et que ces différences ont 
été déjà expl iquées aux articles relatifs à ces 
deux grandes classes de végétaux. 

I l est à peine utile de rappeler que les tiges 
des arbres sont une source de produits variés 
pour l'industrie humaine. Elles fournissent le 
bois, les écorces à tan, le liège, quant i té de ma
tières alimentaires, tinctoriales, médicinales, etc. 
C'est de la tige de certaines plantes qu'on tire 
les fibres textiles le plus anciennement em
ployées à la fabrication des tissus, et peut -ê t re 
encore les plus indispensables aujourd'hui. Chez 
d'autres plantes, des palmiers principalement, la 
tige, saignée régul ièremeut à de certaines épo
ques, donne une séve dont on extrait du sucre 
cristallisante, ou qu'on transforme en boissons 
alcooliques par fermentation ; enfin i l en est 
qui deviennent de véritables plantes amylifères 
par la grande quanti té de fécule qui s'amasse 
dans leur moelle, et qu'on en retire par divers 
procédés. En un mot, les végétaux ne sont pas 
moins utiles à l'homme par leurs tiges que par 
leurs feuilles, leurs frui ts ou leurs graines. 

N A U D I N . 

T I G E L L E . (Bot. hortie.) — Ainsi que le 
nom l'indique, la tigelle est un diminutif de la 
tige, ou plutôt c'est la tige à l 'état rudimentaire, 
la tige de l 'embryon, déjà formée dans la graine. 
Elle est consti tuée par toute la partie de cet 
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embryon qui est située au-dessous des cotylédons, 
ou du cotylédon unique, y compris ce qu'on 
appelle quelquefois encore la radicule, car cette 
p ré tendue radicule fait partie du système as
cendant , la vraie racine ne se développant qu'à 
la suite de la germination. Au-dessus des co
tylédons se trouve la plumule, qui n'est aJtre 
chose que le bourgeon terminal de la tigelle. 

La forme de la tigelle et ses proportions re
latives varient considérablement dans la séiie 
des espèces. Elle est, suivant les cas, cylindri
que ou globuleuse, tan tô t t rès-pet i te relativement 
à la grandeur ou à l 'épaisseur des cotylédons 
(par exemple dans le gland et la châtaigne), 
tantôt t rès grosse, comme dans certains em 
bryons monocotylédqnés qu'on a appelés macro-
podes. Dans ce dernier cas elle est gorgée de 
fécule, et contient pour ainsi dire en elle-même 
le pér i sperme dest iné à l 'alimentation de la 
jeune plante. I l y a des cas où l'embryon est 
strictement rédui t à la tigelle, celle-ci n'ayant 
encore ni cotylédon n i gemmule avant la ger
mination; on connaît m ê m e des plantes où cette 
tigelle n'est rien de plus qu'une sphériole de 
tissus cellulaires sans pôles de végétation dé
te rminés , et pouvant donner naissance indiffé
remment, de tous les points de sa surface, soit 
à une radicule, soit à une gemmule, par le 
seul fai t de la situation de la graine relativement 
au sol au moment de la germination. 

N A U D I N . 

T I G R E . (Entom. appl.) — Les jardiniers dé
signent sous ce nom un petit insecte hémiptère 
qui v i t sur le poirier et nuit beaucoup à cet 
arbre* lorsqu'il s'y multiplie en abondance. Son 
nom scientifique est tingis, et i l appartient à la 
famille desgéocor i ses . Son corps, long de 2 mil l . , 
est très-applati ; son corselet est dilaté sur les 
côtés et parcouru par un réseau irrégulier de 
nervures ; les é lytres qui couvrent tout le corps 
sont rét iculés comme les expansions'du cor
selet. Sa couleur est en dessus blanchâtre , avec 
les nervures brunes et une tache en forme de 
croix de m ê m e couleur. Cet insecte est très-
commun en France, surtout aux environs de 
Paris ; i l v i t sur les feuilles du poirier, fixé à la 
face infér ieure dans laquelle i l enfonce son bec 
pour en sucer la séve . A l'approche de l'hiver 
les tigres cherchent un abri pour se réfugier, et 
leur corps t rès-pla t trouve facilement une ca
chette sous les écorces soulevées ou dans les 
fissures où ils passent la mauvaise saison. Les 
chaleurs du printemps les ranimant, ils sortent 
de leurs retraites, et se r épanden t sur les feuilles 
pour y reproduire leur espèce . La larve éclot 
au mois de mai , et comme l'insecte parfait elle 
enfonce son petit bec dans la feuille, et en pompe 
la s é v e ; après plusieurs changements de peau 
elle se transforme en nymphe, puis en insecte 
parfai t ; c'est pendant les mois d ' aoû t et de sep
tembre que le nombre des tingis est le plus con
sidérable . Ils se multiplient parfois en si grande 
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abondance que tout le parenchyme les feuilles 
est d é t r u i t ; ces organes ne pouvant plu3 remplir 
leurs fonctions respiratoires, l'arbre en est af
faibli et les fruits ne parviennent pas à matur i té . 
On ne connaît pas de moyen réel lement efficace 
pour se débar rasser de cet insecte; la cueillette 
des feuilles tachées, les fumigations de soufre 
sont le plus en usage. J . P IZZETTA. 

T I L L E U L . (Forets.) — Le tilleul appartient 
à la famille des t i l iacées . C'est un arbre de 
grande taille, à feuilles tomenteuses, au bois 
mou et léger, et dont l'inflorescence mér i te une 
mention spéciale. Elle naî t sous forme de co-
rymbe sur la pousse de l 'année môme, à la base 
d'une feuille et à côté du bourgeon préparé pour 
l 'année suivante. L'écorce du t i l leul , pourvue 
d'un liber abonda u t , fibreux, tenace et t r è s -du
rable, est employée à la fabrication de nattes, 
tapis, paniers, chapeaux, chaussons, cordes, etc. 
Autrefois on en faisait du papyrus. La Russie 
exporte annuellement des produits provenant 
de l 'écorce du t i l leul , pour une somme impor
tante. 

Le bois de eet arbre, impropre à la construc
t ion, est employé par les menuisiers, les ébé
nistes, les sculpteurs et les tourneurs. On en fa
brique aussi des sabots. 

Le charbon du ti l leul sert à la fabrication de 
la poudre et vaut presque, pour cet emploi, le 
charbon de bourdaine. On s'en sert aussi pour 
le-idessin. 

Lès fleurs sont utilisées en pharmacie pour 
infusions. 

Le t i l leul se rencontre dans les plaines et sur
tout dans les pays de collines à sol calcaire. I I 
aime les sols frais et réuss i t aussi dans les sols 
humides; mais i l redoute les sols meubles et secs. 

I l existe deux var ié tés de cette essence: le 
t i l leul à petites feuilles et le t i l leul à grandes 
feuilles. Cette dénominat ion indique suffisam
ment comment on les distingue. 

Le tilleul à petites feuilles se rencontre dis
séminé dans les forê ts . I l atteint parfois des d i 
mensions cons idérables . Un sujet de cette es
pèce, planté sur la place publique de Gérardmer 
(Vosges), mesure 2 8 m de hauteur sur 5 m 80 de 
t o u r , à i™ du soi. 

Le t i l leul à grandes feuilles est principale
ment planté sur les promenades et sur les ave
nues. I l prendjdes dimensions plus grandes encore 
que celles du t i l leul à petites feuilles. Son bois 
e3t inoins es t imé et son écorce est in fér ieure . 
I I est disséminé dans les bois de plaines et de 
coteaux. G. S E R V A L . 

T I M O T H Y - G R A S S . (Botan. fourrag.) — 
C'est le nom anglais de la Fléole des prés, qui a 
eu son article spécial à son rang a lphabét ique . 
11 n'en sera question ici qu ' à t i tre de com
plément . 

Toutes les espèces du genre de la grande fa
mille des graminées donnent un excellent four
rage, soit en ve r t , soit en sec. On aime donc à 

les retrouver dans la composition des prés ou 
des pelouses qu'on livre habituellement à l a d é -
paissance, et aussi dans la composition des foins 
récoltés pour l'alimentation des animaux à r é 
table ou à l 'écurie. La part iculari té qui s'attache à 
l 'espèce dénommée par Linné Phleum pratense, 
c'est de pouvoir ê t re cultivée isolément , en de
hors des mélanges ordinaires, quand on peut la 
confier au terrain qui lui convient le mieux et 
où elle prospère le plus. A côté de la prairie pro
prement dite, réunion de toutes les plantes a l i 
mentaires, se placent aussi dans un ordre élevé 
les plantes qui peuvent ê t re cultivées seules avec 
avantage. Le timothy-grass est, parmi ces der
nières , l'une des plus précieuses . Elle est vivace, 
elle est du goût de tous les animaux et part i 
cul ièrement de celui des chevaux, qui ont pour 
elle une préférence t r è s - accusée . Elle fleurit à 
la fin du printemps, et donne facilement trois 
coupes assez abondantes, quand on peut l 'ar
roser Si les irrigations ne peuvent avoir lieu, 
elle fournit peu, sa feuille se développe beau
coup moins et son chaume ne s'élève guère ; 
mais elle n'en reste pas moins une plante dont 
toutes les parties et le chaume lui-même sont 
t r è s -nu t r i t i ves , car presque m û r e , et sur le 
point de répandre ses graines, c'est encore 
une paille fine t rès- recherchée des animaux. 

Les terrains gras, bas, humides, argileux, et 
m ê m e un peu marécageux , pourvu qu'ils soient 
riches et profonds, sont ceux qui conviennent le 
mieux à cette plante ; les débordements m ê m e 
ne lu i nuisent pas. Quand on possède de sem
blables terrains, on peut risquer de semer seul 
le t imothy. I l réussi t t rès-bien et peut donner 
jusqu 'à 7 à 8,000 kilog. de foin sec par hectare ; 
mais comme i l est rare que le terrain soit tel 
qu ' i l réussisse parfaitement, et que, d'ailleurs, 
ie phénomène d'alternance se fait observer pres
que partout, i l vaut mieux faire entrer la fléole 
dans les m é l a n g e s , en se rappelant que 8 à 9 
ki log. de graine par hectare suffisent ordinaire
ment, si on la sème seule. 

Dans le Luxembourg on cultive assez sou
vent un mélange de Phleum pratense et de 
trèfle blanc ou de trèfle rouge. 

Les terrains de déf r ichements , de bois, de 
landes ou de friches, lu i conviennent parfaite
ment. Aussi, en Amér ique , où les défr ichements 
se sont é tendus sur une très-grande échel le , le 
timothy a offert de t rès -grandes ressources aux 
agriculteurs, et une partie des graines vendues 
dans le commerce viennent des récoltes faites 
dans le-Nouveau-Monde. Dès la première année 
après le semis, elle donne déjà un t rès -beau 
r é su l t a t , et elle dure trois ans. Tels sont 
du moins les résul ta ts que l'on obtient aux 
Éta t s -Unis , où cette plante a été cultivée en 
premier l i eu , et d 'où sa culture a été impor tée 
en Angleterre. Mais sous notre climat, où elle 
pousse avec moins de vigueur, ses racines lon
gues et t r è s -v ivaces font durer cette plante t rès -
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longtemps, et une prairie qui en serait ense
mencée n'aurait pas besoin d 'ê t re renouvelée 
avant la dixième année . 11 faut la faucher de 
bonne heure, quand on aperçoit ses longs épis 
sortir de la dernière feuille ; elle repousse i m m é 
diatement avec vigueur. 

Toute prairie dans laquelle la Fléole croît 
spontanément peut être considérée comme de 
t rès -bonne qualité. C'est un indice qui n'est 
pas à négliger dans l'achat d'une propr ié té . 

On considère à tort la Fléole comme tardive; 
parce qu'elle fleurit tard ; mais dès le printemps 
elle produit une grande quanti té de feuilles qui se 
succèdent sans interruption jusqu 'à la floraison. 
Elle perd en séchant les cinq hui t ièmes de son 
poids. Sa graine, très-fine et glissante, se mélange 
difficilement à celle des autres g r a m i n é e s ; aussi 
vaut-il mieux,dans les mélanges, larépandre à part. 

Les lièvres recherchent beaucoup cette gra-
minée. Vte E m . DE CHARNY. 

T I P U L E . (Entom.appl.)— Genre d'insectes 
diptères de la famille des n é m o c è r e s , offrant 
pour caractères , ainsi que les cousins, avec les
quels ils ont de grands rapports, un corps étroit 
et allongé, une tête ronde occupée en majeure 
partie par les yeux à facettes, un thorax rond et 
élevé portant deux ailes longues et étroites et six 
pattes grêles très-allongées ; l 'abdomen, effilé et 
cylindrique, se termine en pointe chez les femel
les. Leur bouche en forme de museau est gar
nie d'un suçoir . Les femelles pondent un grand 
nombre d 'œufs ressemblant à de petits grains 
ovales, noirs et brillants. 

Les larves qui en sortent ont la forme de pe
tits vers allongés, dépourvus de pattes, à tê te 
écai l leuse; elles vivent dans la terre, le fumier, 
les matières végéta les , et nuisent beaucoup aux 
plantes en détachant ou isolant leurs racines et 
les privant ainsi des sucs nutri t ifs qu'elles re
cevraient. — Une espèce sur tout , la tipule po
tagère, produit des ravages souvent considé
rables dans les jardins potagers. L'insecte par
fait a 25 m i l l . de longueur; i l est d'une couleur 
tannée et comme pulvérulent . On rencontre se3 
larves depuis le commencement de mai jusqu'en 
août , à la racine des pommes de terre, des hettes, 
des laitues et des fèves ; elles causent également 
de mortels dommages aux dahlias et aux œillets : 
c'est pendant la nuit qu'elles sortent en m u l 
titude pour se nourr ir , et elles ne respectent 
rien. Egalement abondantes dans les champs, 
les prairies, les jardins, elles rongent les gazons, 
les choux, les carottes, les fraisiers, les f r a m 
boisiers, etc. — On a r ecommandé l'eau de 
chaux pour se débarasser de ces larves nuis i 
bles, mais elle ne les détrui t pas et n'a pas d'ac
t ion sur leur peau, dure comme du cuir. Le 
meilleur moyen est de les chercher en fouillant 
au pied des plantes malades, surtout près du 
collet; ce qui doit se faire tous les jours de 
grand matin, car pendant la chaleur du jour 
elles s'enfoncent en terre. J . PIZZETTA. 

T I Q U E . (Entom. appl. ) — On donne com
munémen t le nom de tiques à des insectes arach
nides de la famille des acariens, du génie des 
ïxodes , qui s'attachent fortement à la peau des 
animaux, dont ils sucent le sang; tels sont ia 
tique du chien, celle des bœufs et des mou
tons, etc. — Les tiques ont le corps ovale, aplati 
quand l'insecte est à jeun, mais se gonflant dé
m e s u r é m e n t quand i l est repu ; la tê te termi
née en un bec obtus qui renferme un suçoir 
composé de lames cornées t r è s -du res et coni
ques, dont l ' inférieure est garnie de dents en 
scie. Les pattes, au nombre de huit , sont ter
minées par deux crochets aigus. — Les tiques 
vivent sur les végétaux, principalement sur les 
g e n ê t s ; elles s'y tiennent dans une position ver
ticale, accrochées simplement avec deux de 
leurs pattes et tenant les autres é tendues . Dè< 
qu'un animal passe à leur portée , elles s'y cram
ponnent au moyen des pattes res tées libres, et 
plongent aussi tôt leur suçoir dans la peau de 
leur victime pour pomper le sang. 

L'espèce qui tourmente les* chiens et que les 
chasseurs désignent sous le nom de louvette, est 
d'un rouge de sang foncé. Une autre espèce at
taque les bœufs et les moutons; elle pullule 
parfois tellement, sur ces animaux, qu'ils sont 
épu i sés ; aussi les bergers doivent-ils visiter 
avec soin leurs bestiaux, afin de les débarrasser 
de ces dégoûtants parasites, s'ils ne veulent les 
voir multiplier à l ' inf ini et nuire à la santé des 
animaux. La tique du bœuf, lorsqu'elle est tu
méfiée par le sang qu'elle a sucé , devient énor
me; elle a jusqu 'à 6 m i l l i m . de longueur; elle 
est de couleur c e n d r é e , m a r q u é e de brun rou-
geâl re . Une espèce par t icu l iè re de tique, petite 
et de couleur noire, s'attache aux pigeons; elle 
nuit beaucoup aux pigeonneaux, et pullule d'une 
façon effrayante dans les colombiers mal tenus. 
Elle s'attache souvent à la peau de l'homme, y 
produit des pustules et cause des démangeaisons ) 
douloureuses. Les moyens à employer pour dé
t rui re ces parasites sont à peu p r è s les mêmes 
que ceux dont on se sert pour dé t ru i re les 
poux. J. P IZZETTA. 

T I R A - G E . Voyez ATTELAGE et PALONNIER. 

T E R E - E T - A I R E . {Sylvie.) — Le moded'exploi-
tation des forê ts par la m é t h o d e à tire-el-aire 
a -été appliqué aux bois feuillus en vertu de la 
fameuse ordonnance de 1669. Avant cette épo
que l'exploitation des bois ne reposait sur aucun 
principe scientifique, elle était en quelque sorte 
abandonnée au hasard. 

La méthode à tire-et-aire consistait à asseoir 
les coupes par contenances égales, de proche 
en proche, et sans laisser en a r r iè re d'arbres 
dest inés à tomber peu d 'années plus t a rd , 
ainsi qu'on le fait au contraire dans les cou
pes de régénérat ion des futaies régul ières . D'a
près l'ordonnance de 1669, qui avait en vue 
d'éviter les exploitations frauduleuses, on ne 
devait laisser sur chaque coupe que 20 arbres 
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par hectare, et autant que possible des chênes . 
Ces 20 arbres étaient destinés à rééhsemencer 

le sol et devaient rester sur pied pendant toute 
îa révolution suivante. A i n s i , une fois que la 
coupe était exploitée et v idée , on l'abandonnait 
pendant tout le cours de la révolu t ion , sans y 
faire aucune opérat ion, ni pour assurer le repeu
plement-naturel, ni pour favoriser la croissance 
des jeunes bois. 

Les bois ainsi t ra i tés étaient d'une moins belle 
venue et de moins bonne quali té que ceux ob
tenus dans les forêts où l 'on pratique des éclair-
cies; i l est certain que ces bois se gênaient dans 
leur croissance et qu'ils n'arrivaient pas tous 
à la l imite de leur accroissement. 

Mais l ' inconvénient principal de cette mé thode 
se trouve dans la réserve qui était tout à fait 
insuffisante pour assurer le repeuplement corn 
plet du t e r r a in , car, en supposant que le cou
vert de chaque arbre fû t de 100 mè t r e s ca r rés 
( leur nombre étant de 20 ) , le couvert total était 
de 2,000 mèt res ca r rés ; 8,000 mè t r e s car rés par 
hectare se trouvaient donc découver t s , et comme 
les essences qui peuplaient ces forê ts étaient à 
graine lourde, l'ensemencement ne pouvait bien se 
faire que sous la projection des arbres; i l en r é 
sultait que, sur un hectare, près de 8,000 mèt res 
n 'é taient pas ensemencés . C'est sur cette surface 
t rès-considérable que les arbrisseaux, les herbes 
et les ronces se développaient en mélange avec 
les bois blancs et les morts-bois, toutes plantes 
qui s'opposaient à la propagation des essences 
précieuses . 

La plupart des forêts exploitées d 'après cette 
méthode présentent encore aujourd'hui de t rès -
grandes é tendues couvertes presque exclusive
ment de bois blancs ou m ê m e ent iè rement d é 
peuplées . 

Le nombre des r é se rves , fixé à 20, persistait 
du reste rarement jusqu 'à la fin de la révolu
tion sur chaque hectare. Ces arbres, qui avaient 
crû en massif presque complet, étant brusque
ment i so lés , se trouvaient en partie renversés 
par les vents ou séchaient sur pied avant d'avoir 
pu effectuer le repeuplement naturel . 

Ces forêts sont rarement composées de chênes ; 
i l est facile de prouver, en e f fe t , que cette es
sence tendait à d i spara î t re par ce mode d'exploi
tation. Si, quelques années avant la coupe, la 
glandée était abondante, i l y avait au-dessous des 
vieilles réserves de 240 ans, et au milieu du sous-
bois de 120 ans, formant un massif plus ou moins 
complet , un semis naturel produisant des brins 
qui , au bout de trois ou quatre ans, disparais
saient, é touffés par le couvert. I l fallait que cette 
gîandée pour réussir n 'eû t lieu que l 'année m ê m e , 
ou celle précédant la coupe', parce qu'alors les 
jeunes p ianisqui en résul ta ient , se trouvant dé
couverts , pouvaient croî tre librement. Si la 
glandée avait lieu par le fait des 20 réserves j a r 
hectare, 2, 3 ou 4 ans après la coupe, le sol 
é ta i t dé jà durci et la germination des graines ne 

, pouvait plus avoir lieu. Le hê t re se trouvait 
j dansde meilleures conditions, car la faînée pou-
| vait se faire 10, 12 ou 15 ans avant la coupe, et 

les jeunes plants ( q u i ont un t e m p é r a m e n t t rès-
dél icat) résistaient parfaitement sousle couvert; 
au moment de la coupe, ces jeunes plants étant 
recépéspouvaien t donner des rejets qui concou
raient, par la glandée et !a faînée de l 'année m ê m e 
de la coupe, à la formation d'un peuplement 
complet. 

j Dans les forêts exploitées d 'après cette m é -
! thode, les rejets de souche dominent, les brins 

de semence y sont beaucoup moins abondants, 
et à p remière vue on pourrait confondre une fo
rêt exploitée à tire-et-aîre avec un taillis com
p o s é ; i l est cependant facile de distinguer ces 
deux sortes de forêts . Sur une surface dé te r 
minée, dans la forê t à tire-et-aire, la réserve est 
du m ê m e âge, tandis que dans le taillis composé 
on trouve toujours en mélange des arbres de 
différents âges formant la rése rve . Ainsi, si la 
révolution a été fixée à 30 ans, on trouvera 
dans 1 hectare contenant les bois les plus âgés 
un sous-bois de 30 ans dominé par une réserve 
de 60, de 90, de 120 et m ê m e de 150 ans. 

Les futaies, t rai tées d 'après les mé thodes dont 
i l vient d 'ê t re question, offraient généralement , 
comme on le voi t , des peuplements t rès- i r régu-
liers qui réclamaient l'application d'un traite
ment ayant pour but : de sauver les bonnes 
essences, en faisant d ispara î t re les causes qui 
entravaient leur végéta t ion; de leur rendre la 
totalité du terrain et d'établir ainsi la production 
sur des bases meilleures. Tels ont été les résul ta ts 
de l'application de la méthode du réensemence
ment naturel et des éclaircies aujourd'hui en 
usage, et appliquée depuis une quarantaine d'an
nées à la plupart des forêts de l'Etat et des com
munes, et à beaucoup de forêts particulières. 

Pour la transformation de ces forêts en futaies 
régu l iè res , voir l'excellent ouvrage de culture 
des bois par M . Parade. 

A. D U R A N D , 
répétiteur a Grignon. 

T I T H Y M A L E . Voy. EUPHORBE. 
T O I S O N , ( Zooteçh. ) — Dans tous les livres 

où l'on traite du mouton, on définit la toison : 
la dépouille ent ière de l 'animal , résul tant de 
la tonte annuelle à laquelle i l est soumis. La 
définition est inexacte, et défectueuse puisque, 
dans la pratique, on applique le mot à l'ensemble 
de la laine non encore détachée de ranimai 
vivant aussi bien qu 'à la totali té du produit 
a p r è s la tonte, ou après le dépoui l lement de la 
bête morte ou abattue. 

Ces distinctions, au surplus, n'ont qu'une im
portance relative ou secondaire. L'essentiel est 
de savoir que la totalité du produit de la peau 

| est bien ce que l 'on désigne sous le nom de 
toison, et que, seule, cette dernière peut o f f r i r 
à l 'é tude certaines conditions d'ensemble néces
saires à sa juste appréciation. C'est donc e n à y a n t 
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égard aux indications particulières données par 
l'examen d'une toison qu'on peut se faire une 
idée exacte de la valeur d'un individu considéré 
•comme producteur de laine, et c'est en étudiant 
de même , sur le v i fou a p r è s l a tonte, l a généralité 
des toisons produites par un troupeau qu'on 
pourra classer celui-ci ou comme producteur 
de laine, ou comme souche précieuse à divers 
titres pour l 'amélioration des troupeaux infé
rieurs. 

L 'é tude de la toison non détachée , a t r è s - j u s 
tement écrit Lefour, est celle qui offre le plus 
d'utilité à l 'éleveur. Les rapports de la laine avec 
les régions de l'animal qu'elle recouvre, l 'unifor
m i t é , le t a s s é . l 'implantation du brin ou le p i 
q u é , etc., tous les caractères , en un mot, sont 
ainsi beaucoup plus faciles à saisir, à définir, à 
apprécier . 

Pour juger du tassé, on ouvre la toison sur 
divers points, en écartant la laine avec les mains 
de façon à découvrir une sorte de sillon. Plus 
les brins apparaissent bien parallèles et p ressés , 
plus le fond du sillon est étroit , moins i l laisse 
apercevoir la peau, plus tassée est la laine. Les 
connaisseurs exercés se bornent à mettre la 
main, légèrement ouverte, dans la toison ; à la ré
sistance opposée à la pénétration des doigts, ils 
jugent du tassé , et en m ê m e temps du moelleux, 
de la douceur, de la souplesse, de l 'élasticité de 
la laine, quali tés qui ont leur pr ix . 

Lefour a fait de tout cela dans « le Mouton » 
l'excellente é tude que voici : « Le tassé , quiexerce 
une grande influence sur l 'état de la mèche et 
sur la croissance de la laine, perpendiculaire à la 
peau en soutenant les brins para l lè lement , se 
révèle encore par la surface ex té r ieure d e la 
toison granulée ou légèrement mamelonnée , d é 
coupée, lorsque l'animal semeut, en tranches dis
posées à se partager el les-mêmes en petites 
divisions polygonales arrondies, mais se refer
mant auss i tô t , ce qu'on appelle la toison en cui
rasse, ou plutôt en cotte de mailles. La toison 
de cette espèce est dite fermée* et l'animal bien 
piqué de laine. 

On nomme foison ouverte celle dont les 
mèches laissent entre elles des fissures perma
nentes; la laine est alors claire et peu fournie. 
Dans l 'appréciation du t a s s é , on aura égard à 
la quant i té de suint dont l'abondance peut 
ajouter à l'apparence eu t a s s é , si surtout i l est 
suiffeux comme dans certains individus. 

« La surface plate ou en planche indique 
moins sû rement le t a s s é ; elle peut ê t re produite 
par l 'adhérence des mèches plus ou moins 
aplaties par des causes extér ieures ; la main, en 
pénét rant cette c roû té , sent quelquefois le vide 
d'une iaine creuse. Le tassé est une qualité es
sentielle de la laine,; à longueur et à finesse 
égales, une toison tassée donne plus de poids à 
la ton te ; lavée , elle offre un meilleur aspect, 
elle a plus de volume, plus de douceur, elle 
rés is te mieux aux influences e x t é r i e u r e s ; elle 
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est moins promptement pénétrée par la pluie, la 
poussière. Toutefois le tassé , poussé à une cer
taine limite, diminue la force du br in , son élas
t ici té , i l ne s'obtient qu'aux dépens de la lon
gueur, et» suivant les circonstances économiques, 
l 'é leveur pourra p ré fé re r l'allongement de la 
mèche au t a s s é . 

« Le tassé est une proprié té spéciale à l 'in
d iv idu, et se transmet par la générat ion. La 
peau de l'animal paraî t renfermer, du moment 
m ê m e de sa naissance, le germe des poils qui 
se développeront plus tard. 

Le poids de la toison exprime la quantité 
de laine, mais, en supposant toutes les autres 
conditions égales d'ailleurs, une toison renferme, 
en proportions d i f fé ren tes , la laine proprement 
dite, du suint et des mat iè res é t rangères , et enfin 
de l 'humidité . La laine t rès - imprégnée de suint 
est dite chargée . » 

La toison uétachée s 'apprécie en botte ou étalée. 
Voy . L A I N E et T O N T E . Kug. GAYOT. 

T O I T A P O U C . Voy. PORCHERIE. 

T O M A T E , POMME D'AMOUR. (Sortie.) — 
Lycopersicumesculentum, plante annuelle de la 
famille des solanées. 

I l y en a plusieurs var ié tés , nous n'en recom
manderons que deux : la grosse rouge, dont !e 
f r u i t est dép r imé , d'une belle largeur, à côtes 
peu saillantes; et la rouge hâ t ive , plus précoce à 
m û r i r son f ru i t que la précédente , mais un peu 
plus pet i te; elle para î t aussi plus sensible à la 
maladie spéciale qui attaque la tomate et qui a 
une grande analogie d'aspect avec celle de la 
pomme de terre. 

La tomate se cultive en primeur et en saison 
ordinaire. Nous ne nous occuperons que de la se
conde culture, la p remiè re perdant chaque jour 
de plus en plus de son importance par suite de 
la production de ce f ru i t dans le M i d i , et de son 
importation dans le Nord, dès la f in de l'hiver. 

La graine de tomate, pour pouvoir récolter 
dans le courant de l ' é t é , se s ème à la fin de 
mars sur couche encore assez chaude, et sous 
châssis ou sous cloche. Quand les plantes ont 
à peu près 0 , n ,07 à 0 m , 08 de hauteur, on les 
repique en pépinière sur couche également , on 
les recouvre encore de châss is ou de cloche, en 
les espaçant environ de 0 m , 1 5 en tout sens, 
afin de leur laisser beaucoup d'air. On bassine 
légèrement et on ombrage pendant trois ou 
quatre jours. On donne ensuite de la lumièree t de 
l'air progressivement, afin d 'évi ter quelesplants 
s 'é t iolent ; ils doivent rester trapus. On les main
tient ainsi, en les bassinant seulement lorsqu'ils en 
ont tout à fait besoin, j u s q u ' à la mi-mai , époques 
où on les met en pleine terre, les gelées, aux
quelles la tomate est t r ès - sens ib le , n ' é t an t plus à 
craindre. On plante soit en planches, soit préfé-
rablement en cos t ière bien a b r i t é e ; les ligne* 
sont espacées entre elles de 0 m , 80 et les pieds 
à la m ê m e distance, d i sposés en éch iquie r . On 
mouille immédia temen t ap rès la plantation. 
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Les tomates veulent un soutien, on les attache 
donc à un tuteur ou on les palisse le long d'un 
trei l lage, ou en cordon horizontal au fur et à 
mesure qu'elles prennent du développement . 

Pour obtenir une bonne fructification, i l est 
indispensable de soumettre les tomates à une 
sorte de taille. Voici comment i l faut procéder . 
Dès que le premier bouquet de fleurs apparaî t on 
pince le bourgeon qui l'accompagne et qui de
vait continuer la tige; i l prend naissance un peu 
au-dessus des fleurs, celles-ci occupant une 
position la té ra le ; puis on supprime tous les 
bourgeons de la base, à l'exception des deux plus 
rapprochés du bouquet de fleurs et qui se 
trouvent au-dessous. Ce pincement et cette 
suppression de bourgeons modèrent momenta
némen t la séve et la concentrent dans les jeunes 
frui ts qu'elle fait grossir. Quant aux deux bour
geons r é se rvés , ils sont t ra i tés absolument de 
la m ê m e man iè re . Ainsi le bourgeon terminal 
est a r r ê t é par un pincement au-dessus du bou
quet de fleurs, et les bourgeons la téraux sont 
suppr imés à leur naissance ou à une feui l le , 
suivant la vigueur de la plante ; puis les deux 
bourgeons qu'on a eu soin de conserver au-dessous 
du bouquet, comme nous venons de le dire à 
l ' instant, donneront en se développant une 
t ro is ième fructification. On ar rê te ra alors tous 
les bourgeons en supprimant les ext rémités et les 
approchant ou les taillant à une feuille, si la 
végétation est trop forte et s'il y a confusion de 
branches. On obtient ainsi, et dans de bonnes 
conditions de maturation, une production abon
dante. I l est entendu qu'on aura soin d'attacher 
ou de palisser les bourgeons conservés à me
sure qu'ils s'allongeront. I) convient aussi d 'ô ter 
quelques feuilles dans le voisinage des f rui ts et 
m ê m e d'effeuiller complètement autour d'eux 
lorsqu'ils commencent à m û r i r . 

Les premières tomates mûrissent vers la fin 
de ju in ou le commencement de jui l let , puis suc
cessivement Jusqu'aux gelées. Si les derniers 
fruits é ta ient , au moment des froids, ar r ivés à 
une demi -matu r i t é , on pourrait achever de les 
faire m û r i r en les é tendant sous un châssis bien 
exposé au soleil et abr i té la nuit avec un pail
lasson. Autrement on ne cueille les tomates que 
lorsqu'elles sont bien rouges. On choisit , pour 
graines, les plus belles et les mieux faites. On 
les écrase et les lave à grande eau, pour séparer 
facilement les graines de la pulpe. Celles-ci sont 
mises à sécher à l 'ombre; leur durée germinalive 
est de cinq années . A. H A R D I . 

TOMBEREAU. Voy. CHARRETTE, VÉHICULES. 
T O X D A G E . (Zootech.) — La domest ic i té 

change radicalement les conditions de la vie. 
En l 'état d ' i ndépendance , l'animal trouve en lui 
et autour de lui de quoi suffire à ses besoins. 
La nature l'a doué en conséquence ; dans son 
admirable p r é v o y a n c e , elle n'a rien oublié de 
ce qui est nécessaire à sa conservation: elle a 
généreusement varié ses dons, pour qu'ils fussent 

appropriés à toutes les situations. C'est ainsi 
qu'elle a enveloppé d'une épaisse fourrure les 
animaux dont elle a peuplé les climats f ro ids , 
et qu'elle n'a couvert que d'une robe légère 
ceux dont Ja vie doit se passer sous des 
latitudes opposées : pour les points inter
m é d i a i r e s , elle a fait le chaud vê tement de 
Thiver et donné la mue par laquelle l'animal 
se dépouille quand revient la. saison des chaleurs. 
Tout cela est grand, tout cela est beau; ma i s , 
dans son existence indépendan te , l'animal ne fie 
doit qu 'à lu i -même et à la multiplication de son 
espèce : ses besoins sont simples, puisqu'ils 
ne vont pas au delà de ce qui lu i est propre. 

La domestici té a d'autres exigences; elle fait 
de l'animal un instrument qu i fonctionne , non 
plus à son profit seulement ou à sa guise, mais 
surtout au profi t de l 'homme et conformément 
à ses vues. Ses conditions sont tout autres, ses 
besoins se multiplient : à la fabrique, i l faut 
des mat ières p r emiè re s ; les produits n'arrivent 
qu ' à la suite. De l à , une existence bien d i f 
f é r e n t e , une nature nouvelle, modifiée à l ' in f in i , 
suivant qu'on l 'exagère dans un sens ou dans 
un autre. Le propre de l'animal s'efface et dis
para î t . Celui-ci n'est plus qu'une machine, mais, 
pour durer, la machine veut ê t re soigneuse
ment entretenue; pour produire avec avantage, 
elle doit obtenir en raison m ê m e de ce qu'on 
attend d'elle, ê t re placée dans les conditions 
les plus favorables à sa destination, dussent 
ces conditions se trouver aux antipodes de ce 
qu'on est convenu d'appeler l 'état de nature. 

Le tondage est bien dans ce dernier cas. 
Le mot n'est pas nouveau ; cependant l'ac

ceptation qu' i l prend ici est toute r écen t e . On 
l 'a*appliqué à l'action de tondre les solipèdes. 
On aurait pu dire : tondaison, mais on a sans 
doute t rouvé; quelque analogie dans l 'opération 
qu' i l désigne et celle q u i , dans la fabrication 
des draps, retient le m ê m e nom. C'est le ton
dage, en ef fe t , qui les rend unis et ras. 

Les chevaux dont la fourrure devient trop 
épa i sse , et ceux dont le poil d'hiver tombe tar
divement, transpirent abondamment au]moindre 
exercice, se sèchent difficilement et restent 
par conséquent mouillés par la sueur. Voilà une 
cause de maladies redoutables. On en prévient 
les fâcheux effets par le tondage. Cependant 
cette opérat ion ne se ferait pas sans inconvé
nients si on ne l'entourait de certaines précau
tions. Ces inconvénients m ê m e avaient paru si 
nombreux et si menaçants que le tondage, 
jusque dans ces derniers temps, n 'étai t qu'une 
pratique tout à fait exceptionnelle. Dans le M i d i , 
on l'appliquait d'une manière assez générale sur 
les chevaux du N o r d , mais on ne le pratiquait 
guère que partiellement. Peu à peu on s'est fa
miliarisé avec les résul ta ts utiles qu'on en re
t i r e , et son emploi se général ise . C'est une 
vieillerie hygiénique qu'on a rajeunie en étu
diant son manuel opératoire et ses effets sur 
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l 'économie. Ses règles ont été rationnellement l 
t racées . En perfectionnant !a manière de tondre 
le cheval , on a rendu lé tondage possible; i l 
est aujourd'hui praticable sur le grand nombre. 

Rien de ce qui touche au bien-être du cheval 
ne nous est complè tement é t ranger ; mais les 
Anglais suivent mieux que nous les préceptes 
de l ' hyg iène , et mieux que nous, sur tou t , ils 
en perfectionnent l'application. C'est encore 
à eux que nous avons e m p r u n t é le procédé le plus 
expéditif et le plus complet de tondre le cheval. 
En le faisant expér imenter sur une grande échelle, 
le ministre de la guerre a vendu un grand ser
vice à l 'hygiène g é n é r a l e , non-seufernent des 
chevaux de troupe, mais de la population che
valine en général . 

Le tondage était u s i t é , depuis 1845, dans 
le 1 e r régiment de lanciers, et on se louait de 
ses excellents résultats. En 1851, le vétér i 
naire du 1 e r de chasseurs demandait qu'on 
soumit à cette pratique, « vers le mois de mai 
de chaque a n n é e , les chevaux dont la robe est 
toujours trop fournie ou qui.conservent trop 
longtemps leur poil d'hiver. » C'était prendre 
à rebours l 'indication. Le tondage pra t iqué en 
automne prévient l ' inconvénient signalé au prin
temps et se trouve mieux à sa place. 

Une fois l evé , le l ièvre a été activement 
poursuivi. D'autres vétér inaires ont indiqué le 
tondage comme un moyen d'hygiène utile et n é 
cessaire, et la commission chargée de l'examen 
de toutes les propositions de cet ordre donna 
un avis conforme en adressant « une demande 
d 'expériences à faire sur la tonte des chevaux 
dans les corps de troupes à cheval ». 

Une décision minis té r ie l le , en date du 8 sep
tembre 1853, ordonna que, dans chaque régi
ment de cavalerie et d 'ar t i l ler ie , 20 chevaux 
fussent soumis au tondage. Elle était accom
pagnée d'un programme détaillé portant toutes 
les instructions nécessaires à l 'exécution un i 
forme de la mesure. 

Ainsi on devait « choisir de préférence les 
animaux malingres, à constitution m o l l e , à 
t e m p é r a m e n t lymphatique, suant au moindre 
exercice, sous l'influence d'un travail léger et 
d'une t empéra tu re douce et humide » (tome V i l ï , 
page 359 ) . Confiée aux perruquiers des esca
drons, l 'opération devait ê t re faite au moyen 
de ciseaux courbes et de peignes en laiton, puis 
c o m p l é t é e , quand i l en serait besoin, par l ' a l 
cool enf lammé 

Les renseignements les plus minutieux devaient 
ê t r e transmis au ministre sur toutes les circons
tances quelconques de l 'expérience. 

Or, voici ce qui en appert, au rapport de 
M M . Gilletet Reynal, à la commission d 'hygiène : 

66 r ég imen t son t prat iqué le tondage sur 1,245 
chevaux répar t i s dans nos diverses garnisons 
de cavalerie, et classés comme ci-après : 

301 malingres, d'un entretien diffici le, enjnau-
vais état d'embonpoint; 

700 d'un t empéramen t lymphat ique, aux poils 
longs et é p a i s , suant abondamment et se sé
chant lentement; 

60 à la constitution molle, sujets à des engor
gements des membres, chargés de crevasses 
difficiles à g u é r i r ; 

8 atteints de bronchite; 
10 ayant la respiration courte, et , dans les 

mouvements rapides, ne suivant les autres 
qu'avec peine; 

103 e x t r ê m e m e n t maigres par suite de leur 
irri tabili té naturelle et d'une dévorante ardeur 
qui les tenait toujours suants; 

20 atteints de maladie de peau à un léger 
degré ; 

9 t iqueurs; 
8 ayant des engorgements glanduleux sous-

linguaux ; 
6 sortant de l ' inf i rmerie , où i ls étaient entrés 

comme farcineux. 
Observés pendant le mois qui a suivi la tonte* 

et nous regrettons que le rapport n'en ait pas 
ment ionné l ' époque , ces chevaux ont donné lieu 
aux remarques générales que voici : 

« La peau commence à se déba r ra s se r des 
pellicules fu r fu racées q u i , presque toujours, 
abondent à la surface, lorsqu'elle est recou
verte d'un poil long et épais . Pendant les premiers 
j ou r s , elle paraî t dé jà légèrement r i d é e , avoir 
perdu de sa souplesse et ê t r e plus adhérente 
que d'habitude, mais cet é ta t n'est que très-
passager, car bientôt la peau devient plus souple, 
plus onctueuse et moins adhé ren te qu'elle n'était 
avant l 'opérat ion. Dans les premiers temps en
core, un certain nombre de chevaux, plus sen
sibles au f r o i d , par suite de la perte qu'ils ont 
faite de leur fourrure, sont f réquemment , mais 
surtout après avoir b u , pris de tremblements 
généraux que le bouchonnement ou l'application 
d'une bonne couverture a r r ê t e facilement... 
Mais les animaux s'habituent vite aux impres
sions nouvelles de la t e m p é r a t u r e ambiante. 
Aussi la plupart des corps ne parlent- î ls de cet 
effet que pour dire, imméd ia t emen t après , que, 
au moyen de légères p récau t ions , i l est très-
facile de l 'éviter ou de le faire cesser. 

« Si dans les sorties et pendant les exercices 
aux allures vives, la transpiration a paru encore, 
quelques-jours a p r è s la ton te , assez abon
dante, aussi abondante peu t - ê t r e qu'avant, on 
fait observer que cette sueur se dissipait d'or
dinaire t r è s - p r o m p t e m e n t , et que toujours, 
avant m ê m e d'arriver à l ' é c u r i e , tous les che
vaux indistinctement étaient complè tement secs. 
On a pu voir , en g é n é r a l , que plus on s'éloigne 
du jour de l ' opéra t ion , plus ces sécrét ions d i 
minuent , et que f r é q u e m m e n t / à la fin de la 
p r e m i è r e quinzaine, la transpiration a cette 
régular i té qui se remarque toujours chez l'ani
mal vigoureux, lorsqu'il est en parfaite santé. 

» On ajoute que la plupart des animaux ac
qu iè ren t assez vite de l'embonpoint et de Té-
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nergie et qu'ils ne tardent pas à se faire remar
quer par un état général de bien-êt re se t radui
sant par une souplesse t rès-grande de la peau , 
de bonnes digestions, un meilleur appé t i t , une 
plus grande ga ie té , une augmentation sensible 
des forces, elc. ; que si quelques chevaux pa
raissent moins arrondis, moins empâ tés dans 
leurs formes, ou semblent avoir maigri, ils ne 
doivent ce nouvel état qu 'à la perte de la grande 
masse des liquides blancs et de graisse qui se 
rencontrent toujours chez les animaux lympha
tiques; que l o i n , par conséquen t , de devoir 
ê t re regardées comme un dépér i s sement , ces 
conditions doivent ê t re considérées comme une 
améliorat ion assez caractérisée par un exercice 
plus régulier de toutes les fonctions. Générale
ment, enfin, la crue des poils est assez rapide 
pour que, du vingtième au t ren t ième jour après 
la tonte, i l ne soit plus possible de distinguer 
les animaux sur lesquels l 'opération a été pra
tiquée de ceux dont les poils ont été laissés 
intacts. Cependant, malgré cet accroissement, 
les productions pileuses n 'acquièrent que t rès -
rarement alors la longueur qu'elles avaient 
avant; elles ne peuvent p lus , par conséquen t , 
jamais devenir un obstacle au pansement de 
la main et à l'accomplissement des fonctions de 
la peau. » 

Trois mois après la tonte , on a diversement 
apprécié la mesure : 

10 régiments n'ont manifesté qu'une opinion 
insuffisante ou mal assise; 

9 se sont prononcés contre, en motivant lon
guement leur opposition formelle; 

47 ont expr imé une opinion favorable, et la 
recommandent pour les motifs qui viennent 
d 'ê t re d é d u i t s , c 'est-à-dire pour la bonne i n 
fluence qu'elle exerce 1° sur l ' é t a t de la peau, 
2° sur la force et la vigueur, 3° sur l'embon
point, et 4° sur la santé en général. 

En tou t , l 'unanimité des suffrages est chose 
difficile à réuni r . Ce qui importe dans l'examen 
d'une question comme celle qui nous occupe, 
c'est la saine interpréta t ion des faits. Or, voici 
en quoi se r é sumen t les résul tats de l 'expé
rience sur le tondage des chevaux de troupe : 

95 chevaux ont été signalés comme ayant 
perdu de leur condition a n t é r i e u r e , 170 sont 
désignés comme n'ayant ni perdu ni gagné , 
18 seulement sont ent rés à l ' infirmerie pendant 
cet intervalle de trois mois et pour des maladies 
t r è s -d ive r ses ; enfin la mor t a l i t é , parmi ies che
vaux tondus, ne s'est élevée qu 'à 7 sur 1,000, 
tandis que la morta l i té générale a donné 44 
sur 1,000 de l'effectif. 

Cela é t a n t , « on doit rester convaincu, di t 
la commission, que le tondage est une excel
lente mesure, et cette conviction sera bien plus 
grande encore lorsqu'on saura : 

« Que, à peu d'exceptions p r è s , les chevaux 
lymphatiques, soumis à l ' expér ience , se sont 
parfaitement t rouvés de ce moyen; qu'en gé-

ENC. DE L'AGR. — T. XII I . 

néral ils ont fait preuve, peu après l 'opération , 
de plus de force et de vigueur qu'ils n'en avaient 
avant, et que surtout ils ont cessé d 'être cou
verts de ces sueurs abondantes si difficiles à 
faire d i spara î t re , et partant si dangereuses ; 

« Que les animaux malingres ont non-seule
ment pris de la vigueur, mais qu'ils ont encore, 
pour la plupart, acquis un état d'embonpoint 
qu'on ne leur avait jamais v u ; 

« Que, sous l'influence de la tonte , tous 
les engorgements des extrémités ont disparu, 
sans que pour cela la santé des animaux ait paru 
en souffrir le moins du monde; que tous ont 
acquis plus de légère té , plus de l iberté dans 
les mouvements, et ont pu faire leur service 
beaucoup mieux qu'ils ne le faisaient ordinai
rement à cette époque où constamment ils se 
trouvaient empêchés par l ' infil tration du tissu 
cellulaire sous-cutané des membres; 

« Que, parmi les chevaux courts d'haleine , 
et reconnus pour ce motif ne pouvoir suivre 
qu'avec peine dans les mouvements un peu ra
pides, quelques-uns sont désignés comme ayant 
gagné une liberté de respiration qu'ils étaient 
loin d'avoir auparavant; 

Que les animaux habitués à se tracasser et 
à perdre, en mouvements continuels, leurs 
forces et leur embonpoint, n'avaient que peu 
gagné sous ce rapport, mais que, en raison de 
la diminution de leur transpiration, ils se t rou 
vaient, chose importante, plus à l'abri des 
a r rê t s de la transpiration; 

Que toutes les affections de la peau signa
l ée s , légères à la vér i té , disparurent pour ainsi 
dire d ' e l l e s -mêmes ; 

« Qu'il en fut de m ê m e de beaucoup de toux 
chroniques ; 

« Et que quelques animaux sortant des far-
cineux gagnèrent promptement un embonpoint 
et une vigueur ne laissant rien à dés i re r . » 

De tout cela i l ressortait de la manière la plus 
évidente que la tonte était appelée à exercer 
une influence des plus favorables sur l'état 
sanitaire des chevaux de l ' a r m é e ; mais le pro
cédé de tondage devenait presque impratica
ble sur le grand nombre, car i l ne demandait 
pas moins de 15 à 1*8 et 24 heures de travail 
pour la tonte d'un seul cheval. Comment alors 
opérer en temps opportun sur tous les chevaux 
d'un escadron ou m ê m e d'un rég iment ! Une 
pareille exigence forçai t nécessairement à n'em
ployer ce moyen d'hygiène que tout à fait ex
ceptionnellement; i l était acquis, au contraire, 
au bien-être des chevaux, si on trouvait un pro
cédé plus expéditif. Celui-ci existait et on l'avait 
expér imen té , i l y a déjà quelques a n n é e s , dans 
la cavalerie anglaise, qui ne tond pas la robe 
avec des ciseaux, mais brûle ras les1 poils en 
employant la flamme du gaz à éclairage. 

« L'appareil nécessaire pour cette opérat ion 
se compose d'un tuyau en caoutchouc du dia
mè t re de 15 mi l l imè t r e s , et d'une longueur de 

9 
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3 à 4 m è t r e s , fixé par une ext rémi té à un con
duit de gaz, et terminé à l'autre par un instru
ment en cuivre de forme triangulaire. U n des 
côtés du tr iangle, celui opposé à l'angle qui 
reçoit le conducteur du gaz, est percé de petits 
trous placés à égale distance par lesquels s 'é
chappe le gaz; une lame de 15 millimètres d 'é
paisseur, soudée à la partie de l'appareil percée 
de trous, détermine la distance à laquelle la 
flamme doit être éloignée du corps. 

« Armée de cet instrument d'une main, la per
sonne affectée à cette opération promène lente
ment la flamme sur les poils, e t , de l'autre 
main, elle enlève avec une brosse de chiendent 
la partie des poils qui a été carbonisée. 

« On passe la flamme sur la surface du corps 
un nombre de fois indé te rminé , suivant la lon
gueur des poils et suivant que l'animal doit ê t re 
tondu plus ou moins ras. 

« Cet appareil coûte 40 francs. 
« I l semble, au premier abord, que ce pro

cédé de tonte appliqué aux chevaux doit occa
sionner des b r û l u r e s ; i l n'en est r ien. 

« La flamme du gaz a, sur celle de l 'alcool, 
cet immense avantage que son effet cesse aus
sitôt qu'on l'éloigné des poils. L 'opéra teur en 
est toujours m a î t r e ; i l la dirige pour ainsi dire 
à volonté. Elle en possède encore un autre, 
celui de brûler beaucoup plus facilement que la 
flamme d'esprit-de-vin, les poils é p a i s , durs et 
feu t rés , qui couvrent le corps de certains che
vaux. » 

On reconnaît à ce procédé les avantages sui
vants : 1° i l est économique ; car 12 centimes 
de gaz au plus suffisent pour la tonte d'un che
v a l ; 2° i l est expédi t i f , car i l ne prend pas en 
moyenne plus de trois heures par cheval ; 3° tous 
les soldats, après un court et facile apprentissage, 
sont aptes à l'appliquer; 4° i l permet la tonte 
d'un grand nombre d'animaux en très-peu de 
j o u r s ; 5° i l opère t rès- régul ièrement et la brû
lure est plus rare que par l'emploi de la lampe 
à esprit-de-vin; 6° i l raccourcit le poil autant 
qu'on veut et à des degrés variables. 

Des expériences faites à Vincennes, sur des 
chevaux d'arti l lerie, ont conduit à cette con
clusion : La commission propose au ministre 
de faire établir un compteur à gaz dans les quar
tiers de cavalerie et de mettre à la disposition 
des régiments un appareil propre à servir à 
la tonte des chevaux, cette opérat ion étant de 
nature à exercer sur l 'état sanitaire de ces der
niers la plus heureuse influence. 

Une pratique qui promet de tels avantages 
mér i te certainement d 'ê t re mieux connue et gé
néral isée. 

Le cheval , d'ailleurs, sans parler du caniche, 
n'est pas le seul animal qu'on y soumette et 
qui s'en trouve bien. De tous temps elle a é té 
appliquée, partiellement au moins, au bœuf par 
les engraisseurs les plus soigneux de quelques 
cont rées . Les régions supér ieures du corps, 

les plus exposées à s'encrasser h l 'étable, furent 
les premières tondues. Leur é ta t permanent do 
propreté , sans soins spéciaux ni assujettissants, 
la bonne condition de la peau, facilement main
tenue, donnèren t l 'éveil, et Ton'avisa que le 
tondage complet serait chose excellente à tous 
les points de vue. L 'expérience confirma la 
visée en prouvant que, toutes circonstances égales 
d'ailleurs, le bœuf à l'engrais, profitant mieux 
du r é g i m e , engraisse plus v i t e , à moindres 
f ra i s , par c o n s é q u e n t 

Le tondage devient usuel dans les sucreries 
du nord, où l'engraissement est une opération 
encore plus industrielle qu'agricole. 

Eue. GAYOT. 

T O N D E U S E . (Instrum.) — On a donné ce 
rrom à divers instruments qu'on fait servir à la 
tonte et au tondage des animaux {voy. TONDÀCP, 

et TONTE) . L'exposition universelle de 1867 a mis 
sous les yeux des visiteurs plusieurs modèles 
perfectionnés de ces instruments, dont l'emploi 
deviendra sû rement bientôt usuel. Cette cir
constance nous permet de compléter ce qui a été 
dit au mot FORCES et de mettre ici des figures 
qui devaient trouver place dans notre diction 
naire. 

Vdici d'abord la tondeuse inventée par M . Ca-
ron pour le tondage des animaux à poil ras — 
chevaux et bêtes bovines ( f ig . 26). C'est en quel
que sorte la miniature des tondeuses de gazons 
fort usitées en Angleterre, où l'on donne des soins 
particuliers aux tapis de verdure dont on sait 
embellir les parcs. L'examen de la figure peut 
dispenser d'une description minutieuse. L'ins
trument est un cylindre muni d'une lame cour* 
bée en hélice, qui coupe le poil à sa rencontre 
avec une contre-lame fixe, au devant de laquelle 
s'avance un peigne dont l'office est de relever 
les poils entre ses dents. Ce mécan i smes! simple 
est aidé dans son action par un cadre qui pré
cède le peigne et qui a pour objet de lisser la 
surface de la peau dans les régions du corps où 
elle est plissée. Cela fai t que le tondeur le moins 
expert ou le plus inattentif exécute un tondage 
t rès-régul ier sans que l'animal ait jamais à souf
f r i r d e l à maladresse ou de la nonchalance. 

L 'opérat ion, ainsi pra t iquée , ne demande guère 
plus de quatre heures pour le tondage du bœuf et 
guère plus de trois heures pour celui du che
val . — Pr ix de l 'instrument, 50 francs. 

La tondeuse spéciale à la tonfe des bêtes 
ovines (fig. 27) diffère de la p récédente , dont elle 
est une modification heureuse et simplifiée. C'est 
toujours une manivelle qui met la petite ma
chine en action. Celle-ci est const i tuée par un 
peigne à lames coniques, disposées en demi-
cercle, prenant la laine par mèchés et l 'offrant, 
ainsi séparée , à une lame tranchante qui coupe, 
en tournant , chacune de ces mèches à sa ren
contre en sens opposé avec chacune des dents 
du peigne. L 'opérat ion dure de dix à quinze mi-

, nutes pour chaque bête , suivant sa taille. Le? 
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blessures de la peau sont à peu près impossibles. 
— Prix de l 'instrument, 25 francs. 

Les forces ou cisailles ordinaires sont d 'un 

prix moins élevé, mais elles prennent entre trois 
quarts d'heure et une heure de travail pour la 
tonte irrégulière, fatigante, et souvent t r è s - d o u -

Figr. 26. — Tondeuse Caron 
pour les chevaux et le gros bétail. 

loureuse de chaque bête. Le cultivateur intelli
gent n 'hés i tera pas à abandonner le vieux mode 
opératoire pour le nouveau. Son in térê t l u i en 

TONTE. (Zootech., Agric.) — La tonte est 
l 'opération qui consistes séparer la lainedu Corps 
des animaux, et par t icu l iè rement du mouton; 
c'est Ja récol te annuelle de la toison, l 'un des 
principaux produits de l 'espèce ovine. 

Chimiquement, la laine est une substance riche 
en azote et en carbone, ainsi que le prouve l'a
nalyse qui en a é té faite par le D r Ure ; i l a t rouvé 
que la laine parfaitement pure, c 'est-à-dire d é 
bar rassée des substances et des matières é t ran
gè re s , était composée de : carbone, 53,70 p. % ; 
hydrogène , 2,80 p. % ; oxygène , 31,20 p. ° / 0 ; 
azote, 12,30 p. % • Dans son état naturel, on y 
trouve en outre 7 à 17 p. % d'une matière grasse 
non saponifiable,le surge, et 10 à 25 p. % de 
mat iè res grasses solubles dans l'eau, le suint {voy. 
ce mot) . Elle renferme encore de l'eau, du soufre, 
de la potasse (carbonate, acé ta te , chlorure) et un 
peu de chaux ; une partie notable de l'azote s'y 
présente à l 'état d'hydrosulfate d'ammoniaque. 
Elle est assez h y g r o m é t r i q u e , puisqu'elle peut 
absorber dans l'air j u squ ' à environ 8 p . 0 / o de 
son poids. Elle peut se dissoudre presque com
plètement dans les alcalis concent rés et à l'aide 
d'une chaleur un peu élevée. Le chlore l 'altère 
p ro fondément . 

Physiologiquement, la laine est une sécrétion 
de la peau, parfaitement analogue, quant à sa 
product ion, au mode de développement des 
cheveux de l'homme ou des poils des animaux. 

Elle prend naissance dans un follicule eu 
bulbe pileux, petit sac allongé dont la base 
est logée dans le tissu adipeux sous -cu tané , au-
dessous du chorion; c'est dans le fond de ce pe
t i t sac que prend naissance la racine de la laine, 
tandis que la portion qui fait saillie sur la peau 
s'appelle le brin. É tud ions la racine d'abord : 

F e r m é à sa partie profonde, le follicule des-
cend jusqu'au-dessous du derme et s'ouvre sur 

Fig. 27. — Tondeuse Caron 
pour les botes a laine. 

fait une loi et me dispense d'allonger inutilement 
mes recommandations qui sont toutes à l'avan
tage des deux tondeuses Caron. Eue. GAYOT. 

l'épiderme par une petite ouverture faisant of
fice de filière. Si nous examinons cette ra
cine à un for t grossissement microscopique, 
nous voyons (fig. 28) que le bulbe est en communi
cation avec le fond du follicule par l'orifice de 
petits canaux sécréteurs qui se sont déve
loppés dans une cellule embryonnaire, de pe 
tits filets nerveux et des vaisseaux sanguins t rès 
t énus ; c'est une véritable petite glande qui s'or
ganise dans le saç folliculaire et sécrète succes
sivement le brin de laine. A mesure que ce br in 
s'éloigne du bulbe, sa consistance augmente, et i l 

devient, au contact de l'air, 
analogue à la substance 
cornée, qui n'est d'ailleurs 
autre chose qu'une agglo
mérat ion de poils. « Sa 
racine, d i t M . J . Bureau, 
est enveloppée dans un 
bulbe rond ou ovale com
posé de deux membranes, 
l'une externe, l'autre in 
terne. Cette racine, en s'a-
vançant vers l'ouverture 
de la peau qui doit ser
vi r de passage au brin, se 
sépare de la membrane 

extér ieure du bulbe. Le br in , arr ivé à l 'épi
derme, le soulève sans le percer, et s'en fait 
une gaine qui s'unit é t roi tement à l'enveloppe 
que lui avait fournie la membrane intérieure du 
bulbe. > (Encyclop. moderne, au mot Laine.) 
Chaque brin, dans sa partie sous-cutanée (fig. 29), 
reçoit les orifices de deux glandes sébacées quivien-
nent s'y ouvrir verslehaut du fol l icule; entre les 
poils et à la partie supér ieure du derme se trou
vent disposées les glandes sudorifères sécrétrices 
de la sueur (suint) et les follicules sébacés s é 
cré teurs du cé rumen , plus part icul ièrement dé-

9. 

Fig. 28. — Racine du 
brin de laine. 
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veloppés dans la légion inguinale. Le brin est 
solidement fixé au fond du bulbe, dans l 'état de 
s a n t é ; mais si l'organisme se trouve épuisé par 
une lactation prolongée, par une nourriture in
suffisante ou par la maladie (cachexie), la ra
cine dont la sécrétion se trouve ralentie et qui 
ne reçoit plus les matières grasses, surtout en 
quant i té suffisante, la racine, disons-nous, se 
dessèche et le brin s'arrache ou tombe. La forme 
m ê m e du brin, son d i a m è t r e , sont déterminés 
par Ja configuration 
du pore épidermique 
qui lui livre passage; 
i l est donc, jusqu'à 
un certain po in t , 
possible d'influer sur 
la qualité de cette 
sécrétion. 

I I est d'observa-
l ion physiologique 
que le développe
ment des muqueuses 
digestives coïncide 
avec le développe
ment du sys tème cu
tané en é tendue et en 
épaisseur . Ainsi, le 
mér inos , dont les in
testins sont t r è s - d é -
veloppés, dont le fa
non est pendant, 
dont la peau est gar
nie de replis nom
breux, a une peau 
épaisse et dense qui 
sécrète une laine très-f ine; les races amé-
iorées pour la boucherie ont le tube d i 
gestif plus court, la peau plus mince, plus 
souple, p lus lâche , et fournissent une laine 
plus grosse, plus longue, moins nerveuse 
et moins fine. Les climats chauds et secs, 
en général , favorisent plutôt la production 
des laines fines, courtes et ondulées ; les 
climats humides, celle des laines longues, droites 
et grossières. I l faut tenir compte aussi d'une in 
fluence héréditaire et puissante, celle de la race. 
En employant les croisements, l'alimentation 
et l 'hygiène, on peut amél iorer partout la fi
nesse du b r i n ; ce n'est qu'une question écono
mique. 

Si, maintenant, nous étudions à son tour le 
brin au microscope (fig. 30). nous voyons qu ' i l est 
formé d'une mat ière c o r n é e , - d ' u n tube solide, 
dans l ' in té r ieurduque! on trouve une mat iè re hu i 
leuse appelée moelleon sève, enduit à l 'extérieur 
de deux substances grasses dont nous avons 
déjà par lé , le surge et le suint. C'est la mat ière 
cornée cfui donne au br in la résis tance à la fois 
et la sojuplesse qu'entretiennent, en dedans et 
en dehors, la s é v e , le surge et le suint. L'abon
dance de ces mat ières grasses donne au br in son 
ner f , son br i l lan t , son é las t ic i té , et n'est pas 

Fis. 29. - Le brin de la laine. 

inutile à sa disposition ondulée , qui caractérise 
les laines les plus fines. 

« I l existe, d 'après M . de Weckerlin, une grande 
différence entre les parois du tuyau et la moelle. 
Dans la laine fine des m é r i n o s , les parois du 
tuyau sont minces et les cellules de la moelle 
sont grandes, égales et régul ièrement juxta
posées dans le sens transversal, en forme de 
gradins. Dans la laine grossière, au contraire, la 
paroi est plus épaisse, et le tuyau est divisé en 
un plus grand nombre d'espaces cellulaires, pe
tits e t régu l ie r s . La texture foliacée de la moelle 
composée d'un nombre plus grand de feuilles iné
gales, est plus c o m p r i m é e , et ces feuilles sont 
liées entre elles d'une maniè re plus var iée , 
tandis que dans les mér inos tout le canal, ainsi 
que nous venons de le dire, paraî t uniformément 
divisé. (Traité des bêles ovines.) 

A la surface du br in , on distingue au micros
cope une multitude de petites écailles saillantes 
par leurs bords libres, formant une série de pe
tites dentelures, ce qui le rend comparable à une 
succession de petits dés à coudre emboîtés les 
uns dans les aulres. Ces petites lamelles sont en 
outre tranchantes par leurs bords et dentées en 
scies très-fines ; cette disposition, qu'on ne trouve 
que dans la laine du mouton et non point dans 
celle de la c h è v r e , est la cause de i'aptitude 
qu'elle présente au feutrage; les lames, dirigées 
de la racine vers la pointe, s 'engrènent les unes 
dans les autres et déterminent , sous l'influence 
de la pression, du mouvement et de l'humidité, 
une solide adhérence des brins entre eux. 

M . Youa t t , en examinant les laines de di
verses races et provenances, a t rouvé que le 

Fig. 30. — Le brin de laine vu au microscope 

nombre de ces lamelles n'était pas toujours en 
rapport direct et constant avec le d iamètre du 
br in , témoin le tableau suivant, qu' i l a pu for
mer : 

Provenance des laines. Diamètre du 
brin. 

Laine de mérinos saxon 
— de mérinos soyeux... 
— de mouton ryeland 

(Anglet.) 
— de mérinos commun. 
— de l'Australie (M. Ar

thur) 
— d'Odessa (Russie).. . . 
— de Vaiachie (Russie). 

de po ĉe 
anglais. 
I . S * 0 e 

I/750 e 

l/750e 

l/750 e 

I/780e 

1/750e 

1/750* 

Ecailles par 
pouce an
glais de 

longueur. 

•2.720 
2.560 

2.420 
2.400 

2.400 
2.080 
2.080 
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Provenance des laines. Diamètre du 
brin. 

Écailles par 
pouce an 
glais de 

longueur. 

de pouce 
anglais. 

Laine d'Australie (nouvelle 
Galle du sud) I/750 e 2.080 

— de South-down (An
gleterre) ï/660 e 2.080 

— d'Australie (commu-
1/750e 1.920' 
I/5G0e 1.920 

— de New-Leicester ou 
I/5G0e 

I/500 e I.8G0 
— du Wilthsire (Angl.). l/500 e 1.860 
— du Cheviot (des col-

l/500 e 

l/500e 1.860 
— du Norfolk (Anglet.). I/580 e 1.600 
- du Cheviot (bons pâ-

I/580 e 

» /I.440 
— du Beccan (moutons 

1/1000e 1.260 
— du Lincoln (Anglet.). l/560 e 1/280 

Aussi toutes les laines ne sont-elles pas éga
lement propres au feutrage ; c'est pour don
ner à un plus haut degré cette propriété aux poils 
de castors, loutres, lapins et l i èvres , que, dans 
la fabrication des chapeaux, on leur adjoint de 
la laine d'agneaux ou de vigognes. 

I l existe différentes opinions sur Je mode de 
croissance de la laine. Les uns pensent que le 
brin s 'accroît à sa base seule, par juxtaposition 
continuelle de molécules et sans qu'il y ait de 
circulation ; les autres, et c'est le plus grand nom
bre aujourd'hui, considèrent l'accroissement com
me se faisant à l ' intér ieur , au moyen d'une c i r 
culation complè te , ainsi que cela a lieu pour les 
tissus cornés . 

Dans la plupart des races ovines la laine ne 
pousse pas d ro i t , suivant une direction r igide, 
mais se contourne plus ou moins en spirale; 
plusieurs brins se réunissent pour former une 
petite touffe, puis les touffes se mélangent entre 
elles, s ' enchevêt rent réc iproquement , en sorte 
qu'on peut soulever par un bout , avec deux 
doigts seulement, la toison tondue d un mér inos , 
par exemple, comme on le ferait d'une pièce d'é
toffe. 

La laine ne pousse pas avec les ijpêmes quali
tés n i avec la m ê m e promptitude à tous les âges : 
sa croissance est plus rapide dans la première 
jeunesse, mafs le poil ou jarre se trouve sou
vent mêlé à la laine, qui est d'ailleurs encore 
peu écailleuse et feutre mal . Ce n'est qu 'à la 
seconde et surtout à la t rois ième tonte que la 
toison a acquis toutesses qua l i tés . En s'éloignant 
de l'âge adulte, à mesure que les animaux s'af 
faiblissent, la croissance de la laine se ralent i t , 
le brin devient moins long et moins nerveux, 
la toison est plus i r régul ière . On tond quelque
fois les agneaux âgés de six à huit mois, et leur 
laine s appelle agnelin ; le plus souvent, on ne 

les tond pour la première fois qu'au second é té , 
quand ils ont de seize à dix-huit mois. 

1. En géné ra l , on ne tond les bêtes à laine 
qu'une fois par an, du 15 mai au 15 ju i l l e t ; dans 
d'autres c o n t r é e s , èt surtout pour les races à 
laine longue et grossière , on tond une première 
fois en mai, et une seconde fois en septembre. 
I l est bien vra i que plus on coupe souvent la 
la laine, de m ê m e que l'herbe, et plus on obtient 
une récolte abondante dans un temps d o n n é ; 
mais i l faut tenir note aussi que, comme le fait 
remarquer avec raison M . de Wecker l in , dans 
la tonte double les bouts malpropres de la laine 
(écouailles) se présentent deux fois ; de cette 
façon le poids peut s 'accroî tre , mais la laine 
n'augmente pas au point de payer la double dé 
pense de tonte. Lorsqu'on supprime la tonte pen
dant un ou deux ans, la laine continue à s'al
longer, mais avec une vitesse relativement moins 
grande. Tessier rapporte qu 'à Rambouillet, la 
laine de bêtes espagnoles, tenues trots ans sans 
êt re tondues, avait dix-huit pouces ( 0 m 4 8 ) de 
longueur, ce qui doit ê t re le résul ta t d'une 
faute d'impression , puisque la croissance an
nuelle serait alors de 0 m , l 6 en moyenne, 
tandis que la longueur du brin n'est, dans cette 
race, que de 0^,03 a 0 m , 06 . Maisdans les races 
à laine longue et grossière, la laine tombe sou
vent naturellement dès que s'approche l 'époque 
d e l à tonte normale; elle se détache aussi par 
lambeaux du corps des brebis mères dont 
l'alimentation a été insuffisante pendant l 'hiver, 
et le mieux alors est de les dépouiller ent ière
ment , sauf à les tenir pendant quelques jours à 
la bergerie si le temps est f ro id ou humide. 

Enfin on tond les bêtes à laine à l'engrais quand 
elles sont arr ivées dans la seconde période de 
l'engraissement, c'est à-dire à l 'état de mi-graisse, 
à celte période q u i , chez les b œ u f s , se carac
térise aussi par la chute naturelle des poils. On 
favorise ainsi l'assimilation chez les animaux 
qu'on nourri t à la bergerie pendant l 'hiver. 
Cette observation a été vérifiée sur les bœufs et 
les veaux d'engrais par un habile éleveur du 
Nord, M . Cheval. Dans les pays où l'on a cou
tume de tondre à mi corps seulement les chevauv 
pendant l 'hiver, on sait fort bien aussi que 
cette opération ne tarde pas à amener un em
bonpoint relatif. I l est probable que la tonte 
stimuled'abord les fonctions de la peau, laquelle se 
trouve en outre débarrassée des matières é t ran
gères qui obstruaient ses pores, et devient dès 
iors plus apte à seconder les fonctions du pou
mon, d'où doit résul te r une assimilation plus 
complète . 

On avance ou on retarde aussi la tonte pour 
avancer ou retarder l 'époque de la lut te; on a 
observé que les brebis entrent en chaleur régu
lièrement six à douze jours ap rè s la tonte. C'est 
là un moyen aussi simple que facile de changer 
l 'époque de l'agnelage, sans avoir besoin de mo
difier le régime ni d'employer ces drogues plus 
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ou moins dangereuses que colportent tous les 
empiriques. 

En général , on commence la tonte par les 
bél iers , puis viennent les moutons, les brebis, 
les antenais et enfin les agneaux. C'est la tem
péra ture qui dé termine l 'époque opportune. A 
l'approche des chaleurs, les bêtes à laine souf
frent du poids de leur to i son , et i l devient 
urgent de les en débar rasser ; si le temps est 
f ro id et humide, on fera b ien , au contraire, de 
retarder la tonte. Pour les troupeaux transhu
mants, on tond avant le dépar t pour la monta
gne; les animaux qu'on engraisse à la bergerie 
sont tondus en hiver, ce qui ne présente aucun 
inconvénient pour leur sanlé , puisqu'ils sont 
soustraits aux variations et aux intempéries 
a t m o s p h é r i q u e s . E n f i n , nous conseillerons de 
tondre les agneaux dès leur première année 
(six à hui t mois), parce que leur laine de Tannée 
suivante sera plus fine, plus régulière, et qu'ils 
souffriront moins des chaleurs de l 'é té. 

Dans le Berri , on a coutume, quelques jours 
avant la tonte, d'enfermer le troupeau à la ber
gerie, dont on clot toutes les ouvertures, dans 
ie double but de faciliter la tonte et d'augmenter 
le poids de la toison par le suint. Nous ne sau
rions trop b lâmer une pratique 
aussi anti-hygiénique, donfle ré
sultat peut être l'asphyxie com
plète du troupeau ou l'invasion 
du sang de rate (1). Nous ajou
terons que les marchands n'a
chètent la laine que pour ce 
qu'elle vaut et ne payent pas le 
suint, qui disparaî t au lavage en 
fabrique; qu'enfin, si on choisit 
un temps chaud et sec, la toison 
se coupera toujours assez bien à 
l'aide du suint qu'elle renferme 
naturellement. 

2. Venons à la pratique de la 
tonte : on se sert pour couper la 
laine de grands ciseaux spéciaux 
nommés forces (fig. 31). Les for
ces sont en acier et leur extrémité arrondie forme 

Fig. 31. — Fore es 

(1) Voici, entre mille, un fait que nous trouvons, sous 
la date du 27 juillet 1865, dans la Revue de Saint-Pons : 

« Dans nos campagnes, on a l'habitude d'entasser les 
bêtes à laine dans les bergeries et d'y laisser pénétrer 
ie moins d'air possible, par ce motif que le gaz qui se 
dégage et qui n'a pas d'issue nourrit la laine et lui donne 
de la couleur. Est-ce à cette cause ou à l'incurie du 
berger qu'il î;iut aUribuer la mort par asphyxie de 
239 raoutons survenue, i l y a quelques jours, dans ia 
bergerie du domaine de Chaperlis ? Le troupeau se 
composait d'environ 350 betes à laine; rentrées le soir 
bien portantes du pâturage, i l n'en demeurait plus ) 
qu'une centaine de valides ie lendemain matin ; tout le ;1 
reste avait péri. Le besoin d'air respirable se faisait tel- ' 
leinrnt sentir que plus de soixante moutons étaient en
tassés les uns sur les autres, chacun ayant voulu attein
dre une petite lucarne pour y aspirer un peu de cet air qui 
leur manquait. Quand on pénétra le lendemain dans la 
bergerie, la décomposition était déjà trop aTancée pour 
qu'i lût possible de dépouiller les corps morts de leur 
peau, atin de l'ut hser. » 

ressort pour maintenir les branches écartées . Les 
lames sont triangulaires, la pointe dirigée vers 
les extrémités libres; la main s'applique sur la 
partie arrondie des branches située entre le res
sort et les lames, et c'est elle qui , en comprimant 
le ressort, resserre les lames et opère la section de 
la laine. Ces lames doivent ê t re affûtées et 
disposées de telle sorte que les deux parties 
coupantes s'abaissent Tune sur l'autre à frotte
ment aisé, mais sans laisser aucun intervalle 
entre elles ; on les aiguise de temps en temps avec 
une pierre à aiguiser t r è s - f ine . 

On a choisi une belle journée de mai ou de 
j u i n , après avoir évi té de laisser mouiller le 
troupeau, pendant les derniers jours surtout. 
On s'est assuré à l'avance d'un certain nombre 
de tondeurs habiles, propor t ionné au troupeau, 
de façon à ce que l 'opération soit promptement 
terminée . On paye les tondeurs, soit à la journée, 
soit à la tâche. Un bon tondeur peut dépouiller par 
jour de dix à quarante animaux, suivant leur taille, 
leur poids et la nature de leur laine; à tâche , on 
paye de 0 f r . 07 a 0 f r . 40 par tête . Dans tous 
les cas, la tonte exige une surveillance assidue, 
afin que la laine soit coupée aussi p rè s que pos
sible de la peau, sans pourtant que celle-ci soit 
atteinte. « Après la tonte, di t M . Lefour, la sur
face du corps doit ê t re parfaitement lisse, de 
telle sorte qu'on ne voie pas d ' inégal i tés , ni de 
traces du passage des forces. Plus la toison est 
tondue près de la peau et d'une façon régulière, 
mieux la laine cro î t ra pour l 'année suivante. 
Malheureusement, en France, la tonte est con
sidérée corpme l 'époque d'une moisson d'argent 
par une foule d'hommes et de femmes, même 
des campagnes, tondeurs d'occasion, travailleurs 
de la terre durant le reste de l 'année, et qui 
quittent tout al<îrs pour courir de ferme en 
ferme a rmés de ciseaux le plus souvent, et attirés 
par l 'appât d'une abondante nourr i ture et d'un 
pr ix élevé. Aussi faut - i l voir les malheureuses 
bêtes qui sortent de leurs mains, le corps cou
vert de cicatrices, la peau ondulée d'échelles. 
Les bons tondeurs sont e x t r ê m e m e n t rares ail
leurs que dans la Beauce, la Champagne, la 
B r i e , la Bourgogne, là enfin où s'est propagé 
l'élevage du métis mér inos . 

On a d û , la veille, p r épa re r un hangar ou une 
grange sitffée à proximi té des bergeries; en 
nettoyer parfaitement l'aire, qu'on recouvre, par 
surcro î t de précau t ions , d'une grande bâche ; y 
disposer les bans ou les tables. Le mat in , on 
garde à la bergerie le nomttre de tètes qu'on 
p r é s u m e devoir ê t r e dépouil lées dans la matinée, 
et on ne leur donne à njanger qu ' à mesure qu'elles 
sont tondues; de m ê m e pour l 'après-midi . I l 
faut donc avoir deux compartiments, dans l'un 
desquelson fait passer les bêtes à mesure qu'elles 
ont subi l 'opéra t ion . En outre des tondeurs , i l 
faut avoir le nombre d'aides nécessa i res pour 
leur amener les animaux et pour les reconduire 
a la bergerie. 
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3. On pratique la tonte de diverses manières : 
en France, on tond sur un banc ou sur une 
table; dans certaines con t rées , et notamment en 
Angleterre, on tond sur le sol. 

270 

Dans le Berri (fig. 32), on emploie un banc étroit 
sur lequel le tondeur s'assied à cheval ; i l est muni 
de ficelles qui lui servent à attacher les membres 
du mouton par bipèdes la téraux, diagonaux ou 

par paires. Souvent le banc est tout simplement 
une planche posée sur deux chaises qui soutien
nent chacune de ses ex t rémi tés . L'animal repose 

sur le banc ou la planche, maintenu entre les 
genoux et les bras du tondeur. 

Daubenton avait recommandé l'emploi d'une 
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table percée de trous dans lesquels passaient les 
liens qui servaient à maintenir les membres de de
vant ou de d e r r i è r e ; i l pensait que l'animal ainsi 

T O N T E À i * 

étendu et le tondeur assis devaient moins fatiguer 
l'un et l'autre ; mais le tondeur est moins libre de 
ses mouvements et opère avec moins de promp* 

É 

t i tude ; pour l 'animal, i l ne souffre pas davan
tage d'avoir les jambes at tachées que d 'ê t re 
é tendu d'une manière rigide. 

En Angleterre et dans les contrées où les ton

deurs sont exercés , on n'attache point les 
membres des animaux, que le tondeur maintient 
seul avec ses genoux (f ig . 33), en se pliant vers le 
sol. Cette position de l 'homme est peu t - ê t r e plus 
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fatigante, mais i l y est bientôt r o m p u , reste 
d'ailleurs plus libre de ses mouvements, et tond 
plus vite. 

Dans tous les cas, la marche que doivent 
suivre les forces est la suivante : on coupe 
d'abord la laine du cou et delagorge,puis celle de 
la poitrine et des deux côtés du ventre, des 
cuisses jusqu'aux hanches, et d'un côté de la 
queue; on retourne ënsuile le mouton sur le 
côté droit, afin de couper la laine de la nuque, 
du cou et du haut de l 'épaule, puis celle de la 
cuisse, des reins et de la queue; on retourne 
enfin l'animal du côlé gauche et on termine en 
suivant la m ê m e marche. La toison se trouve I 
alors séparée complètement du corps; i l ne | 
reste plus qu 'à couper le toupet, à tondre les , 
bourses des moutons et à marquer à nouveau. 
(Voir fig. 32). 

Voici maintenant comment s 'opèrent les | 
m a n œ u v r e s indispensables à ces trois parties 
de l 'opération. Quand on tond sur le banc ou 
sur la table, on attache ensemble les deux mem
bres pos tér ieurs et on tient la tê te et le train 
antér ieur couchés sur la poitr ine; pour le se
cond temps, on rassemble les quatre membres 
dans le lien et on couche le mouton sur le côté 
droit ; pour le t ro is ième, on n'a qu ? à le retour
ner sur le côté gauche. Quand on tond par terre, 
pour le premier temps, le tondeur renverse l'ani 
mal sur la croupe, s'agenouille du genou droit en 
maintenant le corps de l'animal aveç la jambe 
gauche; pour le second temps, le tondeur s'age
nouille des deux genoux, couche le mouton sur 
le côté droit de la croupe, la tête appuyée sur 
son genou gauche et maintenue sous le bras 
gauche; pour le t ro is ième temps, i l le couche 
sur le côté gauche de la croupe dans la m ê m e 
position; et enfin, pour terminer, i l l 'étend sur 
le flanc, l'enfourche de ses deux genoux, se pla
çant la tê te du côté de la queue et maintenant 
l'encolure, en a r r i è re , avec sa jambe el son pied 
(voir fig. 33). 

4. La toison détachée du corps doit ê t re éten
due par terre dans un endroit t r è s -p ropre et 
débar rassée de toutes les i m p u r e t é s , comme 
paille, fourrage, excréments , laine souillée, etc.; 
on met à part les mèches salies, sous le nom 
à'écouailles, et on les lave à chaud pour les 
vendre séparément . Tantôt on plie la coupe en 
dedans, et tantôt la coupe en dehors; on emploie, 
en général , la première méthode pour les laines 
fines, t rès-chargées de suint, et la seconde pour 
les laines sèches et grossières. 

La toison est é tendue sur une table ordinaire 
(fig. 34), ou mieux encore sur une table grillagée ; 
on replie vers le dedans les membres, la tête et les 
deux côtés du ventre, et on roule la toison sur 
e l le -même, de façon à lui donner la forme d'un 
court cylindre. On attache ensuite cette toison avec 
une ficelle mince et solide appelée fouet (fig. 35). 
Quelquefois on lie à deux fils (fig. 36), de manièr e 
à former une sphè re un peu aplatie, et cela est 

souvent nécessaire pour les laines grossières qui 
ne se tiennent pas roulées . Mais moins on em
ploie de cordes et plus on a de chances de bien 
vendre, les marchands n'ayant pas coutume de 
payer la ficelle au poids de la laine. Dans quelques 
pays, on réunit plusieurs toisons en un m ê m e 

Fig. 34. — Pliage et roulage de la toison. 

Fig. 35. — Toison roulée et cordée en Angleterre. 

Fig. 36. — Mode d'attache de la toison. 

paquet ; dans d'autres, on emballe la laine dans 
des sacs, des bâches ou ballots. L'éleveur loyal 
ne craint pas d'exposer les toisons isolées à l'ins
pection du marchand q u i , pouvant mieux ap
précier l'ensemble de la récol te , en donnera 
toujours un prix plus élevé. Le mieux, d'ailleurs, 
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est de vendre à la ferme, ce qui est facile quand 
la récolte est importante. 

On doit peser la laine aussitôt que la tonte est 
te rminée , afin de se Tendre compte du poids to
tal de la récolte, du produit moyen par b ê l e , 
et du produit individuel des bél iers , moutons, 
brebis et agneaux, fin dépose ensuite les toisons 
dans une chambre p lancheyée , imodérément 
sèche et chaude, à l'abri du soleil; car si la laine 
perd du poids par l 'évaporation , elle absorbe 
assez promptement aussi l 'humidi té de l 'air, 
deux conditions dans lesquelles elle est égale
ment éloignée de son é ta t normal ; l ' intérêt 
comme la probité du vendeur veulent qu ' i l con
serve autant que possible sa laine dans son état 
naturel, c 'es t -à-dire également à l 'abri de la 
sécheresse et de l 'humidité . 

5. Lorsqu'on a vendu, et pour expédier , on 
fait confectionner de grands ballots en toile 
d'emballage, qu'on coud entièrement, sauf un des 

grands côtés . La balle est suspendueau plafond 
par deux ex t rémi tés (fig. 37), de manière qu'elle 
ofTiç^n dessus un de ses côtés les plus longs, celui 
qui est resté ouvert. Un homme entre dans la 
balle, Teçoit et lasse les toisons qu'on lui passe 
une à une; quand la balle est remplie, on la 
ferme à l'aide d'une alêne enfilée de petit fouet, 
on la pèse et on la marque. 

Afin de ne pas entraver l 'exposé dos différentes 
pratiques de la tonte, nous avons d û laisser de 
côté un point important auquel i l nous faut main
tenant revenir, le lavage à dos. Cette opération, 
usuelle en Allemagne surtout, parfois pratiquée 
en Angleterre, n'est qu'exceptionnellement em
ployée en France, si ce n'est en Bourgogne. 

6. Le lavage à dos consiste à débarrasser la 
toison, avant la tonte, tandis qu'elle tient encore 
à l'animal, des mat iè res é t rangères et de l'excès 
de suint qu'elle renferme. On atteint ainsi deux 
buts : diminution des frais de transport pour 

Fig. £7. — Pesage et en 

l'acheteur qui peut, dès lors, payer plus cher, 
et vente plus facile, dans les années surtout où 
le commerce est languissant. « Les acheteurs, 
dit M . de Weckerlin, se basant sur un peu de 
saleté qui se trouve dans la laine, estiment la 
dépréciation plus haut qu'elle n'est en réali té, 
afin de l'obtenir à plus bas prix qu'elle ne vaut. 
C'est donc une grande erreur, quand un éleveur 
croit gagner sur le poids d'une laine moins 
propre. Au contraire, i l doit s'efforcer, par un 
lavage aussi soigné que possible, de rendre la 
laine belle et transparente jusqu 'à la pointe du j 
b r in , car les marchands achètent d'autant plus 
volontiers et payent d'autant plus cher que la 
laine est lavée plus proprement, et ils recherchent 
de préférence la laine bien lavée. 

Le lavage à dos enlève à la toison, suivant que 
le troupeau est plus ou moins bien tenu, que la 
laine est plus ou moins fine ou chargée de suint, 
de 15 à 35 p . 0/0 de son poids. M . Delaporte 

balbgc de la laine. 

nous donne les chiffres suivants pour les races 
mér inos de Gevrolles, en 1847 : 

—. p 
Poids Poids de lai Perte par Races ou croisements. de la toison toison lavée Perte par 

en suint. à dos. le laTagc. 

Mérinos. 5 k i l . 800 3 k i l . 750 35 p. 0/0 
Demi-sang mau-
champs-mér inos 6 900 4 » 500 3t » 

Mérinos soyeux de 
4 » 500 

Mauchamps. i » 800 3 « 500 27 » 

M . Lefour fourni t une preuve mathémat ique 
des avantanges que peut o f f r i r , dans certains cas, 
le lavage à dos. « Au mois de juil let 1802, par 
exemple ,d i t - i l , les laines de Champagne et de 
Brie valaient à Chàlons-sur-Marne de 4 f r . 50 à 
4 f r . 80, et de 4 f r . à 4 f r . 50 le kilogramme, 
tandis que les suints ne se vendaient pas plus' 
de 2 f r . 5 0 ; l 'écart était ainsi de 0 f r . 10 à 
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0 fr. 40 par kilogramme en faveur des laines de 
Champagne lavées à dos, et, au plus bas, de O f r . 05 
en faveur de celles de Brie. Les frais de lavage 
sont bien loin de grever chaque kilogramme de 
laine d'une somme équivalente . » ( L e Mouton, 
page 320. ) Nous ajouterons que le lavage à dos 
n est pas moins économique pour les laines 
grossières, qu ' i l débar rasse d'une foule d ' impu
re tés , que pour les racesà laine fine dont i l enlève 
l 'excès de suint ; mais i l n'est guère pra t iqué, 
nous le r épé tons , que dans la Bourgogne et 
quelques i grandes fermes privi légiées par leur 
situation. En Allemagne, au contraire, c'est l 'a
griculteur qui lave et trie lu i -même ses laines; 
les usages commerciaux s'y sont ainsi établis . 

Le lavage à dos suppose, en effet,-la proximité 
d'une eau courante et convenable; cette eau doit 
ê tre aérée, douce, chaude; celles dormantes et 

ferrugineuses ne valent rien. Sa t empéra tu re doit 
ê t re de 16 h 18° c ; plus froide, elle ne dissout 
que très-peu de suint, i l y a un grand j iombre de 
manières d 'exécuter celte opération : tan tô t on 
se borne à traverser plusieurs fois le ruisseau 
dont on a aplani les talus ou l'abreuvoir dont on 
a abattu les pentes aux moutons qui , à cause 
de la hauteur de l 'eau, sont obligés de nager 
l'espace de quelques ftiètres; ce lavage suffit 
pour les toisons longues, peu chargées de suint 
et s'ouvrant facilement ; pour les mér inos , i l ne 
produirait que peu de résul ta ts . 

Tantôt on choisit un ruisseau sur lequel on 
retient l'eau, au moyen d'un barrage, à une hau
teur de un mèt re à un mèt re trente cent imètres 
environ, suivant la taille des bê te s ; on abat et 
on sable les talus; ou encore, on dispose de 
semblable manière un abreuvoir; on limite lo 

Fig, 3$. — Lavage des 

cours du ruisseau ou la largeur de l'abreuvoir 
avec des claies d é p a r e , afin de rompre le courant 
et de maintenir les animaux dans cette en
ceinte. Sur chacun des bords on établit un 
petit parc pour renfermer, d'un côté , les moutons 
qu'on va laver, de l'autre, ceux qui l'ont été déjà. 
Un berger amène( f ig . 3S) successivement, et un 
par un, les moutons, à trois hommes placés dans 
l'eau, qui se les passent de main en main, les 
retournant dans tous les sens, ouvrant la toison, 
jusqu 'à ce que l'eau qui la traverse en sorte 
claire. L 'opéra t ion dure de douze à quinze m i 
nutes par t ê t e . 

Enfin là où, pr ivé de ruisseau ou d'eau courante, 
un ne peut disposer que d'une pompe, on pour
rait employer ( f ig . 39) l'appareil de Bigg importé 
r écemment en France par S. A . le prince Na
poléon sur sa ferme de Meudon,et qui sert plus 

moutons avant la tonte. 

spécialement à donner àux moutons des bains 
hygiéniques et médicamenteux . I l est composé 
d une cuve carrée reposant sur le sol et accom
pagnée d'une petite grue tournante qui sert à y 
descendre et à en retirer un berceau en osier 
dans lequel un mouton est placé avec les quatre 
pattes at tachées ensemble^ En plaçant cet appa-

.reil près d'une pompe, i l serait facile de renou
veler l'eau à peu de f ra is , mais on y doit 
ajouter un peu d'eau chaude afin d'élever la 
t empéra tu re de celle qui sort du puits trop froide 
et trop crue. M . Magne avait déjà recommandé 
une baignoire à double fond dans laquelle on pût 
retourner l'animal sans le faire sortir de l 'eau; 
i l serait facile encore d'avoir deux cuves des
tinées l'une à un premier lavage, l'autre exclu-
sivemént au r inçage. 

Ailleurs on fait tomber l'eau, d'une certaine 
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hauteur, par un tuyau et une goutt ière, exposant 
successivement au jet les diverses parties du 
corps, entrouvrant et pressant délicatement 
la laine. Tantôt on dirige l'eau sur le mouton 
au moyen d'une seringue ou d'une petite 
pompe à main; tantôt on emploie des liquides 
artificiels, élevés à la lempérature que nous avons 
indiquée. C'est en Allemagne surtout que ces d i 
vers procédés sont employés ; ils sont à peu près 
inconnus en France, et nous pensons que, com
mercialement et économiquement , le lavage à 
l'eau froide suffit pour dessuinter et nettoyer 
convenablement les toisons, quand i l est bien 
exécuté. 

Après le lavage, i l faut laisser sécher com
plètement les animaux avant de les remettre en 
route pour la bergerie; la poussière les salirait 
de nouveau, et la laine humide glisserait sous 

les forces. Ce séchage doit se faire à l'ombre et 
non au soleil, à l 'abri et non sous un vent trop 
sec, afin que la laine ne perde ni son élasticité 
ni son moelleux. La bergerie a dû ê t re garnie 
d'une litière abondante, longue et bien sèche. 
Ce n'est ordinairement que le lendemain du 
lavage qu'on commence la tonte. I l est bien en
tendu que les agneaux ne sont jamais soumis 
à ce lavage; leur laine se vend toujours en 
suint. 

La tonte des animaux à l'engrais se fait sans 
lavage préalable et autant que possible dans un 
local chaud (parce qu'elle se pratique en hiver), 
ordinairement dans la bergerie m ê m e . I l est 
rare qu'on tonde les peaux d'animaux morts 
pour les vendre comme peaux rares; elles se 
vendent mieux é tant garnies de leur toison, et 
d'autant plus cher que la laine est plus longue. 

Fig. 30. — Appareil de Bigg pour le lavage des moutons. 

Cette laine, morte d'ailleurs, a moins de nerf, 
de suint, de brillant que la laine vivante et est 
bien reconnaissable ; son mélange avec les 
toisons provenant de la tonte serait une vér i table 
falsification. (Voy. L A I N E , M O U T O N , SUINT.) 

A . GOBIN. 

T O P I N A M B O U R . (Agric.) — (Helianthus 
tuberosus), plante à racines vivaces de la tr ibu 
des hél ianthées ,de la sous «famille des tubuliflores-' 
corymbifères , de la famille des composées . Le 
genre helianthus, caractérisé par des tiges r u 
des, des feuilles opposées ou les supér ieures al
ternes, grandes et d e n t é e s ; des (leurs jaunes 
dont l'involucre est à folioles imbriquées , les 
externes étalées et he rbacées ; dont le f ru i t est 
un akène c o m p r i m é , ne comprend que deux 
espèces indigènes: l'helianthus annuus ou soleil, 
et le topinambour, qui s'en distingue par sa ra

cine tubé reuse et ses capitules petits et dressés. 
Le topinambour porte les noms vulgaires de poire 
de terre, à cause de la forme de ses tubercules 
et par opposition à la pomme de terre, et d'ar-
tichaut de terre, à cause de la saveur de ses tu
bercules cuits, semblable à celle du réceptacle de 
l'artichaut mara îcher . 

Le topinambour est originaire du Brésil ou 
du Mexique; son introduction en France re
monte aux premières années du XVHe siècle ; mais 
ce n'est qu'au commencement de celui-ci qu' i l prit 
une part notable parmi les plantes-racines de la 
grande cul ture, grâce aux conseils de M . Yvart . 
On l'emploie pour l'alimentation du bétail, no
tamment des brebis nourrices, et depuis quelques 
années pour en extraire l'alcool. 

Les tubercules de la var ié té commune sont 
de formes t rès- i r régul ières et recouverts de t u -
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bérosités petites et fort nombreuses qui emprison
nent souvent des graviers dans leur t issu; aussi 
les lames découpe- rac ines en sont-elles f réquem
ment ébréchées ou cas sées ; ils sont recouverts 
d'un épidérme rougeât re ou d'un blanc r o s é ; 
leur chair est de couleur blanc j aunâ t re . M . V i l 
morin est parvenu à obtenir, de semis et par sé
lection, une variété à ép iderme jaune, h tubercu
les plus petits, pins arrondis, mais dé fo rmes beau
coup plus régul ières , et qui par conséquent ne 
présentent pas le même inconvénient que ceux j 
de l 'espèce commune. 

Le topinambour renferme du sucre incristalli-
sable (14 à 15 p. 0/0) et une rés ine particulière 
qui le rend aromatique. I l ne contient pas de 
fécule proprement dite, mais, comme les tuber
cules du dahlia, les racines de l 'aunée (Inula he-
Ienium),de l ach ico rée ,du pyrè thre , et les feuilles 
de plusieurs lichens, de l 'inuline susceptible de 
se convertir comme l'amidon en glucose, en pas
sant probablement par l 'état de dextrine (1,80 à 
3,00 p. 0/0). Sa composition chimique* peut se ré 
sumer ainsi 

(BOUSSINGAULT.) 

Feuilles et liges. Tubercules. 
80.00 78.00 

Inuiîne et sucre (alcoolisa
ntes) 9.80 13.25 

3.40 4.65 
0.80 0.20 
3.30 2.70 

Éléments minéraux ou sels. 2.70 1.20 

100.00 100.00 

Soit 0,43 d'azote p.0/0 dans les tubercules à 
l 'état f ra is ; les sels se composent d'acides phos
phorique (0,13) et sulfurique (0,03); de potasse 
(0,53) ; d'oxyde de. fer, alumine et. silice (0,22) ; 
de chlore , chaux, m a g n é s i e , charbon, etc. 
(0,29) (voy. t . I X . col. 82). En somme, le ' to
pinambour renferme moins d'eau, moins de sucre 
et d'amidon, de ligneux, de corps gras et de sels 
quela betterave^ mais plus d'albumine et d'autres 
substances azo tées ; elle contient moins d'eau, 
d'albumine et de sels que la carotte blanche à collet 
vert, mais plus de feuilles et de sucre. 

Deux quali tés principales constituent l'avan
tage du topinambour sur les autres plantes ra
cines : la première , c'est qu ' i l redoute peu le 
f r o i d , peut supporter jusqu ' à 20° c. de gelée 
et passer ainsi l 'hiver dans le sol sans demander 
de frais d'ensilage; la seconde, qu'i l se contente 
de terrains arides, siliceux, caillouteux, graveleux, 
calcaires, tous en un mot, à moins qu'ils ne 
soient trop humides en h ive r ; i l réussit là où la 
betterave et la carotte refuseraient d é c r o î t r e faute 
de profondeur et de richesse du sol ; en outre, 
aucune maladie spéciale ne parait l 'avoir atteint 
jusqu'ici. 

Dans les terrains que nous avons i nd iqués , la 
prépara t ion est la m ê m e que pour la pomme de 
terre, un ameublissement assez complet à une 
profondeur de 0 m ,25 au moins. La dernière 

façon consiste en un billonnage exécuté au but-
teur, pour préparer la plantation. Cette plantation 
peut avoir l ieu en automne (septembre, octobre) 
ou de bonne heure au printemps (février, mars, 
avri l) . On choisit des tubercules de moyenne 
grosseur toujours entiers, et de forme allongée 
et aussi régulière que possible; on en emploie 
de 12 à 15 hectolitres suivant leur grosseur et 
suivant l'espacement qu'on veut donner aux 
plants. Les tubercules sont déposés à la main 
par des femmes dans l'entre-deux des billons, 
dont une charrue refend l'un des côtés , et ils 
sont enterrés par la bande suivante au retour. Le 
mieux est d'espacer les billons de o m ,80 et les 
plants dans la ligne de 0 m , 6 0 ; i i faut alors 20,700 
tubercules, soit environ 12 hectolitres. Dans les 
terres t rès- légères , et afin de conserver aux 
plantes de l'ombre et de la f ra îcheur , on n'espace 
les lignes que de 0 m ,50 et les plants de 0 m ,40 ; 
i l faut alors 16 hectolitres de tubercules par 
hectare. 

I l est bon, quand on établit cette culture sur 
une terre, de lui donner une fumure moyenne 
(25 à 30,000 kilos par hectare) en fumier de 
ferme suffisamment décomposé , qui se trouve 
enter ré parle billonnage. On obtient 100 kifos de 
racines par 120 kilos de fumier d 'après M.deGas-
par in , et par 85 kilos d 'après M . Boussingault. 
On peut encore employer avec profit des engrais 
d'une décomposition plus lente, des chiffons de 
laine (1,000 kilos par hectare) par exemple; du 
tourteau, des cendres, du phosphate de chaux, 
qui fournissent les éléments minéraux. 

On a dit pendant longtemps que cette plante 
ne pouvait entrer dans un assolement régulier 
et qu' i l fallait la placer en dehors de la rotation, 
parce que, malgré l'arrachage le plus soigneux, 
i l reste toujours dans le sol de petits tubercules 
q u i , é tant t rès -v ivaces , repoussent longtemps 
dans les cultures qui lu i succèdent. I l est facile 
cependant de les détrui re en plaçant après le to
pinambour un sainfoin, une luzerne ou une autre 
plante racine sarclée. Mais i l nous semble p r é 
férable de lu i consacrer une terre hors sole pen
dant cinq à six ans, afin d 'éviter les frais de 
plantation nouvelle ; mais i l est évident qu'alors 
i l faut entretenir la fécondité du sol par des f u 
mures convenablement appliquées. 

Les soins d'entretien sont peu multipliés et 
peu coûteux : aussitôt après la levée des tiges, 
au printemps, on donne un hersage énergique, 
en long d'abord, puis en travers des billons. 
Quand le terrain s'est sali d'herbes, on donne, 
entre les lignes, un nettoyage à la houe à cheval ; 
un peu plus tard, on fait passer le butteur pour 
reformer les billons, c 'es t -à-d i re en juillet ou 
août . Dans la dernière quinzaine de septembre, 
on peut faucher les tiges, vertes encore, et qui , 
coupées au hache-paille en petits fragments, 
constituent au besoin une bonne nourriture pour 
les bœufs de t r ava i l , les vaches lai t ières, ou 
entières pour les moutons. A partir d'octobre, 
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on peut commencer la r éco l t e , en l 'opérant à 
mesure de la consommation. 

Cette récolte peut se faire t rès-économique
ment en refendant les billons à la charrue ou au 
butteur, qu'on fait suivre de deux à trois coups 
de herse, tandis que des femmes ou des enfants 
ramassent les tubercules sur le sol, emplissant 
des paniers qu'ils vident successivement dans 
les sacs. La récolte te rminée , on reforme les 
billons qui se trouvent toujours suffisamment 
ensemencés pour l 'année suivante par les ra
cines qui ont échappé aux regards. Tous les trois 
ans, avant de reformer ces billons, on donne 
une fumure à plat , de façon à ce que le bil lon
nage enterre le fumier au centre. 

Nous avons di t que le topinambour présentait 
cet avantage de ne réclamer aucuns frais d'em
magasinage; en hiver pourtant, lorsqu'on prévoit 
des gelées intenses ou des neiges durables, i l 
faut arracher à l'avance l'approvisionnement 
nécessaire à la consommation pendant ce temps ; 
des silos çxécutés sommairement dans le champ 
m ê m e , recouverts de 0 m ,20 à 0 m ,25 de terre, 
suffisent amplement alors. \ 

Le produit du topinambour en tiges varie de 
8 à 25,000 kilos par hectare, contenant en 
somme de 42 kilos 400 à 132 kilos 500 d'azote 
et représentant de 2,800 à 8,800 kilos de foin 
environ; pour les tubercules, de 100 à 600hec
tolitres (8,000 à 48,000 kilos), contenant en 
somme de 34 kilos 400 à 206 kilos 400 d'azote, 
et représentan t de 4,000 à 24,000 kilos de foin. 
De sorte qu'en réunissant les tiges, feuilles et raci
nes, on arrive à un produit moyen par hectare 
équivalant à 12" ou 15,000 kilos de foin, obtenus, 
comme on voit , à peu de frais. 

On admet en moyenne qu'i l faut, pour égaler 
100 kilos de bon foin , dans l'alimentation du 
bétail , 284 kilos de tiges vertes garnies de leurs 
feuilles ou 200 kilos de tubercules. Ces racines, 
plusnutritivesque la betterave, conviennent aux 
animaux d'élevage, à cause des principes miné
raux qu'elles contiennent; aux animaux de t ra
vail et d'engrais, à cause de leur propor
t ion d 'a lbuminoïdes et de principes gras; enfin 
aux femelles laitières, par leur aptitude à favo
riser la sécrétion d'un lait abondant et riche. Le 
topinambour est à la betterave ce que le ru ta
baga est aux navets; Tous les animaux s'en 
montrent f r iands, moins le cheval quand i l n'y 
est pas a c c o u t u m é ; les moutons le recherchent 
avidement, et les porcs surtout quand i l est cuit. 
On n'en doit faire entrer pourtant qu'une quan
tité modérée dans la ra t ion , parce qu'il peut 
produire la météorisation pour les ruminants, 
la fourburepour les solipèdes et chez tous deux, 
parait-il, des symptômes d'ivresse. I l est essen
tiel d 'éviter à ces racines une exposition trop 
prolongée à l ' a i r ; elles se rident alors, s 'al tèrent 
et perdent une proportion notable de leur valeur 
nutrit ive. 

On distille parfois le topinambour pour en 

extraire l'alcool. Nous avons vu qu'il en contient 
théor iquement de 16 à 18 p. 0/0; pratiquement, 
M . Bazin n'en a pu retirer que 5 litres 20 (à 
90° c . ) par 100 kilos de tubercules, et M. Pé-
zeire que 6 litres 40 par 100 kilos de racines et 
5 litres 30 par 100 kilos de tiges vertes. Les 
pulpes qui proviennent des racines ont à peu 
près les m ê m e s quali tés et la m ê m e valeur que 
celles betteraves. A. GOBIN. 

T O R D - N E Z . (Zootech.) — Instrument d'as
sujettissement et de torture qu'on nommeencore 
serre-nez et torche-nez. On s'en sert pour im
mobiliser la tê te du cheval par la douleur in
fligée à Tune des lèvres et plus fréquemment à la 
lèvre s u p é r i e u r e , quelquefois aussi à l'une des 
orei l lesoù l'on applique plus rarement cet engin 
un .peu barbare et cruel lorsqu'on en abuse, 
lorsqu'on le tord avec brutali té et colère, cas plus 
ordinaire qu'on ne pense. C'est pour détourner l'at
tention de l'animal qu'on a recours à cet instru
ment. La crainte d'une souffrance plus vive encore 
le tient plus tranquille et lu i fait supporter avec 
une résignation intelligente, digne de pitié, cer
taines opérat ions qu ' i l ne permettrait pas d'ac
complir paisiblement sans la torture passagère 
qu'on lu i impose. L'application du tord-nez est 
quelquefois, j 'en conviens, une nécessité. Je ne 
m'élève pas contre l'usage rationnel qu'on en 
peut faire, mais seulement contre l'abus auquel 
m è n e tout droi t ou la brutal i té ou la colère de 
celui qui l'applique. I l ne faut serrer le tord-nez 
qu'en raison du besoin le plus strict ; tout ce 
qui dépasse cette mesure va au delà du but et 
nuit sans utilité au patient. Dans tous les cas, il 
faut procéder avec douceur et ménagement par 
gradation et faire en sorte qu'aucune trace de 
son application ne demeure après son emploi, et 
que l 'animal n'en conserve pqs non plus un 
souvenir trop tenace. 

Le tord-nez est le f rè re des mordilles qu'on 
emploie au m ê m e usage, de la même manière, et 
qu'on applique aux m ê m e s régions dans les 
m ê m e s circonstances. Celles-ci et l'autre sont 
toutefois moins barbares que cette autre inven
tion qui porte le nom de mors d'Allemagne. 
Celui-ci di j i t ê t re à tout jamais banni de la pra
tique. I l n'a aucune raison d 'ê t re . Honte à celui 
qui l'a imaginé; honte à tous ceux qui l'ont em
ployé ! La civilisation adoucit les m œ u r s et répu
die tout ce qui revê t bê tement le caractère de 
la c ruau té froide. 

C'est à dessein que je ne décris aucun de ces 
engins ; j ' en ai d i t assez pour donner la mesure de 
l'estime et de l'utilité que j'accorde à chacun d'eux. 

Eug. G W O T . 
TOUPET. Vo?J. TÊTE. 
T O U R B E , T O U R B I È R E . (Géol.) — Dans le 

fond des vallées, dans les anciens marais, dans 
les plaines basses facilement submergées , et 
aussi dans le fond de certaines anfractuosi lés des 
flancs des montagnes, on trouve des amas plus 
ou moins considérables d'une substance noire, 
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compacte, charbonneuse, que Ton exploite comme 
combustible, et à laquelle nous avons donné le 
nom de tourbe. Cette substance, par la forme, 
ressemble beaucoup à l 'humus ou terreau. 
Comme lui elle résul te de la décomposit ion des 
végé taux , mais tandis que cette décomposi t ion, 
pour l'humus, s'est faite sous l'influence de 
l 'oxygène de l 'air, à la surface du globe, elle 
s'est, pour la tourbe, effectuée dans l'eau. C'est 
l à , sans aucun doute, qu ' i l faut chercher la 
cause de la différence essentielle qui caractérise 
les deux substances sous le rapport des propriétés 
chimiques. Autant en effet le terreau est fertile, 
autant la tourbe est impropre à la végétation. 
Dans les t ou rb i è re s , nulle plante cultivée ne ; 
peut venir, à moins que, par de grands travaux j 
d 'amél ioral ion, on ne modifie complètement la ! 
composition superficielle de ces sortes de couches j 
terrestres. On n'y trouve que certaines plantes j 
aquatiques herbacées , d'une texture lâche etspon- j 
gieuse, que la nature, par exception, a destinées ; 
à y vivre. Or, cette stérilité d'une substance qui, 
cependant, semblerait, par les éléments dont elle 
se compose, devoir ê t r e pour le sol une source | 
de licliesse, ne tient-elle pas évidemment à j 
l'acidité qu'elle contracte dans les vastes dépres? 
sions où elle s'amasse? On sait, en effet, que 
les fumiers, abandonnés dans des trous profonds , j 
y subissent une fermentation acide qui bientôt I 
leur enlève la majeure partie de leur valeur i 
comme force productive. D'autres veulent, i l ! 
est vra i , que l'impuissance dont nous parlons j 
sofrdue principalement à la transformation du ! 
mucilage en une substance huileuse que la 
tourbe paraît contenir en quanti té plus considé
rable que. les terreaux, ou bien encore, mais j 
dans quelques cas seulement, à l'action probable j 
des pyrites. Quelle que soit l'opinion que l'on j 
adopté , le fait, démontré par toutes les expé- I 
riences connues, existe certainement, et cela ; 
d'une manière aussi générale qu'absolue. 

Caractères des terrains tourbeux. — Les 
terrains tourbeux ont un aspect qui dénote au 
premier coup d'œil leur origine. On reconnaît j 
facilement dans leur masse les dé t r i tus diverse
ment agglomérés des végétaux qui les ont pro
duits. — Ils sont spongieux, tremblants et é las 
tiques. En se desséchant , ils perdent la majeure 
partie de leur poids. — Leur couleur est d'un 
brun noi râ t re . Ils s 'échauffent cependant et se 
refroidissent avec une égale lenteur; de sorte 
qu'on pourrait encore les reconnaître, en été, par 
leur f ra îcheur , et, en hiver, à une tempéra ture 
plus élevée que celle des terres d'une autre na
ture. 

Mode de formation de la tourbe. — Dans 
tous les bas-fonds, où les eaux sont stagnantes, 
on voit se développer une végétation part icul ière , 
composée , comme nous l'avons di t , de plantes 
aquatiques, tendres et spongieuses, et par consé- ; 
quent d'une très-facile décomposit ion. L'hiver ar- [ 
r ive , ces plantes meurent s'affaissent et vont au I 

fond de l'eau, où elles forment une couche plus ou 
moins abondante. L'année suivante, une nouvelle 
couche se forme de la même manière , et celte 
agglomération, se répétant chaque année , finit par 
constituer des bancs de détr i tus qui , par la fer
mentation, se transforment, en définitive, en une 
mat ière noire, compacte et homogène . Or, cette 
mat ière , c'est la tourbe. — C'est ainsi du moins 
que nous la voyons encore se former sous nos 
yeux. Nous pouvons donc, sans téméri té , assi
gner la même origine à ces vastes amas que l'on 
exploite, dans certaines con t r ées , de temps i m 
mémoria l , et qui n'ont quelquefois pas moins, 
sur d'immenses é tendues , de'dix mèt res de pro
fondeur. — On peut m ê m e , en suivant cette 
voie, fabriquer la tourbe artificiellement. Poui 
cela, i lsuff i tde creuser, dans la tourbe el le-même, 
des cavi tés plus ou moins larges, plus ou moins 
profondes, comme, par exemple, de 7 mètres dé 
côté, en c a r r é , sur 2 mètres de profondeur.Bien
tôt l'on voit, dans ces cavités , se développer une 
végétation de conferves, de mousses, de joncs, 
de roseaux, qui se déposent successivement, et, 
au bout d'une trentaine d 'années , on a la satis
faction de voir qu'i l s'est ainsi formé une nouvelle 
et véri table couche de tourbe. A Harlem, où la 
méthode est t r è s en usage, on a vu tel de ces 
dépôts se former, sur 1 mèt re 1/2 d 'épaisseur, 
dans un intervalle de cinq ans seulement. — 
Roland de laP la t i è re , auteur d'un excellent ou
vrage sur l'art du tourbier, assure pourtant 
qu'il faut plus d'un siècle pour former la tourbe 
fibreuse. 

Tourbe des montagnes. — Le mode de for
mation que nous venons d'exposer se rapporte 
à la tourbe des lieux bas et habituellement sub
m e r g é s . Elle est de beaucoup la plus commune. 
Mais i l existe aussi des tourbières sur les pla
teaux et dans les montagnes. Ic i les clloses ne 
se passent plus de m ê m e . La tourbe se forme, 
non plus seulement dans l'eau, mais en partie 
dans l'air. Sans doute l 'humidité est toujours né
cessaire; mais elle est fournie p a r l e séjour 
passager des eaux pluviales et des neiges qui, 
aidées des autres agents de l 'hiver, font, pen
dant cette saison, périr les végétaux, et , s 'éva-
porantavec le retour des beaux jours, laissent 
place alors à une nouvelle végétation. Ainsi cha
que année les plantes détrui tes forment une 
couche de débris où elles renaissent et se déve
loppent l 'année suivante, pour périr de même 
pendant l 'hiver et former une couche nouvelle. 
On comprend que de cette manière doivent avec 
le temps se constituer de véritables tourbières , 
C'est ainsi que, sur les cimes des montagnes de 
l 'Écosse, qui s'élèvent à plus de GOÔ mèt res , on 
trouve des bancs de tourbes souvent considé
rables. On en trouve également dans les Vosges, 
le Jura, les Cévennes , et même sur les pointes 
des Alpes. Ces espèces de tourbes sont plus 
pures que celles des marais, etc., par conséquent 
jouissent d'une force calorifique plus marquée . 
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Elles sont aussi moins arides, e t , d é t a c h é e s , 
puis exposées à l 'air, deviennent beaucoup plus 
vite propres à toute végétation. 

Composition des bancs de tourbe. — Les 
bancs de tourbe varient nécessairement suivant 
les mat ières qui ont servi à les former. Ainsi , 
dans les montagnes, sur les plateaux élevés , la 
tourbe n'est composée que de débris de végé
taux presque à l 'état de pureté . Dans les marais 
et les lieux bas, au contraire, i l y a nécessai
rement et notablement de la boue mêlée aux dé 
tritus des plantes. I l arrive aussi que les débr is 
des roches, entra înés par les eaux dans les val
lées, y déposent des alluvions q u i , venant se 
mêler à la tourbe, dé te rminent avec le temps 
une sorte de dépôt s t rat i f ié , composé de cou
ches arénacées et de couches charbonneuses, 
•semblables à la houille. C'est m ê m e ainsi que 
Ton explique la formation du terrain houiiler. 
I l semblerait donc que la tourbe n'est, à propre
ment parler, que du charbon en train de se for
mer. Toute la différence consiste sans doute en 
une question de temps, et encore en ce que les 
matières composantes, tout en appartenant de 
part et d'autre au règne végétal , ne sont pas 
identiques. Dans la tourbe, ce sont les plantes 
herbacées qui sont en général les facteurs du 
produit , tandis que dans la houille ce sont les 
végétaux supér ieurs , arbres et arbustes. I I n'est 
pas rare cependant de rencontrer ceux-ci, çà et 
là , dans les bancs de tourbe. Des c h ê n e s , des 
bouleaux, dés hê t res , des aunes et des frênes 
s'y trouvent dans un é ta t de décomposition plus 
ou moins avancée , et i l est tels de ces arbres 
qui n'ont pas moins de 30'" de haut sur l m , 3 0 
de d iamèt re . Quelquefois même i l arrive que 
îes arbres y sont en telle quanti té que la tour
bière alors peut passer pour une véritable forêt 
fossile. On peut donc dire que si, avec le temps, 
la tourbe ne devient pas tout à fait du charbon, 
c'est uniquement parce que la flore des localités 
où elle se trouve ne s'est pas suffisamment prê
tée à ce résultat . Car i l est à remarquer que les 
végétaux ensevelis dans les tourbières présentent 
une grande analogie avec les productions habi
tuelles du pays. A i n s i , en É c o s s e , vous verrez 
surtout dominer les pins, les sapins et les mélèzes ; 
en Hollande, au contraire, vous observerez des 
tourbes ent ièrement composées de varechs. Les 
mêmes faits sont offerts par les débris animaux 
que les courants fluviatiies ont chariés dans les 
tourbières. Ce sont presque toujours des bois de 
cerf et d 'élan, des ossements de sanglier, de che
val , de chevreuil, ainsi que des cornes d'aurochs 
et des fragments humains. Une grande espèce 
de cerf (cervus giganteus), t rouvée en Irlande, 
a été regardée longtemps comme antér ieure à 
notre époque. Mais on a reconnu qu'elle a vécu 
jusque vers le milieu du seizième siècle dans 
les forêts de l'Allemagne. Les planorbes, les 
I y i n n é e s , les paludines et autres mollusques 
qui vivent dans les eaux douces abondent dans 

les tourbières . — Outre les débr is de roche dont 
j nous avons parlé, quelques tourbes, surtout les 

plus anciennes, que l'on a quelquefois rapportées 
au terrain diluvien, renferment du fer pyriteux 
et des cristaux de gypse. — Dans quelques locali
t é s , comme à Saint-Quentin, on a découvert dans 
les tourbières les restes de chaussée^ romaines 

: et des amas d'armes antiques; dans d'autres, 
i 'comme dans les tourbières de la Somme, ce sont 
j des barques t rès-bien conservées . En 1833, trois 
i canots ressemblant parfaitement aux pirogues 
! des sauvages ont été t rouvés en Angleterre, dans 
| les tourbes du Lancashire. Ailleurs ce sont des 
! poteries, des médai l l es , des ustensiles que l'on 
( met au jour, et tous ces fragments de l'industrie 

humaine, t rouvés dans la tourbe, attestent son 
origine récente. On peut encore citer les dépôts 
de la Hollande, où Ton a t rouvé des médailles 
de l'empereur Gordius , qui vivait en Tan 240 
de notre è re . 

Principales variétés de tourbes. — Suivant 
les localités, et suivant la profondeur où elle se 
trouve, la tourbe offre des variétés très-recon-
naissables. Ainsi d'abord ce n'est qu'un amal
game, un gâchis de débr is de plantes aquatiques, 
peu encore décomposés . Elle prend alors le nom 
de tourbe mousseuse ou herbacée . Vient ensuite 
une couche de dé t r i tus , d'un brun plus foncé, et où 
les fragments des végétaux ne se montrent presque 
plus. À mesure que l'on enfonce, la décomposition 
augmente, et l'on arrive enfin à cette masse coin-
pacte et homogène , qui est la tourbe noire. Ici la 
décomposition est tellement avancée que quelque
fois la masse est liquide et coule comme les bi
tumes. On y rencontre cependant encore, ainsi 
que nous l'avons v u , certains vestiges de plantes, 
tels que des feuilles, des branches, et même 
des troncs d'arbres. C'est cette dern ière variété 
de tourbe que l'on exploite comme combustible. 
Les autres le seront à leur tour, mais alors 
seulement que la décomposit ion les aura, avec 
le temps, mises en l 'état de la tourbe noire. 
Ainsi les localités q u i , à l'heure qu'i l est, ne 
possèdent que les tourbes de la première caté
gor ie , arriveront cependant, dans un certain 
nombre d 'années , à avoir des tourb iè res égale-
lement exploitables. Celles qui ont déjà la pre
mière et la seconde variété parviendront, on le 
conçoit, bien plus vite encore à ce m ê m e résultat. 
I l suffirait pour s'en convaincre de visiter les 
bords de certaines rivières marécageuses , comme 
la Somme aux environs d'Amiens, par exemple, 
où la tourbe se forme incessamment et même 
avec moins de lenteur qu'on serait tenté de le 
croire au premier abord. C'est qu 'à lia surface 
des bancs de tourbe croissent des végétaux qui, 
chaque a n n é e , leur fournissent de nouveaux 
maté r i aux , et ainsi, là m ê m e où la tourbe noire 
ou limoneuse est exploi tée , se rencontrent or
dinairement les trois variétés dont nous venons 
de parler, à savoir : la tourbe mousseuse ou 
bousin qui commence le banc, la tourbe moyenne 
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qui se trouve au m i l i e u , et la tourbe noire qui 
le termine. 

Recherche des bancs de tourbe. — Nous 
avons déjà signalé les principaux carac tères 
auxquels on reconnaî t les terrains tourbeux. Ces 
sortes de terrains se trouvent ordinairement 
sur les bords des r ivières qui ont un cours 
t r è s - l en t et qui coulent dans des vallées 
assez larges. On les rencontre aussi par
fois , ainsi que nous l'avons d i t , sur des 
plateaux élevés et dans certaines anfractuo-
sités des montagnes. Les bancs sont toujours 
horizontaux , situés à une faible profondeur 
au-dessous d e l à surface du so l , et immédiate
ment sous la terre végétale . L'épaisseur des cou- j 
ches, m ê m e dans le fond des va l lées , excède : 

rarement 10 m è t r e s , mais elles sont souvent ; 
for t é tendues en longueur et en largeur, et se 
trouvent quelquefois un peu élevées au-dessus 
du sol environnant. — Dans la vallée de la 
Somme, la tourbe constitue un dépôt continu 
très-étendu ; près d'Abbeville i l a plus de 10 m è 
tres de puissance. Plusieurs dépar tements de 
la France, mais principalement ceux du Nord et 
du Pas-de-Calais, renferment des carr ières de 
tourbe. Car i l est d'observation que les régions 
septentrionales facilitent beaucoup plus la for
mation de cette substance que les régions du 
m i d i . Cela tient probablement à ce que la cha
leur hâ t e beaucoup trop la décomposition des 
plantes et que leur carbone se transforme t r è s -
vite en acide carbonique. L'existence des tour
bières sur la cime des plateaux et des montagnes, 
loin de contredire cette assertion, la confirme. I l 
est bien évident en effet que, dans ces haifteurs, 
le f ro id et l 'humidité concourent également à 
la formation de ce combustible. Lors donc qu'on 
a lieu de croire qu'un terrain renferme de la 
tourbe, on le sonde afin de s'assurer si le banc 
est vraiment exploitable; car i l peut se faire 
qu'on n'ait là que de la tourbe en voie de forma
t ion, c 'est-à-dire mousseuse ou moyenne. On en
fonce donc la sonde, et au moyen des débr is 
que r a m è n e successivement la tar ière dont est 
munie l ' ext rémité de l ' instrument, on juge de 
la nature des couches, de leur état de décompo
sition plus ou moins avancée, e t , enf in , de la 
profondeur, de la richesse du vrai banc de 
tourbe noire. 

Extraction de la tourbe. — I l y a deux 
modes d'extraction de la tourbe, suivant que la 
tourbière est ou n'est pas susceptible d 'assè
chement. Dans le premier cas, on épuise les eaux 
au moyen de machines hydrauliques connues, 
et on les fait se perdre dans quelque dépression 
du voisinage. On enlève ensuite la terre végé 
tale, puis, au bas de la tourb iè re , on ouvre, sur 
une largeur de 3 à 4 m è t r e s , une t ranchée à 
laquelle on donne, en l 'élargissant sans cesse 
et en en fonçan t , la forme de gradins ou ban* 
quettes successives. On se sert pour ce travail 
d'une bêche par t i cu l i è re , appelée louchet, au 
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fer tranchant et aciéré. La résistance d'ailleurs 
n'est jamais sér ieuse. Même dans les couches 
s u p é r i e u r e s , où les débr is des végétaux n'ont 
encore subi qu'une imparfaite décomposition, la 
tourbe se laisse entamer sans effort , et quant à 
la tourbe noire, les branches, voire les troncs 
d'arbre qui s'y rencontrent, se coupent avec une 
facilité ex t rême. — Lelouchetdont nous parlonsa 
32 centimètres de long sur 8 de large. Un aileron 
est adapté à la partie inférieure du fer et forme 
avec lui un angle légèrement obtus. Ainsi , l'ins
trument coupe sur deux faces, et les deux autres 
faces de la pellée se trouvant dégagées déjà par 
l 'enlèvement de la pellée* précédente, i l en r é 
sulte que chaque coup de bêche donne une bri
quette suffisamment régulière pour n'avoir pas 
besoin d'autre préparat ion. Le tireur, c ' es t -à-
dire l 'ouvrier qui manie le louchet, la jette donc, 
telle qu ' i l l'a t i r é e , au manœuvre qui l'attend 
sur le bord de la t ranchée . I l est avantageux 
de multiplier les gradins, car alors on peut, 
par la division du travail, occuper un plus grand 
nombre d'ouvriers à la fois, et la besogne natu
rellement avance plus vite. — Lorsque la pro
fondeur devient trop considérable pour que le 
tireur puisse jeter commodément sa pellée au 
m a n œ u v r e , on double, on triple, on quadruple 
celui-ci, c 'est-à-dire qu'on en place un second 
sur la première banquette, un troisième sur la 
seconde, et ainsi de suite, de manière à ce que 
chaque pointe ou pellée arrive a isément aux 
mains de l 'ouvrier placé sur le bord immédiat de 
la t ranchée . 

Ce mode d'extraction est, comme on le voit, 
t rès - fac i le ; i l offre des conditions on ne peut plus 
avantageuses, et i l est d'ailleurs sans danger. 
Car la tourbe résiste très-bien aux éboulements , 
et peut se couper à pic sur une assez grande 
hauteur sans fléchir, à la seule condition de ne 
pas trop charger le sol sur le bord des entailles. 

Mais lorsque, par suite de "la trop grande 
abondance des eaux ou de l'impossibilité de 
leur procurer un écoulement , l 'assèchement de 
la tourbière est absolument impraticable, alors 
les travaux se compliquent et les frais, cela va 
sans dire, s 'élèvent dans une même proportion. 
I l faut en effet, dans ce cas, aller chercher la 
tourbe sous l'eau, et l'on comprend q u e , 
la besogne étant beaucoup plus di f f ic i le , par
tant beaucoup plus lente, la dépense est aussi 
bien plus considérable pour une somme donnée 
de produit. — Si la tourbe est solide, l 'ouvrier 
tireur, monté sur un bâtelet ou un madrier je té 
en travers de la fosse, va la chercher au moyen 
d'un grand louchet, au manche t rès- long, au fer 
plus long aussi que dans le précédent, et muni 

j de deux ailerons, un de chaque côté. Si, au con
traire, la tourbe est boueuse, semi-fluide, on se 
sert-de dragues, et l'on opère alors comme s'il 
s'agissait de curer une rivière. 

Confection de la tourbe. — Nous avons ru 
que, dans le premier mode d'extraction, les b r i -

10 
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quetles o u , pour parler le langage du mét ier , 
les pointes de tourbe sont données toutes faites 
par chaque coup de bêche. I l n'y a donc prus 
alors qu 'à les faire sécher , ce qui se pratique 
sur une espèce d'aire proport ionnée en é tendue à 
la grandeur de la tourbière et au nombre de 
briquettes que l'on veut en tirer. L 'é té agit là-
dessus, la dessiccation s 'opère , les briquettes se 
rétrécissent , et prennent la forme et le volume 
que nous leur connaissons dans le -commerce. : 
Car la tourbe f ra î che , en se desséchant , perd j 
considérablement de son poids, et arrive à n'oc- j 
cuper plus guère que le cinquième de l'espace ; 
qu'elle occupait avant. 

Lorsque, la tourbe étant solide, l'extraction 
sous l'eau s'effectueau grand louchet, les pointes, 
grâce aux deux ailerons dont est a r m é le fer de 
ce louchet, sont encore suffisamment régulières 
pour ne pas nécessiter le moulage. Mais quand 
la tourbe est à l 'état de semi-fluidi té , on com
prend que tout ce que ramène la drague doit 
nécessairement passer au moule. On peut ce
pendant employer un autre procédé. Ainsi l'on 
établit, tout près de la tourbière , dans un endroit 
horizontal et bien sec, une sorte de parc rec
tangulaire formé au moyen de planches mainte
nues par des piquets. On verse dans ce bassin 
la tourbe molle au fur et à mesure qu'on l'ex
trai t , on la brasse bien, et lorsque l'enclos est 
plein, on laisse la masse se consolider, puis on 
l'égalise et on la tasse avec des pelles de manière i 
à ce qu'elle présente une surface bien uniforme. 
Quelques jours a p r è s , alors que le dessèche
ment commence à se déclarer , on la piétine en 
tous sens, le plus régulièrement possible, et | 
l'on répète la manœuvre jusqu'à ce que le dépôt ait 
perdu environ deux tiers de son épaisseur p r i 
mitive. On trace alors au cordeau des lignes qui 
se croisent à angles droits, de façon à diviser la 
couche en autant de petits car rés longs que Ton 
veut faire de briquettes, et on coupe la tourbe 
avec la bêche en suivant la direction de toutes 
ces lignes, d'abord en long, puis en travers, de 
manière à ne jamais repasser sur les lignes déjà 
coupées , et à terminer l 'opérat ion par le centre. 
Cela fait, on laisse la dessiccation s 'opérer, et 
toutes les pointes, en se ré t réc issant , achèvent 
naturellement de se séparer . On les enlève alors 
et on les empile. — Les tourbes fabriquées par 
ce procédé sont excellentes. 

Conditions à remplir pour l'exploitation 
de la tourbe. — L'exploitation de la tourbe 
est soumise à des règles qu'i l n'est point permis 
d'enfreindre. Et cela devait ê t r e . Car s i , bien 
d i r i g é e , cette exploitation ne présente aucun 
inconvénient , elle peut, si elle l'est ma l , devenir 
une source de calamités pour les habitants de 
l'endroit. Ainsi , i l ne serait pas impossible que, 
par ignorance ou par convoitise, le propriétaire 
l 'exécutât de maniè re à changer en marais i n 
fects et insalubres des lieux q u i , auparavant, 
n'offraient rien de contraire à l 'hygiène publ i 

que. 11 était donc urgent de prévenir de pareils 
dangers, et c'est ce que la loi des 21 avr i l et 18 
novembre 1810 a fai t , non-seulement en exi
geant que quiconque veut ouvrir une tourbière 
soit muni d'une autorisation préalable , mais en 
plaçant sous la surveillance immédiate des in
génieurs des mines tous les travaux de ce genre, 
et en leur octroyant le droit de faire combler 
toutes les entailles reconnues nuisibles; i l n'y a 
point là atteinte à la propr ié té . I l y a une lé
gislation prudente et sage que le propriétaire 
lu i -même doit se faire un plaisir de respecter : 
car ses intérêts propres n'y sont pas moins en
gagés que la san té de la population. Placé sous 
la haute direction des guides éclairés qu'on lui 
donne, i l est s û r de tirer de ses bancs de com
bustibles fossiles tout le produit possible, au lieu 
que, abandonné à l u i - m ê m e , i l se trouverait 
souvent fort embar rassé , ou bien procéderait à 
tort et à travers; voulant beaucoup, i l compro
mettrait tout. Q u a n t à l'autorisation préalable né
cessaire, et qui est dél ivrée par le p r é f e t , i l lui 
suff i ra , pour l'obtenir, d'adresser au sous-pré
fet de l'arrondissement une demande contenant : 
1° la désignation exacte de la local i té; 2° l'é
tendue de la propr ié té et ses l imites; 3" la qua
lité et l 'épaisseur du banc de tourbe. 

Usage de ta tourbe. — Malgré l'extension 
qu'a prise en France, dans ces dernières années, 
l'exploitation houi l lère , le charbon est toujours 
cher, même dans les lieux de production. Aussi 
est-ce encore surtout pour la b rû le r au foyer 
qu'on exploite la tourbe, le plus récent de tous 
les combustibles qui se rencontrent dans le sein 
de la terre. Elle répand une fumée abondante et 
d'une odeur désagréable , c'e^t vrai ; mais les 
pauvres, habi tués qu'ils sont à tous les genres 
de malaise, n 'y regardent pas de si près . I l 
est aisé d'ailleurs d ' a t t énuer ces inconvénients. 
Pour cela, après avoir fait sécher latourbe comme 
nous l'avons d i t , on la soumet, dans de grands 
fourneaux en m a ç o n n e r i e , à une calcination 
qui lu i enlève encore les deux tiers de son 
poids. En cet é ta t la tourbe est comme du 
charbon : son pouvoir calorifique est à celui 
du bois brut : : 59 : 37. On peut m ê m e ren
dre ce pouvoir double, si l'on pousse la cal
cination jusqu ' à réduct ion de la moitié du poids. 
Dans tous les cas, le charbon ainsi obtenu est 
t rès-f r iable et d'une densi té moyenne. 11 n'y 
a plus alors q u ' à b rû le r la tourbe dans des 
appareils comme les p o ê l e s , qui transportent 
à l 'extérieur des habitations tous les gaz produits 
par la combustion, pour ê t r e à l 'abri des incom
modi tés dont nous parlions tout à l'heure. On 
peut aussi se servir avec avantage decette tourbe 
pour chauffer les chaudiè res des machines à va
peur et autres. 

JSngrais de tourbe. — Nous avons d i t , en 
commençan t cet article, que la tourbe est com
plètement improductive. Mais nous avons dit 
aussi que cela tient à ce que, s 'étant formée sous 
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l'eau, la lourbe a é té soustraite à l'influence des 
gaz a tmosphér iques , agents absolument indispen
sables pour fertiliser toutes les substances, orga
niques ou inorganiques. Si donc, ayant extrait 
la tourbe, nous la soumettons à une seconde d é 
composition sous l'influence immédiate de l 'oxy-
gènè de l'air, n'est-il pas évident que nous par
viendrons à corriger ainsi son improduct ivi té , et 
à la rendre propre à servir d'engrais pour nos 
terres? C'est en effet ce qui arrive. Cette seconde 
décomposit ion est, i l est vra i , d'une lenteur ex
cessive ; mais i l est des moyens de l'activer puis
samment. Si, par exemple, nous mêlons la tourbe 
à d'autres substances facilement putrescibles, 
et qui déjà fermentent, nous verrons le résul ta t 
se produire bien plus vite. On peut employer 
dans le môme but et avec un succès é g a l , soit la 
chaux, soit les marnes, soit les cendres alcalines. 
La chaux rédui te en poussière au moyen de l'eau, 
au sortir des fourneaux, produit avec la tourbe 
un Immate de chaux, qui est un engrais t r è s -
durable et bon. Les Irlandais font dessécher la 
tourbe, la pulvér isent , y ajoutent un peudechaux, 
et emploient ce mélange pour toutes les cultu
res, mais spécialement pour les pommes de 
terre. — 11 vaudrait mieux , ce nous semble, 
strat if ierla tourbe séchée et pulvérisée au fumier 
d 'é tablc , et ajouter ensuite la chaux ; on r éu 
nirai t ainsi les avantages de toutes les méthodes . 
Une seule partie de fumier chaud suffit pour la 
décomposi t ion de 3 ou 4 parties de tourbe. — 
L a plupart des cultivateurs anglais emploientsou-
vent le terreau de tourbe comme top dressing, 
c 'es t -à-di re en le semant au printemps sur les 
plantes déjà développées . I l s trouvent qu'en 
suivant cette m é t h o d e i l y a à gagner tout à la 
fois sur l'effet produit l 'économie de la main-
d 'œuvre et aussi de l'engrais. 

Cendres de tourbes. — Les procédés que 
nous" venons d'indiquer sont sans contredit 
t rès-ut i les et peuvent donner d'excellents engrais. 
Cependant la décomposi t ion de la tourbe é tant 
toujours lente, quoi qu'on fasse, et.cette substance 
se trouvant en masses considérables , on préfère 
souvent la b rû le r , pour en répandre les cendres. 
C'est ainsi que l'on opère dans la Picardie, où 
les cendres, obtenues de cette m a n i è r e , sont 
appliquées aux prairies (naturelles et artificielles) 
et aux blés d'automne, à la dose de 40 hecto
litres à l'hectare. Elles doivent ê t re mises sèches 
sur des sols bien égout tés . On les enterre aussi 
parfois, mais alors la dose doit ê t re double. 
Jointes au fumier, elles forment un compost d'ex
cellente quali té . — I l faut 12 tombereaux de 
tourbe pour faire 1 tombereau de cendres. 11 
faudra donc, par 40 hectolitres de cendres, 100 
tombereaux de tourbe. Ces chiffres montrent 
combien i l est déplorable de sacrifier unique
ment pour la cendre un combustible si précieux, 
alors qu'on pourrait obtenir cette m ê m e cendre 
après avoir re t i ré tous les effets utiles, tous les 
profits possibles de la substance m è r e . 

Mise en culture des terrains tourbeux. — 
La mise en culture des tourbières est loin d 'ê t re 
toujours avantageuse. On trouve souvent plus de 
prof i t à exploiter le combustible qu 'à vouloir 
t irer des récoltes du fonds. I l faut d'ailleurs, lors
qu'on entreprend pareille ré fo rme , ê t re en me
sure de faire toutes les avances nécessaires pour 
les amendements et autres travaux d 'améliora
t ion . 11 est vrai qu'i l y en a à qui i l faut bien 
peu : ils se contentent d 'égoutter tout simple
ment le terrain. Ils obtiennent alors une végéta
t ion d'herbes qui procurent au bétail un assez 
mauvais pâ turage , mais précieux cependant en 
ce sens que, venant tardivement au printemps, 
i l se prolonge pendant une grande partie de 
l'hiver. On peut d'ailleurs améliorer a isément 
la pâ tu r e , au moyen de quelques écobuages , 
l'emploi de la. chaux et l 'épandage de quelques 
décal i t res de graines ramassées pêle-mêle 
dans les greniers à bon foin. D'autres, qui ne 
reculent pas devant la dépense , déssèchent la 
t o u r b i è r e , la recouvrent ent ièrement de terre 
végétale, y charrient à grands frais des graviers, 
des calcaires coquillers, de la vase de mer ou 
d 'é tang, et surtout de l'argile. Le succès alors 
est souvent complet. Mais ceci est fait pour les 
grosses bourses. — Un moyen plus économi
que, et dont on obtient aussi de beaux résul ta ts , 
c'est de brûler d'abord tout ce qui végète à la 
surface, de labourer ensuite, puis de ramasser en 
tas les racines et la tourbe ramenées par la 
charrue, de les laisser ainsi sécher à l 'air, puis 
d'y mettre le feu et d'en répandre un i formément 
les cendres. Cela fait , on donne un second labour, 
puis on marne ou bien Ton chaule, et l'on plante 
des pommes d é t e r r e , si mieux l'on n'aime semer 
des navets. J'ai v u même, dans des terrains tra
vaillés et amendés de cette m a n i è r e , obtenir, 
dès la première année , de belles récoltes de blé. 
— Après cela, i l ne reste p lus , pour que tout 
aille bien, qu 'à continuer l'emploi des calcaires 
s'alternant avec quelques fumures. I l esfanéces-
saire aussi de ne pas ménager les coups de rou
leau, afin de tasser la surface qui tend sans 
cesse à redevenir trop poreuse, ce qui nuit à la 
végétat ion. Car, s'il faut de l'air, pas trop n'en 
faut, et la plante, surtout le blé, veut ce qui s'ap
pelle du pied pour ne pas verser. A . LEROY. 

T O U R N É - O R E I L L E . Voy. CHARRCE. 
T O U R N E S O L . (Botan. agric. Indus t.) — 

Deux plantes portent ce nom et fournissent, 
Tune des graines oléagineuses, l'autre une ma
tière colorante bleue : le Soleil et le Croton. 

Le soleil ou tournesol (Helianthus annuus) 
appartient, comme le topinambour, à la t r ibu des 
Hél ianthées , famille des composées . Ses tiges 
rudes s'élèvent à un ou deux m è t r e s ; elles sont 
cylindriques et remplies de moelle; les feuilles, 
alternes, longues et larges, sont garnies de poils 
t r è s - r u d e s ; ses fleurs jaunes sont por tées sur 
un court pédoncu le , et forment des capitules 
t r è s - g r a n d s , p e n c h é s ; ses graines sont des 

10. 



295 T O U R N E S O L — T O U R N I S 296 

akènes oléagineux, recherchés par un grand 
nombre d'oiseaux pour leur nourriture, et dont 
on peut extraire une très-bonne huile pour l 'ali
mentation de l'homme ou pour l'éclairage ; ses 
racines sont fibreuses. Cette plante est annuelle 
et se reproduit par les graines. 

Originaire du P é r o u , le tournesol fu t i m 
por té en Espagne vers 1510 et en France vers 
1550, où i l fut jusqu'au commencement du siècle 
dernier exclusivement cons idéré comme plante 
d'ornement; à c e l t e époque , et pendant quelques 
années , on le cultiva pour en extraire de l'huile. 
On ne tarda pas à s'apercevoir que le soleil est 
à la fois très-exigeant sur la fécondité du sol, 
et t r è s - é p u i s a n t ; que les oiseaux, t rès-f r iands 
de sa graine, détruisaient plus ou moins com
plè tement la récolte avant sa m a t u r i t é ; qu'enfin 
le pér isperme de sa graine é tant t r è s - abso rban t , 
rendait difficile et coûteuse l'extraction de l 'huile, 
t rès -douce et t r ès -bonne d'ailleurs. D 'après 
M M . Yi lmor in et O. Leclerc-Thouin, on purifie 
ses semences en Portugal, tandis qu'en Amér i 
que on les emploie comme succédanées du café. 

On peut semer le soleil en avr i l et mai, en 
lignes espacées ; on donne des sarclages pour 
entretenir la net te té du sol, et en jui l le t , un bat
tage dest iné à proléger les plantes contre le 
vent ; on ne laisse à chacune que deux capitules 
afin de ne pas la surcharger d'un poids trop 
for t et d'obtenir une graine mieux nourrie. Dès 
que les graines du réceptacle commencent à 
noircir , i l faut couper le pédoncu le , pour sous
traire la récolte aux ravages de la gent ai lée, et 
les suspendre sous un hangar aéré et suffisam
ment protégé ; ces graines, dont la matur i t é s'ac
complit d'une manière anormale et incomplète , 
donnent moins d'huile pourtant que si elles 
étaient restées sur la plante. On en connaît 
une var ié té naine qui ne s 'élève qu 'à *0m50 en
viron. 

Le croton des teinturiers, maurelleou tour
nesol (Croton tinctorium) est une plante ind i 
gène dans le midi de la France (Languedoc, 
Provence), de la famille des Buxacées . Elle se 
reconnaî t à ses tiges rameuses, hautes de o m 20 
à 0 m 50 , garnies de feuilles b lanchât res , velues, 
triangulaires et légèrement d e n t e l é e s ; à ses 
fleurs mâles en grappes dressées , et à ses fleurs 
femelles géminées et pédonculées, à ses capsules 
sphéroïdes et tuberculeuses. 

Cette plante végète spontanément vcomrne nous 
l'avons d i t , sur les plus maigres terres du Mid i , 
où on la recueillait si avidement, i l y a quelques 
années , qu'elle y est devenue assez rare. On 
eut alors l'idée de la cultiver et on calcule 
qu'un hectare bien soigné pourraitrendre 20,000 
kilos de feuilles et tiges valant sur pied 5,000 f. 
Ces tiges et feuilles sont réduites en bouillie sous 
une meule, et la pâte , placée dans des cabas de 
jonc, est soumise à la pression* Le jus qui s'en 
écoule est reçu sur des chiffons de linge de toile 
de ebanvre qu'on fait ensuite sécher au soleil, 

et qu'on expose après aux vapeurs ammonia
cales qui se dégagent deTurine ou du fumier eu 
fermentation; un nouveau séchage précède 
l'emballage et l 'expédition en Hollande. Là , on 
extrait des chiffons , au moyen de l ' eau , la 
couleur bleue, et on en fa i t avec de la chaux 
de petits pains cubiques qu'on livre au commerce. 
C'est avec ce tournesol que les Hollandais colo
rent en violet la c r o û t e de leurs fromages; les 
chimistes en font un f réquent usage comme 
réactif . 

C'est à Gallargue (Gard) que s'est fixée depuis 
longtemps l'industrie de la fabrication du tour
nesol pour le commerce exclusif de la Hollande. 
100 kilosdeplantesvertesfournissentenmoyenne 
25 kilos de chiffons ou drapeaux dont le prix 
moyen est descendu de 350 à 110 f. les 100 kilos. 
Le rendement ordinaire é tant de 5,000 kilos de 
plantes vertes, correspond à-celui de 1250 kilos 
de drapeaux valant 1375 f. D 'après M . de Gas-
parin, les frais de culture s 'élèveraient à 390 f. 
par hectare et ceux de fabrication des drapeaux 
à 487,05 pour 1250 k i los , soit ensemble par 
hectare 877,50. I I resterait un bénéfice hrut de 
497,50 par hectare, dont i l n'y a plus à déduire 
que les frais généraux . Gallargue fabrique au
jourd 'hui , par année , plus de 50,000 kilos de 
drapeaux. A. GOBIN. 

T O U R N I S . (Zootech.) — Au point de vuetech-
nique, i l n'y a rien de mieux à faire qu 'à emprun
ter au nouveau Dictionnaire lexicographique 
et descriptif des sciences médicales l'article 
t rès -cour t , mais t rès-suff isant , qu ' i l a consacré à 
ce singulier mal. C'est, dit l'auteur, une maladie 
des bêtes ovines et bovines, occasionnée par le 
développement à la surface ou dans la profondeur 
de l 'encéphale du ver connu sous le nom gé
nérique decoENunE. Elle attaque plus souvent 
les animaux t rès - j eunes que les adultes. Pour 
le mouton, c'est du 2 e au 12 e mois qu'elle fait 
son apparition. Plus tard, elle est beaucoup plus 
rare. Les symptômes varient suivant l'âge des 
animaux. Chez les jeunes : tristesse, diminu
t ion de l 'appétit , refus de la mamelle, mastica
tion lente, rumination i r régu l i è re ; marche pares
seuse, insensibi l i léaux excitations, même à celles 
du chien; diminution ou perte de la vue, teinte 
bleuâtre de l'œil due à la dilatation exl rême de 
la pupi l le ; isolement du malade, inclinaison de 
la t ê te , d'un côté ou de l'autre, dans l'attitude 
immobile; tendance au tournoiement pendant la 
marche; amaigrissement, perte des forces, diar
r h é e ; mort en cinq ou six semaines. Chez quel
ques sujets, contractions spasmodiques violentes 
avec pirouettement desyeux et resserrement des 
mâcho i res , ou bâi l lements prolongés avec ren
versement de la tê te en a r r i è r e , avec mouve
ments t rès-rapides et tremblements généraux. 
Chez les adultes (18 m . à 2 ans),au début , d i 
minution de l 'appétit , attitudes instables, marche 
chancelante (animaux traînards) ; t ê te basse, 
lourde, pupille d i la tée ; œil hagard, bleuâtre ; 
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progression rectiligne d'abord, puis en cercle à 
droite ou à gauche. Quand le ver est t rès-déve-
loppé, les symptômes diffèrent suivant le siège 
qu'i l occupe. Sur un lobe latéral .'tournoiement 
du côté du ver, le plus souvent, mais non pas 
d'une maniè re constante ; le mouvement en cercle 
est d'autant plus rapide et dans un rayon d'autant 
plus court que le ver est plus volumineux. Dans 
les cavités ventriculaires : t ou rno iemen tdè l ' un 
ou de l'autre côté , ou marche en ligne droite, in
d i f fé remment ; sur les couches olfactives : tête 
fléchie vers la poitrine et mouvements surplace, 
sans entamer le terrain (animaux trotteurs). 
Dans le cervelet •: t ê te au ven t , marche contre 
les obstacles ( moutons voiliers). La vie, dans tous 
les cas, se termine, au milieu du marasme, par la 
paralysie. — Lésions. Présence de cœnures , 
plus ou moins développés, dans l'une ou dans 
l'autre des régions indiquées plus haut, et atro
phie correspondante et proportionnelle de tous 
les organes, les os y compris, sur lesquels le ver 
a exercé sa pression. Tantô t le ver est vivant et 
tantôt i l est t r ans fo rmé en kyste. — Les causes 
adjuvantes du tournis sont toutes celles qui 
sont susceptibles de débiliter l'organisme : sai
sons humides, alimentation insuffisante ou trop 
aqueuse; habitations insalubres; une part pré
pondéran te doit ê t re a t t r ibuée à l'influence de 
l 'hérédi té et de reproducteurs trop jeunes. — 
Traitement préventif ; éloigner de l à reproduc
tion les femelles et les mâles atteints de cette 
maladie; n'y employer que des animaux dont 
l'organisation est achevée. Combattre par une 
bonne hygiène les influences débi l i tantes . . Trai
tement curatif : ponction, t répanat ion, c au t é 
risation, administration de toniques amers. Tous 
moyens très-incertains* 

I l n'y a pas lieu de conseiller le traitement du 
tournis par l'administration des m é d i c a m e n t s ; 
cela nous semble tout à fait inutile. La t répana
tion peut ê t re tentée sur quelques animaux d'un 
t rès-grand pr ix , comme exception; elle n 'offre 
pas assez de chance de succès pour la généra
liser. Le plus court et aussi le plus sû r est de sa
crifier les bê tes atteintes, pour les livrer à la 
consommation, sans attendre que les souffrances 
aient amené l'amaigrissement des chairs et, 
par ce côté , a l téré les qualités de la viande. 

Ce qu'il faut que l 'éleveur sache et connaisse, 
c'est la cause du tournis. 

Celui-ci est d û , avons-nous di t , à la présence 
d'un parasite, d'un ver, à la surface ou dans la 
substance m ê m e du cerveau. I l y est sous forme 
de vésicule appelée cœnure cérébral. Mais d'où 
vient ce ver et quel est-il ? 

I l est, chose é t range et découverte depuis peu 
seulement, i l est une des phases du développe
ment, l'une des formes d'un ver rubané , le 
tœnia , appartenant au m ê m e genre que le ver 
solitaire de l 'homme, du lapin, du lièvre et 
peut-ê t re de quelques autres encore. 

Le c œ n u r e du mouton, celui qui dé te rmine le 

tournoiement ou tournis, résulte de l'absorp
tion des œufs du tœnia , rendus avec les excré 
ments par les animaux qui le nourrissent, et 
récoltés par le mouton prenant les aliments sur 
lesquels ils se sont fixés. 

La conséquence pratique de ce fa i t curieux, 
a dit Lefour, c'est qu'il faut éloigner des t rou
peaux les chiens qui ont le tœnia. Malheureu
sement, on ne s 'aperçoit pas toujours à temps 
qu'ils l ' on t , et d'ailleurs, nous l'avons fait re
marquer, d'autres animaux, tels que les lièvres 
et les lapins, le nourrissent. 

Quoi qu' i l en soit, i l y aurait mieux à faire 
encore que d'éloigner simplement les chiens en
vahis par le tœnia , i l y aurait grand intérêt à les 
soumettre à une médication capable de 1 les dé
barrasser de ce redoutable parasite. Les chiens 
ne meurent guère du tœnia, ils le nourrissent 
t rès -b ien , et, fort à l'aise en eux, le ver pullule 
et foisonne. Mais une fois introduit dans le cer
veau du mouton i l n'en sort pas aisément et tue 
ceux qui lui ont donné asile, à moins qu'on ne 
prévienne le coup en les sacrifiant avant l'heure. 

On avait pu croire, dans le passé, que certaines 
races ovines étaient plus exposées que d'autres à 
l'invasion du cœnure cérébral . C'était une er
reur, et celle-ci s'est évanouie dès qu'on a connu 
les diverses transformations du tœnia, lequel de
vient un cœnure dans la tête du mouton et dans 
le cerveau du bœuf, comme le cœnure redevient 
à son tour tœnia dans l'intestin du chien, du 
l ièvre, du lapin. 

C'est là surtout ce qu'i l importe de savoir. 
L'empoisonnement du tœnia dans l'intestin des 

animaux de l'espèce canine n'est pas chose t r è s -
facile en soi. Le parasite, doué à un haut degré 
de l'instinct de conservation, sait parfaitement se 
soustraire à l'action des médicaments qu'on di
rige contre l u i . I l n'est pas aisé d'en avoir raison. 
A ce ti tre, i l est doublement de sa famille et se 
montre par deux côtés à la fois un hôte incom
mode dans toute l'acception du mot. 

On pourrait essayer sur le chien un remède 
qui réussit assez généralement sur l'homme. La 
graine de potiron, pilée avec du sucre, si on t rou
vait le moyen d'en faire manger au chien, le 
débarrasserai t selon toute apparence. Le tœnia 
paraît être avide de matières sucrées. En l 'espèce 
le sucre sert d ' appâ t ; le poison est à côté, poison 
pour lever , mais substance complètement inof
fensive pour le chien. 

La bonne alimentation des moutons est le 
meilleur préservatif du cœnure . Le parasitisme 
en général a d'autant moins de prise sur l 'or
ganisme vivant que celui-ci est plus énergique. 
La vitalité active, l 'énergie organique résiste à 
la plupart des tentatives d'invasion des vers 
quels qu'ils soient, extér ieure ou intérieure. Les 
parasites tentent l'assaut, mais ils échouent et 
succombent. Par contre, toutes les^causes d'affai
blissement leur deviennent favorables ; alors ils 
entrent, s'installent, se déve loppent , pullulent 
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< t vivent en vainqueurs au dépens de ceux 
qu'ils ont conquis. Dans ce cas, la victoire leur 
reste fatalement. 

C'est pour cela que la première recomman
dation de l 'hygiène, en face d'une affection ver-
mineuse quelconque, c'est l 'amélioration du r é 
gime, nourriture et habitation. Eug. GAYOT. 

T O U R T E A U X . (Agric. Zootech.)— On donne 
le nom de tourteaux aux rés idus de toutes les 
graines qui ont été soumises à une fabrication 
quelconque. Le marc des f rui ts , comme le raisin, 
les pommes et les poires, dont on a fait du vin 
ou du c idre , peuvent ê t re aussi considérées 
comme de véritables tourteaux. Néanmoins , 
dans la pratique, on réserve plus spécialement 
ce nom aux marcs des plantes o léagineuses , 
c 'est-à-dire des plantes dont on a extrait l 'huile, 
et auxquels marcs la pression a donné une forme 
particulière, celle de gâteaux allongés et c a r r é 
ment tai l lés . 

L'agriculture emploie les tourteaux de deux 
manières : 1° pour la pomme de terre , 2° pour 
la nourriture el surtout pour l'engraissement du 
bétail . 

Pourquoi on emploie les tourteaux comme 
engrais. — Tout le monde sait combien les 
graines, quand on leur a enlevé leur propriété 
gerrpinative, jouissent à un haut degré de la 
faculté engraissante. Elles devront donc, alors 
m ê m e qu'on les aura dépoui lées d'une partie 
de leurs principes, conserver cette faculté d'une 
man iè re très-sensible. Or, les tourteaux sont 
précisément dans ce cas. Ce sont des graines 
plus ou moins écrasées et é ju t ée s , mais où i l 
reste encore bien des éléments actifs. Par con
s é q u e n t , leur effet en terre est certain. Cepen
dant , là n'est point la seule raison de leur em
ploi comme engrais. I l en est une autre plus 
importante encore. Ainsi personne n'ignore com
bien la lo i des restitutions est fondamentale en 
agriculture. Si vous ne restituez point à la terre 
les é léments qui en ont été soustraits par la r é 
colte, i l est impossible que vous la mainteniez 
en état de fécondité. Tous les rés idus des pro
duits doivent donc rentrer dans le sol qui les 
a donnés . C'est pourquoi , si vous cultivez sur 
un champ du colza, du l i n , de la navette ou 
des pavots, i l est indispensable que vous ren
diez à ce champ, indépendamment des débr i s 
inutiles des plantes, les rés idus laissés par la 
fabrication des graines, sans quoi le terrain 
s'appauvrira nécessai rement . Vous me direz 
qu'avec de l'argent vous pourrez vous procurer 
toutes sortes d'engrais. Je l'admets, mais ces 
engrais seront-ils bien de nature à rendre 
précisément à la terre les principes qui lu i ont 
été enlevés? Si vous étiez chimiste, comme 
M . V i l l e , vous pourriez peu t -ê t re r é soudre la 
question; mais, dans l'état actuel de vos con
naissances, la prudence est la condition sine 
qua non de la sû re té de vos œ u v r e s , et vous 
n'agirez avec certitude qu'autant que vous opé

rerez en nature , c 'es t -à-d i re au moyen des r é 
sidus, les restitutions réc lamées par le sol. 

Modes d'emploi. — C'est dans le dépar te 
ment du Nord qu'on fait le plus grand usage 
des tourteaux comme engrais, i ls y sont de
venus pour ainsi dire une partie in tégrante de 
sa culture. Les tourteaux qu'on y emploie le 
plus communémen t sont ceux de colza et de 
cameline. Pour les appliquer à la te r re , on les 
broie gross ièrement , ou bien on les casse sim
plement en morceaux, puis on les sème sur la 
surface du champ, par un temps humide ou plu
v ieux, et on les enterre par un léger labour. 
C'est surtout aux terres légères et franches, 
destinées à porter des cé réa les , du colza ou du 
l i n , qu'on donne cette f u m u r e , — toujours sup
plémentaire dans notre région. On y a aussi 
l'habitude de répandre des tourteaux écrasés , 
pulvérisés et r édu i t s en poudre , sur les jeunes 
plantes au printemps. Ce saupoudrage active 
singulièrement la végétat ion. J'ai vu la même 
méthode appl iquée en I ta l ie . Dans le Bolonais, 
une partie de la France et presque dans toute 
l 'Angleterre, au lieu de r é p a n d r e les tourteaux 
en poudre sur les plantes, on les donne aux 
semailles, les r épandan t à la m a i n , quelques 
jours avantd'effectuer celles-ci, et les recouvrant 
en m ê m e temps. L 'expér ience m'a démont ré 
qu'un intervalle d'au moins quinze jours entre 
Tépandage de l'engrais et celui de la semence 
était nécessa i re , parce que les graines qui s'en
veloppent de cette pouss ière grasse, avant 
qu'elle ait suffisamment subi l'action du soleil 
et des agents a t m o s p h é r i q u e s , pourrissent en 
terre et ne germent pas. 

Doses de Vengrais. — La quant i té de.tourteaux 
employée par hectare varie suivant les lieux. La 
dose moyenne para î t ê t re de 1,000 kilogrammes. 
Dans le dépar t ement du N o r d , on va jusqu 'à 
1,500. Dans le mid i de la France, on ne dépasse 
pas le mille dans les bons fonds, et l 'on descend 
m ê m e à 6 ou 700 dans les sols de moindre 
qual i té . C'est le contraire qu'on devrait faire. 
En Angleterre, où le tourteau de navette est sur
tout employé, on en mettait autrefois en moyenne 
1,400 kilogrammes à l'hectare; mais l'exten
sion de l'usage en ayant fa i t hausser de beau
coup le pr ix , on se contente ordinairement au
jourd 'hui d'en mettre un mil le . Dans le Bolonais, 
en I ta l ie , où l 'on préfère le marc au tourteau de 
colza, puis ceux de lin et de noix, on en répand 
pour le chanvre, culture exigeante comme l'on 
sait, j u squ ' à 1,700 kilogrammes. En résumé, 
on doit, pour le dosage de cet engrais, consulter 
et l 'état de la terre et les besoins de la récolte 
qu' i l doit féconder. Mais en général on peut dire 
qu'entre 9 à 1,500 se trouvent les proportions 
convenables. 

Qu'il vaudrait mieux faire consommer 
d'abord les tourteaux par le bétail. — Nous 
avons di t que l'emploi des tourteaux comme 
engrais avait surtout pour objet de r é p o n d r e à 
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cette loi de la nature qui veut qu'on* rende à 
la terre les r é s idus de ses produits. Mais est-il 
bien nécessa i re , pour atteindre le bu t , de les 
donner à la terre tels qu'ils sortent de l'usine, 
et ne vaudrait-il pas mieux, au contraire , les * 
faire auparavant passer par l'estomac des ani
maux? Certes, nous ne l'ignorons pas, ils per
dront ainsi une partie de leurs principes ut i les , 
principes que s'assimilera la bête pour augmenter 
en chair. Mais celte soustraction ne sera-t-elle 
pas largement compensée par le profit qu'en t i 
rera le bétail , et le reste, passé dans les déject ions, 
n'en sera-t-il pas mis dans des conditions plus 
favorables à son absorption par les plantes? 
Pour ma part, j ' e n ai la certitude. Oui , je suis 
autor isé à croire, et ce, par des expériences qui 
ne laissent dans mon esprit ni ombre ni doute, 
que les tourteaux employés sur les terres à l 'état 
sec et naturel, en poudre ou en morceaux, per
dent, sans profit pour la récol te , une notable 
portion de leurs principes actifs (1). Or, cette 
portion, je voudrais la faire utiliser par les ani
maux de la ferme. I l y aurait double avantage, 
car ce qui est perdu en terre est toujours perdu, 
tafidis que, employé de telle manière , i l cou
vr i ra i t la dépense et donnerait des bénéfices. 
I l est d'ailleurs tellement vrai que les tourteaux, 
pour ê t r e réel lement et pleinement profitables 
comme engrais, ont besoin d'une préparation 
préalable , que la plupart des bons cultivateurs 
de la région du nord les font maintenant, avant 
de les employer, macérer dans Veau; ils ob
tiennent ainsi, assurent-ils, un engrais beau
coup plus énergique et d'une action plus ab
solue. D'autres les mêlen t aux urines des étables, 
et s'en fél ici tent . Or, une substance qu i , pour 
acquér i r toute la pléni tude de sa faculté engrais
sante, a besoin de passer par de telles prépa
rations, ne paraît-elle pas év idemment destinée 
par la nature à ê t re au préalable consommée 
par les animaux ? C'est une question que je sou
mets aux praticiens éclairés, et je ne doute pas 
que, s'ils font des expér iences sér ieuses , ils ne 
répondent bientôt affirmativement sur toute la 
ligne. 

Preuves à Vappui. — En 1855, j'avais semé 
deâ pois gris d'hiver et des vesces sur un hec
tare d é t e r r e t rès-calcai re et maigre. Aux pois 
j'avais donné des tourteaux,et delapoudretteaux 
vesces. La végétation des vesces f u t belle, mais 
celle des pois resta c h é t i v e e t le rendement fu t 
nul du à peu p rè s . La m ê m e chose m'arriva 
deux ans après dans une terre franche, qui de
vait ê t r e semée en trèfle. Voulant faire un essai 
comparatif de divers engrais, j 'avais divisé la 
pièce, d'une contenance de 60 ares, en trois 
parties de chacune 20 ares; le lot de gauche 

(1) D'abord unefoule de petits animaux, insectes ou mu
lots, les dévorent, et puis des insuccès nombreux prou
vent que cet engrais, tel qu'il est employé, est loin de 
donner partout et toujours des résultats en rapport avec 
la haute réputaLion dont i l jouit. 

avait reçu de la poudrette, le lot de droite des 
cendres de tourbe, et le lot du milieu du marc 
de colza, à ladose de 1,000 k i l og rammesà l'hec
tare. Eh bien ! à gauche et à droite, j 'eus uu trèfle 
magnifique, tandis que le lo t du milieu ne me 
donna qu'un trèfle étiolé, rabougri et en quelque 
sorte rédui t à l 'état de petite enfance. Le m ê m e 
insuccès m'avait f rappé plusieurs fois en em
ployant les tourteaux en poudre sur les céréales 
au printemps. É t o n n é de ces faits, dont je ne 
pouvais me rendre compte, je résolus d'essayer 
s i , en faisant passer les tourteaux par l'es
tomac des animaux, des résul tats semblables 
se produiraient encore. Af in d'agir d'une ma
nière plus concluante, j'engageai la plupart des 
bons fermiers de l'endroit à nourr ir pendant 
quelque temps leur bétail presque exclusivement 
de tourteaux, et à recueillir et mettre à part 
l'engrais qui en proviendrait. Cet engrais fu t ap
pliqué à toutes sortes de plantes semées sur de 
petits car rés choisis dans toute espèce de ter
rain, et partout les meilleures récoltes se mon
t rè ren t . Depuis j 'ai" con t inué , ainsi que plusieurs 
de ces cultivateurs, et pas une seule déception 
n'e^t venue infirmer les données satisfaisantes 
de notre première épreuve . Je suis donc fondé 
à dire qu' i l est préférable de faire consommer 
les tourteaux par le bétail que de les appliquer 
directement à la terre. Toutefois, comme i l n'y 
a rien d'absolu en agriculture, et que ce que je 
viens de rapporter a un caractère personnel ou 
tout à fait local , je m'adresse aux lumières de 
mes col lègues pour faire eux aussi des expé
riences, jusqu 'à ce que le fait soit suffisamment 
établi pour devenir sûrement l'objet d'une géné
rale application. 

Marcs ou tourteaux divers. — Les marcs 
de tous les fruits peuvent devenir des engrais. 
On sait l'usage que l 'on fait dans le Midi de 
celui de raisin. On le laisse d'abord fermenter 
en lieu couvert, puis on l'applique aux vignes, 
aux vergers, aux jardins, aux poiriers, aux cé
réales m ê m e . Les Normands font aussi grand 
usage des rés idus de la fabrication du cidre et 
du poiré pour activer la croissance de leurs 
jeunes plantations de pommiers, et pour amé
liorer leurs prairies. On emploie également ces 
substances pour donner la fécondité aux ter
rains arides et qui pèchent par un excès de sé
cheresse; pour cela, on les met préalablement 
à pourrir , et on les mélange ensuite à d e l à terre 
moitié par moit ié . — Nous ne parlerons point 
ici de la d rèche , qui est un excellent engrais 
sans doute, mais qu'on ne peut recueillir en 
France en suffisante quanti té pour l'appliquer 
directement à la terre. La dose cependant est 
petite, relativement aux autres matières f e r t i 
lisantes. Les Anglais, qui en ont des masses, 
n'en mettent tout au plus que 4 hectolitres par 
arpent. Quant à nous, cultivateurs f rançais , 
nous devons nous borner à la rechercher pour 
la nourriture du bétail, et c'est en effet là sa vé -
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ritable destination. — Dans la région de l 'olive, 
on a encore, après en avoir extrait l 'huile, le 
marc de cet excellent f ru i t , qui pourrait rendre 
de bons services, s'il était mieux recueill i . Si", 
au lieu de la jeter comme chose inutile, on 
avait le bon sens de ramasser soigneusement la 
boue des citernes où Ton met les noyaux pourrir , 
et de l'appliquer aux pépinières ou dans les 
oliveraies au pied des arbres, on en obtiendrait 
des effets qui feraient amèremen t regretter tout 
le temps pendant lequel on a méconnu ce pré
cieux agent de fécondité. — Disons, avant de 
passer à la considérat ion des tourteaux comme 
nourriture des animaux, que le conseil donné 
naguère , par certains agronomes, d'employer 
comme engrais l'huile m ê m e provenant des 
grains et des frui ts oléagineux, est tout simple
ment ridicule ; car i l n'est nullement prouvé que 
l'effet utile des tourteaux soit dû à l'huile qu'ils 
peuvent contenir encore, et i l est d é m o n t r é , au 
contraire, que leur puissance fécondante tient 
essentiellement aux mat ières azotées albumi-
nenses qui les composent en grande partie. En 
fût- i l autrement, qu ' i l faudrait encore s 'étonner 
qu'il pût venir à l'esprit d'hommes sensés d'a
cheter à grands frais de l 'huile, pour la répandre 
dans les champs, au lieu de la brûler ou de la 
manger, comme c'est son lot* 

Excellence des tourteaux pour la nour
riture du bétail. — Tout le monde sait com
bien le bétail appète les tourteaux. Quelques 
morceaux distr ibués dans les auges lui font 
un plaisir ex t r ême . Délayés dans les soupes, ils 
sont plus est imés encore de la bête et lui pro
fitent aussi davantage. A défaut de soupes, on 
fera toujours bien de les mettre, avant de les 
servir, ramollir dans l'eau tiède. On met moins 
d'eau pour les bêtes à l'engrais que pour les 
bêtes à lait. — Tous les animaux, bêtes à cor
nes, chevaux, porcs, chiens, volailles, etc., se 
montrent également avides de cet aliment p ré 
cieux. Mais c'est surtout pour les bêtes à l'en
grais qu'il faut le réserver . C'est alors qu'i l paye 
le mieux son pr ix , qui est toujours élevé en 
raison de l 'énorme consommation qu'on en fait. 
Si cependant, comme nous l'avons dit plushaut, 
on faisait consommer tous les tourteaux par le 
béta i l , au lieu de les appliquer généralement 
et directement au sol, i l n'y aurait plus matière 
à se montrer, comme on le fai t , si avare de cette 
nourriture. Tous nos animaux en profiteraient, 
à des doses différentes sans doute, mais qui tou
jours produiraient sur l 'économie animale les 
effets les plus heureux. Aussi dés i rons-nous v i 
vement que cette mé thode soit reconnue bonne 
et appliquée par tous. — 11 n'est en effet 
pas un praticien qui ne sache combien les bêtes 
à poitrine fa ib le , à constitution d é b i l e , et par 
conséquent les vaches lai t ières, se trouvent 
bien de recevoir dans leur ration quelques par
ties de tourteaux. Ceux de colza et de navette 
conviennent aussi tout par t icul ièrement aux 

moutons a t taqués de la poitrine; ceux de lin 
sont plus nutr i t i fs encore, mais leur nature 
mucilagineuse, leur proprié té adoucissante et 
leur prix ordinairement élevé, les font employer 
spécialement pour les bêtes malades ou prêtes 
à mettre bas; ils conviennent, du reste, aussi 
bien que les marcs ou pains de colza, pour les 
animaux à l'engrais et sont de m ê m e préférables 
pour les bêtes laitières. Quant aux tourteaux de 
chènevis et à ceux de faîne, ils ont une valeur 
bien moindre et peuvent m ê m e nuire lorsqu'ils 
sont donnés en grande quant i t é . 

Rôle des tourteaux dans Vengraissement. 
—11 résulte d 'expériences nombreuses et bien 
faites que les substances composées en grande 
partie de fibre végétale, de mucilage et de fé
cule brute, comme le fo in , les fourrages verts, 
les pommes de terre, etc., influent particulière
ment sur la formation de la viande, tandis que 
celles qui renferment beaucoup de gluten, de 
mucilage sucré , d'huile, de fécule, changés par 
l'effet de la fermentation, poussent davantage 
à la formation de la graisse. Or, les tourteaux, 
les drèches , etc., sont précisément dans ce der
nier cas. Des observations multipliées ont, d'ail
leurs, démont ré que c'est surtout vers la fin 
de l'engraissement que le suif se forme le plus 
abondamment. Or, c'est justement vers la fin 
de l'engraissement que l 'on obtient le moins 
d'accroissemenl pour 100 kilogrammes de four
rage consommé. I l est donc rationnel de penser 
que c'est surtout alors qu ' i l convient de faire 
entrer dans la ration des aliments plus riches 
en mat iè res grasses. Supposons, en effet, que 
l'animal, au commencement de l'engraissement, 
utilise les trois quarts des principes nu t r i t i f s 
de sa ration ; s i , lorsque l'engraissement est ar
rivé à un certain degré , i l n'en utilise plus 
qu'un quart, la moitié des principes utiles sera 
perdue pour son accroissement, et si la ration 
reste la m ê m e , i l augmentera beaucoup plus 
lentement; i l faudra donc augmenter la ra t ion, 
mais la puissance des organes digestifs a des 
limites qu'on ne saurait dépasser impunément . 
Eh bien! au lieu d'augmenter la ra t ion , on en 
changera la nature et la composition, et alors 
interviendront les féculents , sons, recoupettes, 
farineux divers, tourteaux. Voic i , au reste, les 
combinaisons d'aliments adoptées par l 'un de nos 
plus habiles agronomes industriels, M . Decrom-
becque, aux diverses pér iodes de l'engraissement 
de ses bœufs : 

1 e r mois. 2 e mois. 3 e mois. 
Tourteaux d'œillette. 0*5 l k -> 

0 5 l 1 5 
0 5 1 1 5 

Paille hachée 3 3 3 
Eau 15 15 15 
Collels de betterave. 10 10 10 
Pulpe de betterave... 18 15 ts 
Sel 0 06 0 OG 0 06 

47*56 49 06 50 k 56 
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L'engraissement forcé à l'aide d aliments t rès-
riches en mat iè res grasses a quelquefois l ' incon
vénient de faire contracter à la viande, et sur
tout à la graisse des animaux, un goût peu 
agréable . On a t t énue cet inconvénient en sup
primant les tourteaux pendant les dernières se
maines, alors que les animaux sont engraissés 
au point convenable. 

Substitution de la graine aux tourteaux. 
— Les é leveurs anglais ont t rouvé , dans ces der
nières a n n é e s , qu ' i l est avantageux de rem
placer certains tourteaux par les graines elles-
mêmes . C'est ainsi qu'ils ont généralement subs
ti tué la graine de l in cuite au tourteau de l i n , 
bien que le pr ix de la première soit double de 
celui du second. C'est que la graine de l in con
tient, poids pour poids, quatre fois plus de ma
tières grasses que les tourteaux, et qu'ainsi en 
définitive elle offre encore une t rès -hau te écono
mie. 

Tourteaux de navette pour les mou
tons. —Depuis quelque temps les mêmes éleveurs 
d'outre-Manche recommandent l'usage des tour
teaux de navette comme nourriture des moutons, 
et M . J.-H. Charnock est un des plus fervents et 
des plus sincères défenseurs de ce sys tème. I l 
donne par jour à chaque animal une demi-livre 
de tourteaux et le reste en fourrage. Après des 
expériences faites avec soin, M . J . -H . Charnock 
est arr ivé à conclure : 1° qu ' i l est avantageux 
de donner des tourteaux toute l 'année aux mou
tons ; 2° que le troupeau alors est plus sain, 
plus vigoureux; 3° que l'engrais de ferme en est 
meilleur; 4° que les récoltes en sont plus abon
dantes. « O n sera peu t - ê t r e é t o n n é , d i t - i l , de 
mes conseils, mais qu'on vienne visiter mon 
troupeau de 700 b ê t e s , oh sera convaincu (en 
sortant d'Hornefield ) de la véri té de mes asser
tions; au surplus, avant de condamner ce 
sys tème , qu'on se rappelle qu' i l fu t bien hardi 
l'homme qui mangea la première hu î t re . « 

Marcs de drèches. — L e s d r è c h e s ou rés idus 
de brasserie sont une excellente nourriture 
pour toute espèce de bé ta i l , m ê m e pour les 
chevaux, avant qu'elles soient aigres. Dans 
cet étaP, elles ne conviennent plus qu'aux porcs 
et aux vaches. L a d r è c h e provenant d 'un ki lo
gramme de grain équivaut à autant de fo in . On 
n 'appréc ie pas encore assez chez nous ce p r é 
cieux aliment. Si on connaissait mieux les avan
tages qu'i l procure, pour l'engraissement surtout, 
beaucoup de cultivateurs, soit individuellement, 
soit par voie d'association, établ i raient des bras
series chez eux, et i ls assureraient ainsi la pros
pér i té de leurs fermes. C'est de cette man iè re 
que l'on procède en Allemagne, où la d rèche est 
souvent le seul bénéfice que donne la fabrication 
de la bière . 

Marcs des distilleries de grains. — Les r é 
sidus- des distilleries de grains, aussi bien que 
de pommes de terre, é tant liquides, s'emploient 
avantageusement pour dé t remper les fourrages 

secs: ils conviennent aux vaches laitières et aux 
bêtes à l'engrais. De même que toute nour
ri ture, ils ne doivent jamais être donnés chauds, 
mais seulement tièdes. Les rés idus féculiers sont 
analogues aux pommes de terre. 

Marcs de betteraves ou pulpes* -— Les rési
dus de sucreries et distilleries de betteraves s'em
ploient de même que les racines entières. Lors
qu'on ne fait pas d'eau-de-vie avec les mélas
ses, on les utilise également pour la nourriture 
du bé ta i l ; mêlées avec le double ou le triple 
d'eau, elles servent à dé t remper les fourrages 
secs, et sont ainsi consommées avec plaisir par 
tous les animaux. Les avantages que procure la 
fabrication du sucre de betterave sous ce rap
port ont engagé beaucoup de simples cultiva
teurs du nord de la France à s'y l ivrer, en 
s'associant plusieurs ensemble. Ce moyen, qui 
leur a parfaitement réuss i , pourrait également con
venir aux cultivateurs de toutes les régions de 
l'Empire. Les résidus de la distillation offrent 
encore plus d'avantage. C'est une industrie à la
quelle ne saurait trop s'adonner l'agriculture. 

Nourriture fermentée. — I l est une manière 
de préparer la nourriture qui doit tout naturel
lement trouver sa place i c i . Cette manière 
usitée en Allemagne, est de beaucoup p ré fé ra 
ble aux soupes, d'abord parce qu'elle est plus 
économique, etc., ensuite parce qu'elle rend les 
aliments plus nutritifs encore et plus appétissants 
pour le bétail . La voici. On prend la paille et du 
foin h a c h é s , des balles de graines, du grain 
moulu et des pommes de terre qui , de toutes les 
racines, semblent le mieux convenir en cette 
circonstance; elles doivent être coupéfcs : on met 
à peu près moitié en fourrages secs. Le tout est 
mis, par des couches alternatives et bien pressées, 
dans une cuve ou dans une caisse, et on l'arrose 
avec de l'eau chaude ou froide, en assez grande 
quanti té pour que la masse entière soit moui l 
lée . L'eau surabondante doit pouvoir s ' échap
per par en bas. On ajoute un peu de sel aux 
pommes de terre, et on recouvre la cuve avec 
un couvercle en planches. Le mélange ne tarde 
pas à s 'échauffer ; les pommes de terre se ramol
lissent et finissent par se changer en une bouillie 
liquide qui pénètre toute la masse. Après trois fois 
vingt-quatre heures, le mélange peut ê t re donné 
au bé ta i l ; i l a acquis une odeur vineuse et une 
saveur part icul ièrequiplaiscnt singulièrement aux 
animaux. On le sort de la cuve et on l'étend 
dans un lieu propre, afin qu'i l se refroidisse et 
que sa fermentation cesse, car, si elle continuait, 
les matières passeraient à la fermentation putride 
et seraient repoussées du bétail . — I l est à 
peine nécessaire d'ajouter que, pour pratiquer 
cette mé thode , i l faut trois cuves ou caisses, 
les aliments ayant besoin de trois fois vingt-quatre 
heures pour ê t re préparés . Du reste, cette nour
riture ne doit former que les deux tiers ou tout 
au plus les trois quarts de la ration. Le reste doit 
ê t re en foin et paille entiers* A . LEROY. 
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T O U X . ( Z o o t e c h . ) — Je ne m'attarderai pas 
à parler longuement de la toux, une chose à 
l'usage de tous, un symptôme, une manifestation, 
un avertissement auquel on ne prête pas toujours 
suffisante attention. C'est que la toux n'est bien 
souvent que la moindre des choses, l'effet d'une 
irritation très- légère, qui cède aux plus petites 
précautions de l 'hygiène ou disparaît même sans 
aucun traitement. Mais d'autres fois elle accom
pagne l'invasion de maladies graves des organes 
de la poitrine. C'est alors qu'elle est un avertis
sement, un avertissement qu'il ne faut point mé
connaî t re . Déterminer la signification de la toux, 
telle est la recommandation qui s'impose à tout 
propriétaire d'animaux. Que celui-ci observe 
donc ou fasse surveiller de près tout animal qui 
commence à loussçr , e t , le cas échéant d'une 
aggravation, qu ' i l n 'hésite pas à appeler l'homme 
de l'art, le vétérinaire. Eug. GAYOT. 

T R A Î N A S S E . (Bot. agric.) — L a traînasse, 
appelée aussi Cenlinode, langue de passereau 
etc., est une espèce de renouée (voy. ce m o t ) , 
la renouée des oiseaux, Polygonum aviculare, 
de la famille des polygonées. 

C'est une plante annuelle à racines fibreuses, 
t r açan tes ; à tiges rampantes, quelquefois t rès -
courtes, d'autres fois atteignant une longueur 
de 0 m 50 à 0m60, grêles, cylindriques, noueu
ses, rameuses; à feuilles alternes, lancéolées, 
sessiles, d'un vert noi r ; à fleurs blanches, soli
taires et sessiles aux aisselles des feuilles. On la 
trouve partout, dans les champs cultivés comme 
dans les lieux incultes. 

Elle couvre quelquefois des espaces considéra
bles dans les lieux qui lui conviennent. Sa florai
son a lieu à la fin de l'été et c'est à cette époque 
qu'elle acquiert son plus grand développement; 
aussi fournit-elle à ce moment de l 'année un pâ 
turage abondant, recherché surtout par les porcs 
et les oies. On prétend que cette plante est nu i 
sible aux moutons, ce qui n'est pas prouvé . 

Elle est astringente et vulnéraire et s'emploie 
en médecine contre les dyssenteries et les bles
sures. Elle contient beaucoup de potasse et 
pourrait ê tre exploitée avantageusement sous ce 
rapport. 

D 'après ce qui vient d 'être di t , on voit que 
cette plante est utile sous bien des rapports; 
en outre, quand elle est t r ès -abondante dans 
les j a c h è r e s , elle devient un excellent engrais 
si on l'enterre encore verte par les labours d'au
tomne. 

D'un autre côté elle est nuisible dans les 
récoltes qui ne sont pas bien binées, car elle 
étouffe les bonnes plantes et on ne peut la dé
truire que très-difficilement parce que ses graines 
conservent, lorsqu'elles sont placées trop pro
fondémen t , leur faculté germinative pendant 
plusieurs a n n é e s ; ramenées à la surface par 
les labours, elles germent t rès-faci lement , et on 
ne peut parvenir à s'en débarrasser qu'en alter
nant la culture des plantes fourragères avec 

celle des plantes qui exigent des binages d'été. 
On trouve souvent sur le collet de sa racine 

• une espèce de kermès qu'on employait autrefois 
{ à la teinture. 

On donne également le nom de traînasse à 
| YAgrostis alba, L . , de la famille des graminées, 
' sans doute à cause de ses tiges ordinairement 

couchées à la base, à nœuds inférieurs radi-
i cants, et aussi parce que sa souche émet souvent 
! des rhizomes ou des stalons. Cette plante croît 

en abondance dans les lieux herbeux, dans 
les bois, sur le bord des chemins, etc. 

A. DURAND. 
T R A Î N E A U . (înstrum. agric.) — On dé-

j signe sous ce nom des instruments de transport 
; destinés, les uns à conduire les outils aratoires 
! aux champs et à les en ramener,* les autres à 
j voiturer dans le champ m ê m e la récolte qu'on y 
i ramasse pour l'apporter sur Taire où a lieu iebat-
I tage ; enfin dans les pays septentrionaux les traî-
j neaux remplacent, par la gelée et la neige, les 
j voitures ordinaires sur les routes. 

Le t raîneau à charrues, bien connu de tous, 
j varie dans quelques détails de sa forme, suivant 

le sy s t ème de construction de l 'araire; i l se 
! compose toujours cependant de deux patins réunis 
ï par deux traverses, et de deux montants des-
! tinés à donner la fixité à l'instrument qu'on y 
J place Voici comment M . de Dombasle décrit 
j l'installation de son araire sur le t ra îneau : « On 
1 place la charrue debout sur le t ra îneau , en lo-
i géant le talon du sep entre les deux montants 
| que porte la traverse postér ieure , et en enfilant 
i le plus long de ces deux montants dans le cram

pon en forme d'anneau placé sur le côté gauche 
de Tage de la charrue. Le soc repose sur la 
traverse antér ieure du t ra îneau . On fixe ensuite 
la chaîne de tirage de la charrue sur le crochet 
a t taché au t ra îneau par une c h a î n e , en plaçant 

î toujours la maille allongée de la chaîne clans un 
j des crans du régula teur , que Ton abaisse autant 
| que cela est nécessaire pour que le tirage s'opère 
! convenablement. La charrue est ainsi fixée 
| t rès-sol idement sur le t r a îneau , et peut être con

duite dans les plus mauvais chemins, traverser 
les fossés , rigoles, etc. Lorsque la charrue est 
adaptée à l'avant-train à goujon, on la place de 
m ê m e sur le t ra îneau , en élevant suffisamment 
l ' ex t rémi té an tér ieure de Tage, au moyen de la 
boîte qui glisse sur la tige verticale de l'avant-

j t r a in , et l'on fixe la chaîne de tirage au traîneau 
i au moyen du crochet que porte ce dernier. 

Pour éviter le bris ou simplement l'usure du 
j sep, du versoir ou des socs, on transporte sur 
i le même instrument les charrues, butteurs, 

houes, rayonneurs, etc. Le pr ix de cet instrument 
n'est que de 6 à 10 f r . 

On emploie dans certains cas pour le battage 
du colza, lorsqu'il se fai t au moment de la r é 
colte, des t ra îneaux semblables, mais plus grands, 
et qu i , au lieu de deux montants disposés sur la 

i traverse postér ieure , en comprennent quatre dis» 
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posés à chaque ex t r émi t é supérieure des patins; 
ce châssis a t te lé d'un cheval est garni d'une 
toile qui le transforme en une caisse dans la
quelle on entasse les tiges, pour les vider plus 
loin sur la b â c h e , en év i tan t la perte par l 'é-
grenage pendant le t rajet ; cette pratique écono
mise la m a i n - d ' œ u v r e un peu plusque les civières 
et elle est plus expédi t ive . 

Nous n'avons pas à nous occuper ici des t r a î 
neaux considérés comme véhicules dans les pays 
septentrionaux; ce sont, à proprement parler -
des voitures ordinaires dans lesquelles les roues 
sont remplacées par des patins. A . G O B I N . 

T R A I T E . (Zootech.) — Ce mot a été forgé 
par la pratique ; i l ne saurait avoir une mei l 
leure origine; mais i l n'est pas tout à fa i t pro
pre et ne répond qu'imparfaitement à la signifi
cation qu'on lu i a donnée . I l a é té employé, i l 
est entré dans le langage usuel, comme syno
nyme de mulsion, — un terme tout à fait inconnu 
des praticiens et qu ' i l faut définir ainsi : action 
de traire les bêtes lait ières. La même définition 
appartient au mot traite, dont on a fait en quel
que sorte le substantif du verbe traire. Faute 
d'autre, i l y a s û r e m e n t lieu de se contenter de 
ce lu i -c i , auquel l 'Académie sera quelque jour 
a m e n é e à octroyer des lettres de grande natura
lisation. 

Toutefois , je trouve au mot traite une autre 
signification technique. En effet, i l est employé 
pour désigner la quan t i t é de lait obtenue de la 
lait ière qu'on vient de traire. Dans cette accep
t ion , on dit : la traite du. matin, la traite du 
.soir; la traite des vaches, des c h è v r e s , des 
brebis; et, à mon avis, c'est for t bien di t . 

Pour exprimer l'action m ê m e de traire la fe
melle la i t ière , je préférerais le mot trayage. 
Celui-ci, i l me semble au moins, rappelle mieux 
l'acte exercé sur les trayons par le marcaireou par 
la trayeuse, pour extraire de la mamelle le pro
duit de la sécrét ion de l'organe — le lait . I l est 
vrai que ces deux derniers mots ne sont pas 
plus que les autres au dictionnaire, mais ils y 
entreront à leur tour lorsque la langue agricole 
les aura consacrés par un long usage. Les bu
reaux de rédact ion d'un dictionnaire ne sont, à 
proprement parler, et ne sauraient ê t re que des 
bureaux d'enregistrement. Les dictionnaires 
n'ont rien à inventer, mais, sous peine d' insuffi
sance, ils ont pour mission de recueillir en temps 
utile toutes les expressions usitées et de les p r é 
senter aux arts et aux sciences avec leur signifi
cation vraie et leurs commentaires utiles. 

C'est ce que, pour notre part, nous avons fai t 
avec soin dans le cours de cet important ouvrage. 

En l 'état de domest ic i té , en pleine exploitation 
des femelles de nos animaux domestiques, le 
trayage est souvent subst i tué à la succion natu
relle du nourrisson pendant toute la durée de 
l'allaitement. En l 'état de nature, la sécrétion 
du lait r épond exclusivement à ce besoin ; elle 
commence à la naissance des petits et finit au 

sevrage; elle est donc seulement temporaire et 
éprouve des interruptions plus ou moins prolon
gées. I l n'en est plus ainsi chez les femelles dont 
nous récoltons le lait pour nos propres besoins. 
Chez celles-ci, nous avons rendu à peu près 
permanente une fonction qui , en condition nor
male, est naturellement intermittente. Nous 
prenons à la vache, à la chèvre , à la brebis.., 
voire à Tânesse , en proportion aussi abondante 
que possible et pendant un laps de temps aussi 
long que faire se peut, le fluide nourricier des
t iné aux n o u v e a u - n é s ; nous sommes parvenus à 
rendre laitières prolongées des bêtes qui seraient 
restées vides ou sèches après l'allaitement des 
peti ts; mieux encore, nous les transformons 
parfois uniquement en machines à lait en leur 
enlevant les principaux organes sexuels, ap rès 
la première ou la seconde parturition (voy. ce 
mot ) . 

Or, ceci témoigne bien du pouvoir de l'homme 
sur l 'économie vivante. Remarquons donc ce 
qui est vraiment à remarquer ici : les organes 
sécré teurs du lait n'agissent pas, dans le plan 
p r imi t i f de la nature, pendant tout le cours de 
la v i e , comme tous les autres, comme ceux, 
par exemple, qui séparent la bile ou l 'urine; ils 

ont leurs époques d'activité en dehors desquelles 
ils sommeillent et demeurent à l 'état latent. 

Mais à notre guise, si notre intérêt nous y 
pousse, nous allons au pôle opposé , et nous 
parvenons à prolonger une sécrétion dont le 
produit abondant répond à nos besoins journa
liers et constants. La mulsion ou excitation spé
ciale de la mamelle prend la place de la succion 
opérée par le nourrisson et maintient la fonction 
en pleine activité au temps où elle pourrait 
sommeiller. Seulement i l faut y aider en donnant 
un surcroî t d'alimentation, en évitant toute d é 
pense inutile résul tant de l'exercice musculaire, 
en affaiblissant plulôt qu'en exaltant l 'énergie 
vitale. On détermine de la sorte un équil ibre 
spécial des forces organiques, une p rédomi
nance plus ou moins accentuée de la faculté 
lai t ière , et celle-ci s'incruste si bien dans la vie 
qu'elle devient aptitude fixe, permanente, et 
qu'elle se transmet, en augmentant, par voie 
d 'hérédi té . 

I l va sans dire que, les causes de développe
ment de cette faculté cessant d'agir, la sécrétion 
laiteuse perdrait bientôt de son intensité pour 
décroî t re promptement et rentrer dans le plan 
p r imi t i f de la nature. Rien de plus logique. 
D'accord avec le raisonnement, l 'expérience a 
démon t ré ce fait . 

Pour le moment, i l ne s'agit que de Tune de 
ces causes — le trayage. Celui-ci a ses règles 
et demande quelques soins particuliers qui ne 
sont pas sans influence sur la production même 
du lait. 

En effet, bien traire une vache ou toute autre 
laitière n'est pas précisément une chose si facile 
qu'on pourrait le c ro i re ; « bien des bonnes 
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vaches, di t M . F . Vil leroy, ont été gAtées par la 
négligence ou mauvaise volonté des servantes 
chargées de les traire. I l faut pour cela d'abord 
la volonté de bien faire, puis de l'habitude et de 
la force. Tous les motifs se réunissent pour que, 
si Ton a plusieurs vaches, on les fasse soigner et 
traire par un homme (voy. V A C H E R ) . 

La vache à laquelle on a enlevé son veau, 
ou qu'on ne laisse pas teter par l u i , est privée 
d'une des plus douces jouissances de l'amour 
maternel, mais ce devrait ê tre encore pour elle 
une jouissance que d 'ê t re débarrassée de son 
lait par la main de l'homme. Pour cela, i l faut 
d'abord que les vaches soient traites avec 
douceur, qu'elles aiment celui qu i les soigne, 
au lieu de trembler devant l u i , comme i l arrive 
trop souvent. 

« Les vaches ont la faculté de retenir leur 
lait. Beaucoup le retiennent lorsqu'on leur a 
enlevé leur veau, jusqu'à ce que son abondance 
et la douleur qui doit en résul ter les forcent à 
le laisser aller. J'ai vu des vaches, habi tuées à 
n 'ê t re soignées que par des femmes, refuser de 
se laisser traire par un homme. 

« Pour qu'une vache soit bien traite, i l faut 
donc faire en sorte que cette opérat ion lu i soit 
agréable . Une bonne méthode , qui est pra t iquée 
dans la plupart des grandes vacheries, c'est 
que le marcaire soit précédé d'un petit garçon 
qui fait passer ses mains sur les trayons comme 
s'il voulait réellement traire, mais qui n 'exécute 
ce mouvement qu'avec légèreté pour faire éprou
ver à la vache une sensation agréable sans faire 
couler son lait. Les vaches se trouvent ainsi 
préparées l'une après l'autre au moment où le 
marcaire vient réellement les traire, et si celui-ci 
possède»d'ai l leurs l'amour de ses b ê t e s , elles 
laissent facilement couler leur lait jusqu 'à la der
nière goutte. Si le marcaire n'a pas d'aide, i l 
opère lu i -même cette manipulation des trayons 
pendant quelques instants, avant de commencer 
à traire rée l lement . 

K Pour t ra i re , le marcaire, assis sur sa sel
lette à un pied, fixée autour de ses hanches au 
moyen d'une courroie, se place au côté droit 
de la vache. H tient le seau à traire entre ses 
jambes, de manière que ses mains soient libres. 
Ordinairement i l appuie le front sur le flanc de 
la vache. I l prend un trayon dans chaque main, 
et en diagonale, c 'est-à-dire d'une main un 
trayon du côté droit et de l'autre un trayon du 
cô té gauche, les saisissant assez haut pour 
comprimer une portion de la glande du pis, et i l 
emploie la force de pression et de traction suff i 
sante pour faire couler le lait. S'il opère r é g u 
l ièrement et alternativement le mouvement de 
monter et de descendre de chaque main, le lait 
coule sans interruption, de man iè re qu'on dis
tingue "à peine qu ' i l provient de deux sources. 
Ainsi les mouvements,outre qu'ils sont régul iers , 
ne doivent pas ê t re trop préc ip i tés . 

» Quelques marcaires replient le pouce de 

manière que le trayon est pressé entre les quatre 
doigts et la partie supér ieure du pouce, c'est-à-
dire l'ongle et l'espace compris entre l'ongle et la 
première articulation. Cette méthode doit occa
sionner au trayon une pression qui peut devenir 
douloureuse, et je crois qu'i l est préférable de la 
saisir à pleine m a i n ; cependant les Suisses 
traient généralement avec le pouce replié. 

« De quelque manière qu'on opère , i l est de 
la plus grande importance de traire à fond. Le 
pis doit ê t re complètement v idé , et i l est alors 
petit. Les vaches qui ont un pis charnu, qui 
reste gros lors m ê m e qu' i l est v ide , ne sont pas 
bonnes lait ières. 

« Avec un bon marcaire, les vaches restent 
ordinairement tranquilles pendant qu ' i l les trait. 
J'indiquerai une maniè re simple d'entraver celles 
qui seraient disposées à* donner des coups de 
pied. 

« Pour empêcher les mouvements de la queue 
dans Ja saison des mouches, quelques-uns la 
fixent par une petite courroie qui fai t le tour du 
jarret de la vache. Mais en appuyant la tête 
contre le flanc de la vache et tenant sous elle le 
seau à t r a i r e , on n'est pas incommodé par les 
mouvements de la queue, surtout si elle est 
propre. 

i Si la vache fait quelque mouvement violent, 
la sellette à un seul pied étant fixée au moyen 
d'une courroie, le marcaire a les mains libres, 
i l peut facilement se reculer, se mettre debout, 
et i l est bien rare que le lait soi.t r enve r sé . 

« Lorsqu'une vache est traite, le marcaire voit 
la quant i té de lait qu'elle a donné par les clous 
enfoncés dans les parois du seau ; alors sur une 
ardoise, où chaque vache a son n u m é r o , i l fait 
autant de traits de craie qu ' i l y a de litres, i l vide le 
seau dans un grand seau ou baquet placé près 
de l'ardoise, puis i l passe à une autre vache. 

« Chez moi le lait se marque par l i t res ; pour 
chaque litre on fait un trai t perpendiculaire, et 
s'il y a un demi, i l se marque à la suite par un 
trait horizontal. 

*c Les vaches ont sur l'ardoise les numéros 
que leur assigne leur place à l 'é table, et on les 
trai t dans le m ê m e ordre. Lorsque toutes sont 
traites, le marcaire apporte à la laiterie les seaux 
ou baquets contenant le lait et en m ê m e temps 
l'ardoise. Les grands seaux é tant aussi jaugés, 
on peut facilement vérif ier si la quant i té totale 
de lait est la m ê m e que la somme des traites 
partielles. On peut faire la m ê m e vérification pai 
les pots à lait qui doivent tous avoir la mêm< 
contenance. Tous ces déta i ls pa ra î t ron t à quel
ques personnes d'une exécut ion d i f f i c i l e , sinoi 
impossible; mais quand on a assez de bêtes pou] 
les faire soigner par un homme qui est tout i 
son affaire, et n'est pas dé rangé par d'autre! 
t ravaux, l 'ordre é tan t une fois établ i , tout mar 
che régul iè rement , et ces détai ls n'occasionnen 
n i embarras ni perte de temps. 

« On peut aussi se contenter de constater ton 
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les quinze jours, en présence du maî t re ou de la 
ma î t r e s se , la quant i té de lait fournie par chaque 
vache, et les seaux étant jaugés , on peut chaque 
jour voir d'un c o u p d ' œ i U e total de chaque traite. 

Enfin, si l 'on n'a pas assez de bêtes pour en
tretenir un homme n'ayant d'autre occupation 
que de les soigner, i l est toujours t rès- important , 
et c'est une condition indispensable de la bonne 
tenue des vaches, que la personne qui les soigne 
puisse le faire régul ièrement et ne soit jamais 
dérangée par d'autres t ravaux, le matin et le 
soir, aux heures où elle doit fourrager et traire. 

« Je ne sais si je dois parler des tuyaux à 
traire, qu'on introduit dans les trayons, de ma
nière que le lai t coule ensuite de lui-même. Ces 
tuyaux ont d'abord été van tés , comme on vante 
tout ce qui est nouveau ; mais bientôt on y a re
noncé en y reconnaissant plusieurs inconvé
nients, dont les principaux sont : qu'ils ne v i 
dent pas le pis à fond, et qu'ils dilatent l'orifice 
des trayons de manière que la vache laisse ensuite 
couler sou lait malgré elle. « 

11 y a peu de chose à ajouter à ceci. I l faut 
néanmoins expliquer cette assertion : « les 
vaches ont la faculté de retenir leur lait . » Au 
figuré elle est vraie; en fait elle n'est pas ex
primée scientifiquement. Le lait n'est pas retenu 
en ce sens qu ' i l n'y a pas dans la structure de 
la mamelle de muscles constricteurs soumis à la 
v o l o n t é ; mais le liquide n'abandonne pas les 
réservoi rs dans lesquels i l s'est accumulé s'il n'en 
est pas expulsé par l 'érection du tissu propre 
de la mamelle. Or, ce phénomène d'éreclion ne 
se produit pas sans une sensation agréable. 
Quand celte satisfaction manque, i l n 'y a pas 
d'excitation du tissu érectile et dès lors l 'excré
tion du lait n'a pas l ieu . Voilà comment la 
laitière retient ou plutôt ne donne pas son lait 
à la trayeuse qui lu i déplaî t , à la main qui ne 
lui fait point é p r o u v e r la sensation agréable 
sans laquelle n'est pas produite cette stimulation 
spéciale qui dé te rmine l 'érection du tissu de la 
mamelle. L a nourrice avoue volontiers qu'en la 
tetant l'enfant lu i fait ép rouve r une vive i m 
pression de plaisir, par tagée à un certain degré 
par les organes de la générat ion. Sans supposer 
que chez la vache ou chez d'autres lait ières, la 
sensation doive arriver jusqu 'à la volupté , on 
peut bien assurer qu'une m a n œ u v r e grossière, 
exercée par une main inhabile ou par une per
sonne antipathique, n'aiderait point à se produire 
cette excitation spéciale nécessaire à l'expulsion 
facile du la i t , au trayage profitable de la laitière. 

Que la trayeuse soit donc avenante, douce, 
soigneuse, attentive; qu'elle presse non d'une 
main rude fnais d'une main caressante les 
mamelles d'un m ê m e côté d'abord, en la faisant 
glisser de haut en bas ; qu'elle reprenne ensuite, 
et de la m ê m e m a n i è r e , les trayons du côté 
opposé , pour revenir aux premiers et encore 
aux autres jusqu 'à ce qu'i l ne coule plus de lait 
d'aucun. 

Pendant l 'opéra t ion , le fluide descend du 
corps du pis dans les trayons et la sécrétion en 
est sûrement ac t ivée , car i l est à croire que la 
quant i té de lait obtenue parfois d'une seule mul -
sion n e â e trouvait pas entière dans les sinus ga-
lactophores au moment où a commencé le 
trayage. Le lait descend dans le vase d'un jet, 
ou comme sortant d'un arrosoir. Ceci dépend, 
selon toute apparence, de la pression plus ou 
moins forte exercée sur les trayons, ou du dia
mè t re des orifices excré teurs . Si, pendant la 
mulsion, les mamelons sèchent, on les humecte 
avec du lait. Avant de l'entreprendre, la trayeuse 
doit se laver les mains et puis laver aussi la 
mamelle qui aurait été salie ou par la boue, ou 
par le fumier. Ce lavage doit avoir lieu à l'eau 
fraîche, non à l'eau tiède ainsi qu'on en a l'usage 
en certaines locali tés. L'effet tonique de l'eau 
fra îche contribue à raffermir les trayons. La 
propreté a aussi son résul tat utile, et i l n'est 
vraiment pas oiseux de la recommander ici 
d'une façon toute part iculière. 

I l est des bêtes chatouilleuses qu' i l ne faut 
aborder et toucher qu'avec précaution, car elles 
jouent t rès- jol iment du pied. Or, un coup de 
pied a ses dangers, et mieux vaut l'éviter que le 
recevoir. Comme i l vient toujours du côté des 
mamelons sur lesquels on opère , la trayeuse se 
met à l 'abri en se tenant du côté opposé. Elle se 
place donc à gauche pour agir sur les trayons 
dedroite, et réciproquement. Cependant les bêtes 
difficiles à traire sont l'exception très*clair-semée 
pour les trayeuses avisées et douces, pour celles 
qui, loin d'apporter le souvenir de la maladresse 
ou de la rudesse, ne réveillent que l 'espérance 
d'une sensation agréable. Dans le premier cas, 
la trayeuse est bien dans son droit, car divers 
maux plus ou moins douloureux et plus ou 

• moins graves peuvent résul te r de l 'inhabileté, 
de la nonchalance ou de l'ignorance de la 
trayeuse; citons des inflammations, des engor
gements du pis, la chute des trayons, la perte 
du lait . 11 est bien maladroit de s'exposer à 
pareils accidents quand on réussi t à vaincre la 
répugnance des plus susceptibles pardes caresses 
et quelques friandises. 

Le trayage se répète généralement deux fois 
en vingt-quatre heures, le matin et le soir, et 
trois fois chez quelques laitières t rès-product i ves. 
Dans tous les cas, i l doit ê t re régulièrement 
exécuté aux mêmes heures, sous peine d'amener 
une réelle perturbation dans la fonction sécré-
toire. L 'économie vivante se plie admirablement 
en maintes circonstances à la force, au pouvoir 
incontestable de l'habitude, dont on dit avec 
raison que c'est une seconde nature. 

Qu'à chacune des mulsions la trayeuse ait 
soin d'extraire de chaque trayon jusqu 'à la 
dernière goutte de lait . C'est le moyen d'obtenir 
plus et meilleur. Le lait le moins riche est le 
premier t i r é , le plus riche est, au contraire, 
celui qu'on extrait à l 'épuisement de la traite. 
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Ceci maintenant est de notoriété publique et ne 
saurait plus ê t re ignoré de personne. Faite à Gr i -
gnon, l 'expérience a démont ré les proportions ei-
après pour le lait d'une même vache et d'une 
même traite, distr ibué en cinq vases : 

Le premier cinquième. 5 p. 0/0 de c r è m e ; 
Le second — 8 — 
Le troisième — 11,50 — 
Le quatr ième — 13,50 — 
Le cinquième — 17,50 — 

Cependant, le lait qu'on laisserait dans le pis 
non épuisé n'est pas seulement perdu; i l y a, 
comme conséquence, la certitude d'une prochaine 
diminution dans l'activité de la sécrétion. Cela 
tient à ce que l'organe sécréteur a réel lement 
besoin d 'être convenablement st imulé et que la 
stimulation n'arrive pas au degré voulu si les 
manipulations exercées sur le pis de bas en 
haut et de haut en bas ne le conduisent pas à 
un épuisement complet. 

Le fait est particulièrement mis en saillie chez 
la brebis du Larzac, où l'expérience a bien ap
pris à la trayeuse que, pour obtenir toute la 
quanti té de lait fournie par une traite, i l y avait 
nécessité d'employer la percussion. « On exprime 
avec force, a dit M . Girou de Buzareingues, le 
lait des brebis, et lorsqu'on ne peut plus en 
obtenir par la pression, on frappe sans ménage
ment les mamelles du revers de la main , r é 
pétant cette opération à plusieurs reprises, jus
qu ' à ce qu'on n'obtienne plus rien I l a été 
prouvé que le lait obtenu par une percussion 
donnait la moitié en sus de la quanti té de beurre 
fournie par une égale quanti té extraite par la 
mulsion ordinaire, que le fromage était de meil
leure qual i té . . . et que la santé des brebis n'en 
éprouve aucun dommage. » 

« Ce procédé, un peu violent peut-ê t re , ajoute 
SI, A. Gobin après l'avoir rappelé fort à propos, 
n'est que l'analogue de celui employé par le veau 
et l'agneau qui donnent dans le pis de la mère 
de si f réquents et violents coups de tête . Personne 
ne l'a conseillé pour la vache, et nous voyons, 
au contraire, les vachers, avant de commencer 
la mulsion, opérer quelques douces tractions sur 
les trayons avec leurs doigts t rempés dans le lait. » 

La percussion serait inopportune et maladroite 
au commencement de la traite, lorsque la pléni
tude excessive du pis pèse à l'organe et cause 
presque la douleur. Ce qu' i l y a de plus pressé 
et dép lus pressant alors, c'est d 'opérer le dégor
gement de la mamelle en la vidant. Mais lors
qu'elle est vide, on peut impunément agir sur 
l'organe, en le refoulant de bas en haut, en le 
pressant sans violence et sans bruta l i té , ce que 
font à peu près avec tact les meilleures trayeuses, 
les marcaires les plus habiles. 

Les leçons à prendre sous ce rapport sont 
admirablement données par les nourrissons de 
la truie de structure adipeuse. I l faut les voir à 
l 'œuvre pour se faire une idée de ce que peut 

la pression savamment exercée sur la sécrétion 
du lait. Les mamelles charnues et rebondies 
de la mère sont vides et les petits affamés 
sont là qui les sucent sans uti l i té . Pressés par 
le besoin, ils s'ingénient et trouvent le moyen de 
se satisfaire en pressant doucement, chacun, le 
mamelon qui est le sien. Ils s'y emploient dou
cement, mais avec persévérance, et continuent 
le travail j u squ ' à parfait contentement. Eh bien, 
sans ce t ravai l , la chose est certaine, la mère 
ne réussirai t point à mener à bien sa portée. 
Pour dé tourner au profit de la lactation partie 
des forces vitales, une stimulation considérable 
est nécessa i re ; les petits la donnent en pétris
sant adroitement et doucement l'organe sécréteur 
avec leurs museaux. 

Ces cons idéra t ions sont de nature à faire 
pressentir qu ' i l ne saurait y avoir avantage à 
substituer à la main du marcaire ou de la 
trayeuse un agent mécanique quelconque. Je suis 
donc peu favorable à la traite mécanique des 
vaches, problème souvent posé par les posses
seurs de grandes vacheries, chez qui le trayage 
prend un temps considérable tout en exigeant 
un personnel d'élite. 

Une imagination américaine a t e n t é , i l y a 
quelques a n n é e s , d'introduire dans la pratique 
une machine à traire qui opérai t par aspiration. 

Un tuyau de caoutchouc tenait par l 'un de 
ses bouts à une pompe pneumatique, et par 
l'autre à 4 entonnoirs en caoutchouc. On intro-
duisaitdans chaque trayon l 'un de ces entonnoirs, 
puis on faisait jouer la pompe — une pompe aspi
rante, on a di t aspiratricc. On a pu trouver in
génieuse l 'idée, mais l'application de l'instrument 
n'a été suivie que d ' insuccès. On Ta donc aban
donné . Mais l'homme est infatigable dans la re 
cherche. 11 s'est tout aussi tôt avisé d'un autre 
moyen et celui-ci a fait quelque sensation sans 
aboutir néanmoins à un résul ta t plus durable. 

Jl s'agit de sondes en argent, des 
sondes David (fig. 40). Au nombre de 
4 pour un jeu complet, elles présen
tent deux calibres appropr iés à celui 
du canal lactifère des vaches ; longues 
de 5 cent imètres , elles sont munies 
d'une garde au quart de leur lon
gueur, là où s 'a r rê te la partie intro
duite dans le trayon. 

M . L . Hervé a particulièrement 
é tudié les effets des sondes David 
dans son Mémorial agricole de 1867. 
Je l u i cède la parole. I l dit donc 
que la portion d e l à sonde introduite 
dans le mamelon, « arrondie à son 
ext rémi té et exempte de toute saillie 

F ^ 4 0 . r h? anguleuse, et pour cause, est percée 
sonde David, , °. ' „ 1 , 

de trous allongés par lesquels le lait 
passe de la mamelle dans la sonde. 

« On introduit ces sondes doucement dans le 
pisdes vaches (f ig . 4 1 ) , e t j u s q u ' à l a garde. Dès que 
les quatre sondes sont ainsi posées, le lait tombe 
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spontanément comme de quatre fontaines. Le 
seau, cela va de soi, doit ê t re placé sous la ma
melle avant la pose des sondes. 

« Tel est le p rocédé . On Ta expér imenté 
avec succès à Billancourt. M U e Maurey, dont 
nous avons décr i t la petite ferme, a trait plusieurs 
fois devant moi sa petite vache bretonne par ce 
procédé, auquel elle ne faisait aucune objection. 
Elle reconnaissait que la traite opérée tie cette 
façon épuisait suffisamment les mamelles, ce 
qui, on Ta vu , est essentiel. 

« Cependant, le succès du système est t rès-
contesté*en ce moment. Des éleveurs lu i repro
chent de causer dans les organes une irri tation 
qui compromet la santé des vaches, surtout si on 
en continue longtemps l'usage. I ls ajoutent que 
si la vache remue pendant la chute du lait, le 

seau peut ê t re renversé et le lait perdu; que les 
sondes peuvent tomber avant la besogne achevée, 
etc., etc. 

« D'abord, en ce qui touche l ' i rr i tat ion du 
canal laclifère, elle peut ê t r e at t r ibuée au vacher, 
qui n'introduit pas les sondes avec assez de 
dextér i té ou de délicatesse. Je le répète, on doit 
les introduire en les tournant un peu sur elles-
mêmes en hélice, en évitant le moindre frot te
ment qui peut endolorir et irr i ter la muqueuse 
si délicate du canal. 

« Ensuite, loin d 'être un obstacle aux sondes, 
on peut dire que Yirritation du canal les rend 
nécessai res ; car lorsque les vaches sont atteintes 
de mal, dans le sys tème ordinaire, leur vie est 
mise en danger, précisément par l 'impossibilité 
où l'on est de les traire. Or, les sondes de 

- E.Aâc. 

Fig. 41. — Traite des vaches au moyen des sondes David. 

M . David rendent cette extraction très-facile, et 
dans ces cas mêmes assurent une guér ison bien 
désirable. 

« Ainsi, ne fû t - ce que pour traire les vaches 
atteintes d'irritation du canal lac t i fère , les 
sondes nouvelles seraient un outil précieux pour 
les éleveurs. » 

A la bonne heure, faites des sondes David 
comme des tubes frayeurs inventés en Autriche, 
en 1S39, par M . Giester, un instrument patho
logique, et nous n'aurons plus ni contre ceux-ci 
ni contre les autres la moindre objection. 

Toutefois, nous n'avons pas de parti pris. Si 
de nouvelles expériences comparatives sont 
faites pendant toute la durée d'une lactation, et 
que le résul ta t se montre favorable à la traite 
mécanique, c'est bien et c'est tant mieux; mais 
ce que les premières expériences ont accusé 

j u s q u ' à présent n'autorise guère à supposer 

que la traite mécanique puisse remplacer, à 
avantages égaux, la traite manuelle. 

Eug. GAYOT. 
T K A N C H E . (Agric. Instrum. agric.) — On 

emploie souvent ce mot comme synonyme de 
celui de bande, pour exprimer le prisme de 
terre soulevé par la bêche ou la charrue. (Voy. 
LABOUR, CHARRUE, R A I E , BAINDE.) 

On donne aussi ce nom à un instrument à 
ma in , sorte de p i c , employé pour ouvrir des 
t ranchées dans un sous-sol friable et dans tous les 
travaux de terrassements; i l se compose d'une 
pointe de pioche par un bout et d'une cognée par 
l'autre. 11 rend de grands services dans le d é 
frichement des terres, l'abattage et le dessou-
chementdes bois. (Voy. P IC-PIOCHE.) 

A. G O M K . 

T R A N S H U M A N C E . ( Zootech. ) — C'est l'ap
pellation spéciale sous laquelle on désigne les 
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conditions inexistence particulière de certains 
troupeaux de bêles à laine en Espagne; c'est à 
proprement parler le parcours en grand, sur une 
t rès-vas te échelle ; c'est l'organisation d'un mode 
de migrations systématisées donnant le droit 
d'envoyer paître sur des territoires considéra
bles, éloignés, appartenant à autrui . 

La transhumance a été le régime habituel, 
régulier, privilégié de nombreux troupeaux m é 
rinos : dans le royaume de Naples, elle portait 
le nom de tavalïere. 

Voici ce qu'en a dit Lefour dans son livre. — L E 
MOUTON : « La production de la laine et la fabri
cation des draps avaient, dès le douzième siècle, 
une importance assez considérable dans le sud de 
l'Espagne. Les gros profits qu'on tirait des trou
peaux en firent une branche précieuse de richesse 
dont s 'emparèrent les princes et les seigneurs, 
possesseurs presque exclusifs du sol, à la suite 
des conquêtes et sous l'influence des institutions 
féodales. Des surfaces immenses, presque sans 
population d'ailleurs à cette é p o q u e , furent 
abandonnées aux troupeaux, et les propriétés 
particulières el les-mêmes furent soumises au 
droit de parcours établi par suite de l'estivage 
et de la migration des troupeaux du sud au nord 
de l'Espagne pendant la saison chaude; cet en
vahissement fu t consacré par l 'autorité sous la 
puissante influence d'une grande association de 
propriétaires formée sous le nom de Mesta. 

* Pour cet estivage, les troupeaux se divisaient 
en deux branches tirant leur nom des contrées 
où ils estivaient; ils constituaient la race léo
naise et les races sorianes. La branche léonaise, 
à laine fine et douce, est considérée comme la 
meilleure d'Espagne; elle se divise en cavagnes 
ou troupeaux, dont les noms étaient t irés de 
leurs propr ié ta i res ; on distinguait ainsi les ne
gretti à taille é l e v é e , à laine fine, courte et 
nerveuse; les infantado, les pérales, les mon-
tarcos, à laine plus douce; ces troupeaux hiver
naient dans l'Estramadure, dans les environs de 
Lér ida , C a c e r è s , S é r é n a s ; ils se mettaient en 
route vers le 15 a v r i l , passaient le Tage à A l -
m a r è s , et se dirigeaient vers le nord ; une por
tion séjournait dans la chaîne qui borde Salaman-
queet la Yieille-Castille, le reste pénétrait dans 
le royaume de Léon et jusque dans les Astu-
ries. 

La branche soriane, qui hivernait dans 
l'Estramadure, un peu à l'est de la p r e m i è r e , 
partait aux mêmes é p o q u e s , se dirigeait vers le 
nord-est, laissant quelques divisions dans les 
sierras qui séparent les deux Caslilles de 'Ségo-
vieet surtout dans la haute vallée du Douro ; le 
reste descendait dans la vallée de l'Est pour se 
rendre jusque dans les montagnes de la Navarre. 
Les deux branches, ar r ivées à leur cantonnement 
à la fin de ju in , séjournaient quelques jours dans 
des établissements nommés csquileas placés vers 
Salamanque, Ségovie et Déjar, où avait lieu la 
tonte 

« Par suite du développement de la popula
tion et de la culture, la Mesta, forcée de se res
treindre dans des limites de pâture plus étroites, 
a beaucoup diminué en importance , quoique le 
système d 'émigrat ion qu'on vient d'esquisser 
existe encore à peu près dans les mêmes condi
tions. « 

I l ne faut pas confondre avec la transhumance 
la coutume qu'ont les habitants de la Provence, 
du Roussillon, du Rouergue, du pays de Gex, etc., 
d'envoyer pendant l 'été leurs animaux sur les A l 
pes, sur lesPyrénées , sur le Cantal, sur le Jura,etc. 
Cette transhumance est le résul ta t d'une conven
tion entre le possesseur du troupeau et celui du 
pâturage. Elle est également favorable aux deux 
parties; sans nuire à l 'agriculture, elle est très-
avantageuse sous le rapport de l 'hygiène. Pat 
elle on entretient des troupeaux à très-peu de 
frais, en les gardant dans les plaines où la tem
pérature est toujours douce, l 'hiver, quand les 
lieux élevés sont couverts de neige, et sur les 
hautes montagnes l ' é t é , quand le soleil a dessé
ché les herbages des lieux bas. Par ces émigra
tions les animaux sont toujours dans des condi
tions aussi favorables à la santé qu 'à l'économie. 
Les moutons qui voyagent sont robustes, ont 
bon appé t i t ; ils mangent sur les Alpes des plan
tes qu'ils rejettent ail leurs, et leur viande est 
t rès -bonne . (Rainard, Path. gén.) 

Je ne sais pourquoi, dans une œ u v r e posthume 
de Baudement, publiée par les soins de M . Guy 
d e C h a r n a c é , le mot transhumante a été subs
titué au mot transhumance. J'avais cru d'abord à 
une erreur de typographie, mais l'expression re
vient si souvent dans le cours du volume qu'il 
faut y voir ce qui est , un mot nouveau. I l n'est 
pas heureux. La manie d'en faire quand même a 
ses inconvénients . En l ' e spèce , elle trouvera sa 
récompense : l 'invention passera inaperçue et le 
mot tombera ; i l est déjà t ombé . 

Eug. GAYOT. 
T R A N S P I R A T I O N . (Physiol. anim. et ré

git. ) — Ce mot s'applique plus spécialement 
au phénomène d'exhalation aqueuse et d'évapo-
ration qui se fait à la surface de la peau et de 
la muqueuse des voies respiratoires. Ces deux 
t r ansp i r a t i ons—cutanée et pulmonaire—s'effec
tuent d'une manière continue et ont ipso facto 
une t rès-grande importance alors m ê m e qu'elles 
sont insensibles et passent inaperçues . Elles 
sont avec la sécrétion urinaire le triple émonc-
toire par lequel l'organisme se débarrasse de 
l'eau qui le surcharge. Elles ont toutefois un 
objet encore plus essentiel, car elles prennent une 
large part aux phénomènes d 'hématose et de 
tempéra ture . ( Voy. CHALEUR ANIMALE , RESPIRA

T I O N . ) 
Malgré la grande influence qu'exerce cette fonc

tion sur la s a n t é , on l'a pourtant théoriquement 
exagérée. Ce n'est pas un m a l , car on ne tient 
pas assez les animaux à l 'abri de toute diminu
tion brusque de la transpiration, d 'où naissent 
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bien des maladies aiguës d'une grande g r a v i t é , 
entre autres la pneumonie et la pleurésie. 

D'ailleurs l'importance incontestée de la fonc
tion a été mise hors de doute par l 'expérimenta
tion directe. En fermant , à l'aide d'un enduit 
imperméable nux gaz , les pores de la peau, on a 
vu bientôt les animaux soumis à cette expérience 
mourir avec tous les carac tères de l'asphyxie 
lente, bien qu'ils pussent respirer librement par 
le. poumon. Si donc la fonction respiratoire de la 
peau ne peut pas suppléer celle du poumon, i l 
n'en est pas moins certain qu'elle est, de son 
côté, tout aussi indispensable à la conservation 
de.la vie. 

Cela fait sentir la nécessité d 'évi ter , dans l 'hy
giène des animaux , tout ce qui peut y mettre 
obstacle. Et les soins à cet égard sont d'autant 
plus nécessaires que ceux-ci , par la nature de 
leur service, sont plus souvent exposés à suer. 
Lorsqu'il s'agit en effet seulement de la perspi-
ration insensible, les mat ières é t rangères qu'en
traîne la vapeur d'eau passent avec elle dans l'at
mosphè re , du moins pour la plus grande partie. 
Dans le cas de sueur, au contraire, l 'évapora-
tion ul tér ieure de l'eau accumulée entre les poils, 
y laisse en d é p ô t ces m a t i è r e s , qui salissent 
ainsi la peau et obstruent plus ou moins ses ou
vertures en se mêlan t aux mat ières sébacées 
ayant pour objet de donner aux poils leur l u i 
sant. Et c'est par là que se justifie la nécessité 
d'un pansage f réquent pour les animaux de tra
vail et* ceux qui vivent en stabulation. 

— Les phénomènes de transpiration prennent 
plus part iculièrement, dans la physiologie végé
tale, les noms d'exhalation et de sécrétion. 

Par l'exhalation s 'échappent des plantes cer
tains principes invisibles dont la présence nous 
est surtout révélée par le sens de l 'odorat. Ce 
phénomène se dit donc principalement des 
odeurs. Cette plante exhale une senteur de jas
min, de vani l le , de violette... ; cette autre une 
odeur suave, cadavéreuse , etc. 

Quant à la sécrétion (voy. ce m o t ) , elle est 
le résultat de certains phénomènes , à l'aide des
quels les plantes rejettent au dehors les subs
tances qui leur sont devenues inutiles. Ainsi , les 
productions glauques, blanches, cirreuses.... qui 
se développent sur les feuilles, sur les f ru i t s , 
voire sur l 'écorce des bourgeons, sont dues à la 
sécrét ion, qui est comme une transpiration 
sensible. Eug. GAYOT. 

T R A N S P L A N T A T I O N . (Hortic. ) — C'est, à 
proprement parler, le fait d'une seconde planta
tion. Par cette expression donc on d é s i g n e , 
d'une manière spéciale, le travail qui consiste à 
replanter des végétaux qui avaient déjà été 
plantés au moins une fois et qu'on a dû arracher 
de la place où on les avait mis p récédemment , 
soit pour retarder leur accroissement en hau
teur et leur faire prendre plus de corps, soit 
pour forcer les racines à se ramifier. C'est là 
sans doute une opérat ion dé l i ca te , qui a ses r è -
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gles et exige certains ménagements . Ainsi , on ne 
doit transplanter que des végétaux déjà forts et 
capables de résis ter à la crise qui suit nécessai
rement toujours un déplacement . Des arbres pris 
en pépinière (voy. ce mot) ont été plantés à 
l 'âge de trois ans, je suppose, et t ranspor tés 
avec avantage à l'âge de vingt-cinq ans. 

La transplantation n'est ni le repiquage ni le 
repiquement (voy. ces mots ) . On y emploie 
un instrument appropr ié qui prend le nom de 
transplantoir et qui a pour effet de conserver 
une certaine quanti té de terre autour des ra
cines. La forme de cet outil n'a rien d'absolu; 
elle varie, ainsi que ses dimensions, suivant les 
conditions dans lesquelles on se trouve et suivant 
la nature des végétaux dont i l s'agit d 'opérer la 
transplantation. 

Bien que cette dernière soit rigoureusement 
autre chose que le repiquage, la pratique emploie 
volontiers les deux expressions l'une pour l'au
t r e , sans distinction ,mais sans inconvénient au 
fond, car la synonymie est proche et quasi-com
plète quant aux effets physiologiques de l 'opéra
tion sur les plantes. C'est le pourquoi, la raison 
de l'acte qui a le plus occupé , à juste t i t r e , 
M . P. Joigneaux, notre judicieux collaborateur, 
dans son excellent livre — le Jardin potager. 
— Voyons donc ce qu'en a dit cet observateur 
éméri le . Le passage suivant formera le complé
ment nécessaire des articles précédemment 
r a p p e l é s — repiquage et repiquement. 

« La transplantation est de rigueur, dit M . P. 
Joigneaux, pour la plupart des porte-graines; 
sans elle on n'obtient que de la semence m é 
diocre, incapable de reproduire le type avec 
fidélité. C'est pour cela qu'on transplante au 
printemps les racines de panais, de carottes, de 
navets, de céleris , de betteraves, ainsi que les 
pieds de choux destinés à porter graines; c'est 
pour cela que Ton ferait .également bien de trans
planter, à la sortie de l 'hiver, les racines de scor
sonè re s , de salsifis; c'est pour cela enfin qu'il y 
aurait certainement de l'avantage à repiquer les 
pois, les haricots et les fèves destinés à fournir 
la semence. 

« C'est ce qu'on ne fait pas, nous le savons, 
mais on a tort de ne pas le faire. Les repiquages 
ont le m é r i t e , non-seulement de conserver la 
race dans toute sa p u r e t é , mais encore de l'a
méliorer au point de vue du cultivateur. En r é 
sumé, dans la plupart des cas, la transplantation 
est profitable en horticulture. C'est un résultat 
connu que personne ne conteste, mais nous 
voudrions bien savoir la raison de ce résul ta t . 
Nous la cherchons partout et ne la trouvons 
bien développée nulle part. Les savants qui se 
sont beaucoup occupés de physiologie végétale 
n'ont pas, à ce qu ' i l pa ra î t , t rouvé la question 
digne d'eux. Lindley seul l'a examinée en pas
sant : i l attribue l 'amélioration des races pota
g è r e s , leur succulence, leur douceur, leur vo
lume à un état de maladie, et i l pense que la 

11 
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transplantation a pour but et pour effet d'entre
tenir et d'aggraver cet état. Nous sommes aussi 
de cet avis; nous n'avons pas de peine à re
connaî tre qu'en s'éloignant de l 'état sauvage, les 
plantes aussi bien que les animaux perdent de 
leurs caractères distinctifs et de leur santé . Mais 
quelle est donc la nature de la maladie des 
plantes t ransplantées? Ce n'est pas une maladie 
de langueur, assurément . On remarque, au con
traire, chez elles, une tendance à se développer 
outre mesure, à prendre trop d'erbbonpoint, trop 
de graisse pour ainsi d i re , à la manière des 
bêtes qui reçoivent une nourriture t rès - subs tan
tielle. 

« Or, i l s'agit de rechercher à présent en quoi 
la transplantation peut favoriser cette prise d'em
bonpoint, pourquoi elle est si avantageuse au 
développement des fanes et des graines et enfin 
à la conservation du type des races à reproduire. 
Voici sur ces différents points notre manière de 
voir : 

• Plus souvent on transplante une plante ou 
un arbre, avant de les mettre à demeure défi
nitive, plus i l se forme de racines, et plus i l y a 
de racines, plus i l y a par conséquent de bouches 
ouvertes, plus i l y a de consommation, .plus i l y 
a de nourriture ingérée. De là l'embonpoint. Les 
jardiniers indiens, à ce qu'on assure, savent à 
quoi s'en tenir là-dessus ; quand ils destinent des 
racines à porter graines, ils commencent, avant 
de les transplanter, par en couper l 'extrémité et 
inciser le corps de ces racines; après cela, ils 
les trempent dans de l'engrais et les mettent en 
place. I l se forme des bourrelets à la partie cou
pée et à l'endroit des incisions; puis des radicel
les ne tardent pas à se développer sur les bour
relets, et d'autant plus vite qu'on ménage moins 
les arrosements. 

« Les tê tes , écri t Lindley, deviennent promp-
tement touffues, et donnent de vigoureuses et 

c riches tiges florales dont les fleurs atteignent 
un volume plus grand qu 'à l 'ordinaire, et les 

< graines qui en résultent sont proportionnelle
ment grosses et abondantes. Les parties inci-

» s é e s , émet tant d'innombrables racines , four-
« nissent en conséquence une nourriture plus 
« abondante, d 'oùrésul ten t une végétation l u x u -
c riante, une récolte de graines plus abondante 
* et d'une qualité supér ieure . » 

« Ainsi donc, par la transplantation, on aug
mente le nombre des racines, et on l'augmente 
encore davantage par la section du pivot et les 
incisions. C'est ce qui explique très-bien le dé 
veloppement des tiges et des graines. 

« Quant à la conservation parfaite des carac
tères des races, qui paraît résul ter de la trans
plantation, elle est, à notre avis, facile à expl i 
quer aussi. Par cela m ê m e que nous transplan
tons, que nous repiquons une plante, nous déter
minons chez elle la maladie de l'embonpoint, ce 
que nous appellerions chez les animaux la mala
die de la graisse. Nous éloignons par conséquent 

! cette plante de l 'état de nature ; nous combattons 
! sa tendance à redevenir sauvage, tendance telle

ment invincible que si l'on abandonnait à eux-
mêmes des végétaux cu l t ivés , ils retourneraient 

j assez vite à leur état pr imi t i f . Or, plus on les 
| éloigne de cet étal pr imit i f , plus on combat leur 

tendance à y retourner, mieux on maintient les 
carac tères qui constituent la perfection d'un 
légume au point de vue du jardinier, et la mons
truosi té au point de vue du naturaliste. 

c En résumé, la transplantation est au cultiva
teur ce que l'engraissement est à l'éleveur. 
Transplanter, c'est éloigner la plante de son état 
de nature, c'est développer plus de racines en la 
faisant souffrir , c'est lui donner plus de bouches, 
lu i faire manger plus, l'engraisser ou plutôt la dé
velopper outre mesure, la rendre esclave du jar
dinier. Ne pas transplanter, c'est respecter en 
quelque sorte les conditions naturelles de la 
plante, l'autoriser pour ainsi dire à retourner à 
l 'état sauvage, lu i lâcher b r ide , lu i rendre une 
partie de sa l iberté. La plante profite donc de 
cette concession et s 'émancipe peu à peu. La 
graine qu'elle nous donne en pareil cas ne repro
duit plus exactement le légume cu l t ivé ; la na
ture s'efforce de reprendre le dessus et de se 
soustraire à la tyrannie de la culture. Vérifiez 
ces assertions et vous ne tarderez pas à en re-

| connaî t re l'exactitude. » 
Je n'ajoute pas un mot à ces observations, me 

bornant à les recorritnander aux méditations des 
j physiologistes en g é n é r a l , car elles ne sont pas 

moins applicables à la culture des animaux qu'à 
la culture des végé taux . V t e Em. DE C H A R N Ï . 

TRANSPORT. Voy. SYSTÈMES DE CULTURE. 
TRAQUENARD. Voy. ALLURES. 
T R A V A I L . Voy. BÊTES DE T R A I T , SYSTÈMES 

I DE CULTURE. 
T R A Y A G E . Voyez T R A I T E . 
T R È F L E . (Plantes fourrât). Agric.) — ( Tri-

folium). C'est, dans la famille des papiîiona- ; 

cées ou légumineuses , le type de la tr ibu des 
tr ifoliées, dont les é lamines sont diadelphes et la 
gousse uniloculaire. Ce genre est caractérisé par 
un calice persistant, quelquefois accrescent, à 
cinq divisions; une corolle au moins marcescente, f 
quelquefois à pétales soudés entre eux et avec les 
é t a m i n e s ; les filets légèrement épaissis au som
met; la gousse incluse ou légèrement exserte, 
presque toujours i ndéh i scen te , renfermant de 
une à quatre graines ; les feuilles trifoliolécs ; les 
stipules adhéren tes au pét io le ; les fleurs en ca
pitules globuleux ou ovales, rarement en épi 
oblong. (Gillet et Magne. — Flore.} 

Un cinquantaine d 'espèces croissent spontané
ment en France, les unes dans le midi seulement, 
les autres exclusivement sur les montagnes. Trois 
ont été adoptées par la grande culture, le trèfle 
des p r é s , le trèfle incarnat et le trèfle blanc. 

Le trèfle des prés (Irifolium pratense), vul
gairement appelé triolet ou t r émaine , est carac
térisé par ses tiges fistuleuses, hautes de 0 m 20 
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à O m »60; ses folioles elliptiques ou ovales, ses ca
pitules globuleux ou oblongs, presque sessiles; 
ses stipules moyennes, membraneuses, à partie 
libre triangulaire, t e rminée en longue pointe sé" 
tacée. Ses Heurs sont rares, ses graines de cou
leur jaune ou violet ; ses racines sont pivotantes 
et plutôt bisannuelles que vivaces. On en connaît 
une v a r i é t é , le trèfle de Hongrie ( T . Pannoni-

cum) à fleurs b l a n c h â t r e s , grandes, en capitules 
o v o ï d e s , et à calice velu. 

Le trèfle des prés , indigène en Europe, où on 
le rencontre spontanément dans la plupart des 
prairies, est cultivé pour former des prairies art i
ficielles, en Italie dès le milieu du seizième siè
cle , en Flandre dès le commencement du d ix-
sep t i ème , en Allemagne (Saxe) par Schubart 

FI» 42. — Trèfle commun. 

vers la fin (1765-1790) du m ê m e siècle , et i n 
troduit en Angleterre en 1645 par Richard Wes -
ton, qui l'avait t rouvé cultivé dans les Flandres. 
Son adoption d'une maniè re un peu générale par 
la grande culture f rançaise ne remonte guère à 
plus de cinquante ans ; i l paraî t ê t re surtout la 
plante four ragère du n o r d , comme la luzerne 

celle du m i d i ; le t rèf le , en effe t , redoute la s é 
cheresse qui rend sa réussite et son produit t rès-
irréguliers , et la luzerne craint les gelées de pr in
temps qui détruisent ses pousses. 

Voic i la composition chimique du trèfle des 
prés pris au moment de sa floraison, d'après les 
analyses de M . Boussingault : 

11. 
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Tivllo vert. Trèfle sec. 
Eau 77.00 £0.00 
Amidon, sucre, cellulose 17.60 tïi.uu 
Matières grasses 0.90 3.20 
Matières azotées (albumine, ca

séine) 3.10 10.60 
Cendres 1.40 5.00 

Totaux. . . KJO.OU njo.uo 

/Acide sulfurique... 0.04 0.125 
Acide phosphorique 0.09 0.315 

j=jPotasse de soude... 0.38 1.355 
c jChaux et magnésie 0 43 1.545 
S [Silice 0 07 0.S65 

\Fer, alumine,charbon,perte. 0.39 ï.395 

Totaux. . . i.4u j,ouo 

C'est donc, pour la plante verte 28.13 p. 100 
et pour la même , f anée , 27.10 p. 100 de potasse 
et soude; dans le fourrage ve r t , 31.70 p. 100 
de chaux et magnésie et dans le m ê m e fourrage 
sec 30.90 p. 100. Le trèfle fauché avant sa fleur 
renferme 0.42 p. 100 d'azote, au moment de sa 
floraison 0,50, et après fanage 170 p. 100. Si 
donc, nous prenons une récolte moyenne de 4,000 
kilog: de foin de trèfle , correspondant à 1C,000 
kilog. de fourrages verts, nous trouverons que 
ce produit a emprun té au sol 68 kilog. d'azote, 
54 kilog. 200 de soude et de potasse , et 61 k i 
log. 800 de chaux et magnésie . Ce produit de 
4,000 kilog. de foin de trèfle par hectare cor
respond en moyenne à 2,000 kilog. environ de 
racines qui restent dans le sol et contiennent, à 
l 'état frais, d 'après l'analyse de M . Lecorbeiller : 
67 p. 100 d'eau, 0.97 d'azote, 5.37 de cendres. 

De ces d o n n é e s , i l est facile de conclure que 
le trèfle exige un terrain riche surtout en chaux 
et en potasse, et qui se trouvera bien de tous les 
engrais, amendements ou stimulants de cette na
ture qu'on lui donnera, comme les cendres, le 
plâtre, la chaux ou la marne. D 'après une expé
rience de M . de Gasparin {Cours complet <Va-
gric, t . I V , p. 448-449), une récolte de 4,000 
kilog. de foin enrichirait le sol de 42 kilog. 500 
d'azote environ; les 2,000 kilog. de racines qui 
restent dans le sol et représenten t 38 kilog. 800 
d 'azoté environ, seraient donc le gain du sol sur 
l 'a tmosphère auquel la plante aurait emprun té 
ce gaz. Aussi considère-t-on cette culture 
comme étant améliorante. Mais n'oublions pas 
que les racines du trèfle sont pivotantes et 
qu'elles pénètrent souvent à plus de 0 m ,50 dans 
le sol et y puisent au moins autant que dans 
l 'air . Si bien que lorsque le retour de la plante 
dans le même terrain est trop f r é q u e n t , les ré
coltes diminuent progressivement, quelle que 
soit la fumure qu'on leur applique; en un mot, 
le sol est effr i té . De ce mode de végétation on 
peut conclure encore que le trèfle exige une 
terre profonde. non acide, fraîche mais exempte 
d 'humidi té en hiver, riche en outre en matières 
organiques assimilables. 

Donc i l lui faut choisir une terre argilo-cal- 1 
caire suffisamment r iche, drainée ou en pente, ! 

profonde ou défoncée et convenablement prépa
r é e ; la plante à laquelle i l s u c c è d e , ordinaire
ment une céréale , viendra elle-même après une 
culture sarclée et fumée ; au printemps, on appli
quera au trèfle lu i -même un plâ t rage ou des cen
dres. La semence étant t r è s - f ine , i l est indispen
sable que la superficie du champ soit assez ameu
blie pour que la jeune plante puisse y germer et 
y installer ses radicules à l 'aisé. 

La place la plus ordinaire qu'on donne au trè
fle dans la rotation est sur le premier froment 
qui suit la sole de racines; le blé a dû ê t r e , e n 
conséquence , semé à l'automne, un peu clair. 
De bonne heure, au printemps, c 'est-à-dire du 
15 février à la fin de mars , suivant le climat, 
l 'année et le sol, on donne à ce blé un ou deux 
coups de herse qui doivent dét ru i re les mau
vaises herbes et ameublir la surface du terrain, 
puis on sème le trèfle à la vo lée ; les pluies du 
printemps , les petites gelées et dégels successifs 
qui viendront, suffiront à enterrer la semence. 
En quelques cont rées , on se contente de semer 
sur la neige en hiver; dans le m i d i , on sème à 
l'automne, immédia tement après avoir enterré Ja 
semence du froment; dans les terres trop hu
mides en hiver, on ne sème le trèfle que dans 
une céréale de printemps, ou dans un sarrasin, 
parfois encore dans du l in . 

I l est indispensable d'abord de se procurer de 
bonne graine; elle^doit provenir de la récolte 
de l 'année p récéden te , ê t re relativement grosse 
et bien nourrie, de couleur violette à Tune de ses 
extrémités et j aune- rougeâ t re à l 'autre, le tout 
de nuances vives et claires, d'aspect luisant. 
Bien qu'un seul kilogramme contienne en 
moyenne 600,000 graines, on emploie, par hec
tare, de 15 à 25 kilog. de semence, d'autant 
moins que le soi est plus favorable à la réussite 
de la plante, d'autant plus qu' i l est moins riche, 
plus sec ou plus humide. I l ne faut pas que cette 
semence soit enter rée à plus de 0m02 ou 0m03 
de profondeur, aussi laisse-t-on souvent à la 
pluie le soin de la recouvrir, ou tout au plus em-
ploie-t-on, sur les terres légères , un rouleau qui 
plombe en m ê m e temps le sol et le ferme à la 
sécheresse. Quand la t empéra tu re de l'air estar-
r i v é e à une moyenne de + 6 à + 10° c , la ger
mination s 'opère en 6 à 15 jours; la jeune plante 
émet deux feuilles co ty lédonai res , et un mois 
plus tard, environ, des feuilles trifoliées ; en même 
temps, la radicule s'enfonce rapidement dans le 
sol, puis forme son p ivo t , et émet sur tout son 
trajet des racines t r açan tes . C'est pourquoi la 
céréale qui abrite le trèfle soufre un peu de son 
voisinage si le sol n'est n i assez riche, ni assez 
frais, ni assez profond. 

Nous ne saurions, dans aucun cas, approuver 
l'association souvent pra t iquée de la graine de 
trèfle à celles de luzerne, de sainfoin ou de ray-
grass ; le trèfle ne doit ê t re conservé qu'une an
n é e , et dès lors les deux autres légumineuses 
vivaces ne sauraient augmenter son produit; 
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quant à la g r a m i n é e , au raygrass, nous préfé
rons de beaucoup le cultiver séparément si le 
sol lu i convient ; et s ' i l est défavorable au trèfle, 
i l vaut mieux y renoncer jusqu 'à nouvel ordre 
en préparan t sa culture à venir. 

Les soins d'entretien pour le trèfle se r édu i 
sent à un épier rage , pour faciliter le passage de 
la faux , là où cette opérat ion peut ê t re *néces-
saire, et dans certaines terres , à un p l â t r a g e , 
que dans d'autres on peut remplacer par un 
chaulage, du guano, des cendres, etc. 11 faut 
veiller aussi, d'une maniè re attentive, sur le dé
veloppement de certaines plantes parasites, 
comme la cuscute et l'orobanche {voy. ces mots), 
qui peuvent en peu de temps infester une cul 
ture de trèfle et s'implanter sur le domaine, dé
truisant plus ou moins complè tement une r é 
colte et menaçan t celles de l'avenir. 

On récolte le trèfle en ve r t , pour la consomma
tion courante du bétail , ou en sec pour subvenir à 
sa nourriture en hiver. La récolte en vert peut se 
faire à l'aide du pâturage au piquet ( voy. ce mot ) 
ou par la faux : dans le premier cas, la consom
mation se fait sur place et à peu de frais ; dans le 
second, elle a lieu à l 'élable et nécessite les frais 
du fauchage et du transport; en général , on fauche 
la première coupe et on fait pâ tu re r la seconde en 
l iber té ou au piquet, à moins qu'on désire la 
conserver à graines. Consommé en vert, i l peut 
météor i se r , surtout lorsqu'il a été plâtré et qu'i l 
a fe rmenté en tas épa i s ; i l convient plutôt aux 
bœufs de trait qu'aux vaches la i t ières , le lait qui 
en provient é tant pauvre en c rème ; i l rend mous 
les chevaux de t r a v a i l , mais est fort r echerché 
des gorrets d 'élève et des truies port ières . C'est 
durant la pér iode de la floraison qu' i l jouit du 
maximum de qualité : avant, i l est trop aqueux 
e t m é t é o r i s e facilement; a p r è s , i l est moins nu
t r i t i f et trop ligneux. 

Sa conversion en foin (fanage) est assez dif 
ficile, parce qu'i l faut atteindre, sans le dépasser , 
un certain degré de dessiccation : en d eçà , i l se 
conserve m a l , moisit et devient poussiéreux ; en 
delà, i l se brise, ses feuilles et fleurs se détachent 
pendant lebottelage et le transport, Plus hygromé
trique que le foin des p r é s , sa conservation n'est 
assurée que dans un local t r è s - sec et bien aé ré ; 
mis en meules et placé dehors, i l se couvre souvent 
demoisissures et prend des propr ié tés ant i -hygié
niques. Lorsque , pendant le fanage, i l a reçu la 
pluie, i l devient complètement noir et perd une 
partie de sa valeur alimentaire. Le regain est plus 
difficile encore à faner et à conserver; aussi doit-
on le mélanger environ par moitié avec un autre 
fourrage sec, du foin par exemple, qu'on répand 
sur le champ afin d'en opére r le mélange pendant 
la dessiccation. Le fo in de trèfle est t rès - recherché 
de tous les animaux, mais i l ne doit leur ê t re 
donné qu'en quant i tés modérées . . 11 convient 
plus aux ruminants qu'aux solipèdes ; les che
vaux qui en sont exclusivement nourris, outre l'a-
Toine, sont mous et transpirent au moindre exer

cice , bien qu'ils engraissent; les vaches laitières 
qu i ne reçoivent qùe ce fourrage et des racines 
donnent un lait bleu , mais on peut le réserver 
sans danger pour les bœufs de travail , en donner 
une petite quanti té dans la ration des bêtes à 
l'engrais et des brebis nourrices ; le regain est 
excellent pour les agneaux. 

Le fanage du trèfle doit s 'opérer avec les 
m ê m e s précautions que celui de la luzerne 
(voir ce m o t ) . Suivant que le sol est plus ou 
moins r i che , plus ou moins favorable à la cul 
ture du t rèf le , que Tannée et le climat sont secs 
ou humides, le produit en vert peut varier consi
dé rab lemen t ; en moyenne, 100 kilog. de trèfle 
vert correspondant à 25 kilog. de trèfle f a n é , 
on peut espérer d'obtenir pour la coupe princi
pale et par hectare 20,000 kilog. de ve r t , soit 
4,000 de sec; la seconde coupe, le regain ou le 
pâturage peuvent ê t re évalués en moyenne au 
quart de ce produi t , soit 5,000 kilog. de vert 
ou 1,250 kilog. de sec. Dans les circonstances 
les plus favorables, pourtant , on peut obtenir 
jusqu 'à 35,000 kilog. de vert ou 8,750 kilog. de 
sec, en première coupe, et 10,000 kilog. de vert, 
soit 2,500 ki log. de sec en seconde coupe, outre 
un pâ tu rage ; c 'est-à-dire en tout 45,000 kilog. 
de vert ou 12,500 kilog. de sêc. Mais i l ne faut 
pas oublier que la sécheresse influe beaucoup 
plus défavorablement sur les produits de cette 
culture que sur ceux de la luzerne, dont les ra
cines profondes savent trouver la f ra îcheur néces
saire dans le sous-sol. 

I l est bon de choisir pour porte-graines un 
champ bien ga rn i , dont la seconde coupe soit 
bien nette et précoce t sur un sol ni trop sec ni 
exposé à l 'humidité de l 'automne, non exposé 
enfin à la verse. On laisse défleurir et brunir les 
fleurs, et, au mois d 'août , en général , on coupe 
à la faucille ou à la faux ; on laisse sécher en on-
dains qu'on retourne deux ou trois fo is , puis 
on bat dans le champ sur une b â c h e , ou bien 
on bottèle et on rentre. Beaucoup de graines 
restent adhérentes à la balle, dont on les sépare 
en les faisant passer sous une meule ou des p i 
lons à écraser le tan. Le produit moyen par hec
tare est de 1,000 kilog. de gousses en bourre qui 
fournissent 300 kilog. de graines m o n d é e s , ou 3 
hectolitres 80 , du poids chacun de 78 kilog. 

Le trèfle, semé au printemps, fauché en juin 
et août de l 'année suivante et défr iché deux ou 
trois mois ap rès , occupe donc le sol pendant 5 
ou 6 mois en m ê m e temps que la céréale qui 
l 'abrite, puis seul durant les î p à 11 mois qui 
suivent; dans le système pastoral, on prolonge 
sa durée d'une année encore pour le pâturage. Le 
défr ichement se fai tordinairement par un seul 
labour assez profond en renversant, autant que 
possible, la bande à plat, puis par 2 ou 3 hersa
ges sur lesquels on sème du froment. Dans les 
terres plus argileuses, on se contente d'abord 

1 d'un labour superficiel de pelage qui renverse la 
I bande sens dessus dessous, mais on l'enterre en-
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suite complètement par un second labour, pro- j 
fond celte fois. Si on fait succéder une avoine J 
de printemps, on défr iche en novembre par un j 
profond labour qui laisse la terre exposée aux | 
gelées jusqu'en janvier, où on achève de le p ré - ! 
parer par un ou deux nouveaux labours moyens. 

Le trèfle blanc, trèlle rampant , petit trèfle 
de Hollande, trifelet ou trainelle {Jrifolium re-
pens), est, comme le p récéden t , indigène sous 
tous les climats de France. I l se distingue par 
ses tiges couchées , radicantes, longues de 0 m ,15 
à o m ,35 ; par ses capitules globuleux garnis de 
fleurs blanches ou r o s é e s ; par la longueur des 
dents supérieures de son calice; par son f ru i t en 
gousse linéaire renfermant chacune de trois à 
quatre graines. I l n'est guère employé que pour 
former des pâ turages . 11 se plaît dans les ter
rains argileux, et ne redoute pas t rop l 'humi
dité pourvu qu'elle ne soit pas stagnante ; mais 
i l réussit en outre sur toutes les terres où la 
f ra îcheur ne fait pas trop complè tement défaut 
en été , et se montre peu exigeant sur la profon
deur et la fertili té du sol. On peut le semer au 
printemps ou à l 'automne, soit seul , soit dans j 
une cé réa le , à raison de 10 à 15 kilog. par hec- i 
tare. Dans les terres calcaires, on se trouve 
bien de remplacer un quart ou un tiers de cette 
semence par autant de celle de lupuline ou m i 
nette. Ce trèlle é tant vivace peut former d'ex
cellents pâ turages , dont la durée est t rès- longue si 
on lui donne tous les trois ou quatre ans quelques 
engrais en couverture. I l ne météorise que t r è s -
rarement, et fournit un précieux parcours à tous 
les animaux de la ferme. 

Le trèfle incarnat, trèfle du Roussillon, t r è 
fle annuel, ouFarouch ( Trifolium incarnation), 
est annuel ; i l est caractér isé par ses tiges r i g i 
des, garnies de poils a p p l i q u é s , hautes de 
0 m 20 à 0™50 ; par son épi floral en capitules 
ovoïdes ou cylindriques; ses fleurs purpurines, 
son calice longuement velu , à dents non ac-
crescentes, un peu é t a l ée s , à gorge ouverte. I l 
est spontané dans le midi ( Provence , Roussil-
l o n ) , où on le cultive depuis longtemps déjà . 
Dans le no rd , i l redoute le froid et l ' humid i t é ; 
dans le m i d i , quand i l est r é u s s i , i l est à peu 
près indifférent à la sécheresse , ses tiges serrées 
et ses feuilles larges et nombreuses recouvrant 
suffisamment le sol. I l préfère les terres légères 
pourvu qu'elles ne soient ameublies que super
ficiellement; à ces conditions i l se montre peu 
exigeant sur la fécondité. I l se sème d 'ordi
naire sur le chaume d'une céréale ( aoû t - sep tem
bre) après un hersage croisé ou un coup d'extir-
pateur ; on emploie 20 à 25 kilog. de graine mon
d é e , ou 80 à 100 kilog. de graines en gousses. 
La semailledoit, autant qu'i l est possible, p r é 
céder de peu une légère pluie; i l se trouve bien, 
comme toutes les légumineuses , d'un plâtrage au 
printemps. Sa végétation est t r è s -p récoce , et i l 
commence à fleurir, c 'est-à-dire qu ' i l est bon à 
faucher en vert , dans la première quinzaine de 

ma i , dans le centre de la France; aussi le cen-
vertit-on rarement en fourrage sec, dont le fa
nage et la conservation seraient difficiles d'ail
leurs. 

Ce fourrage vert durcit t r è s - rap idement , aussi 
n'en doit-on semer qu'une superficie restreinte 
et relative aux besoins de la consommation 
stricte*; i l convient moins aux solipèdes qu'aux 
bêtes à cornes ; i l est même dangereux pour les 
poulains. I l produit moins de lait que le trèfle or
dinaire, mais, comme i l précède la première 
coupe de luzerne, i l permet de commencer plus 
tôt le régime v e r t , et forme au printemps une 
précieuse ressource dans les années de disette 
fourragère . On peut évaluer son produit moven à 
20,000 kilog. de fourrage vert. 

On en connaî t (Jepuis quelques années deux 
variétés préc ieuses : l 'une, tardive à fleurs rouges, 
qui donne son fourrage 15 à 20 jours plus tard 
que l'espèce commune et durcit moins vite ; l'au
tre, plus tardive encore de 8 à 10 jours et à 
fleurs blanches : toutes deux sont aussi produc
tives que le trèfle incarnat ordinaire, et permet
tent, en les cultivant s imul tanément , d'entretenir 
les animaux au vert pendant tout le mois de mai 
au moins et jusqu 'à la coupe du t r è f l e , lorsque 
les luzernes font défau t . 

Un non moindre mér i te du trèfle incarnat, c'est 
qu'il rend le sol librç de bonne heure, et permet 
d'y semer ensuite d'autres fourrages, comme le 
sorgho , le mil le t , le sarrasin, etc., ou d'y re
piquer des betteraves, des choux , des rutaba
gas, du colza, ou enfin d'y semer des navets. 

Le trèfle hybride ou trèfle d'A Isike {Trifolium 
hybridum), vivace, est reconnaissableà ses tiges 
fistuleuses et dressées avec des stipules allon
g é e s ; à son capitule arrondi et garni de fleurs 
d'un blanc r o s é , aux dents de son calice inéga
les, les supér ieures du double plus longues que 
le tube. I l est indigène en France et se rencontre 
en é té dans les prés et dans les bois du centre 
et du n o r d ; on le rencontre spontané jusqu'en 
Danemark et en Suède. On le regarde comme le 
produit de l 'hybridation du trèfle blanc par le 
trèfle des p rés . Ses tiges non t raçantes sont plus 
dressées que celles du trèlle blanc, mais i l n'at
teint pas la hauteur du trèfle des prés ; i l se res
sème de l u i - m ê m e , ce qui peut -ê t re a contribué 
à le faire regarder comme vivace, tandis qu'il 
ne serait que bisannuel. 11 aime Jes terres argi
leuses et ne redoute pas t rop l 'humidi té , mais 
i l ne réuss i t pleinement que sur les sols assez 
fertiles. On le cultive comme le t rèf le ordinaire, 
en le tenant dans une céréa le , à la dose de 100 
kilog. en bourre ou 10 à 12 ki log. en graine 
mondée . I l ne donne par an qu'une coupe (6 à 
8,000 k i log . en v e r t , 1,500 à 2,000 kilog. en 
sec ) et un pâturage . C'est une plante à essayer 
en France dans les terrains tourbeux et assainis. 

A. GOBIN. 
T R E I L L A G E S . (Arboric. fruit.) — I l s sont 

surtout employés pour le palissage (voy. ce 
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mot) des arbres fruit iers soit contre les murs, 
soit en plein air. On peut se servir pour cela 
des treillages en bois ou de ceux en fil de fer. 

Nous avons eu longtemps de la prévention 
contre les treillages en fil de fer. Nous crai
gnions que, pressés par les ligatures contre les 
branches et les rameaux, ils n'y dé te rminas 
sent des blessures ; 
mais, après avoir exa
miné avec attenfion des 
pêchers ainsi palissés 
depuis plus de douze 
ans, nous avons re
connu que nos craintes n 'étaient pas fondées., 
On peut d'ailleurs prévenir cet inconvénient 
en faisant faire un tour complet à la ligature, 
de façon à empêcher tout contact entre le r a 
meau et le fil de fer. 

Les treillages en fil de fer offrent d'ailleurs 
sur les treillages en bois l'avantage d'une t r è s -
grande économie. Ondevradonc les préférer 
dans la plupart des cas. La disposition des 
treillages doit nécessairement varier suivant 
la forme de la charpente des arbres qu'ils 
doivent supporter. Nous indiquons ici les 
treillages qu ' i l convient d'employer pour les for
mes de charpentes d'arbres les plus usitées. 

Treillage en fil de fer pour les arbres en 
palmette (voy. ce mot) ( f i g . 43 ) -—Tendre 

que le tendeur est fixé à l 'extrémité de la ligne, 
on y attache le fil de fer sur lequel on fait glisser 
le nombre de pattes en fer nécessaire pour le 

• 

Fig. 44. — Patte en fer pour supporter des Ûls de fer. 

Fig. 46. — Tendeur Collignon perfectionné. 

E • 

H > 

B 
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Fig. 43. — Treillage en fil de fer pour les poiriers en palmette. 

contre le mur une série de fils de fer galvani
s é s , n° 14, placés en lignes horizontales à 0 m ,30 
l'une de l'autre. Ces lignes, solidement fixées à 
chaque ex t rémi té du mur , doivent ê t re suppor
tées de m è t r e en mè t re par de petites pattes 
en fer ( B , fig. 43 et 4 4 ) . On les roidit aussi 
complètement que possible au moyen du ten
deur Collignon ( A , fig. 46, 47 et 45 ) , tou
jours placés à l'une des ex t rémi tés des lignes. 
Voici comment on emploie ces tendeurs : lors-

Fig. 47. — Profil du tendeur Collignon perfectionné. 

soutenir sur toute sa longueur ; ensuite, atta
cher au mur l'autre ext rémité en la roidissant 
un peu. Enfoncer les pattes dans le mur en les 

distribuant de mè t re en 
m è t r e , puis roidir le fil de 
fer le plus possible à l'aide 
du tendeur. On se sert, 
pour faire agir celui-ci, 
d'une clef en fer (fig» 45) 
que l'on place sur la tête 
car rée (A) de l'axe (fig. 47.) 
On imprimera à cet axe un 
mouvement de rotation qui 
enroule le fil de fer et roidit 
celui-ci. Cette sorte de 
treillage coûte , non com
pris la pose, 28 centimes 
le mèt re car ré . 

Treillage pour les ar
bres en cordons obliques 
(voy. ce mot ) . — Le trei l
lage le plus convenable 
pour les arbres soumis à 
cette forme est celui i n 
diqué par la figure (fig. 
48) . On enfonce aux 

points A , B, C, D , E , F un clou rond ( f i g . 49) 
solidement fixé; puis aux points G, H , I , on at
tache trois lignes de fil de fer galvanisé n 8 16, 
bien tendus et suppor tés de mè t re en mètre par 
une patte t rouée (fig. 44 et J , K , L , fig. 48 ) . 
On fixe au point A l 'extrémité d'un f i l de fer gal
vanisé n° 14; i l s'appuie sur les deux clous B, C, 
passe sous les deux clous D, E, et vient se fixer 
sur le clou F . Pour tendre convenablement ce 
fil de fer, on y fait passer, après l'avoir appuyé 
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Fig. 48. — Treillage en fil de fer pour les arbres en cordon oblique.* 

sur le clou C, un tendeur M ( f i g . 
46) qui reste fixé au point indiqué 
par la figure. 

Pour le faire agir convenable
ment sur ces trois lignes, on place 
une goutte d'huile sur les clous B, 
C, D, E, au point où le fil de fer 
glisse à leur surface; puis on fait 
mouvoir le tendeur au moyen de 
la clef La m ê m e opération étant 
répétée sur toute la longueur du 
mur, celui-ci se trouve couvert 
d'une série de fils de fer parfaite
ment tendus, couchés parallèle- Fig. 49. — cio» 
ment suivant l'angle de 45 degrés r o ? d P 0 0 " 0 ? " 

L . 1 « „m 1 J duireies fils de 
et placés a o m ,40 les uns des au- fer. 

t rès . Pour compléter ce t r ava i l , i l n'y a plus 
qu'à fixer les lignes obliques sur les lignes ho
rizontales, à chaque point d'intersection, au 
moyen d'un nœud de fil de fer fin. Ces treillages 
en l i l de fer coûten t 44 centimes le mètre carré, 
non compris la pose. 

Treillage en fil de fer pour les arbres en 
cordons verticaux (voy. ce m o t ) . Ce treil
lage ( f i g . 50) , dont les lignes verticales sont 
placées à o m , 30 d'intervalle, est établi comme 
le précédent . A . DU B R E U I L . 

T R E I L L E . (Arboric. fruit.) — O n donne ce 
nom à la vigne cultivée sous forme de berceau 
ou palissée contre un treillage présenlant un 
plan ver t ica l , contre un mur ou en plein air. 

Oh soumet parfois à ce mode de culture, au 

T 

-3. 

-0 m 

Fî r. 60. — Treillage tu fil de fer pour les arbres en cordons verticaux. 
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moins dans le Mid i , la vigne dont les produits 
sont dest inés à la cuve (voy. V I N I F I C A T I O N ) ; 

mais ce sont surtout les raisins de table qui 
sont cul t ivés en treille. 

Les variétés de vigne spécialement cul
tivées pour la table d i f fèrent généralement 
de celles que Ton choisit pour le vignoble. 
Leurs fruits ont une saveur plusdouce, plus agréa
ble, mais elles donnent un vin généralement 
médiocre. Nous donnons plus loin la liste des 
meilleures variétés., Nous y avons noté celles qui 
rie peuvent mûr i r leurs fruits que sous le ciel du 
Midi. 

Climat et sol. — La vigne ne mûr i t plus 
convenablement ses fruits au delà du 50 e degré 
de latitude; mais , comme les raisins de table 
sont presque toujours cult ivés en t re i l le , contre 
des murs bien e x p o s é s , et que Ton élève ainsi 
artificiellement la t empéra tu re moyenne de cha
que local i té , leur culture peut ê t re entreprise 
avec succès sur toute l 'é tendue de notre terr i 
toire, pourvu toutefois que l'on choisisse des 
expositions d'autant plus chaudes et des va
riétés d'autant plus p r é c o c e s , que l'on se rap
proche davantage du Nord. C'est ainsi qu'au 
nord de Paris on ne pourra cultiver avec avan
tage que les var iétés de chasselas et de made
leine. Comme ceux des vignobles, les raisins 
de table redoutent une a tmosphère humide, sur
tout dans le Nord. Cette humidité favorise, i l 
est v r a i , la végétation vigoureuse des ceps, 
mais cela retarde la maturation des fruits et nuit 
à leur qualité. 

Les sols de consistance moyenne, un peu 
graveleux, quelle que soit d'ailleurs leur com
position é l émen ta i r e , pourvu qu'ils offrent un 
sous-sol perméable à l'eau, sont les plus con
venables pour la vigne ; ils devront cependant 
être d'autant plus l é g e r s , d'autant plus secs, 
d'autant plus faciles à s 'échauffer, qu'ils s'éloi
gneront davantage du M i d i . 

Le mode de culture varie suivant le climat. 
Culture dans le centre et dans le nord de la 

France9dJaprès les nouveaux procédésadoptés 
à Thomery. — Dans le centre et à plus forte rai
son dans le nord de la France, le raisinde table, cul
tivé en plein air, n'acquiert souvent qu'une matu
rité imparfaite et qu'une qual i té méd ioc re , faute 
d'unechaleur suffisante et assez prolongée pendant 
l'été. La vigne pousse vigoureusement, mais sa 
végétation se prolonge trop longtemps, et la 
maturation n'est pas complète lorsque viennent 
les premiers froids de l 'automne; car c'est alors 
seulement que les vaisseaux séveux cessent d'a
limenter les grappes, que le raisin commence 
à mûr i r . Cette végéta t ion prolongée fait aussi 
que les sarments ne sont qu'imparfaitement 
consti tués ou a o i ï t é s , et que la production de 
l 'année suivante est moins abondante. Pour re
médier à cette cause d ' insuccès, on dispose la v i 
gne sous forme de treil le, contre des murs placés 
aux meilleures expositions, et l'on choisit des 

terrains légers ou de consistance moyenne qui 
s 'égouttent et s 'échauffent facilement; enf in , 
on applique à la vigne une série d 'opérations 
qui ont pour résul ta t de la maintenir dans un 
état de vigueur moyenne, et surtout de rap
procher le terme de sa végétation annuelle. 

Ce fut d'abord la treille du château de Fon
tainebleau q u i , par l'ensemble de sa culture, 
remplit le mieux ces diverses conditions; aussi 
l'a-t-on choisie pour modèle. Cette treille, longue 
de 1,384 m è t r e s , f u t créée i l y a deux siècles 
environ, et restaurée vers 1804 sous l a direc
tion de M . Lelieur. Mais , longtemps avant cefte 
dernière é p o q u e , les habitants de Thomery, 
village situé à 8 kilomètres de l à , se livraient à 
cette culture. Ils y t rouvèrent tant d'avantages, 
que la plus, grande partie du territoire de la 
commune finit par se couvrir de murs destinés 
à la vigne. 

Cette culture comprend aujourd'hui plus de 
120 hectares, et produit en moyenne un mill ion 
de kilogrammes de raisin. Ce sont les excel
lents produits de ces treilles que l'on vend à 
Paris sous le nom de chasselas de Fontaine
bleau. Encouragés par leurs succès , ces intel
ligents cultivateurs n'ont cessé de perfectionner 
leurs p rocédés , et la plupart de leurs treilles 
sont aujourd'hui beaucoup mieux disposées et 
mieux entretenues que celles de Fontainebleau. 
Que l 'on ne croie pas, toutefois, que le succès 
de cette culture à Thomery soit dû au sol, au 
climat ou à l'exposition de cette local i té , qui 
seraient part iculièrement propres à la vigne; 
ce serait une erreur : ie so l , de nature argi
leuse, sur une grande partie de la commune, 
retient une dose d 'humidi té nuisible à la qua
lité du raisin. Le terrain est généralement i n 
cliné vers le nord-est; enfin le voisinage de la 
forêt qui entoure la commune d'un cô té , et 
celui de la Seine qui la borne de l 'autre, y en
tretiennent une a tmosphère humide pernicieuse 
pour la vigne. C'est donc surtout à l 'habileté 
des cultivateurs qu' i l faut attribuer ces heureux 
résul ta ts . Décrivons avec soin le mode de culture 
qu'ils suivent. 

Des murs convenables pour la treille. — 
Élévation. — Les formes que nous conseillons 
plus loin pour les ceps permettent de les ap
pliquer contre des murs de toutes les hauteurs. 
A Thomery, les jardins sont subdivisés par 
des murs de refend parallèles entre eux , et 
distants les uns des autres de 12 à 14 mèt res . 
On pourrait les rapprocher davantage; mais le 
terrain qui les sépare serait trop o m b r a g é , et 
Ton ne pourrait plus l 'utiliser. Ces murs de 
refend n'ont qu'une hauteur de 2 m ,16 , et ils 
ne sont construits que plusieurs années après 
ceux de c lô tu re , c 'est-à-dire au moment où les 
jeunes ceps qui doivent s'y appuyer y ont été 
amenés par plusieurs couchages successifs. On 
économise ainsi l ' intérêt du capital employé à 
ces constructions. 
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Cette subdivision des enclos permet d'en ob
tenir un produit plus é l evé ; mais elle offre en
core cet avantage, de diminuer les courants 
d'air, de concentrer la chaleur par le rayonne
ment, et de hâ ter ainsi la maturation du raisin. 

C'est à tort que l'on a quelquefois voulu u t i 
liser pour les treilles les murs qui soutiennent 
des terrasses. Ces murs sont f ro ids ; puis l 'hu
midité surabondante des terres soutenues, glisse 
contre la face intérieure du mur, passe au-des
sous des fondations, et se trouve en contact 
avec les racines des ceps qui en souffrent. 

Chaperons. — Pour presque toutes les es
pèces d'arbres frui t iers , les chaperons très-sail
lants présentent plus d ' inconvénients que d'avan
tages; mais i l en est autrement pour la vigne. 
En effet, ils éloignent de la vigne l 'humidité des 
pluies et des rosées, humidi té qui a pour résul tat 
d'activer sa végétat ion, de prolonger son déve
loppement, et de nuire ainsi à la maturation 
du raisin. En outre, ces auvents, préservant 
les grappes des premiers froids de l'automne, 
permettent d'en retarder la récolte et facilitent 
leur conservation. Tous les murs de Thomery 
sont ainsi couverts de chaperons en tuiles 
(fig. 51 ) . Leur saillie est d'autant plus grande 

Fig. 51. — Plantation de la vigne. 

que les murs sont plus élevés; elle est de 0m,35 
pour les murs de 4 m è t r e s , de 0 m ,30 pour ceux 
de 3 m è t r e s , de 0 m , 25 pour ceux de 2 m , 60 , de 
0 m ,20 pour ceux de 2 m , 16 et de 0 m , t 4 pour les 

petits murs de contre-espaliers. Dans ce der
nier cas ils ne présentent qu'une seule pente. 

Les murs ainsi construits sont blanchis à la 
chaux. C'est la couleur q u i , à Thomery, a 
donné les résul ta ts les plus satisfaisants. 

Treillages. — Lorsque le mode de construc
tion du mur le permet;, on peut faire usage du 
palissage à la loque, et l'on est alors dispensé 
de la construction d'un treillage. Mais la grande 
quanti té de p lâ t re qu'exige la construction des 
murs propres à recevoir ce mode de palissage 
rend cette pratique trop dispendieuse pour qu'elle 
devienne profitable au delà d'un certain rayon 
de Paris. 11 faut alors recourir aux treillages, et 
voici comment ils devront ê t re construits pour 
les formes de treilles que nous décrirons plus 
loin. Une série de fils de fer galvanisés n° 14 
sont solidement fixés contre le mur en lignes 
horizontales espacées de o m , 20 . Ces lignes sont 
parfaitement tendues à l'aide de roidisseurs; sur 
ces fils de fer, on fixe des lattes à la place qui 
sera occupée par chacune des tiges des ceps, et 
ces lattes serviront à conduire les tiges. 

Exposition des murs. — La vigne en treille 
demande l'exposition à la fois la plus sèche et 
la plus chaude possible. Dans le nord et le centre 
de la France, c'est l'exposition du sud-est qui 
remplit le mieux cette double condition. L'est 
sera préféré à défaut de la p r e m i è r e , et le sud 
en troisième lieu. Cette dernière est plus chaude 
sans doute, mais les treilles y reçoivent aussi 
trop directement l'influence des vents humides 
ou des pluies du sud-ouest. Les cultivateurs de 
Thomery utilisent m ê m e le côté de leurs murs 
exposé à l'ouest et au sud-ouest; mais ils n'y 
récoltent que des raisins de seconde ou de troi
sième qualité. 

Multiplication de la vigne. — La vigne peut 
ê t re multipliée à l'aide des graines, des bou* 
tures, du marcottage et de la g r e f f e . 

Semis des graines. — Ce procédé n'est em
ployé que pour obtenir de nouvelles variétés. 
On procède ainsi : conserver les pépins depuis 
la récol te jusqu'au moment de la mise en terre 
dans un vase rempli de sable et tenu dans un 
endroit un peu frais . On pourrait semer au 
printemps en pleine terre , mais les graines ne 
germeraient le plus souvent que la seconde an
née . 11 vaudra donc mieux opérer ainsi : en fé
vrier , semer chaque graine dans un petit pot 
placé sous châss is et dont la terre est mainte
nue f ra îche . Aussitôt que les jeunes plantes sont 
hautes de o m , 10, les placer dans un pot plus 
grand, remis sous châss is . A la fin de mai les 
habituer progressivement à l 'air l ibre . Au mois 
de mars suivant les mettre en pleine terre. Les 
sujets les plus précoces commenceront à fruc
tifier vers l 'âge de six ans. Mais on pourra hâter 
ce moment et juger plus tôt du mér i te de ces 
nouvelles var iétés en les greffant par approche, 
en a v r i l , sur un cep vigoureux. On aura cer
tainement des grappes l 'année suivante. Nous 
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devons faire remarquer qu ' i l faudra souvent 
semer bien des pépins avant d'obtenir une nou
velle var ié té d'un mér i t e r é e l , à moins qu'on 
opère sur des pépins résul tant d'hybridation. 

Boutures. — C'est l 'un des procédés les 
plus habituels pour la multiplication de la vigne. 
I l y a d'abord les boutures parcrossettes, 
longues d'environ o m , 40 et qui restent pourvues 
à leur base d'une certaine quant i t é de bois de 
deux ans ( fig. 52 ) . Ce bois de deux ans n'a 
d'utilité que pour empêcher la base des bou
tures de se dessécher lorsqu'elles doivent être 

. t ransportées au loin. On doit l'enlever au mo
ment de la plantation, en conservant seulement 
Je talon de la bouture. 11 y a aussi les bou
tures proprement dites, c 'est-à-dire un sar
ment dépourvu de talon (fig.tà) (voy. BOUTURE). 

Ces diverses sortes de 
bouture sont plantées soit 
en place soit en pépinière, 
pour les faire s'enraciner 
pendant deux ans et les 
mettre ensuite en place. 
Dans ce dernier cas elles 
seront consti tuées comme 
le montre la figure 54. 

Marcottage. — Ce mode 
de reproduction est aussi 
employé que les boutures 
pour les raisins de table. 
On emploie pour la vigne 
deux sortes de marcottes : 
le marcottage en archet 
(vpy. ce mot) . La figure 55 

.montre une de ces marcot
tes après le sevrage. Elles 
.sont connues à Thomery* 
sous le nom de chevelèes 
nues. Puis le marcottage 
en paniôr (voy. ce m o t ) . 

Le choix à faire entre 
ces divers modes de m u l 
tiplication n'est pas indif
férent . Si l 'on met en place 
des sarments non enraci
n é s , on n'obtiendra les pre
miers raisins contre le mur 
que 4 ou 5 ans ap rè s . Si Fig. 52*. - Fig S3 ~ 
l'on emploie des plants à B°uLure B ^ ^ c 

r 1 1 / par cros- propre-
racines hues, chevelèes ou s e l l e s . ment dite. 
boutures enrac inées , on ob
tiendra ce résul ta t 3 ou 4 ans après la planta
tion. Enfin les chevelèes en panier donneront 
leurs premiers raisins dès la deuxième ou la 
troisième année . Ce serait donc ce dernier moyen 
qu' i l faudrait p ré fé re r ; mais le prix d'acquisition 
et de transport de ces paniers est très-élevé. 
Aussi, on emploie presque toujours les plants à 
racines nues. 

Greffe. — Quant à la greffe, c'est un mode 
de multiplication employé exceptionnellement 
pour les raisins de table, lorsqu'il s'agit de 

changer la nature d'un cep appartenant à une 
mauvaise variété. On peut employer dans ce 

but la greffe en 
fente - bouture, 
la greffe en fen
te-bouture per

fectionnée, enfin 
la greffe en fen-
te-provins (voy. 
G R E F F E ) . 

Un soin essen
t ie l , et qui s'ap
plique également 
à tous les modes 
de multiplication 
de la vigne,c'est 
de choisir conve
nablement le sar
ment qui doit 
fournir la cros-
sette, la mar
cotte ou la greffe. 
Ce sarment doit 
ê t re f o r t , sain, 
et avoir fructif ié 
dans l 'année; les 
grappes ont dû 
présenter au plus 
haut degré les 
qualités particu
lières de la va
riété que l 'on 
cultive. Ayant la 
réco l t e , on mar
que d'un signe 

Fig. 54. - Bouture enracinée particulier ceux 
âséc de 2 ans. r 

Fig. 55. — Marcotte ou chevelée nus. 
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qui paraissent les plus aptes à destination. C'est 
ainsi que, par sélection, les cultivateurs de Tho- I 
mery sont arr ivés à perfectionner et à cotiser- j 
ver la magnifique et excellente race de chasse-
las qu'ils cultivent. 

Plantation et couchage de la vigne en 
treille. — Première année. — Les racines de 
la vigne nouvellement plantée redoutent encoue 
plus que les autres espèces l 'humidité surabon
dante dont s ' imprègne toujours le so! pendant 
l 'hiver; cette humidi té les fait pourrir . C'est 
donc presque toujours à la f in de l 'hiver, et 
lorsque la terre est suffisamment égouttée, qu'on 
procède à la plantation. I l n'y a d'exception que 
pour les terrains brûlants ou pour le climat du 
Mid i , où i l est plus convenable de planter avant 
l 'hiver. Voici comment on opère pour les mar
cottes en panier, que nous choisissons comme 
exemple; mais le mode de plantation sera le 
m ê m e s'il s'agit de plants à racines nues ou 
m ê m e de sarments non enracinés. 

S'il s'agit d'un terrain neuf, ou qui n'a pas 
été cultivé profondément depuis longtemps, on 
aura d û , pendant l'été p récéden t , pratiquer 
un défoncement profond de 1 mè t re . Ce défon-
cement devra s 'étendre depuis le pied du mur 
j u s q u ' à l m , 5 0 en avant. L'assainissement du 
sol est indispensable pour la vigne. Le terrain 
sera, dans tous les cas, richement fumé . 

Ces conditions ayant été remplies , ou ouvre 
au moment de la plantation une t ranchée large de 
0 m ,40 et profondede o m , 50 . Le bord extérieur de 
cette t ranchée est situé à 1 mètre du mur. La terre 
qu'on èn extrait est déposée de chaque côté. On 
répand ensuite au fond de cette t ranchée 0 m , 10 de 
terreau mélangé de terre (B) ( voir fig. 51). C'est 
dans cette t ranchée qu'on place ensuite les mar- j 
cottes en panier. L'espace qu'on réserve entre ces i 
marcottes est déterminé par celui qu'on veut 
laisser entre chaque cep contre le mur. Si les 
ceps doivent naî tre à 0^,40 les uns des autres, > 
ainsi que cela doit ê t re pour certaines formes 
de treille que nous recommandons plus l o i n , 
les marcottes sont placées à 0 n , ,80 les unes des 
autres, parce que chaque jeune plant fournira 
deux sarments au pied du mur, après le cou
chage. 

On pourrait planter autant de plants qu'on 
doit avoir de ceps; mais alors ils seraient beau
coup plus rapprochés les uns des autres, et 
pourraient s'affamer réciproquement . D'ailleurs, 
ces plants é tant plus nombreux, la dépense sera 
plus considérable . I l vaudra donc mieux pro
céder comme nous venons de l ' indiquer; à 
moins toutefois que les ceps ne doivent être 
placés au pied du mur tous les 0 m , 70 . Dans ce 
cas, on place autant de plants qu'il doit y avoir 
de tiges contre le mur . Si l'on adopte le pre
mier p rocédé , les plants sont plantés en A 
(fig. 56) , au milieu de l'intervalle qui sépare 
chacun des points B, où doit na î t re chaque cep 
contre le mur . Dans le second cas les marcottes 

sont placées en A (fig. 5 7 ) , en face de cha
cun de ces points B . 

On procède ainsi à la plantation des marcot
tes : chacune d'elles étant composée de deux 
sarments (voir fig. 5 5 ) , on en supprime u n , le 
moins vigoureux; puis les racines 1 qui sortent 
du panier sont laissées intactes, à moins qu'elles 
ne soi?nt rompues ou desséchées par l'impres
sion de l'air. Ceci fa i t , on place les paniers 
dans la t ranchée A (voir fig. 51 ) , .à chacun des 
points détermines à l'avance, de façon à ce que 
l 'extrémité inférieure de la marcotte soit en 
contact avec le côté de la t ranchée le plus 
éloigné du mtir, et que le haut de ce panier 
se trouve à 0 m ,25 au-dessous du niveau du sol. 
On fait ensuite une entaille au bord supérieur 

Fig. 56. — Couchage de la vigne avec deux sarments. 

Fig. 57. — Couchage de la vigne avec un seul sarment. 

d'u panier, du côté du mur , afin de pouvoir 
incliner facilement la marcotte de ce côté. On 
pratique sur le bord de la t ranchée le plus rap
proché du mur, en face de chaque panier, une 
entaille ( D ) de 0 m , l 0 de profondeur et de 0 m ,25 
de longueur. On couche le sarment avec pré 
caution dans cette petite fosse, et l'on remplit 
partiellement le tout de terre mélangée de ter
reau, de façon qu' i l reste en A un vide deO r a ,20, 
que le jeune sarment soit en t e r r é à 0 m ,08 de 
profondeur, et que le haut du panier soit cou
vert par une couche de terre de 0"\05 d 'épais
seur. On termine l 'opération en coupant le sar
ment qui sort delerre au-dessus du bouton (Ê) 
i e plus rapproché du sol . En concentrant ainsi 
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Faction de la séve sur un seul bouton, on le 
fera se développer plus vigoureusement; dès 
lors la partie du sarment en te r rée se couvrira 
de racines plus nombreuses, et celles-ci perce
ront d'autant plus facilement l ' écorce , que les 
feuilles d 'où elles naissent seront peu éloignées 
du point où elles doivent se faire jour . On fixe 
le petit prolongement qui sort de terre sur un 
échalas (F) long d'un m è t r e , et l 'on f a ç o n n e , 
en forme d'ados (G), de chaque côté de la t ran
chée, le restant de la terre qui en a été extraite. 
Cette disposition du sol a pour résul ta t d'entre
tenir une plus grande somme d 'humidi té dans 
le voisinage de la marcotte pendant les chaleurs 
de l 'été. 

Nous répétons que si l'on n'a pas de mar
cottes en panier à sa disposition, et que l'on 
soit obligé de se contenter de marcottes nues ou 
même de crossettes, on emploiera pour leur 
plantation le procédé que nous venons de dé
crire. 

Voici maintenant les soins que réclame cette 
plantation pendant l'été suivant. Dès que le bou
ton (E), que l'on a laissé sortir de terre, s'est 
développé en bourgeon ort fixe celui r ci sur Té-
chalas. Aussitôt qu ' i l a atteint une longueur de 
0 m , 50 , on coupe ie sommet, puis on supprime 
les bourgeons anticipés que celte opération fait 
développer, et cela dès qu'ils ont atteint une lon
gueur de 0 m , l 0 , et en conservant seulement une 
feuille à la base de ces bourgeons. Ces divers 
pincements ont pour résul tat de faire grossir le 
bourgeon en dé te rminant l 'évolution des bour
geons anticipés et en accumulant sur une petite 
étendue tous les sucs nutri t ifs puisés par les ra
cines; cela multiplie aussi beaucoup les racines 
sur le sarment nouvellement enterré . On ne 
laisse sur ce bourgeon aucune grappe de raisin, 
dans la crainte de l 'épuiser. Cette plantation 
doit en outre recevoir trois ou quatre binages 
dans le courant de l 'été. On les pratique de 
préférence après une ondée de pluie un peu forte 
et lorsque la terre est un peu égouttée. Si le 
terrain est léger et que l'on ait à redouler la sé
cheresse, i l sera bon de couvrir, au commen-
cementde Tétéj l a t r a n c h é e A {voirfig. 51)d'une 
couche de fumier pailleux de 0 m , 10 d'épaisseur. 
Enf in , vers le mois de novembre, on répandra 
sur la t ranchée une couche de fumier de 0 m , l 5 
d'épaisseur, indépendamment de celui qu'on 
aura pu y mettre p récédemmen t , et Ton achè
vera de combler cette t ranchée avec la terre 
déposée en ados de chaque côté . Après cette 
opérat ion, la plantation présente l'aspect de la 
fig. 58. 

Deuxième année de plantation. — Vers la 
fin de février le sarment développé pendant 
l 'année précédente est toujours trop faible pour 
être couché vers le mur . On le taille en A 
(fig. 5 8 ) , au-dessus des trois boutons les plus 
rapprochés de la base, puis on l'attache sur 
un échalas long de 1™,33 qui remplace celui 

de Tannée précédente. Lorsque les bourgeons 
ont une longueur de om,15, on ébourgeonne, de 
façon à ne conserver que les trois bourgeons 
les plus vigoureux. Ces bourgeons sont fixés 
sur l 'échalas ; à mesure qu'ils s'allongent. On 
ne les laisse pas dépasser l m , 3 0 , et l'on con
tinue d 'ébourgeonner, Si les bourgeons sont t rès -
vigoureux, on pourra laisser au plus deux grappes 
sur chaquecep, et ces grappes recevront les soins 
prescrits plus loin. On donneà cette plantationdes 
façons d ' é t é , comme Tannée p récéden te , puis 
un léger iabour au mois de novembre. On a 
alors obtenu le résultat que montre la figure 59. 

Troisième année de plantation; recou
chage. — Au commencement de mars, et par 

un beau temps, 
ou bien à l 'au
tomne , si Ton 
opère dans le 
Midi , on exa
mine si les jeu
nes ceps ont 
développé des 
sarments assez 
gros, assez v i 
goureux pour 
pou voirêtre re
couchés; si Ton 
a planté des 
marcottes nues 

58. — Deuxième année de plan
tation de ia vigne. 

Fig. 59. — Tro'sième année de plantation de la vigne. 

et surtout des crossettes, on sera souvent obligé 
d'attendre Tannée suivante pour recoucher les 
jeunes ceps; ils ne seraient pas assez vigoureux, 
les racines ne seraient pas assez nombreuses sur 
le sarment précédemment couché, cela nuirait 
à leur développement sur le nouveau sarment 
qu'on se propose d'enterrer, et la vigueur future 
de ces ceps en souffrirait. Dans ce cas, on ne 
conservera sur ces jeunes ceps que les deux plus 
beaux sarments, qui seront taillés sur une lon
gueur de 0 m , l 5 seulement, et sur lesquels on ne 
conservera pendant Tété qu'un seul bourgeon. 

Quant aux ceps obtenus au moyen de mar
cottes en panier, on peut toujours les recoucher 
dès la troisième année. On opère alors de la 
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manière suivante : on ouvre une t ranchée A 
( f i g . 6 0 ) , profonde de 0 m , 40 , et q u i , naissant 
au pied du mur, arrive jusqu'aux jeunes vignes. 
On dégage la terre avec précau t ion , au pied de 
ces dernières jusqu 'à ce qu'elles s'inclinent 
d 'el les-mêmes dans la t ranchée ; on les dispose 
au fond de cettre t ranchée comme l'indiquent 
les figures 56 et 57, c 'est-à-dire que si chaque 
pied de vigne doit donner lieu à deux ceps le 
long du mur, on leur conserve deux sar
ments les plus vigoureux, que l'on dirige 
obliquement vers lé mur où ils doivent former 
autant de ceps aux points B . S i , au contraire, 
chaqqe pied de vigne ne doit fournir qu'un 
cep contre ie mur on ne leur conserve que 
le plus beau sarment, qui est couché dans 
la t ranchée ,et dirigé vers le mur, au point B , 
ou v l e cep doit ê t re établi. Dans l 'un et l'autre 
cas, les sarments sont enveloppés jusqu'au pied 

Kig. 60. — Recouchage de la vigne. 

du mur d'une couche de terre mélangée de ter
reau B (fig. 60) de 0^,10 d'épaisseur environ. 
On remplit ensuite la t ranchée avec la terre 
qui en a été extraite, et le restant est disposé 
en forme d'ados C, à 0^,70 de distance du 
mur , de façon que l 'humidité se conserve plus 
facilement dans le voisinage des sarments nou
vellement couchés, et facilite le déve loppement 
de nombreuses racines. 

On fixe l 'extrémité des sarments sur la base 
des montants du treillage. Ces sarments sont 
coupés de manière à ne conserver que les trois 
boutons les plus rapprochés de la base. Après 
cette opéra t ion , la treille présente l'aspect de 
la figure 60. 

Si l 'on compare ce mode de plantation de la 
vigne en treille avec ce qui se fait encore le 
plus souvent dans la plupart des jardins, on 

voit qu'il est bien différent . Presque toujours, 
en effet , les vignes sont immédiatement plantées 
au pied du mur, et l'on n'enterre que ce qui 
était primitivement couvert par le sol ; de sorte 
que la vigne, dont les racines se ramifient très-
difficilement, ne peut, lorsqu'elle est ainsi 
p lantée , développer de nouveaux organes radi
caux que sur la tige souterraine, ce qui n'a 
lieu que difficilement, et ce qui fait que sa re
prise est longue et que sa végétation n'est ja
mais vigoureuse. 

En employant, au contraire, ce mode de plan
tation, celui de Thomery, la vigne se trouve pla
cée dans de bien meilleures conditions. La pre
mière année de plantation, on enterre, outre les 
0 m ,30 de tige anciennement enrac inés , 0^,40 de 
sarment, qui, pendant les deux ou trois annéesde 
végétation précédant le recouchage, se couvrent 
de racines vigoureuses. Deux ou trois ans après, 

on couche de nouveau environ 0™,40 de 
sarment, qui , après peu de temps, sont 
eux-mêmes complètement enracinés. Cha
que cep est donc pourvu d'une tige sou
terraine de 1 mè t re de longueur, portant 
sur toute son 'é tendue de nombreuses et 
vigoureuses racines qui donnent à la v i 
gne bien plus de force et de rusticité. 

Lorsqu'on «plante des chevelèes nues ou 
en panier, on pourrait être tenté de cou
cher, dès la p remière année , une longueur 
de sarment suffisante pour en faire im
médiatement sortir l 'extrémité au pied du 
mur, 0^,70 de longueur, par exemple; ce 
serait là une pratique vicieuse; car ce sar
ment ne s'enracinerait convenablement 
que sur les 0^,30 ou 0^,35 les plus rap
prochés de son s o m m e t , » e t cela, parce 
que les filets ligneux et corticaux qui des
cendent des bourgeons ne sont pas assez 
nombreux pour donner lieu à une plus 
grande quant i té de racines, et que celles-ci 
percent l'écorce dès qu'elles rencontrent 
le sol. I l convient donc de ne coucher cha
que fois que 0m,35 de sarment au plus, si 

l'on veut que la tige souterraine soit bien pour
vue de racines sur toute son é tendue. 

Forme à donner aux treilles. — La forme 
la plus généralement adoptée jusqu 'à ces der
niers temps a été celle en cordon horizontal 
( f i g . 61 ) ; elle permettait, mieux que toute au
t r e , de répar t i r également l'action de la séve 
sur tous les points du cep, et d'occuper en même 
temps, sans perte d'espace, toute la surface du 
mur . 

Dans un grand nombre de j a rd ins , on voit 
encore les cordons de vigne fixés au sommet 
des murs contre lesquels on a palissé diverses 
espèces d'arbres frui t iers . Cette disposition est 
t rès-v ic ieuse . En e f fe t , s i , pour placer ce cor
don dans les conditions les plus favorables a la 
maturation du r a i s in , on le met à 0^,50 au-
dessous du chaperon du mur, les feuilles de la 
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vigne portent ombre sur le haut des arbres pa
lissés au-dessous, et condamnent 0 m , 30 ou 0^,40 
de leur sommet à une stérilité complète . De plus, 
elles privent ces arbres de l'influence des pluies 
et des rosées de l'été. Si, pour éviter ces incon
vénients , on place ce cordon au-dessus du cha
peron du mur, les grappes, n ' é t an t plus abri
t é e s , m û r i s s e n t moins bien. I l convient donc 
d'abandonner cette disposition et de consacrer 
spécialement à la vigne une certaine étendue de 
murs , et de la l u i faire couvrir ent ièrement . 
C'est ce que l'on a fait pour la treille de Fon
tainebleau et pour celles de Thomery, à l'aide 
des formes suivantes. 

Les cultivateurs de cette de rn iè re localité 
avaient a d o p t é , dans ce bu t , j u squ ' à ces der
niers temps, la forme en cordon horizontal 
Charmeux (fig. 62 ) . — Cette forme a été ima
ginée en 1828, en vue de remédier aux", incon
vénients que 'présentai t la disposition p r imi t i 
vement adoptée. 

Fig. 61. — Vigne disposée en cordon horizontal simple 

La distance réservée entre les cordons super
posés varie entre 0^,40 et 0^,50, suivant le de
gré de vigueur des cépages cul t ivés . La lon
gueur des bras de chaque cep doit ê t re égale 
pour chacun d'eux et varie aussi entre l m , 2 0 et 
2 mètres , suivant la vigueur des variétés de v i 
gnes. Quant à l 'intervalle à laisser entre chacun 
des ceps, i l doit ê t re égal entre chacun d'eux 
et i l est dé te rminé par le nombre de cordons 
superposés et par la longueur totale des bras 
de chaque cep. A i n s i , le nombre des cordons 
superposés é tant de 5 et la longueur totale des 
bras de chaque cep étant de 3 m è t r e s , on di
vise ce dernier chiffre par 5 , et le quotient 
0ra,60 qu'on obtiendra sera la distance cher
chée. Notre figure montre ensuite l'ordre dans 
lequel les ceps doivent former les divers cor
dons. Le premier cep, A , forme le premier cor
don; le d e u x i è m e , B , le q u a t r i è m e ; le t r o i 
s i ème , C, le d e u x i è m e ; le q u a t r i è m e , D , l e 
c inqu ième; et enfin le c inqu i ème , E, le t rois iè

me. On recommence alors une nouvelle série en 
adoptant le m ê m e ordre de succession. Lors
que ces dispositions ont été tracées sur le mur, 
on procède à la plantation. 

Toutefois, M . Rose-Charmeux a constaté que 
les cordons horizontaux présentent quelques 
difficultés de formation et surtout que la treille 
ainsi consti tuée fait attendre un peu trop son 
produit maximum. I l a donc imaginé, en 1852, 
les cordons verticaux, d'une formation beau
coup plus facile et donnant des résul ta ts beaucoup 
plus prompts. Au jourd 'hu i , toutes les treilles 
qu'on plante à Thomery sont soumises à cette 
nouvelle disposition. C'est donc de la création 
et de l'entretien des treilles en cordons ver t i 
caux que nous allons surtout nous occuper. On 
peut donner à ces cordons verticaux les deux 
dispositions suivantes ; 

Cordon vertical double (fig. 63 ) . — Dans 
cette sorte de treille les ceps sortent de terre 
au pied du mur tous les 0 m , 40 . Le mur, quelle 

que soit sa hau
teur, depuis 2 
mèt res jusqu 'à 4 
mèt res et plus, 
est divisé en 
deux parties 
éga les , dans le 
sens de son élé
vation. Le pre
mier cep s'élève 
jusqu'au som
met du mur, le 
second s 'arrê te 
à moitié, et ainsi 
de suite jusqu'à 
l'autre ex t r émi 
té . On voit en 
outre que les 
petits ceps por
tent des cour

sons depuis 0 m ,30 environ au-dessus du sol jus
qu 'à leur sommet, et que les grands ceps ne 
commencent à donner leurs coursons qu 'à partir 
de la seconde moitié du mur. Ces coursons, 
c 'est-à-dire les points d'où naissent chaque année 
les sarments fruct ifères, sont situés sur les deux 
côtés seulement de chaque tige et à 0 m ,25 en
viron l 'un de l'autre sur le même côté de la tige. 

Ces deux séries de ceps de hauteur différente 
sont nécessaires. Si l'on supprimait les petits, 
i l faudrait que les grands ceps fussent pourvus 
de coursons depuis la base jusqu'au sommet; 
or, si le mur présente plus de 2 mèt res de hau
teur, i l en résul tera que les coursons de la base 
présenteront bientôt une vigueur insuffisante. 
Cet inconvénient disparaî t en adoptant ces deux 
séries de tiges. I l en résulte que chacune d'el
les porte moitié moins de coursons, que ceux-
ci sont plus vigoureux et que la récolte est plus 
belle et plus abondante. 

On pourra appliquer cette méthode contre 
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les murs de toutes les hauteurs, depuis 2 mè
tres d'élévation jusqu'à 4 mèt res . Au-dessus de 
4 mè t r e s , i l sera à craindre que les coursons 
garnissant une hauteur dépassant 2 mètres ne 
présentent une vigueur insuffisante à la base. 

Cordon vertical simple ( f i g . 64) . — Cette 
disposition ne diffère de la précédente qu'en 
ce que toutes les t i 
ges arrivent au som
met du mur. Alors les 
ceps sont placés à 
o m , 70 d'intervalle. On 
préférera cette forme, 
beaucoup plus simple 
que la précédente , 
lorsque les murs pré
senteront moins de 
2 mètres de hauteur. 

Formation de 
la charpente d'une 
treille en cordon 
vertical. — Nous 
avons procédé plus 
haut à la plantation et 
au recouchage des 
jeunes ceps, de façon 
à les amener au pied 
du mur à chacun des 
points qu'ils doivent 
occuper. Puis le sar
ment fixé contre le 
mur ( f i g . 60) est 
taillé au-dessus de 
trois boutons. Tous 
ces jeunes ceps p ré 
sentent, au commen
cement du mois de 
mai suivant, l'état in
diqué par la figure 
65. On voit que les 
deuxboutonsdu som
met des jeunes ceps 
ont donné * lieu cha
cun à un bourgeon 
slipulaire A placé à 
côté du bourgeon prin
cipal C. Cela a lieu 
lorsque lé développe
ment est vigoureux. 
Or, i l convient de ne 
conserver que les trois 
bourgeons principaux 
B , C. — On supprime 
les autres lorsqu'ils 
ont atteint une lon
gueur d'environ 0m,t5. Après avoir pralicpié 
l 'ébourgeonnement , comme nous venons de l ' in
diquer, on laisse les trois bourgeons conservés 
s'allonger jusqu ' à la hauteur, de 1 mèt re envi
ron. Alors on pince leur ex t rémi té . I l n'y a 
plus, jusqu 'à la fin de la végé ta t ion , qu 'à sup
primer sur chacun des bourgeons les bour

geons anticipés A, B ( f i g . 6 6 ) , et les vri l les, 
à mesure que ces productions apparaissent. Ces 
bourgeons anticipés sont coupés au-dessus de <a 
feuille la plus rapprochée de leur base. 

Deuxième année. — Les ceps opérés pen
dant l'été p r é c é d e n t , comme nous venons de 
l'expliquer, offrent tous l'aspect de la figure 67. 

On leur applique alors la deux ième taille. Cette 
taille varie suivant qu ' i l s'agit des petits ceps, 
ou de ceux qui doivent s 'élever jusqu'au som
met du mur . Voyons d'abord comment on pro
cède pour les petits ceps. 

On choisit le plus vigoureux des trois sar
ments, celui A , et on le taille en B , à 0 m ,25 
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environ au-dessus de son point d'attache. Les 
deux autres C, t rop rapprochés du sol pour 
servir à la f ruct i f icat ion, sont complètement 
suppr imés . Pendant l ' é t é , on ébourgeonne ce 
jeune sarment de façon à conserver seulement 
trois bourgeons : l'un au sommet et que l'on 
palisse verticalement pour prolonger la tige, les 
deux autres placés l a t é ra l emen t , à 0 m , 12 l 'un 
de l'autre et dest inés à former les deux premiers 

Fig. 63. — Treille soumise à la forme en cordon vertical double 

coursons. Si les boutons D (fig. 67), destinés 
à donner lieu à ces deux derniers bourgeons, se 
trouvaient placés der r iè re ou devant le sarment, 
on imprimerait à celui-ci, en l'attachant, un 
mouvement de torsion qui ramènera i t ces bou
tons dans la position latérale qu'ils doivent oc
cuper. 

Troisième année. — Au printemps suivant 
les ceps sont const i tués comme l'indique la f i -

ESC. DE L'AGR. — T. XIII . 

gure 63. On taille le sarment A en B , à 0 m ,25 
au-dessus de son point de dépar t . Le bouton C 
est destiné à prolonger la t ige, et les deux bou
tons D donneront lieu à deux nouveaux cour
sons placés chacun à 0^,25 de ceux E situés 
au-dessous sur le même côté de la tige. Quant 
aux deux sarments E , on les taille tout près 
de leur base pour former les deux premiers 
coursons, ainsi que nous l'expliquons plus loin 

en décrivant la taille au 
point de vue de la f ruc t i f i 
cation. Les bourgeons qui 
se développeront pendant 
l'été sur le sarment A re
cevront les mêmes soins 
que ceux que l'on a don
nés aux bourgeons du sar
ment A (fig. 67). pendant 
l'été précédent-

Quatrième année. — 
La figure 69 montre le ré
sultat des opérat ions pra
t iquées pendant l ' année 
précédente. On applique le 
même mode de taille sur le 
sarment A et sur les sar
ments B, et ainsi de suite, 
chaque année , jusqu 'à ce 
que ces petits ceps soient 
arr ivés j u s q u ' à la moitié de 
la hauteur du mur . 

Tout ce que nous ve
nons de dire s'applique à la 
formation des petits ceps, 
c 'est-à-dire de ceux qui 
doivent être garnis de cour
sons jusqu 'à la base. — 
Quant à ceux qui ne doi
vent en fournir que sur la 
moitié supérieure de leur 
t ige, on les élève un peu 
plus rapidement en procé
dant de la manière sui
vante : ces grands ceps 
présentent comme les pe
tits , à la fin de la première 
année, l'aspect de la figure 
67. A u moment de la taille 
d'hiver, on choisit le plus 
vigoureux des trois sar
ments pour prolonger la 
tige ; les deux autres sont 
suppr imés . Le sarment 

choisi est taillé à 0« n ,50 de longueur au lieu de 
0™,25. -» 

En é t é , on conserve sur ce prolongement les 
trois ou quatre bourgeons qui portent les plus 
belles grappes, les autres sont ébourgeonnés. A 
là taille d'hiver suivante, on ne conserve en
core que lë plus beau de ces trois ou quatre 
sarments, et on le taille de nouveau à 0ra,50. 
On continue ainsi chaque a n n é e , jusqu'au mo* 

12 
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Fig. 64. — Treille soumise à la forme 
en cordon vertical simple. 

ment où ces grands ceps approchent du point 
où ils doivent commencer à porter des coursons. 
Alors on leur 
applique le 
mode de 
taille em
ployé pour 
les petits 
ceps. 

On pour
rait ê t re ten
té , sous l ' in
fluence d'une 
v é g é t a t i o n 
vigoureuse, 
de tailler les 
sarments de 
p r o l o n g e 
ment des 
ceps beau
coup plus 
long que 
nous ne le 
recomman -
dons; mais 
alors la séve 
agira avec 
force sur les 
coursons si
tués immé
diatement au-
dessous de 
chaque cou
pe , tandis 
que ceux pla
cés à la base 
dechaque in
tervalle de 
ces coupes 
deviendront 
languissants. 
I l est donc 
p r é f é r a b l e 
d'allonger les 
tiges seule
ment de 0m,25 
à chaque an
née . La séve, 
a r rê tée au-
dessous de 
chaque cou
pe, distribue 
mieux son 
action sur 
toute la hau
teur de la t i 
ge ; les cour
sons sont 
plus égale
ment vigoureux, et la récolte est plus abon
dante. 

Taille des ceps au point de vue de la fruc

tification. — Les principes qui servent de base 
aux opérations de taille dest inées à favoriser la 
fructification de la vigue sont les suivants : 

1° Dans la vigne, les grappes sont attachées 

Fig- 66. — Suppression des bourgeons anticipés. 

M? 

Fig. 65. — Cordo'n vertical à coursons 
alternes, première année d'espalier. 

Fig 67 - Cordon vertical, Fig. €8. - Cordon vertical, 
deuxième année. troisième année. 

sur des bourgeons naissant sur des sarments 
fo rmés pendant l 'été précédent ( f i g . 70) . Les 
bourgeons développés accidentellement sur le 
vieux bois ne portent jamais de grappes (fig- 71). 

2° Plus les boutons des sarments sont éloi
gnés de la base, plus les bourgeons auquels 
ils donnent lieu sont fertiles en grappes. 
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Fig. 69. — Cordon vertical, quatrième année. 

Fig, 70. — Bourgeon de vigne né sur un jeune sarment 
' X 

F;g. " i l . — Bourgeon de vigne né sur le vieux bois. 

Fig. 72. — Taille des 
courions? orcm. année. 

F.g. 73. — Taille des cour
sons, deuxième année. 

I l résulte de ces deux.premiers faits que, pour 
augmenter la production, on devrait laisser les 
sarments entiers, ou les tailler très-long. Mais 
alors les inconvénients suivants se produiront 
bientôt. Ains i , si le sarment de la figure 72 est 
taillé en D , les boutons C et D sont les seuls 
qui se développeront . On aur,a Tannée suivante 
le résultat que montre la figure 73. Si alors on 
taille en A ou en B , on aura encore la produc
tion de deux nouveaux sarments au sommet du 
sarment B . En continuant ce mode de taille, le 
courson, ou support immédiat des jeunes sar
ments, . s'allongera chaque année de 0 m ,10 ou 
0111,15, et i l en résul tera bientôt une grande 
confusion sur toute l 'étendue du cep, et en ou
tre l'amaigrissement progressif des nouveaux 
sarments, et, par suite, une diminution t rès -
prompte dans le produit. 

D'un autre côté, si le sarment d e l à figure 72 
est coupé de façon à ne conserver que lé bou
ton A, ce bouton est si près du vieux bois, que, 
souvent, le bourgeon qui en naîtra ne portera 
pas de grappes. 

I l convient donc de tailler ce sarment (fig. 72) 
le plus court possible, pour empêcher le cour-
son de s'allonger, mais de façon cependant à 
conserver un bouton assez éloigné du vieux bois 

pour produire du raisin. L'ex
périence a démont re que,. 
pour atteindre ce double but, 
les sarments appartenant aux, 
variétés peu vigoureuses ou 
de vigueur moyenne, comme 
les chasselas, doivent être 
taillés au-dessus des deux 
boutons les plus r approchés , 
de la base (fig. 72), et en 
comptant au nombre de ces, 
boutons celui (A) qui , à peine 
visible, est situé sur le talon 
m ê m e du sarment. I I en r é 
sultera le développement de 
deux bourgeons, et , par 
suite, de deux nouveaux sar
ments. Le courson sera alors 
constitué l 'année suivante, 
comme le montre la figure 
74. Le sarment A a porté 
les grappes pendant l 'é té ; le 
sarment B , trop près du vieux 
bois, n'a rien produit; c'est 
le sarment de remplacement, 
c 'est-à-dire qu'i l est destiné 
à asseoir la nouvelle taille. 
Pour cela on coupe tout près 
de la tige le sommet du cour-
spn; puis le sarment B est 
taillé au-dessus des deux 
boutons de la base. On ob
tient , pendant l 'é té , la pro
duction de deux nouveaux 
bourgeons, et le même mode 

12. 

Fig. 74. — Taille des cour
sons, troisième année. 
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fie taille esl répété chaque année,, de façon a l 
longer le moins possible le courson et k main
tenir les bourgeons fructifères le plus près pos
sible du canal direct de la séve. Tel est le mode 
de taille qu'i l convient d'appliquer aux coursons 
des raisins de table. 

Toutefois i l y a certaines variétés de vigne 
qui présentent un degré de vigueur tel que, si 
Ton soumet leurs coursons à une taille aussi 
courte, on n'obtient pas ou presque pas de 
grappes. Les variétés de muscats, de Frankin-
thal et autres, notées dans notre liste, sont 
dans ce cas. Pour ces var ié tés , les sarments 
seront taillés un peu plus long. On les coupera 
au-dessus du troisième bouton C ( f i g . 72) . 
Cette taille n'aura pas pour résul tat 
d'allonger les 
coursons. En 
effet , la v i 
gueur de ces v i 
gnes est telle 
que l'on ob
tient sur chaque 
courson le d é 
veloppement de 
trois bourgeons. 
Lors de l'ébour-
geonnement, on 
conserve celui 
du sommet qui 
porte ordinai
rement les grap
pes, puis celui 
de la base, des
tiné à asseoir la 
taille l 'année 
suivante; le 
bourgeon inter
médiaire est 
suppr imé. Le 
m ê m e mode 
d'opérer est 
répété chaque 
année. 

Ê bourgeon
nement des 
coursons. — Quoique les coursons soient taillés 
de façon à ne conserver que deux ou trois bou
tons, i l arrive souvent cependant qu'on les voit 
produire un plus grand nombre de bourgeons. I l 
ne faudra jamais en laisser que deux au plus à 
chaque point. On conservera seulement le plus 
rapproché du vieux bois (fig. 7 5 ) , comme 
bourgeon de remplacement, et le plus éloigné de 
ce même point ( B ) , qui porte ordinairement les 
grappes. 

I l y a cependant deux circonstances où l'on 
ne doit laisser qu'un seul bourgeon sur te cour
son : 1° lorsque aucun des bourgeons du cour
son ne porte de grappes. Dès lors un seul bour
geon est u t i l e , c'est celui de la base, comme 
bourgeon de remplacement. En supprimant les 

Fig. 75. — Ebourgconnement 
des coursons. 

autres, f i l u i que l'on conserve devient plus v i 
goureux et peut donner lieu à de plus beaux 
produits l 'année suivante. 

2* Lorsque les deux bourgeons du courson 
sont également pourvus de grappes, ce qui ar
rive parfois dans les années très-fert i les . — 
Comme i l convient de ne laisser nourrir à cha
que courson qu'une grosse grappe ou deux peti
tes , i l enrésul te qu'un retranchement sera néces
saire. Alors on ne conservera que le bourgeon de ia 
base, qui deviendra à la fois bourgeon de rem
placement et bourgeon fruct i fère . Par suite de 
cette suppression, ce bourgeon acquerra plus de 
vigueur, les raisins qu ' i l porte seront plus beaux, 
et le nouveau sarment donnera de plus beaux 
produits l 'année suivante. 

Quant au moment convenable pour pratiquer 
ces divers ébourgeonnemen t s , c'est aussitôt que 
l'on peut distinguer les jeunes grappes sur les 
bourgeons, c 'est-à-dire lorsqu'ils ont atteint une 
longueur d'environ 0 m , 2 0 . Ébourgconncr plus 
t ô t , ce serait s'exposer à supprimer les bour
geons qui donneront les grappes et à conserver 
ceux qui n'en donneront pas. Ébourgeonner plus 
t a rd , ce serait laisser les bourgeons inutiles ab
sorber sans profit une notable quant i té de la 
séve. 

Nous rappelons, quant à l 'ébourgeonnement, 
que tous les bourgeons anticipés et les vrilles 
doivent être suppr imés dès qu'ils paraissent 
( f i g . 66) . Les bourgeons anticipés sont coupés 
au-dessus de la feuille la plus rapprochée de 
leur base. 

Pincement des bourgeons. — Les bourgeons 
de la vigne ont besoin d 'ê t re soumis au pince
ment comme ceux des autres espèces d'arbres 
fruit iers. Cette opérat ion a pour bu t , quant à 
la vigne, d 'empêcher les bourgeons de produire 
de la confusion dans l'ensemble du cep, de di
minuer la vigueur de certains bourgeons au 
profit de ceux qui sont languissants, enfin de 
favoriser le développement des grappes en les 
faisant profiter de la séve qui ne passe plus au 
profi t de ces bourgeons. 

Pour obtenir ces divers r é s u l t a t s , les bour
geons doivent ê t re pincés successivement et à 
mesure qu'ils ont atteint une longueur de Om,40 
à 0^,50, et l'on ne doit couper alors que la par
tie ex t rême de ces bourgeons. 

Palissage d'été. — Le palissage des bour
geons de la vigne est des t iné à empêcher ces 
bourgeons d 'ê t re rompus par les vents, à régu
lariser l'action de la séve dans chacun d'eux, 
enfin à les empêcher de soustraire les grappes à 
l'action du soleil. 

Le palissage d 'é té de la vigne doit ê t re prati
qué en général en deux fois pour le m ê m e bour
geon. Le premier palissage est fait lorsque les 
bourgeons ont atteint une longueur d'environ 
0m,30. Alors ces bourgeons sont peu se r rés dans 
le jonc qui sert de ligature. Autrement ils pour
raient, en Rallongeant, se dé tacher à leur base. 



3 6 i T R E I L L E S 362 

Quinze jours environ après cette première 
opéra t ion , on procède à un second palissage ou 
recollage, comme disent les cultivateurs de 
Thomery. A ce moment, on serre les bourgeons 
dans la ligature autant qu ' i l le faut pour les 
placer convenablement. Ce palissage étant fait 
successivement pour les divers bourgeons du 
même cep, et en commençant par les plus v i 
goureux, on arrive à régulariser la vigueur 
entre eux. Ce second palissage coïncide en gé
néral avec le premier pincement des bourgeons. 

Quant à la direction à donner à ces bour
geons en les palissant, i l conviendra, pour les 
cordons verticaux , de les incliner suivant l'an
gle de 45°, et pour les cordons horizontaux, de 
les attacher verticalement. Ils sont, dans tous 
les cas, placés à côté l 'un de l 'autre, sans les 
faire se croiser, de fa£on à ce qu'ils soient tous 
également éclairés. 

Rajeunissement des coursons. —Nous avons 
vu que, malgré le soin que l'on apporte à as
seoir chaque année la taille des coursons sur le 
sarment le plus bas, ces coursons s'allongent 
toujours un peu , et que les sarments qu'ils por
tent perdent de leur vigueur à mesure que leur 
point d'attache s'éloigne davantage dû cordon. 
Pour remédier à cet inconvén ien t , on conserve 
avec soin, lors de l ' ébourgeonnement , et quel 
que soit d'ailleurs l'âge des coursons,.les bour
geons qui naissent parfois à la base de ces der
niers ; on supprime alors celui des deux bour
geons du sommet 
qui porte la moins 
belle grappe. L'an
née suivante, le 
courson est coupé 
en A ( f i g . 76 ) , et 
le sarment B .est 
taillé sur les deux 
yeux les plus bas, 
pour former un 
nouveau courson. 

Remplacement 
des coursons. — 
Parfois aussi cer
tains coursons dis
paraissent complé-

76. — Rajeunissement des 
coursons. 

77. — Grefie par approclie herbacée Jard, 

tement, ou bien ne se développent pas là où l 'on 
aurait voulu les voir n a î t r e , e t , dans tous les 
cas, laissent sur le cordon des vides qu' i l i m 
porte de combler. On peut tenter, pour remédier 
à cet accident, l'emploi de la greffe par ap
proche herbacée Jard (fig. 77). 

Soins à donner aux raisins. — Ce sont 
surtout les soins intelligents donnés aux raisins 
depuis leur naissance jusqu 'à leur matur i té qui 
font en grande partie le succès des cultivateurs 
de Thomery. Ces soins sont les suivants : 

Suppression des grappes trop nombreuses. 
— Une trop grande quant i té de raisins laissés 
sur les ceps n'offre pas moins d' inconvénients 
pour la vigne que pour les autres espèces d'ar
bres frui t iers . On récolte un grand nombre de 
grappes; mais celles-ci sont petites, ainsi que 
les grains, et les ceps sont épuisés pour l 'année 
suivante. 

Si l 'on fait les retranchements nécessai res , 
on obtient la même récolte en poids, et les 
grappes et les grains sont plus gros, meilleurs 
et d'un prix plus élevé. 

En général ; on ne doit laisser sur les ceps 
de vigueur moyenne qu'un nombre de grappes 
égal à celui des coursons, si ces grappes sont 
belles; si elles sont petites, on pourra augmenter 
la proportion de moitié. On l'augmentera aussi, 
ou on la diminuera, selon que les ceps seront 
plus ou moins vigoureux. 

Cisellement des grappes. — Lorsque les 
grains de raisin ont atteint le premier tiers de 
leur déve loppement , i l convient de leur appli
quer le cisellement. Avec des ciseaux à lames 
étroites et à pointes émoussées (fig. 78) on 
coupe sur chaque grappe, d'abord tous les 
grains a v o r t é s , puis tous ceux qui sont dans 
l'intérieur de la grappe, et enfin du quart au 
tiers de ceux qui sont placés à l 'extérieur , mais 
qui sont trop se r r é s . Si les grappes sont t rès -
longues , comme cela a lieu souvent sur les jeu
nes ceps vigoureux, i l faut encore couper la 
pointe de ces grappes ( A , fig. 79) , qui m û r i 
rait plus tardivement. C'est alors qu'on retran
che aussi les grappes trop nombreuses. 

i l résulte de ces opérat ions de cisellement que, 
foutes choses égales d'ailleurs, les raisins sont 

m û r s quinze jours plus tôt , que les 
grains sont d'un tiers plus gros, et que 
les raisins destinés à ê t re conservés 
pendant P hiver se gardent mieux. 

Le cisellement, pratiqué à Thomery 
par des femmes, est appliqué à la moi
tié environ de la récol te , c'est-à-dire à 
500,000 kilogrammes de chasselas. 

Pour rendre cette opération plus fa
cile sur la moitié supérieure de là treille, 
les femmes sont montées sur un écha
faudage à roulettes semblable à celui 
indiqué par la figure 80. La chaleur 
ou la pluie n 'a r rê ten t pas le travail du 
cisellement. Dans ce cas on abrite les 
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ciseleuses à l'aide de toiles tendues comme dans 
la figure 81 . 

Épamprement des ceps. — Au moment oii 
l'on fait le cisellement, on doit appliquer un 
premier épamprement ou suppression de feuilles. 
On n'enlève alors que les quelques feuilles d i r i 
gées du côté du mur, puis celles qui sont plus 
ou moins frisées ou déformées. Lorsque les 
grains de raisin commencent à devenir trans
parents, on pratique un second épampremen t . 
On supprime alors quelques feuilles de'devant, 
sur les points où elles sont t rès - rapprochées ; 
mais on conserve encore avec soin celles qui 
couvrent les grappes, les parasols. Enfin, lors
que les grains sont m û r s , qu'ils commencent à 
jaunir, vers la fin de septembre, pour le climat 
de Paris, on découvre les grappes en coupant 
les feuilles qui les ombragent. Si on les décou
vrai t plus t ô t , les grains durciraient et ne gros
siraient plus. Les grappes ainsi découvertes se 

Fïg, 78. Ciseaux à ciseler Fig. 79. Cisellement ries 
lesTaisins. grappes. 

trouvent alors exposées aux alternatives de la 
rosée et du soleil, qui font acquérir aux raisins 
cette belle couleur fauve qui caractér ise les 
chasselas de Thomery. 

Les raisins noirs exigent un soin particulier 
quant à l 'épamprement . I l ne faut pas commen
cer à effeuiller avant que les grains soient com
plètement colorés. 

Ces effeuillements successifs ont pour résu l ta t 
d 'arrêter progressivement la végétation annuelle 
de la vigne assez longtemps avant l 'époque à 
laquelle elle s 'arrêterai t sans cela. La maturation 
commence alors plus t ô t , et elle peut s'achever 
complètement avant les premiers froids. 

Abris. — Les chaperons Irè^-saillants que 
nous avons conseillés pour les treilles sont in
suffisants pour soustraire complètement les ra i 
sins à l 'humidité a tmosphér ique qui nuit beau
coup à leur conservation. 

I l convient alors d'avoir recours à des auvents 
mobiles que nous décrivons au chapitre des 
abris. 

Incision annulaire. — Nous avons déjà 
par lé ; aux principes généraux de la taille., de 
l'action de l'incision annulaire sur l'accroisse
ment et la maturation des fruits . Appliquée aux 
raisins elle a pour résul tat de hâ ter d'environ 
12 jours l 'époque de leur matur i té et d'augmenter 
d'un quart le volume des grains. L'anneau d 'é-
corce, large de 0 m ,005, doit être enlevé immé-

Fiî». 80 — Échafaudage pour le cisellement du raisin-

Fig. 81. — Abri pour les ciseleuses. 

diatement au-dessous du nœud de la grappe et 
au moment de l 'épanouissement des fleurs. 
L 'opéra t ion , facilement exécutée au moyen du 
coupe-séve, est pra t iquée de manière que la 
couche du liber soit complètement enlevée au 
point où l'on fait l'incision. On reproche à ce 
procédé d'influer défavorab lement sur la qualité 
du raisin. 

Rajeunissement de la treille. — Une treille 
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disposée comme celle indiquée par la figure 63 
pourra ê t re complè tement établie hu i t ans après 
que les jeunes ceps ont été amenés au pied du 
mur ; mais elle pourra donner son produit maxi
mum vers la c inquième année . Ce produit pourra 
se maintenir sans diminution pendant dix ans 
environ. Alors i l deviendra un peu moins abon
dant; ce ne sera, toutefois, que vingt-cinq ou 
trente ans après la plantation que cette d imi 
nution sera t rès -sens ib le . Cet abaissement de 
produit deviendra de plus en plus m a r q u é jus
qu'à l 'âge de quarante ou cinquante ans, époque 
à laquelle le renouvellement successif des cour
sons dé te rmine sut ces 
derniers de^ nodosi tés 
telles, que la circulation 
de la séve y est entra
vée. La végétation de
vient alors languissante, 
beaucoup de coursons 
se dessèchent (fig. 82) 
et les tiges elles-mêmes 
finissent par périr . Dès 
que cet é ta t de décrépi 
tude se manifeste, on 
procède au rajeunisse
ment de la treille. On 
coupe toutes les tiges 
à 0 m , 20 environ au-
dessus du sol. Cette 
suppression concentre 
l'action de la séve sur 
ce point, et y fait d é v e 
lopper un certain nom
bre de bourgeons. On 
choisit, pendant l ' é t é y 

le plus vigoureux et le 
plus rapproché du so l , 
et Ton supprime les 
autres^ L 'année su i 
vante, ce sarment est 
taillé au-dessus du t r o i 
sième bouton, et Ton 
appliqueaux trois bour
geons qui en résul tent 
les soins décri ts p récé
demment. On opère en
suite Comme S'il s'a- Fig. 82. — Rajeunissement 
gissait de l 'établisse- ^escepsen cordon vertical. 
ment d'une jeune treille. Pour en assurer le 
succès, i l est bon d'enlever, au moment du 
recepage des tiges, le plus de terre possible sur 
la plate-bande de la t re i l l e , sans endommager 
toutefois les racines de la vigne, et d'y répandre 
une abondante fumure , que l'on recouvre avec 
une couche de terre neuve d'une épaisseur à 
peu p rè s égale à celle que l'on a enlevée. 

Lorsque la treille à rajeunir est dans un é ta t 
de décrépi tude avancé , lorsqu'un certain nombre 
de ceps sont complè tement desséchés et que la 
plantation a perdu sa r égu la r i t é , on opère au
trement. Chaque tige est coupée comme nous 

l'avons dit plus haut, puis on arrache celles 
qui sont mortes. Pendant l ' é té , on garde sur 
chaque cep les deux bourgeons les plus vigou
reux*, et on les laisse s'allonger jusqu'au haut du 
mur. L'année suivante, on en lève , sur la plate-
bande, le plus de terre possible, environ 0 r a ,40 , 
en ayant soin de ménager les anciennes racines/, 
on isole complètement la base de chaque tige en 
creusant la te r re , puis on les couche au fond 
de la plate-bande ainsi vidée. Comme ils por
tent chacun deux sarments, et que ce nombre 
est plus que suffisant pour fournir la quant i té 
de ceps nécessa i re , on n'en conserve que ce 
qu'i l f au t , en choisissant les plus vigoureux.. 
Ces sarments sont ensuite é tendus dans cette 
sorte de t ranchée de façon que le sommet de 
chacun d'eux, dirigé vers le pied du mur, sorte 
de terre précisément au point où les nouveaux 
ceps doivent s 'élever. Le tout est maintenu à 
l'aide de crochets en bois enfoncés dans le sol. 
On répand ensuite une couche d'engrais de 
0 m ,08 d 'épaisseur , et l'on remplit le vide avec 
de la terre neuve. Tous ces ceps se développent 
pendant l'été même avec une vigueur excessive; 
on les dirige alors comme ceux d'une nouvelle 
plantation. Nous avons v u , en 1846, rajeunir 
ainsi, chez M . Rose-Charmeux, une treille âgée 
de plus de quatre vingts ans; l 'opération s'est 
faite sans diff icul té , et le succès a été complet. 

On voit qu 'à l'aide de ce mode de rajeunis
sement la durée de la treille est presque indé
finie, et que Ton est bien rarement obligé d'en 
venir à faire une nouvelle plantation. C'est ce 
qu'expriment les cultivateurs de Thomery par 
ce dicton : Qui plante Vespalier n'est plus 
là pour Varracher. 

Ce mode de rajeunissement de la vigne peut 
ê t re appliqué à une vieille treille, plus ou moins 
régu l iè re , disposée en cordons horizontaux, et 
que l'on veut transformer en cordons verticaux. 
On opérera alors ainsi qu' i l suit. 

Au printemps, on coupe chaque cordon i m 
média tement au-dessus du courson le plus rap
proché de la tige ( f i g . 83 ) . On conserve pen
dant l 'été deux bourgeons sur chacun de ses 
coursons et on les laisse s'allonger librement. 
L'année suivante, on vide la plate-bande comme 
nous venons de l'expliquer, on déchausseprofon-
dément le pied de chaque cep, puis on couche 
horizontalement au fond de ces t ranchées les 
tiges et les sarments qu'elles portent. Les sar
ments sont contournés de façon à faire sortir 
leur ext rémité au pied du mur, à chacun des 
points qu'ils doivent occuper pour former des 
cordons verticaux. On opère ensuite comme 
pour le mode de rajeunissement précédent . 

Culture des raisins de table dans le Midi-
— Dans le midi de la France, le climat, plus 
chaud et plus sec, rend la végétation annuelle 
de la vigne beaucoup moins longue; la matu
r i té du bois et des frui ts s'y-accomplit donc 
sans qu'i l soit nécessaire d'avoir recours aux 
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murs pour élever artificiellement la chaleur at
m o s p h é r i q u e , ou de modérer et même d 'arrêter 
la végétation annuelle des ceps. D'ailleurs, un 
certain nombre de t r è s -
bons raisins de table pro
pres à ce climat, pren
nent beaucoup plus de 
développement que ceux 
qui conviennent plus par 
t iculièrement au centre et 
au nord de la France. En
fin ces variétés exigent une 
taille plus longue pour 
donner une abondante 
fructification. Ces divers 
motifs obligent à appor
ter les modifications sui
vantes à la culture du 
raisin de table dans ces contrées. 

1° La vigne sera cultivée en plein vent sous 
forme de contre-espaliers. Toutefois, les expo
sitions les plus chaudes des murs existant dans 
le jardin frui t ier seront de préférence consacrées 
à la vigne, qui s'accommodera mieux que les 
autres espèces d'arbres fruitiers de cette haute 
t empéra tu re . — Dans l'un et l'autre cas, les 
ceps seront soumis à la forme en cordon ver
tical simple ou double décrite plus haut, et cela 
suivant l 'élévation qu'on donnera à ces contre-
espaliers. Pour perdre le moins d'espace pos
sible, i l sera bon de doubler les contre-espaliers 
(voy. ce mot) . Mais i l faudra, pour éviter la 
confusion, laisser entre les lignes un intervalle 
deO m ,60, au lieu de 0™30. Pour cela, les po
teaux F ( f i g . 8 4 ) , placés tous les 3 m è t r e s , 
seront pourvus d'une série de petites traverses 
en fer, A , longues de 0» n , 64 , placées perpendi
culairement à la ligne des poteaux et fixées à 
0 m , 20 les unes des autres. Ces traverses, per
cées d'un trou B à chacune de leurs ext rémités , 
supportent les fils de fer du treillage. Les lattes 
C, fixées verticalement contre ces fils de fer, 
sont placées aux distances qui doivent séparer 
chacun des ceps. Ces contre-espaliers doubles, 
hauts de 2 ou 3 mèt res , seront dirigés du sud 
au n o r d , placés au centre de plates-bandes lar
ges de 1 mèt res séparées l'une de l'autre par 
des chemins de 1 mèt re de largeur. Les po
teaux seront consolidés au moyen des fils de 
fer D et E semblables à ceux indiqués pour les 
contre-espaliers. 

2° La plantation de la vigne sera faite avant 
l 'h iver ; elle souffrirait trop des premières sé
cheresses du printemps si on la plantait plus 
tard. 

3° La vigne poussant avec beaucoup plus de 
vigueur dans le Midi que dans le Nord, soit par 
suite du climat, soit à cause de la vigueur natu
relle de certaines variétés propres à cette contrée , 
i l faudra planter à de plus grandes distances. 
Pour les cordons verticaux, i l conviendra de 
laisser entre chacune des tiges un intervalle de 

0 r a ,70 au lieu de 0 m , 40 pour les cordons ver
ticaux doubles, et de l m au lieu de 0 m , 7 0 pour 
les cordons verticaux simples. Les deux lignes 

Fig. 83. — rajeunissement des treilles en cordon horizontal. 

de ceps formant le con
tre-espalier seront plan
tées en quinconce, et 
avec les soins indiqués 
plus haut pour les treilles 
en espalier. 

4° Les coursons des 
variétés analogues au 
chasselas par leur v i 
gueur seront taillés à 
deux yeux, mais toutes 
celles qui pousseront plus 
vigoureusement seront 
taillées à trois yeux. 

5° L'opération du ci
sellement sera aussi ef
ficace dans le Midi que 
dans le Nord ; mais l'é-
parnprement serait plutôt 
nuisible qu'utile. On pour. 
ra toutefois enlever les 
feuilles qui couvrent la 
grappe, mais seulement 
au moment où les grains 
sont complè tement mûrs . 

6° La vigne étant gé
néra lement plus vigou
reuse que dans le Nord, 
on laissera sur chaque 
cep un nombre de grap
pes d'un quart plus con
sidérable que nous ne l'a
vons indiqué plus haut. 

i ' o u v e a u m o d e de 
t a i l l e d e s v i g n e s 
e n t r e i l l e . — Nous 
venons de décrire le 
mode rte taille appliqué 

Fis. m. - Profil en eieva- a u x flU p o i n t d e vue 
tlon des supports pour . "1 9 , r « A 

les treilles déposées en de la fructification. Ce 
contre-espalier double, p rocédé , for t aucien, est 
en cordon vertical. employé partout pour la 

production des raisins de table. Nous pensons 
cependant que cette taille est susceptible d'une 
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améliorat ion importante. Cette modification est 
fondée sur cette observation connue de tous les 
v i t i cu l teurs ,à savoir: les bourgeons de 1a vigne 
sont d'autant plus fertiles en grappes qu'ils nais
sent sur un point du sarment plus éloigné de la 
base de celui-ci. Cette remarque s'applique à 
tous les cépages, mais elle est d'autant plus évi
dente qu ' i l s'agit de variétés de vignes plus v i -

Fig. 8B. — Treille en cordons verticaux double soumise 
vue avant la taille. 

goureuses. D'où il suit qu'on devrait conserver 
une certaine longueur auv sarments destinés à la 
fructification. Or, c'est précisément le contraire 
qui a é té fait j u s q u ' à présent pour les treilles 
destinées à la production des raisins de table ; on 
les taille toujours en coursons, c 'est-à-dire sur 
deux ou trois yeux. Aussi n'a-t-on en général 

de t rès-abondants produits que dans les années 
d'une fertilité exceptionnelle. 

Cette taille longue des sarments fruct ifères 
est pra t iquée de temps immémorial dans un 
grand nombre de nos vignobles, et elle a tou
jours produit d'excellents résul tats quant à la 
quant i té des produits. + 

Nous pensons donc que ce qui s'applique avec 
tant de succès aux vigno
bles présentera aussi un 
grand avantage pour les 
treilles. Toutefois la d i f f i 
culté suivante a sans doute 
empêché de songer à cette 
m é t h o d e . Jl faut en effet 
que la charpente des ceps 
cultivés en treille en plein 
air, ou contre les murs, 
conserve une forme symé
trique, afin que leur en
semble couvre régulière
ment tout l'espace réservé 
à chacun d'eux. Or, si l'on 
taille à long bois et que ces 
sarments restent dans une 
position plus ou moins ver
ticale, la séve affluera vers 
leur sommet, y fera dé 
velopper trois ou quatre 
bourgeons vigoureux » et 
les yeux de la base restant 
endormis, on sera obl igé, 
l 'année suivante, d'asseoir 
la taille sur l 'un des sar
ments de l 'extrémité . I l en 
résultera que la forme r é 
gulière donnée au cep dis
paraî t ra bientôt et que des 
vides nombreux se pro
duiront dans l'ensemble de 
la treille. Nous proposons, 
pour prévenir cet incon
vénient , de soumettre cha
cun des sarments f ruc t i 
fères à l'arcure, en imitant 
ce que font, depuis si long
temps, un grand nombre 
de nos vignerons. I l s'en
suivra que la séve fera dé
velopper à la base de cha 
que sarment fructifère un 
bourgeon vigoureux qui 
donnera pour l 'année sui
vante un nouveau sarment 
destiné à remplacer le p ré 

cédent . 
L a figure 85 indique la forme qu' i l convient 

de donner aux treilles pour l'application du nou
veau mode que nous recommandons. On voit 
que cette innovation porte seulement sur les sar
ments fructifères placés de chaque cô té , et qui 
au lieu d 'être taillés en coursons, comme on Ta 

a la taille à long bois. 
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fait jusqu'à présent , sont taillés à long bois, 
comme le montrent nos figures. Voici les d é 
tails d 'exécution de nouvelle disposition. 

Forme de la treille. — 
Pour une treille de 2 mètres 
à 3 m ,50 de hauteur, en plein 
air ou en espalier, on adop
tera la disposition indiquée 
par la figure 85. Les ceps 
seront placés à 0 m ,60 les uns 
des autres, de façon à r é 
server un espace de l m , 2 0 
entre les cordons de m ê m e 
hauteur. Pour les treilles 
don t la hauteur n'arrivera 
pas à 2 mè t res , on choisira 
la forme indiquée par la fi
gure 86. Les sarments fruc
t i fères , a t tachés sur les deu\ 
côtés de chaque cordon, 
doivent être placés à 0 m ,40 
les uns au-dessus des au
tres. Lors de la formation de 
ces cordons, i l conviendra 
de ne les allonger à chaque 
taille que de 0 m ,40 environ, 
de façon à ne former chaque 
année que deux sarments 
fructifères. I l résultera de 
ces coupes multipliées que la séve s'élèvera 
moins rapidement au sommet des cordons et que 
les sarments fruct ifères de la base en profiteront 
davantage. Toutefois la partie inférieure des cor
dons qui doit rester dépourvue de sarments fruc
tifères (fig. 85) devra être allongée de 0 m ,70 à 
la fois. 

Quant au treillage dest iné au palissage de 
cette sorte de treille, i l se composera, comme 
l ' indiquent les dessins, de lignes de l i l de fer 
galvanisé du n° 14, placées horizontalement et 
à 0 m ,20 les unes au-dessus des autres; des lat
tes, fixées sur ces fils de fer et espacées entre 
elle* de 0 m , 60 , servent à conduire les cordons 
jusqu'au point où ils doivent s 'arrêter . 

Taille des sarments fructifères. — On con
servera chaque année une longueur de 0 r a ,25 
à p m , 4 0 aux sarments fruct i fères , suivant leur 
grosseur et le degré de vigueur des ceps. Puis 
on les soumettra immédia tement à une arcure 
t rès -prononcée , comme le montre la figure 87, 

ment. L 'année suivante ce sarment fructifère 
sera dans l'jétat indiqué par la figure 88. Alors 
on le coupera en A et le sarment de remplace-
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Fig. 86. — Treille en cordons verticaux simples, soumise à la taille à long bois, 
vue après la taille. 

Fi£. 87. ~ Arcure ries sarments fructifères. 

afin de favoriser le développement vigoureux du 
bourgeon de remplacement à la base du sar

ment B sera taillé à 0 m , 4 0 de longueur et arqué 
à la place du précédent . On procédera de la 
m ê m e façon chaque année . 

Si, par suite de ces tailles successives, le point 
d'attache du sarment f ruct i fère se trouve trop 
éloigné du cordon, on l'en rapproche en usant 
du procédé employé pour rajeunir les coursons. 
On profite pour cela de la présence d'un bour
geon naissant pendant l 'été au-dessous du point 
d'atlache du sarment f ruc t i fè re . Ce bourgeon est^ 
conservé , et i l en résul te le sarment A (fig. 89) / 
On coupe alors en B et le sarment A sert dé sar
ment f ruct i fère . 

Ébourgeonnement. — On conço i tque si l'on 
conservait tous les bourgeons et toutes les grappes 
développés sur les ceps, par suite de cette taille 
à long bois, ces derniers s 'épuiseraient rapide
ment, et les raisins seraient de médiocre qua
li té . Aussi convient-il de ne conserver sur cha
cun de ces ceps que le nombre de bourgeons et 
de grappes qu'ils peuvent utilement nourrir 
Cette taille à long bois est en effet destinée non 
à augmenter le nombre des bourgeons sur cha
que cep, mais à obtenir des bourgeons plus 
fertiles en les faisant naî t re plus loin du vieux 
bois. On devra ne conserver sur chaque sar
ment fruct i fère ( fig. 90) que de deux à quatre 
grappes, suivant le degré de vigueur des ceps. 
Mais i l faudra porter d'abord ce nombre à quatre 
ou six, afin de faire la part des accidents résul
tant des i n t e m p é r i e s , sauf à supprimer pîus 
tard les grappes surabondantes. Lors donc que 
les bourgeons auront atteint une longueur telle 
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onprocederaa I ébourgeonnement . Le bourgeon A 
sera conservé dans tous les cas comme bourgeon 

Fig. 88. — Taille des sarments fructifères. 

Ifjg. 89. — Rapprochement des sarments fructifère 

A. 

Fig. 90. — Ébourgeonnement. 

remplacement. Les bourgeons B seront sup-
imés ; on conservera ainsi six grappes répar-
s sur les bourgeons D . Ces suppressions, 
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faites au moment que nous venons d'indiquer 
auront pour résultats d'augmenter la vigueur des 
bourgeons conservés et de favoriser le dévelop

pement des grappes et du bourgeon de 
remplacement. 

Pincement des bourgeons. — A 
mesure et aussi tôt que les bourgeons 
rencontreront, en s'allongeant, le sar
ment fruct ifère situé immédia tement 
au-dessus, on les soumettra auvpince-
ment, de façon à leur conserver une 
longueur d'environ 0 m , 35 . Ce pince
ment favorisera au si l'accroissement 
de grappes et du bourgeon de rempla
cement. Quant à ce dernier (A, % . 90), 
on lui laissera acquér i r une longueur 
d'environ l mèt re avant d 'arrêter son 
développement . 

Tels sont les soins particuliers que 
réclame l'application de ce nouveau 
mode de taille des vignes en treilles. 
On procédera d'ailleurs aux opérations 
du palissage d'été des bourgeons, du 
cisellement des grappes, de Pépampre-
ment, etc., comme nous l'avons indi 
qué pour les treilles de Thomery. 

Répétons en terminant que ce mode 
de taille a surtout pour but .d'assurer 
une fructification suffisante, m ê m e 
dans les années les moins favorables, 
mais cru'il sera rigoureusement in-

- dispensable d'enlever les produits 
surabondants, surtout dans les années 
t r è s - f e r t i l e s , sous peine de voir les 
ceps rapidement épuisés et de ne r é 
colter que des raisins de t rès-médiocre 
quali té . (Voy. SOUFRAGE/JAUNISSE , 
H A N N E T O N , GUÊPES et FRELONS, E U -
MOLPE, RHYNCHITE, KERMÈS, pour les 
maladies et les insectes nuisibles qui 
attaquent les treilles; et FRUITERIE, 
peur la conservation des raisins.) 

Du B R E U I L . 
T R E M B L E . Voy. PEUPLIER. 
T R I C H I N E S ; TRICHINOSE. {Hist. 

nat.) — Naguère ignorées , ces deux 
expressions sont devenues tout à coup 
familières. Popularisées par l 'épouvante, 
elles ont brusquement passé du vocabu
laire de la science dans le langage 
usuel. 

La TRICHINE est un parasite, un ver 
à peine soupçonné hier et t rès -connu 
aujourd'hui ; la TRICHINOSE est le mal 
t rès-douloureux, la maladie souvent 
mortelle que déterminent les trichines 
logées dans les muscles de l'homme. 

La trichine habite dans maints ani-
, maux, grands ou petits ; on ne dit pas 
que la trichinose ait encore été observée sur une 
autre espèce que l'espèce humaine, singulier p r i 
vilège ! Le porc infesté de trichines ne manifeste, 
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assure-t-on, aucun symptôme de maladie, et 
l'homme qui, pour en avoir mangé la chair, se 
trouve ainsi envahi par ricochet, souffre mort et 
passion, et succombe f réquemment aux tortures 
et aux lésions de la trichinose. 

C'est par l'étude de la maladie qu'on est arr ivé 
à la découverte du ver. Voyons donc ce que c'est 
que cette terrible affection, triste mais utile con
naissance à faire, car i l importe surtout de pou
voir se'mettre soigneusement à l'abri d'une inva
sion au:-si redoutable. 

I, 

Par son mode de génération, la trichinose est 
rarement un mal isolé. Jusqu'ici, l'homme ne 
l'a encore contractée que par l'usage de la viande 
de porc infecté lu i -même de trichines. 

Un porc trichiné donne des trichines à tous 
ceux qui mangent de sa chair, et l'intromission 
des larves de ce parasite détermine prompte-
ment la trichinose. 

Le porc t r ich iné , s'il est vendu en dé ta i l , 
s'il est consommé par un grand nombre de per
sonnes, occasionne une sorte d'épidémie t r ich i -
neuse, dont la marche et la terminaison jetaient 
à bon droit la terreur parmi les populations. 

Une épidémie de ce genre, observée en 1865 
dans un bourg allemand, a été racontée dans 
ses plus effrayants détails. Recueillie parlapresse, 
Thistoire a é té partout r é p é t é e , c o m m e n t é e , 
grossie, élargie, fixée dans les esprits épouvan
tés . A mon tour je la rapporterai, non pour r é 
veiller l 'épouvante à peu près calmée aujourd'hui, 
mais pour rappeler qu'il y a des craintes salu
taires et des oublis funestes. Un vaste incen
die ramène d'ordinaire les plus négligents à des 
soins faciles à l'aide desquels seraient évités de 
grands désast res si l 'oubli du danger n'en rou
vrait incessamment la source. La crainte de la 
trichinose est le plus simple et le plus sur p ré 
servatif qu'on puisse jamais imaginer contre son 
invasion. 

En 1S65 donc, un boucher abat deux porcs 
dont i l débite la viande à ses clients. Ces porcs, 
dont on n'a pas connu la provenance, étaient 
infestés de trichines sans que rien pût faire soup
çonner la chose. Le boucher et sa femme, qui 
avaient mangé de ces bêtes , moururent les pre
miers de la trichinose. En quelques semaines , 
< plus de cent enfants avaient déjà perdu leur 

père ou leur m è r e ; un grand nombre avaient 
vu mourir l 'un et l'autre. 11 n'est peut-ê t re pas 
une maison dans ce bourg qui ait é té épargnée, 
et près de trois cents malades attendent à cette 
heure une mort inévitable. Soixante-dix à qua
tre-vingts personnes qui, au d é b u t de l 'épidémie, 
se sentirent indisposées et s'enfuirent pour échap
per, disaient-elles, au choléra, res tèrent en route 
sans secours, et sont mortes pour la plupart. Cha
que jour enfin, les rues déser tes de l'endroit* 
sont parcourues par des convois funèbres sui
vis de ceux que le fléau a jusqu'alors épargnés . 

La consternation est à son comble, l'épouvante 
est générale. 

« La maladie, qui débuta par des vomisse
ments et de la d i a r r h é e , sévit principalement 
d'abord sur les ouvriers d'une raffinerie de sucre; 
on improvisa immédia tement une infirmerie, et 
des vingt-sept malades qui y furent r eçus , 
vingt-quatre ont déjà s u c c o m b é , et les trois 
autres sont dans un état désespéré . Les méde
cins, pensant e u x - m ê m e s avoir affaire à des cas 
de cho lé ra , combattirent ces symptômes par 
l'emploi de l'opium à hautes doses, arrêtèrent 
malheureusement la d i a r rhée , et i l est aujour
d'hui trop tard pour songer à évacuer par des 
purgatifs les trichines intestinales, dont les pelits 
sont éclos et traversent par milliers l'organisme. 

« Un fait assez singulier et qui mér i te d'être 
ci té, c'est que les enfants au-dessous de qua
torze ans qui ont été atteints (et leur nombre 
ne s'élève pas à moins de 120) sont aujourd'hui 
en convalescence. Pas un seul n'est m o r t , mais 
ilsrestent abandonnés , sans soinset sans secours. 
Dans une seule famil le , on compte six orphe
lins, dont l 'aîné n'a pas douze ans. 

-< Cinq semaines après le début , les symptô 
mes semblèrent s'amender chez un certain nom
bre de malades ; mais bientôt une deuxième 
ponte eut lieu dans l'intestin, et une recrudes
cence de là maladie s'ensuivit, de sorte qu'au bout 
de six semaines on vit repara î t re avec une nouvelle 
intensité la difficulté de respirer, l 'œdème de la 
face, la roideur des membres, les atroces dou
leurs et les paralysies de toutes sortes. Ces 
dernières , entravant jusqu'à la déglu t i t ion , em
pêchent les malades de prendre la moindre 
nourri ture; on est forcé , pour les soutenir, de 
recourir aux lavements féculents . 

«< Les autopsies que l 'on a eu l'occasion de 
faire à cette époque de la maladie ont montré 
tous les muscles farcis de trichines; cependant 
leurs sites de prédilection sont les pectoraux et 
les muscles du cou, ce qui rend compte des dou
leurs intolérables que les malades accusent dans 
la poitrine et de l ' ext rême difficulté qu'ils ont 
à respirer. Les dissections révèlent encore au
jourd'hui la présence dans les intestins de 
quant i tés énormes de trichines ; on compte en 
moyenne un mâle pour six femelles pleines, 
que l'on voit jusque sous le miscroscope proje
ter au dehors leur innombrable progéniture. De 
phks, le foie des individus qui succombent est 
atteint de dégénérescence graisseuse, et leurs 
fibres musculaires, également al térées, sont rem
plies de granulations. 

« L'épidémie actuelle se dislingue, sous cer
tains rapports, des épidémies antér ieures dont 
la description nous est parvenue. I l est un cer
tain nombre de sujets, en effet, qui présentent 
une d ia r rhée violente et continue. Chez d'autres, 
au contraire, ce s y m p t ô m e finit par s'amender; 
des douleurs musculaires accompagnées de las
situde dans les jambes lui succèdent , et l 'œdème 
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d e l à face et des membres survient à la t r o i 
s ième semaine, avec cette part iculari té que le 
bras droit ou la jambe gauche, ou vice versa, 
«ont souvent pris s imul tanément . Ces malades 
ont presque tous de la fièvre : leur pouls bat au 
moins cent vingt pulsations par minute, et ils 
sont affaiblis par des sueurs abondantes, de vio
lentes crises de toux et une expectoration con
tinuelle. S'ils viennent à s'endormir dans ces 
circonstances, ils ne se réveillent souvent plus; 
au bout d'une heure à peine, ils ont succombé. 
Parfois aussi ils passent sans connaissance les 
dernières heures de leur vie et s 'éteignent dans 
le délire. E n f i n , on peut ranger dans une troi
sième catégorie ceux qui ne sont tombés mala
des que trois à cinq semaines après avoir mangé 
du porc t r ichiné . On ne constate chez eux ni 
diarrhée ni symptômes gastriques, mais de 
l 'œdème de la d y s p n é e , des douleurs muscu
laires indescriptibles, et une contraction énorme 
des membres, qu'ils accusent e u x - m ê m e s en se 
disant roides comme une barre de fer ». A u 
cun de ces derniers n'est encore mor t ; cette 
forme de la trichinose para î t ê t r e , en effet, la 
moins grave. 

« La médication se borne à dét ru i re les t r i 
chines intestinales qui peuvent encore, au bout 
de cinq semaines, exister dans l'intestin et y 
continuer leur ponte. Pour cela, on a recours 
aux purgatifs énergiques et aux potions dans les
quelles on fait entrer de la benzine, du cam
phre ou de l'essence de té rében th ine ; on com
bat les douleurs et l'insomnie par les opiacés , et 
l'on ordonne aux convalescents un régime for
t i f iant , du vin et des prépara t ions ferrugi
neuses. » 

Voilà donc la trichinose. Elle présente plus 
d'une variante. Les dispositions individuelles, 
la constitution et par-dessus tout le degré d'in
fection donnent nécessai rement au mal une gra
vité, une intensité variable, d'où résulte une mor
talité t rès di f férente . Celle-ci a pu être mesurée 
et l'on a t rouvé dans les ex t rêmes ces deux chif
fres dont l 'écart est considérable : 6 pour 100 et 
22 pour 100. Mais en dehors de la mortalité", i l 
y aurait à tenir compte aussi des cas de dou
leurs permanentes occasionnées par la présence 
en grand nombre de larves de trichines engonr-
lies et enkis tées . Les plus infestés succombent 
ï la trichinose, mais ceux qu'elle n'emporte pas 
l'en sont pas guér is p a « r cela- Une fois logées 
ians les chairs, les trichines ne les abandonnent 
>lus et ceux qui les portent souffrent encore de 
eur présence alors m ê m e qu'elles ont cessé de 
es dévorer . Pour ê t r e plus ou moins tolérable la 
souffrance n'en est pas moins réelle, et la santé , 
'Itérée à toujours, rend l'existence plus pénible 
[u'heureuse a s s u r é m e n t . 

La trichinose est connue en Angleterre sans y 
voir été t r è s - f r équen te . On l'a souvent observée 
DUS forme épidémique , depuis 1862 , dans le 
ord et le centre de l'Allemagne, en Prusse, 

en Saxe, et plus récemment en Hanovre, où elle 
a été étudiée avec soin et déterminée dans ses cau
ses avec une précision qui ne permet de con
server aucun doute ni sur son origine ni sur sa 
nature. Les personnes qu'elles tuent portent dans 
leurs muscles des millions de parasites. On les 
trouve encapsulés et tous d'une vitalité éner
gique. 

C'est aux États-Unis d 'Amérique que la mala
die se montre le plus souvent et qu'elle fait le 
plus de victimes- On n'en connaît pas encore 
un seul cas authentique en France. Nous ver
rons un peu plus bas à quoi tient cette i m m u 
nité et comment elle peut être toujours assu
rée . 

Avant d'aborder ce point essentiel du sujet 
et de faire plus intime connaissance avec le ver, 
je crois devoir donner encore une relation d'épi
démie trichineuse, observée à la fin de 1865 de 
l'autre côté du Rhin. J'extrais cette relation de 
l'Union médicale. 

« Dans un gros village situé à une petite dis
tance de Magdebourg, à Habersleben, plus de 
deux cents personnes, ayant mangé de la viande 
de porc t r i ch inée ,on té t é malades. Vingt sujets ont 
déjà succombé à la suite d'horribles souffrances. 
A1 autopsie, tous les organes on té té t rouvés sains 
à l'exception du système musculaire, qui était 
rempli de trichines en quanti té incalculable. 

c Cette ép idémie , commencée à la fin d'oc
tobre, sévissait encoreavec intensité en décem
bre et différait par maintes particularités des 
précédentes. En tout semblable, au début, à celle 
qui a régné à Hettstadt, elle s'en écarte dans 
la suite. Des vomissements et de la diarrhée en 
ont é té les phénomènes constants au début , ce 
qui f i t croire à une invasion du choléra ; mais les 
douleurs suigeneris et caractérist iques dans les 
muscles fléchisseurs des extrémités rectifièrent 
bientôt cette erreur de diagnostic. Des sueurs 
abondantes et répétées, de l ' insomnie, pouls 
faible et plus f réquent qu 'à l'état normal, dés 
douleurs névralgiques très-intenses du plexus 
cœliaque et mésa r ique , et une douleur cons
tante à la région épigastr ique, pouvaient en im
poser aussi pour une gas t ro-entér i te . La diar
rhée cessa spontanément . 

Une oppression intense, de véritables accès 
de dyspnée survenant la nuit, se montrèrent de 
la t rois ième à la cinquième semaine dans les cas 
graves, et étaient suivis d 7un marasme profond. 
Le plus grand nombre des malades y succom
bèrent . L'autopsie montra dans ce cas une 
grande quant i té de trichines infiltrées dans les 
muscles de la respiration, le diaphragme surtout. 

•i Les douleurs musculaires des membres 
avaient dès lors beaucoup d iminué ; les malades 
ne se plaignaient plus que d'un sentiment de pa
ralysie. Une telle rémit tence se manifesta dans 
beaucoup de cas, que Ton crut pouvoir émet t re 
un pronostic favorable. Mais une aggravation 
soudaine et considérable obligeait bientôt les 
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malades à se remettre au lit pour ne plus le 
quitter. 

« L 'œdème des diverses parties t lu corps n'eut 
pas de marche régulière. Celui de la face appa
rut , en général, vers le dixième jour . Très-sou
vent, i l s'est borné à un seul membre. 

La date de l'invasion a été aussi t rès-var ia
ble. L'incubation a été de deux heures à quatre 
semaines. 

« Deux guérisons durables ont eu lieu par 
suite de vomissements survenus immédia te 
ment après l'ingestion de la chair empoisonnée. 
Le jeune âge a exercé une influence favorable à 
cet égard. De 100 enfants atteints, aucun n'est 
mor t ; tandis que des 350 malades t r a i t é s , 80 à 
90 étaient dé jà morts à l 'époque où a é té faite 
cette relation. 

« Au début , le traitement a consisté en ben
zine adminis t rée à la dose de 1 gramme et en 
purgatifs. Employée jusqu 'à concurrence de 30 
à 45 gramrnes à l ' intérieur, la benzine n'a jamais 
amené d'effet fâcheux, mais on ne dit pas qu'elle 
ait eu d'efficacité bien marquée . « 

Des observations précédentes je veux relever 
deux choses qui se tiennent et ne font qu'une en 
quelque sorte. Dans un cas, on a pu regretter 
qu'au lieu d 'être favorisée ou m ê m e plus acti
vement provoquée par l'emploi des purgatifs, la 
d iar rhée ait été combattue et a r rê tée de façon à 
nuire à l'expulsion des trichines intestinales. 
Dans une autre circonstance, on constate deux 
cas de guérison assurés par le simple vomisse
ment survenu immédia tement après l 'introduc
tion de la chair empoisonnée dans l'estomac. 

Ces faits éclairent sur le traitement à suivre 
et ils disent à quel point i l doit ê t re prompt, 
car i l ne faut pas oublier ceci : l'incubation peut 
prendre jusqu 'à quatre s ê m a i n e s , soit vingt-
huit jours, mais la larve peut sort ir de sa cap
sule deux heures après l'ingestion de la viande 
tr ichinée. I I est évident que les trichines expul
sées peu après leur naissance par des pqrgatifs 
lorsque déjà elles sont parvenues dans l'intestin, 
ou par des vomitifs lorsqu'elles sont encore dans 
l'estomac, ne laissent aucune trace fâcheuse de 
leur passage dans l'organisme. Celui qui les avait 
ingérées en est d é b a r r a s s é , mais i l l'a échappé 
belle, car ce cas est év idemmént fort rare et 
tout à fait exceptionnel, à moins que le hasard 
n'avertisse en temps utile qu 'à l'insu des plus 
intéressés l'ennemi a pénétré dans la place et va 
en prendre possession immédiate . 

Les enfants, d i t -on , se tirent plus a isément 
d 'affaire; ils sont malades, bien malades, mais 
ils meurent d'autant moins qu'ils sont plusjeunes : 
à cela je trouve une explication satisfaisante. 
Et d'abord, ils absorbent moins de viande, c'est-
à-dire une quant i té de larves beaucoup moindre, 
et puis sans doute beaucoup plus impression
nables, ils rejettent plus facilement par Je vomis
sement ou par la d ia r rhée soit les larves de l'es
tomac, soit les vers de l'intestin. 

A ce propos, je ferai une dernière remarque. 
Les trichines exercent sur la membrane muqueuse 
des voies digestives une impression très-prompte 
et assez vive pour provoquer t rès - rap ide
ment, c 'es t -à-dire en temps opportun, ou le vo
missement ou la d i a r rhée . C'est une révolte de 
l'organisme contre un parasite plus dangereux 
que les autres; c'est un avertissement qu'il ne 
faut pas méconnaî t re . Cela revient à dire qu'il 
n'est pas toujours bon de combattre ces deux 
effets, ces deux s y m p t ô m e s : la d ia r rhée et le 
vomissement. En maintes circonstances, ils sont 
le moyen employé par la nature pour expulser 
du corps des agents nuisibles ou mortels. L'ex
périence alors sait lu i donner sa véri table signi
fication et le favorise au lieu de l'entraver. 

II. 

A présent , occupons-nous d e l à trichine. 
Latrichineest un ver. C'est le parasite du mus

cle, de la chair vivante- D où i l vient,on ne lésait 
guère , on ne le sait m ê m e pas. Un ou deux doc
teurs allemands lu i avaient t rouvé une origine 
quelque peu étrange et voyaient son point de dé
part, ses auteurs, dans un parasite microsco
pique de la m ê m e famille, dans ie « NÉM.VTODE 
OE L \ B E T T E R W E , » qui présente effectivement 
avec lu i plus d'un point de ressemblance. Bien 
que cette généalogie paraisse t rès-suspecte au
jourd 'hui , je ne résis te pas au désir de faire 
connaî t re ce parent plus ou moins éloigné, ce 
proche plus ou moins avé ré . 

Le nématode de la betterave est un vieux de 
la vieille dans toutes les contrées où cette racine 
est cultivée depuis des années . I l v i t abondam
ment et en nombre immense sur les plus fines ra
dicelles de la plante où , malaisé à découvrir, il 
se présente sous forme de t rès -pe t î t s points 
blancs. I l ne donne pas la mort à la betterave, 
pour ne pas mourir lu i -même, selon toute appa
rence, mais i l nuit beaucoup au développement 
normal et affaiblit c o n s é q u e m m e n t l e rendement 
f inal . 

On reconnaî t l'insecte à ce signalement : le 
point blanc qui le constitue a la grosseur d'une 
petite t ê t e d 'épingle ; i l se détache sans difficulté 
de la radicelle à laquelle i l est a t taché . Ceci re
présente une future njaman; c'est la femelle, en 
situation in téressante , d'un ver presque micros
copique. La forme du corps est facile à définir, 
c'est celle d'un sac de cornemuse, en miniature à 
l'œil nu et de dimensions naturelles vu au verre 
grossissant. 11 y a deux ex t r émi t é s qui se ter
minent en pointe; ce sont les ouvertures de la 
bouche et de l'anus. Ajoutez à cela, chez la fe
melle prête à pondre, l'existence à la partie infé
rieure d'une masseglutineuse, écumeuse , étrange, 
dans laquelle on rencontre des œ u f s ronds, al
longés, et aussi des vers tout f o r m é s . Voilà ou 
à peu près tout ce que l 'on sait de ce parasite 
dont la vie souterraine et mystér ieuse échappe 
à une observation suivie. 
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Nous verrons b ien tô t que le ver de terre est 
sujet aux trichines. Ce rapprochement a- t - i l une 
signification? L e v e r de terre emprunte-t-il le 
nématode de la betterave, ou celle-ci prend-elie 
au ver de terre le parasite q u i , en s'attachant à 
ses plus fines radicelles, lui rend son développe
ment plus difficile. Le porc envahi ou tr ichiné 
contracte-t-il le ver en mangeant les radicelles de 
la betterave infestée ou en mangeant des vers de 
terre? D'autres questions se poseraient aisé
ment à la suite, mais n'y pouvant répondre , je 
les laisse et reviens à la trichine. 

Je vo.udrais d'abord traduire le nom scienti
fique qu'elle porte : trichina spiralis. Eh 
bien, cela signifie tout bonnement un cheveu 
en spirale, une manière de ressort, fin comme 
un cheveu. Voilà qui donne une idée assez 
exacte de la forme et de la grosseur du parasite 
observé après qu ' i l a acquis tout son développe
ment dans les chairs et qu ' i l s'est enveloppé d'une 
sorte de capsule, poche dans laquelle i l passe 
la plus grande partie de sa vie, au beau milieu 
de la substance musculaire où i l nous faut main
tenant l'aller chercher. 

Dans la chair de l 'homme et dans celle des 
porcs, on trouve donc quelquefois de petits points 
blancs. Avec de l 'attention, on peut apercevoir 
ces points dans la viande fra îche et crue, car ils 
tranchent sur la couleur rouge du muscle. On les 
voi t mieux au microscope. Cependant, avec un 
peu d'habitude et de bons yeux, après connais
sance faite, on les distingue à l'œil nu. L ' instru
ment est indispensable pour l 'étude. I l fa i t re-

* connaître des capsules, des petites vessies fusi-
formes, à paroi rés is tante , dont l ' intérieur est 
occupé par un petit ver contourné en spirale. 

Hermét iquement enfermé et presque toujours 
solitaire, le parasite est là, à l 'état de larve, at
tendant les événements qui pourront le porter 
dans les voies digestives d'un autre animal que 
celui dont i l occupe en ce moment un point 
presque imperceptible. S'il était seul, i l passe
rait bien i n a p e r ç u , en petite compagnie m ê m e , 
i l attirerait peu l 'attention, ne causerait pas 
grand mal et ne ferait pas tant de brui t , mais 
sa multiplication est telle qu'elle donne le ver
tige aux plus hardis. « On en compte des 
milliers dans une demi-once de viande : de 
50,000 à 100,000 et m ê m e jusqu 'à 200,000. 

Voyez-vous à quelle invasion est exposé le 
dîneur qui absorbe seulement 125 grammes de 
viande t r ichinée? A quelques heures de là com
mencera Téclosion, et lorsque cette dern iè re sera 
complète , i l pourra ê t re la proie de 400,000, 
de 800,000 ou de 1,600,000 dévoran t s . Est-ce 
que ceci n'explique pas clairement l'apparition 
subite des symptômes les plus graves et les plus 
alarmants? Plus l 'éclosion est rapide et rappro
chée, plus sont rapides et intenses les phénomènes 
par lesquels se manifeste la trichinose Ce n'est 
pas tout cependant. Une fois revenu à la vie 
active, le verse reproduit. On compte, pour un 

mâle, six femelles qui donneront naissance, cha
cune, à cent petits : multipliez et dites si l ' i 
magination ne reste pas confondue. Au fait, i l fallait 
bien expliquer aussi comment dans la trente-
deuxième partie d'une livre de viande, dans la 
demi-once en question, peut se rencontrer cette 
masse énorme de parasites. 

La viande d'un seul porc, envahie à ce point, 
détermine donc facilement ces grandes épidé
mies trichineuses qui ont été si f réquentes dans 
ces dernières années là où cette viande ne re
çoit aucune préparat ion de nature à tuer le ver 
dans la capsule qui le contient. 

« Le porc est assez f réquemment trichiné en 
Allemagne, dit M . H . Bouley dans un document 
officiel qui a reçu la publicité du Moniteur. En 
Hanovre, dans l'espace de vingt et un mois, on 
a t rouvé , sur 25,000 porcs environ, I l animaux 
chargés de trichines; 16 sur 14,000 en Bruns
wick, 4 sur 700 à Blankenbourg. 

« L'aspect extér ieur de l'animal vivant , non 
plus que celui de sa chair, lorsqu'il est abattu, 
examinée à l'œil nu ou à la loupe, ne peuvent 
faire soupçonner la présence des trichines. 
Ceci n'infirme pas ce que j ' a i dit plus haut, car 
pour quelques personnes qui pourront voir etassez 
nettement distinguer les petits points blancs si
gnalés , i l est certain que les autres n'y verront 
absolument rien. 

L'intervention du microscope est donc néces
saire. Voilà bien des fois que je parle de ce 
merveilleux instrument. Alors i l est bon à con
naî t re . Ouvrant ici une paren thèse , j'essayerai 
d'en donner une idée. 

III. 

Le microscope a été imaginé, inventé pour sup 
pléer à l'insuffisance de l 'œil. C'est une lunette 
très-perfectionnée, admirablement entendue dans 
son arrangement, merveilleusement combinée 
dans sa construction, j'allais écrire dans son orga
nisation, pour amplifier, pour grossir un nombre 
de fois, presque indéfini, l'image des animaux ou 
des objets de dimensions trop petites pour qu'on 
puisse les reconnaître , les observer, les étudier à 
l'œil nu, c 'est-à-dire privé de son secours. C'est 
bien plus qu'une lunette, dit avec raison M . M i -
chelet, c'est un aide, un serviteur qui a des 
mains pour suppléer les vôtres , des yeux, et des 
yeux mobiles qui changent pour faire voir l'ob
jet à la grosseur dés i rab le , dans tel détail ou 
dans l'ensemble. 

Un pareil instrument était fait pour rendre 
d'immenses services. Son usage tend à se l é -
pandre de plus en plus et l'on peut prévoir 
le jour où i l se généralisera. I l y en a de plu
sieurs sortes, de simples et de composés dont la 
puissance s'élève à un degré t rès-considérable . 
Celui dont l'emploi se répandra parmi les gens 
du monde où parmi les hommes de la pratique, 
sera nécessairement des plussimples: son gros
sissement ne sera jamais moindre de 50 fois et 
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jamais supér ieur à 200 ou 300 fois. Dans ces 
l imites , un peu d 'expérience aidant, les diff icul
tés de l'observa lion microscopique disparaissent 
à peu près complè tement . 

Les épidémies de trichinose ont, dans ces der
niers temps, mis fort en honneur l'intervention 
du microscope. Pour rassurer les populations 
justement effrayées, on a cru devoir soumettre les 
viandes de porc à une inspection rigoureuse obli
gatoire. Toute malaisée que soit l 'utile applica
tion d'une semblable mesure, on l'a vue officiel
lement exécutée dans plusieurs Éta ts ou provin
ces de l'Allemagne, en Hanovre, en Brunswick, 
à Magdebourg, à Gorli tz, etc. Je ne veux pas 
affirmer que l 'expérience ait été complète . Les 
objections sont venues sérieuses et fondées, s'at
tachant à démont rer les difficultés pratiques 
d'une inspection organisée sur une vaste échelle 
et l 'impossibilité de demander à des fonction
naires qu'on ferait responsables des recherches 
toujours suffisantes ou complètement rassurantes. 
L'inspection obligatoire a répondu , comme essai, 
à un besoin actuel. I I est peu croyable qu'elle puisse 
lui survivre. « Depuis qu'on a reconnu, a dit 
M . Koltz, qu ' i l fallait à un opérateur entendu au 
moins un jour pour pouvoir se prononcer sur 
l'état de l'animal entier, on a d û abandonner cette 
mesure prévent ive , qu i , pour Berlin seul, n'avait 
pas demandé moins de cinq cents employés par 
jour. » 

Malgré cela, pour les deux savants chargés 
par le gouvernement f rançais d'aller é tudier la 
trichinose en Allemagne, i l reste encore à l'ins
pection obligatoire tant d'avantages réels , qu'ils 
n 'hésitent point à la conseiller dans un pays con
taminé de trichinose. 

Je n'ai point à m'inscrire en faux contre ce 
sage conseil. Loin de l à , je trouverai toujours 
for t bien utilisée 1$ journée qu'on passerait, dans 
une ferme ou ailleurs, à examiner de p r è s , 
sciemment, le porc ou les porcs qu'on y sacrifie 
pour la consommation du ménage . Et cet exa
men ne pouvant se faire qu'au microscope, je 
trouve intéressant de faire mieux connaî t re celui 
qu'un spécialiste en renom, M . Chevalier, a cons
t ru i t par t icul ièrement en vue de l'infection t r i -
chineuse. 

M . Chevalier a donné à son petit appareil le 
nom deTmcHiNOSCopE.C'estun microscope t r è s -
soigné et grossissant cent fois. L'instrument pos
sède trois, verres, soit deux lentilles et un ocu
laire. En dévissant l'une des lentilles, le gros
sissement est encore de cinquante fois environ; 
c'est bien souvent assez pour une foule d'obser
vations récréat ives ou intéressantes sur les plan
tes, sur les insectes, etc. Mais pour les recher
ches à faire dans les viandes, à l'occasion de la 
trichine, les deux lentilles sont indispensables. 
On ne saurait y trop voir quand i l s'agit d'affaire 
aussi importante. C'est souvent ic i , qu'on ne l 'ou
blie pas, une question de vie ou de mort . Tout 
intérêt néanmoins ne se concentre pas sur une 

question aussi haute : beaucoup d'autres, très-
considérables aussi, gravitent autour d'elle et lui 
font un imposant cortège, telles les falsifications 
plus ou moins innocentes, plus ou moinsnuisi 
bles plutôt , et toujours condamnables des ali
ments. Ces adul térat ions coupables portent fré
quemment de rudes atteintes à la santé . L'usage 
habituel de faux lait, du thé, du chocolat, du sel, 
du v in , del'eau-de-vie, des farines, etc., altérés 
par l'addition de mat ières inertes, voire de subs
tances malfaisantes, constitue une détestable 
hygiène. Aucun règlement de police n'a réussi 
et ne réuss i ra jamais à r ép r imer la fraude qui a 
malheureusement passé dans le sang des indus
triels de tous rangs; mais du jour où l'entente 
se fera sur ce point , le consommateur trouvera 
dans le microscope un moyen de répression fa
cile, sû r , efficace. 

Cependant, faire un bon microscope n'était 
encore que moit ié besogne : i l fallait l'établir à 
un pr ix qui le rendî t accessible à toutes les 
bourses, condition indispensable à une adoption 
plus ou moins prochaine de l'instrument. Cette 
condition est remplie aujourd'hui et ce proverbe : 
à quelque chose malheur est bon, aura été une 
utile véri té si la peur de la trichinose réussit à 
vulgariser l'application du microscope aux 
usages domestiques. 

Le trichinoscope de M . Chevalier se compose 
d'un pied solide réuni à une platine nue par trois 
colonnes entre lesquelles se trouve le miroir. 
La mise au point s'obtient à l'aide d'un tube à 
frottement doux. ^ 

Maintenant, la manière de s'en servir : placel 
l'objet à reconnaî t re , à examiner, sur la platine; 
appliquez un œil à l'oculaire et inclinez le 
miroir de façon à éclairer le champ du micros
cope. Alors i l ne reste plus qu ' à faire tourner 
doucement le tube pour ajuster l'objet au point 
de vue. 

Les objets à é tudier se placent sur une lame 
de verre. Dans la plupart des cas, le mieux est 
de les recouvrir d'une seconde lame, après 
avoir in terposé une goutte d'eau. 

Si l'objet à examiner en ce moment est un 
petit morceau de viande i r ichinée, le ver appa
ra î t ra en la forme déjà ind iquée . Chaque point 
blanc représente une capsule et celle-ci contient 
un t rès-pet i t ver contourné en spirale. 

Le ver reconnu, i l est bon d'explorer le morceau 
de chair au point de vue de la quant i té de pa
rasites réunis en un fragment aussi mince. L ' in 
fection a des degrés : quand elle se montre con
sidérable dans un muscle, i l n'est que trop 
certain qu'elle a été généra le , qu'elle a envahi 
toute la chair, tous les-muscles, moins le cœur 
cependant, qui jusqu ' à p résen t a paru exempt. 
Malgré cela, i l y a des parties privilégiées ou 
mieux des points de prédi lect ion. Ainsi , les t r i 
chines se logent en nombre plus considérable 
dans les muscles des m â c h o i r e s et du cou, dans 
la cloison charnue qui sépa re la poitrine de la 
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cavité du ventre, etc., mais ce sont là des d é - ; 
tails qui n'ont de réelle importance que pour 
ceux qui se livrent à des recherches sur un 
animal à mettre en consommation ou dont i l 
faut se garder avec soin de laisser manger le j 
moindre fragment aux hommes ou aux animaux. ; 

IV. 

Là est le préservatif» L'ingestion d'une viande | 
t r ichinée ne pardonne pas ; elle est toujours sui- j 
vie de l'infection trichineuse. Ce point méri te 
une grande attention. I l a é té si complè tement 
élucidé au moyen d'expériences directes et renou
velées, qu'il est tout simplement l 'évidence. 

On force un lapin à avaler des muscles t r i -
chinés. Un mois après l'animal meurt ; tout son 
Corps était rempli de trichines. 

L 'expérience est poussée plus loin : on donne 
à une autre b ê t e , à un lapin également , de la 
chair du premier, et le petit éprouve le m ê m e J 
sort. I l succombe en trente jours aux effets de ! 
l'infection. La seconde victime sert à faire nue 
troisième expér ience . On administre portion de 
ses muscles envahis par les trichines à trois 
jeunes lapereaux : deux meurent en trois se
maines, l'autre huit jours plus tard, tous infectés, 
c'est indubitable, car un morceau de viande, 
e m p r u n t é e au dernier et adminis t rée à un lapin 
adulte, le fit périr en six semaines. Au micros
cope, on découvr i t sans difficulté que l'invasion 
avait été complète chez tous : « leurs muscles 
étaient l i t téralement farcis de trichines. » 

Beaucoup d'autres expériences ont été faites 
^suivant le m ê m e plan. I l en est une série rap

portée avec force détails in téressants dont je 
rappellerai sommairement les résul ta t s . Com
mencées avec de la viande t r ich inée , déjà assez 
avancée en putréfact ion, ces expériences se sont 
répétées pendant hui t mois sur des lapins aux
quels on a de la sorte transmis successivement 
les trichines des bêtes p récédemment infectées. 

Vingt-quatre lapins ont ainsi reçu de la viande 
contenant des trichines enfermées dans leurs i 
capsules. Tous ont été tr ichinosés ; douze ont j 
succombé avant le t rente-s ix ième jour ; deux j 
moururent en trois jours, un autre vivait encore ! 
quarante-deux jours après l'empoisonnement. I l ! 
en est ainsi toujours. Les effets d'un mal quel- j 
conque varient nécessa i rement suivant les sujets, j 
mais ici le degré d ' intensité paraî t a voir é té , ainsi 
que cela est rationnel ou naturel , en raison de 
la quanti té de trichines portées avec la viande 
dans l'estomac des animaux en expérience. 

Mais les lapins ne vivant pas de mat ières ani
males, je ne sache pas que la trichinose ait é té 
observée sur l 'espèce. Les expériences dont je 
viens de parler prouvent seulement que les t r i 
chines trouvent , dans les voies digestives du 
lapin, lorsqu'elles y ont é té artificiellement ou ac
cidentellement por tées , les conditions de déve- ,' 
loppement les plus favorables. j 

I l en est ainsi de l'estomac d'une foule d'ani- i 
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maux qui s'infectent, très-facilement et naturel
lement, en mangeant des viandes tr ichinées. Sont 
part iculièrement dans ce cas les rats, les souris, 
les campagnols, et le cochon dont la viande con
sommée par l'homme détermine , chez ce dernier, 
les cruels accidents que j ' a i relatés en commen
ç a n t . 

11 y a des différences très-appréciables entre les 
faitsnaturels et les faits artificiels. Deux cochons 
d ' Inde , tr ichinosés par voie d 'expérimentat ion, 
sont morts tous deux t rès-promptement en huit et 
neuf jours après avoir présenté tous les signes ca
ractér is t iques du mal chez l 'homme; leur viande 
était farcie de trichines. Celles-ci se sont dévelop
pées de m ê m e sur le chat et sur un veau. D'autres 
animaux, au contraire, ont complètement résisté 
à l'infection art if iciel le, le renard et le chien, 
par exemple. 

Mais voici une variante bien curieuse. L'infec
tion artificiellement poursuivie sur des oiseaux 
a manifestement avorté en eux. Les vers sont 
sortis de leur capsule, mais sans avoir opéré 
de migrations, à travers l 'économie, pour aller 
prendre quartier dans les chairs; ils ont succes
sivement disparu sans causer le moindre malaise 
appréciable. 

Ce résul tat est rapporté dans les termes sui
vants : « Chez les oiseaux mis en expérience, on 
n'a pas rencontré de trichines dans les muscles, 
ni d'embryons en voie de migration. Chez les o i 
seaux essentiellement carnassiers, l'alimentation 
tr ichinée ne laissa aucune trace ; chez les autres 
on trouva des trichines intestinales. Une suite 
d'expériences sur des geais permit d'observer la 
du réedes phases de transformation des trichines. 
A u bout de deux ou de quatre heures, une partie 
des vers étaient sortis de leur capsule ; au bout 
de vingt-quatre heures, ils étaient aptes à se 
reproduire; les femelles étaient longues de 1 
centimètre 05, les mâles de 0,S3 dix-mill imètres. 
A l'âge de trois jours, )es femelles avaient 1,5 
mil l imètres , l'accouplement avait eu lieu. Cepen
dant, les vers s'étaient portés vers la fin de l ' i n 
testin grêle d'abord, puis dans le gros intestin, 
dans les deux cœcums et dans le cloaque; leur 
nombre avait diminué : au bout du cinquième 
jour, on ne voyait plus que quelques individus, 
et au bout de huit jours ils avaient tous disparu. 
L'alimentation des geais avait été presque exclu
sivement animale. Ainsi, dans cette série d'expé
riences, i l n'y eut pas de migrations d'embryons. 
L'auteur p résume que sous l'influence d'une 
alimentation plus végétale, les trichines seraient 
restées plus longtemps dans l'intestin. Sur des 
pigeons on trouva encore des trichines intesti
nales le onzième jour , et , sur l'oie, leur sé jour 
dans l'intestin dure plus longtemps que sur le 
canard, lequel est moins exclusivement herbi
vore. Les observations faites surd'autres oiseaux, 
dinde, poule, mésange, fournirent les mêmes r é 
sultats, c ' e s t - àd i re l'absence de trichines mus
culaires. )» 

13 
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La résistance vitale de ces vers est ex t rêmement 
remarquable. I l résulte d'observations suivies et 
d 'expériences entreprises sur leur degré de con
servation dans la viande qu'ils résistent à l 'élec- ! 
t r ic i té , à la putréfact ion et à une macérat ion ! 
dans l'eau qui ne serait pas prolongée au-delà j 
du cinquième au onzième jour. L'eau chauffée j 
ne les tue qu'à 100 degrés. En immersion dans i 
le chloroforme, elles ne cessent de vivre qu 'après • 
cinq heures. Elles ne succombent qu'au bout de j 
trente heures dans l'essence de t é r é b e n t h i n e / e t j 
de onze heures dans les liqueurs arsenicales. 
U n froid de 6 degrés ne les tue pas. C'est ef
frayant : achevons donc une étude aussi in téres
sante. 

V. 

Je reviens presque à mon point de départ. 
C'est en mangeant de la viande de porc infectée, 
que l'homme se trichinise. Dès que cette viande 
se trouve dans l'estomac, l'enveloppe des vers 
est dissoute et ceux-ci deviennent libres. Us se 
hâtent de passer dans l'intestin, où ils vivent des 
sucs nutri t ifs qu'i l contient et prennent tout le 
développement qu 3ils sont susceptibles d 'acquér i r 
dans cette phase spéciale de leur existence, la 
phase intestinale, pendant laquelle l'insecte s'ac
couple et se reproduit. En cet é ta t , qui est la con
dition d'adulte, la femelle mesure de 1 à 3 mill imè
tres de longueur ; le mâle , seulement de 0,8 à 1,5 
mill imètres. C'est vers le quat r ième jour de leur 
ar r ivée dans l'intestin que les trichines atteignent* 
leur matur i té sexuelle : dès le lendemain, on ren
contre déjà des embryons qui parviennent en 
quelques heures à 0,08 mill imètres de lon
gueur sans dépasser jamais, paratt-il, 0,12 m i l 
l imètres . Ces données et ces chiffres n'infirment 
pas ceux qui ont été re levés un peu plus haut. 
Dans les oiseaux exclusivement nourris à la 
viande, les choses vont un peu plus vite que 
chez les animaux soumis à une alimentation vé
gétale. 

Les œufséclosent dans l ' intérieur des femelles: 
les petits naissent donc vivants. Quand la fé
condité est épuisée les parents meurent; mais 
les embryons ne se gênent pas entre eux (si nom
breuses que soient les naissances), car ils sé jour
nent peu, t rès-peu dans l'intestin. A peine nés , 
ils perforent les parois du tube intestinal dont ils 
sortent pour s 'éparpiller dans les chairs, chacun 
prenant au hasard sans doute la voie par laquelle 
i l arrivera à destination. C'est une émigration en , 
masse et nul ne s'attarde, car i l faut de toute 
nécessité se caser, parvenir dans un muscle — la 
terre promise de l 'espèce. Une fois là ( on peut | 
croire que la route a pu ê t re plus ou moins acci
dentée pour un certain nombre) , le petit ê t re 
s'installe de son mieux dans les fibres musculai- j 
res ; i l prend ses mesures en prévision "de l'avenir 
qui est certainement l'inconnu. I l entame la subs- ! 
tance m ê m e de la fibre et en désorganise une ; 
partie. C'est pendant le voyage des vers et sut?- • 

tout pendant l'envahissement du tissu musculaire 
que les personnes ainsi affligées subissentles atro
ces douleurs auxquelles elles succombent parfois 
dans d'effrayantes proportions.Maintenant, d'ail
leurs, la jeune trichine absorbe; elle se nourri t , 
elle mange, puisqu'elle a une bouche et un canal 
intestinal. Elle mange, en effet, car elle grossit 
au point d 'acquér i r , a-t-on di t , j u squ ' à trente 
ou quarante fois son volume primit i f . Or, vivant 
aux dépens du muscle qui la recèle, elle l 'irrite 
nécessairement . 

Mais cette irr i tat ion accompagnant la désorga
nisation à un certain degré de la fibre musculaire 
est utile au travail qui s 'opère sur ce point et 
qui a pour but de confectionner l'enveloppe, la 
capsule, la poche dans laquelle doit se renfermer 
le ver lorsqu'il devient larve ou plus exactement 
chrysalide. Or, ceci est l'affaire importante, car 
une fois mort l'animal envahi, i l faut que cette 
chrysalide se conserve vivante, i l faut qu'elle 
échappe à maintes causes de destruction ; ce 
n'est pas elle qui pourrait résis ter , mais cette 
enveloppe, faite d'un tissu t r è s -dense , t rès-com
pacte, dontelle a sû r emen t le secret, la protégera : 
t rès-ef f icacement . Nous avons v u , i l n'y a qu'un 
instant, en effet , quel est son degré de résis
tance, et je ne sache rien d'analogue, en vérité, 
qui présente plus d'obstacle à la destruction. 
D'autre part, cependant, cette bienheureuse cap
sule cède immédia temen t à l 'action des sucs 
qu'elle trouve dans l'estomac, puisqu'elle s'y 
dissout presque ins tantanément . Admirons encore 
ici l 'œuvre de la nature, partout et toujours 
merveilleuse. 

En son nid , dans la substance fibrillaire du 
muscle, la trichine prend le nom de musculaire j 
par opposition à l'appellation de trichine intesti
nale. En grandissant elle s'enroule en spirale, 
comme un ressort de montre qui serait hermé
tiquement en fe rmé dans sa botte. Les phénomènes 
de l'enkistement ou de l'encapsulage se manifés-
tent généralement de la t rois ième à la quatrième 
semaine après l ' immigration. A partir de ce mo
ment, le kiste se complète en augmentant son 
volume, sa capac i té . A la fin, sans doute, la de
meure est commode, mais elle deviendra fata
lement le tombeau de l'occupant si les circons
tances ne le mettent pas à m ê m e de pénétrer 
<Jans les voies digestive's d'un autre animal dans 
lequel se passera sa v i e d'adulte, seule phase de 
son existence durant laquelle l'atccouplement et 
la reproduction soient possibles. 

D'abord transparent, le kiste devient opaque 
en vieillissant et f ini t par se transformer en pe
tite masse terreuse. Ce résul ta t final est infail
lible, si leur h ô t e rés is te et v i t assez longtemps. 

Une fois empr isonnée dans sa capsule, la t r i 
chine continue à grandir et à se parfaire; c'est 
alors surtout que les organes sexuels acquièrent 
leur déve loppemen t ; ce n'est que plus tard que 
les parois du kiste s 'encroûtent de molécules 
calcaires. Tout ne peut se faire à la fois * on dit 
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que ce travail ne commence qu'au bout de 
quatre-vingts jours chez le lapin; c'est l 'affaire 
de cent jours chez le porc. 

Alors la trichine est inoffensive par el le-même, 
mais l'existence du kiste qui la contient et qui 
forme corps é t ranger est nécessa i rement toujours 
une g ê n e , gêne proport ionnée au nombre dés 
kistes organisés dans les muscles. Cette asser
tion pourtant est contredite, car je lis la phrase 
suivante dans un travail t rès- remarquable sur 
les trichines chez l'homme : c Elles ne causent 
aucune douleur quand elles sont encapsu lées , 
et elles ne deviennent dangereuses que par leur 
énorme multiplication. » J'ai peine à me rendre 
à la première pensée expr imée et je crains que 
chez les sujets impressionnables, la présence de 
tant de corps é t rangers , puisqu'on les compte 
par mil l ions , ne soit une cause de gêne dou
loureuse m ê m e assez prononcée , une cause aussi 
de raideur musculaire surtout après le repos. 
La perte de la souplesse musculaire ou seulement 
sa diminution accompagnée de quelque souffrance 
plus ou moins intense et persistante, telle me 
paraît devoir ê t re la conséquence forcée de l'exis* 
tence des trichines enkistées , vivantes ou non. 

Elles ont une grande ténaci té de vie, j ' en ai 
rapporté les preuves, mais on peut penser aussi 
qu'elles ne sont pas éternelles et qu'elles finissent 
par succomber dans leur capsule lorsqu'elles y 
séjournent trop longtemps. Quelle est pourtant 
leur ex t rême vieillesse? on ne le sait pas bien. 
On a d i t qu'elles cessent de vivre après 
un séjour de deux ans dans les muscles ; cela 
peut ê t re ; on n'a sû rement pas énoncé le fait 
sans quelque donnée plus ou moins sûre , mais 

f je n'ai t rouvé nulle part la preuve de l'assertion. 
( C'esUà l 'expérience directe à la chercher et à 
'} la trouver. 

V I . 

Les trichines n'arrivent dans l'économie ani
male que par les voies digestives. Les petits qua
drupèdes, taupes, souris, rats de toutes sortes, 
la contractent en mangeant des vers de terre; le 
porc et d'autres animaux en dévorant ces petites 
bêtes et d'autres mat ières qui peuvent en conte
nir ; l'homme en se nourrissant de viande de 
porc infestée; voilà le cercle fatal. 

Si la nourriture est le seul mode d'infection, la 
nourriture devient le seul moyen de préservat ion. 

De tous ceux qui peuvent ê t re t r i c h i n é s , 
l'homme est naturellement celui dont on s'est le 
plus occupé et dont la préservat ion complète 
doit le plus préoccuper . Mais en s'attachant à 
préserver l'homme, c'est à l 'animal qui lui com
munique les trichines qu ' i l faut s'attacher. L a 
consommation de la viande de porc contenant 
des trichines vivantes, voilà le véhicule du mal 
chez l'homme. Prése rve r le cochon, tel est donc 
le moyen d'assurer l ' immuni té de l 'espèce hu
maine, puisquç la viande de porc est un aliment 
usuel dont i l serait bien difficile de se passer 

1 aujourd'hui chez les nations qu i la connaissent 
et qui savent l 'apprécier . 

I S'appuyant sur cette donnée essentiellement 
juste, on est unanime à déclarer qu'on fera dis-

| para î t re certainement la trichinose du porc en 
soumettant l'animal à une bonne hygiène a l i 
mentaire. « Pour arriver à ce résul ta t désirable, 
écrit M . Guerrapain, i l suffira de ne lu i donner 
que de la viande cui te , de ne pas le laisser 
errer dans les cours , les rues, les champs, où 
i l trouve à manger des débr is de gros oupeti ls 
animaux du genre de ceux qui ont été précédem
ment désignés. Je ne sais comment se fait en 
Allemagne le commerce des cochons; mais si , 
comme cela a lieu dans plusieurs contrées de la 
France,les marchands promènent leurs lancerons 
de village en village, je soupçonne for t ceux-ci 
d 'être plus f réquemment atteints que ceux qui 
reçoivent la nourriture à la porcherie, et sont 
conduits aux foires et marchés dans des vo i 
tures. » M . Guerrapain a sû rement raison. Je 
pousserai toujours et de toutes mes forces à 
l 'amélioration du régime du porc, dont les con
ditions d'élevage laissent un peu partout, sauf de 
rares exceptions, tant et tant à d é s i r e r ; mais 
quelques précautions d'hygiène dont on les en
toure, on n'est rien moins que certain de les 
tenir à l 'abri et de les p rése rve r . La stabulation 
permanente m ê m e n'offr ira jamais toute garantie 
à cet égard. Nul n 'empêchera les rats, par 
exemple, de pénétrer dans les étables, d'aller 
voisiner avec les cochons et de payer par ci 
par là de leur vie une visite indiscrète ou inop
portune. Eh bien! à supposer qu'un rat ainsi 
dévoré ait des trichines musculaires vivantes, le 
cochon est tout aussitôt envahi. Livré à la con
sommation , ce dernier propage sous forme 
générale , chez tous ceux qui en mangeront, un 
mal inquiétant et horrible. 

La dernière conséquence de ceci serait la re
nonciation absolue à la viande de porc. C'est à 
cette exagération théorique qu'on est ar r ivé 
tout droit et d'un seul coup ; mais entre une 
idée et son application, i l y a souvent des dis
tances impossibles. On a abandonné l ' idée, et 
après un délaissement passager on est revenu 
sagement à la viande de porc. 

A h ! c?est qu' i l y a manière de la préparer et 
que, t r è s -heureusement , le mode de préparat ion 
offre précisément le moyen certain de tuer la 
tr ichine, si trichine i l y a dans sa capsule, et 
d'en faire un corps inerte, absolument inoffensif 
dans tous les cas. Ici la science est sûre d'elle-
m ê m e ; elle a expér imenté et rationnellement 
expliqué ou interprété la signification des expé 
riences. 

Maintenant donc, i l me faut laisser parler 
ceux qui ont au tor i té et qualité pour le faire. 
Je commence par donner un extrait d'un do
cument off ic ie l , publié à Dresde en 1864, sur 
l'ordre du royal ministère de l ' intérieur. 

« La trichinose, dit-on, provient de l'usage 
13. 
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de viande de porc crue ou ayant subi une cuis
son insuffisante et qui contient des trichines v i 
vantes. Les trichines du tissu musculaire ont 
une grande force de vie, elles trouvent la mort 
toutefois par une cuisson de 58 à 60° Réaumur , 
maintenue pendant dix minutes. Quand elles 
ont même subi une tempéra ture de 52 à 54° 
Réaumur , elles ne tardent pas à mourir. A une 
t empéra tu re au-dessous de 50° R é a u m u r , elles 
restent bien portantes et s'encapsulent parfaite
ment bien. Dans la préparat ion de beaucoup de 
viandes, on n'arrive pas à ce degré de cuisson 
pour tuer les trichines, et i l est certain que, 
comme les viandes crues, ces préparat ions peu
vent engendrer la maladie des trichines. 

« Nous allons ranger par ordre de danger les 
diverses préparations de la viande de porc. Au 
premier rang, outre la viande crue, nous place
rons toutes les préparat ions de viande fumée , 
comme saucissons, mordatelles, boudins, sau
cisses, quand même ensuite ces mets subiraient 
une cuisson. Puis encore les viandes gri l lées, 
côtelettes, et enfin les cervelas, les filets et le 
jambon frais et mou . 

< Des expériences certaines pour l'usage et 
la consommation du cervelas et du jambon 
font dé fau t ; on doit donc ne mettre ces prépara
tions que conditionnellement au nombre des 
préparat ions nuisibles. 

« Sont considérées comme innocentes les 
viandes bouillies et rôties et toute préparat ion 
à l'aide de ces viandes. 

De là, on peut t i rer les conclusions sui
vantes : 

<. Par l'enfumage froid, les viandes n'at
teignent guère 30° Réaumur , de sorte que les 
trichines ne peuvent trouver la mort par une 
température ' aussi basse. Dans les viandes ma-
rinées, les trichines restent également vivantes 
et conservent la faculté de s'encapsuler. 

« Par l'enfumage chaud, auquel bon nombre 
de viandes sont soumises dans des chambres, 
la tempéra ture s'élève jusqu 'à 52° Réaumur et 
elle est suffisante pour tuer les trichines, conune 
cela a été d é m o n t r é par les expér iences de 
l 'École royale vétér inaire . 

.< Dans les rô t i s , la t empéra tu re n'est pas éga
lement répar t ie et ne dure que peu de temps, 
et à cause de la grosseur du morceau la cha
leur ne pénètre pas dans la profondeur de la 
masse. Aussi, cét te t empéra tu re n'cst-elle guè re 
au centre que de 30 degrés et dans le reste du 
morceau à peine de 45 à 48 degrés , et la plus 
forte chaleur de quelques minutes seulement se 
fait sentir un instant à la surface sans pénét rer 
profondément . Ce mode de prépara t ion laisse 
donc aux viandes toutes leurs chances de danger. 
Les viandes bien rôties et bien cuites peuvent 
être exemptes de danger, mais on ne les aime 
?uère , car elles sont moins savoureuses: à cet 
état de cuisson, on les trouve pour ainsi dire 
brûlées. 

« Quand la cuisson est poussée à 60° Réaumur 
et plus, les trichines trouvent certainement la 
mort. Mais encore i l peut arriver que cette 
t empéra tu re soit superficielle et ne pénètre pas 
dans l ' intérieur de la masse, qui n'est pas alors 
parfaitement cuite. Cela peut arriver, par exem
ple, pour les viandes bouillies lorsque le morceau 
est fort gros, ou qu'on ne lu i laisse pas le 
temps de parfaitement cuire . La cuisson n'est 
pas complète tant qu ' i l reste du sang à l'intérieur. 

« I l nous reste à parler des viandes salées et 
saurées . 

« Dans les salaisons dest inées à conserver la 
viande quelques jours, les trichines continuent 
à vivre, mais elles meurent dans celles qui sont 
préparées de maniè re à conserver les viandes 
t r è s - long temps . Ce fait résul te des observations 
consignées par l 'École royale vétérinaire. La 
viande doit ê t re t rès-b ien salée, sans cela les 
trichines demeurent vivantes dans l'intérieur, ce 
qui arrive pour le jambon. Les observations 
manquent pour la viande que l'on conserve dans 
des tonneaux remplis de sel, et ce mode de con
servation des viandes peut les rendre inoffensives. 

« La dessiccation à l'air libre s'emploie pour 
la préparat ion d'un nombre restreint de viandes, 
et, d 'après le docteur Fiedler et les expériences 
de l 'École royale vétér inai re , la dessiccation peut 
amener la mort des trichines. Une dessiccation 
incomplète n 'amènera i t pas les mêmes résultats. 

« On peut se garantir de la maladie des tr i 
chines, quand on fait usage de la viande de porc, 
à l'aide de deux moyens : l'examen microscopi
que et une préparat ion ra isonnée des viandes. 

« t ° Par l'examen microscopique, on empêche 
qu'aucune viande contaminée de trichines ne soit 
prise comme nourri ture. Le meilleur examen1 

est celui qui est fait par soi -même. Ou a donc 
r ecommandé un moyen de connaître à la dis
position de tout individu, — à l'aide d'un mi
croscope chacun peut examiner sa viande sui
vant son désir . Mais dans beaucoup de cas cet 
examen devient impossible, car, entre les 
mains de beaucoup de personnes, i l n'aurait 
aucun caractère de sécuri té . Puis i l faut remar-1 

qner que cet examen demanderait une certaine 
é tude . I l faudrait apprendre la manipulation du 
microscope pour pouvoir reconnaître les trichi
nes. Une démonst ra t ion théorique de l'emploi 
du microscope serait peu u t i le , parce qu'elle 
serait négligée et oubliée, et que les personnes 
qui voudront se l ivrer à cet examen pourront 
s'y exercer. 

On pourrait recommander cet examen dans 
l'endroit où l 'on abat les animaux, et de cette 
manière i l of f r i ra i t une certaine sécurité. 11 se
rait possible qu'on fit cet examen soi-même ou 
qu'on le confiât à un autre. 

- Un autre mode d'examen serait de le prati-
j quer sur les marchés de viandes et de leur$| 
| p répara t ions . 
i « Mais on ne pourrait voir là une garantie bien 
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certaine. I i peut parfaitement arriver que le 
morceau de viande examiné paraisse ne présent 
ter, à l 'extér ieur , trace d'aucune trichine, mais 
que la masse en soit habi tée : cela peut se p r é 
senter dans les gros morceauxde viande soumise 
à l'examen. Et i l est une foule de préparat ions 
dans ce cas. Cet examen, utile là où i l est pos
sible, devient nul et dangereux à l 'égard de 
morceaux d'un certain volume. 

« 2° L'autre moyen,qui consiste dans la bonne 
préparat ion des viandes, mér i te la plus grande 
attention, et c'est, en effet , le plus sûr contre 
la maladie des trichines et celui qu'i l faut re
commander. I l est aussi à 'remarquer que les 
parties grasses et certains v iscères , comme le 
foie, les poumons, le cœur , les reins, etc., sont 
exempts de trichines, elles se logent toujours 
exclusivement dans le tissu des muscles. Une 
tempéra ture de 58 à 60° Réaumur , maintenue 
pendant environ dix minutes, cause la mort des 
trichines qui pourraient se trouver dans la 
viande soumise à cette t empé ra tu r e . Une tempé
rature poussée jusqu 'à 54° R é a u m u r fait mourir 
également les tr ichines, mais toutefois avec 
moins de certitude. Une t empéra tu re plus basse 
n'agit aucunement sur elles. C'est donc ce 
moyen d'une t empéra tu re de 60 degrés qu' i l faut 
de préférence employer. 

« Dans les rôtis et les bouillis, la t empéra tu re 
nécessaire à la cuisson de ces mets est suffisante 
pour causer la mort des trichines ; si la cuis
son dure assez de temps pour que la chaleur 
élevée pénèt re à l ' in tér ieur du morceau, alors 
le sang se coagule et la viande devient d'un 
rose-gris. Ainsi cuite, la viande devient inno
cente et le mode le plus sû r , la man iè re la 
plus prudente de manger de la viande de porc. 
Cuites de cette man iè re , toutes les autres p r é 
parations de viande sont sans danger, surtout 
lorsque leur épaisseur n'est pas un obstacle à 
leur parfaite cuisson. 

« Dans les habitudes ordinaires de la vie, 
certains mets ne peuvent avoir ce degré de cuis
son et la t empéra tu re r ecommandée ne peut p é 
nétrer dans toute la masse, ce qui arrive pour 
les gros morceaux que l'on fait bouillir dans l'eau 
et pour d'autres préparat ions ; et puis, d 'après 
les habitudes anglaises, les viandes sont toujours 
saignantes à l ' intér ieur et quelques mets sont 
ainsi p ré fé rés . 

<< Dans certains rô t i s , les boulettes, les cô te 
lettes, etc., la lenteur de leur cuisson cause sû
rement la mort des trichines. Dans certains plats, 
i l arrive que le mets parait cuit, mais qu ' i l ne 
Test pas à l ' intérieur : i l n 'offre donc aucune sé 
curité. La t empéra tu re est parfois assez forte 
pour qu ' i l paraisse brûlé à l 'extérieur , mais le 
temps de la cuisson ayant été trop court, i l n'est 
pas cuit à l ' intérieur. 

« La viande salée, saurée ou fumée , répandue 
dans le commerce, ne présente , aucune garantie. 
Au bout de plusieurs mois , on peut trouver 

des trichines dans le jambon et le lard. Généra
lement l'enfumage ne tue pas les trichines. Si un 
long et puissant enfumage peut les faire mourir , 
l ' intérieur de l à viande n'est jamais complètement 
en fumé . Ainsi , ces viandes sont toujours dange
reuses. Une forte saumure dét ru i t également les 
trichines; mais, dans la salaison, le sel parfois 
n'est pas assez abondant, ou la saumure est insuf
fisante, la viande ne baigne pas, la saumure 
n'est pas également répar t ie partout, et, ap rès 
cinq à six semaines de salaison, des trichines 
peuvent s'y rencontrer ; cela s'observe chez 
les charcutiers. Ainsi donc, mêmes réflexions 
pour la salaison que pour la cuisson. La sécu
r i té ne peut résul ter que d'une bonne prépara • 
t ion, autrement i l ne faut pas tenir les viandes 
salées ou enfumées pour innocentes. 

« On peut donc se préserver de la maladie des 
trichines par un bon choix et une bonne p répa 
ration des viandes, en usant de viandes bien 
cuites ou bien bouillies, et surtout de celles que 
l'on fait cuire soi-même. I l faut absolument 
éviter toutes les viandes crues, comme les 
viandes hachées , et toute préparat ion de viandes 
crues ou qui ont été soumises à l'enfumage pen
dant seulement quelques jours, comme les sau-

f cissons, mordatelles, saucisses fumées , cervelas, 
jambon cru, mou, et les klops (mets allemand 
inconnu en France). Quant aux autres viandes, 
commejes côtelettes, une préparat ion soigneuse 
peut les rendre inoffensives. 

« La grande impression que causa la maladie 
des trichines par l'usage de viandes contaminées 
pri t naissance de l'apparition de la maladie sous 
forme épidémique. Jusqu'ici, en Autriche et dàns 
l'Allemagne du Sud, la maladie des trichines 
chez l'homme n'est pas connue, ou du moins 
elle est for t rare. Cette maladie n'a régné jus
qu'ici qu'en Saxe, en Thuringe et dans les pro
vinces prussiennes de la Saxe. Pourrait-on con
clure de là que les porcs de Bohême et de France 
sont exempts de trichines? i l faut plutôt cher
cher cette cause dans le mode d 'apprê t du porc. 
Dans les régions du Sud, on ne connaît pas ces 
préparat ions mul t ip l iées ; au centre de l'Allema
gne, on aime les saucisses et les andouilles; on 
ne connaît pas chez nous le bou i l l i ; le jambon 
n'est pas c r u , mais i l est cuit ; ajoutez à cela 
quelques autres p répara t ions ; cela suffit pour 
expliquer la cause de l'absence de la maladie. 
Dans les épidémies, on a remarqué t r è s -peu de 
maladies occasionnées par l'usage de la viande 
rôtie ou bouillie, et, dans le petit nombre de 
cas signalés, on peut sans crainte affirmer que 
la prépara t ion des viandes consommées avait 
laissé à désirer . 

« Nous dirons pour finir qu'on ne connaît pas 
de r emède à employer contre cette maladie ; ceux 
qui ont é té prônés et employés sont entachés de 
charlatanisme. I l peut arriverque dans beaucoup 
de cas tel ou tel remède modifie heureusement la 
maladie i c'est que l'affection était légère, qu'i l 
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peut se trouver moins de trichines dans l 'écono-
*mie, ou que le malade est d'une constitution plus 
solide. Le meilleur remède est celui qui tuerait 
les trichines dans l'estomac et les entrailles, mais 
jusqu'ici un tel moyen n'est pas encore t rouvé . 
En attendant ce remède , on peut dire que le 
v i n , l'eau-de-vie, les épices sont d'un grand 
secours, mais impuissants pour dét ru i re com
plètement de tels ascarides. » 

VIL 

La préparat ion raisonnée des viandes de 
porc, c 'est-à-dire leur cuisson égale et complète, 
telle est la recommandation suprême de la 
science contre la trichinose humaine. Voilà qui 
affirme bien heureusement ce vieil adage : le feu 
purifie tout. 

La cuisson achevée des aliments est une 
pratique ancienne, un usage général , une exagé
ration presque de la cuisine française^ dont elle 
est un principe, j'allais écrire un pré jugé. Les 
peuples voisins, ceux d'Angleterre et d'Allema
gne , ont des goûts différents et des pratiques 
culinaires opposées. Nous aimons moins leurs 
tables qu'ils n 'apprécient les nô t res . Pour des 
êtres doués du plus vulgaire bon sens, ceci de
vrait ê t re un précieux indice, un motif de croire 
que notre méthode n'est pas dé jà si mauvaise, 
une raison pour s'y tenir, une raison pour ne 
point adopter avant m û r examen ia pratique des 
autres. Aussi les masses l'ont elles soigneusement 
conservée. 11 n'en est pas de même des mono
maniaques dont toute l'existence s'applique à aller 
prendre aux voisins leurs m œ u r s , leurs modes, 
Leurs façons e t ju squ ' à leurcuisine. Ceux-ci répu
dient à tort et à travers tout ce qui est national et 
fondamental; ils vont à travers les nations cher
chant du nouveau quand méme,prenan t capricieu -
sèment , ramassant au hasard tout ce qui leur est 
inconnu pour le rapporter chez eux, pour le pro
pager sans réflexion ni motif . Ils font groupe, ils 
donnent le t o n , accroissent insensiblement leur 
clientèle et, quelques vingt ou trente ans écoulés 
d'un travail lent et patient, une pratique importée 
et préconisée par quelques-uns seulement se 
montre à l 'horizon, comme un usage qu i se 
r é p a n d ; la tache d'huile s'est é tendue et semble 
devoir s'élargir encore. Alors s'efface l'origina
lité nationale, car cet effort n'est pas isolé. Les 
spécialistes se mult ipl ient ; celui-ci opé ran t dans 
une direction tandis que d'autres travaillent 
paral lèlement sur des points di f férents , on est 
tout surpris, un beau jour , de s'apercevoir qu'en 
France ce qu'on trouve le moins ce sont de 
vrais Français . On voit de toutes parts des êtres 
mixtes, sans nationali té, sans type, des hybrides, 
qu'on ne sait plus classer. 

Cette remarque est for t applicable en l 'espèce. 
Une infinité de gens se sont tellement anglaisés, 
dénat ional isés , qu'ils ne parlent plus f r a n ç a i s , 
qu'ils ne s'habillent plus à la f rançaise , qu'ils ne 
mangent plus que des mets é t rangers . L'art cu l i 

naire est à la fois plus simple, plus savant et 
plus naturel, mieux entendu et plus perfectionné 
chez nous que chez les autres; la coupe de nos 
anciens vê tements ne le cédait en rien aux 
modes internationales, et la langue française est 
assurément de toutes les langues vivantes celle 
qui a le plus de distinction et de véritable valeur. 
On peut donc en tout rester f r ança i s quand on 
a eu l'honneur et le bonheur de naî t re en France. 

Maintenant, que ceux à qui i l plaît tant de se 
défranciser pour la cuisine et d'abandonner la 
chose cuite à point pour la chose crue, croquante 
ou saignante, veuillent bien se rappeler, dans 
l'intérêt de leur san té , que la cuisson réelle et 
non apparente puise sa raison d 'ê t re dans des 
motifs d 'hygiène t rès-sér ieux et très-fondés. 
Le feu purifie tout. I l ne dé t ru i t pas seulement 
les larves vivantes qui , introduites en nous avec 
les aliments, nous tuent si b ien , i l réduit aussi 
à néant les propriétés malfaisantes d'une foule 
dé plantes parasitaires ou des matières nuisibles 
qui s'attachent à tout ce qui se mange. 

La science qui explique si facilement le déve
loppement de la trichinose chez tous ceux qui 
ne font pas subir aux viandes de porc des pré
parations équivalentes à celles qu'elles subissent 
heureusement et universellement en France, ex
plique for t bien aussi comment, en y restant 
fidèles, nous continuerons à ê t re préservés de la 
trichinose. Écoutons le conseil, i l est sage; pro
fitons de la l e ç o n , elle est salutaire. Appuyés 
sur celle-ci et nous conformant à l'autre, nous 
n'avons réel lement à craindre ni trichines ni 
trichinose. Gardons notre maniè re de préparer 
nos aliments. Ce n'est point à nous à imiter les 
autres, mais à ces derniers à faire comme font 
de père en fils les F rança i s qui ont hér i té do leurs 
ancêtres le bon sens et la s a n t é , attributs pré
cieux en tous temps et en tous l ieux. 

Eug. GAYOT. 
T R I D E N T . Voy. FOURCHE. 

T K I S I P H O N . (Conslruct. rur.;Zootech.) — 
J'ai t racé dans ce dictionnaire, au mot HABITA
TIONS DES A N I M A U X , les règles de ventilation 
applicables aux logements des espèces domesti
ques; mais une bonne installation n'est pas toU' 
jours si simple qu'on pourrait le supposer. Les 
ventilateurs appropr iés aux étables sont comme 
les cheminées de nos chambres à feu. Ils fonc
tionnent t rès- i r régul ièrement ; tan tô t bien, c'est 
le cas le plus rare, et tantôt incomplètement ou 
m ê m e à rebours, en sens inverse des besoins, ce 
qui est le plus ordinaire. L'industrie du fumiste 
y perd souvent toute sa science, le desideratum 
important serait de pouvoir la supprimer. 

Quoi qu ' i l en soi t , j 'avais che rché à me rap
procher le plus possible d'une efficacité constante 
lorsque je t raçais les règles de ventilation appli
cables aux habitations des animaux. Mais les in
dications les plus précises sont demeurées sou
vent impuissantes. Si la marche de l'air dans 
le ventilateur a toujours pu ê t re facilement ra-
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lentie de façon à s'opposer à une action trop 
vive , i l n'a pas été toujours aisé de lui faire ac
quér i r le degré de vitesse indispensable à un 
renouvellement nécessaire ; e t , contre le refou
lement de l'air engagé dans le canal, i l n'y avait 
d'autre remède que l'occlusion m ê m e de son or i 
fice inférieur , c ' es t -à -d i re la suppression mo
m e n t a n é e , mais absolue, de la ventilation; si 
bien combinés qu'ils fussent, les anciens venti
lateurs, que j ' a i préconisés faute de mieux , p ré 
sentaient donc dans la pratique tous les inconvé
nients que l'on a depuis longtemps reconnus 
aux cheminées ordinaires. I ls ne donnent satis
faction que dans une certaine mesure. 

Un ventilateur à hél ice , imaginé par M . Ve
nant, semblait devoir r é soudre le problème 
— toujours pendant — d'une ventilation constam
ment efficace. On avait pu croire que l'hélice as
surerait d'une manière plus complète et plus 
continue les effets d'une ventilation convenable
ment survei l lée , car elle devait ê t r e , disait-on, 
toujours agissante. Malheureusement l'hélice ne 
réalise pas le mouvement perpétue l . En ef fe t , 
tout ce qui tourne par un moyen mécanique 
finit par s 'arrêter . Le ventilateur à hélice ne fait 
pas exception. 

Cependant, l'imperfection des appareils de 
ventilation ne diminue en rien le besoin d'enle
ver aux intér ieurs l'air vicié à mesure que la 
viciation se produi t , de le remplacer en même 
temps par de l'air respirable, et de maintenir l'at
mosphère du local, incessamment renouvelée , à 
une t empéra tu re égale, au degré le plus favora
ble à la bonne condition des habitants du lieu. 

La ventilation qui ne remplit pas ces condi
tions est défectueuse ou laisse à dési rer . 

Mais voici venir un autre appareil — le tri-
siphon— qui semble bien ê t r e , cette f o i s , la 
solution cherchée . 

Voyons donc. 
Tel qu'i l se présente en la figure 9 1 , l'appa

reil est dest iné à surmonter tout canal ou con
duit quelconque d 'aéra t ion . I l se placera tout 
aussi bien au-dessus des cheminées de nos habi
tations qu'au-dessus d'un ventilateur spécial. 
Toutefois les expér imenta t ions qu ' i l a subies se 
sont exclusivement ra t tachées à l 'évacuation 
certaine de la fumée par leurs conducteurs ha
bituels. 

La construction est des plus simples, le prix 
de l'appareil est peu élevé. Celui-ci se compose 
d'une buse à collerette A , dest inée à remplacer 
le mitron qui couronne la cheminée et qui doit 
recevoir le tuyau vertical B. Ce t uyau , d é f o r m e 
légèrement conique, porte trois tubes coniques 
ou siphons C, C, C, invariablement fixés à la par
tie supérieure, et des t inés à diriger le courant d'air 

' intérieur dans une direction favorable au tirage, 
de manière à empêcher tout refoulement dans les 
parties infér ieures du canal et, par suite, à l ' i n 
térieur du local. 

Quelles que soient donc la direction du vent 

et son in tens i té , l 'air rencontrera presque tou
jours , dirigés dans le sens de son mouvement, 
deux des siphons C ; i l en résultera qu'en glissant 
le long de leurs parois incl inées , i l fera appel et 
entraînera la fumée avec d'autant plus d'énergie 
que sa vitesse sera plus considérable : l 'air sera 
bien refoulé dans le troisième siphon, mais i l 
sortira en partie par l'orifice supérieur du tuyau 
vertical, entraînant avec lui une certaine portion 
des vapeurs ascendantes ; les seules directions 
dans lesquelles le vent peut s'engouffrer dans 
deux siphons à la fois correspondent aux diago
nales des angles formés par les siphons. Dans ce 
cas, la quanti té de fumée évacuée par la partie 
supér ieure du tuyau vertical sera plus considé
rable; mais on comprend facilement que, dans 
toutes les circonstances, la prédominance subsis
tera toujours pour l 'évacuation. 

La forme et l'inclinaison des siphons permet
tent à un double cou
rant de se produire à 
l ' intérieur. De cette 
disposition naît un 
tourbillon fonction
nant par le temps le 
plus calme. L'air agité 
vers ie sommet du 
tube principal fait un 
appel constant à la fu 
mée ou à l'air vicié 
qu ' i l rejette et par les 
siphons et par le som
met de l'appareil. 

L'énergie du tirage 
produit par ce sys
t ème est telle que l 'on 
doit faire varier la 
grandeur de l'appa
reil suivant que la 
cheminée à laquelle 
on l'applique se trou ve 
plus ou moins élevée : 
les dimensions sont 
d'autant plus consi-Fig. 9i. — Trisiphon. 

dérables que la distance entre l'orifice inférieur 
et l 'orifice supérieur du canal conducteur est plus 
grande. 

11 était nécessaire de protéger l 'orifice supé
rieur de l'appareil. C'est l'objet du chapeau D , 
qui le recouvre. On !e construit généralement en 
zinc, et 19 dimensions ont été prévues pour r é 
pondre à toutes les é léva t ions , à toutes les hau
teurs des bât iments . 

Pour ceux dans lesquels on loge les animaux, 
i l y a d'autres calculs à faire. Les besoins résul
tent moins de l'élévation à donner au corps du 
ventilateur que du nombre des habitants d'un 
m ê m e local; ils résul tent plus de l 'étendue en 
surface que de la hauteur des étables. Ce sont 
des règles différentes pour l'application ou pour 
l'installation, mais ces différences n'exercent au
cune influence sur le principe m ê m e de l'appareil. 
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Quand on aperçoit celui-ci en place, sans le 
conna î t re j on se demande ce qu'il peut y avoir 
là-dedans. I l n'y a rien que le mouvement rota
t i f de Pair, Or c'est là ce qui en fait le méri te et 
ce qui en assure l'effet constant, sans temps 
d ' a r r ê t , puisqu'il se produit naturellement, phy
siquement, sans le secours d'aucun agent méca
nique, à la manière du tourbillon dont i l est en 
quelque sorte l'image paisible en plein calme. 
Effectivement, seule la nature agit dans l'appa
reil dès qu'il a été p o s é ; i l est fixe, solide, peu 
coûteux ; i l aspire sans t rêve , efficacement tou
jours, et ne nécessite aucuns frais d'entretien. A 
supposer qu'i l ait pour des étables trop d'activité, 
l'appareil de modérat ion que j ' a i fait connaître 
et qu'on applique, par opposition, à l'orifice in
férieur des ventilateurs d 'écurie , permettrait tou
jours de régler l 'aération sur les besoins. 

C'est une étude à faire par les expér imentateurs . 
I l ne serait peut-êt re pas impossible d'arriver à 
la suppression de l'appareil modéra teur . Ce se
rait alors d'une grande simplification, moins pour 
la construction toutefois, que pour la surveil
lance à laquelle oblige un ventilateur dont les 
effets varient sensiblement avec les brusques va
riations de tempéra ture ou les agitations de l'air 
extér ieur . Eug. GAYOT. 

T R O Ë N E . (Sylvie. ) — Ligustrum, famille 
des Oléacées. Le t roëne , connu vulgairement 
sous les noms de frésillon, bois noir, raisin de 
chien, est un arbrisseau de 2 à 3 mèt res de haut, 
à rameaux droits, a l longés, flexibles , à écorce 
brun-gris , un peu verruqueuse- I l est t rès-com
mun dans les haies et dans les bois, surtout dans 
les sols secs et pierreux. Son bois est blanc, 
flambé de brunâtre au cœur . 

On plante f réquemment le t roëne dans les jar
dins et on en fait de jolies haies de bordure qui 
restent bien fournies et supportent très-facilement 
la taille. 

Les jeunes pousses servent à ta vannerie fine. 
Les baies renferment une matière tinctoriale vio
lacée, utilisée paries chapeliers, gantiers, tein
turiers. On peut en tirer aussi une huile bonne 
à brû ler . G. SERVAL. 

T R O G O S I T E , (Entom. appl.) — Cet insecte, 
connu dans le midi de la France sous le nom de 
CADELLE, est un petit coléoptère long de 8 m i l l . 
et large de 3, a corps t r è s - ap l a t i , ponc tué , d'un 
brun châ ta in ; ses antennes courtes se terminent 
en massue, ses pattes sont courtes et fortes. A 
l 'état parfait, l'insecte v i t dans le vieux bois et 
n'est pas nuisible ; mais sa larve cause de 
grands dommages dans les greniers à h l é , où 
probablement la femelle va pondre ses œufs . 
Cette larve est blanchâtre, formée de douze an
neaux bien distincts dont les trois premiers 
portent chacun une paire de pattes; la tê te est 
dure, écai l leuse, noire et a rmée de deux mâchoi
res recourbées et a iguës. C'est vers ja fin de fé-
vrierqu'elle a atteint tout son développement et 
qu'elle commet le plus de d é g â t s ; sa longueur 
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est alors de 15 mill. Elle perce les grains de blé 
de part en part et passe au travers, de sorte 
qu'elle en gâte beaucoup plus qu'elle n'en con
somme. Les m œ u r s de cette espèce sont d'ail
leurs peu connues; quelques naturalistes ont 
pensé que celte larve était ca rnass i è re , et la 
forme de ses mâchoires semble en effet l'indi
quer; s'il en était ainsi, i l se pourrait bien qu'elle 
ne se rendit dans les tas de blé que pour y re
chercher les insectes dont elle se nourrirai t , et 
dans ce cas elle serait plus utile que nuisible. 
11 est à désirer que des observations bien faites 
viennent nous éclairer sur ce point. 

J. PIZZETTA. 
T R O N C . (Bot., Hortic, Agric. ) — Ce mot 

semblerait pouvoir se passer d'explication, tant 
i l est d'un usage vulgaire; son sens n'est ce
pendant pas toujours bien déterminé . Selon nous 
on ne devrait jamais l'appliquer à des plantes 
h e r b a c é e s , mais le réserver pour les arbres, 
et même pour ceux- là seulement qui se rami
fient, comme le font les arbres dicotylédonés de 
nos climats. Cette distinction semble avoir été 
pressentie par les botanistes, qui donnent géné
ralement le nom de stipe aux tiges simples des 
palmiers et des autres arbres monocotylédonés. 
Dans la pratique agricole ou fores t iè re , le mot 
tronc s'oppose presque toujours au mot bran
che, et i l y a là, en effet, deux ordres de choses 
qu' i l |importe de distinguer. En soi , le tronc 
n'est autre chose que la tige grossie et durcie 
par l 'âge. La forme et les dimensions du tronc 
des arbres varient avec les espèces. I I y en a chez 
lesquels le tronc est bas et s 'évanouit en quel
que sorte aux premières branches; d'autres où 
i l se conserve distinct des branches, jusqu'au 
sommet de l*arbre,etc. Ces diverses modifica
tions de la tige, qui influent si notablement sur 
le port des arbres et sur leur valeur industrielle, 
étant indiquées aux articles qui traitent des dif
férentes e s p è c e s , nous n'avons pas à y revenir 
i c i . NAUDIN. 

T R O N C . (Zoolech.) Voy. POITRINE. 
T R O T . Voy. ALLURES. 
TROU RLE OU TRUBLE. Voy. PISCICULTURE. 
T R U F F E . ( Bot» ) — La t r u f f e , ce diamant de 

de la cuisine, comme l'appelle Brillât-Savarin, 
appartient au règne végéta l . C'est une espèce de 
champignon qui , au contraire des autres plantes, 
auxquelles l 'air et la lumière sont indispensables, 
v i t et se développe sous terre. La truffe est donc 
un champignon sans pédicule et sans chapeau 
qui s'offre sous forme d'une masse charnue plus 
ou moins globuleuse, compacte et parsemée de 
veines membraneuses; elle a pour organes de 
reproduction des spores parsemées dans le tissu 
cellulaire. Ces champignons se développent tou
jours sous terre à une profondeur de 10 à 25 
cent., principalement dans les terrains meubles 
et graveleux et au pied de certains arbres, tels 
que les c h ê n e s , les châtaigniers , les charmes, les 
coudriers, etc. On trouve des truffes dans toutes 
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les parties du monde; excepté dans les contrées 
froides ; la France et le P iémon t sont les pays 
d'Europe où l 'on en récol te le plus, et nos pro
vinces du Pér igord de l 'Angoumois, du Dau-
phiné et de la Provence sont surtout favorisées 
sous ce rapport. — Lorsque les truffes sont t rès-
jeunes, leur surface est lisse et leur intérieur de 
couleur c la i re ; ce n'est qu'en se développant 
qu'elles se couvrent de rugosi tés et noircissent. 
Le volume de ces tubercules varie généralement 
de celui d'une noix à celui d'une pomme; i l en 
est de m ê m e pour leur poids : de belles truffes 
bien développées pèsent de 250 à 300 grammes; 
bien rarement elles vont au delà . — On connaît 
plusieurs e spèces de t ruffes; les principales, 
c'est-à-dire celles que l'on trouve le plus com
munément répandues dans le commerce, sont : 
au premier rang la t ruffe noire, ou du Pér igord, 
si recherchée pour son odeur pénét rante et par
fumée, pour sa saveur agréable , qui en fait les 
délices des gourmets. C'est le plus est imé des 
assaisonnements ; aussi a-t-elle été célèbre dans 
tous les temps et dans tous les lieux. Elle appa
raî t dans le sol au mois de juil let ; elle est alors 
petite et blanche intér ieurement ; elle est grise en 
octobre, m a r b r é e en novembre et noire vers la 
fin de décembre . C'est en mars qu'elle atteint 
tout son développement et son pa r fum; elle est 
alors couverte dë verrues prismatiques. — La 
t ruf fe dite de Bourgogne para î t n 'ê t re qu'une 
var ié té de la précédente , à laquelle elle ressem
ble beaucoup ; elle est moins noire et moins sa
voureuse; partant moins est imée. — La truffe 
de Provence, d'un gris clair en dedans, se dis
tingue par une odeur d'ail t r è s -p rononcée . — 
La t ruffe musquée doit son nom à son odeur 
m u s q u é e , mais sa chair est molle et peu savou
reuse. Elle est d'un bruu no i râ t re en dehors et 
lisse comme celle de Provence; sa chair est 
grise. — Une espèce t rès-dis t incte des précé
dentes est la truffe blanche ou d ' é t é ; elle appa
raît en automne, reste blanche tout l 'hiver et 
devienlgrise en ju in et jui l le t , époque de sa ma
turité ; elle est peu es t imée . — La truffe grise 
du Piémont est lisse et j aunâ t re à l 'extérieur et à 
l ' in tér ieur ; quelquefois rousse; sa chair, homo
g è n e , compacte, sans marbrures, exhale une 
odeur alliacée assez prononcée ; elle est d'ailleurs 
fine et dél icate, et for t recherchée.EHeest en pleine 
maturi té à la fin de l'automne ou au commencement 
de l'hiver ; on la trouve en France assez fréquem
ment mêlée aux truffes noires des Bassés-AIpes 
et de la Haute-Provence. — Les truffes parais* 
sent se reproduire comme les autres champi
gnons, par des spores qui suivent le m ê m e mode 
d 'évolut ion; elles se développent dans les ter
rains graveleux et de formation calcaire, et leurs 
séminules ne se propagent bien que dans le vo i 
sinage des racines les plus déliées de certains ar
bres, des chênes principalement. Dans ces der
niers temps, un producteur du midi , M . Kavel de 
Montagnac, a cru découvrir aue la truffe n'était 

pas un champignon, mais bien une galle pro
duite sur les racines chevelues du chêne par la 
piqûre d'un insecte, mais cette opinion n'est pas 
soutenable. On conna î t , en effet , depuis fort 
longtemps, plusieurs espèces de mouches qui 
recherchent les truffes en voie de maladie pour 
y déposer leurs œ u f s , comme d'autres les dé 
posent sur des mat ières putréfiées animales ou 
végétales ; mais les truffes saines ne renferment 
jamais ni larves ni insectes. Les galles, au con
t ra i re , renferment toujours la larve qui en a 
provoqué la format ion, o u , tout au moins, les 
traces de son habitation, si elle en est sortie 
( voy. G A L L E S ) . On trouve d'ailleurs, notam
ment dans les Landes, des truffes blanches fort 
insipides, qui croissent à une grande distance de 
toute espèce d'arbre. — On a cherché à cultiver 
les truffes comme les champignons, et Ton a, 
dans ce but, semé dans du terreau des rés idus 
et des épluchures de ce tubercule; mais cette 
méthode n'a pas donné de résultats sérieux. Des 
essais plus heureux ont été tentés dans le Loudu-
nois par des semis de chênes faits dans les ter
rains les plus favorables à ce précieux tubercule. 
Ces semis doivent être effectués dans certaines 
conditions indiquées par l 'expérience. Ainsi l'on 
a r emarqué que les meilleurs chênes truffiers sont 
ceux à glands sessiles ou sans pédoncules, tels que 
le chêne blanc et le chêne pubescent ; on a remar* 
qué aussi qu 'à mesure que ces arbres devenaient 
plus robustes, la récolte des trulfes allait en dé
croissant et qu'elle était à peu près nulle lors
que ie taillis plus fort pouvait ê t re mis en coupe 
réglée. On a donc essayé des semis de c h ê n e , 
calculés de façon à en avoir chaque année quel
ques portions à exploiter comme truff ières . Ces 
tentatives ont été couronnées d'un plein s u c c è s , 
et le comte de Gasparin, dont le nom est une 
autori té en tout ce qui t o u c h e ' à l 'agriculture, 
affirme en avoir vérifié l'exactitude. Cette m é 
thode est d'ailleurs doublement avantageuse, 
puisqu'elle fait en m ê m e temps produire du bois. 
I l faut ordinairement huit ou dix ans pour qu'une 
truff ière soit en rapport; elle conserve sa fe r t i 
lité pendant vingt ou vingt-cinq ans. Sa cul 
ture n 'entraîne à aucune dépense, la terre n'a pas 
besoin d'être préparée ni ar rosée , elle attend du 
ciel sa fécondité. 

Le prix que l'on attache aux truffes fait qu'on 
les recherche avec le plus grand soin pour en 
tirer bénéfice. Le moyen le plus simple, mais 
en même temps le plus pénible et le moins l u 
cratif, consiste à piocher et à bêcher la terre au 
pied des arbres. A moins que les truffes ne soient 
ex t rêmement abondantes, i l est douteux qu'un 
homme puisse en récolter suffisamment pour 
compenser sa peine. Quelques personnes, pré
tend-on, reconnaissent les endroits où i l y a des 
truffes , et se trompent rarement ; quelques lé
gers indices peuvent en effet aider à les décou
v r i r : là où i l y a des truffes, dit-on, l'herbe ne 
croît jamais; en outre, la truffe en augmentant 
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de volume soulève un peu la terre, qui se l'en- i 
d i l l eà la surface. D'autres prétendent reconnaî t re 
les lieux qui en renferment à la présence de pe- , 
tits nuages de tipules qui voltigent au-dessus. 
Le moyen le plus sû r pour arriver à la décou
verte des truffes est de se servir du cochon, qui les 
aime, les recherche naturellement, et a été doué ; 
par la nature d'un instinct tout particulier pour j 
les découvrir . Le maî t re de ranimai le conduit sur , 
les terres truffières ; là le cochon flaire la t r u f f e , ! 
creuse la terre avec son groin, et met le tubercule j 
hors dé t e r r e ; on prend alors la tFuffe, et on donne j 
au cochon un gland en échange. On dresse éga- { 
lement des chiens à ce genre de recherche, sur- i 
tout en Allemagne et en Piémont . — Pour con
server les truffes, i l faut les traiter comme les 
f ru i t s , les placer sur la paille, sur des claies ou 
dans des paniers à claire vo ie , à l'abri du soleil 
et de Fhumid i té , les visiter chaque jour et en
lever soigneusement celles qui se ramollissent 
ou commencent à se gâter. Quelques personnes 
les mettent dans de la sciure de bois ou dans du 
son ; mais ce moyen est mauvais , parce que la 
fermentation s'établit et que les truffes se recou
vrent de moisissures qui hâ ten t leur décompo
sition. La meilleure manière de conserver et d'ex- \ 
pédier les truffes est de les préparer par la métho
de d'Appert, dans des bouteilles à large goulot , 
fermées he rmét iquement , et de les faire entrer, 
dans les conserves alimentaires préparées sui- ! 
vant la même méthode : sous ces deux formes ; 
elles sont devenues l'objet d'une industrie et ! 
d'un commerce considérables; l'on n'a plus à ' 
craindre de les voir s 'échauffer ou se décom
poser en une bouillie infecte. — La truffe est j 
un aliment t rès-r iche en principes nutritifs, trop \ 
riche m ê m e p e u t - ê t r e , si on la mangeait seule 
et avec e x c è s , ce qui la rendrait échauffante et 
d'une digestion difficile. Hachée e tmê léeà des ali
ments de pouvoir nutr i t i f faible, elle constitue 
une excellente nourriture. J. PIZZETTA. 

T R U I E . (Zootech.) — C'est la femelle du 
cochon (voy. PORC). A U point où nous en som
mes, nous n'avons plus aucune règle générale à 
poser. Tous les articles publiés répondent à ce 
desideratum, et donnent pleine satisfaction à 
ceux qui voudront étudier les motifs dé termi
nants pour le choix des reproducteurs. 

En ce qui concerne celui de la truie en parti
culier, i l y a peu de chose à dire également. 
Toutefois un point t rès-essentiel i c i , c'est incon
testablement la fécondité la plus active. Or une 
grande fécondité est peu compatible avec une 
constitution t rès -ad ipeuse et les conditions d'o
bésité maladive qui en sont la conséquence n é 
cessaire. Que ceux donc dont la spéculation por
tera sur la production et le premier élevage plus 
que sur l'engraissement y prennent garde, et 
qu'ils n'attachent pas la pensée d'un bénéfice 
considérable à l'emploi de matr îees choisies par
m i les bêtes au développement le plus hâtif et 
à l'aptitude la plus large à l'engraissement. 

La truie la mieux conformée a très-amples les 
régions du ventre et du bassin, le flanc vaste, 
les mamelles accusées et nombreuses. Elle peut 
ê t re livrée à l'étalon dès l'âge de hui t à dix mois. 
En la nourrissant bien, la gestation ne nuit pas à 
sa croissance. C'est même une nécessité de l'es
sayer de bonne heure, car si elle devait se mon
trer mauvaise mère , mauvaise nourrice plutôt, 
i l y aurait lieu de la retirer de la reproduction 
et de la mettre à l'engrais pour la sacrifier dans 
le laps de temps le plus court. Est t rès-pré
cieuse, au contraire, celle qui soigne bien ses 
petits à leur naissance, celle qui a des portées 
nombreuses et qui les nourri t abondamment. 
Celle-ci, on la garde aussi longtemps que pos
sible jusqu 'à l'âge de six ou sept ans. Le seul cas 
où i l n'y ait pas avantage à la laisser vieillir 
dans une fonction qu'elle remplit bien est celui 
où , devenant trop for te , trop lourde et pares
seuse, elle menace d'oublier les soins de la 
materni té jusqu 'à écraser ses petits en se cou
chant. E C G . GAYOT. 

T R U I T E . ( Piscicult.) — La truite est un sal-
mone, mais elle ne va pas à la mer, comme son 
proche parent le saumon. 

Ou pouvait dans un avenir proche prédire la 
disparition de cette précieuse espèce quand 1848 
se leva, et avec lui un nom dont nous n'avons 
plus parlé depuis de longues a n n é e s , 

« Enfin Bemy nous v i n t ! » 
et fu t sauvée d'une destruction presque certaine, 
la pauvre bê te . D 'après une note de M . le 
D r Chavannes, en 1802 la nasse de la vil le de 
Genève prenait 6000 livres de t ru i tes , en 1860 
la m ê m e pêcherie n'en l ivra i t plus que 1200. 

Tout le monde sait que le produit de 240,000 
ki lomètres de fleuves et r ivières , ne rapporte 
pas à la France plus de 600,000 f r . ; pas m ê m e les 
frais d'entretien des agents, alors que les pêche
ries d 'Écosse et d'Irlande seulement produisent 
plus de 17,000,000 de francs. 

La truite est le poisson des eaux vives et des tor
rents, des fleuves et des lacs ; ses voyantes mou
chetures, le brillant de ses vives couleurs nous 
disent déjà que nous avons devant nous un des 
pires tyrans de l'onde. 

C'est essentiellement le poisson des eaux f ro i -
j des et profondes, recherchant spécialement aux 
| environs du solstice d'été les eaux les plus fraî-
; ches ; parcourant en tous sens ses vastes domaines 

avec une rapidité inouïe. Armée pour la défense 
, comme pour l 'attaque, les muscles de la truite 
! ont une puissance et une fermeté dont l'exquise 
! délicatesse nous donne une suffisante idée. 

La truite ne vit-elle que de poissons, auxquels 
j elle fait dans nos eaux une si redoutable guerre? 

Nous ne le pensons pas. Car les plus fines et les 
; plus délicates venaient, à notre connaissance, 

d'un lac (Stakhorn) si tué à près de 6000 pieds 
au-dessus du niveau de la mer, d'environ 6 ou 8 
hectares, où c o m m u n é m e n t on en péchai t de 4 

i à 5 livres. 
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Comment s'y seraient-elles nourries de pois
son? 

La trui te exceptée , à de pareilles hauteurs i l n'y 
en avait pas trace. 

Comment y passaient-elles l 'hiver? 
Le lac gelait à une épaisseur de plusieurs pieds. 
Comment s'y reproduisaient-elles? 
Que de fois en péchant dans ces silencieuses 

régions, limites ex t rêmes de toute végétation, ne 
nous disions-nous pas,.sous ce beau ciel bleu 
si au-dessus de nos humaines misères : Qu'elle 
est longue et lente encore, cette voie des pro
grès pour les hommes de bonne volonté ? 

Fig. 92. — Truite a sa naissance. 

Fig. 93. — Truite après la résorption de la vésicule. 

Fig. 94. — Truite à I*âge d'un mois. 

Fig. 95. — Alevin delà truite commune. 

Revenons à la truite, dont, comme tant d'au
tres choses, les vices seront qual i tés en période 
d'harmonie! 

Elle se nourri t de tout, dévore tout, poissons, 
c ru s t acé s , entrailles de volai l le , corps morts 
entraînés par les eaux; elle fait ventre de tout, et 
le secret des hôteliers suisses, bien avant les lu
mières que la pisciculture a jetées sur ces ques
tions, n 'é ta i t r ien autre que la connaissance de ces 
faits. 

Prendre d é j e u n e s t ru i tons , les déposer dans 
de grandes caisses placées dans des eaux vives, 

les y nourr ir de débris de toutes sortes ; là était le 
mys tè re de ces belles truites qu'autrefois l'on 
pouvait manger dans presque toutes les Wirth* 
schaften du pays. 

Tous ces moules à parures riches, t i trés en 
ambit ion, troquent volontairement leur l iberté 
contre un bon dîner ! 

Qui se serait douté que les bêtes avaient tant 
d'esprit et nous copiaient si f idèlement! 

Nous ne répéterons pas ce que nous avons dit 
à propos du saumon ; tout ce qui a trait à sa pro
pagation, fécondation, éducation et le reste ; sauf 
cette différence de descente à la mer, ce qui est 
di t de l'un peut s'appliquer à l'autre ; leurs 
m œ u r s en eau douce étant les mêmes , i l n'est 
par besoin de longues explications pour faire con
naître l'origine de la truite saumonée, ce si d é 
licieux poisson à chair rouge, qui n'est autre 
que le f ru i t du mariage de ces deux cousins 
germains. 

L'avenir réserve à ce type d'ambigu de hautes 
destinées que je m'empresse d'annoncer aux amis 
du Haut-Brion et de nos chauds-froids f ran
ç a i s ! 

La truite saumonée ne veut pas et ne peut 
pas ê t re mangée dans le pays des Plum-pud-
dings, où , comme l'a dit notre cher Toussenel, 
il n'y a qu'une sauce pour vingt religions. 

L'œuf du saumon se paye ordinairement 1 f r . 
le mille Qt celui de la truite volontairement 3 
ou-4 f r . surtout pour celle du lac de Neufchàiel . 

La truite fraye, selon la t empéra tu re des eaux, 
de novembre à février . Autrefois cette pêche 
était régie par l'ordonnance de 1669, qui l'interdi
sait du I e r février au 14 mars. C'est, qu'on nous 
passe l'expression, fermer la cage quand f o i -
seau n'y est plus. 

Bien petite page, hélas ! de la triste histoire de 
ce siècle du grand r o i ! 

I l y a juste dix ans, nous publiâmes dans le 
journal de M . Barrai ( sé r i e I V , décembre 1856) 
un article qui signalait, à propos d'un arrê té de 
M . le préfet de la Somme, l'urgence d é f a i r e ces
ser de pareils non-sens. Nous y disions : « Rév i 
sion des lois de pêche, a r rê té contre le bracon
nage , f rayères naturelles, tels ont toujours été 
les premiers termes de ce problème dont les pis
ciculteurs ont d'abord fait une condition de tout 
succès . 

La pisciculture a besoin du concours de tous, 
mais quels résul ta ts attendre de nos travaux si 
ce que nous créons est placé dans de tels m i 
lieux ? 

Laissons en paix les truites se rendre à leurs 
f rayères naturelles, et si le hasard nous les fait 
alors tomber sous la main, protégeons les pau
vres mères en les débarrassant de leurs précieux 
fardeaux. 

En agir autrement ce n'est pas une truite 
qu'on livre alors à la fr i ture ou au court bouillon, 
mais bien souvent 1000, peut -ê t re 3000, qu'a
lors on dét ru i t . 
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Une décision ministérielle du 19 octobre 1863 | 
est venue enfin, sept ans a p r è s , sur la propo- j 
sition de M . Coste, donner raison à notre hum- | 
ble prière et dans tout l'empire protéger la pau
vre bête durant son temps d'amour, le Rhin et 
la Bidassoa exceptés . 

J 'é tonnerais fort les lecteurs de cette impor
tante publication si je leur traduisais quelques 
articles (Basler Nachricten entre autres), pu 
bliés par les journaux suisses à cetïe occasion. 

Leur humeur s'en donna à cœur joie contre le 
cher voisin qui veut absolument ê t re la pointe 
de la civilisation 

Mais comment? 
Ils disaient : la France achète chez nous 

4,000,000 d ' œ u f s , t rui tes, saumons, ferras , 
pour son établissement d'Huningue. 

Pour cela elle nous donne environ 40,000 f r . ; 
or 4,000,000 d 'œufs , c'est au moins 2,000,000 de 
poissons, ou à un an, 1,000,000 de livres de ma
tières alimentaires, à 2 f r . 50 cent, la livre c'est 
donc 2,500,000 f r . que nous lui abandonnons 
ainsi. 

Donc de 1854 à 1864 nous avons fait à l 'em
pire f rançais un petit cadeau de seulement 25 
millions de francs, et voilà maintenant que 
nous savons pourquoi le Rhin est excepté d e l à 
mesure ministérielle ! ! ! 

Ces francs et libres Suisses, au milieu desquels 
je vis depuis de si longues années , avaient-ils 
tout à fait tort? Qui Poserait dire? 

La mesure était bonne, mais, i l faut l'avouer, 
M . le ministre leur gazait peu la chose. 

Leur réponse en tout cas ne se fit pas long
temps attendre : plusieurs cantons répondirent 
aussitôt à l 'arrêté ministériel sur le même ton, et 
la truite ne s'en trouva que mieux. 

Car c'est de ce jour que la pisciculture p r i t 
date dans les nombreuses sociétés scientifiques 
de la Suisse et délibérations officielles de la plu
part des États confédérés. 

L'œuf de truite se transporte facilement (voy. 
SMJMON), et qui ne se souvient du bru i t qui se 
fit dans le temps autour de l'invention d'un au
tre pêcheur des Vosges n o m m é Noël, qui , grâce | 
à un ingénieux système d'oxygénation de Peau, j 
était parvenu, lui premier, à transporter des t r u i 
tes vivantes, m ê m e adultes, des Vosges à Paris, i 

Existe-t-il plusieurs variétés d é t r u i t e s ? 
La question n'est plus douteuse : ayant ha- ! 

bité longtemps la belle et riche vallée du Sim- j 
menthal, si connue des agriculteurs par sa race ' 
bovine, la première de la Suisse, nous pourrions i 
affirmer que la petite truite à taches rouges de ' 
la Simmen n'a rien de commun avec sa sœur de 
la Kander à taches noires et reflets d'or, et ce- , 
pendant lès deux torrents se jettent ensemble 
dans le lac de Thun. 

De Candolle a également signalé ce fait pour 
les truites de l 'Arve et du lac de Genève. ( 

Qu'on me laisse ici consigner toute ma recon- [ 
naissance pour ce grand savant de la Rome protes- j 

tante, qui le tout premier dans la science osa 
soutenir Charles Fourrier, et démont ra la vérité 
de sa théorie cosmogonique sur l'existence de la 
constante aurore boréale de notre planète pen
dant la courte phase de son édénisme. 

M . Coste, après Cooper, constate l'existence de 
plusieurs variétés dans le golfe de Moray, où le 
Nefs, le Thin et le Bearles produisent également 
trois races distinctes de saumons, qui 'après s'être 
mêlés dans le golfe où ils pâturaient sur le fond 
commun, se séparaient en trois colonies distinc
tes, prenant chacune leur cours d'eau respectif 
au moment de leurs amours, comme les oiseaux 
voyageurs la route où ils ont l'habitude d'ai
mer. , 

Le fait de retour de tous les salmonés à leurs 
frayères ou lieux de leur naissance et de leurs 
amours ne saurait non plus ê t re mis en doute. 

En France, la truite de Normandie et de l 'An-
goumois est la plus estimée., celle des Vosges et 
de l ' Isère exceptée. 

La truite dite g a r d o n n i è r e , en Seine, est or
dinairement saumonée : on connaît encore la 
truite dite de mousse, la no i re , la blanche, la 
rouge ; Bloch veut encore la brune pour le nord 
de l'Allemagne, soit ! 

Pourquoi n'accorderions-nous pas à M M . les 
savants toutes les couleurs de l'arc-en-ciel?ces 
savants officiels, qui pourtant n'ont pu découvrir 
jusqu 'à ce jour que sept couleurs dans le spectre 
solaire alors que d 'après l'analogie i l doit y en 
avoir douze. 

Mais pardonnez-leur, Seigneur, puisque l 'un 
des leurs, et des plus illustres encore, discute 
même à cette heure le câble atlantique! ! ! 

On nous saura gré de ne pas entrer dans les 
divers modes de pêcher la truite ; ce sont longs et 
fastidieux dé t a i l s , n'offrant rien de bien parti
culier. 

Cette pêche se fait à la ligne, au filet, au loup, 
aux nasses, etc. Voici du reste ia description de 
la plus considérable pêcherie de truites que nous 
ayons vue, laquelle a fleuri dans la ville de Ge
nève jusqu'au 14 mars 1862. 

Et nous l'avons vue, où ? dans la grande et i n 
telligente cité, patrie des de Candolle, des Saus
sure, des Pictet et des Mayor! I l n'a fallu rien 
moins qu'une décision du grand conseil de la 
r épub l ique , faite par M . Soret, pour briser cette 
triste machine. 

« . C'était une vieille honte 
« Dont le nom s'est perdu. » 

Pour prendre les truitesqui passaient du lac dans 
le Rhône et du Rhône dans le lac, on fermait le 
Rhône à sa sortie du lac par un clayonnage en 
zig-zag, les angles, alternativement saillants 
sur le lacet sur le lleuve, p résen tan t des ave
nues triangulaires dont chacune se terminait par 
une nasse ou cage en fil de fer. 

Elle s'appelait nasse de remonte si le manche 
était dans la direction du courant, et nasse de 
descente si le manche lui était opposé. 
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Ces nasses, for t lourdes à manœuvre r , étaient 
re t i rées au moyen d'un tour. Les truites étaient 
alors déposées dans un grand réservoir sur le 
Rhône m ê m e . 

Le temps de pêche était divisé en deux sai
sons correspondant au f ra i de la truite, 1° celle 
de printemps, fin janvier à j u i n ; 2° celle d'au
tomne , d'octobre à janvier. 

Dans l'une et l'autre de ces saisons on prenait 
les truites à la remonte aussi bien qu ' à la des
cente, mais dans de bien différentes proportions. 
Sur environ 500 truites prises on en péchait 40 
à la descente de printemps et autant à celle d'au
tomne, 20 seulement à la remonte du printemps 
et 400 à celle d'automne! 

400, et i l a fal lu soixante ans pour que ce chiffre 
leur ouvr î t enfin les yeux! On ne devrait ja
mais manger à l ' au tomnç la trui te femelle; car 
la pauvre bê le est malade et sa chair est sans sa
veur ni goût . 

Pour le mâle , passe encore. 
Le temps du hau t -goût de la chair de la truite 

c'est l 'é té , époque de ses grandes chasses ; alors 
elle doit : ê t re pour cela toujours f ra îchement 
t u é e , car morte et-sortie de l'eau douze ou vingt-
quatre heures seulement, elle .perd déjà énormé
ment de son parfum. On ignore à Paris ce qu'est 
encore la vraie truite : espérons que d'intelligents 
restaurateurs, les chemins de fer et les piscicul
teurs aidants, r ésoudron t ce problème. 

L a croissante de ce poisson est d'environ 
0,01 par mois ; à sa naissance i l a de 0,15 à 
0,16 c ; 200%à 250 grammes doivent ê t re pris 
comme moyenne de* sa croissance les trois pre
mières années durant; passé ce temps le coefficient 
de grossissement est plus for t , mais jusqu ' à ce 
jour nous l'ignorons. 

Une truite de 4 à 5 livres n'est pas rare dans 
les lacs. 

Un peu à droite- de la chapelle de Guillaume 
Tell , sur le lac des quatre cantons, en 1865, nous 
en avons vu prendre une qui pesait 15 kilog. 1/2. 

Dans les ruisseaux elle se prend pesant ordi
nairement de 300 là 400 grammes. 

I l y a quinze ans nous avons mangé dans le 
Woralberg des truites à discrétion pour 0,20 ou 
0,25 le 1/2 kilog. Actuellement i l n'en sort plus 
un seul kilogramme à moins de 2 à 4 f r . ( Voy. 
SAUMON.-) 

Nous lisons dans un rapport , publié à grand 
orchestre, le 24 octobre 1860, par un ingénieur 
en chef, que la pisciculture d'Huningue avait 
expédié 238 demandes d 'œufs fécondés dans 
tontes les parties de la France en 1858, contre 
191 servies en 1857, époque où nous quittions 
défini t ivement et la pisciculture et la France. 

Nous prierions cet ingénieur d'ajouter à ces 
lauriers les deux chiffres suivants : pour ces 47 
expédi t ions en plus, quel fut le n o m b r e d ' œ u f s ? 

Et quel fu t le chiffre du budget en 1857 et en 
1858 ? 

Laissons l'or du budget couler en paix 

dans les rigoles de ce bel établissement : d 'où 
nous sommes, nous pouvons attendre. 

Et pour cela les agriculteurs français ne per
dront rien de ce qui peut éclairer la naissance 
de cette belle et utile industrie, à la naissance 
de laquelle nous avons eu le rare bonheur de 
contribuer. 

Ces fameux endigueursdes fleuves qui ont su 
si bien, à coup de tant de millions, préserver nos 
vallées des désastres de 1846, 1856, 1866, vou
draient encore là, du haut de leur superbe, nous 
la donner de haut ! 

Patience, messieurs , travailler la piscicul
ture a pu être une spécialité, mais l 'œuvre gran
die et sauvée, nous verrons! 

En attendant, pour faciliter la réponse à nos 
deux questions, nous nous empressons de publier 
les faits ci-dessous. 

LdiNeue Zurcher Zeitung imprimait , le 10 
octobre 1863 : 

« L 'établissement fondé à Meilen (canton de 
Zur ich) , pour la propagation artificielle des pois
sons, a je té de nouveau en 1862 300,000 t r u i 
tes dans notre lac et 60,000 dans ses affluents, 
soit plus de 1,200,000 depuis 1855. 

La preuve que ces efforts ne sont pas inu
tiles, c'est que l'on pèche déjà dans le lac des 
truites de 2 à 4 livres, qui évidemment sont le 
produit de cet é tabl issement ; elles diffèrent no
tamment par la couleur et la ponctuation des au
tres truites du lac. » 

Pour combien ce résu l ta t? 
Quel était le budget de.cet établissement, qui 

l ivra i t ainsi 150,000 livres de matières alimen
taires à ce lac annuellement? 

Une lettre de son directeur, M . Freimann, que 
n o u s t e n o n s à la disposition de tous les ingénieurs 
passés , présents et futurs, qui dirigeront notre 
établissement f r a n ç a i s , nous dit : VÉtat ne 
m'a jamais donné plus de 1,000/r. par an. 
1,000 f r . par an ! ce chiffre se passe de commen
taires. 

Tous ces faits du reste, si Dieu nous prête vie, 
avec chiffres et dates seront par nous repris 
en temps et lieu. 

La pêche de la truite f u t régie par l'ordonnance 
de 1669, jusqu 'à l 'arrêté ministériel du 19 octo
bre 1863 dont nous avons longuement parlé et 
pour lequel, une fois n 'étant pas coutume, nous 
louons sans réserve le gouvernement actuel. 

Chabot K A R L E R . 
T U B E R C U L E ( Bot ; Agric; Hortic. ) . — Les 

tubercules sont des renflements plus ou moins 
volumineux de la racine, des tiges ou des r h i 
zomes de certaines plantes vivaces ou au moins 
bisannuelles, ordinairement souterrains, et dans 
lesquels s'accumulent divers principes immé
diats, en particulier de la f écu le , qui servent à 
l'alimentation de la plante, soit de celle m ê m e 
qui a produit le tubercule, soit de celle qui 
doit lui succéder l 'année suivante. La forme des 
tubercules varie avec les espèces : elle est tan-
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tôt arrondie ou ovoïde , tantôt al longée, cylin
drique ou conique, droite ou irrégulièrement 
contournée. I l n'y a pas d'ailleurs de limite 
t ranchée entre les tubercules proprement dits 
et les rhizomes charnus et souvent r ami f i é s ; 
quelquefois même i l est dif ficile de décider si le 
tubercule appartient à l'ordre de la t ige, c'est-
à-dire au système ascendant, ou à celui de la 
racine; dans bien des cas i l tient à l 'un et à l'au
t r e , étant tige par son sommet, racine par sa 
partie inférieure-

Un nombre immense de plantes vivaces ont 
de ces renflements souterrains. Par la tige elles 
sont annuelles; mais leurs tubercules qui h i 
vernent sous terre donnent tous les ans nais
sance à de nouvelles tiges, qui el les-mêmes pro
duisent d'autres tubercules au profit des tiges 
d'une troisième année . C'est comme une réno
vation perpétuelle du même individu , dont les 
parties aériennes et souterraines, quoique égale
ment périssables, se régénèrent réciproquement . 
Chez d'autres espèces, la même racine charnue 
persiste pendant un nombre d'années illimité, 
grossissant tous les ans et tous les ans engendrant 
de nouvelles tiges, qui , si elles lu i empruntent 
leur nourriture dans les premiers temps de leur 
croissance, lu i rendent plus tard avec usure ce 
qu'elles en ont reçu . Mais i l arrive aussi, chez 
certaines espèces , que ie tubercule ne fournit 
qu 'à une seule période de végéta t ion , sans être 
remplacé par un autre, et qu'il périt en m ê m e 
temps que la tige qu' i l a al imentée. Enfin on 
connaît des plantes ligneuses dont le pied se 
rende en tubercule, et dont les tiges se conser
vent vivantes et croissent pendant un nombre 
illimité d 'années . 

Quant à leur nature morphologique, les t u 
bercules peuvent se ranger en trois grandes 
classes, savoir : 

1° Ceux q u i , faisant suite à la tige et com
mençant pour ainsi dire à son collet, peuvent 
ê t re regardés comme appartenant également à 
la tige et à la racine. Plusieurs de nos plantes 
cultivées nous en fournissent des exemples : 
telles sont la carotte, la betterave, les navets, etc., 
où le tubercule, sous forme de racine pivotante, 
est couronné par la tige qu'i l doit alimenter 
jusqu 'à ce qu'elle ait produit des graines; après 
quoi, i l périt épuisé ; tels sont aussi les tuber
cules des cyclames et de la bryone, mais avec 
cette différence que ceux-ci durent un grand 
nombre d ' années , alimentant tous les ans des 
tiges nouvelles, qui leur restituent en définitive 
plus qu'elles ne leur ont emprun t é . 

2° Les tubercules manifestement J formés par 
le renflement des racines, et appartenant tout 
entiers à ces derniers organes. Les orchis de nos 
prairies, les asphodèles , les dahlias, les renon
cules, etc., nous en fournissent des exemples 
connus de tout le monde. Remarquons cepen
dant que , malgré leur origine radiculaire, ces 
tubercules semblent tenir encore de la nature 

de la tige près du point où ils adhéra ient à cette 
d e r n i è r e , car ils produisent sur ce point des 
bourgeons dest inés à se développer dans Tannée 
qui suit celle de leur formation. De là l'usage 
que Ton en fait pour propager les plantes, quand 
i l s'agit d'espèces cul t ivées . 

3° Les tubercules qui dépendent exclusive
ment de la tige par ses ramifications souterrai
nes, ou rhizomes. Ce sont les plus nombreux, 
et ceux qui méri tent au plus haut degré le nom 
de tubercules. La pomme de terre , la patate, la 
gesse tubéreuse , en sont des exemples vulgaires. 
Ces sortes de tubercules présentent ordinaire
ment des yeax ou bourgeons sur différents 
points de leur surface, et principalement vers 
l 'extrémité la plus éloignée de leur point d'at
tache, ce qui est l 'opposé des tubercules de 
la section précédente. 

Les renflements dont nous venons de parler 
ne sont pas toujours souterrains. Déjà dans le 
cas de la betterave, des cyclames et de beau
coup d'autres plantes où le renflement appar
tient à la tige autant qu 'à la racine, ils sont en 
partie épigés ; mais dans d'autres cas ils sont 
ent ièrement aériens : c'est ce qu'on observe ha
bituellement sur les ignames de Chine et de 
beaucoup d'autres e s p è c e s , où i l se produit aux 
aisselles des feuilles de véri tables tubercules , 
qui sont pour ces plantes un actif moyen de 
propagation. Un fait semblable est exception
nellement fourni par la pomme de ter re , dont 
certaines races produisent aussi des tubercules 
axillaires sur leurs tiges. Ces tubercules sont 
bien év idemment les analogues des tubercules 
souterrains, dont ils ont la forme et la consis
tance , mais ils démont ren t en m ê m e temps, par 
leur teinte verte et par quelques rudiments de 
feuilles, que ces derniers ne sont, comme eux, 
que des rameaux raccourcis et chez lesquels le 
parenchyme cellulaire s'est développé aux dé
pens des autres tissus. 

Les plantes tubér i fères ( pommes de terre, pa
tates, ignames), ainsi que celles dont le bas de 
la tige et la racine deviennent charnus (betterave, 
navets, e tc .) , tiennent une trop grande place 
dans la culture d'utilité pour qu ' i l soit néces
saire de le rappeler i c i . Tous les pays où existe 
une culture régulière du sol ont leurs plantes 
t ubé r i f è r e s , et partout leurs produits entrent 
dans l'alimentation de l'homme et des animaux. 
Les services qu'elles rendent sont grands; néan
moins i l faut reconnaî t re que leurs qualités a l i -
bilessont t rès-faibles , si on les compare à celles 
d'autres aliments v é g é t a u x , et que, seules, elles 
ne suffiraient point à entretenir la vie animale. 
D'après le professeur Steinert (Journal de la 
Ferme, 1866), la puissance nutri t ive du pain 
de froment é tant représentée par 7 ,1 , celle des 
pommes de terre est 2, celle des betteraves 1,5 
et celle du chou-navet seulement de 1. Les 
graines légumineuses , au contraire (pois , ha
ricots et lentilles), atteignent ou m ê m e dépas-
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sent une moyenne de 30. La puissance calori
fique de ces divers tubercules ou racines est 
sans doute plus élevée que leur puissance a l i -
bi le , mais elle reste encore très- infér ieure à 
celle du pain ou des graines légumineuses, ce 
qui tient à l 'énorme proportion d'eau qu'ils 
contiennent, proportion qui est de 72 p . 100 dans 
la pomme de terre , et de 89 p. 100 dans la bet
terave et le chou-navet. Par une sorte de com
pensation, qui est d'ailleurs la suite de leur peu 
de richesse en mat ières azo tées , les plantes tu
bérifères fatiguent peu l e s b l , et leur culture 
s'intercale avantageusement entre celles de plan
tes plus épuisantes . Voyez d'ailleurs aux mots 
POMME DE. TERRE, I G N A M E , B A T A T E OU P A T A T E , 

CAROTTE, BETTERAVE, J A C H È R E , etc. 

N A U D I N . 
T U F . (Géol.) — C'est un nom donné impro

prement à des roches fort différentes les unes 
des autres par leur origine et leur composition 
minéralogique, et qui n'ont entre elles de com
mun qu'une t e x t u r e , l â c h e , poreuse, médiocre
ment rés i s tan te , et dont la pesanteur est moin
dre que celle de la plupart des autres roches. 

C'est ainsi que le nom de tu f est appliqué : 
1° Au tuffeau ou craie gris- jaunâtre de Tou-

raine, qu'on utilise pour la construction dans 
Maine-et-Loire", Indre-et-Loire, la Vienne, etc. 
Cette roche est d'un bon usage quand elle a 
perdu son eau de carr ière par une exposition à 
l'air suffisamment prolongée ; mais i l faut évi
ter de l'employer dans la fondation et au ras du 
sol, car elle en pompe l 'humidité, se salpêtre 
rapidement, et, se délitant de proche en proche, 
rend les habitations peu durables et malsaines. 
Si au coutraire on ne l'emploie qu'à une cer
taine hauteur au-dessus du sol, en appuyant ses 
parpaings sur des fondations et des lits de 
pierre dure et résis tante, ce tuffeau devient 
d'un excellent usage et se prête à toutes les fan
taisies du décora teur . — Aujourd'hui m ê m e on 
arrive, par la silicatisation sur place, à lu i don
ner toute la dure té désirable quand le ciseau 
du sculpteur a te rminé son œ u v r e . 

2° Aux dépôts connus sous le nom de tra
vertins que déposent certaines sources dont les 
eaux sont chargées de carbonate de chaux. Ces 
travertins ou tu fs , à la fois poreux, légers et 
solides, ont é té de tous temps en possession de 
fournir les ma té r i aux des constructions de Ro
me, et Ton en rencontre dans beaucoup d'autres 
localités que la campagne romaine ; par exem
ple, aux Bains de Saint-Philippe en Toscane, et 
en France à Saint-Allyre, p rès Clermont. 

3° A certains produits volcaniques connus 
sous le nom de tufs ponceux. 

4° A certains calcaires pu lvé ru l en t s , notam
ment dans la formation jurassique, et qui sont 
appliqués à l'amendement des sols argileux et 
froids. 

5° Enfin aux grani tés e u x - m ê m e s , quand, sous 
l'influence des agents a tmosphér iques , ils se sont 

profondément décomposés , ont perdu toute 
cohérence et se laissent facilement entamer par 
la pioche et la charrue. C'est dans l 'épaisseur 
de ces roches variées, auxquelles, suivant les 
locali tés , on applique le nom de tuf, qu'ont été 
creusées surtout ces vastes cavités connues sous 
le nom de souterrains refuges, habitations se
crètes dans lesquelles' nos populations, à l 'épo
que gallo-romaine et au moyen âge, cherchaient 
à s'abriter des agressions des hordes envahis
santes et des funestes conséquences des guerres 
civiles et religieuses qui ont ensanglanté notre 
histoire. La Touraine, le Poitou et le Limousin 
offrent un nombre considérable de ces retraites 
mystér ieuses pra t iquées dans le tu f feau , les 
calcaires jurassiques friables et les berges gra
nitiques en décomposition. De LONGUEMAR. 

T U I L E R I E . (Technol.;Agric.) — On donne 
ce nom à des établissements industriels, distincts 
ou annexés à une exploitation agricole, dans 
lesquels on prépare certaines terres naturelles 
ou mélangées , afin d'en obtenir par la cuisson 
des tuiles et des briques, ou des tuyaux de 
drainage. Cette industrie s'allie d'autant mieux 
à l'agriculture qu'elle permet d'utiliser certains 
fonds de terre incultivables, des débr is de bois 
à peu près sans valeur commerciale, et qu'elle 
trouve pour une partie de ses produits un dé 
bouché assuré et sur place. 

Historique. — Les briques ont dû ê t re les 
premiers matér iaux employés par l'homme, avec 
le bois, dès qu' i l abandonna la vie nomade pour 
se réunir en sociétés. Ce sont elles, en effet, 
qu'on retrouve dans les constructions dont les 
vestiges subsistent encore dans les plaines de 
la haute Asie, là où l'histoire place le premier 
berceau de là civilisation, et en Égypte (1), dont 
les habitants empruntè ren t de bonne heure à la 
Babylonie ses arts et son industrie. Mais ces 
briques paraissent avoir été d'abord fabriquées 
sans cuisson ; formées d'une argile sablonneuse, 
à laquelle, pour augmenter sa solidité, on m é 
langeait de la paille h a c h é e , des fragments de 
joncs ou d'autres plantes aquatiques, elles étaient 
simplement desséchées au soleil. Certains au
teurs pensent qu'on n'eut recours aux briques 
que postér ieurement à la pierre et lorsqu'on 
rencontra de graves difficultés dans son extrac
tion ou sa taille. En tous cas, tes Grecs em
ployèrent for t longtemps des briques crues; ils 
en confectionnaient de deux formes, selon V i -
truve;les unes appeléespentadoron avaient cinq 

(1) « Il paraît, dit M. J. Rcynaud, que les tribus jui
ves, duFant le temps où elles faisaient partie dé la po
pulation de ce pays, étaient spécialement consacrées à 
ce genre de travail; une des premières persécutions, 
au rapport de l'Exode, consista à refuser aux travail
leurs la paille qui leur était livrée pour la confection 
de leurs briques, et à les obliger a aller en ramasser 
dans les champs, avec peine du fouet pour ceux qui 
ne rempliraient pas leur lâche ce fut là le principe 
de leur révolte. » ( Les minéraux usuels, p. 112, Biblioth-
des merveilles. ) 
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palmes (0™,37) de c ô t é ; les antres, nommées 
(etradoron, n'en avaient que quatre ( 0 , Q , 3 0 ) ; 
toutes étaient cubiques. Les Romains employè
rent ces mêmes briques crues jusqu'au siècle 
d'Auguste; ils les faisaient mi-plates,1, de deux 
palmes ( 0 m , 1 5 ) de hauteur sur une base carrée 
de quatre palmes* (0^ ,30) de c ô t é , et les appe
laient didoron. On comprend qu'en raison de 
leur volume, ces cubes d'argile exigeaient un 
temps très- long pour arriver à une dessiccation 
complète, et Vitruve, qui recommande d'y em
ployer deux ans au moips, approuve vivement 
les édiles d'Ulique, qui ne permettaient de s'en 
servir que cinq ans après leur confection. De 
nos jours on a peut-être répudié trop souvent 
l'emploi de ces matér iaux économiques dans la 
construction des séchoirs , hangars, halles, etc., 
provisoires ou définitifs, en les abritant d'une 
couverture suffisamment protectrice et en les 
revê tant au dehors d'un enduit imperméab le , 
comme le p l â t r e . Les briques crues, en effet, 
ne sauraient rés is ter , sous notre cl imat , à la 
pluie ni aux gelées . 

Mais i l ne faudrait pas conclure de ce que 
nous venons de d i re , que les peuples anciens 
cités plus haut ne connussent la pratique et les 
avantages de la cuisson des maté r iaux en ar
gile. On trouve en effet dans les ruines des 
constructions babylonniennes des briques cuites, 
et mêmes vernissées ou émaillées de couleurs 
assez vives. I l paraît cependant que les Romains 
n'y recoururent que fort l a r d , puisque les b r i 
ques cuites furent pour la première fois em
ployées à la construction du Panthéon d'Agrippa, 
sous le règne d'Auguste, et que dès lors on 
abandonna complètement l'usage des briques 
crues. On en fabriquait de trois espèces, savoir: 
lesunesde 0 r a ,60 en c a r r é s u r 0 m ,05 d 'épaisseur ; 
les moyennes de 0 r a ,43 en carré sur 0 m ,045 d 'é
paisseur; les autres, les plus petites, de 0^ ,21 
sur 0"',04. Ils faisaient en outre des demi-bri
ques triangulaires de chacun de ces genres, en 
coupant la brique diagonalement. Au temps de 
Pline on fabriquait, en Espagne, des briques 
si légères qu'elles pouvaient porter sur l 'eau; 
à diverses é p o q u e s , on a confectionné encore 
de ces briques flottantes , avec une terre appe^ 
lée farine fossile, variété pulvérulente de chaux 
ca rbona t ée , provenant de débris d'animaux i n -
fusoires, et dont on trouve des dépôts considé
rables sur un assez grand nombre de points, 
notamment au pied du mont Coiron (dépar te 
ment de l 'Ardèche) , et en Toscane. 

Bien que, comme on vient de le voir, la cuis
son des briques soit connue depuis un temps 
t r è s - a n c i e n , elle ne fu t introduite que fort tard 
dans certaines contrées de l 'Europe; c'est ainsi 
que d 'après l'historien Smolett, les briques cuites 
n'auraient été connues en Angleterre qu'au neu
vième s iècle , et l'usage n'en serait devenu gé
néral qu'au t re iz ième. 

Les modernes ont con t inué , dans certains cas 

et dans divers pays, à fabriquer des briques 
crues; les constructions en pisé qui garnissent 
toute la ville de L y o n , par exemple, ne sont 

| pas autre chose que de grosses briques cons-
! truites sur place. Ailleurs on établit des cen

tres de fabrication, et on remplace la dessic
cation lente à l'air par la pression, c'est-à-dire 
qu'on humecte légèrement l'argile préalablement 
rédui te en poudre, et on la place dans des mou* 

! les en fonte pour l 'y comprimer violemment à 
l'aide d'un balancier ou d'une presse hydrau-

i lique. L'eau est chassée d'entre les molécules 
! terreuses qui acquièrent une grande cohésion 
| et ne se gercent pas. 

Au commencement de ce s ièc le , l ' idée de fa-
! briquer les briques à Paide d'une machine au 
' lieu du moule à main unique des briquetiers, 

pr i t naissance, et est due ( 1806) à M . Hattem-
I berg, conseiller à la cour de Russie; en France, 

M . Te r r a s son -Fougè re s , du Theil ( A r d è c h e ) , 
inventa ( 1825) un instrument plus parfait , et 
on possède aujourd'hui d'excellentes machines 
à fabriquer les briques fo rcées , notamment 
celle de Clayton. Vers 1S48, M . Paul Bories, 
de Paris, inventa la fabrication des briques 
creuses ou matér iaux tubulaires, qui ont joué, 
avec la substitution du fer au bois, un rôle si 
important dans la transformation récente de 
notre architecture civile. Les tuiles étaient fort 
anciennement connues, et leur invention fut sans 
doute contemporaine de celle des briques; ce-
pendant on employa longtemps, dans les pays 
m é r i d i o n a u x , des dalles de marbre pour cou
v r i r des maisons, tout en y conservant des ter
rasses pour la promenade. On prétend que Cy-
niras, roi de Chypre , substitua le premier les 
tuiles à ces dalles. Au rapport de Pline, les 
Belges employaient au m ê m e usage une pierre 
tendre, feuilletée et blanche, qu'ils taillaient en 
forme de tuiles; ce n'est qu'au onzième siècle 
qu'on mi t les ardoises en œ u v r e pour les to i 
tures, mais leur usage ne devint un peu généra! 
qu 'à la fin du douzième s i è c l e , . q u a n d on eut 
découvert le moyen de débi ter et découper ré
gul ièrement les schistes feuilletés. Depuis long
temps, le haut pr ix du bois a fait substituer, 
même dans les contrées t r è s -bo i sées , les tuiles 
ou l'ardoise aux bardeaux ou tuiles en bois; 
les dangers d'incendie ont également fait pros
crire les couvertures en chaume, joncs ou ro
seaux; mais l'emploi du zinc et du carton b i 
t u m é , qui chargent moins la charpente et lés 
mur s , est venu faire depuis une vingtaine d'an
nées une rude concurrence aux tuileries. Ce
pendant , on est a r r ivé depuis lors à fabriquer 
en Bourgogne (Montchanin) des tuiles larges et 
longues, t rès -so l ides , t rès- . rés is tantes , très-lé
gères , faciles à placer et à f ixer . 

Fabrication des briques. — Toutes le's terres 
un peu grasses, de quelque nature qu'elles 
soient, peuvent convenir à la fabrication des 
briques , pourvu qu'elles ne contiennent pas une 
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trop grande quan t i t é de chaux. Cette terre doit 
contenir une certaine proportion d'alumine, 
mais ne pas la d é p a s s e r ; trop grasse, elle donne 
des briques qu i se gauchissent et se fendent ; 
trop maigre, des briques qui manquent de cohé
sion, s 'écrasent s la pression et ne résistent 
pas à la gelée. Quand cette terre contient trop 
de calcaire, celui-ci passe à l 'état de chaux 
vive par la cuisson, et, se déli tant ensuite à l 'air, 
fait éclater la brique en tous sens. L'oxyde de 
fer que renferme la te r re , passant par l'éléva
tion de t e m p é r a t u r e à un nouveau degré d'oxy
dation, donne aux briques leur couleur rouge 
ordinaire. I l y a cependant des argiles forte
ment-colorées, mais par d'autres principes que 
le 'fer, qui produisent des briques blanches. 
Ains i , pour la confection des briques ordinai
res, on emploie une terre moyennement argi
leuse et peu calcaire (1). 

Pour les briques légères que les anciens fa
briquaient, d 'après Pline, à Colento en Espagne, 
et à Pitane en ItSlie, et que M . Fabbroni est 
parvenu à imiter à Castel del Piano, auprès de 
Sienne (Toscane ) , on emploie, comme nous l'a-
von» déjà d i t , une sorte de magnés i t e4 rè s - l é -
gè re , poreuse et. r é f r a c t a i r e , composée de : 

Eau 14 
Magnésie 15 
Silice 55 
Alumine 12 
Chaux 3 
Oxyde de fer 1 

100 

à laquelle on mélange un vingtième ou 5 p. 100 
d'argile. 

Quant aux briques r é f rac ta i r e s , on ne les 
obtient.que de l'emploi d'argiles plastiques (ex
clusivement composées d'alumine et de silice en 
proportions d é t e r m i n é e s ) ; on les trouve en 
grande quant i té à Abondant a u p r è s de.Dreux, 
à Maubeuge, à Montereau, Gournay, Gisors et 
Forges-les-Eaux en France; à Gross-Almerode 
dans la Hesse allemande ; à Stourbridge et dans 
le comté de Devon, en Angleterre. Elles se fa
briquent comme les.briques ordinaires, et leurs 
qualités spéciales rés ident uniquement dans la 
nature de la mat iè re p remière et dans les soins 
plus parfaits appor tés à sa p répara t ion . 

Comme on ne peut rencontrer partout des 
terres à briques composées exactement dans les 
proportions de silice et d'argile convenables, 
on est souvent contraint d 'opérer des mélanges ; 
les terres trop grasses sont add i t ionnées , sui
vant les cas, de sable fin, de poussière de char
bon, de paille finement h a c h é e ; celles trop mai -

(i) Voici la composition des terres longtemps exploi
tées à Montmartre pour la fabrication des briques : si
lice 66,25, alumine 19,B0, chaux 7,50, oxyde de fer 6,75, 
total 100. La quantité d'eau étant très-variable, on n'a 
pu en tenir compte. 

ENC. DE L'AG'ÏU — T. XIII. 

gres reçoivent du liant par un mélange avec de 
l'argile plastique ou des marnes peu calcaires. 
En tous cas, î 'expérience a démont ré que l'ex
traction de ces terres devait se faire à ^automne, 
afin qu'elles subissent l'action de l'air et des ge
lées qui les désagrègent et les rendent plus fa
ciles à travailler au printemps; on augmente 
cette action physique en les disposant en petits 
tas ou mieux encore en les remuant plusieurs 
fois pendant l 'hiver. 

Quand le moment est venu d'employer cette 
terre, c 'est-à-dire dès que les fortes gelées sont 
p a s s é e s , on en jette une certaine quant i té dans 
un bassin pour l 'y dé t remper avec un peu d'eau 
et en former une pâte ferme. Quelques jours 
a p r è s , un ouvrier muni d'une bêche descend 
dans cette fosse et piétine et recoupe cette terre 
jusqu 'à ce qu' i l en ait fait une pâte bien homo
gène, après un laps de temps variable suivant la 
proportion d'argile qu'elle renferme. C'est une 
opérat ion lente et fatigante, qu'on nomme le 
marchage, et qu'on a presque partout rem
placée aujourd'hui par remploi d'un malaxeur. 
C'est un cylindre solide en tôle ou fonte , placé 
verticalement, et dans lequel un axe vertical 
mu par des engrenages, tourne* étant garni de 
couteaux oblique disposés en plans inclinés. 
Un cheval attelé, à un manégç met la machine 
en mouvement; un ouvrier y jette la terre par le 
haut et la reçoit malaxée par le bas. Seulement, 
i l n'y a pas épurat ion, et i l faudrait une nouvelle 
opérat ion pour extraire les petites pierres qui 
s'y trouvent. On procède ensuite au moulage 
ou façonnage. Un aide apporte un certain cube 
de terre sur le banc de l 'ouvriermouleur ; celui-ci 
est muni d'un cadre allongé sans fond supérieur 
ni inférieur , var iable^n dimensions suivant le 
cube des briques à obtenir, et aussi suivant la 
proportion du retrait que prendra la terre tant 
à la dessiccation à l'air libre qu'à la cuisson. L 'ou
vrier doit toujours avoirrégalement sur son banc 
du sable fin tamisé ; i l sable et mouille son moule 
pour empêcher l 'adhérence de la terre dont i l 
l'emplit, puis i l le place à plat sur la table et y 
comprime la terre avec la main ou mieux ayee 
un maillet, et en enlève l 'excédant à l'aide ,à 'un 
couteau de bois n o m m é plane. Le plus ordinai
rement, ce moule est en bois et garni intérieure
ment de fe r ; quelquefois i l est tout en fer, et 
deux de ses côtés (un grand et un pet i t ) sont 
articulés et permettent, en s'ouvrant, d'en retirer 
la brique façonnée ; ces moules permettent de 
faire des briques demi-comprimées à l'aide d'un 
maillet de bois. Une reste plus à l 'ouvriermou
leur qu'à déposer cette brique façonnée sur 
une planche garnie de sable, laquelle planche est 
placée sur une brouette. Un bon mouleur peut 
faire 14 briques ordinaires par minute , soit 
10,000 en douze heures de t rava i l , mais en gé
néral i l ne faut compter que sur 7,000 briques 
par jour et par homme. 

De même qu'on se sert de machines malaxeu-
14 
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ses pour remplacer le marchage, de m ê m e on 
cherche à substituer la mécanique au moulage 
à main. On connaît un grand nombre de ces 
machines à briques, dont la plupart peuvent 
servir alternativement à malaxer et épurer la 
terre, puis à la mouler. Les meilleures paraissent 
ê t r e celles de Lyne et Stainfort, de Edward 
Jones, de Claytonen Angleterre, deTerrasson-
Fougères en France. Elles se composent en général 
d'une caissejiorizontale en fonte dans laquelle 
on jette la terre; cette caisse étant refermée, un 
piston m û par l'homme ou la vapeur y comprime 
la terre, qu'i l force à s 'échapper par des ouver
tures prat iquées dans la plaque antér ieure et 
verticale, et différentes en formes et dimen
sions. La terre, moulée en un paral lélogramme 
rectangle, chemine sur un tablier mobile garni 
d'une peau de chamois sans fin ; lorsque le piston 
est arr ivé au bout de sa course, un système de 
coupage, ordinairement installé à l'aide de fils 
de cuivre tendus, s'abaisse sur le cube moulé et 
en opère la section aux dimensions voulues. On 
recule le piston, on remplit à nouveau la caisse, 
et on continue le moulage. La machine Terrasson-
Fougères , du pr ix de 800 à 1,000 f r . , peut ainsi 
mouler de 15 â 25,000 briques par jour, avec 
deux chevaux et huit hommes, en y comprenant 
la préparat ion de la terre et le portage des b r i 
ques. 

La machine inventée par M . Paul Bories, pour 
faire les briques creuses, est à peu près de m ê m e 
genre et n'en diffère essentiellement que par 
la forme des filières ; son prix est de 2,500 à 
3,000 f r . et elle peut fournir environ 5,000 b r i 
ques tabulaires par jour, avec un mouleur, un 
enfant et deux porteurs. 

Chaque mouleur à la main doit avoir un aide 
ou porteur qui lui fournit la terre et transporte 
les briques sur l 'a i ref au fu r et à mesure de leur 
moulage. Nous avons vu qu'i l les plaçait lu i -même 
sur la planche sablée que porte une brouette, 
dès que la planche est garnie, le porteur la con
duit sur l'aire, ou dans le séchoir . L'aire est un 
emplacement plus ou moins vaste, formé de 
terre battue, à surface t rès-égale , parfaitement 
plane, saupoudrée de sable fin, et ombragée 
autant que possible ; on y dépose les briques 
quand le temps est beau et qu'on peut prévoi r 
qu ' i l se maintiendra ainsi durant quelques jours. 
Dans le cas contraire, on les porte sous le sé 
choir ou halle, vaste hangar économiquement 
construit, à toiture basse, dont l'aire a été p ré 
parée comme nous venons de le dire (1 ) . 

Déposée à plat sur l'aire, la brique y subit un 
premieràzgvéde dessiccation, qui après deux ou 
trois jours de beau temps permet de la manier 
pour la placer de champ au m ê m e endroit , 
deux ou trois jours plus tard encore, elle est 
assez résis tante pour qu'on puisse la parer, 

(1) Un atelier se compose d'ordinaire d'un mouleur, 
deux batteurs, d'un brouetteur et d'un porteur. 

> c 'ew-à-di re la placer sur une table et l'y rebat-
1 tre avec une batte en bois, sur toutes ses laces, 

pour augmenter sa force de cohésion et réparer 
j les déformat ions qu'elle a pu subir. Après ce re

battage , on la place de champ pour former la 
haie, c 'es t -à-di re qu'on dispose les briques les 
unes à côté des autres (0 m ,05 d'intervalle) et les 
unes sur les autres, par rangs superposés et 

I obliques les uns aux autres, afin d'en former 
! un mur à claire-voie que l'air traverse facile-
! ment. Ces haies s'élèvent jusqu 'à 0 m ,50 d'abord, 
i puis jusqu 'à l m , 3 0 quand la dessiccation est plus 

avancée, pour qu'on n'ait pas à craindre l'écra
sement. Lorsqu'on construit les haies en plein 
air, on les pro tège en dessus par de petits toits 
mobiles en planches de bois blanc goudronné 
ou par des paillassons qu'on place sur le rang 
supérieur pendant la nuit ou lorsqu'on prévoit 
la pluie. Ce séchage de la brique ne demande 
pas moins d'un mois et souvent plus. 

Un autre procédé a été imaginé pour épargner 
le temps et la construction de& halles et aires. H 
consiste à prendre la terre sèche et finement di
v i s é e , à la placer dans un moule en fonte, et à 
la soumettre ainsi au choc d'un balancier. L'hu
midité contenue dans la terre s'en trouve chassée 
par ce choc v io lent , et par le rapprochemenf 
des molécules ; la brique peut ê t re mise à la 
cuisson presque immédia t emen t . Malgré cela, i l 
ne paraî t y avoir économie avec ce procédé que 
pour de t rès-grandes usines, trouvant un dé
bouché très-actif et possédant un grand nombre 
de fours. 

Quand la brique est parfaitement sèche, i l n'y 
a plus qu 'à la faire cuire. Cette cuisson peut 
s 'opérer de deux manièr-es : en plein air ou dans 
des fours. La cuisson en plein air (à la belge, 
à la flamande, à la hollandaise) consiste à dis
poser les briques par l i ts , entre lesquels on éta
bl i t des carnaux, et qu'on alterne avec du com
bustible, presque toujours du charbon de terre 
ou du coke (0 m ,02 ou 0 r a ,03 d 'épaisseur) . On 
allume le feu au moyen de fagots placés entre 
des petits murs longitudinaux de briques cuites, 
et entre lesquels viennent s'ouvrir les carnaux 
par lesquels le tirage s 'établit dans toute la 
masse. Le tas n'est primitivement que de un 
m è t r e environ de hauteur; on l'élève au fur et 
à mesure, en disposant de nouveaux lits alter
natifs de combustible et de briques, quand celles 
de dessous sont presque complè tement cuites; i l 
peut ainsi atteindre 4 à 5 mèt res d'élévation, 
On a soin de l'envelopper la té ra lement , à l'ex
ception de quelques carnaux qu'on laisse ouverts 
sur chaque face, pour activer le tirage et diriger 
le feu, d'argile d é t r e m p é e , et quand i l est arrivé 
à toute sa hauteur, on le recouvre d'une couche 
de terre sèche afin que le refroidissement ne s'o
père qu'avec lenteur. Ce procédé a l'avantage 
de permettre la fabrication sur place, auprès de 
la construction et sans frais de fours; mais II 
consomme beaucoup de combustible; i l snpcose 
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donc que celui-ci est à bas pr ix et qu'on trouve 
sur place une terre convenable. En out re , les 
produits sont peu uniformes : un grand nombre 
de briques sont à peine cuites, les autres sont 
vi tr i f iées, beaucoup sont fendues ou cassées. 

L e s / o u r s à briques sont ordinairement à 
section ca r rée ou rectangulaire; leurs parois 
sont formées de murs épais en briques pour con
centrer la chaleur. Tantôt ils sont ent ièrement 
découverts , et tantôt abri tés par une toiture qui 
est placée à suffisante hauteur pour n'avoir pas 
à redouter l'action du feu ; d'autres fois, on les 
recouvre d'une voû te cylindrique, qui ne laisse 
passage, par de petites ouvertures assez mul t i 
pliées, qu'à la fumée et au* gaz. A la partie i n 
férieure se trouve le foyer, muni d'une grille si 
on brûle du coke, du charbon de terre ou de la 
tourbe, formé simplement d'une large embrasure 
si on chauffe au bois. Au-dessus du foyer sont 
disposées des voûtes percées de trous nombreux 
pour admettre la flamme et supportant les br i 
ques disposées les tines à une certaine distance 
des autres , en lits superposés et alternant par 
leur direction ; c 'es t -à-dire que les briques y 
sont placées de champ par li ts successifs per
pendiculaires entre eux, et combinés de façon à 
favoriser le tirage et l 'uniformité de cuisson dans 
toute, la masse. Un four de 4 mèt res de long 
sur 3 m ,50 de large et 4 mèt res de haut peut 
contenir environ 20,000 briques simples. On 

allume le feu lentement avec du bois un peu vert, 
de manière à produire pendant douze à dix-hui t 
heures un enfumage qui achève lentement la des
siccation ; on active ensuite la combustion avec du 
bois v i f et clair, jusqu'au moment où les briques 
des premiers rangs commencent à se v i t r i f ie r ; 
on a r rê te alors le feu, et on ferme hermét ique
ment toutes les ouvertures du four, dont on re
couvre le sommet d'un l i t de sable. On ne dé -
fourne que douze à quinze jours après , afin que le 
refroidissement soit lent. Quarante-huit heures 
suffisent en général pour cuire 20,000 briques 
dans un four bien construit. Pour cuire, dans un 
four, 40 à 60,000 briques, le feu dure de huit à 
douze jours. On peut employer à ce chauffage des 
fagots ou bourrées de c h ê n e , d'ajoncs, genêts , 
b ruyères , pins et sapins, le menu bois, la tourbe 
ou la houille grasse. 

On reconnaît la qualité de la brique à ce 
qu'elle est bien cuite sans ê t re vi t r i f iée , à son 
degré de coloration, variable pourtant avec la 
terre dont elle provient ; enfin et surtout au son 
clair qu'elle doit rendre quand on la frappe d'un 
corps dur. Celles qui sont blanches manquent 
souvent de cuisson, celles qui sont fêlées ou 
éclatées sont souvent gelives. 

On fabrique différentes dimensions de briques 
simples; celles dites doubles ne le sont que 
quant à l 'épaisseur. Voici les sortes le plus com
munément employées : 

Longueur. Largeur. Épaisseur. Poids du mille. 
Om.225 Om.I08 om.08i 2.445 kilog. 
0 '» 216 0 216 0 » 050 2.120 

» communes de pays. 0 210 0 088 0 » 047 1.825 

Voici les dimensions des quatre sortes de b r i  chine Bories : 
ques creuses ou tubulaires fabriquées par la ma-

Largeur. Épaisseur. Longueur. Nombre des con 
om. lus Om.065 om.220 8 
0 » 105 0 » 105 0 » 220 16 
0 » 210 0 » 105 0 2-20 32 

» de soutènement. . 0 - 210 0 T05 0 » 440 32 

Fabrication des tuiles. Pour la confection 
des tuiles, i l faut une terre meilleure que pour 
les briques, c 'est-à-dire que l'absence dn cal
caire, que la proportion suffisante mais modérée 
de l'argile, sont plus indispensables; enfin cette 
terre doit ê t r e plus épurée des petits graviers, 
plus et mieux travail lée. L 'épaisseur des tuiles 
étant fort peu considérable en e f fe t , i l faut que 
la terre qu'on y emploie ait assez de cohés ion , 
mais ne se déforme et ne se fendille que le moins 
possible; la chaux la rendrait complètement 
défectueuse. 

On extrait la terre, on la malaxe comme pour 
la brique, mais on lu i fait subir en outre une 
épuration, soit par décantation dans des bas
sins, soit en la forçant à passer à travers la grille 
d'un épura teur , comme celle dest inée à la con
fection des tuyaux de drainage. Le moulage se 
fait au moule à main comme pour la br ique, et 

ce n'est qu'ensuite qu'on y relève sur Je plan 
médian et sur une seule face de l 'un des petits 
côtés, la queue à l'aide de laquelle elle se fixera 
sur la latte. On porte sur l'aire ou au séchoir 
les tuiles m o u l é e s , et on les cambre légère
ment sur une face, en les rebattant. Ce séchage 
est plus rapide que pour les briques, mais aussi 
i l donne lieu à un déchet bien plus considérable, 
et elles occupent bien plus de place sur l'aire ou 
sous la halle. 

Leur cuisson s'opère comme celle de la brique, 
et presque toujours s imultanément , les briques 
étant placées en dessous et les tuiles en dessus, 
dans le four ; le déchet à la cuisson est plus 
grand encore pour les tuiles que pour les b r i 
ques. M . Desette (Dictionn. des arts et manu-
fact., art. Briques) indique le moyen de donner 
aux tuiles une couleur grisâtre . On charge la 
gri l le , aussitôt que la cuisson est terminée et 

14. 
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tandis que les briques sont encore bien rouges, de 
branches d'aulne ou de tous autres bois verts avec 
leurs feuilles, et on ferme toutes les ouvertures. 
Pour les vernisser, d 'après le même auteur, on 
les t rempe, avant de les porter dans le four, 
dans de l'eau tenant en suspension de l'argile 
très-fine pour former une bouillie moyennement 
épaisse et un mélange de 20 parties de plomb 

sulfuré et de 3 parties de peroxyde de manga
nèse. Le prix de revient s'élève un peu par cette 
opérat ion, mais la durée des tuiles peut être plus 
que doublée . 

V o i c i , d 'après M . Heuzé , les dimensions et 
poids des divers échantillons de tuiles (Année 
agricole) : 

Toile grand moule. 
petit moule.. 
du pays 

» pour faîtière. 

Longueur. 
0H1.300 
O « 250 
O » 257 

Largeur. 
Om.244 
O > 170 
0 » 162 
O » 350 

Epaisseur. 
Om.013 
0 013 
O » 018 

» 

Poids du mille. 
2.125 kilos. 
1.400 » 
I.I75 » 
2 475 

Ajoutons en terminant que la statistique o f f i 
cielle de 1857 comptait en France 3,529 établis
sements de tuileries et briqueteries, occupant 
17,969 ouvriers ; que la valeur des matières pre
mières était est imée 7,720,000 f r . , et celle des 
produits à 23,290,000 f r . , ce qui laisse pour le 
bénéfice industriel, l ' intérêt des capitaux et 
constructions , le combustible et la ma in -d 'œu
v r e , une somme de 15,570,000 f r . C'est donc 
une industrie importante et 
qui peut s'annexer avanta
geusement à l'exploitation 
des forêts danscertains cas, 
parce qu'elle offre au sylvi
culteur un débouché pour 
une foule de produits à peu 
près sans valeur commer
ciale. Enfin, en dernier lieu, 
elle peut se pratiquer si
mul tanément ou alternati
vement avec la cuisson de 
la chaux et du p lâ t re , et 
o f f r i r de grands avantages 
par son annexion à l'indus
trie agricole. A . G O B I N . 

T U R B O T . — Le tu rbo t , 
( f i g . 96) su rnommé le f a i 
san de la mer, est le plus 
proche parent de la sole; 
c'est un poisson plat à for
me de losange, d'où dans 
quelques contrées son nom 
de rhombe. 

I l habite en troupe les embouchures des fleuves 
ou l 'entrée des étangs communiquant à la mer. 
Chevalier du guet par excellence, ils fait des jeunes 
et inexpérimentés petits poissons une grande 
consommation. 11 abonde dans la Manche, passe 
l 'hiver au fond de l 'Océan, où i l se nourrit alors 
de crus tacés . De là la différence dans la qualité 
de sa chair. 

Août et septembre sont les mois du turbot. 
Durant les gros temps ils se réfugient par bandes 

dans les rochers, où on les pêche alors avec des 
poissons vivants amorçan t des lignes de fond. 

On prend le turbot le plus facilement au prin
temps. 

En 1853 nous v îmes rentrer à Granville un 

canot qui trois heures durant en avait péché 
64, dont le plus petit ne pesait pas moins de 5 
kilogrammes. 

Malheureusement c 'étaient presque toutésdes 
femelles. 

Ce f u t , nous dirent les pêcheurs granvillois, un 
fait unique dans les annales de la pêche de ce 
pleuronecte. 

Les expériences faites sur le turbot ne laissent 

Fig. 96. - Turbot. 

aucun doute sur les résultats merveilleux qu'on 
en pourrait attendre : grossissement en longueur, 
en épaisseur , suivant le régime de liberté ou 
de stabulation auquel on le soumet. 

Sa r u s t i c i t é , sa voraci té s'accommodent de 
tout . 

LeRemy d e l à pisciculture marine, Guillou le 
pilote, le transforme au gré de ses désirs dans 
ses viviers de Concarneau. 

Les habitudes de cantonnement de cette es
pèce ouvrent à l a pratique d'immenses horizons; 
ne frayant que dans certaines anses, les jeunes 
turbots s'y pèchent par millions dans ces quar
tiers d'été* 

Nous lisons dans le Compte rendu de TAcadé-
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mie des sciences, séance du 21 avr i l 1862, ce 
qui suit sur la baie de Saint-Waast : 

« L à r d a n s un parcours de 10 lieues la plage 
forme un vaste cantonnement où les jeunes gé- \ 
nérations prennent leurs quartiers d ' é t é ; ils s'y 
amoncèlent en telle profusion que, d'avril en sep
tembre, les pêcheurs de chevrettes grises détrui
sent chaque a n n é e , et pour un bien modique bé
néfice, plus de 200 millions de petites soles et tur
bots. » L' i l lustre académicien-rapporteur ajoute 
qu'il lu i est a r r ivé souvent d'en faire prendre 
mille à l'heure par un seul homme poussant de
vant lui un havenet grand comme un filet à pa
pillon. 

Dans son enthousiasme saint, l'inspecteur gé
néral des pêches de l'empire de s 'écrier : ~ I l y 
aurait là de quoi ensemencer la Manche. » 

L'hyperbole a ses droits, mais permettez: c 'é
tait aux mers que vous vous attaquiez ! 

Pourquoi seulement la Manche maintenant? 

« La justice sort de ces juges-là 
« Comme des tombeaux la vipère. -

Vous récrierez-vous ! Non, mille fois non, nul j 
plus que nous n'applaudit sans réserves à vos j 
honneurs et à vos succès . 

Fasse ie ciel éloigner de vous le genre ingé
nieur, en vous ramenant les Guillou et les Remy. 

Alors les désintéressés amis de vos nobles j 
travaux s'en ré jou i ron t pour la pisciculture en 
général et pour le turbot en particulier. 

Malgré tant d'avenir, nous lisions l'autre jour 
dans un journal é t ranger que dans la plupart 
des restaurants de second ordre de Paris on y j 
remplaçait actuellement le turbot par par le 
requin ! 

Serait-il vrai qu'on en serait tombé à ce^point 
dans la patrie des coulis , de la fondue et du 
Clos-Vougeot. 

O France, ô ma chè re patrie, adieu pour toi le 
sceptre du monde si le fisc, les noires pestes, la 
betterave assassinent lentement la vigne et si le 
requin remplace le turbot. C H A B O T - K A R L E R . 

T U R C . Voy. HANNETON. 
T U R N E P S . (Agric) — Plante de la famille 

des crucifères et du genre chou, dont le produit 
, principal consiste dans sa racine, charnue comme 

un gros navet. L'une des plus précieuses qua
lités de cette plante est de supporter de très-
grands froids sans al téra t ion. On le traite o rd i 
nairement par la transplantation comme les 
choux cavalier et f r i s é , mais on en rapproche 
davantage les plants. On en obtient aussi de 
belles racines en semant en place, soit en lignes, 
ce qui est le mieux, soit à la volée. Dans tous 
les cas, i l faut éclaircir de telle manière que les 
plants soient à^trois ou quatre décimètres de dis
tance. 

Le semis peut se faire d'avril en ju in , à r a i 
son de 2 kilogrammes de graines par hectare, si 
l'on sème en place. (Voy. Cnou, CRUCIFÈRES, 

NAVET, R A V E . ) V t c Em. D E CHARNY. 

T U S S I L A G E , (Bot. agr.) TussilagoGenre 
de la famille des Composées dans lequel se trouve 
le tussilage péta l i te , herbe à la peste, contre-
peste, herbe à la teigne et aux teigneux, 
tous noms peu avenants et mal disposant. C'est 
néanmoins une belle plante qui les porte. Sa 
ïacine est gross^ et charnue; ses feuilles sont 
grandes, rén i formes , blanches et pubescentes en 
dessous; ses fleurs paraissent avant celles-ci 
en un thirse é l égan t , blanc ou purpurin. Elle 
est vivace. 

On la voit c ro î t re dans la plus grande partie 
de la France, le long des ruisseaux, dans les 
p ré s gras au sol profond. Elle fleurit en février 
et mars, et les abeilles butinent volontiers sur 
ses fleurs. Sans les rechercher précisément , les 
animaux mangent occasionnellement ses feuilles. 
Dans certaines cont rées du centre de la France, 
où elle est commune et où elle p r o s p è r e , elle 
tombe sous la faux à l'intention des vaches, mais 
plus souvent encore ses voisines— le tussilago 
alba, ou tussilago hybrida, qui ont les mêmes 
propriétés alimentaires. Eug. G A I O T . 

T Y P E . (Botan.; Zootech.) — La botanique 
donne du type la définition suivante : Ê t re idéal 
ou réel , toujours conventionnel, placé à la tê te 
d'une série quelconque d'autres ê t r e s , chez le
quel les caractères essentiels et communs à tous 
les individus de la série sont les plus remar
quables, les plus beaux, et surtout les plus cons
tants. Ce terme est relatif; c'est ainsi qu'on di t : 
Cette plante est le type de cette jamïlle, de 
ce genre, de cette race, de cette variété, etc. 
Pris dans son sens le plus large, type dési
gne un ensemble d 'ê t res qui ont entre eux des 
caractères généraux à peu près semblables, mais 
qu i , suivant les circonstances, revê tent des 
caractères particuliers ou locaux qui viennent 
alors scinder le type et constituer des types se
condaires. Mais quel que soit le sens qu'on ac
corde au mot type, sa valeur ne peut être que 
relative; c'est un mot auquel se rattache intui
tivement, si ce n'est ostensiblement, l 'idée d'une 
chose t rès -complexe . 

Ainsi qu'on a pu le voir, le mot type a. donc 
une signification à peu près identique avec celle 
du mot espèce. 

— En zootechnie le mot prend une acception 
plus rigide. Pour moi, je n'accorde cette appel
lation qu'au groupe d'animaux, — race ou fa
mille, —jouissantde la faculté de se reproduire 
d'une manière constante en dehors des i n 
fluences locales et des circonstances particu
lières qui le donnent et le façonnent . 

Le propre du type, c'est un principe supér ieur , 
une caractér is t ique fortemenn accusée , qui va 
des ascendants aux descendants, qui se trans
met sans perle, sans défaillance quand on en 
surveille la transmission, qui passe en partie 
seulement, à des doses calculées, fortes ou af
faiblies, au gré de l 'éducateur , lorsque son i m 
mixt ion entre dans les vues de ce dernier, qui 



427 T Ï P H U S D E S B Ê T E S A C O R N E S 42$ 

peut se concentrer enfin ou s 'étendre à volonté, 
suivant les combinaisons variées dont on at
tend une utilité déterminée. (Voy* C H E V A L . ) 

Eug. GAYOT. 
TYPHUS DES BETES A CORNES. (Zootech.) 

— C'est la peste bovine, le Rinderpest des 
Allemands, le Cattleplague des Anglais , un mal 
contagieux qui se répand avec une effroyable 
r ap id i t é , un mal sans remède connu jusqu 7 à 
présent , un fléau capable de dépeupler de vastes 
régions et contre lequel i l faut déployer avec 
autant de promptitude que de vigueur tous les 
moyens de la police sanitaire (voy. ce mot) . 

Bien que toutes les races bovines soient suscep
tibles d 'être atteintes par le typhus particulier à 
l 'espèce, la maladie ne prend naissance spontané
ment que sur les animaux de la race propre aux 
steppes de la Hongrie et de la Russie méridio
nale. La seule cause possible de l'invasion de 
la maladie, parmi les animaux de tout autre 
groupe, c'est donc sa contagion (voy. ce mot) . 
Quant à ceux des steppes qui ont le triste pr i 
vilège d'en ê t re spontanément f rappés , les c i r 
constances les plus favorables à son apparition 
sont les fatigues, les privations et les mauvaises 
conditions hygiéniques résul tant de marches 
forcées, et de l 'agglomération des bestiaux de 
cette race, lorsqu'ils suivent les armées à l 'al i
mentation desquelles ils sont dest inés . C'est là, 
entre autres, l 'un des agréments des gràndes 
guerres. Aux p r é c é d e n t s , qui remontent aux 
années 1740-1745-1771-1774-1775-1776-1795-
1814-1815-1817, est venu s'ajouter le désas t re 
plus récent de 1855, en Crimée. C'est chose 
for t grave, puisque la fortune publique peut se 
trouver ainsi atteinte dans l'une de ses sources 
vives. 

A notre époque, les grands mouvements des 
aimées ont été remplacés par les grands mou
vements commerciaux, et le résul tat est le m ê m e . 
L'importation dans nos pays ou chez nos v o i 
sins de bestiaux de provenance suspecte a com
mencé par l'Angleterre. Tout n'est pas rose dans 
le l ibre-échange. A l'avoir de celui-ci, i l faut por
ter le cho lé ra -morbus et le typhus contagieux, 
deux fléaux étrangers dont l'acclimatation a déjà 
coûté for t cher à l'Europe. Les progrès de la 
science, les conquêtes de la civilisation nous 
avaient lentement délivrés de maux anciens 
dont l'histoire nous a néanmoins conservé le 
douloureux souvenir; les efforts vainqueurs du 
laisser-faireetdulaisser-passer,endehorsde toute 
sagesse et de toute prévision, nous ont fait brus
quement et sans retour ces deux affligeants ca
deaux, nouvelleépéede^Damoclès, menace inces
sante pour notre fortune et pour notre vie. C'est 
dans la poursuite des améliorations sociales que 
l 'économie publique manque de prévoyance et de 
profond savoir; si elle mettait autant d 'énergie à 
supprimer les abus qui naissent et grandissent par 
ses soins qu'elle dépense d'ardeur à nous doter 
de l'inconnu, les sociétés eu iraient mieux et ne se 

, porteraient pas plus mal. Jusqu'ici, les médecins 
! d u corps social n'ont point eu souvent la main 
I heureuse. I l s nous ont donné force ordonnances 
! et force remèdes , mais la valeur des unes, jointe 
; à l'efficacité des autres nous font une situation 
i des moins enviables. A défaut des avantages 
, promis, nous avons au moins, comme équita

ble compensation, ces deux belles choses ; la 
peste des bœufs et le choléra des hommes. 

La propagation du typhus contagieux d'unelo-
calité infestée dans une contrée voisine ou 
même à grande distance, peut s 'opérer par diffé
rents modes. 

Mais de tous le plus certain, hé la s ! est le 
transport d'animaux malades ou portant en eux 
le germe du mal sans l'ombre d'apparence ex
tér ieure , et i l suffit d'un seul sujet en cette con
dition complètement cachée aux yeux les plus 
clairvoyants ou les plus exercés pour infecter 

; tout un pays. 11 n'est pas nécessaire d'un con-
i tact immédiat pour que sa transmission s'effec

tue; le typhus se transmet à distance par les 
émanat ions qui se dégagent des sujets malades : 
ces émanat ions ont assez de puissance pour agir 
en plein air. 

Les germes morbides peuvent ê t re portés à 
[ distance par les courants de l 'a tmosphère et 
! infecter des troupeaux dans les pâturages, lors-
j que des animaux malades passent sur les 

routes qui les bordent. 
Les animaux sains qui ont eu des rapports 

avec des animaux malades, et se sont impré
gnés des principes de leur maladie, conservent 
encore les caractères extér ieurs de la santé pen-

! dant un certain temps, dont la du rée varie entre 
| six et dix jours. C'est cette part icular i té , com-
: mune du reste à un grand nombre de maladie;; 
, contagieuses, qui est une des conditions les plus 
! puissantes de la propagation du typhus ; car trop 
| souvent les propr ié ta i res des sujets contaminés, 
j ne s'inspirant que de leur intérêt personnel, s'em-
i pressent de les faire conduire sur les foires et 
! marchés pour réaliser immédia tement leur valeur 
! et se mettre à couvert des pertes qu'ils pour-
| raient subir. De là la disséminat ion possible et 

trop f réquente du mal dans tous les sens par des 
' sujets qu i , sous les apparences de la san té , re-
! cèlent en eux le germe d'une maladie encore ca

chée , mais dont l 'avènement est fatal et à bref 
délai . L'histoire de l 'épizootie en Angleterre dé
montre que c'est surtout par cette voie que ie 
typhus a rayonné de la métropole dans un grand 

; nombre de districts qui l 'avoisinent; puis, de 
proche en proche, dans les districts pluséloi-

i g n é s , e t enfin jusque dans l'Ecosse. 
Ce ne sont pas seulement les animaux actuel

lement malades, ou qui doivent le devenir pro
chainement, qui sont les agents de la propaga-

\ t iou du typhus : ceux qui sont en convalescence 
de cette maladie peuvent aussi la transmettre 
et avec tous les carac tères de sa malignité, bien 

! que chez eux elle paraisse é te in te . Le typhus 
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peut ê t r e transmis par les fourrages imprégnés 
du souffle et de la bave des animaux malades, 
par les herbes des pâturages où ils ont sé journé , 
par les liquides dont ils se sonl ab reuvés . 

Les vê tements des hommes, la toison des 
moutons, les poils des chiens et des autres ani 
maux, peuvent se charger des principes de la 
maladie et la transporter à distance. 

Enf in , elle peut se propager par les fumiers 
qui proviennent des étables in fec tées , et dans 
la composition desquels les déject ions morbides 
entrent en si grande quant i té , parles débr is des 
animaux m o r t s , par leurs peaux f r a î c h e s , et 
jusque par les cordages qui ont servi à les at
tacher et qui sont encore souillés de leur bave 
ou de leur sang. 

Comme on le vo i t par cet aperçu sommaire, 
les voies sont nombreuses par lesquelles la con
tagion du typhus peut s'effectuer, et c'est leur 
multiplicité qui explique la facilité avec laquelle 
cette maladie se propage et les difficultés que 
l'on rencontre trop souvent à empêcher son ex
pansion. Mais-ces difficultés, si grandes qu'elles 
soient, ne sont pas supér ieures aux efforts d'une 
administration vigilante et d é v o u é e , et i l est 
possible de les surmonter quand on s'attaque 
au fléau dès ses premières manifestations dans 
une localité. 

Je voudrais pourtant que chacun ne s'ha
bituât pas à compter, avant tout, sur les pouvoirs 
publics et que tous, au contraire, surveillant de 
prèsles in térê ts les plus proches,rendissent moins 

L f r équemment nécessaire l 'intervention tardive de 
l 'autorité. 

Caractère du typhus contagieux. — Dans 
la première pér iode de cette maladie, celle 
que l'on appelle la pér iode d'incubation, parce 
que le mal n'est encore qu'en germe dans le 
corps et y couve pour ainsi d i r e , les animaux 
présentent tous les caractères ex té r ieurs de la 
santé ; ils mangent, boivent et ruminent comme 
d'habitude, et les femelles donnent la m ê m e quan
tité de lait . Impossible donc de voi r en eux des 
malades; et, de fait, s'ils sont condamnés à le de
venir fatalement, ils ne le sont pas encore. 

Cette période a une du rée qui varie de six à 
dix jours. 

Lorsque la maladie appara î t , elle se carac té
rise par l'abattement et une certaine expression 
du regard qui donne à l'animal un air sombre : 
sa tête est tendue, fixe, por tée bas, avec les 
oreilles immobiles tombant en a r r i è r e ; le dos est 
voussé, et les membres postér ieurs sont engagés 
sous le corps; le poil est terne, hér issé et sec 
au toucher ; aux plis des jointures, notamment 
dans la région des aisselles et des aines, la peau 
se trouve mouil lée de sueurs qui dé terminent 
le soulèvement de son épiderme et sa dénu -
dation. 

La rumination n'est pas toujours suspendue 
dans les premiers jours de la maladie, mais elle 
ne s'effectue plus avec sa régular i té habituelle : 

l'animal grince des dents et bâille* f réquem
ment. 

Puis apparaissent des tremblements généraux 
i mani fes tés surtout en a r r iè re des épaules, aux 

grassets et aux fesses, avec des alternatives de 
chaleur et de f ro id , notamment vers la base des 

j cornes, aux oreilles et aux extrémités des mem-
j bres. 

Les yeux sont rouges et pleurent, et Ieâ larmes 
| qui s'en écoulent en abondance ont une telle 
j âcreté qu'elles creusent sur le chanfrein une sorte 
j de sillon : l 'épiderme se dé tache sur les régions 

de la peau où elles se sont r épandues . 
Un jetage a lieu par les ouvertures des nari-

j nés d'un liquide d'abord aqueux et âcre comme 
j les larmes, et produisant, comme elles, l 'érosion 
| épidermique des parties de la peau avec lesquel

les i l reste en contact. 
Avec les progrès de la maladie, les humeurs 

des yeux ou du nez deviennent purulentes, et 
souvent alors l'air que les animaux expirent est 
fét ide. A ce moment, la respiration se p réc ip i t e , . 
elle devient diffici le, et s'accompagne d'un bruit 
de cornageque l'on entend à distance en entrant 
dans les étables . 

De la bouche s 'échappe une salive écumeuse , 
j qui forme des flocons blanchâtres autour des 
j l èv res . Sur le bourrelet de la mâchoi re supé-
! r ieure, sur les gencives et sur les mamelons 
j de la face interne des joues, l ' ép iderme , sou

levé par la sé ros i t é , n ' adhère plus aux par
ties, et, se dé tachant facilement sous la pression 

, des doigts, laisse à nu des plaies vives d'un 
rouge foncé. 

A une période plus avancée de la maladie, la 
tête est ag i t ée , d'un côté à l'autre, d une sorte 
de branlement qui a une certaine analogie avec 
celui des vieillards, et en même temps les mou-
vements rapides de la respiration lui impriment 
à chaque fois que les flancs s'abaissent, une 

! secousse de bas en haut. 
La d iar rhée ne tarde pas à se manifester : ce 

se,nt d'abord des mat ières excrémentit ielles qui 
sont expulsées liquides avec une grande impé
tuosi té , et associées à des gaz qui leur donnent 
une fétidité carac té r i s t ique ; puis, quand ie canal 
est vide, les produits des déjections deviennent 
s é r e u x ; enfin, à la dernière pér iode, les mat iè -

j res rejetées prennent une teinte brune qu'elles 
| doivent au sang qui leur est associé, et répan-
i dent une odeur d'une ex t r ême fétidité. 

A mesure que la maladie progresse, l'affaiblis-
I sèment des forces s'accuse davantage : les ma-
! lades tombent dans un état d 'ex t rême prostra-
! t ion ; c'est à peine s'ils peuvent se tenir debout 
j et s'ils ont la force de conserver l 'équil ibre, 
J quand on les oblige, par l'excitation des aiguil

lons ou des chiens, à se mettre en mouvement. 
La plupart du temps, ils restent couchés, la tête 
tendue et appuyée sur le menton. La stupeur est 
e x t r ê m e : les yeux s'enfoncent profondément 
dans les orbites ; une humeur purulente rem-
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plit le v i o V q u i s'est formé entre le globe et les 
paupières ; la mat ière du jetage, épaisse, mêlée 
de stries sanguinolentes, souvent fétide 
obstrue tellement les narines que les animaux 
sont obligés de respirer par la bouche; la tem
péra ture du corps est sensiblement aba i s sée , et 
quand on appose les mains sur la peau du dos 
et les lombes, on perçoit une sensation ana
logue à celle que donne le toucher d'un ani
mal à sang f ro id . Souvent à cette période se 
manifeste un symptôme très-caractér is t ique : 
c'est un gonflement de chaque côté de l 'épine du 
dos, dé te rminé par le développement spontané 
de gaz sous la peau. Quand on palpe cette r é 
gion, on perçoit une sensation de crépitation, et 
si on la p e r ô u t e , elle rend un son analogue à 
celui qui se fait entendre lorsque, dans les bou
cheries, on f râppe sur la peau d'un bœuf soufflé. 

Quand ce symptôme est apparu, les animaux 
sont froids et insensibles; les mouches les cou
vrent comme si déjàj ls étaient des cadavres. Elles 
s'accumulent autour des ouvertures naturelles et 
y déposent leurs œ u f s , qui quelquefois ont le 
temps d'y éclore : d 'qù l'apparition d'un fait qui 
a é té considéré autrefqis comme une expression 
spéciale de la maladie,. mais qui n'est é v i d e m 
ment qu'un accident secondaire, résul tant de 
l 'état d'insensibilité à peu près complète dans 
lequel les animaux sont tombés . 

La sécrétion du lait se tar i t presque en t iè re 
ment dès les premiers signes de la maladie : les 
mamelles se f létr issent et deviennent flasques et 
froides; quand elles donnent encore un peu de 
lait, ce liquide est séreux et d'une teinte jaune 
t rès -accusée . 

Chez les femelles i l existe un symptôme t r è s -
propre à faciliter le diagnostic de la maladie, 
lorsqu'on doit passer en revue un certain nombre 
de bêtes et formuler un jugement rapide : c'est 
la coloration par t icul ière de la membrane du va
gin, quia une teinte rouge d'acajou avecdes mar
brures d'une nuarite plus foncée. 

L'amaigrissement rapide et profond des ma
lades est un dés caractères particuliers à cette 
affection, et qui s'accuse à un degré d'autant 
plus m a r q u é que la vie se prolonge davantage : 
les sujetg deviennent é t iques , leurs muscles, ef
facés et p a r c h e m i n é s , laissent appara î t re tous 
les reliefs du squelette, notamment à la région 
d u bassin, dont les excavations se creusent pro
fondément . 

La mort survient d'ordinaire du troisième au 
douzième jour : rarement la vie se prolonge au 
delà de cette dernière période. 

En résumé, si on laisse de côté les détails ac
cessoires, un animal f rappé du typhus se re
connaît facilement à l'ensemble des symptômes 
suivants : attitude immobile, dos voûté , mem
bres convergents sous le corps, tê te por tée en 
avant, fixe, oreilles tombantes en a r r i è r e , re
gard sombre, yeux pleureurs, jetage nasal, bou
che écumeuse , tê te branlante, grincement des 

dents, respiration préc ip i tée , bruit de cornage, 
tremblements g é n é r a u x , d iar rhées t rès-abon
dantes et fétides, gonflement de la région dor
sale par des gaz accumulés sous la peau, abais
sement de la t empéra tu re du corps, faiblesse ex
t r ê m e , prostrat ion, stupeur, coloration rouge 
foncé avec marbrure de la membrane du vagin, 
tarissement du lait . 

Altérations propres ùit typhus. — Dans le 
troisième estomac, ou feuillet, injection des lames 
multiples de cet appareil , taches ecchymo-
siques diffuses sur un grand nombre , perfora
tions ulcéreuses de quelques-unes; dessiccation, 
sous forme de galettes, des mat ières alimen
taires interposées entre elles. 

Dans la caillette, qua t r ième estomac, injection 
t rès-vive de toutes ses duplicatures, qui ont une 
couleur rouge d'acajou, et dans quelques cas 
ulcérations multiples disséminées à leur sur
face : ces ulcérat ions reflètent une teinte blan
che lavée. 

Dans l'intestin grêle , plaques gaufrées formées 
par la confluence de pustules pleines ou ulcérées 
sur les glandes de Peyer. 

Cette lésion n'est pas constante dans l'intestin 
g rê le ; mais ce que l 'on observe toujours sur la 
muqueuse de cet intes t in , c'est l 'injection géné
rale avec des vergetures longitudinales, coupées 
i r régul ièrement par des vergetures transverses 
qui dessinent sur la membrane un réseau irré
gulier à grandes mailles. 

Dans le co lon , petites ulcérat ions ex t r ême
ment nombreuses, dans la profondeur desquel
les est a t taché un petit caillot de sang formant 
relief dans l ' intestin; en enlevant ce caillot par 
le grattage, on met à nu l 'ulcération assez pro
fonde qui lui servait comme de point d'insertion. 
Injection générale de toute la muqueuse du co
lon et de celle du rectum, vergetée et aréolée 
comme la muqueuse de l'intestin grê le . 

La rate est généralement saine. 
Taches pétéchiales et ecchymoses profondes 

dans le c œ u r . 
E m p h y s è m e général du poumon, dont les lo

bules sont isolés entre des lames épaisses du 
tissu cellulaire, qui sont soufflées par des gaz 
exhalés dans leurs aréoles comme dans celles 
du tissu cellulaire sous -cu tané . 

Injection de la muqueuse des bronches et du 
larynx, et exsudation à la surface de mucosités 
purulentes, condensées en fausses membranes 
dans le la rynx. Aucune ulcération sur cette 
membrane. 

Précautions à prendre contre le typhus 
contagieux. — Le typhus contagieux des bêtes 
à cornes est une maladie qui demeure supérieure 
dans te plus grand nombre des cas, l'expérience 
l'a trop souvent d é m o n t r é , à toutes les ressour
ces de l'art. Ce n'est donc pas sur des moyens 
de traitement qu'i l faut compter pour sauve
garder la fortune des particuliers, et avec elle 
la fortune publique, lorsque cette épizootie s'at-
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taque à la population bovine d'un pays, mais 
bien sur les p récau t ions les plus minutieuses 
prises en vue d ' empêcher sa propagation par 
les différentes voies de la contagion. 

Lorsque l 'épizootie s'est déclarée dans une 
localité, l 'autor i té doit faire tous ses efforts pour 
empêcher que les animaux malades ne puissent 
avoir des communications, de quelque nature 
qu'elles soient, avec des animaux sains; elle ne 
doit m ê m e pas reculer, au début de la maladie 
dans une cont rée , devant l'abatage immédia t 
des animaux les premiers malades et des ani
maux qui ont cohabi té avec eux , procédé qui 
sera naturellement accompagné de l ' indemni
sation légit ime des propr ié ta i res . 

La contagion pouvant s'effectuer à distance 
par les émana t ions qui se dégagent du corps des 
animaux malades, i l est nécessaire qu'ils soient 
séques t résde la man iè re la plus rigoureuse dans 
des locaux aussi isolés que possible de ceux 
qu'habitent les animaux sains; que les pâtu
rages communs, les abreuvoirs et les routes 
leur soient d é f e n d u s ; que les personnes p r é 
posées à leur donner des soins n'aient aucun 
contact avec les animaux non encore infectés ; 
que des relations ne puissent pas s'établir par 
l ' in termédiaire d'animaux d'autres espèces, no
tamment des moutons, dont la toison touffue 
peut s ' imprégner des principes contagieux, et 
-servir à les transporter à de t rès -grandes dislan
ces. 

Dans les occurrences comme celles qui se 
présentent , l 'agglomération des animaux de l'es
pèce bovine sur les champs de foire ou sur les 
marchés peut en t ra îne r les conséquences les 
plus f âcheuses ; car i l suffit d'un seul animal 
infecté pour qu'un grand nombre de ceux qui 
auront é té en rapport avec lu i contractent /a 
maladie et la disséminent dans une foule de di
rections. 

L'expérience ayant appris que les chiens peu
vent devenir des agents de la transmission de la 
contagion , ces animaux doivent ê t re tenus à l'at
tache dans les localités infectées. 

Les bêtes mortes des suites de l 'épizootie, ou 
dont l'abatage aura été o rdonné en raison de la 
gravité de leur maladie, devront être enfouies, 
à une distance aussi grande que possible des ha
bitations, dans des fosses de 2 mèt res au moins 
de profondeur dans les terrains peu perméables , 
et plus p rofondément encore dans les terrains 
dont la perméabi l i té est t r è s -g rande . Cette fosse 
sera recouverte de toute la terre qu'on en aura 
extraite. 

S'il était possible de jeter au préalable sur les 
cadavres une couche de chaux v ive , cette p r é 
caution serait excellente. 

Les cuirs devront ê t re tailladés avant que le 
corps soit placé dans la fosse, afin d'annuler leur 
valeur commerciale, pour que personne ne soit 
tenté de les dé te r re r . Les cadavres ne seront 
pas t ra înés vers le lieu de leur enfouissement, 

! afin d'éviter qu'ils ne laissent sur le sol des ma
t ières recélant en elles le principe de la conta
gion. Ils devront ê t re charr iés sur des voitures 
t ra înées par des chevaux, des ânes ou des 
mulets, et ces voitures seront immédia tement 
lavées à grande eau après avoir servi à cet 
usage. 

Dans les localités où i l existe des clos d 'é -
quarrissage ou des usines dans lesquelles les 
mat ières animales sont converties en produits 
industriels, les propriétaires seront libres, au 
lieu de faire enfouir les corps des bêtes mor
tes, de les faire exploiter par les établissements 
appropr iés à cette destination, à la condition 
que la distance de leur propriété à ces établis
sements sera telle que les corps des animaux 
morts ne devront pas traverser des localités non 
infectées. 

Les fumiers provenant des étables infectées 
devront ê t re enfouis. 

I l ne faut pas oublier que les fourrages sur 
lesquels les bêtes malades ont soufflé et répandu 
leur bave, que les litières qu'elles ont souillées 
de leurs dé jec t ions , peuvent être des agents 
de la transmission de la contagion ; les uns et 
les autres devront ê t re traités comme les f u 
miers, après la mort de la bête à l'usage de la
quelle ils ont servi ; en pareil cas, une écono
mie mal entendue peut être cause de nouvelles 
pertes. 

Les étables qui ont été habitées par des bêtes 
malades doivent ê t re assainies avec le plus 
grand soin, d 'après les prescriptions des hom
mes de l'art. 

Le lavage à fond avec des liquides dont les 
propriétés désinfectantes sont reconnues, tels 
que le chlorure de chaux, l'eau de chaux 
chlorurée , les solutions d'acide phén ique , les 
eaux de lessive, le grattage des râteliers et des 
mangeoires, leur revêtement avec une couche 
de goudron, le repiquage du sol et l'association 
à la terre qui le forme, de sable, de terre ou de 
plâ t recoal tarés , enfin les fumigations chlorurées , 
voilà une série de moyens dont l 'expérience a 
consacré l 'efficacité, et qui doivent ê t re scrupu
leusement recommandés aux propriétaires des 
étables in fec tées ; qu'ils demeurent bien con
vaincus que la dépense qu'ils s'imposeront pour 
assainir leurs étables sera largement compensée 
par le bénéfice qu'ils en retireront. 

Même après ces précautions prises, i l sera 
prudent de n'introduire des bêtes saines dans les 

! étables infectées qu 'après deux semaines au 
moins, pendant lesquelles on les aura laissées 
ouvertes à tous les vents. 

Les objets qui auront servi à l'usage des bêtes 
I malades devront être détrui ts par le feu, s'ils sont 
| de minime valeur, comme les cordages d'attache, 
! par exemple, ou purifiés par les procédés d'as-
; sainissement qui leur conviennent. 

V t e Em. DE CHARNY. 
t 
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UDOMÈTRE, PLUVIOMÈTRE. ( Météor. agric. ) 
— Instrument dest iné à mesurer la quan
ti té de pluie qui tombe annuellement, mensuel
lement ou journellement dans une localité. La 
connaissance du nombre, de la q u a n t i t é , de la 
distribution des pluies (voy. ce mot) dans le 
cours d'une année est un élément fort impor
tant à considérer dans l 'étude du climat d'une 
localité. Occupons-nous des udomèt res les plus 
simples et les plus généralement adoptés . 

Pluviomètre simple ( f ig . 9 7 ) . 
Le pluviomètre 

le plus simple et le 
moins coûteux, ce
lui que tout agrono
me peut se procu
rer, consiste en un 
entonnoir E en 
verre ou en zinc que 
Ton fixe sur un r é 
cipient V à l'aide 
d'un bouchon. L'eau 
de pluie qui tombe 
dans cet entonnoir 
se rend dans le vase 
V , on la mesure à 
l'aide d'un vase gra
dué G, et, par une simple division, on en con
clut la hauteur d'eau tombée . Les éléments de 
ce petit calcul sont les suivants : la surface su
pér ieure de l'entonnoir qui fait office de pluvio
mèt re est un cercle dont la surface est calculée 
une fois pour toutes en appliquant la formule 
n R 2 , dans laquelle R est le rayon du cercle ou 
la moitié du diamètre et n le rapport de la c i r 
conférence au d iamètre . Si l 'on suppose que ce 
rayon soit de 1 décimètre , le produit TC R 2 sera 
égal à 3,14 X i = 3dc . , i4 ou 314 c. ca r r é s . 

Pour déterminer la hauteur d'eau en 2 ï heu
res, par exemple, i l suffit de considérer que le vo
lume d'eau recueilli dans le vase V est celui 
d'un cylindre liquide ayant pour base la section 
supér ieure de l'entonnoir et pour hauteur celle 
de l'eau t o m b é e ; on mesure donc dans l 'éprou-
vette graduée ce volume Q et l'on a : Q = n R 2 

XA,d'où/i = —Ce qui signifie, qu'une 

Fig. 97. — Udomètre. 

7Î R 
fois la section de l'entonnoir d é t e r m i n é e , pour 
avoir la hauteur d'eau correspondant à un vo
lume Q d'eau recueillie dans le vase V, i l suf
fira de diviser ce volume Q par cette section. 
Ex . Soit un volume d'eau tombée Q = 560 ce., 

la hauteur d'eau correspondante h = 
314 

1 cym,78. 

Ce pluviomètre est, comme on le voit, d'une 
grande s impl ic i té , mais i l p résente certains in 
convénients . 1° Dans le cas de certaines pluies 
diluviennes, la capacité du vase V peut être in
suffisante à contenir la totalité de l'eau pluviale. 
2° En hiver, l'eau en se congelant peut faire bri
ser le vase V . Néanmoins on peut prévenir ces 
accidents par une surveillance journal ière . 

Les météorologis tes emploient des udomètres 
plus parfaits et dont nous allons indiquer les 
dispositions principales : 

Udomètre à tube (f ig. 9 8 } . — On a fait usage 
pendant longtemps 
d 'udomèt res à tube 
qui se composaient : 
l ° d'un vase cylindri
que V en tôle vernie 
portant un tube laté
ral t en verre et gra
d u é ; 2° d'un enton
noir a de même métal 
percé d'un t rou cen
tral et soudé à une 

Fig. 98. - Udomètre a tube. p e t i t e distance du bord 
supérieur de l'instrument : cette cloison a pour 
but d ' empêcher l 'évaporation de l'eau tombée ; 
3° d'une cloison horizontale c également per
cée d'un trou et fixée à une petite distance du 
fond de l 'udomèt re . 

Quand l'eau tombe dans ce récipient , le niveau 
du liquide s 'élève dans le tube de verre t dans le 
rapport des sections des deux vases. Or, la gra
duation de ce tube ayant été établie d'avance de 
manière à indiquer immédia tement la hauteur 
d'eau tombée sur une surface égale à la section 
supér ieure de l 'udomètre , i l en résul te que l'o
pération se r é s u m e dans une simple lecture, après 
laquelle on fait écouler l'eau par le robinet z 
jusqu 'à ce que le niveau du liquide soit redes
cendu au zéro de l 'échelle du tube gradué t. 
Cet instrument offre un grave inconvénient qui 
a fait renoncer à son emploi , c'est la rupture 
f r équen te du tube t en hiver, lorsque le froid 
subit dé te rmine la congélation de l'eau qu'il 
renferme. I l y a souvent aussi des fuites au 
point de jonction du tube t et du vase V , ce 
qui rend les observations inexactes. 

Udomètre de Grignon (f ig. 99). — L'udomè
tre auquel nous donnons la préférence en raison 
des bons services qu ' i l nous rend depuis des an
nées, et que nous avons fait installer à Grignon, 
se compose des parties suivantes : 1* un tube 
en tôle vernie T T muni d'une porte et reposant 
sur une plaque car rée que l'on peut fixer à l'aide 
de 4 vis sur un support quelconque en bois, en 
brique,etc.; 2° de l 'udomètre proprement di t P 
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qui s'engage dans le tube sur lequel i l repose 
par l ' in te rmédia i re d'un rebord saillant e. Cet 
udomètre est eu la i ton , i l renferme iufér ieure-
ment un entonnoir de m ê m e métal a, dest iné à 
prévenir l ' évaporat ion, et l'eau de pluie se réuni t 
dans la partie conique b f e rmée par un robinet, 
dont le bec s'engage dans une éprouvet te gra
duée E. La graduation de cette éprouvet te est 
double, c ' e s t - à -d i r e que non-seulement elle in
dique en cen t imèt res cubes le volume d'eau tom
bée, mais, en outre, elle porte une seconde gra
duation basée sur le rapport des sections du plu
viomètre et de l 'éprouvet te , et dont les chiffres 
fournissent immédia tement la hauteur d'eau 
tombée sans qu ' i l soit nécessai re de faire aucun 
calcul. — En hiver, par un changement brus
que de t empéra tu re , i l pourrait arriver que l'eau 
contenue dans la partie b dé te rminâ t la rupture 
du métal en se congelant; pour prévenir cet ac
cident, i l suffit d é p l a c e r le soir, dans le pluvio
mètre, une petite veilleuse dont les produits de 
combustion s'é-
chappent par des 
trous ménagés à la 
partie supérieure 
du tube en tôle T . 
La douce chaleur 
développée par 
cette combustion 
suffit pour e m p ê 
cher l'eau de se 
congeler dans l ' u 
domètre, et le len
demain on fait 
écouler le liquide 
dans l 'éprouvette 
graduée. 

Udomètre to
talisateur de M. 
Hervé - Mangon. 
— M . H-Mangon a F j g 

fait construire un 
udomètre, di t totalisateur, qui peut ê t re t r è s -
utile dans les pays sujets aux pluies torrentielles 
et qui est employé pour les services hydrauliques 
des Ponts et chaussées . Cet instrument se com
pose : 1° d'un entonnoir dest iné à recevoir la pluie 
et qu i , par l ' in termédia i re d'un tube plus ou 
moins long, la conduit dans un premier rése r 
voir dont la capacité est telle qu ' i l faut une pluie 
de 75 cent, de hauteur pour le rempl i r ; 2° d'un 
tube de niveau mas t iqué à la partie inférieure 
de ce réservoi r , et qui indique sur une échelle 
divisée la hauteur d'eau t o m b é e ; 3° d'un second 
réservoir, di t totalisateur, que l'on peut mettre 
en communication avec le premier à l'aide d'un 
robinet et qui sert à recevoir l'eau après qu'elle 
a été mesurée . Tous les quinze jours ou tous les 
mois, on peut, en vidant ce réservoi r totalisateur, 
recevoir l'eau dans un grand vase gradué et vé
rifier si la hauteur totale est égale à la somme des 
hauteurs partielles inscrites chaque jour . 

99. — Udonaètre de Grignon. 

Udomètre de M. Boussingault. — M . Bous-
singault a employé pour l'analyse des eaux plu
viales et de celles fournies par la condensation des 
différents météores aqueux un udomètre destiné 
à recueillir les précipitations aqueuses les plus fa i 
bles. L'entonnoir est un récipient circulaire en 
fer-blanc de t mè t r e car ré de surface, percé au 
centre d'un t rou et te rminé par une douille que 
l 'on introduit dans le goulot d'un flacon g r a d u é ; 
le bord relevé de l'entonnoir n'a pas plus de 2 
cent, de saillie. Lorsque la surface de ce large 
entonnoir est moui l l ée , une chute de pluie de 
•1 mill imètre de hauteur apporte dans le récipieflt 
1 l i tre d'eau. Cet udomètre étant construit pour 
recueillir des eaux destinées à l'analyse, i l est 
indispensable, toutes les fois que l 'on prévoit la 
pluie , de le frotter avec un papier ou un linge, 
afin d'enlever la poussière adhéren te qui ren
ferme presque toujours des nitrates. M . Boussin
gault avait également le soin d'entourer l 'udo
mèt re de petits miroirs mobiles destinés à ef
frayer les oiseaux et à les empêcher de salir le 
récipient de leurs excréments . 

Udomètres enregistreurs. — On a imaginé 
aussi des udomèt res enregistreurs, c 'est-à-dire 
des udomètres qui inscrivent d 'eux-mêmes les 
hauteurs d'eau tombée et les heures auxquelles 
ont lieu les précipitat ions aqueuses. — Cet en
registrement peut s 'opérer mécaniquement ou 
bien encore par le secours de l 'électricité. 

A l 'observâtoire de Lisbonne, i l existe un udo-
mét rographe construit par M . Salleron d 'après 
le sys tème d'Osier. — I l se compose d'un en
tonnoir qui reçoit l'eau et la conduit dans un r é 
servoir accroché à un dynamomèt re à ressorts 
Irès-sensibles. Sous l'action de l'eau amoncelée 
dans le réservoi r , les ressorts fléchissent et leur 
flexion est multipliée par un levier articulé après 
le dynamomèt re . Un crayon fixé à l 'extrémité de 
ce levier trace alors sur l'enregistreur une ligne 
dont la longueur correspond à un nombre de 
mill imètres de hauteur d'eau. 

A l'exposition universelle de 1867, le météo-
rographe Secchi renfermait un udométrographe . 
L'eau pluviale est amenée dans un réservoir muni 
d'un flotteur qui s'élève en m ê m e temps que le 
niveau du liquide, et ce mouvement d'ascension 
est transmis à un crayon qui trace sur un disque 
en papier un arc de cercle dont la longueur est 
proportionnelle à la quant i té d'eau qui a pénétré 
dans le réservoir . 

À Grignon notre météorographe comprend éga
lement un udométrographe dont les indications 
sont enregistrées par le système électro-magné
tique. A chaque précipitation aqueuse de 1/2 
millimètre de hauteur, le circuit d'un courant 
électr ique se trouve fermé et un électro-aimant 
qui fait partie de ce circuit fait alors marquer 
un point à son style sur l'enregistreur. — La 
position de ce point indique en outre l'heure de 
la précipitation aqueuse. 

Pluvioscope de M. H.- Mangon. — En 1860, 
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M . Hervé Mangon a imaginé un pluvioscope qui 
permet d'enregistrer l'heure et la d u r é e d e c h a 
que pluie, de compter les gouttes d'eau tombées 
pendant une année et de déterminer la direction 
de leur chute. 

Nous avons dit , au début de cet article, que la 
connaissance de la distribution des pluies dans 
le cours d'une année est un élément fort impor
tant à considérer dans l 'étude du climat d'une 
local i té , e t , dans notre article Pluie (voy. ce 
m o t ) , nous avons fourni un certain nombre 
d'exemples à l'appui de cette proposition. Nous 
ajouterons ici que les observations pluviométri-
ques peuvent encore rendre de grands services 
dans beaucoup d'autres circonstances, telles 
que : 

1° La déterminat ion des capacités à donner 
aux cilernes ou aux réservoirs dest inés à rece
voir les eaux pluviales. Connaissant la surface 
des toitures qui recevront l'eau et la hauteur 
moyenne de la pluie qui , dans les diverses sai
sons, tombe au point c o n s i d é r é , le problème de
vient facile à résoudre . ( Voy. C I T E R N E . ) 

2° Le calcul des dimensions que doit avoir 
l'ouverture d'un pont que t rès-souvent les ingé
nieurs sont appelés à construire sur les petites 
rivières et coulant dans certaines val lées, qui , à 
certaines époques de l 'année, reçoivent les eaux 
pluviales souvent t rès-abondantes qui descen
dent des collines ou des montagnes environ
nantes. 

Enïin, i l est un dernier problème non moins 
important , au point de vue agricole, et pour la 
solution duquel les observations pluviométri-
ques sont d'un précieux secours; nous voulons 
parler de la déterminat ion de la capacité à don
ner aux fosses à purin. 

« La pluie qui tombe sur le tas de fumier, d i t 
M . Boussingault, loin d 'ê t re un inconvénient , 
est réellement un avantage, quand celle qui tombe 
en excès peut ê t re utilisée lorsqu'il cessera de 
pleuvoir. » (Boussingault, La fosse à fumier. ) 

I l importe donc que la fosse à purin, qui re
çoit non-seulement les urines venant des étables, 
mais encore la pluie qui a t r aversé le tas de f u 
mier, ait une capacité telle qu'elle puisse rece
voir et tenir en réserve la lessive de ce fumier 
dont la perte serait i r réparable . 

Or, pour réaliser cettecondition, i l faut qu'i l y 
ait une relation bien déterminée entre le volume 
des eaux pluviales tombant verticalement sur le 
dépôt d'engrais et la capacité du réservoi r . Cette 
relation, M . Boussingault a pu l 'établir en s'ap-
puyant, d'une part , sur les quant i tés de pluie que 
reçoit une surface d'un mèt re carré dans les prin
cipales contrées de l'Europe (voy. P L U I E ) ; de 
l 'autre, en considérant que c'est généralement 
à la f in de l 'automne, pendant l 'hiver, et au 
commencement du printemps, que la pluie s'ac
cumule dans l a p u r i n i è r e , parce que, pendant 
cette p é r i o d e , le fumier, supposé enlevé au m i 
nimum tous les quatre mois, consomme le moins 

d'eau. Par suite, le savant agronome a été con
duit à proposer pour une fosse ayant 100 m. q 
de surface une capacité de 21 m . cubes au mi 
nimum et de 30 au maximum. I l est presque 
superflu d'ajouter qu' i l n'y aurait d'autre incon
vénient à dépasser et même à exagérer ces di
mensions que celui qui résulterai t d'une dépense 
inut i le , ce qu' i l faut éviter soigneusement, sur
tout dans les constructions rurales. 

Depuis la publication de notre article P L U E 
dans le X I * vol . de cet ouvrage, des observa
tions intéressantes ont été faites par M M . Bec
querel sur la réparti t ion des pluies dans les 
lieux boisés et non boisés, et nous ne saurions 
clore plus utilement le chapitre udomètre qu'en 
présentant ici le r é sumé des résul ta ts obtenus 
par ces deux savants. Pour connaî tre l'influence 
des forê ts sur les pluies, M M . Becquerel ont 
établi des pluviomètres dans cinq stations de 
l'arrondissement de Montargis ( L o i r e t ) , et les 
observations ont été faites de l'automne 1865 à 
l'été 1866, dans un cercle d'environ 20 kilom. 
"de rayon , dans des lieux non boisés , au milieu 
des bois, sous des arbres et à la lisière. La 
comparaison des quant i tés d'eau t o m b é e , dans 
les cinq m ê m e s localités, a conduit aux consé
quences suivantes : 

1° I l est t ombé plus d'eau dans les u d o m è 
tres hors du bois que sous bois dans le rapport 
de 1 à 0,6; les 0,4 d'eau ont é té retenus par 
les feuilles, et sont tombés sur le sol. Cette 
quant i té varie suivant l 'âge du bois et le nom
bre de réserves . 

2° En ne considérant que les quant i tés d'eau 
tombées hors du bois , on voit que ces quanti tés 
sont un peu plus grandes p rès des bois que 
loin des bois, dans le rapport de 730 à 585. I l 
serait à dés i re r que ces recherches fussent con
t inuées pendant quelques années en divers points 
de la France et de l 'é t ranger , on pourrait en
suite comparer les résul ta ts aux observations 
the rmomét r iques effectuées dans les mêmes con
ditions, et l 'on obtiendrait ainsi de précieux do
cuments pour l 'étude et peu t - ê t r e la solution de 
la question si importante de l'influence des forêts 
sur le climat d'un pays. A. POURIAU. 

U L C È R E S . (Agricult.j Arboric., Zootech.) 
— Ce sont des lésions de con t i nu i t é , accom
pagnées de ramollissement, de la destruction 
des tissus'; et d'un écoulement liquide. Ce ne 
sont pas des plaies (voy. ce m o t ) , ou du moins 
ils en diffèrent en ce que celles-ci tendent cons
tamment à ce cicatriser, tandis qu'eux, au con
traire, s 'é tendent toujours, soit en largeur, soit 
en profondeur. Tous les végétaux en toutes 
leurs parties, m ê m e les racines, peuvent être 
affectés de ce vi lain ma l . 

Les arbres sur lesquels on l'observe le plus 
souvent sont les arbres à noyau : le cerisier, l'a
bricotier, l'amandier et surtout le pêcher ; 
l 'orme, le c h ê n e , le saule, le marronnier d'Inde 
y sont également for t exposés . H peut être occa-
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sienne, c'est toutefois l'exception, par la nature du 
terrain en fo r t mauvais é t a t , par l'absorption de 
sucs viciés impropres à la nutri t ion. I l vient plus 
c o m m u n é m e n t à la suite de lésions dues au 
f r o i d , de blessures résul tant de l'action d'ins
truments tranchants, contondants, ou produites 
par des larves d'insectes. Parmi ces diverses 
causes, n é a n m o i n s , la plus f réquente est la taille 
mal faite et mal soignée des branches ou des 
rameaux. Aussi tôt que la surface blessée com
mence à couler, que le tissu ligneux est ramolli , 
le mal va toujours en augmentant; i l est entre
tenu par la présence des insectes qui s'y établis
sent volont iers , ou par le développement de 
champignons, qui é tendent leur mycélium [sur 
toutes les parties dont la vi tal i té est en souf
france. 

Quand un ulcère commence, les sucs qui 
s 'écoulent ne sont pas de la m ê m e nature sur 
tous les arbres; i ls varient m ê m e suivant l'es
pèce de chacun d'eux; le plus ordinairement ils 
sont incolores, puis ils se colorent en jaune, en 
brun, en noir , à mesure que la décomposit ion 
s'opère. Sur les pins, les sapins et les autres ar 
bres r é s i n e u x , la rés ine s'écoule d'abord comme 
d'une plaie simple, puis elle s 'altère par les 
produits de la décomposi t ion, et enfin elle dis
paraî t quand les lacunes ou les vaisseaux dans 
lesquels elle s'est renfermée sont obs t rués . Sur 
les pêche r s , les abricotiers, qui sont, comme on 
le d i t , sujets à la gomme, elle s 'écoule parfai
tement pu re ; dans les premiers temps, on peut 
m ê m e la récol ter pour l'employer dans les arts; 
plus tard, et comme la rés ine , elle s 'al tère, bru
nit cons idérablement , et n'est plus propre à au
cun usage. Sa formation, une fois commencée, ne 
cesse pas, et elle s'écoule à mesure qu'elle se 
produi t , jusqu'au moment où l'arbre meurt 
d 'épuisement . 

Que les ulcères soient rés ineux, gommeux ou 
sanieux, leur marche est toujours la m ê m e , ils 
tendent toujours à la destruction; mais les ef
fets apparents sont d i f férents . Quand ils ont 
atteint ie c œ u r des arbres r é s i n e u x , i l est bien 
rare que ces derniers ne soient pas brisés par 
le vent; aussi est-il plus avantageux de les abat
tre que de les laisser sur pied. Ceux dont les 
sucs se convertissent en gomme s'épuisent quand 
la maladie affecte le t ronc ; si elle a son siège 
sur une branche, elle languit éga l emen t ; dans 
l 'un et l 'autre cas, i l ne se forme qu'un petit 
nombre de boutons à f leurs , les fruits nouent 
ma l , tombent de bonne heure, ou restent de 
qualité infér ieure . La terminaison funeste de 
ces arbres est souvent accélérée par les fortes 
chaleurs ou par l ' intensité du f ro id , auquel ils 
sont beaucoup plus sensibles que d'autres. 

Quand les ulcères ne causent pas la mor t , et 
c'est heureusement le cas le plus f r é q u e n t , la 
cicatrisation a lieu spontanément ; i l y a une por
tion du bois f r appée de mort qui se dessèche, 
ou qui ent ra îne une simple excavation des 

troncs. Dans d'autres circonstances, la surface 
malade acquiert une certaine é tendue, se trouve 
en contact avec l 'air, les liquides s 'évaporent ; 
le bois, au lieu de se pourrir , de se convertir 
en humus, se dessèche , s'exfolie, ou se pénètre 
quelquefois tellement de mycél ium de champi
gnon , qu' i l passe à l'état d'amadou blanc ou 
fauve : c'est, dans ce cas, une maladie qui suc
cède à une autre. 

Le traitement des ulcères n'est pas facile; i l 
faut les attaquer dès qu'ils paraissent. La pre
mière chose à fa i re , c'est de les convertir en 
plaies simples, ce qui est très-facile quand ils 
sont superficiels : on enlève avec un instru
ment bien tranchant, aussi proprement et com
plètement que possible, toutes les parties ma
lades, et on panse comme i l a été dit plus haut; 
i l est bonde diminuer les bords de l 'écorce 
quand elle est trop épaisse ou qu'elle est de na
ture à se détacher et à se rouler en dehors. On 
évite ainsi le déplacement des pièces appliquées 
pour réunir les plaies. Sur les arbres f ru i t ie rs , 
quand l 'altération est trop profonde, i l n'y a 
qu'un parti à prendre, c'est de les arracher ou 
de couper les branches. Quand l'arbre est p r é 
cieux, on peut tenter des greffes par approche 
au-dessus du m a l , pour couper toute la partie 
inférieure après la reprise de la greffe. Cette 
substitution de plusieurs troncs à un seul est 
une des plus belles applications de la greffe; 
malheureusement elle exige beaucoup de temps 
et de persévérance. 

Lorsque les ulcères s o n t t r è s - é t e n d u s , et lors
que l 'écorce commence à se cicatriser, on doit en
lever avec la gouge toutes les parties malades ; 
i l n'y a m ê m e pas d' inconvénient à brûler avec le 
fer rouge toute la surface qui vient d 'ê t re nettoyée. 
On remplit ensuite la cavité qui en résul te avec 
du p l â t r e ; l'onguent de Saint-Fiacre a l'incon
vénient d'entretenir trop d 'humidi té . Les nou
velles couches corticales et ligneuses qui se for
ment finissent par emprisonner la portion cau
tér isée. On pourra i t , par le m ê m e moyen, 
obtenir la guérison apparente des vieux arbres 
creux. On remplace tout leur intérieur par des 
constructions en pierres et en p l â t r e , que Ton 
garantit du contact de l'air et de l 'humidi té ; 
l 'exfôliation interne se ralentit chaque a n n é e , 
leur surface maçonnée diminue par l'extension 
du bourrelet qui en forme la marge. C'est un 
mode de traitement et de cicatrisation qui nous 
est indiqué tous les jours par les pierres que 
nous trouvons enclavées dans les arbres qui 
bordent nos routes. 

L'occlusion de ces cavités par voie de cica
trisation s 'opère quelquefois d'une manière assez 
singul ière , mais on ne l'observe guère que sur 
les arbres qui sont encore jeunes et quand elles 
se trouvent à une élévation qui les dérobe aux 
insultes journalières des passants. Les nouvelles 
couches ligneuses et corticales qui se forment, 
au lieu de suivre une direction p é r i p h é r i q u e , 
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se replient en dedans, forment deux rouleaux 
dont les surfaces convexes ou corticales sont 
vis-à-vis l'une de l'autre. La végétation et l'ac
croissement continuent presque comme à l 'état 
normal, les rouleaux se rapprochent tous les 
ans, enfin ils se touchent et se réunissent . Beau
coup d'arbres, que l'on croit t rès-sa ins sur pied, 
présentent des cicatrices de ce genre quand on 
les met en œuvre . 

On peut supposer que les racines d'un arbre 
sont ulcérées lorsque la végétation est moins 
active qu'elle ne l'était auparavant; que les 
feuilles sont plus pâ les , plus petites, et qu'elles 
tombent avant leur époque ; s'il n'y a qu'une 
seule branche principale qui offre ces altéra
t ions , i l est probable que la racine qui lu i cor
respond est malade; i l faut alors la découvrir , 
enlever ce qui est at taqué, et même cautériser la 
surface. L 'année suivante i l se développera des 
racines collatérales qui répareront le mal. S'il y 
en a plusieurs qui soient af fec tées , et que la 
cause réside dans la mauvaise qualité du sol ou 
des sucs nourriciers, i l faut remuer, aérer lu 
terre, afin de permettre à l 'oxygène d'arriver 
aux racines. On aura soin surtout d'en éloigner 
les eaux croupissantes, qui sont une des cau
ses les plus fréquentes de cette maladie. Les 
ulcères sont aussi t r è s - souven t la suite de coups 
de pioche, de bêche ou d'instruments ara
toires; i l faut encore, dans ce cas, couper les 
racines et les abandonner à e l les-mêmes. 

Les ulcères qui affectent les animaux diffèrent 
en réal i té fort peu de ceux des végé taux; mais au
tant ces derniers peuvent ê t re efficacement t ra i 
t é s par les praticiens de la culture, autant les 
autres doivent ê t re laissés aux soins spéciaux 
des hommes de l 'art. Cette déclaration me dis
pense d'en dire davantage. 

V : e É M . DE CHARNY. 

URATES. Voy. UuiNE. 
U R É D I X É E S . (Bot. agric). — Groupe de 

champignons c l inosporés , se développant dans 
les tissus des végétaux vivants, dont leurs f ruc
tifications déchirent l 'épiderme pour se répandre 
au dehors. A ce groupe appartiennent la plu
part des champignons entophytes qui attaquent 
les plantes cu l t i vées , et en particulier les cé 
réales. Les plus connus, par suite des ravages 
qu'ils exercent sur les b l é s , sont les diverses 
espèces de rouille ( uredo ) et de charbon 
(ustilago). (Voy. ces deux mots.) 

N A U D I N . 

U R E D O . Voy. URÉDINÉES et R O U I L L E . 
U R É E . Voy. U R I N E . 

U R I N E , U R É E , A C I D E URIQLE, A C I D E HIPPU

RIQUE. URATES. (Chim. Agricult., Engrais.) — 
Liquide qui résulte d'une analyse spéciale que 
les reins font éprouver au sang artér iel qui les 
traverse, en puisant dans ce liquide les mat iè res 
minérales en excès et les substances azotées 
q u i , par suite d'une transformation part icul ière , 
sont devenues impropres à l'assimilation. 

La composition de l'urine est t r è s -d i f fé ren te , 
suivant les divers animaux, mais elle dépend 
surtout du genre d'alimentation. 

— Urine humaine. — Liquide clair, (J un jaune 
ambré à saveur acide et d'une dens i té moyenne 
de 1,018. L'analyse suivante, due à Lehmann, 
peut donner une idée de sa composition : 

Urée 32,91^ 
Acide urique 1,07 

— lactique J,55 
Extraits aqueux et alcooliques. 10,40 
Sel marin, sel ammoniac j 
Sulfates alcalins J 12,85 / 63,72 
Lactate de potasse 
Biphosphate de soude 
Phosphates de chaux et de ma- } 4,84 

gnésie 
Mucus 0,10/ 
Eau - 936,28 

1000,00 

M . Boussingault a t rouvé dans 1000 p. d'u
rine humaine 14,5 d'azote et 2,60 d'acide phos
phorique. L'urine des mammifè res carnivores 
renferme, en géné ra l , les m ê m e s principés que 
l'urine humaine. 

— Urée. — Substance quaternaire offrant la 
composition centésimale suivante : 

Carbone 20,0 
Hydrogène 6,7 
Azote 46,7 
Oxygène 26,6 

100,0 

L 'urée pure se présente sous forme de p r i s - y 

mes aplatis, incolores, neutres, doués d'une 
saveur fraîche et amère analogue à celle du 
salpêtre et solubles dans un poids égal d'eau 
à 15° 

Une dissolution d 'urée abandonnée à l'air finit 
par ne plus contenir que du carbonate d'ammo
niaque; la m ê m e transformation s 'opère très-
rapidement sur P u r é e dissoute dans l 'urine, 
sous Tinfluence des mat ières a lbuminoïdes que 
ce liquide renferme. 

L 'urée est l 'élément principal de l'urine des 
m a m m i f è r e s ; en moyenne, on peut admettre 
qu'un homme bien portant évacue en vingt-quatre 
heures 32 grammes de ce composé . L'exercice 
dé termine un accroissement dans la sécrétion de 
l 'urée ; un régime exclusivement animal en aug
mente aussi beaucoup^la production, tandis 
qu'une alimentation pauvre en azote la diminue 
considérablement . L 'u rée est la p remière ma
tière d'origine exclusivement organique qu i , en 
1839, ait é té fabr iquée de toutes pièces dans 
les laboratoires. Cette découver te appartient à 
un chimiste allemand, M . Wohle r , qui l 'obtint en 
faisant réagir l'acide cyanique sur l'ammonia
que. Dans ces derniers temps l 'u rée a été re
t rouvée dans le sang, la lymphe, le chyle ; et 
d ' après M M . Liebig et W u r t z , ce composé pren
drait naissance à l ' intér ieur des tissus partout 
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où des m a t é r i a u x devenus impropres à la vie de- , 
mandent à ê t re expulsés par la combustion 
respiratoire. 

— Acide urique. Tirâtes. — Cet acide es t , | 
comme l ' u r é e , une substance quaternaire, mais 
moinsazotée que celle-ci.Pur, cet acide se présente 
sous forme de petites lamelles cristallines, blan
ches, douces au toucher, sans odeur ni saveur, j 
et rougissant faiblement le tournesol. L'acide j 
urique exige 1,700 fois son poids d'eau pour se , 
dissoudre, i l peut se combiner aux bases, mais j 
les urates alcalins sont seuls solubles. Suivant i 
certains auteurs, l'acide urique est tenu en dis- | 
solution dans l 'urine à l a faveur desphosphates 
acides; suivant d'autres, i l existe dans ce l i 
quide à l 'état à'urate de soude. 

L'urine normale de l 'homme renferme en 
moyenne 0,1 p. 100 d'acide urique et en vingt-qua- j 
tre heures un adulte en évacue de 0,4 à .0,9. Ce j 
principe est moins abondant dans l 'urine des ; 
carnivores, et manque complè tement dans celle ; 
des herbivores; toutefois, on le retrouve dans 
l'urine des veaux pendant la période d'allaite
ment. 

L'urine des oiseaux et des serpents est pres
que exclusivement composée d'acide urique ou 
d'urates; et le guano, engrais ( voy. ce mot ) à 
peu près en t iè rement f o r m é d ' exc rémen t s d'oi
seaux marins, renferme une forte proportion de 
cet acide. 

En outre des substances p récéden tes , l'urine 
contient encore, 1° du mucus, qui vient de la 
membrane muqueuse de la vessie, et qui com
munique à ce liquide frais la propr ié té de mous
ser fortement quand on l'agite; 2° des sels 
inorganiques, qui chez les animaux carnivores 
se composent principalement de chlorures, phos
phates et sulfates. L'homme peut rejeter par ses 
urines, en vingt-quatre heures, une dose moyenne 
de principes miné raux égale à 16 grammes, et 
parmi lesquels le chlorure de sodium est t rès-
abondant. Quant au biphosphate de soude, c'est 
à sa présence dans l 'urine humaine que ce l i 
quide doit sa réaction acide. 

— Urine des herbivores. — L ' u r i n e des mam
mifères herbivores est j a u n â t r e , t rouble, d'une 
odeur désagréab le , et p résen te les carac tè res 
particuliers suivants : 1° Elle est alcaline, ce 
qui est dû à la présence des bicarbonates al
calins, sels qui remplacent,les phosphates, j 
2° Elle contient de Yacide hippurique, au lieu j 
d'acide urique. La présence des bicarbonates ] 
dans l'urine des herbivores résu l te de la com
position m ê m e des aliments donnés à ces ani
maux. On sait en effet que ces substances 
sont, d'une part, t rès^riches en mat iè res car
bonées, qu i , dans l'acte de la digestion, produi
sent une grande quant i té d'acide carbonique; de 
l'autre, que l ' incinérat ion des aliments des her
bivores fournit en généra l des cendres riches en 
carbonates alcalins. Or, comme la respiration 
est une véri table combustion, i l n'est pas é ton

nant que sous cette inlluence la production des 
bicarbonates soit t rès-abondante et que par suite 
ces sels communiquent à l 'urine une réaction 
alcaline, la majeure partie étant expulsée par 
ce liquide. 

— Vacide hippuriqueest, comme l 'urée et l'a
cide urique, un composé quaternaire, c 'es t -à-di re 
formé de carbone, hydrogène , oxygène et azote. 
A l 'état cr is tal l isé , i l se présente sous forme de 
prismes insipides, rougissant fortement le tour
nesol et peu solubles dans l'eau froide. Cet 
acide forme avec les bases des sels appelés hip-
purates. Quand on abandonne l'urine d'herbi
vores à el le-même, l'hippurate de potasse qu'elle 
renferme finit par se transformer en carbonate 
en m ê m e temps qu ' i l se produit du carbonate 
d'ammoniaque, mais cette transformation est 
plus lente que dans les cas de l 'urée. 

— Caractères et propriétés des urines four
nies par les animaux de ferme. — La pro
portion d'eau, et par suite celle des mat ières 
solides renfermées dans les urines des animaux 
de ferme, dépend beaucoup du genre d'alimen
tation auquel ceux-ci sont soumis. 

M . Boussingault a donné la composition de 
l 'urine d'un cheval nourri avec du trèfle vert et 
de l'avoine, et celle de l 'urine d'une vache la i 
t iè re consommant du foin et des pommes de terre 
(voy. ENGRAIS) . Un cheval rend en moyenne-, 
par année , 1,500 à 1,700 kilogr. d 'ur ine, une 
vache 3,500 à 4,000 kilogr. 

L'urine des veaux non sevrés est transpa
rente, presque incolore, inodore, d'une réaction 
fortement acide; elle renferme une forte propor
tion d'eau, de l ' u rée , de l'acide urique, et pas 
d'acide hippurique; elle contient aussi beaucoup 
de phosphate, de magnésie et des sels de po
tasse. 

L'urine de porc , animal omnivore, est o rd i 
nairement transparente, presque inodore, d'une 
réaction franchement alcaline; elle ne renferme 
ni acide urique ni acide hippur ique, mais on y 
trouve des traces de phosphates. 

Dans 1,000 part, d'urine d'un porc nourri avec 
des pommes de terre cuites et délayées dans de 
l'eau légèrement salée, M . Boussingault a t rouvé : 

Urée M 
Bicarbonate de potasse 10,7 
Carbonates terreux j 4 3 

Sulfates et chlorures alcalins, silice, j 
Phosphate M 
Eau, etc 9V9,i 

1000,0 

Soumis à ce régime, le porc expérimenté a rendu 
par jour 4 k i l . , 350 de déjections, dont 3 k i l . , 050 
d'urine, ce qui correspondrait à une production 
annuelle en urine de plus de 1,100 k i l . ; mais 
ce chiffre peut varier beaucoup avec le genre 
d'alimentation. L'urine d'un bélier soumis au 
régime d 'été , buvant peu et pâ turant dans les 
chaumes récents de céréales, où se trouvaient d'as-
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sez nombreux épis fournis de grains, a présenté 
à M. Isidore Pierre la composition suivante : 

Eau 894 
Matières organiques et sel ammoniac. 80 
Matières minérales 26 

1000 

M. Joergeusen, chimiste danois, a trouvé dans 
l'urine d'un mouton nourri au foin, 13, i d'azote 
pour 1,000 et 865 d'eau. L'urine de mouton 

Azote p. 1000 
Urine de cheval 14,8 

— d'homme 14,5 
— de mouton 13,1 
— de vache 9,6 
— de po rc . 2,3 

Urine de mouton 
— de cheval. 
— de vache.. 
— d'homme.. 
— de porc . . . 

— Fermentation des urines, moyens d'uti
lisation pour Vagriculture. — Les urines f ra î 
ches abandonnées à elles-mêmes ne tardent pas 
à éprouver une véritable fermentation, sous l ' i n 
fluence de laquelle les matières qu'elles renfer
ment se transforment en carbonate d'ammo
niaque, sel éminemment propre à la nutrit ion 
des plantes. {Voy. AMMONIAQUE,' ENGRAIS, PURIN.) 

Le carbonate d'ammoniaque contient plus de 
29 p. 100 d'azote, mais, d'autre part, i l est t r è s -
volat i l , ce qui facilite la déperdit ion de ce com
posé . — Or, dans le but de prévenir cette 
perte en ammoniaque, on a proposé de trans
former ce carbonate volatil en un autre sel am
moniacal fixe, en ajoutant aux urines, au purin 
ou au fumier des dissolutions étendues d'acide 
sulfurique, de sulfate de soude, de sulfate de 
fer, etc.; mais c'est ici le cas de rappeler la j u -
dicieuseobservation faite par M . Boussingault à 
ce sujet, c'est qu'en procédant ainsi le remède 
devient pire que le mal, parce que l'addition de 
ces mat iè res a pour conséquence de transfor
mer le bicarbonate dépotasse, sel e x t r ê m e 
ment utile à la végé ta t ion , en sulfate de po
tasse, composé à peu près inerte. (Voy. E N 
GRAIS. ) 

La presque totalité de l 'urine humaine se d é 
verse dans nos fleuves et nos r iv iè res , ce qui 
constitue pour l'agriculture une énorme perte, 
comme le démon t re le calcul suivant : 

Un adulte rend en moyenne 1,200 grammes 
d'urine par jour ou, en nombre rond, 400 k i l . 
par an, ce qui correspond à 5 k i l . , 800 d'azote. 
— D'autre part 100 k i l . de blé à l 'état normal 
contiennent 2 k i l . d'azote : d 'où i l résul te qu'un 
homme adulte pourrait suffire par l'azote de 
son urine à la production de 276 k i l . de blé ou 
de 3 hectolitres, 45, c'est-à-dire à une quant i té de 
froment presque double de celle qu' i l consomme 

présente, en outre une particulari té remarqua
ble, celle de renfermer deux fois autant de sels 
de soude que l'analyse en indique dans les urines 
des grands herbivores. (Voy. POTASSE.) Un 
mouton rend annuellement de 180 à 200 kilog. 
d'urine. 

Classification des urines. — D'après leurs 
plus grandes richesses en azote, en matière or
ganique ainsi qu'en eau , les urines peuvent être 
classées approximativement comme i l suit : 

Eau p. 1000. 
Urine de porc 980 

—- d'homme 933 
— de vache 921 
— de cheval 910 
— de mouton 890 

Mat. inorganiques 
p. 1000. 

Urine de cheval 33 
— de vache 28 
— de mouton 2û 
— d'homme 16 
— de porc 15 

dans le même temps, la consommation moyenne 
du froment par habitant, en France, ayant été 
en 1856, d 'après Maurice Block, de 1 hectol., 90. 
— Un calcul semblable fait par rapport à l'acide 
phosphorique conduit à une production de blé 
de 1 hectol., 44, quant i té presque égale à celle 
consommée annuellement. 

— Emploi de Vurine~humaine. — L'utilisa
tion des urines humaines en agriculture est un 
prob lème du plus haut i n t é r ê t , car ce liquide 
renferme deux éléments bien précieux pour la 
végétat ion, l'azote et l'acide phosphorique; mais 
le grand obstacle à son emploi , c'*est la grande 
quanti té d'eau qu ' i l renferme, et [qui augmente 
considérablement les frais de transport. I l est 
donc t rès-naturel de chercher le moyen de réu
ni r sous un petit volume les mat iè res fertilisantes 
de l 'urine, et c'est dans ce but que M . Bous
singault a conseillé d'ajouter à chaque hectolitre 
d'urine environ 40 grammes de sulfate de ma
gnésie impur. (Voy. SULFATES.) A mesure que 
l'urine se putréfie, l'acide phosphorique des phos
phates solubles se combine à l'ammoniaque et à 
la magnésie, donnant naissance à du phosphate 
ammoniaco-magnésien, composé que l'on re
cueille ensuite, et qui peut ê t re employé très-
avantageusement comme engrais. (Voy. PHOS
PHATES. ) 

Plus r é c e m m e n t , c ' es t -à -d i re en 1863, 
M M . Blanchard et Châ teau ont eu l'idée de ré
soudre le m ê m e problème en employant les phos
phates acides. (Voy. SUPERPHOSPHATE.) 

A . POURIAU. 
U R T I C É E S . (Bot.) — Grande famille de 

plantes dicotylédones, en majeure partie intra-
tropicales, contenant à la fois des arbres d'une 
t r è s -g rande taille et de simples herbes annuel
les. Leurs carac tères essentiels sont les suivants : 
fleurs un isexuées , monoïques ou dioïques , quel-

Mat, organiques 
p. 1000. 

. . . 80 
. . . 55 

. . . . 52 

. . . . 44 
5 
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quefois polygames, ordinairement rapprochées 
en épis , en grappes, en panicules ou m ê m e en 
capitules s p h é r ï q u e s , ayant un calice ou p é -
rianthe de 4 à 5 p i èces , ou sépa les , plus ou 
moins s é p a r é e s ; dans les mâles , les étamines 
sont en m ê m e nombre que les pièces du calice, 
et leur sont toujours opposées ; dans les femelles, 
l'ovaire est rédui t à un seul carpelle, unilocu-
laire et un iovu lé , t e rminé par un seul stigmate 
terminal ou un peu latéral . Le f rui t est tantôt 
un a k è n e , t an tô t une sorte de drupe, à graine 
dressée et contenant un pér isperme huileux, peu 
abondant. Comme carac tères secondaires on as
signe aux urt icées 'des tiges souvent anguleuses, 
pourvues de fibres corticales longues et tenaces, 
surtout dans les espèces ligneuses ou arbores
centes, et des stipules qui accompagnent tou
jours la base de la feui l le , tantôt libres entre 
elles, tan tô t soudées avec le pétiole ou avec 
les stipules de la feuille opposée. La famille des 
urticées était autrefois beaucoup plus vaste 
qu'elle ne l'est aujourd 'hui , car les anciens bo
tanistes , Linné, Jussieu, et quelques autres lu i 
réunissaient les Cannabinées, les Ulmacées, les 
Morées et les Artocarpées, qu'on en a séparées 
depuis,etqui ,danslefai t ,offrent les plus grandes 
analogies avec elles. 

Un petit nombre d 'ur t icées habitent l'Europe 
et quelques-unes comptent parmi nos herbes les 
plus vulgaires. I l nous suffira de citer la parié
taire (Parietaria qfficinalis), qui croît sur 
les vieilles murailles et parfois dans les fissures 
des rochers; son suc, riche en sels nitreux, lui 
a valu une certaine r épu t a t i on , comme résolu
t ive , dans l'ancienne p h a r m a c o p é e , et elle est 
encore usitée aujourd'hui ; les orties, dont deux 
espèces sont communes dans toute la France : 
Yortie brûlante (Vrtica urens), plante de 
terre c u l t i v é e , et qu'on croit nous avoir été 
apportée d'Orient avec les graines des premières 
céréales; et Yortie dioïque ( U. dioica), espèce 
vivace, dont les longues tiges donnent une fi
lasse presque comparable pour la ténacité à 
du chanvre, et qui sert à fabriquer des cordages 
et des toiles g ro s s i è r e s ; ses feuilles cuites peu
vent jusqu 'à un certain point remplacer les épi-
nards, et sont quelquefois mangées par les pau
vres gens des campagnes. Une trois ième espèce 
est propre au mid i de la France : c'est Yortie 
pilulifere (V. pïlulifera), ainsi nommée parce 
que ses fleurs femelles, et plus tard ses f ru i t s , 
sont agrégés en capitules sphér iques ; elle est 
vicace comme l'ortie dioïque et peut servir aux 
mêmes usages. 

Personne n'ignore que les orties sont a rmées 
de poils roides, aigus et fragiles, qui occasionnent 
au plus léger contact avec la peau une v io
lente cuisson, bientôt accompagnée de rougeur 
et de petits boutons. Cette propriété les a fait 
employé? en m é d e c i n e , pour produire, par la 
flagellation sur différentes parties du corps, une 
irritation passagère (ur t icat ion) , qui amène assez 

ENC. DE L'AGIR. — T. XIII. 

souvent une révulsion salutaire. Quelque cui 
sante que soit la p iqûre de nos orties, elle n'est 
nullement à comparer à celle d'espèces exoti
ques, telles que les U. stimulans, crenulata 
et urentissium, de l 'Inde et des îles voisines, 
qui occasionnent des douleurs tellement intolé
rables que de graves accidents, et quelquefois 
la mort , en sont la suite. On cite des cas où la 
douleur produite par ces piqûres a du ré plus 
d'une année . Des plantes plus utiles peuvent 
ê t re ci tées dans ce genre ; c'est part iculièrement 
le cas de Yortie blanche de la Chine, ou ra-
mie ( Vrtica nivea ou Bœhmeria titilis), 
grande herbe vivace à tiges annuelles, dont les 
fibres corticales sont aussi remarquables par 
leur blancheur, leur finesse et leur éclat soyeux 
que par , leur ténaci té ; aussi en confectionne-
t-on en Chine et ailleurs des étoffes presque aussi 
belles et aussi légères que des tissus de soie. 
On a bien des fois préconisé la culture de cette 
plante en Europe, mais i l ne paraît pas qu'on 
s'en soit nulle part occupé sérieusement et avec 
suite; elle ne pourrait d'ailleurs réuss i r que 
dans le midi et dans les terres un peu ar rosées . 
Dans ces dernières a n n é e s , le déficit du coton a 
rappelé l'attention sur elle, et on en importe 
tous les ans de certaines quant i tés en Angleterre 
et en France sous le nom impropre d é China 
grass, qui devrait ê tre remplacé par celui de 
Ramie. N A U D I N . 

U S A G E , USAGER. (Législ.) — L'usage est 
un droit acquis par le temps à de simples par
ticuliers ou même à des communes. L'usager est 
naturellement celui qui joui t du droit d'usage. 
Les deux mots ont plus particulièrement appar
tenu au vocabulaire forestier, et le code spécial 
aux forêts en a réglé l'exercice. 

Les usages s'en vont. Ils ont eu leur raison 
d 'ê t re au commencement des soc ié tés ; ils ont 
été parfois un moyen d'appeler des habitants en 
des l ieux négligés et de donner à ceux-ci une 
valeur à peu près nulle en l'absence de toute 
population; mais les conditions ont changé , et 
beaucoup d'usages ont fini par peser trop lour
dement sur la propriété , qu i ne s'en débarrasse 
pas a isément . L 'ancienneté de jouissance, m ê m e 
illégale, est une force. Or, i l est de l'essence de 
cette dernière de se faire respecter. Possessio 
valet, possession vaut t i t re , disent les légistes, 
et cet axiome est vraiment parfois bien embar
rassant en l'absence de titres quelconques. 

Usage et usager comporteraient de nombreux 
détails fort intéressants pour les agriculteurs, si 
n'était enf in , d i t - on , la prochaine édification du 
code rural (voy. ce mot) . En présence de ce grand 
œ u v r e nous n'avons rien d'utile à dire pour le 
moment , si ce n'est qu ' i l faut en attendre l 'a
chèvement . V t e É m . DE CHARNY. 

U S U R E . (Écon. pub.) — Donner une défi
nition de l'usure serait non-seulement superflu, 
mais pédantesque et même ridjcule, tant la 
chose est connue. — M a ^ ce que Ton ne sait 

15 
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pas assez dans un cerlain monde, c'est que cette 
« chose » est devenue pour nos campagnes un vé
ritable fléau. Les « manieurs d'argent » n'ha
bitent pas seulement les villes, ils se sont abat
tus sur nos villages, et nos malheureux fermiers 
leur payent souvent un t r ibut qui vite les dé 
vore eux et toute leur triste famille. 

Jadis, parmi nous, les p rê t s se faisaient gé
néralement en nature, c 'est-à-dire que les fai
seurs d'affaires prêtaient, par exemple, un bœuf 
au laboureur, qui était tenu d'en rendre un du 
m ê m e âge à la Saint-Jean. 

En certains pays on appelait reneuviers ceux 
qui se livraient à ce genre de spéculat ion. 

Le reneuvier, on le voi t , avait déjà de la pa
renté avec les banquiers, le Mont-de-Piété, les 
usuriers, lespréteurs enfin, selon le sens que, 
dans notre société moderne, l 'on attache ordinai
rement à ce mot. Car les reneuviers tiraient du 
bénéfice de leurs transactions, et ce n 'é tai t nu l 
lement pour rendre service au fermier qu'ils 
entraient ainsi en affaires avec lu i . 

Cependant comme, dans le principe, ces mes
sieurs pouvaient sans trop d'effort de volonté 
passer pour d 'honnêtes gens, i l n'y avait rien 
à en dire. I ls faisaient leur petit commerce*, 
marchaient leur petit bonhomme de chemin, 
prospéraient tout doucement, devenaient m ê m e 
riches parfois, et nul ne songeait à s'en plaindre; 
car, après t ou t , i l n'y avait jamais avec eux 
péril en la demeure. 

Mais avec le temps tout change. — Les re
neuviers s 'aperçurent que l'argent rapporte plus 
que le meilleur lopin de terre au soleil, l is se 
dirent que leurs opéra t ions , qu'ils avaient t rou 
vées jusque-là suffisamment lucratives, étaient 
des opérations de niais. I ls y appor tèrent donc 
une ré forme radicale, e t , secouant leur vieille 
dé f roque , ils se mirent à appliquer la mé
decine aux mé taux . I ls y devinrent en peu de 
temps excessivement habiles, et leur argent 
parut dévoré de fièvre, tant ils surent le faire 
suer. Ils prê tèrent encore, pour la forme, des 
b œ u f s , suivant les us et coutumes; mais , en 
réal i té , leur grande, leur sé r i euse , et l'on pour
rait même dire leur unique spéculat ion fut < le 
prêt d'argent » . 

J'ai connu naguère un de ces reneuviers 
t rans formés . I l avait nom Blaizot, et i l était 
propr ié ta i re . — I l passait pour bonhomme , à 
cause d'une certaine rondeur de manières et de 
langage. Mais sous cette enveloppe de bonhomme 
se cachait la sangsue la plus avide, le vampire 
le plus cruel. — Tant qu'i l y avait de quoi, le 
bonhomme était tout miel; , mais dès qu ' i l n'y 
avait-plus rien, Blaizot devenait tout vinaigre. 

Malgré toute son habileté à sauver les appa
rences, ie fond de son sac ne tarda point à être 
connu. 

Et cependant les emprunteurs venaient tous 
les jours à sa*porte en groupes plus se r rés . 

C'était vraiment pitié 9 c'était navrant de voir, 

à certaines heures d é t e r m i n é e s , tant de mal 
heureux attendant leur tour au seuil de cette 
maison, d'où i ls . ne devaient sortir qu 'écorchés, 
tondus, ru inés . 

Parmi ces malheureux, j ' en remarquai un 
jour un dont l'histoire mér i te d 'ê t re rapportée. 

I l s'appelait Grelu. C'était un paysan de haute 
tail le, aux épaules un peu voûtées . La campa
gne ne lu i avait pas communiqué cette grosse 
santé qui est la richesse des paysans. Le chagrin 
ressortait de chaque trait de son visage; ses 
cheveux étaient gris et rares. 

E t cependant Grelu était bon , serviable; il 
aimait sa femme comme cn'aime celle qui nous 
a toujours suivi dans la voie douloureuse; il 
aimait ses enfants comme on aime des innocents 
qu' i l faut élever à subir une vie semblable à la 
sienne; mais hors de la famille, hors du foyer 

domestique, le fermier redevenait triste. 
I l avait beaucoup d'intelligence, mais i l man

quait malheureusement de cet esprit de pré
voyance et de calcul si nécessaire dans les tra
vaux des champs, et son intelligence ne l'avait 
mené qu 'à des mal - réuss i tes . 

Grelu avait ache té à bon compte la ferme de 
la Melbichue. Ce bon compte f u t en réalité le 
plus mauvais des marchés . Quand, au bout de 
quelques mois de séjour , i l eut calculé les répa
rations à fa i re , les fumages considérables qu'il 
fallait faire subir aux terres pour en bonifier la 
nature, Grelu tomba dans l'abattement, n'étant 
pas assez riche pour toutes les dépenses . 

I l laissa se lézarder les murs ; i l tenta les 
engrais sur une si petite éche l le , que mieux eût 
valu ne rien faire. A u lieu de prendre son cou
rage à deux mains, i l entretint sa femme de 
ses dési l lusions. — C'est souvent la plus conta
gieuse des maladies. La fe rmière eut l'esprit 
saisi des confidences de son mar i . A tous dçux 
l'avenir parut chargé de malheurs. Le mari et la 
femme passaient des 'nuits à se dire : « Com
ment ferons-nous plus tard? » sans penser à 
couper violemment cette terrible racine de dé
couragement qui s'empare si vite de l'esprit. 

Grelu, en dernier ressort, f réquenta la maison 
du bonhomme Blaizot. Ce f u t le coup de la fin. 
Ses terres furent plantées d ' h y p o t h è q u e s , qui 
amenèren t tout naturellement les saisies et les 
p r o c è s , suivies bientôt d'une expropriation com
plète. Grelu, je té sur le pavé avec sa femme et 
ses enfants, ne put survivre à son malheur. Sa 
femme ne tarda pas à le suivre dans la tombe, 
et les enfants à leur tour succombèrent un à un 
d'inanition et de misè re . 

Telle est l 'histoire de Grelu. Et c'est celle de 
beaucoup d'autres, n'est-il pas vra i ? On entre
prend au-dessus de ses forces, puis on s'effraye 
des diff icul tés , on se décourage , et les affaires 
allant de mal en pis, on a recours aux usuriers, 
qui achèvent la ruine. % 

Le cultivateur, d i t quelque part M . P. Joi 
gneaux, aime souvent la terre plus que de rai-
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son, tantôt pour e l l e - m ê m e , comme l'avare 
aime les é c u s , t an tô t pour satisfaire sa vanité 
et acquér i r cette considéra t ion de village qui se 
mesure aux biens que chacun possède sous le 
soleil. On cache l'argent, parce qu'on a peur des 
voleurs, mais n 'é tai t cette peur, on le montre
ra i t , on le compterait devant tout les monde, 
afin de se faire valoir. Avec la terre i l n'y a pas 
de crainte à concevoir; ça se mont re , parce 
qu'il ne saurait venir à l'esprit des personnes de 
mettre un champ dans sa poche ou de l'emporter 
sur ses épau le s . On achète donc des champs, 
un peu pour les faire voir et établir ce que l'on 
vaut; on en aôhète jusqu 'à son dernier sou, 
même plus qu'on n'en peut payer argent sur 
table, et l 'on s'arrange quelquefois encore de 
façon à donner à supposer qu ' i l reste à la mai
son, au fond de l 'armoire ou dans quelque coin 
bien secret, des sacs de vieux louis en rése rve . 
Sous la blouse comme dans toutes les condi
tions sociales, i l existe un besoin de puéri le 
distinction, t r è s - m a r q u é . Le villageois qui a de 
la gêne appartient à la catégorie des petites 
gens, tandis que les villageois les plus riches en 
bien fonds, ou paraissant l 'ê t re , sont les person
nages de l 'endroit. — Défiez-vous de cette va
nité de grands enfants, car elle est grosse «de 
mauvaises conséquences . Pour attirer l'attention 
et la cons idé ra t ion , on entreprend plus de be
sogne qu'on n'en peut conduire; on ne garde 
pas de fonds de roulement; on mange ce qu'on 
a en achetant à crédi t de quoi s'arrondir; on 
dépense plus qu'on ne peut, afin de para î t re sot
tement plus qu'on n'est; on emprunte pour 
masquer les embarras, au lieu de vendre de 
quoi s'en d é g a g e r ; et, de peur de s'amoindrir 
aux yeux du p r é j u g é , on se fait ronger jusqu ' à 
la corde, j u squ ' à la moelle, jusqu 'à ce que, soi 
et les siens, l 'on soit t o m b é complè t emen t en 
pays de misère et r édu i t à pain cherché . 

Ainsi l 'o rguei l , ce fatal orguei l , qui est l'es
prit de Satan et qui a tout perdu depuis Adam, 
perd encore tous les jours nos pauvres v i l la 
geois. Car, lors m ê m e que, se souvenant du pro
verbe : Qui trop embrasse mal é t r e i n t , » 
iis ont le bon esprit de s'en tenir à ce qu'ils pos
sèdent, la m ê m e fo l i e , sous une autre face, les 
précipite aussi dans l ' abîme. I l s veulent traiter 
M. le maire, M . le c u r é , tous les gros bonnets 
du lieu, afin qu'on dise : « Dame! Jean a des 
écus, i l fait bon chez l u i ! » Et ils espèrent ainsi 
marier leurs enfants richement. I l s mènen t donc 
grand train. Mais grand train absorbe grand gain, 
et loin d'en arriver à leur b u t , i ls se r édu i 
sent à la mendici té . Alors on dit : - Tiens, c 'é
tait de la m i s è r e ! » Et tout le monde s'éloigne. 

D'autres ont la manie des concours. I ls veu
lent à route force passer pour les meilleurs cu l 
tivateurs de la région. I l leur faut des pr imes, 
i l leur faut des méda i l l e s , i l leur faut la coupe 
d'honneur, et voire m ê m e la croix* Pour cela 
i l n'est rien qu'ils ne fassent. I ls débâtissent et 

| rebât issent leurs fermes, ils changent brusque -
j ment leur sys tème de cul ture, font des expé-
j riences coû t euse s , emplissent leurs hangars des 
j instruments soi-disant les plus perfect ionnés , 
j achètent à grands frais les animaux qu'ils croient 
i les plus parfaits. Et pourtant ilâ n'emportent 
! aucun p r ix , parce que le tout é taut le f ru i t d'un 

amour-propre mal d i r igé , ils ont donné dans 
toutes les erreurs, dans toutes les aberrations 

| possibles. Mais toutes les écoles coûtent énor-
i m é m e n t , e t a u lieu de fa i re , comme ils l 'au

raient p u , une maison prospère , le moment 
arrive bientôt où tout croule et s 'abîme dans une 
déplorable ruine. 

D'autres mettent leur ambition à faire instruire 
leurs enfants au-dessus de leurs moyens. Us 
veulent en faire des messieurs, ils veulent en 
faire des demoiselles, et demoiselles et mes
sieurs absorbent en le gaspillant, en quelques 
années , tout le pécule de leurs parents, glorioles. 
D'autres encore, — et ce n'est pas moins triste, 
au contraire, — trouvent leur perte dans la d é 
bauche et l'ivrognerie. 

E n f i n , je n'en finirais pas si je voulais passer 
, en revue tout ce .qui pour nos campagnes est 

une source de "dé lab rement , d 'hypothèques et 
d'expropriation. 

En déchaînant l 'usure, on a ruiné la société 
domestique aussi bien que la société politique. 

Et l 'économie politique en prônant l 'usure, 
en proclamant l 'utilité de l'usure, s'est faite la 
complice, voire l'instigatrice de ce résul tat . 

« Tu ne prê te ras ni argent, nî grains, ni quel
que chose que ce soit à usure à ton f rè re , mais 
seulement aux é t rangers . T u prêteras à ton père 
tout ce dont i l aura besoin sans en t irer aucun 
in té rê t , afin que le Seigneur te bénisse en tout 
ce que t u feras dans le pays dont tu dois entrer 
en possession. » (Deutér . , ch. x x u i , v . 19 et 20;) 

Tel est le commandement qu' i l y a deux mille 
ans Moïse, le législateur inspiré , faisait à son 
peuple de !a part de Dieu. — I l veut que son 
peuple soit un peuple de f r è res , et i l condamne 
l 'usure, parce qu'entre f rères tout doit ê t re com
mun. Mais i l permet l ' intérêt à l 'égard des étran
gers. 

Et c'était justice. I l est évident en effet qu'un 
peuple ne saurait, en bonne just ice, fourni? de 
ses moyens d'existence à des é t rangers sans en 
tirer un profit capable de suppléer à la dispari
tion de la chose. Tout citoyen qui agirait au
trement ferait tor t non-seulement à l u i - m ê m e , 
mais* à la société tout ent ière . I l ' l a priverait 
d'une partie des objets sur lesquels son exis
tence se fonde, son activité s'exerce, et par 

• suite le bien-être général , la prospérité commune 
i en seraient diminués d'autant. 

Dans ce cas donc i l y a lieu à intérêt , et l'on 
peut même dire qu'ici l ' intérêt est un devoir. 

i Mais i l faoït pour cela que l ' intérêt reste dans 
15. 
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les bornes d'une exacte justice, et les autres lois 
que Moïse donne aux Hébreux avaient dû le leur 
fàire assez connaître. 

Voilà donc ce qu'était l'usure au temps de 
Moïse. 

Qu'est-elle aujourd'hui? — L'épée de Goliath 
menaçant en chacun le camp d'Israël . 

Tandis que l'on favorise de toutes les maniè 
res les étrangers pour venir nous faire une dé
sastreuse concurrence au sein même de notre 
pays, on nous laisse livrés sans miséricorde aux 
sangsues qui nous sucent le sang jusqu'à la der
nière goutte. 

La loi de 1807, voulant soustraire autant que 
possible les classes populaires à l 'avidité des ca
pitalistes, avait fixé le maximum d' intérêt exi
gible par le prê teur . 

I l y avait longtemps que cela pesait à l'usure. 
Elle en était aux abois. Eh bien ! l'on a donné 
satisfaction à l'usure. On est venu à son secours, 
on lui a prêté main-forte, on a réclamé à grands 
cris l'abolition de cette loi protectrice du pauvre. 
C'est qu'il est si doux. 

De courir sus au peuple, et de garder pour soi 
Quelques os à ronger de ce gibier de roi ! 

Pour sortir de là, je ne vois qu'un moyen : 
L'ASSOCIATION (voy. ce mot). 

C'est là un puissant levier. 

A. LEROY. 

UTÉfeus . (Zootech.) — Ce mot signifie ré
servoir. I l est synonyme de matrice; i l désigne 
conséquemment l'organe de la gestation chez les 
femelles des mammifè res . 

C'est l 'utérus qui reçoit le germe fécondé, qui 
le retient pendant toute la période de son d é 
veloppement , et qui a enfin la mission de l'ex
pulser à l 'époque de sa matur i t é . Je n'ai rien à 
ajouter ici .à ce qui a été di t aux mots GÉNÉR A
TION et PAÏVTURITION ; j ' a i néanmoins à compléter 
en rappelant une part iculari té qui intéresse, la 
femelle du lapin parmi nos animaux domesti
ques et celle du lièvre parmi ceux dont l 'é 
levage en captivité semble devoir être une 

conquête possible et plus ou moins prochaine, 
Chez ces deux femelles l'organe est double ; 

elles ont deux mat r i çes . Un seul accouplement 
ne met pas les deux poches en fonction à la 
fois , en m ê m e temps. I l en résulte que l'état de 
gestation de l'une d'elles n'implique pas l'action 
de l'autre, et que celle-ci peut recevoir utile
ment le produit de fécondations ultérieures 
tandis que la gestation est déjà plus ou moins 
avancée dans la p remière . Chez les autres fe
melles quand, par exception , une seconde fé
condation est a joutée à une p remiè re , i l y a 
superfétat ion. Chez celles-ci, i l n'y apassuper-
féta t ion, i l y a fécondat ions successives à des in
tervalles plus ou moins r a p p r o c h é s , plus ou 
moins é loignés , pouvant ê t re en quelque sorte 
régularisées par le retour naturel des chaleurs ; 
d'où i l suit qu ' à l 'époque de la fécondité la plus 
active et au temps du plus grand développe
ment de son activité vi tale, la femelle peut être 
à la fois pleine et nourrice, accoucher de quin
zaine en quinzaine, sans que les termes, cepen
dant, aient nécessa i rement cette régularité. 

La connaissance de ce fait n'est d'aucune uti
lité en ce qui concerne la lapine domestique, 
dont on est obligé de soustraire la nichée à la 
cruauté du m â l e ; mais elle permettra de tirer 
plus grand parti de là fécondité de la hase tenue 
en captivité parce que le bouquin, en cohabita
tion permanente avec la femelle, la fécondera 
bien plus sû remen t et à des retours plus rappro
chés , si on ne l'en sépare pas, que si on l'en tient 
séparé . Ceci devient d'autant plus aisé que, 
loin de chercher à nuire à ses petits, loin de les 
tuer comme le fait immanquablement le lapin, 
le l ièvre les p r o t è g e , les caresse et les soigne 
avec une tendresse apparente plus grande encore 
que celle de la m è r e . 

C'est en cela qu' i l était intéressant de faire 
connaî t re aux praticiens la particularité de deux 
matrices chez la hase. C'est à tor t qu'un pro
fesseur vétér inaire a qualifié ce fait de simple 
accident chez la lapine; i l est dans l'ordre na
turel , et doit se répéter assez fréquemment à 
l 'état sauvage. Eug. GAYOT 

V 

V A C C I N . ( Zootech. ) — C'est un virus spé
cial , doué de la propriété de faire naî tre une ma
ladie préservatr ice de la variole ou petite Vérole 
(voy. V A C C I N E ) . Son nom lui vient de cette par
ticularité qu'on le trouve dans des pustules qui 
se développent sur le pis des vaches. Les An
glais le nomment Cowpox, mot qui a p a s s é , 
comme synonyme, dans notre langue. 

L'affection des vaches qui fournissent le vac
cin est caractérisée par-une éruption de pustules 

for t analogues à celles de la variole et précédée 
d'un mouvement fébrile plus ou moins pronon
c é ; elle a cela de particulier aussi qu'elle se 
communique parfois aux personnes qui soignent 
ces bê tes , et notamment à celles quileurdeman-
dent leur lait par la mulsion (voy. T R A I T E ) . Ceci 
a m ê m e été une opinion populaire, de l'autre côté 
de la Manche, que ces individus se trouvaient par 
le fait même exempts de la petite vérole. I l était 
dès lors bien important de vérifier cette immu-
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nité . L ' idée vint d'inoculer à des enfants la ma
tière contenue dans les pustules, c 'es t -à-d i re 
le vaccin, et un t r è s - g r a n d succès couronna 
l'heureuse et ingénieuse expér imenta t ion. C'était 
un immense service rendu à l 'humani té , car on 
la mettait déso rmai s à l 'abri d'une des plus 
cruelles maladies auxquelles elle est et reste su
jette quand on ne sait pas la prévenir par la 
vaccination (voy. ce m o t ) . 

Le virus vaccin, e m p r u n t é à la vache, est-il le 
produit d'une maladie exclusivement propre à la 
vache? Ce n'est pas le lieu de discuter cette 
proposition. Peu importe ; ici l'essentiel était de 
dire ce qu'est originairement le vaccin employé 
à la vaccination, et dans quel but on a recours à 
cette opérat ion, laquelle est un véri table bienfait. 

Y t e E m . DE C H A R N Y . 
V A C C I N A T I O N . (Méd. hum. ) — C'est l'opé

ration par laquelle on introduit le virus vaccin 
dans l 'économie, pour inoculer la vaccine Ç\Voy. 
ce mot et: V A C C I N ) . C'est par analogie que la 
médecine vétér inaire est a r r ivée à pratiquer la 
clavélisation et l'inoculation de la pér ipneumo-
niegangréneuse du gros bétail (voy. ces mots) . 

V t c E . DE C H . 

V A C C I N E . (Écon. publ.) — Combattre avec 
un succès jusque- là inconnu, avec une puissance 
inespérée, un mal affreux, qui fond sur les popu
lations comme la tempête sans qu'on sache pour
quoi, sans qu'on ait pu pendant si longtemps op
poser une bar r iè re à ses ravages ; refouler, étouffer 
dans son gerrrîe un princrpedélétère , implanté dans 
les racines mêmes de notre organisation, que nous 
apportons en naissant-, qu'on eût dit depuis des 
siècles être aussi inhérent à l 'espèce que le prin
cipe m ê m e de la vie ; anéant i r à*sa source un dé
veloppement morbide implacable, accompagné 
des plus hideux symptôme's , qui frappe comme 
une malédiction les plus jeunes existences avec 
une rapidité électr ique et les moissonne par mi l 
liers, q u i , quand i l ne tue pas, mutile et dé 
vaste ; supprimer les torrents épidémiques de cet 
agent destructeur, les a r rê te r court dans leurs i r -
rupt ionsjusque-là inexorables ; effacer du catalo
gue des maladies humaines un fléau dont le souffle 
pestilentiel emportait lés populations, un fléau qui 
couvrait tous les ans l'Europe d'un deuil de 400 
mille funéra i l l es ; opére r une telle révolut ion en 
quelques jours dans l'organisation de l 'homme, 
dans sa physiologie, dans son hygiène, dans son 
avenir, une révolut ion qui doit avoir un si grand 
retentissement dans les populations, dans la 
beauté des races, dans la puissance des Éta ts : 
tel est l'immense bienfait dont le monde a été 
doté par la vaccine. 

N'est-il pas é tonnant qu'en pleine possession 
d'une conquête aussi é c l a t a n t e , i l faille encore 
plaider, à l'heure qu' i l est, pour son adoption 
complète , au c œ u r du d ix -neuv ième s ièc le , 
après plus de soixante et d ix ans d 'épreuves inces
santes, répétées sur tous les points du globe, 
c'est-à-dire ap rès plus de soixante et dix ans 
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de triomphes et d'incomparables bienfaits ? — 
Parce que, dans l'enthousiasme du premier mo
ment , on s'est hâ té de se mettre dans l'esprit 
qu'un premier et unique contact du fluide cow-
pox ou vaccinal avec les tissus de notre écono
mie suffisait pour envelopper celle-ci, comme 
par un enchantement, d'une influence protectrice 
qui devait nous défendre à tout jamais de la con
tagion variolique, qui devait nous maintenir i n 
violables pendant toute la du rée de la vie ; parce 
qu'on s'est étourdiment figuré cela a priori, et 
que l 'expérience est venue démont re r plus tard 
que dans les grandes épidémies , surtout de va
riole, cette influence préservatr ice du vaccin ne 
s 'étendait , en tant qu'absolue, qu'à un certain 
nombre d 'années , assez considérable toutefois, 
sur quelques individus, quoique toujours émi
nemment précieuse m ê m e pour ceux-ci , puis
qu'elle enlevait presque constamment à leur 
variole tout ce qui fait de cette affection une ma
ladie redoutable ; parceque, disons-nous , l 'évé
nement n'a pas représenté complètement tout ce 
que l'imagination avait r êvé , bon nombre de per
sonnes et m ê m e certains médecins se sont mis 
à déclamer contre la vaccine, et l 'ontiaccusée de 
n'avoir qu'une action apparente, illusoire et 
trompeuse. Quoi! de ce que, pour ê t re définiti
vement à l'abri des atteintes d'un fléau aussi dé
sastreux que la petite vérole , i l faudrait recourir 
une seconde fois au vaccin, après neuf ou dix ans 
de sécurité absolue, la découver te de Jenner serait 
sans valeur, la vaccine serait une chimère ! Ce 
serait aussi puissamment raisonner que si Ton 
voulait dépouiller du titre de médicament et rayer 
de la thérapeut ique une substance médicamen
teuse quelconque qui ne guérirait pas pour toute 
la vie, prise une fois pour toutes, et dont i l fau
drait s'administrer, pour arriver là, une seconde 
dose dans le cours de son existence. 

Peu de personnes assurément aujourd'hui pous
sent l'aveuglement jusque-là . Mais i l n'en est pas 
moins vrai que l ' i rruption de la variole sur un cer
tain nombre d'individus parfaitement vaccinés a 
jeté depuis assez longtemps déjà des doutes dans le 
public et fait naî t re des indécisions fâcheuses. I l 
est temps de mettre un terme à ces inquié tudes , 
toujours si funestes en pareille mat ière . Pour 
cela, i l nous suffira d'examiner à fond la ques
tion. 

On sait qu'avant la découverte de la vaccine, 
on chercha à conjurer par l'inoculation -les d é 
sastres de la petite vé ro le , qu i ne se montrait 
alors que sous l'appareil d 'épidémies épouvanta
bles. Elle enlevait en ce temps-là un individu sur 
4 , sur 3 et m ê m e sur 2 ; la population de la 
France perdait ainsi tous les ans 60,000 person
nes. Dans l'espoir d 'éteindre ces épidémies meur
t r iè res , la médecine marcha hardiment au-de
vant du fléau en recourant d'avance à son 
principe m ê m e , recueilli sur les varioles discrè
tes les plus bén ignes , dans le but d'obtenir in
dividuellement des varioles également douces et 
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discrètes. Mais la malignité inhérente au virus 
varioliquc trompa souveht notre attente, et cette 
méthode dut prornptement tomber devant la mer
veilleuse découverte de Jenner, qui du fond des 
îles Britanniques se répandi t bientôt dans le 
monde entier. 

Considérée sous un point de vue philosophique 
généra l , la vaccine est un fait de physiologie et 
de médecine comparée du premier ordre. C'est 
une maladie t ransportée d'une espèce sur une 
autre, et qui , par un effet providentiel de la na
ture , conserve dans l'espèce sur laquelle elle a 
été greffée toute l ' innocuité qui la caractérise 
dans l'animal et dét rui t dans cette dernière l'ap
titude native à l'affection variolique. 

Mais la vertu préservat ive de la vaccine est-
elle abso luê? N o n , elle n'est que temporaire. 
C'est ce qu'ont démont ré part iculièrement les ré 
sultats fournis par trente épidémies observées 
en France depuis 1816 jusqu'en 1841 inclusive
ment. Ces épidémies ont offert, sur 16,397 vario-
lés, 10,434 non vacc inés , et 5,963 vaccinés. 
Trente avaient eu la variole naturelle deux fois. 
Sur les non-vacc inés , i l y a eu 1,682 morts , 62 
seulement sur les vacc inés , et 5 sur les vario-
l é s par récidive. Les renseignements recueillis 
en Angleterre, en Suède , au Danemark, au Wur
temberg, en Ital ie , à Mal te , à G e n è v e , etc., 
pendant la m ê m e période de temps, ont donné, 
à quelques différences près , les mêmes propor
tions. Depuis, les constatations ont toujours été 
sensiblement identiques. 

I l ressort, comme on le v o i t , du rapproche
ment de ces faits, qu'en France part icul ièrement , 
et en E u r o p é e n géné ra l , les individus vaccinés 
sont entrés pour plus d'un tiers dans la somme 
totale des personnes atteintes de variole, et que 
la mortali té a été chez elles t rès-faible. C*est là 
un point acquis, et sur lequel on ne peut élever 
aucune contestation, car tous les chiffres relatés 
ci-dessus sont officiels. 

Un autre problème important est la dé te rmi 
nation des conditions vaccinales dans lesquelles 
se trouvaient les personnes que la variole attei
gnait dans le cours des épidémies . Consultez là-
dessus les ouvrages spéciaux, tous sont d'accord, 
tous font observer que la variole ne frappe pas 
indistinctement et comme au hasard dans les 
rangs des vaccinés. Sauf les exceptions, la va
riole attaque les anciens vaccinés et respecte les 
nouveaux. Les relevés des tableaux publiés dans 
les diverses parties de l 'Europe, et les recherches 
des praticiens, constatent d'une manière posi
tive qu'avant la neuvième année de vaccination 
les enfants sont t rès- rarement atteints par la va
riole, et lorsque par hasard ils le sont, les exan
thèmes varioliques qu'ils présentent sont le plus 
souvent si légers, si fugaces, que le nom de va
riole peut à peine leur être appl iqué. Les m ê m e s 
relevés montrent, au contraire, que cette affec
tion sévit de préférence sur ceux dont la vac
cine remonte à d ix , quinze, vingt ans, et ainsi de 

suite jusqu 'à trente et trente-cinq ans. Nous de
vons dire toutefois que la ville de Paris a sou
vent présenté une pénible exception à ce sujet. 
Bon nombre d'enfants vaccinés ont é té atteints 
par la variole à une époque sensiblement plus 
rapprochée de celle de la vaccination. 

Un fait général que l'histoire des affections 
érupt ives pouvait faire prévoi r , mais que l ' èxpé-
rience a positivement é t ab l i , c'est que passé 
trente-cinq ans l'aptitude des vaccinés à contrac
ter la petite vérole devient si faible qu'elle peut 
à cet âge ê t re regardée comme nulle. Ce dernier 
fait montre que l'affaiblissement présumé de la 
vertu préservat ive de la vaccine n'est pas l 'uni
que cause de l'atteinte des vaccinés par la va
riole. Si cela était , pourquoi l'aptitude à contrac
ter cette maladie cesserait-elle après trente ans 
de vaccination? N'est-ce pas, au contraire, l'é
poque où elle devrait sévir avec le plus de force, 
puisque c'est celle où l'action vaccinale est le 
plus épuisée? Observons toutefois qu'i l faut faire 
entrer ici en ligne de compte l'aptitude géné
rale moindre des adultes comparée aux enfants 
et aux jeunes gens à contracter les affections. 
érupt ives . 

En dé f in i t i ve , on ne peut nier que la variole 
puisse attaquer l 'espèce humàine après la vac
cine; mais la proportion est plus forte en appa
rence qu'en real i té . Remarquez en effet que les 
chiffres ci-dessus ne sont applicables d'une part 
qu'aux é p i d é m i e s , et d'autre part qu'ils n'em
brassent pas les vaccinés en g é n é r a l , mais uni
quement les vaccinés par rapport au nombre to
tal des var iolés . Or, outre ces vaccinés, i l en est 
des millions d'autres qui traversent les épidémies 
sans ê t re atteints par la variole; car en fait de 
vaccine, c'est par millions que les faits peuvent 
se compter. 

Une remarque importante, c'est que dans les 
h ô p i t a u x , au fort des épidémies de variole, les 
élèves en médecine et en chirurgie, les hommes 
et les femmes de service en contact continuet avec 
les malades, courbés sur leurs plaies, recevant 
les émanat ions de leur corps et celles des amphi
théâ t res , exposés à se blesser dans les dissec
tions, ont constamment passé à travers les mias
mes de la contagion sans en ê t r e atteints d'au
cune maniè re . Nous n 'hés i tons pas à attribuer ce 
fait remarquable à ce que ces personnes, atta
chées de si près aux services de s a n t é , avaient 
été parfaitement bien vacc inées . 

Un tel résul ta t porte naturellement à se de
mander s i , dans le grand nombre des vaccinés 
atteints par les épidémies de variole, i l ne s'en 
trouve pas t rès -probablement une assez bonne 
proportion sur la vaccine desquels on puisse éle
ver des doutes. Cette affection avait-elle bien 
parcouru chez eux ses pér iodes normales, sans 
l'accomplissement desquelles elle ne peut exercer 
pleinement sa vertu p rése rya t ive? I l faudrait 
pouvoir r épondre à cette question par l'affirma
tive avant d'accuser la vaccine. 
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Si Ton réfléchit en outre que les personnes c i -
dessus non atteintes se trouvent justement ê t re 
presque toutes de l'âge où la vertu préservat ive 
est p r é s u m é e ê t r e le plus affaiblie, savoir, de ! 
vingt-cinq à trente ans, et où conséquemment | 
elles devraient ê t r e d'autant plus facilement at- j 
teintes, on sera naturellement por té à rédui re ! 
un peu la valeur des chiffres élevés que présen- | 
tent les tableaux statistiques, et à donner d o r é - ! 
navant plus d'attention qu'on ne l'a fait aux 
soins qui assurent des vaccinations régulières. 

I l est bien démon t r é par la grande major i té 
des faits que la variole qui attaque les personnes 
vaccinées est beaucoup moins intense et moins 
grave que la variole naturelle. Si le principe de 
la vaccine,, dans certaines circonstances n'est 
plus assez*énergique pour neutraliser complète
ment l ' inf lux var iol ique, comme dans les gran
des ép idémies , i l conserve cependant presque 
toujours assez de force pour en a t ténuer nota
blement les atteintes. I l y a réduct ion sensible, 
soit dans les symptômes g é n é r a u x , soit dans 
les symptômes locaux, c 'es t -à-dire dans le nom
bre et l ' intensité des pustules. C'est là une v é - . 
rite précieuse acquise à l 'humani té et à la 
science. 

Celte invasion dfe la variole sur des personnes 
vaccinées n'a r i e n , du reste, de bien extraordi
naire, puisqu'il est bien avéré que la variole 
el le-même ne p rése rve pas toujours ul tér ieure
ment de ses propres atteintes. On sait pertinem
ment qu' i l est des personnes, et m ê m e dès , fa 
milles e n t i è r e s , qui ont eu deux fois la petite 
vérole. Sur quel fondement vouloir que la vac
cine, cette affection si douce qu'elle est presque 
imperceptible pour l'ensemble de l 'économie, f û t 
un préservatif plus puissant que la variole elle-
même, qui y jette un trouble si profond? 

La variole des vaccinés a ce caractère distinc-
tif remarquable que des quatre périodes succes
sives qui s'observent toujours infailliblement 
dans la variole naturelle, l'une de ces périodes 
manque constamment ou est incomplète . 

L'examen de ces divers résu l ta t s nous conduit 
logiquement aux conclusions suivantes : 

1° La vertu conservative de la vaccine, lors
qu'elle est régul ière , est absolue et générale dans 
les cinq ou six premières années de l'inocula
tion, et m ê m e généralement j u s q u ' à l'adoles
cence ; 

2° A partir de cette é p o q u e , c 'es t -à-di re de 
douze ans à trente, la faculté préservat ive de la 
vaccine s'affaiblit chez un certain nombre d ' in 
dividus vaccinés ; 

3° La grande major i t é des individus vaccinés 
est t rès -probablement à l 'abri de l'affection va
riolique pendant tout le cours de la vie. 

Maintenant, le cow-pox de la vache a-t- i l une 
vertu préservat ive plus certaine ou plus persis
tante* que le vaccin déjà employé à un nombre 
plus ou moins grand de vaccinations successi
ves? — Des expér iences nombreuses, répétées à 

diverses époques , ont mis hors de doute l 'acti
vité sensiblement plus grande du nouveau 
vaccin , act ivi té qui se manifeste et dans les 
symptômes locaux et dans les symptômes gé
néraux . Mais cette supériori té incontestable du 
vaccin nouveau sur l'ancien, quant à l'inten
si té , s 'étend-elle à sa vertu préservat ive? L'ex
périence a démont ré que cette faculté p r é 
servative n'est pas rigoureusement subordonnée 
aux phénomènes que développe son introduc
tion dans l 'économie. I l n'est pas même bien cer
tain que l'action préservat ive du virus soit sen
siblement accrue par un nombre plus grand de 
p iqûres . C'est encore une question fort contro
versée . Trois ou quatre piqûres à chaque bras 
paraissent o f f r i r une garantie parfaitement suff i 
sante. 

Les vaccinations opérées à la source m ê m e 
du virus pr imit i f ont généralement paru plus ac
tives que celles faites à distance. I l résul te en dé 
finitive des faits recueillis que la vertu préserva
tive de la vaccine n'est pas proport ionnée à l ' i n 
tensité des sys tèmes locaux, et d'autre part que 
des vaccinations par le cow-pox sont plus cer
taines que par l'ancien vaccin, mais qu 'après 
quelques années de transmission à travers l 'or
ganisation humaine, l ' intensité locale qui lui est 
propre disparaît . 

En supposant que la proprié té préservat ive 
du vaccin s'affaiblisse avec le temps, fau
drait-il le renouveler, et par quels moyens ? — 
Entre autres moyens on a proposé dans ce 
but de reporter le virus variolique de l'homme 
sur la vache, dans la supposition, assez peu i m 
probable, que le vaccin n'est autre chose que le 
virus varioleux modifié en traversant l'organis
me de cet animal. On cite à l'appui les résultats 
très-positifs du docteur Th iè l e , résul tats qu'i l eût 
é té important de vérifier. On a proposé encore 
de reporter le vaccin de l'homme sur la vache, 
et enfin de reprendre le vaccin à sa source. 

Le report du vaccin de l'homme sur la vache 
est un moyen si naturel, et i l a réussi si f réquem
ment à toutes les époques , que son succès peut 
ê t re regardé comme certain en observant les 
procédés convenables. L'opinion que la vache 
rendait Le vaccin de l'homme tel qu'elle l'a reçu, 
sans régénéra t ion , et par conséquent sans nul 
avantage, ne paraî t reposer sur aucun fonde
ment solide. La pratique éclairée admet, au con
traire, que le vaccin de l'homme se régénère évi
demment en traversant l'organisme de la vache, 
comme l'attestent des milliers de vaccinations 
faites en Bavière comparativement avec le cow-
pox artificiel et le vaccin ordinaire. Le vaccin 
ainsi régénéré a présenté moins d'un insuccès 
sur cent vaccinations, tandis que l'anciea vaccin 
en a présenté près de trois. 

Mais le moyen par excellence, et de beaucoup 
préférable à tous les précédents sans contredit, 
est celui qui va reprendre le cow-pox à sa source 
naturelle sur la vache. Ce n'est même que la 
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ra re té du cow-pox naturel qui a suggéré aux 
médecins l'idée de chercher à le produire d'une 
manière artificielle. Toutefois, cette ra re té est 
peut-ê t re plus apparente que r ée l l e ; i l s'est ma
nifesté, dans le Wurtemberg, sur 188 vaches, de 
1831 à 1835 (Hér ing) ; et dans un» période de 
quelques années i l s'est reproduit quatre ou cinq 
fois en France. Quoi qu' i l en soit, tous les pra
ticiens les plus autorisés pensent qu' i l serait t r è s -
utile de chercher à propager le cow-pox natu
r e l , en l 'inoculant, non-seulement à l 'homme, 
comme on Ta fait , mais aussi aux vaches, pour 
le conserver et le r é p a n d r e , afin de régénérer le 
plus possible le vaccin. 

I l nous reste à examiner la question de savoir 
s'il est nécessaire de vacciner plusieurs fois la 
même personne et, dans le cas de l 'aff i rmative, 
après combien d 'années i l convient de procéder 
à de nouvelles vaccinations. 

Or, nous avons vu que l'extension des épidé
mies varioliques a aussi atteint sensiblement les 
populations vaccinées. I l y avait donc dès lors 
au moins matière au doute sur la possibilité de 
sa dégénérat ion. Les médecins furent ainsi con
duits à songer sérieusement à y revenir une se
conde fois sur les mêmes personnes. 

On eut alors l'heureuse idée , dans quelques 
contrées du Nord, de procéder , non timidement, 
comme en France, sur quelques individus iso
l é s , mais en grand, mais en masse, sur des po
pulations entières de jeunes gens et d'adultes, 
sur des corps d 'armée sans exception, dont bon 
nombre avaient eu la petite vérole. C'était le seul 
et vrai moyen d'arriver à une solution nette et 
définitive sur la valeur réelle du procédé , et l'on 
eut le bonheur de trouver la vaccine inépuisable 
dans ses bienfaits. 

De célèbres exemples de personnes atteintes 
dans leur enfance par la petite vérole, m ê m e con-
fluente, et sur lesquelles l'inoculation du vaccin 
produisit une éruption vaccinale complè t e , de
vaient encourager à entrer largement dans cette 
voie. 

On apprit bientôt, non sans surprise, par des 
documents de Wurtemberg, que, de 1831 à 1836, 
sur 1,677 individus qui avaient payé leur t r ibut 
à la petite vé ro le , les revaccinations en avaient 
t rouvé plus d'un millier aptes à l 'infection vac
cinale, et sans doute à l 'infection variolique. On 
compte en effet sur ce nombre 1,055 vacc inés , 
c 'est-à-dire près de 2 sur 3. 

Ce sont les épidémies de variole surtout qui 
mettent en évidence l 'utilité, la nécessi té des re
vaccinations. Nous l'avons d i t , sous le souffle 
délétère de ces épidémies, la proportion des per
sonnes vaccinées atteintes de variole en France 
s'est élevée à plus du tiers. Mais le procédé des 
revaccinations appliqué sur une grande échelle 
semble couper court aux épidémies varioleuses 
et opposer au mal une bar r iè re infranchissable, 
fait ex t rêmement p r é c i e u x , inespéré m ê m e . 
A i n s i , les revaccinations appliquées à l ' a rmée 

prussienne depuis 1835 en ont à peu près 
ext i rpé la variole. Dans le Wur temberg , sur 
14.384 militaires r e v a c c i n é s , i l n'y eut en cinq 

j ans qu'un seul cas de varioloïde, et trois seule-
! ment sur près de trente mille revaccinés . Depuis 

l'usage généralisé des revaccinations dans ce 
j pays, c 'es t -à-d i re depuis 1830,1a variole n'y a 
| pas reparu une seule fois sous son appareil épi-
! démique si redoutable. 

Ces résul ta ts laissent peu de doute, ce nous 
I semble, sur l'excellence, sur la nécessité des 

revaccinations. A . LEKOY. 
V A C H E . (Zootech.) — C'est la femelle du 

taureau (voy.-ce m o t ) . De la naissance au se
vrage, les praticiens la nomment v ê l e ; elle 
prend alors l'appellation de génisse, qu'elle garde 
jusqu 'à son premier mariage. Voilà zoologique-
menl la vache qu'en certains lieux encorè on 
désigne sous le nom de taure, un mot patois 
qui a réel lement sa raison d ' ê t re : un taureau, 
une taure ; je ne vois rien à reprendre à cela. 
Les deux vraiment font la paire. 

Après tous les développements qu'ont reçus 
dans ce dictionnaire les divers articles consacrés 
à l 'étude de l 'espèce bovine, i l n'y a plus à leur 
donner en celui-ci qu'un complément nécessaire. 
I l ne reste en effet à parler à cette place de la 
femelle du taureau que pour la considérer dans 
l'importante fonction économique qu'elle remplit 
comme productrice de lait, comme laitière. 

L'instrument de cette production, c'est le pis, 
ou p lu tô t l'appareil mammaire. Lorsque celui-ci 
devient prédominant dans l'organisme, tous les 
autres sont en quelque sorte à son service et ses 
subordonnés . I l les opprime par ses exigences, 
par son activité fonctionnelle, et donne à la bête 
une valeur à part. I l impr ime , du reste, à la 
machine un cachet tout particulier; la constitu
tion et la conformation en reçoivent une em
preinte spéc ia le , au point que la vache laitière 
été élevée à la hauteur d'un type, — le type lai
tier. Cette question a été t ra i tée , chemin faisant, 
au mot BÊTES BOVINES. Je n'ai pas à y revenir, 
mais je dois appeler l'attention du lecteur sur 
les mamelles, dont la conformation extérieure 
et la condition sont ici choses capitales. M. le 
professeur Eug. Tisserant, dans un livre fort 
es t imé ( i ) , a donné de ces organes une excel-

| lente é tude , à laquelle j 'emprunte le passage sui-
! vant. I l veut les « MAMELLES volumineuses, pen

dantes librement entre les jambes, recouvertes 
par une peau fine, souple, lâche, revenant de 
suite sur e l le -même après avoir é té p incée , de 

! couleur jaunâtre on indienne, selon Guenon, 
I garnie de poils fins, peu nombreux, couverte 
j d'une matière grasse, onctueuse, qui se dé-
| tache en petites parcelles quand on gratte la sur

face avec l'ongle. 

, (!) Guide des -propriétaires et des cultivateurs 
dans le choix, Ventretien et la multiplication des 
vaches laitières. 
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( La forme et la direction des mamelles est 
indifférente ; qu'elles soient portées en avant ou 
bien pendantes entre les cuisses, cela importe 
peu, pourvu qu'elles présentent les caractères 
que nous signalons et qu'elles soient volumi
neuses. 

Sur les bonnes lai t ières , on voit ramper dans 
l 'épaisseur des mamelles, principalement quand 
ces bêtes sont pleines, des veines nombreuses 
décrivant des flexuosités ou des zigzags ; ce sont 
les veines du pis. 

« Le pis gonflé par le lait doit ê t re rés is tant 
à la pression, mais élastique ; après la t ra i te , i l 
doit revenir à son volume ordinaire, rester mou, 
flasque, sans résis tance et sans dure té . (Voy. 
T R A I T E . ) 

« Quand on examine les mamelles pleines de 
lait, i l ne faut pas se laisser tromper par leur gros
seur et.par la rés is tance qu'elles font à la main. 
Cet état peut provenir en effet de ce que les or
ganes sont charnus ou gras, c 'est-à-dire de ce 
qu'il entre dans leur composition beaucoup de 
tissu cellulaire aggloméré ou une grande quan
tité de graisse. 

« Le pis charnu ou gras diminue peu de 
volume pendant la traite ; i l conserve de la du
reté , de la consistance, et résiste à la pression 
Sans avoir une véri table élasticité. Cette résis
tance n'est pas égale dans tous les points. En 
outre, la peau qui le recouvre est toujours sen
siblement plus g ros s i è r e , plus épa isse , moins 
mobile et moins souple. 

« i l est souvent difficile de distinguer le pis 
charnu du pis graisseux. Cependant on ne 
rencontre guère celui-ci que sur les animaux 
d'un embonpoint prononcé . I l est commun chez 
les vaches appartenant aux races précoces , pro
pres à la boucherie, chez les vaches châtrées 
depuis quelques mois et sur toutes celles que 
l'on engraisse. 

La grosseur du pis peut ê t re aussi le r é su l 
tat de l'accumulation du lait dans son intérieur. 
Cet état constitue Vempissement; i l est quel
quefois suivi d'une maladie locale grave, s'il se 
prolonge trop, ou bien i l peut en t ra îner la perte 
momentanée ou définitive du lait. D'autres fois 
les marchands flagellent le pis avec des orties 
pour le faire gonfler. 

< Ces deux ruses sont assez faciles à recon
naître et à déjouer . Néanmoins i l ne faut pas 
acheter une vache dont le pis esf douloureux, 
ou dont le lait n'a pas un aspect naturel.. . 

« Les TRAYONS ou mamelons doivent être de 
forme régulière, allongés, écartés les uns des 
autres, égaux dans leur déve loppemen t , sans 
irrégularités ni verrues à leur surface; à large 
ouverture, p lutôt grands que petits, propor
tionnés toutefois au volume des mamelles, sur
tout à leur largeur, et recouverts d'une peau 
fine, souple, semblable à celle du pis. 

On repoussera toujours les vaches dont un 
des trayons est plus peti t , flasque, plissé ou 

configuré autrement que les autres, les vaches 
dont une partie des mamelles paraî t d iminuée 
ou r édu i t e , quoique l'on ait dit que ces défauts 
étaient sans influence sur la production du lait. 
Ils caractérisent les bêtes que Guenon appelle 
poupèques. 

« Presque partout on donne la préférence aux 
vaches qui , outre les quatre trayons ordinaires, 
en portent encore en arr ière ou de côté deux au
tres, plus petits et saillants. On croit que la fa
culté lactifère est proport ionnée au volume et à 
la longueur de ces derniers. I l ne faut pas atta
cher une importance trop grande à cette particu
larité ; cependant on aurait tor t de ne pas en tenir 
compte. » 

Mais les mamelles ne constituent pas seules 
l'appareil préposé à la production du la i t ; elles 
ont, je l'ai dit , plusieurs servants, des auxiliaires 
sans lesquels elles ne seraient rien. Dans l'ordre 
de fonctions qui leur est dévo lu , elles jouent 
simplement, — mais c'est quelque chose, — le 
rôle que le fabuliste fait si judicieusement rem
plir à c Messer Gaster » dans sa jolie fable Les 
Membres et V Estomac. « I l y a donc ic i , au ser
vice des mamelles un système veineux naturel
lement très-développé et dont parle aussi M . Tis-
serant. 

t Les veines abdominales ou lactées, d i t -
i l , sont grosses comme le doigt sur les vaches 
qui ont fait des veaux. Elles s.'étendent de cha
que côté du ventre, vers sa partie infér ieure , des 
mamelles où elles ont leur point de dépar t jus
qu'en ar r iè re et en dessous de la poitrine ; là 
elles disparaissent et se perdent en se plongeant 
dans des ouvertures appelées vulgairement por
tes de dessous ou fontaines du lait. 11 est fa
cile de sentir sous la peau les veines mam
maires ainsi que les fontaines de lait. Dans 
les vaches fraîches au lait, bonnes et peu âgées, 
les veines sont de la grosseur du pouce, èt l 'ou
verture qui leur livre passage pourrait recevoir 
aisément l 'extrémité du doigt. On accorde la 
préférence aux bêtes don t les veines sont gros
ses, longues, flexueuses. Quand les vaches ne 
donnent plus de lait et que les veines sont moins 
gonflées par le sang, on juge du développement 
antécédent de ces vaisseaux par la largeur des 
ouvertures ou portes du dessous. Assez f ré 
quemment, ces veines se divisent avant de pé
nét rer dans les portes de dessous. On doit te
nir compte alors de la plural i té des ouvertures. 

« La grosseur, la flexuosilé des veines mam
maires ont été de tout temps regardées comme 
un bon signe. Mais on doit se rappeler qu'une 
jeune bête pourra être excellente bien qu'elle 
n'ait pas encore les veines grosses, et qu'une 
vache âgée peut les avoir t rès-volumineuses et 
n 'ê t re plus une abondante laitière. I I faut se rap
peler enfin que dans une veine variqueuse, p ré 
sentant des renflements et des rétrécissements 
alternatifs, ce sont ces derniers qui donnent la 
mesure de l 'écoulement. 
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M . de Dombasle regardait la grosseur des-
veines du lait ou vaisseaux lactifères comme 
étant le seul indice à peu près infaillible de la 
qualité des vaches, et auquel on dût s 'arrêter 
dans le choix de ces animaux. 

« Les veines périnéennes, sur lesquelles 
M . Magne a appelé l'attention dès 1847, s'élè
vent d e l à partie postér ieure des mamelles, et 
rampent en décrivant des flexuosités sous la peau 
fine qui recouvre l'espace compris entre les fes
ses et la région supérieure et postér ieure des 
cuisses. On ne les aperçoit pas sur les médiocres 
la i t ières , ni sur celles qui n'ont encore porté 
qu'une ou deux fois. Souvent aussi, sur les 
vieilles vaches, elles sont cachées par des plis 
que la peau forme en cet endroit. 

« C'est dans les fortes la i t ières , entre deux 
â g e s , ouvertes du d e r r i è r e , portant de beaux 
écussons , bien nourries, ayant vêlé depuis peu, 
que les veines périnéennes sont le plus apparentes. 
I l peut être nécessaire , pour les bien voir , .d 'ap-
puyer la main un peu fortement au-dessus du 
pis. » 

A côté de ces signes, i l y en a d'autres encore, 
tout locaux, car ils se révèlent à l'inspection des 
poils qui recouvrent la face postér ieure des ma
melles en remontant jusqu'au niveau de la vulve. 
Les poils de cette région, assez vaste, ne suivent 
pas toujours la direction de haut en bas qui sem
blerait devoir ê t re la plus naturelle ; on leur voit 
su ivre , chez les femelles, la direction opposée, 
de bas en haut, et former ce qu'on appelle en gé
néral des é p i s , ce que Guénon a par t icul ière- . 
ment nommé ici écusson (voy. ce mot) ou G R A 
VURES. 

Cette direction inverse des poils se montre 
parfois, chez la vache, sur une surface t rès -
étendue de la région précédemment circonscrite, 
puis à la face interne et postérieure des cuisses 
et sur le pér inée. Elle affecte des formes var iées , 
fait par conséquent des contours divers à chacun 
desquels G u é n o n , qui les a observés et décri ts , 
a accordé une signification et une désignation 
par t icu l iè res , relativement à la faculté laitière. 
Sans accorder à tout cela une importance exagé
rée ou puér i l e , i l y a lieu de tenir compte du 
signe. Effectivement, l 'expérience a fait recon
naî t re et admettre que l'aptitude laitière des va
ches est dans un rapport assez certain avec l 'é
tendue de l 'écusson qu'elles portent, et aussi avec 
la finesse de la peau et des poils qui le composent. 

Voilà pour les indices ex tér ieurs . Ils ne sont 
pas précisément infaillibles, mais ils ont , sauf 
quelques exceptions, une valeur assez constante 
pour que la pratique puisse s'y attacher utile
ment. Ils ont a s su rément une concordance quel
conque avec l'aptitude physiologique des glandes 
mammaires. Pour demeurer c a c h é e , inconnue 
plutôt , cette concordance n'en est pas moins 
réelle. L'anatomie n'a pu encore fournir aucune 
lumière sur ce point; mais le fait physiologique est 
l à , patent, inniable. 

L'observation superficielle avait fait croire que 
les qualités du lait ou mieux que sa composition 
était dans la dépendance é t ro i t e , nécessa i re , de 
la nature des fourrages ; une observation plus ap
profondie , tout en accordant à la qualité de l'a
limentation une pari certaine dans la valeur du 
produit des mamelles, a dû reconnaî t re que ce 
produit tenait d'autressources ses qualités princi
pales et premières . Le fait est que le lait donné 
par une vache diffère peu dans sa composition 
qu'elle soit nourrie ic i ou l à , qu'elle consomme 
tels ou tels aliments : « Les fourrages, a écrit 
judicieusement M . Jamet , peuvent donner un 
goût plus ou moins agréable au lait , un peu plus 
de qualité m ê m e , la quali té toutefois varie peu*: 
quelle que soit la nourriture des vaches, bonnes 
et mauvaises la i t i è res , celles-ci donneront tou
jours-un produit sé reux , et celles-là un pro
duit gras et riche en principes alibiles. Les 
vaches beurr iè res et f romagères empruntent à 
leur organisme lorsque leur nourriture ne con
tient pas -les matér iaux nécessaires à une 
bonne fabrication- la sécrétion peut diminuer, 
mais la quali té reste. A u contraire, donnez ies 
fourrages les plus substantiels aux vaches qui 
produisent du lait maigre, la sécrét ion n'en sera 
guère amé l io r ée ; les parties grasses et azotées 
contenues dans la nourriture seront assimilées* 
au profit du tissu adipeux et musculaire, ou ré
pétées dans les déjections. Conduisez une vache 
bretonne dans n'importe quelle locaFité, faites 
baratter son lait s é p a r é m e n t , le beurre sera tou
jours plus coloré que celui des autres vaches 
soumises au m ê m e régime alimentaire, et i l aura 
ce léger goût de noisette qui l u i est propre, 
car i l n'appartient à aucune autre. 

« Le rendement moyen de nos vaches mancelles 
est de 1 kilogr. de beurre pour 28 litres de lart : 
quelques-unes donnent la m ê m e quant i té avec 
20 et d'autres avec 40 l i t res ; géné ra l emen t , les 
dern ières consomment plus de fourrage et ne 
rendent qu'un produit utile égal. La proportion 
différente du beurre, dans le lait de chacune des 
vaches de la m ê m e é t a b l e , est parfois très-con
sidérable; ce qui prouve que la production beur-
rière ne dépend pas absolument de la nourri
ture, mais de l'aptitude, puisque toutes les bêtes 
sont soumises au même r é g i m e . 

« Nos é leveurs ne se rendent pas bien compte 
de la valeur du lait , si ce n'est par Pé t a tde lèurs 
veaux; souve*nt ils conservent les mauvaises 
beu r r i è r e s , parce qu'elles se maintiennent en 
meilleur état de chair, elles sont plus brillantes; 
pour suppléer à la 'mauvaise qual i té du la i t , ils 
se contentent de donner au veau des farineux 
ou des tourteaux d'huile de l in pendant l 'allai
tement. Malgré ce surcroî t de nour-riture, les 
jeunes animaux n'arrivent jamais à l'embonpoint 
et à la quali té qui distinguent les nourrissons 
d'une bonne beu r r i è r e - f romagè re . 

« Chez les vaches indigènes de différentes 
races, le chiffre varie entre 8 et 24 litres de lait 
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pour 1/2 kilogr. de beurre : on rencontre rare- | 
ment ces deux points ex t r êmes , surtout le pre
mier ; mais j ' a i v u , i) y a quelques a n n é e s , dans 
un petit domaine voisin de la vil le de Chàteau-
Gontier, une vache dont le lait était si pauvre, 
que vingt-quatre heures ap rè s la traite la crème 
n'avait pas beaucoup plus d 'épaisseur qu'une 
feuille de papier. Ce lait contenait si peu de ca-
séum, qu ' i l coagulait à peine, m ê m e dans la 
saison la plus favorable. On n'a pas battu ce 
lait à pa r t ; mais je crois qu ' i l en aurait fallu 1 
hectolitre pour donner 1 kilogr. de beurre. Cette 
vache ne resta pas longtemps dans la m ê m e c ta
ble; elle fut achetée par un laitier, qui la con
serva, parce qu'elle produisait beaucoup. 

» Que les laitiers conservent des vaches au 
produit t rès -séreux ou qu'ils baptisent largement 
leur d e n r é e , c'est absolument la même chose 
pour le consommateur ; mais le beurrier et le 
fromager éprouvent un dommage considérable 
en nourrissant de pareilles bêtes . L'éleveur ne 
perd pas moins, ces vaches étant de détestables 
nourrices ; le veau reste maigre, ses organes d i 
gestifs s'affaiblissent, et l'abdomen prend un vo
lume dispropor t ionné sous l'influence d'une 
nourriture trop aqueuse. Ce n'est pas t o u t , la 
santé, de l'animal ainsi élevé n'est jamais bien 
solide; ayant presque toujours la d ia r rhée pen
dant Jes premiers mois de son existence, i l a 
toute sa vie le corps tendre, comme disent nos 
cultivateurs; on ne peut l'engraisser sans perte 
quand i l est v i e u x , parce que les indigestions 
sont trop f réquentes . 

« Avec moins de raison que les laitiers, nos 
éleveurs estiment leurs vaches d 'après le rende
ment, sans se préoccuper de la quali té du pro
duit et surtout des frais de production. 

« Je connais deux vaches chez un fermier v o i 
sin: i'une est grande et l'autre de taille moyenne; 
la première consomme le double de fourrage et 
donne moit ié plus de lait que la seconde, mais 
le produit en beurre est exactement le même. 
Mon voisin sait cela, ce qui ne l 'empêche pas de 
dire avec complaisance , en montrant sa grande 
vache aux amateurs : C'est une excellente bête, 
elle donne 20 litres de lait par jour ; et cha
cun de s'extasier! I l ne parle pas du tout de 
l'autre vache, quoiqu'elle soit s u p é r i e u r e , eu 
égard au produit utile. 

« Je l'ai déjà dit , la moyenne du rendement en 
beurre de nos vaches mancellçs est de 1 kilogr. 
pour 28 litres de l a i t ; on obtient un produit égal 
des vaches du Morbihan avec 20 litres 7 et i l en 
faut 35 pour les vaches grandes laitières du Co-
tentin. » 

Cette question est vraiment capitale. Je l 'ai 
nombre de fois agitée dans la presse agricole, à 
l'occasion surtout de nos grands concours d'ani
maux qu'on ne fait pas assez servir à l 'élucida-
tion des points obscurs, à l 'élévation intelligente 
de nos races de bétail sur l 'échelle de la perfec
tion. On y pousse aveuglément au mélange con

fus des races, on n'apprend à en connaître au
cune quant à ses avantages économiques, et Ton 
fait toujours plus grandes la confusion et l 'igno
rance là où tout, le bon comme lcmauvais, devrait 
être mis en pleine l u m i è r e , en évidence. 

Qu'on me permette de répéter ici ce que je d i 
sais, — fin 186S, — dans une revue de l 'année 
écrite pour le Bon Vermier, la citation sera bien 
à sa place. 

A côté de la viande ou même au-dessus 
d'elle,avant el le , se rangent deux autres pro
duits t rès- importants de l'espèce bovine : — le 
beurre et le fromage, qu'on cherche dans la va
che laitière spécialisée. Les concours n'ont abso
lument rien fait pour éclairer d'une vive l u 
mière cette production, spécialité trop exclusive
ment placée par la pratique usuelle dans la sé 
crétion la plus active et la plus large du lait. 
L'observation a néanmoins démon t ré que la l a i 
tière la plus féconde n'est pas, par cela m ê m e , la 
beurr ière la plus précieuse ou la plus produc
tive. 

Malgré la l eçon , la pratique s'obstine et re
cherche la laitière abondante sans autre souci de 
son aptitude physiologique à tirer de la nourr i 
ture qu'elle absorbe ou du beurre ou du'fromage. 
Là où le lait est vendu en nature, le nourrisseur 
a peut-ê t re raison de s'attacher isolément à la 
plus grande sécrétion de ce produit : mais là où 
i l vise à la production du beurre ou à la fabrica
tion du fromage, c'est distinctement ou la beur
rière ou la f romagère que doit rechercher et en
tretenir le spéculateur intelligent. 

Loin de conduire l 'éleveur dans cette voie ra
tionnelle, les concours s'en tiennent uniquement 
à la quant i té de la traite mesurée au juger, à la 
simple apparence de mamelles plus ou moins re
bondies. Aussi voit-on les exposants livrer les 
pauvres laitières aux tortures d'une accumula
tion forcée de lait dans le pis en s'abstenant de 
traire aux heures accoutumées tant que le jury 
n'a pas pris ses décisions. I l en résulte que la 
question si intéressante de la production du 
beurre et du fromage, a t tardée chez nous par 
l ' ignorance, n'y fait pas un seul pas en avant 
depuis un siècle peut-ê t re . De réels progrès ont 
été obtenus dans la manutention du lait et la fa
brication industrielle soit du beurre, soit du f ro 
mage, mais aucun n'a été réalisé dans leur pro
duction physiologique. La question zootechnique 
n'a pas encore été abo rdée , la pratique usuelle 
la soupçonne à peine, et à cette ignorance tout 
ie monde perd, producteur et consommateur. 

Étant donnée la traite d'une la i t ière , le nour
risseur doit savoir quelle quanti té elle contient : 
1° de beurre, 2° de fromage, 3° de rés idus . 
Pratiquement, l'essai est facile à faire et consé-
quemment est facile à déterminer le méri te spécial 
de la laitière à laquelle on demande autre chose 
que le lait simplement. Quand on fait une s p é c i a l 
lité de la production du beurre, ce n'est pas la 
quant i té de lait qui importe, mais sa richesse 
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en beurre. Le jour où cette vérité sera comme 
la boussole des praticiens, la production du 
beurre sera plus abondante et plus lucrative. Elle 
n'est pas aujourd'hui dans sa vraie voie. On 
peut épuiser une vache par une production sur
abondante de lait sans en obtenir une propor
tion satisfaisante de beurre. J'ajoute, — c'est 
d'un poids considérable en l 'a f fa i re , — plus la 
traite fournit de beurre à la baratte et meilleur 
i l est. L'organe préposé à l 'élaboration de ce pro
duit le perfectionne d'autant plus qu'i l en fabr i 
que davantage : fit fabricando faber. 

Les mêmes remarques s'appliquent de tous 
points à la production du fromage, dont la quan
tité est en proportion inverse du produit en 
beurre. Si beaucoup de fromage se trouve plus 
dans beaucoup de l a i t , beaucoup de beurre ne 
comporte pas nécessairement une sécrétion aussi 
abondante de lait : celui-ci , lorsqu'il coule à 
grands flots des mamelles, est t rès-généra lement 
fort pauvre en fromage et en beurre,plus en beurre 
qu'en fromage cependant ; sa composition alors 
est presque exclusivement séreuse ; i l passe à tra
vers l'organe mammaire, sans s'y ar rê ter pour 
ainsi parler, comme à travers un filtre. I l n'en 
est pas dë m ê m e du beurre qui est le résultat 
d'une élaboration physiologique spéciale dont l'ac
tivité part iculière fait le prix et le mér i t e . La 
mat ière du fromage est une sorte à par t , et inter
médiaire . Mais qu'on ne s'y trompe pas , en son 
éta t d'abondance moyenne ou d ' exagéra t ion , 
chacun de ces produits a respectivement les 
m ê m e s exigences ; i l fatigue et use au m ê m e t i 
tre , au m ê m e degré, l'appareil qui le prépare et 
la machine qui fournit les éléments à la pro
duction. Je me trompe en généralisant de la 
sorte. En effet, s'il en est ainsi de la lait ière, 
spécialement de celle qui use sa vie à sécré
ter un lait séreux ou fortement chargé de la 
mat ière du fromage, i l peut en ê t re tout diffé
remment de celle dont le lait est t rès - r iche en 
beurre. Celle-ci ne finit pas comme l'autre par 
épuisement ou par la phthisie; lorsqu'elle ta
r i t elle engraisse. L'aptitude beurr ière , t r ès -com
patible avec l'aptitude à l'engraissement, n'en est 
pour ainsi dire que la première phase chez les 
femelles bien choisies, qu'on sait tenir en lait . 

Voilà pourquoi un et deux croisements parle 
durham ne diminuent en rien la quant i té de 
beurre chez la beur r i è re . L'influence mesurée 
du durham sur la laitière f romagère améliore son 
produi t ; sur les bêtes à sécrétion s é r e u s e , Fac
t ion n'est pas moins favorable : la quant i té est 
diminuée si le croisement est poussé trop l o i n , 
mais la quali té , la richesse du lait en beurre s'é
lèvera proportionnellement à la diminution de la 
quant i t é et à la faculté de prendre, toutes cir
constances égales d'ailleurs, un développement 
charnu beaucoup plus grand et une quant i té de j 
graisse tout à fait inconnue chez la grande la i 
t ière séreuse. 

C'est une aptitude é t range que celle de la 

beur r i è re , et l'explication physiologique qu'on en 
a donnée ne me satisfait pas. Elle me ramène à 
cette pensée que ce ne sont ni les plus habiles ni 
les plus savants ceux qui prétendent expliquai 
tout. Quand une explication vaille que vaille n'é
claire pas, mieux vaut la laisser dans l'ombre. 
Pour moi j ' ignore pourquoi la petite Bretonne 
et la grande Cotentinc, bien choisies l'une et 
l'autre au point de vue spécial de la production du 
beurre, sont de t rès-r iches beurr iè res en dehors 
tout à fait d e l à quant i té de la double traite jour
nalière , et pourquoi les vaches hollandaises et 
llandrines, si grandes lai t ières , donnent au con
traire si peu de beurre, d'ailleurs moins bon, 
moins gras que celui des grandes laitières. Le fait 
résulte sans doute d'un mode d'élaboration diffé
rent de la part des mamelles, mais quel est-il ? Je 
n'ensais rien en véri té . Je ne sais pas davantage 
pourquoi, avec les m ê m e s aliments, sous l 'in
fluence du m ê m e r é g i m e , le l ièvre fait de la 
viande noire et le lapin de la viande blanche. 
Sait-on mieux pourquoi certains vers — bien 
précieux — fabriquent de la soie, et pourquoi 
l'abeille a pour industrie la double production 
de la cire et du miel? Non , mais l'observation 
ayant noté ces choses, le sériciculteur ne s'a
dresse pas plus à l'aheille pour obtenir de la 
soie, que l'apiculteur ne s'adresse aux pe
tits producteurs de cette denrée pour récolter 
miel et cire. Cela veut dire que tout est bien 
qui est à sa place, et que l 'éleveur qui spécule 
sur la production du beurre fera intelligem
ment d'entretenir dans ses étables non la pre
mière laitière venue, si féconde soit-elle, mais 
la lai t ière-beurrière la plus haute, la plus pro
duct ive , celle qui , en m ê m e temps qu'elle éla
bore le lait le plus gras ou le plus riche en 
beurre, utilise le mieux la nourriture qu'elle 
consomme. 

Rien n'est plus simple ou le plus à la portée 
de tous que la dé te rmina t ion de la richesse du 
lait , puisqu'il suffit , pour mettre en évidencecette 
dernière , de peser la quant i té de beurre obte
nue d'une quanti té de lait m e s u r é e , et c'est là 
ce qu'on devrait faire au moins une fois l 'an; 
mais i l y a aussi certains signes extér ieurs qui 
sont une présomption favorable au point cher
ché . Consultez-les donc au préalable pour les voir 
servir et valoir autant que de raison. Ces si
gnes, les voici : une teinte jaune de la peau du 
périnée ; la mêrge teinte de la peau de l ' in
térieur de la conque de l 'oreille, et la présence 
sur l'une et l'autre d'une mat iè re onctueuse qui 
se détache par petites écailles quand on en gratte 
légèrement la surface avec l'ongle. Ce n'est ni 
malaisé à retenir n i difficile à faire. 

En r é s u m é , la grande lait ière n'est pas la beur
rière la plus active et la plus féconde. D'aucuns 
vont plus loin e t p r é t e n d e n t q u e l e s d e u x a p t i t u d e s , 
loin d 'ê t re concordantes, sont en général incom
patibles. La proposition n'est pas absolue; elle 
a néanmoins son grain de justice. Pour moi , je 
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ne l'admets que sous bénéfice d'examen, et je 
dis : essayez vas b e u r r i è r e s , et lorsque vous 
aurez dé t e rminé expér imen ta lement l 'échelle de 
l'aptitude des laitières d'une race quelconque, 
ne conservez pas, en vue de la production du 
beurre, les bêtes qui se montreraient sous ce 
rapport in fér ieures à la moyenne. ( Voy. T R A I 
TE, V E A U , etc. ) Eug. G A Y O T . 

V A C H E R . — Dans plusieurs loca l i t é s , le va
cher ou la vachè re ont uniquement pour mission 
de conduire et de soigner les bêtes au pâturage. 
Dans d'autres, et ' c'est le plus grand nombre, 
ceux que ces termes désignent sont chargés du 
gouvernement entier du troupeau, soit à r é t a 
ble, soit au dehors. Aussi le vacher, dans ce 
cas, doi t - i l posséder bien des qua l i t é s , que la 
nature même de la besogne indique, et dont ce
pendant en général l 'on ne para î t pas m ê m e se 
douter. 11 semble que le premier venu soit bon 
pour ê t re vacher. On prend donc ce premier 
venu, souvent un ê t re grossier, b r u t a l , stupide, 
presque idiot , et l 'on ne comprend pas qu'en agis
sant ainsi l 'on compromet les plus chers in t é rê t s 
de la ferme. — 11 faut, au contraire, pour rem
plir cet emploi, un homme t rès - in te l l igent , doux, 
soigneux, at tent if , aimant les bê tes et sachant 
s'en faire aimer, connaissant le traitement qui 
leur convient, habile à le leur donner, n'ignorant 
rien de ce qui peut leur assurer un état cons
tamment p r o s p è r e , se montrant pénétré de ses 
devoirs et les remplissant avec amour. Et com
ment ne pas aimer ees bonnes grosses bêtes bo
vines? Cette race d'animaux n'est-elle pas na
turellement douce, docile et tonne? Elle est 
même caressante._De toutes les races d'animaux 
domestiques, elle est celle qui prend le joug , 
se laisse traire , et obéit avec le moins de d i f f i 
culté. — I l ne s'agit que de cultiver de bonne 
heure ses bonnes qua l i t é s , et de ne pas gâ ter ses 
heureuses dispositions par des accès de colère , 
par des mouvements brusques et par de mauvais 
traitements qui les i r r i tent . — La vache qui 
dans l'âge adulte donne du pied a été m a l 
traitée quand elle était génisse ; le taureau qui 
donne de la corne a e n d u r é lorsqu'il était veau 
des injustices dont i l garde le souvenir. Le bon 
vacher, comme la bonne v a c h è r e , fait le bon 
troupeau. 

J'ai été t émoin de beaucoup de disputes entre 
des vaches et les personnes qui étaient chargées 
de les soigner, et j ' a i constamment r emarqué que 
le tort é ta i t du côté de eelles-ci. Les premières 
obéissent à des instincts qu ' i l faut connaî t re et 
satisfaire, les autres s'abandonnent le plus sou
vent à des caprices qu'on ne saurait définir . — 
Les vaches ont des besoins , jamais des fan
taisies. 

Mais c'est surtout pendant la période de la 
gestation que la vache doit ê t re l 'objet d'une 
prédilection spéc ia le , de soins particuliers, d'une 
surveillance attentive. Le vacher donnera donc 
à la vache pleine une nourriture abondante et 

choisie, mais en ayant soin de la distribuer de 
maniè re à préveni r toute indigestion. C'est pour
quoi i l divisera chaque repas en plusieurs ser
vices. — Jamais i l ne donnera de pommes de 
terre gâtées aux vaches pleines. I l évitera soi
gneusement aussi de leur donner des fourrages 
détér iorés soit par la fermentation, la vase, la 
roui l le , la moisissure, soit par la formation à 
leur surface de champignons vénéneux et de cryp
togames. I l veillera également à ne jamais leur 
donner d'herbes couvertes de rosée , de légumes 
engelés. I l ne donnera qu'avec une ex t rême 
réserve aux vaches pleines, et mieux pas du 
tout , les rés idus de sucreries et distilleries et 
les drèchës de brasserie. — I l composera la 
nourriture des vaches pleines principalement de 
war ras , avoine, tourteaux , foin , pail le, etc. 
E n f i n , i l donnera toujours les boissons t i èdes , 
en hiver surtout , alors que la vache est tenue 
chaudement à l 'é table. 

I l aura soin que la vache pleine, à l 'é table, 
soit libre de tous ses mouvements. Jamais i l ne 
l 'y plongera dans une a tmosphère chaude et hu
mide. Mais i l fera en sorte qu'elle y jouisse 
constamment d'un air facilement renouvelable. 
— I l disposera sa l i t i è r e , sinon le sol , de ma
nière à ce que la vache pleine ait à l 'étable le 
t rain de devant sur la m ê m e ligne, et m ê m e un 
peu plus bas , que le train de derr ière . I l évi
tera avec le plus grand soin les coups sur le 
ventre, et mettra la vache dans des conditions 
telles qu'elle ne soit jamais exposée à en rece
voir. I l évi tera de m ê m e avec le plus grand soin 
le passage par des portes trop é t ro i t es , les pres
sions de toutes natures, les courses folles, saut 
glissades, et en général tout mouvement v io 
lent. Enfin, l'approche du mâle pendant toute la 
période de la gestation sera par lu i sévèrement 
é c a r t é , et i l prendra toutes les précautions n é 
cessaires pour que jamais pareil accident n'ar
rive. 

Depuis quelques années les avortements sont 
nombreux. I l importe donc aussi que le vacher 
connaisse les principaux symptômes qui annon
cent cet accident. Or les symptômes de f avo r -
tement diffèrent selon que la vache est t rès -
nourrie ou maigre et épu i sée , et selon que le 
veau est vivant ou mort. 

Si la vache est fortement nourrie, et que le 
veau soit v ivant , l'avortement s'annoncera par 
des coliques au moins vingt-quatre heures aupa
ravant. La vulve (nature) se gonflera et laissera 
suinter un liquide clair et transparent; le pis aug
mentera légèrement de volume; puis.les souf
frances de la mère allant toujours croissant, on 
la verra se laisser tomber tout à coup plus ou 
moins roidement et se relever avec la même v i 
vacité. Elle tiendra la queue presque horizontale, 
et'la remuera sans cesse. Enfin, par un suprême 
effort, le veau sera expulsé . — Si le veau est 
m o r t , les souffrances dureront plus longtemps, 
deux, trois jours 8 mais seront beaucoup moins 
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fortes. La vulve laissera échapper une mat ière 
purulente, trouble et t rès -odorante ; le pis res
tera flasque, e t , enf in , pour peu que le fœtus 
ne soit pas bien placé, le vêlage sera impossible. 
Alors , presque toujours , l 'arr ière-faix se p r é 
sentera dehors bien avant le fœ tus . 

Si la vache est dans un état de maigreur et d 'é
puisement e x t r ê m e , et que le veau soit vivant, 
on ne verra presque pas d'efforts expulsifs; seu
lement la vache ne mangera pas, la vulve sera 
légèrement béante et ie bassin dis loqué. Dans 
certains petits mouvements expulsifs, on verra 
du liquide, en petite quant i té , sortir des organes 
génitaux. — Si le veau est mort , la m è r e ne fera 
aucun mouvement et refusera toute* nourriture, 
les yeux seront enfoncés dans les orbites ; la 
vulve laissera couler une mat ière des plus in 
fectes. 

Le.traitement à employer varie aussi selon les 
symptômes . Ainsi : 1° Si la vache est grosse et 
vigoureuse, on calmera ses douleurs par la diè te , 
Jes saignées ; on favorisera la dilatation du mu
seau détanche par des applications d'une pom
made faite avec Y extrait de valériane, et si 
le fœ tus est mor t , on ira le chercher aussi tôt 
que possible. — 2° Si la vache est maigre, épui
s é e , on lu i administrera des soins d iamét ra le 
ment o p p o s é s , c 'est-à-dire on la fortifiera par 
une infusion de seigle ergotée ou de la teinture 
utérine. — Dans tous les cas, le vétér inaire 
sera immédiatement appelé. L u i seul peut e f f i 
cacement soulager, délivrer la vache, et tracer 
sûrement la conduite à suivre. 

Le vacher aura soin de ne laisser aucune 
vache pleine dans le voisinage d'une vache qui 
avorte. 11 aura soin aussi de ne livrer au taureau 
la vache qui aura avor té que quand le temps 
de la gestation interrompue sera complè tement 
écoulé. — Si la vache est connue pour avorter, 
i l pourra, deux mois avant l 'époque ordinaire 
de l'avortement, lu i faire pratiquer une saignée. 
— U n avortement est presque toujours suivi 
d'un aut re , surtout si lors du précédent avor
tement le petit vivait à sa naissance. Pendant 
la gestation suivante, la vache sera donc de la 
part du vacher l'objet d'attention et de soins 
tout particuliers. I l en sera de m ê m e ap rè s un 
part laborieux, car un tel part donne tout à 
craindre pour la gestation qui suit. (Voy. A V O R 

TEMENT.) 

Lorsque la vache sera parvenue heureusement 
au terme de la gestation, le vacher la surveillera, 
la soignera, la dorlotera, si j 'ose le dire,plus que 
jamais. Si elle est connue pour mentir, c'est-
à-dire pour simuler le vêlage par des douleurs 
qui , pour ê t re fausses, n'en sont pas moins sem
blables aux'douleurs réelles de la par tur i t ion , 
qu'il ne s'y laisse pas tromper. En général , le 
part naturel s'annonce ainsi : La vache a des 
coliques*, se décroche, fait des efforts expulsifs 
violents ; elle se couche, tourne la tê te contre 
le tlanc, puis se r e l è v e ; elle a des mouvements 

désordonnés . Les mamelles sont distendues pat 
le l a i t , et un écoulement glaireux s'effectue par 
le vagin. Or, si les douleurs sont fausses, la 
yache ne se décroche qu'imparfaitement, les 
mamelles accusent peu de lait , l 'écoulement glai
reux est nul ou t rès- res t re in t , et, de plus, le col 
de l ' u t é r u s , dans la plupart des cas, reste fermé. 
C'est ce dont le vacher s'assurera en intro
duisant la main dans le vagin. — S i , ' a u con
traire, les douleurs sont vraies, la vache se dé
croche c o m p l è t e m e n t , l 'écoulement glaireux 
est abondant, le pis est grossi , les mamelles 
sont gonflées par le l a i t , bien distendues, et, 
enfin, le col u tér in offre passage. — Les vaches 
jeunes, vigoureuses et sanguines seront de la 
part du vacher l 'objet d'une attention particu
l iè re ; car ce sont elles qui surtout sont exposées 
au douleurs fausses, et simulent le mieux alors 
tous les symptômes du vrai part. 

A cet état anormal , le vacher opposera le 
traitement suivant. I l fera pratiquer une saignée 
à la vache; i l placera et renouvellera souvent 
sur les reins des sachets faits avec de la pous
sière de fo in fortement chauf fée ; i l injectera dans 
le vagin , à diverses reprises et trois fois par/ 
jour , une décoction composée d'une poignée de 
mauve et d'une poignée de belladone dans deux 
pots d'eau; i l mettra la vache au régime de la 
paille, boissons tièdes avec farine d'orge et addi
t ion d'un quart de li tre de sulfate de soude (sel 
de Glauber)^ i l bouchonnera f r é q u e m m e n t , et 
attendra ainsi la dél ivrance. 

Si une partie des enveloppes fœta les s'est en
gagée dans le col u t é r i n , et s'il y a tout en
semble écoulement glaireux, décrochage, dis
tension des mamelles par le l a i t , douleurs ex-
pulsives violentes, et persistance à l'occlusion 
ou à l'insuffisance du passage, le vétérinaire 
sera immédia t emen t appelé . Car lui seul pourra 
dél ivrer la vache. Mais le vacher se gardera bien 
d'appeler près de la vache en parturition labo
rieuse n i fromageur, n i f rui t ier , n i maréchal , ni 
empirique, quel qu'i l soit, tous savants de village 
qu i ne sont bons qu ' à tuer la m è r e et le petit. 
— Dans tous les cas, le vacher ne fera rien 
pour forcer le passage et tirer le veau : ceci est 
de rigueur. Le veau doit ê t r e expulsé naturel
lement et par la m è r e seule. Tout au plus se 
permettra-t- i l de l'aider doucement à se dégager 
des entraves qui visiblement gêneraient ou em
pêcheraient sa sortie. 

Aux approches du part , le vacher aura soin 
de placer la vache dans un lieu commode, Iran-
qui l le , avec bonne nour r i tu re , litière abon
dante, et toutes les meilleures conditions pos
sibles. 11 veillera à ce que rien ne gêne sesmou-
vements. (Voy. PARTURITION.) 

Les vaches fortes et vigoureuses sont encore, 
au moment du part, sujettes à une fièvre parti
culière qu'on appelle fièvre de lait. Voici com
ment le vacher p rév iendra les funestes effets de 
cette fièvre. — Dès les premiers symptômes du 
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par t , i l rédu i ra de moit ié la ration d'eau ordi
naire; a p r è s la naissance du veau, i l donnera, 
pendant quelques jours et deux fois par jour , 
une boisson composée de farine d'avoine et d'eau 
tiède, à laquelle boisson î l ' a jou te ra 50,0 gram
mes de cassonade. — I l ne rendra l'eau pure et 
les rations ordinaires qu'au bout de cinq jours. 
I l observera aussi pendant ce temps de traire 
la vache de quatre en quatre heures. 

On ne doit élever que les plus beaux types, 
que les veaux parfaits sous tous les rapports, eu 
égard au service, spécial que l 'on a en vue. On 
les choisit dès la naissance, et i l ne faut pas 
cesser de les distinguer, car le régime n'est pas 
le même. — Dans tous les cas, le vacher ne doit 
laisser teter le veau qu'environ trois j o u r s ; i l 
l'éloignera ensuite de la m è r e pour qu'ils ne s'en
tendent pas crier . J'ai oublié de dire qu' i l doit 
bien se garder de traire là vache après le vêlage ; 
il faut que le veau prenne lu i -même le premier 
lait : i l y a là pour lu i une purge nécessaire. 

Le vacher donnera au petit veau le lait t i è d e 
dans un baquet; i l plongera dedans le revers de 
la main, et i l fera passer un doigt ; le petit 
tétera le doigt . et i l s'habituera ainsi prompte* 
ment à boire seul. — Au bout de trois semaines, 
les veaux dest inés à la boucherie recevront, 
mêlée avec le l a i t , une décoction de graine de 
lin bouillie et passée au linge. Le tout sera donné 
tiède, comme toujours. A cinq ou six semaines, 
les mêmes veaux recevront une sorte de barbo-
tage composé de l a i t , d'eau et d'une farine de 
céréale économique , mais nourrissante, telle 
que sarrasin ou m a ï s . Le vacher achèvera l 'en
graissement au moyen de pâ tons de farine qu ' i l 
fera avaler au veau en les lu i poussant dans la 
gorge. — Les veaux d'élève pourront dès hui t 
ou dix jours ne recevoir que 'du lait é c r é m é , 
mêlé petit à petit de farine et d'eau. A cinq ou 
six semaines, le vacher leur donnera, en outre, 
des fourrages bouillis et c o u p é s , pour arriver 
graduellement au foin et à l'herbe à trois mois. 

Le vacher fera jouir les jeunes veaux de tous 
les avantages possibles à l 'étable. I l les y tiendra 
chaudement, mais jamais dans une a tmosphère 
humide, et i l fera en sorte que l 'air y soit tou
jours facilement renouvelable. I l leur assurera 
aussi la pléine l iberté de leurs mouvements. — 
Jamais i l ne limitera le veau dans ses aliments. 
I l lui en donnera tant qu ' i l voudra, mais en 
ayant soin d 'évi ter les indigestions. C'est ce 
qu'il fera en donnant les repas plus f réquents et 
les services moins forts. 

Le métier de vacher n'est pas un mét ier de 
paresseux; i l n'en est pas, au contraire, qui 
exige plus d 'act ivi té régulière et assidue. Un 
bon vacher doit ê t r e levé, durant l 'hiver, deux 
heures avant le jour , et durant l 'été au point du 
jour. — Aussi tôt qu ' i l est installé dans son é ta-
bie, i l doit éponger et bouchonner toutes les 
vaches, leur laver les yeux, essuyer celles qui 
ont conservé sur leur peau des traces de pous

sière ou de terre , étriller celles qui se sont salies 
durant la nuit sur la litière, passer un bouchon 
de paille rude sur la tê te et le cou du taureau , 
donner quelques poignées de grains aux veaux, 
quelques pincées de sel aux génisses, et se ren
dre enfin dès le matin agréable et utile à tous 
les habitants et habitantes de l 'étable. C'est 
pourquoi, avant'de songer à n j a n g e r lu i -même, 
i l devra donner à manger à ses bê tes . Dès son 
lever i l devra passer les graines au crible, et 
tr ier dans le fourrage les chardons et les plan
tes épineuses qui pourraient leur blesser la lan
gue et le palais. Après avoir fait l 'étable, après 
que ses bêtes ont achevé leur dé j eune r , i l les 
mène à l 'abreuvoir; mais i l ne doit les con
duire aux champs que lorsque la rosée est en
t iè rement diss ipée. — Nous dirons bientôt la 
manière de se conduire au pâturage . Mais avant 
i l convient de rappeler en deux mots ce que 
doit ê t re l 'habitation. 

I l faut que l 'étable soit propre, aérée ' , balayée, 
parce qu'elle n'est pas seulement le dortoir du 
b é t a i l , elle est encore son réfectoire et en quel
que sorte son parloir. I l faut que l'air intérieur y 
soit maintenu à une t empéra tu re douce, égale, 
et plutôt basse qu ' é l evée ; que ta litière en soit 
enlevée trois ou quatre fois par semaine ; et si 
l'infection continue, i l faut enlever le pavé et les 
ferres m ê m e s , pour en substituer de nouveaux. 
A défaut de chlore, i l faut brûler du genièvre et 
d'autres fleurs par fumées , laver à l'eau de lessive 
les auges et les râ te l iers , pratiquer sur les deux 
côtés de l 'étable deux rigoles qui doivent con
duire les urines dans une citerne placée à une 
certaine distance, et dans lesquelles on les puise 
pour les porter dans les champs en saison con-

^ venable, comme cela se pratique en Suisse, en 
Hollande, en Flandre et dans les pays de bonne 
culture. 

I l faut que chaque vache ait dans l 'étable un 
espace d'environ 1 mè t re 50 de large; que la 
porte d 'entrée soit large au moins de i mèt re 80 
pour que les bêtes ne se blessent pas en se pré
cipitant pour y entrer; que l'auge et le râtelier 
soient placés au milieu de l 'é table, de maniè re 
que les deux rangées de vaches soient en face 
l'une de l 'autre; que le plancher supérieur ait 
au moins quatre mètres de hauteur, et soit percé 
par des trappes au travers desquelles on fait 
passer les fourrages ; que l'auge soit en pierres 
dures et non en planches, susceptibles de con
tracter une odeur infecte; que le râtel ier soit 
placé au-dessus, de manière que le fourrage 
échappé d'en haut soit retenu en bas, et ne tombe 
pas sur la l i t i è re ; que ce râtelier soit assez peu 
élevé pour que les bêtes qui portent la tête basse 
ne soient pas obligées d e l à lever trop haut. Cette 
auge et le râtelier doivent ê t re une fois par se
maine passés à l'eau de lessive, ensuite à l'eau 
fra îche. I l est reconnu que la bête perd son 
appéti t aussitôt qu'elle a flairé une mauvaise 
odeur. 
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De toutes les opérations de la vacherie, la 
traite est celle qui exige le plus de p r o p r e t é , 
de prévision et de régularité. On ne puise pas 
dans les mamelles d'une vache comme on puise 
de l'eau dans une fontaine. La bête a son ins
tinct particulier et sa volonté personnelle; elle 
refuse son lait au vacher qui l'a mal t ra i t ée , et 
elle lui donne §u pied ou de la corne quand i l 
veut la toucher. Avant de commencer à traire, 
vous devez vous laver les mains et le visage 
dans l'eau fraîche ; nettoyer vos bas, décrot ter 
vos souliers ou quitter vos sabots, et vous par
fumer, s'il est possible, avec les fourrages que 
la bête affectionne. Elle se laissera alors appro
cher avec plaisir et traire sans répugnarîce. 
Vous devez étendre successivement une main 
bien douce et bien propre sur les deux trayons 
du même côté, et la conduire jusqu 'à leurs ex
trémités sans désemparer , et en faire autant sur 
les deux autres trayons. Vous devez traire deux 
fois par jour, et toujours à la même heure. 

Maintenant un mot de pâturage . — Les ani
maux au pâturage seront l'objet de la surveil
lance la plus attentive. Le vacher écar tera avec 
soin tout ce qui pourrait les troubler, les i n 
quiéter ou occasionner entre eux la guerre. Ja
mais i l n'abandonnera pêle-mêle les animaux de 
différents sexes dans la m ê m e "pâture. I l les sé
parera toujours de manière à ce qu'ils ne puis
sent se joindre. — Les génisses sont nubiles à 
dix-hui t mois ; mais , pour obtenir des élèves 
qui puissent devénir un jour de bonnes vaches 
la i t ières , i l ne faut leur donner le taureau qu 'à 
deux ans; et, pour obtenir d'elles de beaux 
élèves m â l e s , i l faut qu'elles aient au moins 
trois ans. — C'est au vacher qu'appartient une 
sage opposition à des entreprises t éméra i r e s . I l 
doit veiller dans les champs sur ses génisses , 
comme la maî t resse d'école veille sur les jeunes 
vierges confiées à ses soins. — Lorsque vers le 
midi la chaleur devient excessive, i l doit mettre 
son troupeau à l'ombre, soit sous l'abri de quel
ques arbres qui se trouvent dans la plaine, soit 
en les ramenant à l 'étable. 

Le vacher aura soin d'isoler autant que pos
sible les vaches pleines et de les tenir de manière 
à ce qu'elles ne soient jamais exposées à recevoir 
des autres grands ruminants des coups toujours 
funestes. I l ne leur laissera rien désirer de tout 
ce qui peut entretenir en elles le contentement et 
la paix. 

Le bétail adulte peut ê t re mis au pâturage dès 
la mi-mars ou là mi-avr i l . Les jeunes animaux 
n'y seront mis qu'un peu plus t a r d , vers la fin 
d 'avr i l , alors que l'herbe sera plus longue et 
mieux fournie. Le nombre des animaux à mettre 
sur une é tendue déterminée Sera calculé sur le 
degré de fertilité de la pâture et la croissance 
plus ou moins rapide de l 'herbe, de manière à 
ce qu'ils y puissent toujours trouver une nour
riture abondante et facile. 

Jamais le vacher ne mettra ses bêtes au pâ 

turage pendant la r o s é e , i l ne leur laissera 
point boire d'eau froide en s'y rendant, mais il 
les munira toujours avant le dépar t , d'une poi
gnée de fourrage sec, paille ou foin. — Vers le 
milieu de l'automne* alors que l'herbe com
mence à perdre sa saveur nu t r i t ive , que la 
saison devient humide et f ro ide , le vacher don
nera tous les matins au bétail une petite ration 
de bon f o i n , et dès les premiers jours de no
vembre i l le rentrera définitivement à l'étable. 

Si les herbages ne contiennent pas d'arbres, 
i l faudra planter des poteaux de distance en 
distance pour permettre au bétail de s'y frotter. 
Le vacher prendra un soin tout particulier des 
c l ô t u r e s , et jamais i l n l y laissera exister ni 
t rouées ni commencement de trouées. I l bou-

" chera parfaitement toutes les issues à mesure 
qu'elles se reproduiront. 

Les enclos devront ê t re multipliés le plus pos
sible , car i l est p rouvé que cinq enclos de deux 
hectares nourrissent autant le bétail et le nour
rissent mieux que douze hectares d'un seul 
tenant. —Toutes les semaines au moins le va
cher procédera à l ' épandage des excréments de 
manière à ce que le gazon ne forme nulle part 
des touffes d'herbe dure et épaisse. 11 fera une 
guerre assidue aux taupinières , car l'utilité des 
taupes dans les herbages n'est qu'un préjugé. 
(Voy. TAUPE. ) 11 ne laissera non plus nul çépit 
aux fourmis ; i l prendra la bêche, i l éparpfilera 
leurs œufs et leurs provisions; mieux encore, i l 
introduira dans la fourmil ière une poignée de 
guano, puis i l replacera le gazon en ayant soin 
d é f o r m e r une espèce de petit bassin ou de conca
vité qui retiendra l'eau de pluie et empêchera ainsi 
la formation d'une nouvelle fourmilière. Toutes 
les mauvaises herbes seront par lui soigneuse-. 
ment e x t i r p é e s , de m ê m e que les rejetons des 
arbres et des haies. I l fera surtout la guerre aux 
chardons, dans les haies et partout, i l n'en 
laissera pas un seul. — Là où poussent les 
joncs, i l t i rera de petites rigoles pour l'écoule
ment des eaux, puis i l fauchera les joncs et ré-

. pandra des cendres de bois â la place qu'ils oc
cupaient. Quant à la mousse, c'est l'affaire du 
laboureur, qui devra la combattre par la herse et 
par l 'épandage d'un mélange de chaux et de sel 
marin. 

Le vacher veillera à ce que l'herbage soit 
tondu de t r è s -p rès une fois chaque année, con
dition nécessa i re pour favoriser le développe
ment des var ié tés d'herbes les plus fines et les 
plus douces. C'est pourquoi, si la dent des bêtes 
ne suffit pas, i l prendra la faucile, et le bétail 
viendra manger l'herbe ainsi coupée. I l fera cette 
opération après les grandes chaleurs. 

Le vacher ne donnera point à boire aux ani
maux revenant de pâ tu re r des fourrages artifi
ciels . 

Quant à la nourri ture à l 'étable, le vacher ne 
se montrera n i parcimonieux n i prodigue, mais 
suffisant et convenable. 11 devra aussi observer 
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de donner à chaque espèce d'animaux le genre 
de nourriture le mieux appropr ié à sa nature et 
au genre de produit qu'on veut en obtenir. 
Ains i , aux bêtes l a i t i è r e s , i l donnera les ali
ments les plus aqueux, c 'es t -à-di re qui contien
nent le plus d'eau ; aux bêtes à l'engrais, i l don
nera les aliments les plus nutri t ifs . I l ne devra 
pas ignorer non plus qu'en hiver la ration doit 
être plus forte qu'en é té . I l saura aussi qu 'à un 
animal sortant de pays pauvres, l'abondance et 
la succulence de la nourriture d'abord ne pro
fitent guère , et peuvent même devenir un dan
ger. C'est pourquoi i l ne l 'amènera à cette am
ple et généreuse ration que graduellement, de 
manière à modifier doucement son organisme, 
à élever progressivement son estomac à la hau
teur des fourrages, et à dé terminer ainsi, sans 
transition brusque, un nouvel équilibre dans 
ses organes. En géné ra l , le passage, ou d'une 
nourriture à l'autre, ou d'une ration plus faible 
à une ration plus fo r t e , et réc iproquement , ne 
s'effectuera jamais brusquement, mais progressi
vement. — Le vacher n'oubliera pas que la ration 
fournie ne doit jamais dépasser la quanti té que 
l'économie animale peut utiliser, parce qu'alors 
tout l 'excès passe au travers des organes diges
tifs sans produire d'effet. I l est vrai que le f u 
mier en est amélioré d'autant; mais cette a m é 

l i o r a t i o n est produite à un prix que le fumier ne 
saurait rendra. Et d'ailleurs cette trop grande 
abondance est souvent funeste à la santé du 
bétail , et c'est là une raison décisive. Donc pas 
d'excès. 

Le vacher devra toujours établir un rapport 
convenable entre le volume et la qualité nour
rissante des aliments. Les animaux qui ruminent 
ont besoin d'avoir la panse bien remplie. C'est 

l pourquoi les grains leur conviennent peu, i l en 
usera donc sobrement à leur égard . I l aura soin 
aussi d'établir un rapport convenable entre la 
matière solide et l'eau. I l ne fera jamais la nour
riture tellement aqueuse que l'animal n'ait plus 
besoin de boire. C'est pourquoi, i l ne fera jamais 
entrer les racines dans la ration pour plus des 
deux tiers. 

La régularité dans la nourriture est une indis
pensable condition de succès . — 10 kilos de foin 
régulièrement donnés profitent mieux à un animal 
que 12 donnés sans soin. Le vacher ne perdra 
jamais de vue ce principe. I l devra aussi calcu
ler d'avance et régler le tout de manière à ce 
que le bétail soit aussi bien nourri à la fin de 
l'hiver qu'au commencement. I l bottellera les 
fourrages, i l mesurera les racines par bottes, 
paniers ou boisseaux, et i l pèsera les grains. De 
même que la ration, les heures de repas seront 
par lui réglées. Jamais i l ne laissera le bétail 
souffrir de la f a i m , ni attendre son repas au-delà 
de l'heure fixée. I l ne laissera subsister nulle 
part de traînées de pail le , de feuilles, de foin ou 
déracines. 11 portera le tout soigneusement, et 
ramassera tout ce qui était t ombé . — i l ne don-

o c . DE L 'AGIÎ . — T. XII I , 

nera le vert que par petites portions à la fois, et 
toujours i l aura auparavant muni le bétail d'une 
poignée de paille ou de foin sec. I l pourra mêler 
la paille avec le fourrage en hachant le tout en
semble. I l agira surtout ainsi à l'égard des four
rages humides, jeunes ou coupés depuis quelque 
temps et flétris. — I l mettra à part les fourrages 
trop aqueux, grossiers, étiolés et de bas pr ix , 
les fourrages qui ont subi le contact de l'eau 
pendant longtemps, et il ne les donnera qu'avec 
une ex t r ême ré se rve . 11 agira de m ê m e à l 'é
gard des fourrages dont la végétation aura été 
activée par des engrais et qui n'auront pas en
core acquis tout leur développement. Cette pres
cription est essentielle ; car, en ne l'observant 
pas, i l exposerait infailliblement le bétail à des 
accidents terribles, la cachexie aqueuse, les ma
ladies vermineuses, etc., et le marasme même 
le plus affreux. Quant aux fourrages rouil lés , 
moisis , poudreux, échau f f é s , et ceux qui ont 
sé journé plusieurs années dans les magasins, le 
vacher les rejettera sévèrement , parce qu'ils sont 
irritants et essentiellement nuisibles. On ne peut 
en faire qu'une bonne chose, du fumier. Toute
fois, si la pénurie exige qu'il les fasse entrer 
dans l'alimentation, i l y apportera la plus grande 
circonspection, et i l ne les donnera que mêlés 
légèrement aux rations. 

Le vacher veillera scrupuleusement aussi à 
ce que jamais ne soient mêlées aux fourrages 
des plantes toxiques, telles que ciguë, ellébore, 
aconit, mandragore, mercuriale, renouée, âcre 
ou poivrée d'eau, coquelicot, pavot douteux, 
gloucion à fleurs jaunes et autres plantes vu l 
gairement connues pour leurs qualités empoi
sonneuses. I l écar tera avec le m ê m e soin, et 
pour la m ê m e raison, toutes graines-*ergotées, 

c a r i é e s , moisies, etc. I l observera enfin de ne 
jamais donner au bétail de fourrages couverts 
de rosée ou de givre. I l les exposera au soleil 
ou à une tempéra tu re chaude jusqu 'à ce qu'ils 
soient péchés et complètement débarrassés des 
corps ét rangers qui les recouvrent. (Voy. NOUR
RITURE. ) 

A l'égard de l'engraissement, le vacher aura 
pour règle de l'activer, de le réaliser le plus 
rapidement et le plus économiquement pos
sible. C'est pourquoi , si les bêtes soumises à 
l'engrais sont déjà en état de chair, i l débutera 
incontinent par la ration de l'engraissement sans 
régime transitoire. Mais, si les bêtes sont mai
gres, i l ne donnera, dans les commencements, 
que des aliments ordinaires, foins, fourrages 
verts, pommes de terre, etc.; car alors l'animal 

| n'augmente proprement qu'en viande, et ces ali-
i ments non-seulement suffisent à la lui fournir, 
' mais sont, à cet effet, les plus convenables. — I l 
I ne forcera point non plus sur la nourriture dès 
! le début de l'engraissement des bêtes maigres ; 
J car, les organes digestifs n 'étant point p réparée , 
| l 'excès serait absorbé en pure perte. C'est poùr-
j quoi i l ne marchera que graduellement à la ra* 

16 
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tion d'engrais proprement dite. Ainsi , par exem
ple, si un bœuf n'a reçu jusque-là que 10 k i lo
grammes de f o i n , au lieu de lui en donner 
tout à coup 20 , i l l u i en donnera d'abord 12 , 
puis 15, puis 18, puis enfin 20. Mais i l ajou
tera, dès les premiers j ou r s , une boisson nour
rissante, c 'es t -à-d i re de l'eau blanchie avec une 
mat ière farineuse. — Dans les premières semai
nes, i l pourra encore tirer du lait des vaches à 
l'engrais. Mais, dès que l'animal ne se souciera 
plus d'une augmentation de la nourri ture o rd i 
naire, et qu ' i l dénotera un embonpoint .plus 
m a r q u é , i l cessera de tirer de lu i tout produit, 
et i l ajoutera à sa nourriture des aliments plus 
substantiels, agissant davantage sur la produc
tion de la graisse, tels que graines fermentées , 
tourteaux d 'hui le , drèches de brasseries, r é 
sidus de betteraves, etc. — À mesure donc que 
l'engraissement avancera, i l supprimera une 
partie des fourrages pour les remplacer par les 
aliments susdits. I l donnera surtout, pour aller 
v i t e , des betteraves et des carottes; car la 
graisse et le sucre ont beaucoup d'analogie, et 
ces deux plantes sarclées sont bien les plus r i 
ches sous ce rapport. — Dans les dernières se
maines de l'engraissement, lorsque l'animal 
aura acquis un degré suffisant de graisse, i l 
supprimera les tourteaux ( 1 ) , afin de donner 
le temps de disparaî tre au mauvais goût qu'ils 
font quelquefois contracter à la chair. 

Le vacher veillera à ce que rien ne trouble 
ni n ' inquiète les animaux à l'engrais. I l fera en 
sorte qu'ils jouissent d'un calme absolu, d'une 
tranquill i té parfaite. C'est pourquoi i l observera 
religieusement la régulari té dans les heures des 
repas; car, si la ration se fait attendre, le bétail 
s'agite, s'impatiente, s ' i rr i te, et cela nuit beau
coup à son engraissement. — I l ne fera faire, 
aux animaux à l'engrais comme aux autres, que 
trois repas par jour, quatre tout au plus, si la 
nature des aliments lu i fait juger cette mul t i 
plicité uti le. I I fera durer chaque repas deux 
heures. — I l laissera toujours, entre deux repas 
successifs, un temps de repos suffisant, pour 
que l 'animal , couché sur la litière et la panse 
remplie, puisse digérer le tout et ruminer à l'aise. 

Lorsque les bêtes seront grasses, si l 'appétit 
vient à leur manquer, le vacher cessera l'engrais
sement, car i l sera complet, et les bê tes , au 
lieu de profiter, ne feraient plus que maigrir. 
(Voy. ENGRAISSEMENT.) A . LEROY. 

V A C H E R I E , Voy. H A B I T A T I O N DES ANIMAUX. 

V A G I N . Voy. PARTURITION. 

V A I N E PATURE. (Agric.)— On désigne ainsi 
les terres dont la pâ ture est l ibre , où tous les ha
bitants d'une commune peuvent conduire leurs 
bestiaux. On applique aussi généralement cette 
dénomination à tous les terrains vagues et sans 
culture, ainsi qu ' à toutes les terres où i l ne se 

CO On sait que les tourteaux doivent toujours être 
donnés délayés dans de l'eau tiède aux bêtes d'engrais 
comme aux autres. 

trouve actuellement ni semences ni f ru i t s , comme 
les jachères. 

Distinction entre U parcours et la vaine 
pâture. — I l y a une distinction à faire entre le 
parcours et la vaine pâ ture . — Le parcours est 
une servitude réc iproque entre deux commu* 
nés, qui leurdonne le droit d'envoyer leurs trou
peaux paître sur leurs territoires respectifs après 
les récol tes . L a vaine pâ tu re , au contraire, est 
bien toujours une servitude, mais une servitude 
établie seulement au profit des habitants dlune 
même commune, qui peuvent envoyer récipro
quement paî tre leurs bestiaux sur les propriétés 
dépouillées de leurs récol tes . 

Pâturages communaux. — 11 ne faut pas non 
plus confondre la vaine pâ tu r e avec les pâturages 
communaux. La première s'exerce sur les pro
priétés privées, et est actuellement régie parle 
code rural de 1791 ; les seconds, au contraire, 
s'appliquent aux biens appartenant à la com
mune, et s'effectuent dans les conditions déter
minées par l 'autorité municipale (Loi du 17 juillet 
1837, art. 17.) 

Restrictions au parcours et à la vaine pâ
ture. — Le parcours et la vaine pâture ne peu
vent jamais avoir lieu dans les bois ni dans les 
prairies artificielles. — Le droit à la vaine pâture 
ne devance jamais la r é c o l t e , e t , pour, l'exercer, 
i l faut nécessai rement attendre que celle-ci ait 
été complè tement enlevée du champ. — Chaque 
règlement municipal d o i t , en outre, déterminer 
le nombre des bêtes que les habitants peuvent 
envoyer au parcours et à la vaine pâture. 

Affranchissement et rachat de ces servi-
tudes. — Quand le droi t de parcours et de 
vaine pâ tu re n'est pas fondé sur un titre, on peut 
s'y soustraire; pour cela i l suffit de clore com
plètement la propr ié té que l 'on veut exonérer de 
cette servitude. — Dans ce cas, le propriétaire 
qui clôt tout ou partie de ses proprié tés perd son 
droit au parcours et à la vaine p â t u r e , dans la 
proportion du terrain qu ' i l y soustrait ( C . N . 
art. 6 8 2 ) ; c ' e s t -à -d i re que le nombre de bêtes 
qu ' i l a le droit d'envoyer paî t re sera réduit pro
portionnellement. — Mais, quand le droit de par
cours et de vaine pâ tu re repose sur un titre, les 
propriéta i res ne jouissent plus de la faculté de 
se clore (Cassation, 20 novembre 1853).— 
Quand la vaine pâ tu r e est fondée sur un titrç 
entre particuliers, on peut racheter la liberté de 
sa proprié té au moyen d'une indemnité fixée par 
experts. 

Cantonnement. — On ne peut, ainsi que 
nous venons de le d i r e , se soustraire au droit de 
parcours par le rachat, quand i l est fondé sur 
un t i tre. Mais la lo i du 20 septembre 1790 donne 
un autre moyen d'arriver au m ê m e résul tat . C'est 
par le cantonnement. On appelle cantonnement 
l'abandon d'une certaine quan t i t é de terrain en 
toute p r o p r i é t é , pour l ibé re r le surplus de la 
servitude de parcours. 

Extinction du parcours et de la vaine 
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pâture. — Le parcours et la vaine pâ tu re s'é
teignent par le non-usage pendant trente ans. 
Ainsi donc, si deux communes jouissant du droit 
réciproque de parcours, ou les habitants d'une 
même commune jouissant de celui de vaine p â 
ture, négligent, pendant trente ans consécutifs , 
d'en faire profiter leurs bestiaux, ils perdent, 
par cela m ê m e et à tout jamais, leurs droits. 
Mais ceci év idemment n'arrive g u è r e , et si l'on 
attend après l'accomplissement d'une pareille 
condition pour faire d ispara î t re ces servitudes, 
on ne sera, dans deux et trois cents ans, pas 
plus avancé qu'aujourd'hui. 

Ce qu'étaient dans l'origine le parcours et 
la vaine pâture. — L'origine des droits de 
parcours et de vaine pâ tu re remonte à une an
tiquité reculée et se retrouve encore à l'heure 
qu'il est dans la presque totalité du terri toire 
de la Lorraine. — A une époque où la science 
agricole en France était t rès - impar fa i te , où des 
guerres incessantes laissaient peu de bras à la 
culture, tandis que les biens des seigneurs et de 
l'église absorbaient la plus grande partie du ter
r i toire , les habitants des communes, pour ne 
point pré lever sur une récolte insuffisante une 
nourriture que le bétail pouvait , en certaine 
saison, trouver dans la campagne, s 'étaient ac
coutumés à conduire les bestiaux paî tre en liberté 
partout où se rencontrait une apparence de 
p â t u r e , sur les terres en f r iche , le long des che
mins et sur les prairies dépouillées de leurs r é 
colte, usant, en ce dernier cas, d'un droit r é 
ciproque de propr ié ta i re à propriétaire ou de 
commune à commune. Les vastes landes, les 
bruyères nombreuses et le système de la j a 
chère , seul alors en usage, rendaient le procédé 
facile et m ê m e avantageux. — Mais le droit 
alors n 'était pas imposé comme une obligation 
légale. C'était une convention, un pacte l ibre , 
tout volontaire, résu l tan t naturellement de l 'état 
des choses, un service enfin que de plein g ré 
l'on se rendait mutuellement. 

Ce que le parcours et la vaine pâture de
vinrent avec le temps. — E n t i è r e m e n t libres et 
volontaires d'abord, les servitudes prirent avec le 
temps toute la force de l'usage, et , de nécessité 
locale, passèrent à l 'état général de coutume. Dès 
lors elles furent imposées aux propriétaires et aux 
communes, communes et propr ié ta i res le voulus
sent-ils ou non, — Pour les communes en fr iche, 
les landes, les jachères et les berges des che
mins, ce f u t un droit permanent. Quant aux 
prairies et aux champs réco l tés , le parcours 
variait dans sa durée : i l commençai t aussitôt 
après la récolte et cessait au printemps à l 'époque 
de la culture et de la pousse des herbes. Seuls, 
enfin, les mois d 'é té , nécessaires à la préparat ion 
de la réco l t e , puis, ainsi que nous l'avons vu , 
l'obligation coû teuse de clore l 'héritage ou le 
rachat de la servitude purent affranchir le ter
ritoire de la vaine pâ tu re . Certes, i l fallait en ce 
temps-là que la pénur ie fû t grande ou l'igno

rance profonde pour sacrifier la prospérité des 
r éco l t e s , la culture des terrains en friche et la 
santé du bétail aux avantages d'une maigre pâ
ture mendiée à un sol réputé incapable de pro
duit. Cependant l'usage s'est perpétué . Les g é 
néra t ions de cultivateurs préférèrent l'exercice 
facile d'un droit si évidemment nuisible, aux 
efforts du travail et aux tentatives de créat ion 
destinées à trouver ailleurs des ressources égales, 
sinon supérieures à celles que leur procurait la 
vaine pâ ture pour l'entretien du bétail . Dès lors 
on devait arriver à des conséquences désas 
treuses. — Mais, i l faut le dire aussi, la ré forme 
n 'étai t pas chose facile. Elle avait contre elle des 
préjugés tenaces. Car, en s 'exerçant de temps 
immémorial sur les terrains en friche d'une com
mune, ie droit de vaine pâture était devenu 
pour l'habitant une sorte de tradition inviola
ble, ent ra înant la prohibition d'enlever au par
cours, pour les consacrer à la culture, les ter
rains communaux qui en faisaient l'objet. On a 
v u maintes fois les habitants d'une localité se 
révolter en pareil cas contre ce qu'ils considé
raient comme une spoliation. 

Conséquences et inconvénients de la vaine 
pâture. — Ce fu t la vaine pâture qui rendit 
lente, difficile et incomplète l'abolition des ja
chères , mettant ainsi le droit de l'usage au-dessus 
du droit du propriétaire du sol. I I est impossible 
en effet, avec une pareille servitude, d'appliquer 
les assolements féconds. D e l à perte, souvent 
é n o r m e , pour le cultivateur, retard indéfini du 
progrès , et, pour la société, privation d'une no
table partie de ses moyens d'existence. — On 
sait aussi combien les récoltes dérobées sont uti
les dans une ferme. Or, avec le parcours et la 
vaine p â t u r e , elles sont impossibles et i l n'y 
faut pas songer. C'est donc encore autant de 
pris à l 'agriculture, qui ne peut nourrir autant 
de t ê t e s de bétail qu'elle le ferait, les choses allant 
autrement. — Si, d'un autre côté , l 'on considère 
les parcours comme s 'exerçant à une époque 
donnée sur les prairies après l 'enlèvement des 
foins et des regains, les résul ta ts ne sont pas 
moins funestes. Les ravages exercés dans les 
terres humides par les troupeaux sont en effet 
innombrables. Les gazons ar rachés par les ani
maux se dessèchent , et la prairie s'appauvrit, si 
l'on n'a soin d'y jeter de la semence pour la r é 
colte qui suivra. Le passage du gros bétai l , en 
effondrant les voies de l ' i r r igat ion, rend cette 
dernière impossible, tandis que les herbes ron
gées et déracinées par le menu bétail ne donnent, 
l 'année suivante, qu'une récolte incomplète. — 
Enfin, c'est au parcours et à la vaine pâture 
qu'on a dû maintes fois les ravages causés sur 
le bétail par des épizooties dont les miasmes se 
transportaient d'un territoire à l'autre et de bêtes 
à bêtes s'unissant ensemble dans les champs. 
Combien aussi de maladies contractées par les 
animaux alors que, pressés par la faim et mal 
gardés , i ls vont le long des haies ou dans les 
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marais se nourrir d'herbages malsains ! — Con
sultez d'ailleurs qui vous voudrez parmi les pra
ticiens éc la i rés , ils vous diront tous que les 
pâtis ou les vaines pâtures sont un des plus 
grands obstacles à l 'amélioration de nos races 
d'animaux domestiques, et notamment de notre 
bétail à cornes. De pauvres particuliers mènent 
paître et gardent tous les jours dans ces maigres 
terrains des vaches ét iques, qui se croisent avec 
des. taureaux d'une égale faiblesse; de là naît 
une postéri té pire encore que ceux auxquels 
elle doit le jour. Or c'est là un fait t r è s -g rave , 
et q u i , par les temps de disette alimentaire 
comme ceux qui nous dominent, prend les pro
portions d'un vrai désas t re . — 11 y aurait beau
coup à dire encore contre les inconvénients des 
pré tendus droits qui nous occupent. Mais à quoi 
bon? Tout le monde les connaî t , i l n'est pas un 
homme raisonnable à la campagne qui ne les 
proclame de tout point funestes, et qui n'en ap
pelle l'abolition de tous ses vœux . 

Triste état des pâtis communaux. — S'il 
est pénible de voir, dans un pays comme la 
France, des bestiaux réduits par la routine à 
lécher les vaines pâ tu res en guise d'aliment, i l 
ne l'est pas moins, i l l'est peut-ê t re plus encore 
de contempler de vastes étendues de propriétés 
communales laissées en friche uniquement pour 
satisfaire au droit né de l'usage qu'ont pris les 
habitants d'y envoyer paître leurs troupeaux. — 
Les pâturages communs, dit un agronome dis
tingué , sont presque toujours et partout dans un 
état déplorable , parce que , quoique chacun 
veuille en profiter, nul ne songe le moins du 
monde à les améliorer , et qu'au lieu d'en user 
avec discernement on en abuse à l'envi, comme 
si l 'on craignait de laisser sous ce rapport trop 
à faire à son voisin. — Non-seulement on les 
charge outre mesure d'animaux de toutes sortes, 
qui s'affament et se nuisent réc ip roquement , 
mais on les fait pacager en tout temps, quels 
que soient d'ailleurs la nature et l 'état du sol; de 
sorte qu'au lieu de présenter une surface unie 
et partout verdoyante, ils se transforment, à l'é
poque des pluies, en cloaques fangeux, et n'of
frent plus, au moment des sécheresses, qu'un 
amas irrégulier de mottes durcies et sans végé
tation. — Les pâturages communaux, de quel
que manière qu'on les envisage, sont donc de 
toris . lès plus mauvais, et si , dans quelques c i r 
constances biên rares, des sections de commu
nes ont su, par Une administration éclairée, en 
tirer un bon parti , on peut ê t re a s su ré d'avance 
que ce n'est qû 'en mettant des restrictions aux 
droits des usagers, c 'es t -à-dire en proportion
nant le nombre des bestiaux à l 'é tendue des ter
rains, en limitant la durée des parcours à celle 
des saisons convenables, et enfin en changeant 
jusqu 'à un certain point la destination première 
et les sortes de terrains. 

Torts que font les pâtures jachères. — 
Alors m ê m e que la vaine pâ tu re n'existe pas, i l 

n'est pas rare de voir des cultivateurs chercher 
dans la jachère un moyen de r eméd ie r à l'insuf
fisance de nourriture pour le bétail . C'est que, 
en dépit de tous les progrès réalisés en agricul
ture depuis un demi-siècle surtout, la méthode 
justement qualifiée de dép lorab le , l'assolement 
triennal avec j a c h è r e , compte encore de nom
breux partisans, notamment dans le centre et le 
midi de la France. —Nous n'avons pas à montrer 

1 ici la m i s è r e , à combattre les tristes conséquen-
! ces de cette m é t h o d e , la plus désastreusement 
| fausse, à l'heure qu' i l est, que le démon de la 
| routine puisse cheviller au cœur du paysan. Cela 

a é té fait en son l i eu , et à cet é g a r d , d'ailleurs, 
tous les agriculteurs dignes de ce nom sont fixés 
depuis longtemps. — Mais ce que nous devons 

| constater, c'est que, dans ladite m é t h o d e , les 
| moyens d'entretenir convenablement un suffi-
! sant bétail manquent absolument. En effet, les 
i prairies naturelles f usant généralement et es-
! sentiellement défaut dans notre pays, nous ne 
| pouvons nous sauver de la pénur ie de four-
; rages que par les prairies artificielles et les ra-
| cines. Or, avec le sys tème tr iennal, on ne cul-
( tive que les céréales. I l n'y a donc rien pour le 
: bé ta i l , par conséquent rien pour ie fumier, et 
! la terre, s'appauvrissant sans cesse, à la fin pro-
• teste et refuse ses produits. I l faut pourtant 
i bien, bon gré mal g r é , lui en arracher. Pour 
| cela, on lui accorde le repos de la j achè re ; et, 
| pendant ce temps, de nombreux labours, afin de 
i la faire profiter de tous les principes fertilisants 
I r épandus dans l'air. Ce dernier point est surtout 

l'essentiel, car, pour ce qui est du repos, le fait 
j est que la terre ne se repose jamais. Elle donne 

peu ou prou, bon ou mauvais, elle travaille bien 
j ou mal enfin, suivant qu'on la traite bien ou 
, mal aussi, mais elle travail le, et la preuve, c'est 
| que l'on considère la jachère e l le -même comme 

une pâ ture . — C'est souvent l'unique ressource 
de la ferme. On en profite donc dans toute son 
é tendue . Mais voici ce qui arrive : — pour don* 
ner au bétail tout le temps de ronger cette pâ
ture, — puisque pâture i l y a, — on ne commence 

| à labourer que dans le courant de l 'été, pour 
j les semis de septembre. Ainsi on restreint le 
I plus possible le nombre des labours-, qui sont 
| cependant la partie importante, et la seule ra

tionnelle, la seule productive du sys tème. Dès 
: lors on perd, au point de vue de l'amélioration 

du sol , à peu près tout le f ru i t de la j achère , 
et l 'on marche forcément à la misère entière, à 
la misère absolue. — On me dira que de cette 
maniè re les frais de ma in -d 'œuvre sont moins 
cons idérab les , et que la j achère , de son côté, 
donne quelque p rodu i t .— Sans doute, mais 
l'objet principal que l'on devait se proposer est 
en grande partie m a n q u é . Que donnez-vous en 
effet dans ce cas à vos terres? Deux labours. 
Or deux labours sont loin de suffire pour faire 

, périr les chiendents, et une foule d'autres para-
I sites herbacés à la vie dure. Les mauvaises 
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graines restent intactes, au grand dommage de 
la céréale suivante, et la terre n'est pas divisée 
comme elle devrait l 'ê tre. Pensez-vous que 
quelques brins d'une herbe médiocre soient une 
compensation suffisante à de tels inconvénients? 
— .Les m ê m e s réf lexions s'appliquent à la con
duite de ceux q u i , après la r éco l t e , négligent 
de retourner les chaumes de la cé réa le , afin de 
conserver ce maigre pâ tu rage jusqu'aux appro
ches du printemps, c 'es t -à-dire jusqu 'à l 'époque 
où i l devient indispensable de préparer les mar-
sages. On sent assez combien, pour certaines 
terres, ce p rocédé , qui les laisse passer l 'hiver 
sans culture, doit ê t re nuisible. 

Que le parcours et la vaine pâture, loin 
de l'augmenter, diminuent le nombre de nos 
bêtes. — Le grand argument que l 'on invoque 
en faveur des droits de parcours et de vaine 
p â t u r e , c'est que, tous les habitants d'une lo 
calité pouvant, par leur moyen, nourrir une tê te 
de bétai l , alors m ê m e qu'ils ne possèdent pas ' 
la moindre parcelle de terre , le bétail est plus 
nombreux dans nos campagnes. Mais i l faut 
n'avoir jamais eu à son service la plus légère 
notion d 'économie rurale pour parler ainsi. Avec 
quoi en effet nourr i t -on le bétai l? Avec des 
fourrages et des racines. Or le parcours et la 
vaine ,pâture ne donnent n i fourrages ni racines, 
mais nien seulement quelques maigres et soli
taires brins d'herbe disséminés çà et l à , et 
que les animaux ont toutes les peines du monde 
à détacher du sol d é n u d é où ils végètent t r i s 
tement. — On nous citera les prairies après la 
récolte des foins. Mais les prairies naturelles, 
nous l'avons di t déjà , font essentiellement dé 
faut, en France, et là où elles existent, le droit 
de les faire pacager ainsi par les bestiaux de 
tout venant est un abus, un abus criant, ex t rê 
mement onéreux et funeste, n'ayant pour lu i 
pas plus la justice que le bou sens , et digne à 
peine des temps d'ignorance et de barbarie qui 
l'ont vu na î t r e . — Mais alors m ê m e , encore, les 
ressources ne suffisent pas pour permettre à qui 
ne possède rien , absolument r i e n , de nourrir 
une tête de bétail. Pendant la mauvaise saison 
les ressources sont nulles, et elles sont nulles 
encore pendant le temps où pousse l'herbe, ainsi 
que.durant les mois où croissent et mûr i s sen t 
ces récol tes . — Reste le pacage des communaux 
en friche. Or nous avons v u que leur usage 
permanent en rend le produit insignifiant. Les 
bêtes en reviennent constamment a f f a m é e s , le 
ventre vide, et i l faut à l 'étable quelque chose 
pour le remplir, sinon l'animal pâti t , languit et 
dépéri t , devient sec comme un manche d'étri l lé, 
et ne donne rien de ce qu'on serait en droit d'en 
attendre dans d'autres conditions. Ainsi de toutes 
parts les objections tombent devant les fa i t s , et 
puisqu'il faut d'autres ressources, puisque-le 
bétail ne peut utilement s'entretenir en allant 
tout simplement lécher les b r u y è r e s , i l nous 
semble qu ' i l n'y a pas deux partis à prendre, | 

mais un seul, celui de mettre ces bruyères en 
culture et de rejeter bien loin le droit à la vaine 
pâ ture . Pour quelques bêtes rustiques de moins 
chez les usagers, on en au rà le double, on en 
aura le triple d'excellentes chez les fermiers. 
Car déjà dans les bons pâturages on nourrit no
tablement moins d'animaux qu'à l 'é table, avec 
une somme d'aliments donnée ; que sera-ce 
quand i l s'agira du parcours et de la vaine pâ
ture ? — Loin donc de permettre d'augmenter 
le nombre des têtes de bétail, ils produisent 
l'effet tout contraire et diminuent ainsi double
ment la masse des engrais en empêchan t d'une 
part leur plus grande production, et en occa
sionnant de l'autre une perte éno rme de f u 
mier. Enfin ces servitudes, qui ont eu leur rai
son d 'ê t re autrefois, sont aujourd'hui en désac
cord complet avec nos m œ u r s agricoles, et, ne 
rendant de vrais services nulle par t , nuisent 
év idemment et lourdement partout. Elles em
pêchent l'application des assolements réellement 
et puissamment f ructueux, et sont indubitable
ment le plus grand obstacle à toute amél iora
tion dans la culture des terres arables et m ê m e 
des prairies. Or, ainsi condamnées parles faits, 
n'y aurait-i l pas de la folie à les maintenir plus 
longtemps ? 

Nécessité sociale et justice individuelle de 
l'abolition du parcours et de la vaine pâ
ture. — I l est une condition sine quâ non de 
durée pour les É ta t s , d'existence même pour les 
empires, et cette condition, la voici : c'est qu 'à 
mesure que le peuple augmente, les vivres d o i 
vent augmenter aussi. Or les vivres ne peu
vent augmenter qu'en cultivant mieux la terre, 
et en ne laissant inutile aucune parcelle du sol. 
Eh bien ! en vain voudrait-on le nier, c'est le 
contraire seul qui a lieu dans notre pays. Notre 
population augmente, et, sauf de rares et d'au
tant plus honorables exceptions, notre produc
tion reste à peu près stationnaire. — Nous ne 
cult ivons, en g é n é r a l , guère mieux que nos 
p è r e s , et, au lieu de les féconder, nous laissons 
en friche de vastes étendues qui , si elles étaient 
bien exploitées, apporteraient de puissants ren
forts à l'alimentation sociale. Aussi la France, 
qui devrait ê t re pour les nations é t rangères le 
grenier de l'abondance, en est-elle réduite à 
trembler chaque année de n'avoir pas de quoi 
r é p o n d r e , de quoi satisfaire aux besoins de ses 
enfants. — Nous n'en voulons pour preuve que 
les p r ix excessifs, les prix exorbitants, les 
pr ix inouïs et sans exemple auxquels sont par
venues au milieu de nous toutes les choses n é 
cessaires à la v ie , et qui menacent, en allant 
toujours croissant, de les rendre bientôt ina
bordables à la grande masse de nos populations 
laborieuses. — Cette situation déplorable ne 
peut durer plus longtemps, car elle est grosse 
de tempêtes et met évidemment l 'État en péril . 
Par elle, en effet, s'entretient dans la société un 
levain d ' i r r i ta t ion , de discorde et de haine qui 
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ne peut manquer de déterminer enfin de t e r r i 
bles explosions. — L'histoire nous apprend que 
tons les bouleversements politiques sont du's 
principalement à la cher té des subsistances, aux 
angoisses de la disette, aux souffrances de la 
f a i m , en un mot à l'absence trop prolongée des 
moyens d'existence pour les travailleurs. Eh 
bien ! en face de pareils dangers, n'y a-t-il pas 
nécessité urgente, absolue, de provoquer par 
tous les moyens possibles la fécondité agricole, 
et d 'anéantir sans délai tout ce qui peut y 'met-
tre obstacle? — Or nous avons vu que le par
cours et la vaine pâture commandant la stagna
tion dans la routine, empêchent toute amélio
ration culturale r ée l l e , et ne permettent en au
cune sorte l'application des assolements vrai 
ment et puissamment fructueux. Donc, et au 
nom même des plus graves, des plus sérieux 
intérêts de la patrie, le parcours et la vaine 
pâ tu re doivent ê t re généralement et complète
ment abolis. — I l n'y a pas à hésiter . I l faut 
qu'à l'instant ces ba r r i è r e s , qui se dressent de
vant le p rogrès , soient br isées . Tout proteste 
contre elles : et le tort énorme qu'elles font à 
l'agriculture, et le tort énorme qu'elles font à la 
soc ié té , et jusqu'au peu de service qu'en reti
rent ceux-là mêmes qui sont appelés à en tirer 
part i . Et quand même cette dernière raison 
n'existerait pas, quand même les usagers r éa 
liseraient, au moyen de ces servitudes, devrais 
et considérables bénéf ices , i l faudrait encore les 
abolir, parce que les intérêts d'une classe ne 
peuvent l'emporter jamais sur les intérêts gé
né raux du pays. — Par quelle fatalité d'ailleurs 
la législation française, qui a prétendu et voulu 
délivrer la propriété foncière de toutes les inst i 
tutions du moyen âge, qui a prétendu et voulu 
l 'affranchir de toutes ses servitudes , l'arracher 
à toutes ses entraves, la rendre enfin, suivant 
une expression cé lèbre , libre comme la pensée, 
par quelle fa ta l i té , disons-nous, la législation 
française a-t-elle maintenu sur cette m ê m e pro
prié té des asservissements si évidemment abu
sifs , si évidemment o n é r e u x , pernicieux et dé
sastreux, que ceux que nous combattons? — 
Car, remarquez-le bien, avec le droit de par
cours et de vaine p â t u r e , je ne suis pas libre de 
ma terre, je ne puis profiter à moi seul de tous 
ses f ru i t s , je ne puis la travailler comme i l me 
p l a î t , à l'heure où i l me plaît. — On me d é 
grade mes prairies, on m 'empêche de labourer 
mes champs, je n'ai rien à dire. Je ne suis donc 
pas réel lement propriétaire de mon sol. Cepen
dant j e l'ai bien hérité de mes p è r e s , je l 'ai bien 
payé en sonnantes espèces à qui je l'ai acheté . 
— N'y a-t-il pas là contradiction flagrante dans 
la loi? N'y a-t-il pas aussi injustice à maintenir 
sur mon bien une servitude antique, en désac
cord formel avec nos habitudes et nos besoins 
p r é s e n t s , alors que toutes les autres ont été vir
tuellement abolies ? — De deux choses l'une : ou 
je suis propriétaire de mon domaine, et alors 

j ' a i seul, absolument seul le droit d'en profiler; 
ou bien»je ne le suis pas, et alors le Code a 
menti ! Car qui dit propriétaire dit possesseur 
absolu; s'il y a des restrictions, je ne suis plus 
p ropr ié t a i r e , et i l faut nécessairement pour ex
primer mon état employer un autre mot. —. 
Mais, dira-t-on , les communes aussi sont pro
priétaires de leurs biens, et, par conséquent , 
elles peuvent les traiter comme bon leur semble. 
Si donc i l leur plaît de les laisser en friche ou 
en p â t i s , elles sont libres, et i l n'y a rien à dire. 
— Vous vous trompez. La comparaison n'est 
pas exacte. Les communes ne sont pas proprié
taires au m ê m e titre que les individus. Elles 
sont soumises à cet égard à la tutelle de l'État. 
Elles ne possèdent et ne disposent de leurs biens 
qu'à la façon des mineurs, placés comme on le 
sait sous la dépendance et la direction immé
diate de leurs tuteurs. Si donc elles agissent 
contrairement à leurs véritables i n t é r ê t s , i l est 
du devoir de l'administration supér ieure d'é
clairer ces communes ignares, et du devoir 
aussi du législateur de les forcer à entrer dans 
une voie meilleure. Or, en laissant leurs posses
sions en friche ou maigres p â t i s , i l est évident 
qu'elles font acte d'ignorance profonde, de né
gligence inqualifiable, et que, se privant ainsi 
bê tement de toutes les ressources vraies qu'elles 
peuvent en retirer, elles doivent ê t re ramenées 
à un exercice plus éc la i ré , plus vigilant et plus 
juste de leurs droits. En agissant comme elles le 
fon t , leurs habitants eux-mêmes ne recueillent 
qu'une t rès-fa ible partie de ce qu'ils pourraient 
avoir dans d'autres conditions. Si, en effet, au 
lieu d'une « vaine pâture », ils avaient, soit des 
champs cul t ivés , soit de réel les prairies-, n'est-il 
pas certain que, par cette t ransformation, ils 
tireraient de bien plus grands et plus précieux 
avantages de leurs droits aux propr ié tés com
munales ? — Eh bien, alors, pourquoi ne les leur 
pas procurer-? Partout d'ailleurs, — et dans les 
pays de vaine pâ ture plus encore qu'autre part, 
— i l y a une infinité de travaux d'util i té com
mune à entreprendre, d 'œuvres salutaires à 
réal iser . Ce sont des maisons d'école qu'i l faut 
réparer ou construire, ce sont des chemins qu'il 
faut amél iorer ou entretenir, ce sont des bu
reaux de bienfaisance qu' i l faut créer ou doter, 
ce sont des sociétés de secours mutuels qu'il 
faut consolider ou fonder, ce sont des marais 
qu' i l faut dessécher , ce sont des montagnes 
qu ' i l faut reboiser, et mil le autres entreprises 
dont tous les habitants, les habitants pauvres 
surtout, par conséquent les usagers, doivent 
immédia tement profiter. Or les communes, 
pour tout cela, trouveraient de puissantes res
sources dans les revenus de leurs biens ration
nellement exploi tés . — I l serait inutile d-e nous 
é tendre davantage. On voit assez que tout, dans 
le sujet qui nous occupe, tourne à la condam
nation d e l à routine. On sent qu' i l y a, au revi
rement complet des choses, de graves intérêts 
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engagés , et non moins sér ieux pour les indi
vidus que pour les communes et la société tout 
ent ière . E h bien ! quand une ré forme est aussi 
impér ieusement et aussi généralement réclamée 
par tous les besoins, ne doit-elle pas immédia
tement s'accomplir? Espérons que le code rural 
nous l'apportera dans toute son é tendue et toute 
sa rigueur. Mais, s'il n'en était point ainsi, alors 
ce serait aux cultivateurs et à tous les vrais amis 
des campagnes d 'é lever la v o i x , de crier t r è s -
haut contre de pareils abus, et de protester jus
qu'à ce qu ' i l ait été fait plein droit à leurs trop 
justes réc lamat ions . 

Que, pour la mise en valeur des pâtis et 
des biens communaux en friche, le mieux 
serait de les transformer en prairies. — 
La meilleure maniè re de mettre en réel état de 
production tous les terrains voués en perma
nence à la vaine pâ tu re serait, sans contredit, 
de les transformer en prairies. Pour »ce faire, i l 
n'y a qu'une condit ion, c'est que l ' irrigation 
soit possible. Or i l en est*souvent ainsi. On 
ne peut donc, dans ce cas, saisir avec trop d'em-
pressementToccasion d'augmenter nos prairies 
naturelles q u i , comme nous l'avons dé jà fait 
observer plusieurs fo is , sont de-beaucoup trop 
restreintes. En effet, « qui a foin a pain, » di t 
le proverbe, et le proverbe a mille fois raison ; 
car le foin nourr i t le bétail , le bétail donne le 
fumier, et le fumier engraisse la te r re , qui four
nit alors ses produits les plus riches. Aussi 
s'explique-t-on difficilementj,pourquoi le progrès 
agricole sur ce point est res té jusqu 'à ce jour si 
incomplet en France. Tandis qu'en Angleterre 
et en Irlande l'exploitation de magnifiques 
prairies constitue à elle seule la valeur de do
maines immenses, et qu'en Lombardie et dans 
le Piémont les canaux irrigateurs sont pour 
l'État comme pour les particuliers une source 
de richesses, la France agricole , malgré d ' in
cessantes amél iora t ions , est forcée de recon
naître la disproportion qui continue à exister 
entre la superficie des terres arables et celle 
des prairies. — I l résul te en effet des dernières 
statistiques agricoles que-la France possède en 
prairies naturelles environ 1/10 du sol cultivable, 
alors que l'Angleterre y consacre les deux tiers 
de son ter r i to i re , et la Hollande et la Suisse 
près de la moit ié . Sans doute, les conditions 
climatériques de ces pays sont plus favorables 
aux herbages que celles qui régnent en général 
sur le nôtre . Mais la disproportion est bien trop 
grande aussi, et i l est visible qu'en France le 
propriétaire n'a que t rès - imparfa i tement com
pris l'influence immédia te qu'exercent les prai
ries sur la richesse agricole, influence shvisible 
cependant qu'elle a é té de tout temps admise 
comme un principe fondamental en agriculture, 
à tel point que la législation romaine alla jus
qu'à édicter des lois expresses pour défendre le 
défr ichement desdites prairies. — Néanmoins , 
au lieu de pousser par tous les moyens possi

bles les cultivateurs dans cette voie féconde , 
les agronomes les plus éclairés de notre temps 
se bornent à recommander l'extension des prai 
ries artificielles, prairies coûteuses à établir , 
variables dans leurs produits, et auxquelles 
seule l'insuffisance du bétail peut dé terminer le 
fermier à consacrer une portion toujours pro
portionnellement considérable des terres arables 
qu' i l exploite. Or, l'abolition du parcours et de 
la vaine pâ tu re étant un fait acquis, on voit 
tout de suite quels avantages i l y aurait pour les 
particuliers, et aussi pour les communes, à 
former, avec les terrains ainsi affranchis de leurs 
servitudes, de nouvelles et vastes prairies, 
toutes les fois que la situation locale permettrait 
ces créat ions à l'aide de procédés rapides et 
peu coûteux. — On a démont ré sans grands ef
forts que l'augmentation des prairies sur un 
terr i toire, en permettant l'achat des foins à un 
plus faible p r i x , permet de doubler les têtes de 
bé ta i l , par conséquent la masse des engrais, 
et, par suite aussi, la production locale, au 
moyen de l'emploi sagement répart i de ces en
grais sur les terres en culture. 

Exemples. — C'est surtout sur les rives de 
la Moselle que la création des prairies actuelle
ment existantes a produit les résul tats les plus 
beaux. — I l s'agissait de fertiliser les grèves 
arides ou les pâ t i s improductifs qui s 'étendent 
le long du fleuve sur un parcours de 52 kilo
mèt res environ, et commencent presque i m m é 
diatement en aval d 'Épinal . — Ce fu t en 1823 
que les f rères Dutac conçuren t , pour l ' irrigation 
des rives de la Moselle, un plan qui devait 
causer dans la science agricole et la richesse du 
pays une véri table révolut ion. Cependant l'on 
ne s'imagine pas tout ce qu ' i l a fallu à ces no
vateurs de persévérance et de confiance dans 
le succès pour triompher des lenteurs et de 
l 'indifférence administrative, et, chose bien plus 
é t r ange , du mauvais vouloir des communes 
lorsqu'il s'agit d 'aquérir les maigres pâtis q u i , 
plus tard , devaient ê t re la richesse de ces com
munes. — Bien que les f rè res Dutac eussent 
conçu et t racé leur plan d'irrigation dès 1823, 
ce ne fu t qu'en 1827 qu'ils achevaient 20 hec
tares du petit domaine de la Gosse, en aval 
d 'Épinal . Encouragées par un plein succès, des 
compagnies formées , successivement travail lè
rent sur une vaste échelle. Dès l 'année 1850, 
des rapports officiels constataient la transfor
mation en prairies de plus de 800 hectares de 
graviers ou de pât is sur le parcours de la M o 
selle entre Épinal et Gripport. — Le village de 
Thaon, autrefois l 'un des plus pauvres, bien 
qu'il possédât la plus grande surface de p â t i s , 
est actuellement une des riches communes de la 
contrée, car chaque habitant peut recevoir en
viron la récolte de-80 ares au lieu du produit 
misérable des anciens pâtis . Plus tard furent 
créées les prairies de Dogueville, Essegney et 
Socourt. — Partout la culture s ' amél io ra , les 
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friches et les pâtis disparurent, l'augmentation 
du bétail devint rapide, et les communes sont 
aujourd'hui fixées sur les créations de hardis 
novateurs pour qui cependant l'abolition du libre 
parcours sur de misérables pâturages fu t long
temps une source de décourageantes difficultés. 
— Or, ce qui a été fait avec tant de succès dans 
certaines locali tés, pourquoi ne le ferait-on 
pas également partout? Que de c o n t r é e s , au
jourd'hui dans la mi sè r e , se trouveraient bien
tôt dans l'aisance, si des travaux analogues y 
étaient réa l i sés ! I l n'est pas une région de la 
France où i l ne se trouve de vastes ter
rains communaux et autres qui , pour se 
transformer en fertiles prairies, n'at
tendent que les bienfaits de l'irrigation. 
Eh bien donc, à l 'œuvre, et , de même 
qu'on a réussi l à - b a s , vous réussirez 
ici et là. — Car l'art de l 'irrigation ne éÊm*m 
procède plus avec les incertitudes et les I S g E i l 
tâ tonnements d'autrefois, et ce n'est 
plus un essai, mais une pratique as
surée quant au succès. Enfin, ce serait 
une erreur de croire que les terrains 
t raversés par les grands cours d'eau tels que la 
Moselle se prêtassent seuls à ces travaux d'irriga
tion dont nous parlons. On ne saurait non plus ar
guer contre ce système des difficultés et des con-
flitsqui surgissent f réquents entre la propriété du 
sol et l'industrie en ce qui concerne le partage des 
eaux et l'utilisation des cours d'eau destinés à 
l'arrosage des prairies. — I l n'est point d'eau 
qu'un sage irrigateur doive laisser sans emploi, de 
m ê m e qu'en aucun cas les intérêts agricoles ne 
sauraient nuire à ceux de l'industrie, bien qu 'à 
cette dernière l'administration paraisse accorder 
une préférence m a r q u é e . — L'expérience et la 
raison ont depuis longtemps prouvé la vérité de 
ces principes. Ainsi, au moyen de l ' irrigation, et 
avec l'abolition radicale et absolue des droits de 
parcours et de vaine p â t u r e , nous verrons une 
belle, grande et féconde transformation s'ac
complir au milieu de nous; et l'agriculteur, du
rant les sécheresses de l ' é t é , ' c r a ignan t pour la 
prospéri té de ses récoltes, inquiet sur la direc
tion des vents et la marche des nuages, ne sera 
plus obligé de s 'écrier, comme le faisaient nos 
pères en voyant la pluie rafraîchir le sol : Ce 
sont des louis d'or qui tombent! » A. LEROY. 

V A N . (Instrum. d'agric.) — On nomme 
ainsi un ustensile d'osier t ressé , fait en forme de 
coquille plate munie de deux anses la téra les ; 
cette coquille est plus longue que large; le re
bord postér ieur , celui qui porte les anses, est le 
plus é l evé ; le fond, légèrement incurvé vers les 
parois, est horizontal ensuite jusqu'au bord an té 
rieur, qui est dénué de parois. I l sert à exécuter 
le vannage des grains et graines {voy. V A N N A G E ) . 

Un instrument de m ê m e genre, d'osier t ressé 
aussi, plus petit, et composé d'un fond plat et 
d'un rebord circulaire portant deux anses, la 
vannette est plus spécialement employé pour 

nettoyer, dans l ' écur ie , la ration d'avoine du 
cheval, avant de la lu i distribuer. A. GOBIN. 

V A N D O I S E . (Piscicult.) — Ce poisson,vul
gairement appelé dard, fait partie de la grande 
famille victime des cyprins. Pour celui-là au 
moins la nature n'a pas é té absolument marât re . 

La rapidi té de son pointer, d 'où son nom de 
dard, lui permet d 'échapper souvent à la voracité 
de ses voisins de l'onde. 

Sa chair est bonne et assez délicate, mais rem 
plie d 'arêtes . La vandoise (fig. 100) habite les 
fonds pierreux et se tient de préférence à la 

Fltr. 100. — Vandoise. 

surface de l'eau ; elle se nourri t plus spéciale
ment de mouches, de vers et de cousins. 

Comme tous ses f rères de cette grande et 
nombreuse famille, i l fraye au printemps sur les 
herbes, et cela dans d 'énormes proportions. 

En jui l let et aoû t la pêche de ce poisson est fort 
amusante, à la ligne surtout, car i l mord à tout, 
et s'approche de l 'appât avec la plus innocente 
lenteur, mais la rapidi té avec laquelle i l a de-
garni le haim et enlevé sa proie est quelque 
chose de fort divertissant. — La pêche de la 
vandoise sans plomb est l 'épreuve suprême du 
pêcheur à la ligne. C H A B O T - K A R L E R . 

V A N I O L I E R ( Vanilla L.) {Bot.) — Le vanil
lier est une plante de la famille des Orchidées. 
I l a pour caractères botaniques : des tiges vertes, 
noueuses, sarmenteuses et grimpantes, munies 
de racines adventives servant à le fixer contre 
les arbres qui se trouvent dans son voisinage ; 
des feuilles alternes, sessiles, épaisses et coria
ces, oblongues, entières, un peu ondulées sur 
les bords. Pér ian the ayant les trois divisions 
extér ieures et deux des intér ieures éga les , gran
des, é ta lées , ondulées ; labelle roulé en cornet à 
la base, à limbe inégal. — Fleurs disposées en 
grappes terminales d'un blanc v e r d â t r e , quel
quefois jaunes ou purpurines, t rès-odorantes . 

Le f ru i t est une capsule charnue, longue, si-
l igniformeà deux valves, pulpeuses à l'intérieur, 
bien connue sous le nom de vanille. — Ce 
sont surtout les Vanilla planifolia et clavi-
culata qui fournissent les f rui ts les plu s estimés. 

Le vanillier croî t spontanément dans les con
t rées chaudes du Mexique, de la Colombie, de 
la Guyane et du Brésil ; mais on le cultive avec 
succès dans les serres chaudes de presque tous 
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les pays. Cette plante aime les endroits frais et 
ombragés et ne vient bien qu 'auprès des r iv ières , 
ainsi que dans les lieux où la hauteur et l 'épais
seur des bois la mettent à couvert des ardeurs 
du soleil. Pour la mult ipl ier , i l suffi t (dans son 
pays natal) de couper là tige en morceaux con
tenant chacun trois ou quatre n œ u d s , qu'on 
plante près des tiges des arbres dans les lieux 
indiqués ci-dessus. 

Les fleurs de la vanille avortent souvent, 
comme du reste toutes les espèces de la famille 
des Orchidées. Autrefois l'on considérai t comme 
une bonne récolte lorsque chaque pied (ayant 
eu au moins mille fleurs) produisait de 40 à 50 
capsules ; mais depuis 27 ou 28 ans on pratique 
la fécondation artificiellement en portant le pol
len sur les pistils, et on obtient ainsi une quan
tité de frui ts beaucoup plus grande; ce qui a 
fait diminuer cons idérab lement son pr ix . Ainsi 
tandis qu'une capsule de vanille se vendait, i l 
n'y a pas t rès - longtemps encore, 2 f r . , 2 f r . 50, 
et même plus; à l'exposition universelle de 
1867 on vendait de ses f rui ts assez beaux pour 
25 centimes. 

Les capsules de vanille dest inées au com
merce sont cueillies un peu avant la m a t u r i t é ; 
puis on les frotte d'huile, afin de les empêcher 
de s'ouvrir et de conserver à leur péricarpe une 
certaine mollesse. 

Quand ce f ru i t s'ouvre, i l exsude un liquide 
connu sous le nom de baume de vanille, et dont 
on fai t usage au Pérou . 11 est inodore quand i l 
est frais, son parfum ne se développe que pendant 
la préparat ion qu'on lu i fait subir pour le l i 
vrer au commerce. 

Conservé dans un lieu sec, ce f ru i t se couvre 
de cristaux aiguillés et brillants d'acide benzoï-
que; son parfum délicieux le fait rechercher 
pour la prépara t ion de quelques mets d é l i c a t s , 
du chocolat, des liqueurs, etc. ; on l u i attribue 
des propriétés excitantes et aphrodisiaques. 

Pour empêcher la vanille de se dessécher en 
peu de temps et de perdre tous ses principes 
aromatique^, on l'enferme dans des boîtes de fer 
blanc que l'on soude. 

Ainsi p répa rée , elle peut faire sans avaries les 
traversées au long cours. A . D U R A N D . 

V A N N A G E . (Agric.) — C'est une opérat ion 
qui consiste à séparer les grains ou graines des 
corps é t rangers qui s'y trouvent mêlés après le 
battage. Pour cela on se sert du van (voy. ce 
mot); on y place une certaine quant i t é (20 à 30 
litres environ, suivant la grosseur de la graine et 
son degré de proprété) des semences qu'on veut 
nettoyer; puis, s 'é tant instal lé dans un courant 
d'air auquel on tourne le dos, on prend le van 
par ses deux anses, laissant appuyer son fond 
sur les deux cuisses; à l'aide d'un mouvement 
s imultané des deux bras et de l'une des cuisses 
alternativement on projette la graine en l ' a i r etde 
gauche à droite, ou de droite à gauche; la graine 
sautille et se sépa re en plusieurs zones de densi té 
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\ différente; les corps les plus légers, comme la 
| pouss ière , les balles, la paille, sont entraînés par 

le vent; les épis battus et non battus (ôtons ou 
autons) se rassemblent à la surface; mais les 
graines de m ê m e grosseur et même densité quoi
que de différentes espèces ne se séparent que très-

i difficilement. Le vanneur rassemble les ôton.s avec 
! les barbes d'une plume, elles recueille à part pour 
j les battre à nouveau. Pour être complètement 
| net toyé, le grain doit ensuite passer au crible. 

Ce procédé, très-long et t rès -coûteux , est au-
I jourd 'hu i , à peu près partout, remplacé par le 

travail plus complet, plus parfait et plus écono
mique du tarare (voy. ce mot). A . GOBIN. 

V A N N E . Voyez DESSÈCHEMENT. 
V A P E U R . (Econ. rur.) — Une large place a 

été faite dans ce dictionnaire à tout ce qui touche 
à la production de la vapeur, à ses propriétés 
physiques lorsqu'on la considère comme force 
motr ice, et aux divers appareils imaginés [jour 
son utilisation. Le lecteur saura bien trouver 
les articles spéciaux qui l ' intéresseraient. I l ne 
reste plus à parler maintenant de la vapeur que 
dans ses applications aux travaux de la grange 
et des champs, ou aux transports ruraux. C'est, 
en un mot , d 'économie rurale seulement qu'il 
peut ê t re question i c i . 

L Bien qu' i l ne soit plus précisément d'hier, 
l'emploi de la vapeur dans la grange est encore 
récent en agriculture. Le premier essai pratique 
des machines qui en portent le nom (voy. M A 
CHINES A VAPEUR) s'est fait en Écosse, dans le 
Mid-Loth ian^d 'où elles ont été importées en A n 
gleterre, dans le JNorth-Umberland. Dès avant 
1840 on voyait peu de fermes dans ces con
trées qu i n'eussent leur haute cheminée dérou
lant sur les verts paysages d'alentour les noires 

| spirales de sa fumée . C'étaient des machines 
fixes, dont les forces animaientdes batteuses, des 
hache-paille, des coupe-racines, des concas-
seurs de grains etde tourteaux, des barattes, que 
sais-je? et dont la chaleur était utilisée pour la 
préparat ion des aliments de l'homme et des 
animaux. 

Les machines fixes ont été le point de départ 
i d'un immense progrès , en familiarisant l 'agricul-
j ture avec une force dont l'usage direct lu i était 
| inconnu ; mais si importants qu'aient été leurs 
| services, ils n'auraient pas généralisé l'applica-
; t ion de la vapeur aux travaux agricoles au même 
| degré que les locomobiles. C'est de l'introduc-
| tion de celles-ci, en effet , qu'est venu le fait 
! usuel. Cela est aisé à comprendre à raison des 
! plus grands avantages, des services plus mul t i 

pliés qu'elles offrent à l'agriculteur. 
A la machine fixe i l faut nécessairement ap

porter les matières sur lesquelles doit s'exercer 
son action; c'est la locomobile, au contraire, 
qui voyage et qu'on transporte au point où se 

| trouvent les récoltes sur lesquelles elle doit 
j agir. Les avantages sont ici dans l'immense dif-
I férence qui existe entre le transport facile de la 
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machine et le transport long et compliqué des 
céréales à battre, par exemple, ou des fourrages 
et des racines à diviser. 

É t a n t démontrée l'utilité de la vapeur, l'agri
culture n'avait plus à hésiter , dans la t rès -grande 
major i té des cas, entre ces deux modes d'appli
cation. La machine fixe a ses méri tes propres 
quand elle peut ê t re utilisée sur place, sans 
augmentation de dépenses résul tant de la r épé 
tition des transports; mais elle cesse d 'ê t re 
économique et cède forcément le pas à la loco-
mobile dans les circonstances contraires. La 
machine mobile, se multipliant par le trans
port , dispense d'en avoir deux ou trois dans les 
fermes d'une certaine importance, où l'on trouve
rait trop lourd d'établir autant de machines fixes, 
qui seraient trop souvent au repos, et à supposer 
qu'un fermier ne t rouvâ t pas à l'employer en 
suffisance chez l u i , i l a la ressource d'en louer 
les services à d'autres ; or, ceci devient une nou
velle source de produits qui enrichit à la fois 
l'entrepreneur et le locataire. Ce qui est mieux 
encore, c'est de s'associer pour l'achat, et de 
s'entendre pour l 'exécution des travaux. Ce 
mode serait partout profitable aux petites bourses 
et aux petites exploitations, mais i l ne sera ja
mais qu'un point de dépar t parce que, sous l ' i n 
fluence des diverses améliorat ions qui se pro
duisent sur tous les points de la culture à la 
fois, les petites fermes sont destinées à recueil
l i r d'abondantes récol tes , et à réaliser de suffi
sants bénéfices pour que le grand nombre puisse 
avoir chez soi la machine à vapeur qui lu i de
viendra bientôt indispensable. 

Pour la plupart , nos agriculteurs sont dans 
une situation malaisée. Ils ne constituent leur 
capital d'exploitation qu 'à la sueur de leur front; 
ils le forment sou à sou, sur leurs petits profits, 
grâce à l 'épargne et à bien des privations. L 'a
griculture riche débute autrement; elle dispose 
de gros capitaux et leur fait rendre de beaux 
dividendes; elle se procure du m ê m e coup tout 
ce qui peut l'aider ; elle n'a jamais connu le be
soin, elle atoujours eu le nécessaire , et quelque
fois plus ; mais l'autre est forcée de procéder 
di f féremment et d'obéir à certain proverbe ita
lien , fort oublié par la politique aujourd'hui : 
elle va lentement afin de ne point s 'arrêter à 
mi-chemin, elle va piano, sano e lontano, et 
elle ira d'autant plus sû rement qu'en avançant 
elle amasse, qu'en amassant elle prend des for
ces toujours grandissantes e l l es -mêmes . A la 
considérer dans ses commencements, on doit 
trouver qu'elle a déjà parcouru une belle car
r i è re . Dans cette p remiè re partie de la route, 
difficile et e n c o m b r é e , elle a vraiment déployé 
une rare éne rg ie ; on peut ê t re certain qu'elle 
gravira la côte jusqu'au sommet avec une égale 
ardeur. Ce qui lu i manque le plus en ce moment, 
c'est le savoir, la connaissance des applications 
nouvelles de la science, que ne suffit pas à don
ner seul le travail opirfiâtre de la terre aux sol

dats même les plus courageux et les plus dévoues 
de l 'armée agricole. 

Quoi qu' i l en soit, et si tardive qu'ait été chez 
nous l'adoption des machines à vapeur, elles y 
sont nombreuses dès à présent , beaucoup moins 
toutefois que de l'autre côté de la Manche, où 
l'on comptera b ien tô t , comme des exceptions 
t rès -c la i r semées , les fermes qui n'en ont pas; 
mais elles se multiplient assez rapidement pour 
que nos constructeurs s'en occupent avec une 
certaine activité et non sans succès . C'est môme 
à leur habi le té ; i l faut le d i re , qu'est due la 
meilleure part du progrès accompli par la va
peur sur le domaine rura l de la France, où les 
esprits n 'é ta ient guère mieux que les bourses 
disposés à leur faire bon accueil. 

Mais l'indrdduction de la vapeur dans la grange 
n'est e l le-même que le premier pas dans l'ap
plication de cette force aux nombreux besoins 

] de l'agriculture. Elle s'est réalisée t rès-vi te , et 
j gagne chaque jour du terrain sans reculer ja

mais. Si l'on veut se reporter par la pensée à 
d'autres innovations, plus ou moins considéra
bles en soi, on verra que celle-ci a conquis dans 
un laps de temps plus court beaucoup plus lar
gement la grande pratique ou les masses. 

La machine à battre, par exemple, d'un usage 
si universel aujourd'hui , n'est pas entrée si ré
solument dans les faits, i l s'en faut. Et la faux, 
bientôt dé t rônée , la faux, cet infiniment petit en 
apparence, a-t-elle donc si rapidement remplacé 
la primitive faucille? La vapeur, force motrice 
énergique et docile, est en train de s'imposer à 
l'agriculture comme elle s'est imposée à l'indus
t r ie . Bientôt elle généralisera sur le so l , chez 
toutes les nations, les merveilles de travail qu'elle 
accomplit dé jà sur une grande échelle en An
gleterre et sur quelques propr ié tés en France ; 
on l'appliquera à toutes les prépara t ions du sol, 
à la plupart des façons que réclament beaucoup 
de plantes pendant la du rée de la végéta t ion , à 
l'arrosage des récol tes , à la moisson, au trans
port des engrais dans les champs, à la traction 
ou à la r en t r ée des denrées . Elle ne sera sans 
doute jamais complè tement subs t i tuée au cheval 
de t r a i t , mais elle le remplacera dans une pro
portion t r è s -no tab le . Tout cela se fait déjà : tout 
un matériel a é té inventé ou plutôt approprié 
aux usages, aux besoins agricoles : voici des 
waggons à caisse automatique ext rêmement in
génieux et qui laissent bien loin en arr ière les vé
hicules lourds et grossiers, qui ne sont plus de 
cette é p o q u e ; voici de petits rails-ways porta-
tifs et leur plaque tournante qui feront bien vite 
oublier les chemins creux et défoncés , les voies 
impossibles. On croi t r êve r , mais tout cela.est 
pratique ; i l ne s'agit que d'ouvrir les yeux et 
de regarder pour voir : ici des fumiers que Ton 
conduit au mil ieu des terres, là des récoltes qu'on 
dirige vers la grange ou qu'on porte à l'usine. 

Ceci n'est encore que l'exception, dites-vous; 
attendez : Paris n'a pas été bât i en un tour de 
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m a i n t s u i v a n t u n v i e u x d i c t o n . U n e r é f o r m e d e cette 
importance ne s'accomplit pas en un jour , mais 
l'avenir de notre agriculture est là, c'est certain. 
C'est l'avis de beaucoup d'hommes clairvoyants 
et de praticiens émér i t e s qu'on ne trouve pas 
à d'habitude parmi les enthousiastes. L a ques
tion de la vapeur dans les champs est donc très-
sérieusement é tudiée aujourd'hui, et si avancée 
qu'elle est en voie de sortir du domaine de l'ex
périmentation isolée et prê te à entrer de plain 
pied dans celui de la grande pratique. C'est 
au moins ce qui résu l te des observations sui
vantes publiées en septembre 1868 par le Journal 
d'agriculture pratique, sous la signature de 
M. Louis Léouzon. 

I I . • La culture à vapeur, d i t - i l , préoccupe 
sérieusement aujourd'hui le monde agricole. 
Elle est en t rée déjà depuis longtemps dans la 
pratique journal ière de l'agriculture anglaise. En 
France, elle a pris une date plus accentuée à la 
suite de ce magnifique concours de Petit-Bourg, 
qui a été certainement le plus remarquable, le 
plus fécond couronnement de l'exposition uni
verselle de 1867. Quelques grands cultivateurs 
l'emploient; on commence à l 'apprécier à sa 
juste valeur, à reconnaî t re ses avantages; elle a 
ses partisans convaincus, mais elle a aussi ses 
adversaires. C'est au reste l'histoire de toutes 
les inventions : les railleries, les critiques amères , 
souvent injustes, sont le bap tême de toutes les 
découver tes , si utiles soient-elles; puis , le 
temps passe, la passion se calme, on se rend à 
l 'évidence, et l 'on finit par adorer le lendemain 
ce qu'on brûlai t la veille. En vain voudrait-on 
faire reculer le progrès , i l avance toujours. E t la 
culture à vapeur comptera au rang des plus 
grands progrès réalisés dans ce siècle, non-seu
lement au point de vue cu l tu ra l , mais au point 
de vue social. La vapeur au milieu des champs, 
c'est l'agriculture marchant de pair avec l'indus
trie manufac tur iè re , travaillant malgré les intem
péries, presque quand elle veut ; c'est une grande 
partie des animaux de trait remplacés par des 
animaux de rente, c'est la production des den
rées alimentaires a u g m e n t é e , c'est le travail 
mieux fait et plus à propos, par suite les récoltes 
plus assurées , c'est le pr ix de revient d iminué , 
conséquemmentla possibilité d'un pr ix de vente 
moins é l evé , c'est la vitesse à la place de la 
lenteur, c'est l'adresse, l'intelligence au lieu de 
la force brutale, c'est en un mot le moyen de 
produire beaucoup et à bon m a r c h é et de lutter 
contre la r a r e t é croissante de la main-d 'œuvre . 
M. David Gre ig , de Leeds, a parfaitement d é 
veloppé' devant l'Association bri tannique, à 
Dundee, les avantages résu l tan t pour le fermier 
'de l'emploi de la culture à vapeur. Aussi bien 
croyons-nous ne pouvoir mieux faire que de 
donner la parole à M . Greig, et d 'ê t re simple
ment son modeste in te rprè te aup rè s de nos lec-
jeurs, qui l i ront a s su rémen t avec intérê t son 
instructif t ravai l . 

« Mon intention, dit M . D , Greig, n'est pas de 
traiter dans ce travail de la partie mécanique du 
sujet, car, quoique la grande variété de sols et 
de circonstances où l'on peut employer la va
peur rende nécessaire plusieurs sys tèmes d'ap
pareils, néanmoins la machinerie est tellement 
p rès de la perfection que le fermier peut sans 
difficulté obtenir des appareils appropriés aux 
circonstances par t icul ières au mil ieu desquelles 
i l est placé. Les points que je me propose de 
traiter sont : les avantages que le fermier peut 
retirer de l 'emploi de la vapeur sous forme de 
meilleures réco l tes ; culture plus é c o n o m i q u e ; 
diminution du nombre d 'opérat ions nécessaires 
et, le plus important de tous, travail effectué au 
moment le plus opportun et quand i l peut être, 
fait le plus avantageusement. Je parlerai aussi 
de l 'état actuel de la culture à vapeur et de ses 
espérances pour l'avenir. 

« Tous ceux qui ont essayé l'emploi de la bêche 
savent que les récoltes obtenues par ce mode 
de culture sont bien meilleures que celles pro
duites par la culture au moyen de chevaux. 
C'est en effet tellement vrai que, malgré le prix 
du labour à la bêche quatre ou cinq fois plus 
élevé que celui du labour par les chevaux, son 
adoption n'a pas été t rouvée désavantageuse là 
où une abondance de travail à un prix modéré 
pouvait se faire en temps convenable; ce qui 
est manifestement impraticable dans l'état ac
tuel de la m a i n - d ' œ u v r e en Angleterre. Le pr in
cipal avantage de la bêche est de soulever et 
de mélanger parfaitement la terre ; et comme 
cette action est beaucoup mieux accomplie par 
la vapeur que par les chevaux, i l s'ensuit logi
quement que les récoltes sur un sol cultivé ainsi 
seront de beaucoup supérieures à celles venues 
sur une culture par chevaux. Et l 'expérience ac
tuelle le prouve, la substitution de la force de la 
vapeur à celle du cheval est généralement suivie 
d'une amélioration remarquable dans les récoltes 
et d 'un produit beaucoup plus grand par acre, 
variant naturellement avec la nature du sol , 
mais s'élevant dans quelques cas à 5 hectol. 80 de 
plus de blé par acre (40 ares 46). La preuve de 
l'exactitude de cette affirmation peut se trouver 
dans le récent volume des rapports de la So
ciété royale d'agriculture d'Angleterre , t ravai l 
que connaissent, je le présume , la plupart des 
agriculteurs. On comprend facilement la raison 
de cet accroissement de production. U n attelage 
de quatre chevaux labourant un sillon de 12 
pouces laissera plus de 300,000 empreintes par 
acre; et comme elles couvrent presque la terre, 
elles ont pour effet, tout fermier le sait bien, de 
créer un sous-sol dur ou un bassin au-dessous 
de la terre cu l t ivée ; la succession des laboura
ges à la même profondeur en augmente la du
re té . Le pouvoir de traction que les chevaux 
sont capables d'exercer sur une charrue ou au
tre instrument est t r è s - l imi té , et i l est en outre 
diminué par la nécessité où ils se trouvent de 
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transporter leur propre poids sur un sol acci
denté et raboteux, et de détacher leurs pieds 
des empreintes creusées dans la terre. Si, quand 
la terre est dans un état un peu plastique, on 
fait promener un cheval en allant et venant de 
10 en 10 pouces transversalement à la direction 
de la charrue à vapeur, jusqu 'à ce qu'on ait ob
tenu une largeur ainsi piétinée de 5 mè t r e s , on 
trouve que si le cultivateur à vapeur a juste 
assez de vapeur pour accomplir convenablement 
son t r ava i l , i l s ' a r r ê t e ra , complètement incapa
ble de traverser ces 5 mè t re s . Cette expérience 
démont re évidemment que la force nécessaire 
pour vaincre la rés is tance causée par le piét ine
ment des animaux est assez importante, et 
qu'un tiers de tirage additionnel est utile sur une 
terre qui a été foulée comme dans la culture 
faite par les chevaux. 

uAvec la vapeur, cet inconvénient n'a pas lieu : 
la machine se lient à une ext rémi té du champ 
et tire l 'instrument d'un bout à l'autre au moyen 
d'un câble métal l ique. Tout p ié t inement , toute 
compression du sol et du sous-sol sont ainsi 
complètement é v i t é s , et l ' instrument, conduit 
avec beaucoup plus de r a p i d i t é , rejette la terre 
à une plus grande hauteur parfaitement divisée, 
la rendant ainsi capable de retirer de grands 
bénéfices de l'influence de l 'a tmosphère . On 
trouve en pratique que la course rapide de l ' ins
trument conduit par la vapeur tend à diviser et 
à aérer le sol sur une couche beaucoup plus 
épaisse que le soc et la bêche. A u contraire, 
dans le labourage avec les chevaux ou les bœufs , 
la semelle de la charrue et le piét inement des 
animaux compriment tellement le fond de la 
raie, qu' i l en résulte un empêchement à l'action 
chimique nécessaire entre le sol et le sous-sol, 
et, conséquemment , à tout échappement de gaz 
et d'eau. Le résul tat du déchirement profond et 
de l'ameublissement du sol à un moment propice 
par la vapeur est que sa t e m p é r a t u r e s 'élève, et 
qu'une beaucoup plus grande quant i té de terre 
est pénétrée par l 'air . Quand la pluie survient, 
l'air est remplacé dans la m ê m e proportion par 
l'eau, et cette humidi té est retenue dans la terre 
meuble comme dans une éponge ; l'eau sura
bondante s'écoule au fond , au lieu de rester en 
totalité pendant quelque temps sur un sous-sol 
dur, fou lé , comme retenue dans un pla t , et 
rendant la terre froide et peu favorable à la vé
gétation. 

.« Je viens de faire plus par t icu l iè rement allu
sion à une terre tenace, mais un résul ta t ana
logue s'observe dans le cas d'une terre légère. 
L 'humidi té n'endommage jamais beaucoup les 
terres légères , le principal danger pour elles est 
d 'ê t re brûlées en temps de sécheresse ; mais la 
culture profonde et l'ameublissement du so l , 
au lieu de laisser l'eau sur ce qu'on pourrait ap
peler un plancher, font que la terre légère re
tient son humidi té , en saison sèche, pendant un 
temps considérable . 

i La simple question de l 'aération du sol m é -
I rite beaucoup plus d'attention qn'on ne lu i en 
i accorde généralement . M . Bailey-Denton écri-
| vait au Times une lettre remarquable, qui dé-
j montre t rès -b ien l'importance de cette question. 
j 11 dit : ( A quatre milles de Londres, sur la 
I ferme de Northpark , Blackgeath, M . Shepherd 
| a une pièce de blé digne de toute admiration. I l 

a été semé sur une terre qui naturellement 
n'est pas fer t i le , "que M . Shepherd a drainée à 
ses propres frais, et cultivée depuis à la charrue 

i à vapeur. Le produit a été est imé pard'excel-
' lents juges à 15 hectolitres par acre. A 25 francs 
| l 'hectolitre, le produit sera de 400 francs par 
| acre, sans compter la paille, qui peut ê t r e con

sidérée comme représen tan t les dépenses de la 
moisson. P r è s de la ferme de Northpark se 
trouve de très-bon blé venant sur semblable 
terre , également bien dra inée et t ra i tée , mais 
non cultivée à la vapeur. Elle a été labourée 
avec des chevaux. On peut porter le produit à 
11 hectolitres par acre, qui au m ê m e prix s'élè
vent à 275 francs. En vue de ces deux exemples 
se trouve du blé poussant aussi sur de la terre 
de m ê m e nature que celle de M . Shepherd, qui 
n'a été ni dra inée ni cult ivée à la vapeur, et dont 
le produit ne peut ê t r e est imé à plus de 7 hec
tolitres par acre. Le profi t en argent sera donc 
de 175 francs. Ainsi l 'on a à une faible distance 
de Londres trois exemples de comparaison qui 
démon t r en t év idemment que par l'adoption de 
la culture à vapeur profonde et du drainage, le 
produit des terres fortes peut ê t re doublé . » 

La culture à vapeur a m é l i o r e les récoltes 
d'une autre m a n i è r e . Si le sol a é té parfaite
ment et profondément ameubli en temps op
portun , et s'il n'a pas é té c o m p r i m é , excepté 
par son propre poids, les racines des plantes 
peuvent facilement le pénét rer ju squ ' à ce qu'el-

| les soient a r rê tées par des causes naturelles. 
| Dans les saisons s è c h e s , les racines peuvent 

ainsi atteindre l 'humidi té du sol beaucoup plus 
p r o f o n d é m e n t ; et , comme la plante ne peut se 
dessécher tant que l ' ex t rémi té de sa racine n'a 
pas enlevé toute l 'humidi té qui l 'entoure, la 
récol te est rendue capable de résis ter aux effets 
de la sécheresse pendant t rès - longtemps . Je 
pense que d'ailleurs le succès d'une récolte dé
pend du nombre de pieds cubes de terre que 
les racines peuvent péné t re r , et j ' a i remarqué 
qu'une céréale tient beaucoup mieux droite et 
ne verse pas aussi facilement sur un sol profon
d é m e n t cult ivé que sur un sol qui l'est superfi
ciellement. De ce qui précède on peut conclure 
qu'une grande améliorat ion dans les récoltes 

i est un des résu l ta t s qui doivent inévitablement 
| suivre l'emploi de la vapeur pour la culture.! 

Actuellement, le pr ix des opéra t ions de cul
ture par la vapeur est t rès- lo in d ' ê t re aussi bas 
qu ' i l devrait ê t re et de ce qu ' i l sera dans la suite. 
Dans plusieurs cas, et spéc i a l emen t avec les 
machines travaillant par location , on l ivre à la 
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vapeur la portion la plus pénible du travai l , et 
généralement ce qui ne peut ê t r ë bien fait par 
les chevaux. Maintenant, avant de pouvoir ob
tenir le maximum de bon m a r c h é , i l faut ren
dre la force de la vapeur propre à accomplir 
toutes les opéra t ions se rapportant à la culture 
à vapeur; car si ap rès le labourage d'un champ 
à la vapeur, on y conduit les chevaux, peut-êt re 
deux ou trois fois, pour les hersages ou autres 
travaux semblables, la terre est naturellement 
foulée et de nouveau compr imée . La consé
quence est que, l 'année suivante, elle nécessite 
beaucoup de force pour ê t r e e n t a m é e ; et non-
seulement elle nécessi te cette force en plus, 
mais on est obligé de lu i appliquer les brise-
mottes et autres instruments, opéra t ions inu
tiles lorsqu'on évi te les p ié t inements . En gé
néral la terre soumise à la culture à vapeur et 
exempte du piét inement des animaux n'aurait 
besoin que d'un labour profond tous les quatre 
ou cinq ans et serait tenue dans un état favo
rable à la libre péné t ra t ion de l 'air, de l 'hu
midité et des racines de la r é c o l t e , de sorte que 
la culture des céréales dans la rotation néces
siterait seulement des opéra t ions légères ou de 
surfaces suffisantes pour recevoir et recouvrir la 
semence. 

Le prix de la culture à vapeur a jusqu ' à pré
sent été grandement accru par les f réquentes 
fractures auxquelles ont é té exposées les ma
chines. Elles proviennent de deux causes : le 
manque d'hommes convenablement instruits 
pour ce travail et la construction défectueuse 
des machines employées primitivement. L'ap
pareil est appelé à opérer dans des circonstances 
si var iées , qu'i l a fallu beaucoup plus d ' expé
riences, de tâ tonnements pour l'amener à la 
perfection que dans le cas de machines à poste 
fixe. Ces difficultés sont maintenant vaincues ; 
avec l'excellent aménagement ordinaire, les 
contre-temps de cette espèce peuvent ê t r e en
tièrement évi tés . Quant au pr ix de la vapeur 
comparé à celui des chevaux, je trouve, d 'après 
des observations soigneuses, que , y compris 
l'intérêt, l'amortissement et l 'entretien, le pr ix 
moyen annuel de l'emploi d'un appareil de cul
ture à vapeur, faisant 2,000 acres par an, à une 
profondeur de 10 à 12 pouces, est de 7,500 
francs ou 3 f r . 75 par acre. Cette somme permet 
de remplacer l'appareil dans dix ans. Une bonne 
machine de cette espèce remplacerait bien 30 
chevaux, et naturellement plusieurs instru
ments destinés à ces derniers. Maintenant les 
frais d'entretien des harnais et instruments, les 
dépenses du vé tér ina i re et autres frais de ce 
genre, se rapportant à ces 30 chevaux, avec i n 
térêt et amortissement, seront au moins deux 
fois aussi élevés que les articles correspondants 
à la charge de l 'att irail à vapeur. L a dépense 
moyenne du charbon par force de cheval et 
par jour, c 'es t -à-di re le pr ix de la quant i té de 

* Charbon qu'on aura à b rû le r dans un machine 

pour en tirer un travail égal à ce qu'un cheval 
ferait dans un jour, est de O f r . 70. I l est bien 
évident que l'entretien d'un cheval doit coûter 

| beaucoup plus que cela. Et pour faire une égale 
; é tendue de travail , i l ne faut même pas la moitié 
j autant d'hommes; leur salaire, i l est vra i , doit 
i ê t re un peu plus élevé que celui des ouvriers de 

ferme ordinaires. 
Préc isons davantage : une paire de chevaux 

at te lée à une charrue ordinaire ne peut tirer 
avec une force de plus de 150 à 200 kilogr., et 
une journée de ce travail ne peut coûter moins 
de 12 francs. D'autre part , un appareil de cu l 
ture à vapeur rendra pendant tout un jour huit 
ou neuf fois ce tirage au pr ix d'environ 75 
francs. Ces calculs sont pour une journée seu
lement; mais comme les chevaux doivent ê t re 
entretenus et nourris quand ils se reposent aussi 
bien que quand ils travaillent, — ce qui n'a pas 
l ieu pour la machine à vapeur, — la comparai
son est manifestement toute en faveur de cette 
dern ière . La somme des comparaisons devrait 
ê t re basée sur une moyenne annuelle; mais i l 
est difficile d'arriver à une conclusion sur le 

| nombre d'acres qu'une paire de chevaux peut 
cultiver dans une a n n é e , m ê m e en les suppo
sant exclusivement occupés à un tel travail. 

Mais on économise de l'argent d'une autre 
maniè re . Après un parfait dé foncement ou une 
culture profonde au moyen de la vapeur, i l est 
évident que la moitié seulement des opéra t ions 
subséquentes sera nécessa i re pour amener la 
terre à une culture suffisante*. Dans la terre 
forte on trouvera que le chiendent disparaî t en
t i è remen t , parce qu'i l n'y a point de piét ine
ment par les pieds des chevaux, toujours si 
nuisible au travail et qui nécessite, comme nous 
l'avons d i t , plusieurs opérat ions successives 
pour le parfait ameublissement de la terre. Un 
instrument conduit par la vapeur tend toujours 
à extraire les mauvaises herbes et les d é t r i t u s ; 

j jamais i l ne les enterre. La terre forte n'est pas 
naturellement portée à produire du chiendent ?>et 
si tous ces piét inements pouvaient ê t re e m p ê 
c h é s , j ' a i la ferme conviction que le chiendent 
n'y croîtrai t jamais, excepté par suite d'une 

! t rès -mauva ise administration ou de récoltes t rès-
. médiocres . Le manque d'instruments convena

bles a é té un empêchement à l 'emploi écono-
! mique de la vapeur dans la culture; aussi les 
! fermiers n'ont-ils pu effectuer au moyen de cette 
| force qu'une partie de leur travail . 

Certainement i l est t rès -avantageux de pou-
| voir exécuter les opérat ions de la ferme plus 
| économiquement qu'avec les chevaux; toute-
I fo is , à mon avis , cette économie a moins d ' im

portance que les résul ta ts indiqués dans lâ pre
mière partie de ce t rava i l , et que la certitude 
de pouvoir effectuer en temps convenable les 
opérat ions culturales. La culture du sol demande 

j beaucoup de soins et d'attention. On se trompe 
I grandement quand on dit que tout le monde est 
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apte à cult iver; au contraire, je ne connais pas 
d'occupation qui nécessite autant d'attention et 
surtout d'observation p é n é t r a n t e , et cela pro
vient surtout des variations extraordinaires dans 
le c l imat , le temps et le sol, et de la grande i n 
fluence que ces variations ont sur les récol tes . 
Ceux qui observent avec le plus de soin l 'état 
de leur terre, et ne la travaillent jamais qu'en 
temps propice, en retirent les plus grands avan
tages. Cependant, sur une ferme où l'on em
ploie des chevaux pour la cul ture, c'est une 
tâche très-diffici le, car le faible profit que donne 
la culture ne peut pas permettre d'entretenir le 
nombre de chevaux et de bœufs nécessaire pour 
exécuter tous les travaux des champs au mo
ment le plus convenable et de la manière la plus 
économique. Cette impossibilité d ' exécu te r le 
travail quand la terre est dans sa meilleure con
dition entra îne sa détériorat ion et f r équemment 
aussi la perte totale ou partielle d'une réco l t e . 
Quand on réfléchit qu'i l n'y a pas seulement 
deux ou trois mois dans l 'année pendant lesquels 
la culture peut ê t re profitablement effectuée, le 
fait que les chevaux doivent ê t re quelquefois 
continuellement sur pied t pour ne laisser au
cune besogne i n a c h e v é e , montre que le sol doit 
souvent ê t re t ravai l lé dans les plus mauvaises 
conditions. 

Au contraire, ceux qui cultivent à la vapeur 
ont à leur disposition une force puissante, de 
sorte qu'ils ont le moyen d'attendre que leur 
terre soit dans un état propice pour ê t re t ra
vai l lée; cette force est aussi inépuisab le , et l 'on 
peut s'en servir nuit et jour en relayant les 
hommes, s'il est nécessaire . On entend souvent 
les fermiers se plaindre d 'ê t re obligés de laisser 
des travaux en retard; ils ont un champ ou 
peu t -ê t r e deux champs dans lesquels la récolte a 
été presque perdue, simplement parce qu'elle y 
a é té mise deux ou trois jours plus tard que le 
reste, ou quand la terre n 'é tai t pas dans un état 
convenable pour la recevoir. Cela vient de ce 
que le fermier est habituellement obligé de n'en
tretenir pour son travail que la quant i té de che
vaux strictement nécessa i re ; i l en résul te que 
dans quelques saisons non favorables i l a besoin 
de deux fois plus de force qu'i l n'en dispose 
pour son travail à temps. Mais, comme nous 
l'avons d é m o n t r é , ces difficultés ennuyeuses et 
dispendieuses sont presque inconnues à celui 
qui cultive avec la vapeur. 

Jusqu'ici la culture a eu rarement les succès 
d'une entreprise commerciale, et entre les mains 
d'hommes de commerce, elle ne rapporte pas 
souvent. La raison en est s imple: pour exécuter 
les différentes opéra t ions de la meilleure ma
nière possible, les frais annuels emportent sou
vent les profits de la culture. Cependant, comme 
la vapeur se produit à volonté , la culture de
viendra une affaire dans laquelle on pourra voi r 
sa route avec quelque degré de confiance; i l 
sera possible de calculer d'avance le prix de cha-

| que o p é r a t i o n , et de savoir si elle donnera du 
I gain ou de la perte. La saison et le temps n'au-
| ront plus sur les récol tes et les opérat ions de la 
j culture que la moitié de leur influence actuelle. 

Mais pour voir se réal iser de tels résultats il 
! est nécessaire de pouvoir adopter le sys tème le 
i plus économique de cul ture , — par éeonomi-
j que j'entends au point de vue du prix par 
i acre, — et que la culture puisse se faire à un 

temps d o n n é , et à un pr ix non supér ieur à ce
lu i du travail d'à présent . Par exemple, si, dans 
le sys tème actuel, un fermier prenait chaque 

i champ l 'un après l 'autre, et calculait exacte
ment d'avance le p r ix des diverses opérations 
nécessaires pour le cultiver dans les circons
tances ordinaires, i l trouverait probablement que 
chaque estimation devrait ê t re doublée avant 
de pouvoir couvrir sa d é p e n s e , et cela par suite 
de jours pluvieux ou autres contre-temps- l 'o
bligeant à tenir ses attelages et ses hommes au 
repos. Un tel é ta t de choses dans les affaires 
mercantiles ordinaires serait ruineux, et c'est le 
grand décompte à faire dans tous les calculs 
relatifs à la culture, — i l faut payer les jours 
pluvieux comme les jours de beau temps, et 
souvent les dépenses s'accroissent encore quand 
on endommage la terre. 

De m ê m e , avant de pouvoir appliquer le sys
tème le plus économique de cul ture, i l faut re
manier la ferme afin de permettre aux engins et 
machines de travailler de la man iè r e la plus 
profitable; comme je l'ai déjà d i t , i l nous faut 
des instruments à vapeur qui puissent exécuter 
chaque opérat ion d e m a n d é e , de manière à éloi
gner ent ièrement les chevaux de la t e r r e , et 
diminuer ainsi la force nécessaire pour cultiver 
le sol. La terre doi t ê t re amenée à un état uni
forme et seulement tassée par son propre poids; 
Quand ces principes sont parfaitement mis en 
pratique, le prix de la culture peut descendre à 
la moitié de ce qu' i l est à p r é s e n t , m ê m e où la 
vapeur n'est employée qu'en partie. I l est i m 
portant que l 'é tendue des champs soit appro
priée à l'adoption de ce genre de travai l , et leur 
arrangement tel que toutes les récoltes de même 
espèce soient ensemble; on évi te ainsi des re
tards et des dép lacements . 

Le déplacement des instruments d'un champ 
à un autre en t ra îne une perte de temps qui 
serait rédui te au min imum en rendant les champs 
aussi vastes que possible, autant que le permet 
la rotation de récoltes que le fermier a l'inten-

! t ion de suivre. Quelques cultivateurs peuvent 
objecter que leurs fermes se composant de dif
férentes espèces de ter re , i l faut une récolte 
part icul ière sur chaque e spèce ; mais je pense 
que quand on emploie la vapeur, l'avantage 
d'avoir la récolte ent ière à une seule place com
pense au delà certains pré judices de cette na
t u r e , excep té naturellement dans les cas t rès-

; exceptionnels; et de plus le fai t que la vapeur 
I peut travailler avec autant de facilité une es-
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pècede terre qu'une autre fait souvent disparaî
tre ent ièrement ces objections. 

Pour montrer les avantages qu'on trouve à 
agrandir les champs et à enlever les vieilles haies, 
je puis citer l'exemple d'un agriculteur d'Es-
sex, M . P rou t , de Sawbridgeworth, qui , sur 
une é tendue de 450 acres, en arrachant les 
haies et en divisant sa ferme en sept ou huit 
vastes champs, n'a pas gagné moins de 16 acres 
de terre arable, terre qui était occupée par de 
vieilles haies, arbres, cours d'eau; et cela s'est 
fait à un pr ix insignifiant en comparaison des 
bénéfices obtenus de cette améliorat ion. 

La question des chemins sur une ferme joua 
un rôle-dmportant dans ce sujet. En général , on 
objecte qu'ils prennent beaucoup trop de place, 
mais cette objection n'est nullement fondée. 
Les têtes de champ, qui sont généra lement 
piétinées et tassées par les chevaux et les cha
riots, nécessi tent au moins deux fois la culture 
des autres parties du champ, et produisent des 
récoltes d é t e s t a b l e s ; i l ne peut donc y avoir 
aucun profit à leur cul ture , et la largeur d'un 
chemin séparant deux champs est naturellement 
beaucoup moindre que celle de deux têtes de 
champ et la haie. Ma i s , quoi qu ' i l en soi t , en 
ayant des chemins convenablement construits 
sur une fe rme , le p r ix de l 'enlèvement des pro
duits est considérablement d iminué . J'estime 
cette diminution à 5 centimes par tonne sur le 
tout. Cela couvrirait beaucoup plus que la rente 
du sol occupé par un bon et large chemin. 

Quaud on aura réal isé de pareilles amél iora
tions , la culture deviendra une affaire que tout 
homme attentif et intelligent pourra conduire 
avec profi t , et sera exempte de la plupart des 
vicissitudes qui font regarder maintenant le pla
cement des capitaux dans l'exploitation du sol 
comme étant d'un carac tè re si p réca i re . En ou
tre des avantages qui en résu l te ront pour l 'agri
culteur, la nation en généra l t irera un grand 
bénéfice de l 'accroissement«des récoltes et aussi 
du fait que les matér iaux dest inés à nourr i r la 
force employée à la culture seront t i rés des 
mines de houille ou de la fo r ê t , au lieu d 'ê t re 
extraits du produit des champs. On ne sera 
plus obligé d'importer autant de blé qu'on l'a 
fait jusqu'à p résen t , et une plus grande partie 
des récoltes sera convertie en nourriture pour 
les êtres humains au lieu de servir à la nour r i 
ture des bê tes de t ra i t . 

Dans ces temps de ma in -d 'œuvre c o û t e u s e , 
un point t r è s - impor t an t à cons idérer est la 
réduction dans la quant i t é du travail manuel 
nécessaire pour cultiver le sol. En ce qui con
cerne ce pays, le p r ix de revient du travail de
vient une question que chaque fermier aura à 
étudier; car l 'ouvrier des champs participant 
en toute justice au p rogrès de la condition du 
peuple, l 'élévation du taux des salaires doit 
Matériellement diminuer les premiers prof i ts , 
excepté si l 'on emploie des machines capables 

de restreindre considérablement le nombre 
d'hommes nécessaires pour cultiver le sol. 

M . Greig a raison de le d i r e , la culture à va
peur, quoique déjà t rès -avantageuse , t rès-per
fec t ionnée , ne sera réel lement à son apogée 
d'utilité que le jour où tous les travaux des 
champs, ou du moins la majeure partie, pour
ront s 'exécuter à la vapeur. U n sys tème t rès-
ingénieux réunissant ces conditions, — le sys
tème Halke t t , — avait paru en Angleterre; son 
prix de construction trop élevé l'a fait aban
donner. Eh bien , voilà cependant l'idée que les 
constructeurs devraient s'ingénier à rendre pra
tique ; car c'est réel lement le but où doit tendre 
la culture à vapeur, et le jour où ce but sera 
atteint l'agriculture aura fa i t un pas de géant 
dans la voie du progrès . » 

La conclusion y est ; c'est aussi la n ô t r e ; 
inutile conséquemment de rien ajouter. De d i 
vers points on est en travail pour une adop
tion définitive sur une grande échelle. Laissons 
donc à présent la pratique à e l l e -même; elle 
faradase; cela nous paraî t certain pour un 
avenir peu éloigné. I l n'y a pas que les morts 
qui aillent vi te. La situation critique où se trouve 
actuellement notre agriculture lu i impose l ' o 
bligation de se transformer rapidement et d'ar
river à ce terme de ses efforts par la voie la 
moins longue. 

L a voie la plus courte, c'est l'adoption de la 
vapeur dans les champs. La vapeur ne pouvait 
pas, ne devait pas rester confinée dans la 
grange. 

Mais hors de celle-ci, à ciel ouver t , elle a 
un autre emploi ru ra l qui commence à p r é o c 
cuper le pays agricole; c'est à bon droit. Je veux 
parler des locomotives rout ières , c 'es t -à-dire de 
la vapeur sur les routes agricoles (voy. VOIES 
DE COMMUNICATION). Cette dénominat ion peu 
appliquée (je voudrais la voir t rès-usi tée) au
rait l'avantage de rappeler à tous, administra
teurs et adminis t rés , à quel point les chemins 
sont utiles à l 'agriculture, à quel point i l i m 
porte à celle-ci, qui a tant et tant payé pour 
couvrir le pays de routes industrielles, que les 
voies de communication à son usage particulier 
soient travail lées, solidement construites et bien 
entretenues. 

L'emploi de locomotives spéciales aux routes 
en est à ses premiers pas. On le discute assez 
vivement. Comme les précédentes applications 
de la vapeur, i l a ses partisans et ses dé t r ac 
teurs; tant mieux. I c i , comme en tout et pour 
t o u t , du choc des opinions jai l l i ra la lumière . 
Autrefois , l'agriculture aurait tout d'abord dé
tourné la tê te et haussé les épau les ; à l'heure 
actuelle, qui est celle de ses plus grands besoins, 
elle regarde avec cur ios i t é , écoute avec atten
t ion, prend i n t é r ê t , et sér ieusement examine. 

Voyons donc ce qu'elle en d i t . 
Ce qu'elle en di t est admirablement r é sumé 

dans le petit article suivant, inséré dans le nu-
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méro du 24 octobre 1868 de la Gazette des 
campagnes : 

« A première vue , dit-elle, les locomotives 
rout ières nous ont paru réaliser un progrès p r é 
cieux pour les campagnes en rendant plus ra
pide et moins coûteux le transport des per
sonnes et des marchandiees. Cependant, en pré 
sence des accidents qui nous ont été signalés 
d'abord par M . Champvans, puis par M . Gé-
l io t , nous avons dû réserver notre jugement. 
M . Barbier fils nous adresse aujourd'hui une 
réfutat ion que nous nous faisons un devoir d' in
sérer : 

« Tout en déplorant les malheurs que les 
locomotives rout ières ont c a u s é s , d i t - i l , per
mettez-moi aussi de ne pas ajouter à cette 
question la gravité que vous voulez bien lui 
reconnaî t re . 

« A ce sujet, i l est curieux de rappeler ce qui 
se passait à Paris pour les voitures suspendues. 
En 1540, i l n'existait que deux carrosses sus
pendus sur courroies, inventés et fabr iqués en 
France; ils appartenaient l 'un à la reine, l'au
tre à Diane, fille de Henri I I . Leur nombre aug
menta si rapidement que vingt-trois ans plus 
fard , en 1563, ils causèrent de piquants embarras 
dans les rues de Paris ; si bien que le parle
ment décida que l'on supplierait le roi Char
les I X d'en défendre l'usage dans la capitale. 

« Depuis lors , bien des voitures à chevaux 
ont circulé dans Paris, je ne dirai pas sans ac
cidents, i l en arrive malheureusement tous les 
jours , mais au moins sans dificultés. 

« 11 en est de même des locomotives rou
t i è r e s ; quand leur usage sera plus é tendu, per
sonne ne sera ni é tonné ni ef f rayé. 

Que se passe-1-il lors de l 'établissement 
d'un chemin de fer dans une localité? Les ani
maux s'effrayent une première fois , mais ils ne 
tardent pas à s'accoutumer au passage des 
trains. 

•i Le plus souvent, les accidents sont dus à 
l'inhabileté et à la négligence des charretiers et 
des conducteurs de bestiaux ; c'est l 'opinion de 
M . Tresca dans un rapport sur les locomo
tives r o u t i è r e s , fait par ce savant professeur à 
la Société d'encouragement : 

« L 'a r rê t et le démar rage se fait certaine-
« ment avec plus de facilité que pour les v o i -
< tures chargées t ra înées par des chevaux. 

« 11 n'est pas impossible qu'on s'en serve bien
tôt sans accidents sur les routes, sinon dans 
les rues les plus f réquentées . 
•< La terreur causée aux chevaux n'a pas é té 

i aussi grande qu'on aurait pu le penser. Nous 
avons pris note de tous les chevaux rencon-

< très . U n sur cent s'est e f f r ayé ; et encore, i l 
« faut bien le remarquer, c'étaient toujours 

des chevaux mal conduits ou qui n'étaient 
pas conduits du tout. Ce n'est pas là une 

« difficulté sé r ieuse , et ce n'est pas cela qui 
« ar rê tera l'application des machines rou t iè res . » 

f « Quant à l ' intérêt que peut avoir l 'agricul
ture à l 'emploi des machines rou t i è r e s , per
sonne n'ignore qu' i l est immense, en aidant à la 

: réalisation des transports à bon m a r c h é sur les 
i routes ordinaires. 

« Laissez à la traction à vapeur sur routes 
| ordinaires le temps de passer dans les habitu-
| des : l'accoutumance nous rend tout familier. 

Tout cela est parfa i t , je me range avec 
M . Paul Barbier du côté de ceux qui croient à 

J l'avenir de la vapeur sur les routes ; ma croyance 
| va plus loin encore : mon ambition est qu'on les 
[ établisse avant qu'i l soit longtemps sur les routes 

les plus oubliées jusqu'ici, — or le mot est gros, 
j — sur les routes agricoles. 

E U G . GAYOT. 

V A P E U R . (Phys. appliq.) — Fluide aéri-
forme résul tant de la vaporisation [voy. ce mot) 

; d'un corps liquide ou solide à la tempéra ture 
j ordinaire. On considère aujourd'hui les vapeurs 
| comme de véri tables gaz, parce qu'elles sont 
| douées , comme les gaz proprement dits, d'une 
j force élastique croissante avec la température 
! et qu'elles suivent la loi de Mariotte d'autant 

plus exactement qu'elles sont plus éloignées de 
leur point de liquéfaction. 

Généra lement , ce sont les liquides qui don
nent naissance aux vapeurs, exemples : l'eau, 
l 'éther, l'alcool, etc., mais cependant certains 
corps solides, comme la glace, le camphre, l'iode, 
émet tent des vapeurs sans passer par l'état l i 
quide. Les liquides qui peuvent se transformer 

| en vapeurs sont dits volatils, par opposition à 
ceux qui se décomposent quand on les chau/fe 
au lieu de se vaporiser, et qui pour cette rai
son sont ditsjfê.re5. Tels sont les huiles, les 
graisses, etc. 

La plupart des vapeurs sont incolores ; quel
ques-unes néanmoins sont colorées , comme celles 
de l'iode» du brome, du soufre, etc. 

De toutes les vapeurs la plus intéressante 
| sans contredit, tant au point de vue industriel 
| que météorologique, est la vapeur d'eau; nous 
; avons eu dé jà de nombreuses occasions d'en 

parler. ( Voy. BROUILLARDS , HYGROMÉTRIE , 
P L U I E , UDOMÈTRE, etc.) P O D R I A U . 

V A P O R I S A T I O N . (Phys. appliq.) — Passage 
d'un corps de l 'état liquide à l 'état gazeux. La 
vaporisation des liquides peut s'effectuer de deux 
manières d i f férentes : par évaporation et par 
ébullition. — Le mot évaporat ion a déjà été 
t ra i té dans cet ouvrage , nous y renvoyons nos 
lecteurs. 

Dans Vébullition, la vapeur prend naissance 
dans toute la masse du l iquide, elle se produit 
sous forme de bulles qui se dé tachant des parois 
du vase soumis à la chaleur, grossissent en 

! s 'é levant , pour venir crever à la surface. 
Les liquides entrent en ébulli t ion à des tem

péra tu res variables pour chacun d 'eux, mais 
quant au phénomène en l u i - m ê m e , i l est sou* 
mis aux deux lois suivantes : t° Un même l i -
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quide, placé dans des conditions extér ieures 
identiques, bout toujours à la même tempéra ture . 

2° La t e m p é r a t u r e du liquide reste invariable 
pendant toute la d u r é e de l 'ébullition. 

L'eau pure, par exemple, bout toujours à la 
t empéra tu re de 100°, lorsque la pression ex té 
rieure est de 760 mi l l imè t re s . Dans ces condi
tions, si l 'on vient à plonger un t he rmomèt r e 
dans le l iquide, au commencement de l 'opéra
tion , on constate qu ' après avoir m a r q u é des 
tempéra tures croissantes, l'instrurpent demeure 
immobile dès qu ' i l a atteint le chiffre 100, et cela, 
quelle que* soit l ' intensité de la source calori
fique. 

Points d'ébullition dé divers liquides sous 
la pression de 760 millimètres : 

Éther sulfurique 35,5 
Sulfure de carbone 48,o 
Chloroforme 63,5 
Benzine 80 
Alcool absolu 78 
Eau ioo° 
Acide azotique ordinaire 123° 
Acide sulfurique 3-26° 
Mercure 360° 

Diverses circonstances peuvent influer sur la 
température d'ébullition d'un l iqu ide , notam
ment : la pression extér ieure , la dissolution de 
certaines substances. 

Pour qu'un liquide entre en ébullition, i l faut 
que la tension de la vapeur fasse équilibre à la 
pression qui s'exerce à la surface, d'où i l ré
sulte que l 'on peut avancer ou retarder indéfi
niment le point d 'ébulli t ion d'un liquide en d i 
minuant ou en augmentant cette pression. Ainsi , 
pour faire bouillir de l'eau à des t empéra tu re s 
de plus en plus basses, i l suffit de mettre cette 
eau sous le récipient d'une machine pneumati
que et de raréfier l 'air convenablement. Pour 
des pressions ex tér ieures égales à 92, 55, 31 , 
10 mil l imètres , etc., les t empéra tures d'ébulli
tion correspondantes deviendront 50, 40, 30 et 
10 degrés. — C'est en vertu de cette m ê m e loi 
que l'eau bout à des t empéra tu res variables 
dans les divers lieux de la terre, suivant leur 
altitude. — Ains i , au Mont-Blanc, dont l'altitude 
au sommet est de 4,775 mè t r e s et par suite la 
pression a tmosphé r ique moyenne de 417 m i l l i 
mètres, le point d 'ébul l i t ion de l'eau est de 84 
degrés. A Qui to , l'eau bout à 90° , à Genève 
à 98, h Lyon à 99° 2, à Paris à 99° 7. 

I*e point d 'ébull i t ion de l'eau en un lieu 
donné é tant solidaire de l'altitude de ce lieu, on 
comprend qu ' i l soit possible de dédui re t r è s -
approximativement les hauteurs d 'après les 
températures d 'ébull i t ions, et c'est dans ce but 
spécial que M . Regnault a imaginé un instru
ment appelé hypsomètre. 

Si au lieu de diminuer la pression à la surface 
d'un liquide on vient à l'augmenter, on peut 
•Têtarder,,son point d'ébullit ion de plus en plus; 
i l suffit pour cela d'avoir des récipients à parois 
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suffisamment résistantes, et c'est ainsi que dans 
les chaudières à vapeur on obtient de la vapeur 
d'eau à 1, 2, 3, 4, 5, etc., a tmosphères . 

La marmite à Papin est un appareil qui per
met aussi d'élever l'eau à des tempéra tures 
très-élervées sans la faire bouillir ; on se sert de 
cet appareil en industrie, notamment pour ex
traire la gélatine des os. 

Le point d'ébullition des liquides peut aussi 
être re tardé par la présence des substances te
nues en dissolution ; on peut en juger par le 
tableau suivant : 

Points 
d'ébullition. Dissolutions saturées. 

Carbonate de soude I04°,6 
Chlorure de sodium I08°,4 
Nitrate de potasse H5°,9 
Carbonate dé potasse I35°,0 
Nitrate de chaux i5i°,o 
Chlorure de calcium 179°,5 

On utilise les dissolutions salines à divers de
grés de concentration pour composer des bains 
ou des étuves à t empéra ture constante, et dans 
lesquels on chauffe ou on dessèche des sub
stances. Les conserves alimentaires préparées par 
le procédé Appert sont aujourd'hui c h a u f f é e s , 
non p4us par l'eau bouillante, mais dans une 
dissolution de sel marin de concentration telle 
que les mat ières à conserver soient portées pen
dant quelques minutes à 105° environ, ce qui 
assure beaucoup mieux leur conservation. 

De ce que pendant toute la durée de l 'ébul
l i t ion d'un liquide la tempéra ture de ce dernier 
reste invariable, quelle que soit l ' intensité de 
la source calorifique, on doit en conclure que 
dans l'ébullition, comme dans la fusion , i l y a 
absorption d'une quant i té de chaleur qui n'est 
employée qu'à produire le changement d 'état 
du liquide en vapeur : c'est la chaleur latente 
de vaporisation. (Voy. CALORIQUE, FUSION.) La 
chaleur latente de vaporisation de l'eau est de 
537 unités de chaleur, c 'est-à-dire que pour 
transformer en vapeur à 100° i kilogr. d'eau 
déjà porté à 100°, i l faut lu i fournir 537 ca
lories. Les chaleurs latentes de vaporisation 
varient avec les différents liquides. Exemples : 
éther sulfurique, 91 ; essence de térébenthine, 
69 ; alcool ; 208 ; acide acétique, 102. 

Rappelons que les vapeurs soumises à une 
pression ou à un refroidissement suffisants repas
sent à l 'état liquide, mais en abandonnant toute 
leur chaleur de vaporisation qui peut ê t re .a lors 
utilisée dans divers systèmes de chauffage. 

A. POURIAU. 

VAR (DÉPARTEMENT D U ) . (Statistique agri
cole. ) — F o r m é en 1790 d'une partie de la 
basse Provence, ce dépar tement conserve son 
ancienne dénominat ion , quoique depuis l'an
nexion du comté de Nice à la France et la for
mation du dépar tement des Alpes-Maritimes, 
la rivière du Var, qui lui donnait son nom, l u i 
soit ent ièrement é t rangère . 

17 
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I l est borné au non! par le département des 
Basses-Alpes; à l'ouest, par celui des Bou-
ches-du-Rhône; au sud et au sud-ouest, par la 
mer Méditerranée ; et au nord-est par le dépar
tement des Alpes-Maritimes. 

Situé entre 42° 58' et 43° 49' de latitude 
nord-est, entre 3 ° l 9 ' e t 4° 37 'de longitude est, 
il appartient à la région du sud-est de la France. 
11 se divise en trois arrondissements commu
naux, 27 cantons et 142 communes. Sa popula
tion en 1866 était de 308,550 habitants; sa su
perficie totale se réparti t comme i l suit : 

Hectares. 
Terres labourables 127,158 
Prés 5,677 
Vignes 73,810 
Bois 225,082 
Pâturages, landes, friches et bruyères. 85,162 
Vergers, jardins, é tangs, propriétés 

bâties 85,864 

To ta l . . . 602,7 53 

Aspect général. — Montagnes. — Iles. — 
Cours d'eau. — Le dépar tement du Var est 
couvert par les contreforts des Alpes, i l est par 
conséquent montagneux dans sa partie septen
trionale. Les points les plus culminants sont : 
la pointe des Béguines, qui mesure 1,100 fnè t res 
au-dessus du niveau de la Médi terranée; le Baou 
de Bretagne, 1,066; la Sainte-Baume, 1,001. 

Les vallées situées entre les montagnes et le 
long des cours d'eau, sont t r ès - fe r t i l e s ; les 
plaines n'y sont pas t rès-é tendues , et les coteaux 
les mieux exposés sont couverts de vignes. Dans 
presque tous les pays, les montagnes sont cou
vertes de bois ; dans le Var, au contraire, la plu
part d'entre elles ainsi que beaucoup de collines 
n'offrent que des rochers nus et arides, privés 
de toute végétat ion. Les côtes sont élevées, ro 
cheuses et t rès -s inueuses ; elles ont un dévelop
pement d'environ 200 k i lomèt res . 

Les îles d 'Hyères sont au nombre de trois 
principales : l'île du Levant , celle du Port-Cros, 
et celle de Porquerolles. 

Ce dépar tement est ar rosé par un grand nom
bre de petits fleuves côtiers et de petites r ivières , 
qui y ont tout ou partie de leur cours. Nous 
citerons : 1° YArgens, qui t ire son nom de la 
pureté de ses eaux qui paraissent a rgen tées ; 
cette r ivière coule de l'ouest à L'est et se jette 
dans la Méditerranée après un parcours d'envi
ron 100 kilomètres ; c'est la seule r ivière flottable 
du dépar tement sur une longueur de 62 k i lo 
mèt res ; 2° le Gapeau ou Latay, qui se jette dans 
la mer à quelques kilomètres au sud-est d 'Hyères ; 
3° la Stagne, qui sépare ce dépar tement de 
celui des Alpes-Maritimes dans la partie moyenne 
de son cours ; 4° le Verdon, qui t ire son nom 
de ses eaux verdoyantes; i l sépare le dépa r t e 
ment du Var de celui des Basses-Alpes, et va se 
jeter dans la Durance après un parcours de 155 
ki lomètres , dont une partie est navigable. 

Nous citerons encore le Coulon, la Caraine, 

la Nisque, la Bresque, l 'Artuby, l'Endre, qui se 
jettent dans l'Argens. Plusieurs autres ruis
seaux peu considérables arrosent aussi la sur
face du dépar tement . 

On trouve dans le Var des marais et des 
é t angs /don t le plus grand est l 'étang de Villepoy, 
qui a uue superficie de 12 hectares. 

Climat. — Relativement à la latitude sous 
laquelle i l est s i t u é , le dépar tement du Var a 
un climat t r è s - t e m p é r é . I l doit la douceur ha» 
bituelle de ses hivers aux montagnes dont i l 
est hé r i s sé , montagnes qui le garantissent des 
frimas qui régnent sur les Alpes en l'abritant 
contre les vents du nord et du nord-est. I I ne 
pleut dans ce dépar tement que par les vents du 
sud-ouest et du sud-est. 

A Hyères , la t empéra tu re moyenne est de 15°. 
La quant i té annuelle moyenne de pluie est de 

746 mil l imètres , et le nombre annuel moyen des 
jours de pluie est de 40. 

A Toulon , la t empéra tu re moyenne est de 
14° 5, celle de l'hiver de 6 ° - du printemps de 
12°, de l 'été de 23° et de l'automne de 15° 

Voies de communication. Foires et com
merce. — Ce dépar tement est t raversé par sept 
routes impériales d'une longueur d'environ 350 
k i l o m è t r e s , par 16 routes dépar tementales d'un 
développement de 488 k i lomèt res , et par plus de 
750 chemins vicinaux. 

Le chemin de fer de Marseille à Nice suit le 
bord de la mer et a un parcours dans le dépar
tement de 130 à 140 ki lomètres. 

Les foires sont au nombre de 250 dans le Var ; 
elles se tiennent dans 85 communes et durent 
près de 300 journées . Les principaux articles 
de commerce sont les bestiaux de toutes es
pèces , et principalement les chevaux et les 
mulets; les viandes salées, les cuirs, les graines 
de toutes sortes, les figues et les raisins secs, 
les draps, la taillanderie, etc., etc. 

Sols et sous-sols. — Le dépar tement du Var 
appartient à la région géologique dite de Pro
vence. Sur le bord de la mer on rencontre une 
bande granitique et schisteuse, qui appartient 
aux terrains de première formation. Dans la 
partie moyenne et au nord du dépar tement on 
rencontre deux autres bandes parallèles à la 
p r e m i è r e , mais qui sont calcaires; elles alter
nent avec des parties sablonneuses, graveleuses, 
falunaires et c a r b o n i f è r e s , qui appartiennent 
aux créat ions secondaires et tertiaires. 

Le règne minéral est assez riche ; on y ex
ploite du plomb, de la houille, de belles pierres 
d é t a i l l e , du gypse, etc. On y trouve du cuivre, 
du fer, de la plombagine, de l'oxyde de man
ganèse, de l'antimoine, des marbres, de l'ambre 
jaune fossile,etc., etc. 

La profondeur de la couche arable est très-
variable : dans les parties infér ieures elle est de 
0 m 40 à 0 m 45 , et dans les parties un peu plus 
élevées de 0 m 1 0 â 0 m 20 . 

Agriculture. — Le dépa r t emen t du Var est 
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un pays éminemmen t agricole et d'exploitation; 
cependant l 'agriculture n'y a pas fait tous les 
progrès dés i rab les . La récolte des céréales est 
loin de suffire aux besoins de la consommation ; 
mais en revanche les produits des vignobles, 
des oliviers, des arbres fruitiers de toute espèce 
sont t rès-considérables . Ce dépar tement est le 
seul point de notre sol où l'on puisse cultiver 
avec succès le jujubier et le câpr ier . On expé 
die à l 'é tranger une grande quant i té de câpres 
confites au vinaigre, des oranges et des cédrats 
au sucre, des marrons, des oranges f r a î c h e s , 
des citrons, etc. 

On y cultive en grand les rosiers et les jas
mins pour la parfumerie. La culture du tabac y 
et autorisée. On recueille des truffes dans 
quelques localités. 

Pour les détails de toutes les cultures mention
nées ci-dessus, ainsi que pour ceux relatifs aux 
animaux domestiques, nous ne saurions mieux 
faire que de renvoyer le lecteur à la remarqua
ble statistique du dépar tement des Bouches-du-
Rhône par M . Fé raud -Gi raud . 

Le dépar tement du Var possède 225,000.hec-
tares de bois se composant d'excellentes essen
ces, parmi lesquelles le chêne îiége donne des 
produits qui alimentent de nombreuses fabriques 
d é b o u c h o n s ; malheureusement ces bois sont 
tellement dévastés par les abus et par les i n 
cendies, et d'un accès si diff ici le , qu'ils ne rap
portent guère plus d'un franc par hectare. 

Les rés ineux y forment des forêts assez con
sidérables; l'une des principales est celle de la 
montagne de Brouis, qui renferme des arbres 
propres à la m â t u r e des plus grands navires. 

P. CASTELNAU, 
Propriét. cultivateur. 

V A R E C H . (Agric.) — On appelle varech, ou 
gaëmon, un mélange de différentes plantes 
marines de la famille des algues, dont on fait 
un fréquent emploi pour l'engrais des terres, 
sur les côtes de Bretagne, de Normandie, d ' É -
cosse et d'Irlande. 

On recueille ces plantes soit quand elles sont 
détachées par les vagues et rejetées sur la plage, 
sous le nom de varech épave, soit par une 
récolte régulière qu'on obtient en grattant avec de 
grands râ teaux tranchants les rochers situés à 
fleur d'eau ou à une faible profondeur dans la mer. 

On enlève ensuite ces herbes soit dans des 
voitures si les rochers sont accessibles, soit 
dans des gabarres si les voitures ne peuvent 
pas approcher assez près pour pouvoir charger 
directement. 

Des règlements de police fixent ordinaire
ment, pour chaque localité, l 'époque et le mode 
de récolte. Le varech épave seul peut ê t re ra
massé en tout temps. 

Ces plantes en t ra înen t avec elles un grand 
nombre de petits coquillages adhé ren t s à leur 
surface et qui en augmentent sensiblement la va
leur comme engrais; elles sont d'ailleurs riches 

en sels alcalins qui peuvent accroî tre leur pouvoir 
fertilisant. 

Si les parties de la Bretagne et de la Nor
mandie qui sont à por tée de se servir de va
rech se trouvaient tout à coup privées de ce 
précieux engrais, on y verrait bientôt amoin
drie^ sur bien des points de la c ô t e , la l u x u 
riante végétation qui donne à cette zone mari 
time un cachet tout particulier. 

Le goémon vert soit de coupe, soit d 'épaves , 
est presque le seul engrais employé sur la 
bande de terre de 400 kilomètres de côtes qui 
s'étend de Paimpol à Brest sur une largeur de 
500 mèt res à partir de la mer. On en met jus
qu 'à 30 ou 40 mètres cubes par hectare. I I y a 
de ces terres, dit M . de Ker jégu , qui produisent 
d'une manière continue 40 hectolitres de f ro
ment et 60 hectolitres d'orge, et se louent 150 à 
200 francs l'hectare. 

Le goémon vert, ajoute-t-il , forme encore les 
deux tiers de la fumure à une distance comprise 
entre 2 et 8 kilomètres. 

Le prix dugoëmon a plus que doublé , en Bre
tagne, depuis 1863. Le mèt re cube de goëmon 
frais pèse, suivant M . de Kerjégu, de 400 à 450 
kilogrammes, et le goëmon sec de 250 à 300 k i 
logrammes, et se vend trois fois plus cher. 

Mode d'emploi. — Les herbes marines s'em
ploient, soit à l 'état frais, sortant de la mer et 
simplement égouttées, soit après qu'elles ont été 
entassées pendant quelques jours et qu'elles ont 
subi un commencement de put réfac t ion , soit 
enfin après avoir été desséchées ou m ê m e brû
lées plus ou moins complètement . 

Les plantes marines enfouies à l'état frais se 
décomposent avec la plus grande facilité. 

I l reste encore quelque incertitude sur le meil
leur mode d'emploi du varech, mais en général 
on s'accorde à le croire nuisible s'il n'a pas subi 
pendant quelques jours les influences atmosphé
riques, ou plutôt s'il n'a pas été dépouillé de 
son excès de sel par quelques ondées , ou au 
moins par un égout tement convenable. 

Mode d'action. — Les varechs agissent sur 
la végétation, 1° par les mat ières azotées qu'ils 
contiennent; 2° par leurs éléments salins et 
par les phosphates ; 3° enfin, peut -ê t re par leurs 
propriétés hygroscopiques. 

Ce genre d'engrais a, sur beaucoup d'autres, 
l'avantage de ne pas introduire de semences 
nuisibles dans les cultures. 

Lorsqu'on veut brûler les varechs avant d'en 
faire usage comme engrais, on les étend d'abord 
et on les expose à la pluie pour les laver, puis 
on les sèche à l'air en les retournant f réquem
ment. En cet é t a t , on s'en sert quelquefois 
comme combustibles dans certaineslocali tés où le 
bois est rare, et c'est alors la cendre qu'on em
ploie comme engrais. Le plus souvent cependant 
le goëmon n'est brûlé qu'imparfaitement, lorsque 
la cendre doit ê tre employée comme engrais. 

L'usage du varech s'est étendu en Bretagne, 
17. 
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dans les communes éloignées de la mer. Cette 
extension n'a pas atteint les mêmes limites dans 
le Calvados, parce qu'on a t rouvé que les frais 
de transport en augmentaient le prix dans une 
trop grande proportion. 

Son prix, à l'état vert, varie de 2 f r . 50 à 3 f r . 
le mètre cube sur les quais de Morlaix. 

La richesse en azote des goémons varie avec 
les proportions relatives des différentes espèces 
de fucus qui constituent le mélange. Nous ne 
possédons encore que quelques données sur un 
petit nombre de ces fucus. 

Ainsi le fucus saccharinus contient/lorsqu'il 
a é té simplement desséché à l 'air, 13 grammes 
d'azote par kilogramme; desséché à 110°, i l en 
contient 23 grammes. 

Le fucus digitatus, desséché spontanément à 
l'air, à la température ordinaire, contient 9 gram
mes d'azote par kilogramme; complètement 
privé d 'humid i t é , i l en contiendrait 15 grammes. 

Dans le fucus vesiculosus, à l 'état frais et 
simplement égout té , j ' a i t rouvé 2 grammes d'a
zote en combinaison; desséché aussi complète
ment que possible, i l en contient 15 gram. 1. 

Le ceramium rubrum, à l 'état frais et 
égoutté, dose 2 gr. 3 déc . d'azote, par kilogr. ; i l 
en doserait 20 gr. après complète dessiccation. 
Ces données suffisent pour montrer que le mé
lange de ces diverses plantes doit constituer un 
excellent engrais, et l 'expérience est, sous ce 
rapport, parfaitement d'accord avec la théorie. 
Le varech brûlé ne contient plus que 4 grammes 
d'azote par kilogramme; la combustion lui en 
fait donc perdre une assez forte proportion ; mais 
en diminuant son volume, cette préparat ion d i 
minue beaucoup les frais de transport. On a 
souvent répété que les varechs favorisent la 
belle venue des plantes à soude et à potasse, 
comme la pomme de terre et le navet, et l'on 
en cherchait la cause dans les matières salines 
que renferme cet engrais. 

En admettant comme vrai le fait de cette 
grande efficacité des varechs, qui est d'ailleurs 
incontestable, je ne sais s'il faut attribuer quel
que importance à l'explication parce que les 
terres qui sont à portée d 'ê t re fumées par les 
plantes marines, à raison de leur proximité de 
la mer, sont habituellement aussi à por tée de 
recevoir par les pluies, par les brouillards, etc., 
une proportion de ces matières salines bien su
périeure à celle qui est nécessaire pour subvenir à 
l'alimentation des récoltes qu'on leur fait produire. 

Usage industriel des varechs faisant con
currence à Vemploi agricole. — Les cendres 
de varechs servent aussi, depuis longtemps, à la 
fabrication de la soude. Colbert, dans sa grande 
ordonnance de 1681, avait che rché à ménager 
les intérêts de l'agriculture et ceux de l'indus
trie soudière, en rése rvan t les goémons vifs aux 
riverains, et laissant les varechs épaves aux 
premiers occupants, qui en pouvaient disposer 
comme ils l'entendaient. 

Les déclarations royales de 1751 et de 1772 
n'autorisent l 'incinération que pendant trois mois 
de l 'année. Tous les règlements qui se sont suc
cédé jusqu 'à ce jour ont constamment tourné 
autour de l'ordonnance de 1681. I l est déplora-
ble, à une époque ou l'insuffisance des engrais 
est partout signalée comme l'une des principales 
causes qui s'opposent au développement et aux 
progrès de l 'agriculture, de voir jeter chaque 
année au vent de la combustion, des masses 
énormes de mat ières fertilisantes que la Pro
vidence semble avoir dest inées à la prospérité 
de nos cultures. M . Plagne, pharmacien en chef 
de la marine, a proposé un mode de traitement 
qui semblerait permettre de donner satisfaction 
aux deux intérêts . 

Ce procédé consisterait à soumettre à l'action 
d'un courant de vapeur, à une température 
é l evée , les varechs préalablement desséchés et 
décomposés au moyen du coupe-racine, puis 
effilochés. Sous l'influence de ce traitement, les 
cellules végétales se d é s a g r è g e n t , et une pres
sion énergique permet d'en séparer , à l'état de 
dissolution, la plus grande partie des matières 
salines, laissant une espèce de tourteau qui con
tient encore 2 à 2 et demi par 100 de sels solu
bles. Suivant M . Plagne, voici à peu près dans 
quelles proportions se ferait la séparat ion, par 
kilogramme de matière sèche : 

Sels divers enlevés par coction sous 
une forte pression. . . 130 gr. 

Matières organiques entraînées avec les 
sels, pendant la coction. . 70 

Résidu organique (engrais sec) 800 

M. Plagne évalue à 40 millions de kilogrammes 
de plantes sèches ou à 145 millions au moins 
de varech frais, le poids des mat ières détruites 
annuellement par la combustion pour produire 
I l millions de kilogrammes de soude brute 
assez pauvre. Par son p rocédé , on trouverait 
33 millions de kilogrammes de mat ière fertili
sante s è c h e , capable de fumer annuellement 
3,500 hectares de terre à raison de 12,000 ki
logrammes de mat ières s è c h e , correspondant a 
60,000 kilogrammes de varech frais par hectare. 
Les tourteaux obtenus par ce procédé sortent 
de la presse presque secs, et contiennent, par 
kilogramme : 

Gramme». 
Matières organiques combustibles ou vo

latiles 765 
Cendres 235 

Les cendres elles-mêmes contiennent : 
Sels solubles divers (chlorure de potas

sium et de sodium, sulfate de potasse 
et de soude) 2 1 

Carbonate de chaux 5 6 

Phosphate de chaux 5 

Oxyde de fer 2 5 

Résidu insoluble dans les acides 1 1 9 

Perte et matières non dosées 
Total . . 235 

j 
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Enfin l'engrais renferme 20 grammes d'azote 
par kilogramme, plus que le triple de ce qu'en 
contient le bon fumier de ferme. On trouve quel
quefois, sur certains points de la côte, des amas 
véritablement immenses de varech enfouis sous 
le sable depuis un temps immémor ia l et dont 
l'existence n'est révélée que par hasard. 

C'est ainsi qu'on a t rouvé , i l y a une dizaine 
d'années, dans le Finis tère , dans une anse assez 
vaste de la commune de Kérouan , dans la baie 
de Teven, un gisement considérable de ce goé
mon fossile qui a dû se former par l'accumula
tion successive de fucus qui ont été ensuite 
recouverts de sable. 

Ce goëmon se présentai t sous la forme d'une 
masse h o m o g è n e , à texture feu i l l e tée , t r è s -
cohérente cependant, susceptible de prendre le 
poli, et dqnt l'ensemble occupe une longueur 
d'environ 1,500 mèt res . 

On peut sans exagération évaluer à 100,04)0 
hectolitres la quant i té de cette singulière subs
tance qui s'avance dans la mer j u s q u ' à 800 
mètres environ, et dont les grandes marées per
mettent d 'apprécier l 'énorme déve loppement . 

Complètement desséché , ce goëmon fossiie 
est ainsi composé : sur un kilogramme, 

Matières organiques 833 gr. 
Chlorure et sulfate solubles 80 
Carbonate de chaux et de magnésie. 17 
Alumine, silice et oxyde de f e r . . . 70 
Azote par kilogramme 18 

Si l'on se rappelle que les bonnes poudrettes 
ne contiennent que 16 grammes d'azote paç k i 
logramme, on est en droit d'en conclure que 
ce varech fossile doit constituer un bon engrais. 

Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'usage des 
varechs soulève de graves questions, tant au 
point de vue agricole et industriel qu'au point 
de vue de la pêche côt ière . L'ordonnance de 
1681 le prouve, et la déclarat ion royale de 1772 
avait été précédée de l ' envoi , sur place, de 
commissaires royaux chargés d 'é tudier la ques
tion. 

« Nous avons été t émoins , disait T i l le t , l 'un 
'< de ces commissaires, de la profusion éton-
« nante avec laquelle la mer, ap rès une t empê te 

et dans i'espacede vingt-quatre heures, jette le 
« varech sur ses bords, au-dessus de Cherbourg; 
* les habitants des villages voisins de cette côte 
< ne suffisaient pas pour le transporter au-de là 
1 du terme où la m a r é e , dans son retour, devait 

s 'arrêter. L 'un d'entre nous a compté que 
« dans ce mouvement de la mer i l avait été re-
« jeté en varech, près de deux villages seulement, 
; t 4 à 5,000 charges de chevaux. » 

Aux plaintes et aux réclamations qui nais
saient de ia concurrence des cultivateurs et des 
industriels dans l 'emploi du varech, vinrent 
s'en joindre d'une autre nature. La récolte du 
varech, disait-on, prive le poisson d'un abri 
pour y déposer le frai, et le poisson du pre

mier âge d'un asile pour le protéger contre 
la voracité du plus fort. 

Les plaintes devinrent plus sé r ieuses , à me
sure que se multipliaient les fourneaux, et ces 
plaintes se traduisirent en un grand nombre de 
mémoires réclamatifs de part et d'autre. L 'a f 
faire fu t d'abord portée à la Société d'agriculture 
de Rouen, et le parlement de Rouen prononça 
ùn a r rê t , le 10 mars 1769, qui ne permettait de 
couper le varech pour en extraire la soude que 
dans la seule ami rau té de Cherbourg, efene 
laissait aux habitants de toutes les autres côtes 
de haute et basse Normandie que la faculté 
de l'employer comme engrais. Les commissaires 
chargés par le gouverneur d'aller apprécier les 
réclamations que souleva cet a r rê t du parlement 
de Normandie, déclarèrent qu 'après des visites 
multipliées, faites dans des circonstances var iées , 
i ls n'avaient t rouvé , sur les diverses espèces de 
varechs qu'ils avaient examinés ,aucuneespèce de 
frai de poisson, n i de poisson de premier âge 
qui , ayant pu s'y 'mettre à l ' ab r i , y f û t resté 
entre les plantes. 

« L' idée que le varech est destiné à favoriser 
« le dépôt du f ra i et la retraite d'un animal 
« faible et délicat, ajoutent les commissaires, a 
"-quelque chose de spécieux, lorsqu'on la cou
rt çoit sans avoir je té un coup d'œil sur les bords 
« de la mer pour y juger des secousses violentes 
« que le varech y r eço i t ; mais pour peu que 
« la mer soit agitée, et que, rencontrant les ro-

chersoù est toujours at taché le varech, elle brise 
*t ses vagues, on sent qu'une plante flexible en 
« tous sens et flottante y éprouve dés mouve-
« ments aussi variés et aussi impétueux que le 
« choc des flots ; que le frai du poisson d é -
•i posé sur le varech, que le poisson du p rê 
te mier âge qui s'y serait réfugié , s'y trou ve
rt raient dans de t rès -mauvaises conditions de 
« s û r e t é . Admettons cependant qu' i l y ; r é - . 
« siste; les [crustacés , toujours nombreux sur 
c l é s rochers, en feraient év idemment leur 

« proie. 
« Si le poisson cherche vér i tab lement un abri 

« sous le varech, cet abri serait plus sûr dans 
« le varech toujours couvert par la mer et qu'on 
« ne coupe jamais. » 

De ces considérat ions et d'autres dans le d é 
tail desquelles i l est inutile d'entrer ic i , ces com
missaires avaient conclu que les réclamations 
relatives à la pêche côtière étaient sans fonde
ment et que le varech pouvait ê t re coupé et 
récolté sans inconvénient . 

Ainsi, pour nous ré sumer , nous pouvons dire : 
que le varech est un engrais excellent; qu'i l est 
t rès-abondant sur certaines côtes et surtout en 
Bretagne et en Normandie; qu'il n'estpas impos
sible de concilier les in térê ts de l'agriculture et 
ceux de l'industrie dans l'emploi qu'elles font 
du varech; qu'i l semble résul ter des observa-: 
tions faites dans le dernier quart du d ix -hu i 
t ième siècle que la récolle du varech ne doit 
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pas avoir une influence sensible sur la mult ipl i 
cation du poisson. Isid. P I E R R E . 

V A R I O L E . (Méd.9 Zootech.)— C'estla petite 
vérole, un affreux ma l , une terrible maladie 
dont i l ne reste vraiment plus rien à dire après 
l'article V A C C I N E si complet, auquel le lecteur 
peut se reporter. Le mot ne se trouverait même 
pas à cette place s'il ne nous fournissait pas l'oc
casion de revenir sur une omission. Nombre 
d'affections, dont l'une des manifestations est 
une éruption à la peau de pustules, de boutons 
ou de simples taches plus ou moins saillantes, 
sont de parenté plus ou moins rapprochée par 
la sorte d'analogie qui les relie plus ou moins 
é t ro i tement entre elles. Profitant de leur voisi
nage, nous dirons ici un mot d'une affection 
érupt ive du porc qui a pour le moins deux 
noms, ceux de rougeole et de clavelée rouge. 

Comme la rougeole des enfants ou des jeunes 
gens, celle de l'espèce porcine sévit plus parti
cul ièrement sur la jeune bête sevrée depuis peu. 
Cette circonstance est un motif pour ne négliger 
aucune des attentions qui sont recommandées 
pour l 'époque du sevrage ( voy. ce mot ) . Si les 
soins les mieux entendus ne réussissent pas 
toujours à prévenir l'invasion de ce mal auquel 
la jeunesse paye souvent — et quand m ê m e — 
son t r ibu t , on ne saurait disconvenir pourtant 
que la maladie est d'autant plus bénigne qu'elle 
rencontre moins de causes favorables à son ag
gravation. Un bienfait n'est jamais perdu, dit-
on dans un ordre d' idées mora l ; une hygiène 
rationnelle, de bons soins, dirai-je dans un ordre 
d' idées tout sanitaire, profitent toujours et sont 
un bienfait qui , pour n 'ê t re pas constamment 
tangible, n'en est pas moins réel . 11 faut mettre à 
son avoir tous les maux qui auraient pu envahir 
un élevage et que l'on n'a pas connus — for t heu
reusement. N'est-ce pas le meilleur encourage
ment à bien faire? 

La rougeole de porc se manifeste par de 
petites taches rouges à la peau; elles s'agran
dissent et disparaissent au bout de sept à huit 
jours, sans avoir causé de trouble profond et 
sans laisser de traces trop apparentes. Mais ces 
taches ne sont que le signe extér ieur de la ma
ladie qui affecte la muqueuses, ainsi que le mon
tre la présence des m ê m e s taches dans l ' inté
rieur de la bouche, ainsi que l'annonce un mal 
de gorge assez intense pour s'opposer à la d é 
glutition des aliments et souvent une diarrhée 
qui témoigne d'une inflammation de la mu
queuse intestinale. 

Contagieuse, cela me paraî t bien d é m o n t r é , 
la rougeole n'attaque pas le m ê m e individu 
deux fois. 

On isole les malades ; on les tient dans une 
a tmosphère douce et t e m p é r é e , soigneusement 
à l 'abri de l 'humidité et du froid ; du f ro id et de 
l 'humidi té , j 'insiste. 

On donne en boisson de l'eau d'orge ou du 
l a i t , ou de l'eau miellée t rès- légèrement v ina i 

grée. La fièvre tombe assez vite et le retour à la 
santé est prochain. 

En somme, la rougeole n'aurait de gravité 
que sous l'influence d'une tempéra ture con
t raire. E t G. GAYOT. 

V A S E . (Agric. Engrais.) On appelle gé
néra lement de ce nom la boue (mat i è res ter
reuses) que laissent déposer les eaux plus ou 
moins limoneuses lorsqu'elles sont en repos. On 
distingue les vases d'eau douces (f leuves, r i 
vières , ruisseaux, torrents, é t a n g s , mares, fos
sés, etc.) et les vases de mer ou langues. Nous 
ne nous occuperons ici que des premières ren
voyant aux mots TANGUE, MARES, ENGRAIS, pour 
les secondes. 

Les vases sont composées , en proportions va
riables, de matières terreuses et de particules 
organiques, suivant la nature et la fertilité des 
terrains lavés par les eaux qui les ont fournies. 
.L'accumulation de ces dépôts exhausse sans 
cesse le fond des rivières ou ruisseaux à cours 
lent , des f o s s é s , é t a n g s , mares ou abreuvoirs, 
tantôt gênant l 'écoulement des eaux surabon
dantes des terres riveraines ou le service des 
usines, tantôt donnant l i e u , en été et par les 
basses eaux, à la production de miasmes nui
sibles à la santé de l'homme et des animaux. 
Aussi, d'un côté, les lois des 12 et 20 août 1790 
et 14 floréal an X I obligent-elles les riverains 
à pourvoir au curage des cours d'eau qui ne 
sont ni navigables ni flottables; d'un autre, 
l'agriculture fait-elle une loi de ne pas laisser 
improductive et nuisible une si abondante source 
de production. 

Le curage des f o s s é s , mares, ruisseaux, 
é tangs, etc., est une opéra t ion parfois difficile 
et coû teuse ; l'extraction des vases rencontre 
souvent de graves obstacles, exige beaucoup 
de ma in -d 'œuvre et nécessi te parfois de longs 
et coûteux transports; elles contiennent en 
effet , le plus souvent, de 50 à 75 pour cent de 
leur poids en eau et ont par conséquent peu 
de consistance. Dans les ruisseaux é t ro i t s , on 
extrait à la drague; dans les f o s s é s , marcs ou 
é t a n g s , à la pelle de bois ; on transporte à la 
brouette vers un lieu de dépô t aussi rapproché 
que possible, ou bien on jette à la pelle sur les 
bords du cours d'eau. Ces lieux de dépôt ont dû 
ê t re préalablement enceints d'une bordure en 
planches ou voliges qu i retiendra cette boue l i 
quide; sans cela, elle s 'étendrait presque indé
finiment sans qu ' i l fû t possible de l'entasser à 
mesure de sa dessiccation. 

Au moment de l 'extraction, la vase fraîche 
pèse de 1,000 à 1,500 kilos le mèt re cube; des
séchée à l 'air, après deux mois d 'é té , elle ne pèse 
plus que 7 à 800 k i los ; elle dose alors de 0,2 
à 0,8 p . 100 de son poids en azote, mais cet 
azote n'est pas immédia tement assimilable. Les 
vases f ra îches sont en général arides, et ne 
conviennent qu ' à la culture des plantes de la 
famille des c o n i f è r e s , par t icul ièrement aux 
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choux. I l faut, pour les autres plantes ( prairies 
naturelles, etc. ) , les laisser mûr i r , les mélanger 
avec de la chaux et les recouper à plusieurs 
reprises à la bêche . F ra îches , elles renferment 
un grând nombre de semences de mauvaises 
graines qu ' i l faut dé t ru i r e d'abord; ensuite, i l 
faut provoquer la décomposi t ion des débris de 
plantes qui s'y trouvent et neutraliser l'acide 
tanique. On peut avancer beaucoup la matura
tion des vases en les exposant au contact mul
tiple de l 'air en couche mince ou en petits tas , 
sur les terres en culture ; pour les prairies na
turelles ou celles artificielles et vicaces aux
quelles on les applique plus par t i cu l iè rement , 
i l vaut mieux les laisser m û r i r en dépôts et ne 
les répandre qu'ensuite. 

Lorsque les vases se sont suffisamment des
séchées pour qu'on puisse les relever et les en
tasser, on en fo ime des tas prismatiques ayant 
la même disposition que les silos de racines ; Ja 
place.réservée aux racines est occupée par de 
la chaux (environ un hectolitre par mè t re cube 
de vase) qui s'y délite petit à petit. Après un 
mois ou six semaines, on recoupe ce compost à 
la pioche et à la pelle, en ayant soin de mélanger 
intimement la pouss ière de chaux avec la vase 
aussi ameublie que possible, et d'enlever les 
pierres. Plus souvent ensuite on recoupera ce 
compost et plus on avancera le moment où i l 
pourra ê t re employé. Pendant ce temps, le plus 
grand nombre des semences nuisibles auront 
germé .ou pourri et seront par conséquent dé
truites. 

I l ne reste plus qu ' à conduire le compost, au 
commencement de l 'hiver , sur les prairies na
turelles, les pâ turages , les luzernes, sainfoin, etc. 
Lorsqu'on veut employer les .vases f r a î c h e s , i l 
faut les appliquer à des plantes sarc lées ; les fa
çons culturales dé t ru i sen t les mauvaises herbes, 
presque aussitôt a p r è s leur germination, sans 
nuire aux cultures et avant qu'elles aient por té 
dommage au sol . A. G O B I N . 

VAUCLUSE (DÉPARTEMENT D E ) . (Statistique 
agricole.) — Si tué entre le 2° 18' et le 3° 20' du 
méridien de Paris, le 44° 25' et le 43° 40'de lat i 
tude, ce dépar tement est l imité au nord par celui 
de la Drôme, à Test par les Basses-Alpes, au sud 
par la Durance qui le sépare des Bouches-du-
Rhône , et à l'ouest par le Rhône qui le sépare 
des dépar tements du Gard et de l 'Ardèche : i l doit 
son nom à la fameuse fontaine de Vaucluse, i l 
lustrée par la poésie de Pé t r a rque . 

C'est là, en effet, que celui-ci composa ses 
vers en l'honneur de Laure de Sade, là qu' i l 
écrivit ses sonnets et canzoni, là qu'i l commença 
son poème de Scïpion l 'Afr ica in . 

Le dépa r t emen t de Vaucluse est divisé en 
quatre arrondissements, savoir : 1° l'arrondis
sement d'Avignon, fo rmé de cinq cantons, vingt 
communes, ayant une superficie de 497^kilomè-
très ca r rés . 

2* L'arrondissement d'Apt, comprenant cinq 

cantons, cinquante communes, ayant l f 1 6 l ki lom. 
carrée . 

3° L'arrondissement de Carpentras, qui a cinq 
cantons, 31 communes, 842 kilom. carrés . 

4° L'arrondissement d'Orange, composé de 7 
cantons, 48 commûnes , ayant 973 ki lom. ca r rés . 

Le chiffre total des habitants de ces quatre 
arrondissements en 185L s'élève à 264,618. 

Au recensement de 1856 la populalion élait 
de 268,994. 11 y a donc eu un accroissement de 
4 ,376habi tan ts .Ce 'dépar tement est un des moins 
peuplés ; en 1866 i l n'occupe que le 74 e rang. 
A cette époque la population ri'était plus que de 
266,091 , soit une diminution de 2,903 individus 
sur 1856. 11 y a 75,82 habitants par 100 hectares. 

Relie/ et nature du sol. — C'est un dépar
tement montagneux à l'est, où i l est formé par 
des ramifications des Alpes. A l'ouest i l est for
tement incliné vers le Rhône et au sud vers-la 
Durance. 

Le sens général de l 'écoulement des eaux 
est de l'est à l'ouest et du nord au sud, c'est-à-
dire que toutes concourent vers Avignon. 

Ces ramifications des Alpes sont : 1° les mon
tagnes de Léberon , qui se prolongent presque 
parallèlement à la Durance à leur sortie des 
Basses-Alpes pour se terminer près de Ca-
vaillon en traversant le territoire du Cheval-
Blanc; 2° les montagnes de Lure qui séparent 
le dépar tement de la Drôme du dépar tement des 
Basses-Alpes, se prolongent dans le dépar tement 
de Vaucluse pour se terminer à Malaucène. Le 
mont Ventoux, qui appartient à ces montagnes, est 
la partie la plus élevée du dépar tement : 2,066 
mèt res au-dessus du niveau de la mer. Le Lé 
beron, au-dessus d 'Oppède, n'a que 1,760 mèt res 
et au-dessus de Cucuron 1,180 mè t re s . 

I l y a encore comme montagnes remarquables 
la montagne de Lagarde qui a 1,495 m è t r e s , la 
montagne de Vaucluse qui a 654 mè t r e s , etc. 

En général les montagnes sont pauvres : la 
végétation y est lente, et les arbres comme les 
plantes y sont rabougris et chétifs. 

A leurs sommets elles sont souvent d'une 
aridité et d 'unç stérilité peu attrayantes : elles ne 
portent presque que des végétaux occupant les 
derniers rangs de l'échelle végétale. 

En revanche, la partie ouest du dépar tement , 
la vallée du Rhône , est riche, ainsi que la vallée 
de la Durance au sud. 

Trois plaines distinctes également fertiles 
existent : celle de Cavaillon au sud, celle de Car
pentras au centre et celle d'Orange au nord. 

Le terrain appartient au terrain tertiaire 
moyen, au terrain crétacé inférieur et au terrain 
d'alluvion. 

Les environs d'Avignon sont formés essen
tiellement d'alluvions. Ceux d'Orange sont en 
même temps formés d'alluvions et de terrains ter
tiaires moyens; ceux de Carpentras au nord , à 
Test et au sud-est de terrain tertiaire moyen, et 
à l'ouest comme au sud-ouest d'alluvions. 
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Le territoire d'Apt est formé ent ièrement de 
terrain tertiaire moyen, ainsi que celui de Per-
tuis ; tandis que celui de Sault est essentielle
ment formé par le terrain crétacé inférieur, le
quel s'étend très-loin au sud, au sud-est, à l'est, 
au nord-est, où i l se prolonge vers Nions. 

La surface territoriale é tant de 355,056 hec
tares, elle se divise en 50,340 hectares de pays 
de montagnes, 15,469 hectares de sol humifè re , 
82,300 hect. de sol pierreux, 41,720 hect. de 
sol calcaire, 27,155 de sol sablonneux, 61,200 
hect. de bruyères et 26,840 hect. de sol formé 
de gravier. 

Le climat est tempéré , l'air est sain, et par
fois v i f , et les variations de l 'a tmosphère y sont 
à certains moments t rès -brusques . 

Cependant i l n'y a jamais de grands écar ts 
entre les températures ext rêmes , à cause de la 
Médi terranée qui vient contrebalancer les r a r é 
factions produites par les Alpes. 

Les plus grandes chaleurs de l'été* ne font 
guère monter le thermomèt re au-delà de - | - 4 0 o 

centigrades. 
Leur moyenne ordinaire est de + 3 5 ° , et 

elles durent un mois et demi à deux mois. 
Le froid le plus intense dure à peu près le 

m ê m e temps, et le the rmomèt re ne descend pas 
en moyenne au-dessous de — 8° centigrades. 
Cependant i l y a eu quelques cas d'abaissement 
de tempéra ture qui ont atteint — 15 et — 16°, 
mais ils sont rares. 

I l tombe quelquefois de la grêle en été . La 
neige est rare dans la plaine, mais i l en tombe 
parfois sur les montagnes et notamment sur le 
mont Ventoux, et au-dessus d 'Oppède sur le Lé -
beron. 

Le vent est parfois d'une grande violence, sur
tout lorsqu'il souffle du nord-ouest et du nord. 
Celui qui souffle du midi , et qui est avec le vent 
du nord le vent dominant, a une vitesse plus 
faible, mais i l est parfois t r è s -chaud . 

Les orages sont assez f réquents en été , mais 
les pluies ne sont abondantes qu'en automne; I l 
tombe à cette époque 308 millimètres d'eau ; 
c'est presque la moitié de la quant i té moyenne 
de Tannée, qui est de 695 mil l imètres. 

Hydrographie. — Le dépar tement est tra
versé par un grand nombre de rivières et de cours 
d'eau à grande vitesse et quelquefois torrentiels 
qui vont se jeter dans le Rhône et la Durance, 
les deux grands courants qui , après s 'ê tre réunis 
à 8 k i l . au-dessous d'Avignon, entraînent les 
eaux vers la Méditerranée. 

Le R h ô n e pénètre dans le dépar tement au-
dessus de Palud ; et i l forme jusqu'au-dessus 
de Pont-St-Esprit une série d'îles e td ' i iots . I l 
continue son cours en ligne droite sur Avignon 
en formant beaucoup d'îles jusqu ' à Caderousse 
où i l décrit une courbe convexe dans le Gard et 
forme en m ê m e temps une île assez grande; ; 
puis i l décrit une courbe concave vers Châ teau- j 
neuf et forme trois petites Iles avant l ' î l ede la : 

Berthalosse, la plus considérable. La Durance 
pénètre dans le dépar tement beaucoup au-dessus 
de Beaumont, et se dirige au-dessous d'Avignon 

i en formant une série de courbes tantôt concaves, 
tan tô t convexes, et une grande quant i té d'îlots 
jusqu'au Cheval-Blanc. 

Les principaux cours d'eau qui se jettent dans 
le Rhône sont le Lez, situé au nord, puis l'Aigues 
et fOuvèze qui reçoit au-dessus de Bédarrides 
l'eau de quatre autres rivières dont l 'une, la 
Sorgues, sort de la fontaine de Vaucluse et four
nit de l'eau à l ' irrigation sur presque tout son 
parcours. Ceux qui se jettent dans la Durance 
sont le Lèze , la Mardarie, la Jarbron et la Ca-
iavon qui traverse le dépar t ement de l'est à 
l'ouest. 

Presque tous ces cours d'eau, grâce à l'admi
nistration papale qui s'est inspirée des irriga
tions de l'Italie, ont é té employés à fournir de 
l'eau à l'agriculture depuis longtemps. La Du
rance a donné lieu la p remière à des travaux 
d'hydraulique agricole. 

L 'un des canaux les plus anciens, datant du 
6 e siècle, qui est al imenté par elle, est celui 
qui arrose le Cheval-Blanc et Cavaillon et qui 
la joint à Mérindol. 

Trois autres canaux : celui de Cabédan, le 
Durançole , qui arrose le territoire d'Avignon, et 
celui de Cril lon qui arrose des terres autrefois 
couvertes de pierres, sont d'une grande impor
tance par la quant i té d'eau qu'ils distribuent à 
l'agriculture annuellement. 

Voies de communication. — Ce dépa r t e 
ment est t raversé à l'ouest et du nord au sud 
par le chemin de fer de Paris à Marseille qui 
suit presque parallèlement le Rhône jusqu'à 
Orange dont i l s 'éloigne un peu au nord-est 
en décr ivant une courbe vers Courtheson et 
Bédarr ides . De là i l se dirige par Sorgues vers 
le Rhône en longeant l'île de la Berthalasse un 
peu avant d'arriver à Avignon. Carpentras est 
relié au chef-lieu du dépar t ement par l'embran
chement de Sorgues à Carpentras, et bientôt 
Pertuis sera relié à Avignon, A ix et Gap. 

Quant à Ap t , une route impériale le relie au 
chef-lien du dépar tement . Les quatre chefs-
lieux d'arrondissement é tan t ainsi en commu
nication entre eux, des relations commerciales 
peuvent facilement avoir lieu avec la Méditer
ranée par Marseille et Cette, et avec l'intérieur 
par Montpellier, N îmes , Valence, Lyon et Paris. 

Quatre grandes routes impér ia les de 156 k i l . 
de longueur, 13 routes dépar tementa les de 
475 k i l . , facilitent toutes les communications 
vers les centres de production et de consom
mation du dépa r t emen t et vers les Voies ra
pides. 

Les produits minéraux sont nombreux, 
mais en général ils ne sont pas exploités. 

Les pierres à bât ir abondent, surtout les pier
res calcaires; et .il existe une grande quanti té 
de carr ières en exploitation. 

http://et
http://il
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I l y a également d'excellentes carr ières de ; 
gypse qui fournissent du plâ t re . j 

On trouve une mine de fer, plusieurs mines 
de houille et de lignite. 

Quelques tourb iè res existent dans les fonds, 
mais on en retire t r è s -peu de fourbe. 

I l se rencontre également des sables-coquilles, 
des faluns et des sables siliceux diversement co
lorés par les oxydes métal l iques. 

Les industries du dépar tement sont assez 
nombreuses. Avignon et Orange sont les deux 
centres industriels les plus importants : ils sont 
surtout connus par leurs fabriques de soieries, 
comme Cavaillon par son marché de soies 
grégées. 

Dans l ' intérieur du dépar t ement des fabri
ques de toute sorte se rencontrent : fabriques de 
draperies, d 'é toffes de laine, de toiles, fila
tures de chanvre, fabriques de produits chimi
ques, distilleries, huileries, fabriques de faïence, 
tuileries, tanneries, blanchisseries de cire, t i n -
tureries, papeteries, laminage de plomb et de 
fer, etc. 

Les fabriques de garance en poudre d'Avignon 
et celles de Carpentras ont une certaine impor
tance. Le commerce du dépar tement consiste 
dans l'exportation de garance, de vins, de soies 
et de soieries, de miel , de cire, d'olives, d'oranges, 
d'abricots, d é p ê c h e s , d'amandes, de figues, etc. 

Les foires sont au nombre de 177, dont les 
principales sont celles d'Orange, de Carpentras, 
d'Apt, de Vaispn, etc. 

hJ agriculture, à cause de l ' irrigation, est en 
progrès dans-ce dépar tement . 

Toutefois la récolte de céréales n'est pas suf
fisante pour la consommation. 

La culture de la garance aux environs d 'Avi
gnon esi la source d'une richesse agricole spé 
ciale importante. 

Le climat, la nature du sol comme son état 
de fertilité lui conviennent spécialement . 

On en attribue l ' importation dans le dépar 
tement à A l t h e n , Persan d'origine. Avignon re
connaissante lui a élevé une statue au sommet 
du rocher qui la domine; Cette plante, qui donne 
une belle mat ière colorante rouge, exige de gran
des fumures et des travaux des dé foncements , 
d'entretien et de récol tes considérables . 

Elle ne produit de récolte qu ' après la deuxiè
me ou la troisième année de cul ture ; et si elle 
est prospère elle r émunè re largement l 'agri
culteur qui fait l'avance des capitaux. 

La culture four ragère du dépar tement n'est 
pas assez é t endue , et i l en résul te que les engrais 
sont insuffisants. 

Malgré les nombreux canaux d'irrigation qui 
existent, ils ne sont pas encore en rapport avec 
la production he rbacée qui serait nécessaire 
pour porter le dépar tement à son maximum de 
production. 

Presque toutes les vallées sont d'une grande 
fertilité et elles ne demandent que de l'eau pour 

produire sous un soleil d'Italie. Entre tous les 
points du territoire ceiui de la plaine du Comtat 
est le plus productif : i l peut rivaliser avec la 
Lombardie. 

Les céréales cultivées sont le froment, le sei
gle, le méteil , l'orge, l'avoine et le maïs . La 
petite culture dans maints endroits n'a pas d'as
solement régulier. 

Cependant elle suit le plus souvent l'assole
ment triennal avec jachères en plantes sarclées. 
On a alors : jachère nue ou cultivée, céréales 
d'hiver ou céréales de printemps. 

Une sole de luzerne est alors mise hops rota
tion. 

La grande culture nuit en grande partie l'as
solement quinquennal, ainsi composé : jachère 
nue ou cul t ivée , céréales d 'hiver , céréales de 
printemps, trèfle ou sainfoin et céréales d'hiver. 
Enfin on met une sole de luzerne hors rotation. 
On sème les céréales d'hiver à la volée et à la 
main et on les récolte à la fin de ju in ou au 
commencement de juillet à la faucille et quel
quefois à la faux dans les grandes fermes. Les 
machines à moissonner ne-sont pas répandues . 

Les céréales de printemps se sèment en mars 
et se récol tent presque en même temps. 

Le battage a lieu au fléau ou par le dépiquage 
et depuis quelques années à l'aide de la machine 
à battre. 

Quand on dépique, l 'opération a lieu i m m é 
diatement après la récolte. 

Les betteraves comme les pommes de terre 
sont cultivées sur un sol ayant reçu plusieurs 
façons. Le colza et la navette sont cultivés sur 
une bien faible échelle. 

Le chanvre est également cultivé, surtout dans 
les vallées t rès - r iches . 

Les prairies naturelles sont placées sur les pe
tits coteaux et dans les vallées que l'on peut 
irriguer. On les arrose abondamment et souvent 
à l 'époque de la végétation ; puis on les fume à 
l'aide de composts. 

Quelquefois on fait trois coupes : la p remière 
au mois de mai qui est la plus importante, la 
2 e au mois de juil let , moins abondante, et la 3 e 

en septembre qui est un regain. 
La luzerne, le trèfle et le sainfoin forment les 

prairies artificielles; mais ces plantes ne pro
duisent beaucoup que dans les terres que l'on 
peut irriguer. 

La vigne prospère bien sur les petits coteaux 
à proximité de sous-sols frais ; on la rencontre 
aussi dans la plaine où elle semble également 
vigoureuse. 

Elle fournit des vins de bonne quali té, (*ont 
les meilleurs sont ceux de Sorgues et de Châ-
teauneuf-du-Pape. 

Elle donne aussi d'excellents vins de liqueurs, 
tels que ceux de Grenache, de Mazan , de 
Baumes, etc. Elle fournit en moyenne annuelle
ment 400,000 hectolitres de vin consommé en 
partie dans le dépar tement et en partie expor té . 
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Les arbres fruitiers prospèrent admirablement 
et donnent des fruits excellents, tels sont : les 
ligues, les pêches , les poires, les prunes, les 
abricots, les amandes, les oranges, les grena
des, etc. Les oliviers réussissent parfaitement et 
sont cultivés assez en grand. 

Ils réussissent dans les endroits secs, mais 
ils perdent leurs fruits s'il survient des grandes 
sécheresses. Cultivés surdesterrains frais, fumés 
et nettoyés régulièrement, ils donnent des r é 
coltes abondantes. 

Dans certaines parties ils ont é té un peu 
négligés et on a cherché à encourager leur cul
ture par des primes. 

Le mûr ie r est cultivé sur une moins grande 
échelle. 11 a parfois une végétation vigoureuse; 
d'autres fois on le voit rabougri, surtout dans les 
localités à sous-sol imperméable , pierreux et 
sec. La sériciculture, autrefois florissante, a eu 
et a encore beaucoup à souffrir de la maladie du 
ver à soie. 

Les plantes tinctoriales, autres qXie la garance, 
que l'on cultive sont le safran, la gaude, le 
nerprun des teinturiers, l 'épine-vinelte, etc. On 
rencontre dans le dépar tement u n grand nombre 
de plantes aromatiques et de plantes médicinales. 

Les légumes cultivés souffrent beaucoup de la 
sécheresse partout, sauf dans les environs de 
Cavaillon où ils sont abondants et de qualité. 
supér ieure . 

Les vergers et pépinières sont bien entretenus 
et prospèrent bien dans les vallées f ra îches . 

I l en est dê m ê m e des oseraies. 
Les forêts sont généralement si tuées sur des 

sols pauvres Elles renferment des chênes-ver ts , 
des chênes Kermès , des pins d'Alep, des pins p i 
gnons, des pins sylvestres, le charme, le hê t re , 
le bouleau, etc. 

I l y a dans le dépar tement une grande surface 
de landes et de bruyères que l'on défr iche peu, 
vu leur pauvreté et la difficulté de les mettre 
en culture sans l'avance de capitaux considé
rables. 

La machinerie agricole laisse beaucoup à d é 
sirer, et une grande partie des travaux se fait 
avec des machines-outils grossièrement cons
truites. 

Cependant on rencontre beaucoup de charrues 
Dombasle dans les grandes fermes et quelques 
défonceuses Bonnet. 

I l y a également quelques herses, rouleaux, 
scarificateurs, fouilleurs et semoirs perfect ionnés. 
On trouve aussi des machines à battre, des 
tarares, des coupe-racines, des brise-tourteaux, 
des moulins à huile et à triturer les olives. 

Les instruments à main sont nombreux « t ont 
des formes assez diverses. 

La plupart des travaux sont faits à la main, 
faute d'animaux que l'on ne peut entretenir à 
cause du manque de fourrage. 

Si ce dépar tement veut progresser, i l faut de 
toute nécessité qu ' i l développe sa production 

fourragère pour avoir plus de fumier; ce qui ne 
peut avoir lieu qu 'à la condition de multiplier 
encore les canaux d'irrigation. 

La grande propriété pourrait avoir intérêt à 
introduire la culture à vapeur et employer les 
engrais commerciaux. 

Les animaux domestiques ne sont pas nom
breux, à cau^e de l'étal de choses que nous ve
nons de signaler. On cultive avec des mules 
qui sont les principaux animaux de trait. 

L'espèce chevaline est cependant quelque peu 
employée, surtout depuis qu'on a cherché à 
améliorer la race du pays. On trouve surtout 
comme chevaux de trait d'excellents sujets de 
la race de la Camargue, dont le centre d'édu
cation n'est pas éloigné du dépar tement . 

L'espèce bovine y est entretenue avec soin et 
elle fournit d'excellents animaux de travail , em
ployés surtout dans l'est du dépar tement avec 
les mules. Leurs principaux travaux sont alors 
les transports dans les montagnes et les opéra
tions de culture. Au midi et à l'ouest dans les 
vallées on fait un peu d'élevage avec la race du 
pays et celle de la Camargue. 

L'espèce porcine existe dans toutes les fermes, 
et elle est une source précieuse d'alimentation, 
surtout chez les petits cultivateurs. 

Quant à l 'espèce ovine, elle est la plus nom
breuse et la plus répandue . Son élevage n'est 
pas lucratif, mais son entretien sur les parties 
montagneuses, les landes et certaines terres va
gues est le seul moyen de tirer un revenu de 
toutes ces parties pauvres du territoire. On 
trouve la race mér inos croisée avec celle du 
pays qui est la plus nombreuse. 

L'espèce caprine n'a pas une grande impor
tance, et elle ne se rencontre surtout que dans 
la partie montagneuse où elle fournit aux petits 
ménages le laitage qu'ils ne peuvent obtenir par 
l'entretien de vaches. 

Les animaux de basse-courexistentdans toutes 
les fermes, mais, en général , ils n'ont pas une chair 
délicate. Leur éducat ion est généralement mal 
conduite* Depuis quelques années cependant on 
s'en occupe davantage : on a introduit plusieurs 
races étrangères qui réuss i ront certainement. 

Les abeilles fournissent un miel d'excellente 
qual i té qui fait l'objet d'un commerce important; 
mais l'apiculture ne progresse pas, et il est à 
désirer que les bonnes méthodes apicoles y 
soient connues et mises en pratique. 

L'éducat ion du ver à soie fait l 'objet d'une 
industrie t r è s - impor t an te qui occupe plusieurs 
fabriques de soiries r enommées , dont nous avons 
parlé précédemment . Entin,dans certaines années, 
on fait des récoltes considérables de mouches 
cantharides. Les animaux nuisibles que Ton 
rencontre sont : le ioup, le renard et quelques 
sangliers. Le gibier y est excellent et nombreux. 

D 'après la dern ière statistique, i l y a 7,613 
chevaux, 652 poulains, 1,365 b œ u f s , 732 vaches, 
42,802 porcs et 176,476 moutons. 
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Ëtrfin, suivant cette môme statistique, le ter
ritoire se divise comme i l suit : 

Céréales , 75,992 hect. ; tubercules et légumes, 
3,620 hect. ; cultures diverses, 10,147 hect.; 
prairies artificielles, 12,606 hect.; jachères ,47,740 
hect. ; prairies naturelles, 5,683 hect. ; vignes, 
28,990 hect.; cultures arborescentes, 3,625 hect.; 
pâturages, bruyères et landes, 68,720 hect.; 
forêts, 60,884 hect.; et é tangs , chemins, terres 
incultes, 25,909 hect. 

Le dépar tement est composé de 170,364 d i v i 
sions parcellaires possédées par 87,580 propr ié 
taires. Son revenu terri torial est de 14 millions. 

11 paye en contribution foncière. 904,325 f r . 
— mobi l i è re . 254,348 

Patentes. . 245,067 
Portes et fenêtres . . 203,705 

1,607,445 
J . DELORD, 

ingénieur, propriétaire agriculteur, 

V E A U . (Zootech.) — C'est le mâle en bas âge 
de l'espèce bovine; c'est le premier nom du futur 
taureau ou du fu tur bœuf, comme vêle est la pre
mière dénominat ion de la vache. Après le sevrage, 
celle-ci est appelée génisse et son f rère bouvil-
lon, ou tauri l lon, et plus tard seulement, lorsqu'il 
devient adulte , taureau s'il est conservé dans 
toute «on intégrité, bœuf s'il est neutral isé , comme 
on donne l'appellation de bœuvonne à la vache 
qui a subi l 'opération de la castration ce 
mot). 

Le veau a plusieurs car r iè res ouvertes devant 
lui , c'est le ma î t r e qui choisit celle à laquelle i l 
le destine : ou bien i l ira t rès-v i te à l'abattoir, ou 
bien i l sera élevé en vue d'une existence plus 
longue. I c i se présente*une bifurcation; on en 
fera un castrat que Ton consacrera aujtravail, ou 
bien on le gardera entier pour le l ivrer à la re
production. 

Je n'ai à le considérer en ce moment que 
comme animal de boucherie. Pour l'amener uti
lement à une f in aussi rapprochée , i l faut le sou
mettre à un régime particulier, à une prépara 
tion spéciale qui a pour objet son rapide dévelop
pement et son p r écoce engraissement. C'est tout 
un art dans lequel excellent maints éleveurs qui 
en font une spéculat ion à courte échéance et par 
cela m ê m e t rès-prof i tab le . I l est à noter qu'en 
agriculture plus est courte une opération et meil
leure elle est quant à ses résu l ta t s . Par contre, 
plus elle est lente à se produire et plus elle a de 
chances défavorables , plus s'éloignent les motifs 
de réussite et plus s ' a t t énue la raison même des 
bénéfices. 

Dans un p a s s é , qui <$t encore près de nous, 
les veaux étaient , en t r è s -g rande major i t é , abat
tus dès l'âge de 15 à 20 jours. I l ne fournis
saient alors qu'un mauvais al iment, une viande 
débilitante et t rès -peu nutr i t ive. Au-dessous de 
six semaines à deux m o i s , ils ne sont guère 
bons encore. I l faut , pour que l'alimentation 

publique en tire un parti convenable, prolonger 
leur existence et les mener au moins jusqu 'à 
l'âge de trois à quatre mois C'est bien ce qui 
se fait le plus communément aujourd'hui. La 
réforme s'accomplit et se généralise sous l ' i n 
fluence d' idées sérieusement progressives, sans 
que les concours d'animaux aient rien fait en 
faveur de cette tendance qui aurait pourtant 
bien dû être patronnée et encouragée à ses d é 
buts. Elle va de soi maintenant, et s 'achèvera de 
proche en proche par la force des choses. Cela 
vaut mieux, et, franchement, elle n'en sera que 
mieux assurée. 

Ce que je dis de l'âge le plus convenable à 
l'abattage des veaux est contraire à l'opinion de 
M . de Dombasle, opinion un peu oubliée au
jourd 'hui , c H n'est pas difficile, a-t-il dit, d'ob
tenir un veau de trois mois, pesant 250 livres 
en vie et valant 75 ou 80 francs ; mais i l y a du 
bénéfice à ne pas l'attendre si longtemps. Dans 
le premier mois, i l consomme environ 6 litres de 
lait par j o u r ; ensuite cette quanti té augmente 
jusqu 'à 12 ou 15 litres ; et lorsqu'on balance son 
compte, on trouve qu ' i l n'a payé le lait qu'à 5 
centimes environ le litre : i l eût été plus profir 
table de le convertir en beurre. Au contraire, en 
vendant les veaux lorsqu'ils pèsent 100 à l i o 
livres, ils payent souvent le lait de 10 à 12 cen
times le litre. Un veau de trois à quatre jours pè
sera 60 livres et se vendra à peine 6 f r . le quintal, 
et sa viande sera de mauvaise quali té . En. l 'en
graissant on en porte la valeur à 20, — 30, — 
35 f r . le quintal. Le veau croît de 9 à 10 livres 
par semaine ; i l y a augmentation de qualité et de 
q u a n t i t é ; m a i s en nourrissant 2 mois de plus, sa 
qualité ne s'accroît pas en même proportion. » 

En tout ce qu' i l a déposé dans ces quelques 
lignes, le grand agronome a raisonné en écono
miste pur et a rgué d'une situation dont i l a eu 
le tort de généraliser les résul tats . Laissons de 
côté la question du prix de revient, ou plutôt 
donnons-lui, sans plus attendre, sa solution abso
lue. On ne peut utiliser économiquement le lait 
à la production des veaux gras que là où ce l i 
quide ne pourrait ê tre vendu en nature 10 cen
times le l i t re , où bien là où par la fabrication 
du beurre et du fromage on n'en tirerait pas le 
m ê m e profit . Voilà le fait économique quant à 
p résen t , car le prix de revient du veau gras est 
nécessairement dominé par le prix de vente de 
l'animal au boucher, Eh bien, M . de Dombasle 
a fort é loquemment , t rès-intel l igemment posé la 
question sur ce point. A 3 ou 4 jours, le veau ne 
donnerait qu'un détestable aliment, coté à peine 
à 6 f r . Je quintal ; en vieillissant, on le transforme 
par l'engraissement, et i l vaut alors jusqu 'à 35 f r . 
le quintal. Tels étaient les chiffres différentiels 
dans le passé ; en ce moment, l 'écart entre les 
deux termes est encore plus é levé ; la viande de 
veau est celle que la boucherie achète et vend 
le plus cher. Le maî t re a eu tort en ceci de voir 
exclusivement son livre de comptabili té et de 
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mettre tout à fait de côté la question d 'hygiène. 
La pratique a été plus judicieuse et a sagement 
réglé cette grosse affaire de la consommation 
du veau. Elle a voulu que cet animal fû t offert en 
bonne qualité au consommateur; elle Ta conve
nablement payé au producteur et celui-ci le 
fournit de l'âge et de la sorte convenables : tout 
est là ! 

Cependant, j ' a i posé le principe m ê m e de l'en
graissement des veaux à notre époque. L 'opéra
tion paye généralement aujourd'hui le litre de 
l a i t , ainsi e m p l o y é , à raison de 10 centimes. 
Tout autre emploi le ré t r ibuant mieux , devrait 
donc ê t re préféré quant à présent . 

Et je veux bien croire que cet emploi n'est pas 
si défectueux ou si ant i -économique, car i l est 
devenu usuel dans toutes les contrées éloignées 
des grands centres de population. Autour de 
ceux-ci, dans un rayon d 'étendue proportionnée 
à leur importance, les chemins de fer apportent 
chaque jour le lait en nature à des prix rému
néra teurs . Cette industrie, relativement récente , 
a chassé l'engraissement des veaux de contrées 
qui , auparavant, en avaient presque le mono
pole; i l s'est réfugié sur d'autres points et i l y 
p r o s p è r e , tout en laissant de beaux bénéfices 
aux spéculateurs . 

Les veaux de Pontoise ont été fort r enommés ; 
i l n'en reste guère plus qu'un souvenir effacé; 
ceux de la Champagne étaient à peine connus, 
et les voilà qui entrent pour une part considé
rable dans le chiffre d'approvisionnement de 
Paris oii la boucherie leur fait le meilleur accueil. 

Mais le prix de revient du lait a lu i -même 
haussé , et les économistes agricoles, —c'est leur 
droit en vér i té , — lu i voudraient encore un meil
leur emploi. C'est à merveille. Cependant i l ne 
faudrait pas pousser les choses trop loin et se 
dire ceci, par exemple : pourquoi donc employer 
tant et tant de lai t à l'engraissement du veau? 
11 y a d'autres nourritures. Laissez le lait à toutes 
ses autres destinations et choisissez pour les 
veaux à l'engrais, parmi toutes les aliments en
graissants, ceux qui le façonneront tout aussi 
b/en et à plus bas pr ix . 

C'est t rès-bien d i t ; mais, qu'on me passe le 
mot, i l reste précisément la façon. Pour obtenir 
de belle et bonne viande de veau, comme celle 
que recherche le consommateur, le lait est n é 
cessaire, car i l entre comme élément de fabrica
tion important, essentiel, indispensable. On l u i 
a t rouvé des auxiliaires ou des adjuvants., i l n'a 
point de succédanés ou de remplaçan ts . Pour 
suivre un résul tat défini, chercher la fin sans les 
moyens est un problème dont la solution n'a pas 
encore été rencontrée . N'oubliez pas ce dicton du 
chasseur ; Ne courez jamais deux lièvres à la 
fois. Contentez-vous de l'engraissement rationnel 
des veaux quand cette spéculation vous donne 
des bénéfices, et ne songez pas à le pratiquer avec 
un profit égal avec ou sans la ration de lait qui 
constitue son principal méri te . 

I Et à cet égard j ' i r a i plus loin dans la question, 
j ajouterai ceci , comme très- important encore : 
choisissez avec soin les femelles consacrées à la 
production lucrative des veaux, non-seulement 
comme mères , mais surtout, avant tout, comme 
nourrices. Ne prenez; pas les plus grandes lai
t ières (voy. V A C H E ) , mais celles qui doivent 
donner le lait le plus gras, le plus riche. Les plus 
grandes laitières donnent le plus abondamment ; 
ce n'est point assez, i l faut s'adresser à celles 
qui doivent donner le meilleur. 

Cette question de l'engraissement des veaux, 
toujours à l ' é tude , toujours à l'ordre du jour 
conséquemment , est souvent reprise dans la 
presse agricole. Elle a été admirablement traitée, 
en 1867, dans le Journal de l'Agriculture, au
quel j 'emprunte l'excellent article ci-dessous de 
M . J. Benoît qui la r ésume avec talent et vérité. 

« Dans un article, excellent d 'ail leurs, inséré 
dans le Journal de l'Agriculture du 20 no
vembre 1867 , M . Félizet tend à prouver que 
l'engraissement des veaux pour la boucherie, au 
moyen du lait, est une opération oné reuse ; qu'il 
y a lieu de remplacer le lait par d'autres subs
tances moins c h è r e s , et que l'on peut arriver 
ainsi au même résu l ta t sous le rapport de la 
blancheur et du fini. M . Félizet appuie ses dires 
par des chiffres, et dès lors son argumentation 
paraî t i r réfutable . 

« Je ne sais pas si, à Elbeuf, par les moyens 
indiqués dans l'article ci té, on arrive à faire des 
veaux aussi bons, aussi fo r t s , aussi gras, aussi 
blancs et aussi fins qu'en, employant du lait. I l 
est toutefois bien permis d'en douter. J'habite 
un pays où l'engraissement des veaux se fait sur 
une vaste échelle, et où i l est bien avéré que le 
lait seul peut produire éfes veaux, remarquables 
de fini et de blancheur, que nos exploitations de 
Champagne fournissent à la boucherie parisienne. 
Après cela, cette conviction est peut -ê t re due à 
la naïveté champenoise. Ce n'est pas pourtant 
qu'on n'ait jamais essayé autre chose, on a tâté 
un peu de tou t , mais le succès ne s'est pas 
t rouvé au bout de ces tentatives les veaux à 
qui on donne en nourriture autre chose que 
du lait sont n o m m é s veaux godaillés; ils n'ac
quièrent jamais autant de poids, ils sont moins 
gras, moins blancs, rendent moins à l'abat, et 
les bouchers,.qu'il n'est pas facile de prendre 
pour dupes, les achètent moins volontiers, tout 
en les payant moins cher. 

« I l est évident que toutes les fois que l'on 
pourra t irer 15 centimes du l i t re de lait, i l n'y 
aura pas d'avantage à employer ce lait à l'en
graissement d'un veau qui ne le payera en 
moyenne que 10 centimes. Mais le pr ix de 15 
centimes n'est pas atteint partout; à part les 
environs des centres de population où le lait est 
vendu en nature, et peu t - ê t r e certaines contrées 
de Normandie où se produisent les beurres re
nommés et d'un grand prix , la grande majori té 
des producteurs de lait n'en t ire que 10 centimes 
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y compris une partie du lait consommé à Paris 
et acheté dans un rayon assez éloigné à ce même 
prix de 10 centimes. La transformation du lait 
en produits communs ne donne pas non plus à 
la mat ière première une valeur supér ieure à celle 
quelle obtiendrait employée à l'engraissement 
d'un veau, et i l y a en sus une manutention mi 
nutieuse , qui mér i te d 'ê t re prise en considéra
tion à une époque où la ma in -d 'œuvre est si 
précieuse. 

Parmi les succédanés du lait, l'eau de fo in 
a été la première employée ; contenant une grande 
partie d e s - é l é m e n t s solubles du f o i n , aliment 
type des ruminants, elle devait séduire dès l'a
bord. Mais elle exige pour sa préparat ion une 
grande quant i té de foin de première quali té , elle 
rend rouge la chair des veaux qui en sont nour
ris, enfin elle est quelquefois malfaisante, s'il se 
trouve dans le foin employé des plantes véné
neuses dont le suc se trouve alors mêlé à la d é 
coction. On a cessé son usage (voy. T H É DE FOIN) . 

« L'emploi de la farine a été essayé et aban
donné ; on s'est servi aussi de pain de première 
qualité que l'on faisait sécher au four après la 
cuisson du pa in ; on dut renoncer encore à cet 
aliment, de m ê m e qu'au r i z , à la soupe, au 
froment en grain, à la fécule ,e tc . , à cause du peu 
de qualité des sujets ainsi nourris. 

« "On ajoutai^ autrefois au lait un aliment 
d'une grande valeur nutri t ive et t rès - recomman-
dable : les œufs de poule; ils valaient alors 30 
centimes les douze, mais aujourd'hui que la de
mande anglaise en a élevé le prix moyen à 90 
centimes, on a dû y renoncer. 

«. Je ne saurais dire si la ration indiquée, 750 
grammes de farines diverses torréfiées, 10 ou 20 
grammes de saindoux et 6 litres de lait, est bien 
l 'équivalent de 14 litres de lait, et en supposant 
que cela fût , cela serait-il suffisant? L'amidon de 
la farine est convertissablc en dextrine, puis en 
glucose, mais la matière .caséeuse du lait sera-t-
elle remplacée par le gluten? Le saindoux tien-
dra-t-il la place de la mat ière butyreuse, si utile 
à la formation des principes adipeux du veau? 
Enf in , ces substances sont-elles dans un état tel 
que leur assimilation soit aussi facile que celle 
du lait ? La pratique résout ces questions néga
tivement. 

« I l y a à Paris, peu t -ê t re aussi ailleurs, des 
industriels qui mettent en vente, sous le nom de 
vin, un mélange de mauvaise eau-de-vie, d'acide 
tartrique, etde mat iè re colorante; le palais y est 
quelquefois t r ompé , ou plutôt surpris, mais l'es
tomac, plus exigeant, n'est pas satisfait, et si on 
lui continue l'usage de cet aliment f r e l a t é , ses 
fonctions s 'al tèrent à la longue. Si les veaux 
avaient le don de la parole, ils pourraient bien 
nous communiquer des impressions à peu près 
semblables au sujet des composés qu'on leur 
sert aux lieu et place du lait. 

« J ' espère que M . Félizet ne verra pas d ' in
tentions hostiles dans les observations qui pré

cèdent , et qui m'ont été suggérées par l 'expé
rience née de la pratique aussi bien que par des 
renseignements puisés aux meilleures sources. 
L'exposé du système d'engraissement des veaux 
dans l'Aube prouvera d'ailleurs que, réserve 
faite sur ce point d iscuté , M . Félizet est d'accord 
avec mes compatriotes sur toutes les idées qu'i l 
a émises. 

« 11 y a une vingtaine d'années que la pro
duction des veaux gras a pris naissance dans 
l 'Aube; elle a suivi de près l 'établissement de la 
voie ferrée qui dessert ce 'dépar tement ; les avan
tages procurés par cette industrie lui on fait tout 
de suite prendre une grande extension, et au

jourd 'hui les veaux de boucherie sont produits 
en assez grande quantité pour tenir une place 
importante dans l'approvisionnement de Paris, 
où ils sont justement estimés ( t ) . 

« Ce sont les pays les moins favorisés du dé
partement qui produisent les veaux gras : l'ar
rondissement d'Arcis-sur-Aube, et une partie de 
ceux de Nogent-sur-Seine et de Troyes. Ces con
trées sont trop éloignées d'agglomérations de 
populations un peu importantes pour pouvoir 
y vendre leur lait en nature, et sont pour la plu
part privées de prairies naturelles, ce qui les met 
dans l'impossibilité de.se livrer à l'élevage ou de 
fabriquer les fromages qui donnent lieu au com
merce assez considérable dont Troyes est le 
centre. 

- L'Aube ne possède point de race bovine qui 
lui soit propre; on y rencontre des sujets de race 
bovine qui peuplent les contrées environnantes : 
des comtoises, des vosgiennes, des suisses, des 
flamandes, des normandes, etc., et des croise
ments de ces races entre elles, ce qui forme un 
ensemble bigarré et hétérogène. Cette population 
a subi depuis quelque temps de notables a m é 
liorations, l'extension des ressources fourragères 
et les cultures de racines permettent de donner 
une meilleure alimentation en hiver, plus abon
dante en toutes saisons ; par là on a augmenté 
la production du lait , et on s'est t rouvé dans la 
possibilité d'entretenir des animaux plus exi 
geants, mais aussi d'un plus grand produit. 

« On recherche pour la production des veaux 
de boucherie, des vaches d'une bonne confor
mation, de taille plutôt grande que petite, mais 
avant tout bonnes laitières. Le taureau Durham 
pur ou c ro i sé , maintenant emp loyé , donne à 
ses produits les qualités qui le caractérisent. Les 
veaux qui en proviennent ont les formes arron
dies, l'ossature fine, la tête petite, la poitrine large 
et profonde, la côte arrondie, les reins larges, les 
cuisses bien descendues, qualités que l'on re
cherche dans le veau de boucherie. 

« Quand le veau est n é , on l'approche de sa 

(!) » On peut se faire une idée de l'importance des en
grais de veaux dans l'Aube, sachant que la seule gare 
de IVïrsgrignjr expédie annuellement à Paris de io,0oo 
à 12,000 veaux, if un poids moyen vif de îso.kilogram-

{ mes. >• 
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mère , qui le lèche; cette opération a pour but de 
débarrasser le nouveau-né des mucosités dont i l 
est couvert, et aussi d'exciter la circulation du 
sang par la friction qu'exerce sur chacune de 
ses parties la langue rude de la m è r e ; i l faut 
prendre garde que la mère atteigne le cordon 
ombil ical , qu'elle pourrait tirer au point d'oc
casionner des accidents.. On sépare ensuite le 
jeune animal de la m è r e , et on le met dans un 
endroit d'une tempéra ture m o d é r é e , éloigné du 
bruit et d'une trop grande lumière , de manière à 
ce qu' i l jouisse là d'une tranquil l i té parfaite. 
Quelques heures après la naissance on trai t le 
premier lait de la mère et on le donne à boire 
au veau ; i l eât de toute importance de lui faire 
absorber cette boisson, qui a la propriété de Je 
purger, c'est-à-dire de lui faire évacuer le méco-
nium, matière excrémentit iel le contenue dans les 
intestins au moment de la naissance. 

Les veaux d'engrais sont habi tués à boire 
au baquet dès le premier jour ; ce n'est pas tou
jours facile ; quand on les a amenés à mettre la 
tête à portée du l a i t , on leur donne le doigt à 
sucer pour les exciter à boire, et on y parvient 
bien vite avec de la patience et de la douceur. 

« Pendant les huit premiers jours de l'exis
tence du veau, on lui donne à boire trois foi? 
par jour ; passé cette époque on ne lui en donne 
plus que deux fois. Les repas ont lieu à des heures 
réglées et sont espacés également, par exemple à 
six heures du matin et à six heures du soir; le 
lait est présenté au veau sortant du pis , afin 
qu'i l ait sa tempéra ture naturelle; les rations, 
égales à chaque repas, sont augmentées à me
sure que l 'élève avance en âge et que son appétit 
s 'accroît . On brosse chaque jou r le veau avec 
une brosse douce, afin d'entretenir sa peau dans 
un é ta t constant de p r o p r e t é , et exciter ainsi le 
mouvement circulatoire qui pourrait se ralentir 
par suite du repos absolu du sujet. On entre
tient toujours une abondante litière et on met 
au veau une muselière en osier ou en fil de fer 
pour l 'empêcher de manger aucune parcelle de 
fourrage. 

Tout le temps de l'engraissement, le veau 
doit avoir du lait à satiété : deux ou trois vaches 
deviennent souvent nécessaires pour l'alimenter 
à la fin de cette pér iode ; c'est surtout à cette 
époque qu'il est important de pousser le veau ; 
i l consomme beaucoup, mais i l augmente beau
coup et prend de la q u a l i t é ; i l se finit. 

« 11 arrive quelquefois que, par suite de pé
nurie de lait, on est obligé d'augmenter la ration 
du veau par d'autres substances; dans ce cas. 
i l vaudrait mieux donner aux mères un supplé
ment de nourriture pour pousser à la production 
du l a i t ; mais si on était dans la nécessité ab
solue de godailler le veau pendant un certain 
temps, i l faudra toujours le finir avec du lait 
pur qu'on devra employer exclusivement pendant 
le dernier mois; encore ces veaux sont-ils tou 
jours moins bons que ceux qui n'ont bu que du lait. 

« Peu de maladies affectent le veau à l'engrais, 
elles sont rarement mortelles ou m ê m e dange
reuses : la diarrhée, l'indigestion laiteuse, fa mé-
téorisation sont les seules affections dont aient à 
souffrir les veaux à l'engrais. 

» La d iar rhée attaque plus souvent les veaux 
au début de l'engraissement; elle provient d'a
liments trop aqueux donnés à la m è r e ou du 
changement brusque du régime sec au vert, ou 
encore d'un excès de boisson du jeune sujet, à 
ia suite de repas mal rég lés ; i l suffit souvent de 
rétablir le régime de la mère dans ses condi
tions normales pour faire cesser cet accident, 
mais on devra néanmoins mettre le veau à la 
diète et lu i administrer des boissons rafraîchis
santes, telles que de l'eau mie l l ée , coupée d'un 
peu de lait et addit ionnée d'un jaune d'œuf. On 
tient ici pour certain qu'un veau, après avoir eu 
la d iar rhée , profite beaucoup mieux et engraisse 
plus vite. 

« L'indigestion laiteuse, ou d ia r rhée blanche. 
attaque le veau dans la dern ière période de l'en
graissement; elle est caractér isée par l 'évacua
tion de matières blanches ayant un peu l'aspect 
du caséum ; elle est en général provoquée par le 
iait de vaches trop avancées en gestation ou 
nourries exclusivement d'aliments secs. Cette 
maladie, plus sérieuse que la p r emiè re , cède, 
lorsqu'elle est prise à son d é b u t , aux mêmes 
moyens curatifs que la d ia r rhée simple; si pour
tant la maladie persistait, i l serait convenable 
d'appeler un homme de l 'ar t , mais ce fait est 
excessivement rare. 

« La météoi ïsat ion paraî t provenir d'un vice 
organique, et i l convient de se débar rasser au 
plus vite des veaux qui en sont atteints. Cette 
maladie est, dit-on, produite par l'absence du 
liquide contenu dans la vés icule biliaire, ce qui 
rend la digestion imparfaite, et de là le déve
loppement des gaz qui ballonnent l'abdomen de 
ces animaux. Ce cas se rencontre t rès- rare
ment. 

« On se rend compte de l 'état d'engraisse
ment du veau en palpant certains dépôts grais
seux connus sous le nom de maniements, dont le 
volume et la position ont une" signification pra
tique à laquelle les bouchers ne se trompent 
pas et que les cultivateurs commencent aussi 
à connaî t re . 

« Les maniements sont situés un peu sur 
toutes les parties du corps; les principaux ont 
leur place de chaque côté de l'origine de la 
queue, le long des reina, au bas du flanc, à l'a
vant de la cuisse, à ia t é t i n e , sur les c ô t e s , au 
fanon, et de chaque côté de l 'épine dorsale. 

« Ce qu'on recherche surtout chez les veaux 
gras, animaux en quelque sorte étiolés, chez les
quels la circulation du sang est diminuée au 
profit de la formation des substances adipeuses, 
c'est la blancheur de la chair. L'inspection des 
gencives et des lèvres , de l ' intérieur de l'œil et 
de l'anus donne la mesure de cette blancheur: 
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si ces parties sont d'un blanc un peu j a u n â t r e , 
on peut ê t r e certain que la viande du veau sera 
blanche et ferme; si au contraire, elles sont i n 
jectées de sang, la viande sera rouge, fibreuse, 
et manquera de f e r m e t é . 

« La du rée de l'engraissement est en moyenne 
de trois mois; un veau de taille ordinaire pèse 
alors 150 kilogr. v i v a n t , son rendement en 
viande nette est de 62 à 65 pour 100. I l y a des 
veaux que l'on.engraisse jusqu 'à quatre ou cinq 
mois et dont le poids s 'élève à 250 kilogr. Ces 
veaux sont une exception ; i l est rare qu'on en 
retire un grand bénéf ice; à cet âge, ces animaux 
consomment beaucoup et rendent relativement 
peu. 

« On estime qu ' i l faut à peu près 10 litres de 
lait pour produire 1 ki log. de viande nette 5 qui , 
au prix moyen de 1 fr* le k i log. , porte à 10 c. 
le prix du l i tre de lait employé. Les hauts 
prix pra t iqués cette année établissaient le lait à 
un prix supér ieur , environ 12 c. 

« Les veaux se vendent au poids vif , aux 
prix ex t rêmes de 75 à 120 f r . les 100 kilog. poids 
vif. 

« L'engraissement des veaux a eu la plus heu
reuse influence sur l'agriculture champenoise ; 
les bénéfices que procure cette industrie ont 
donné une certaine aisance au cultivateur, poussé I 
à l 'amélioration de l 'espèce bovine, à l'extension 
de la culture four ragè re ; les fumiers produits en 
plus grande abondance ont amélioré le soi , et la 
production en général a été augmentée consi
dérab lement , et si l'on veut bien se rappeler 
qu'autrefois les veaux étaient vendus à huit ou 
quinze jours au pr ix de 6 à 10 f r . , on verra 
que cette industrie constitue un véri table pro
grès pour nos contrées . Les céréales étaient jadis 
notre seul produit de vente. I I n'est pas rare 
aujourd'hui de voir des exploitations qui ven
dent annuellement des veaux pour une somme j 
supérieure à celle produite par la vente des j 
grains; aussi l'engraissement des veaux est-ii 
tenu ici en grande estime. » 

I l me semble inutile de rien ajouter à cet 
exposé. La question me paraî t entendue ; je me 
retire et laisse le lecteur à ses médi ta t ions . 11 ne 
lui échappera pas que tous les comptes imagina
bles du pr ix de revient du veau gras ne valent 
que pour les cas particuliers auxquels ils se rap
portent. Eug. GAVOT. 

V É H I C U L E S . (ïnstr.) — Nous comprenons, 
sous cette dénomina t ion , les instruments agri
coles servant aux transports, tels que chariots, 
charrettes et, tombereaux, 

11 y a longtemps qu'on l'a di t , — et pour notre 
part nous ne nous lassons point de le répéter , — 
les transports sont la partie la plus dispendieuse 
des frais d'exploitation. Ces frais en effet, si l'on 
n'y prend garde, sont absolument improductifs. 
Ils sont nécessai res , mais ils ne rapportent r ien, 
en ce sens qu'ils n'ajoutent pas un atome à la 
somme des produits obtenus, de l à richesse créée. 

I I est donc de la dernière importance d'alléger 
autant que possible cette lourde charge qui for
cément incombe au cultivateur. — On y arrive 
par trois moyens : 

1° Le choix intelligent et judicieux des véhi
cules ; 

2° L'entretien de ces véhicules , de manière à 
leur conserver en tout temps les facultés qui 
leur sont propres, c 'est-à-dire à les maintenir en 
é ta t de donner toujours un fonctionnement prompt 
et facile; 

3° Enfin, le bon état des chemins. 
Et ces trois conditions, pour ainsi dire, n'en 

font qu'une. Car, comme on le voi t , tout , en 
définitive, se rédui t à obtenir la plus grande 
somme de travail avec le moindre t irage, avec 
la moindre dépense de force possible. 

Or, cette condition sine qua non du bon 
m a r c h é des transports est encore tout à fait i n 
comprise de la généralité de nos cultivateurs. Du 
moins, à voir la manière dont ils se comportent, 
on est parfaitement en droit de le croire. 

En effet, sous le rapport du choix des véhi
cules, que remarque-t on dans Ja plupart? — 
L'inintelligence la plus complète. D'immenses et 
lourds chariots, de grandes et pesantes charrettes, 
des tombereaux à casser les reins d'un cheval 
colosse, et tout cela se m a n œ u v r a n t avec des 
difficultés sans nom, voilà ce qui frappe, j 'allais 
dire ce qui effraye tout d'abord, non pas seule
ment dans nos pays arr iérés , mais m ê m e dans 
nos régions les mieux cul t ivées , telles que le 
Nord, le Pas-de-Calais, la Somme, l'Aisne, etc. 

Et quant à l'entretien de ces mêmes formida
bles engins, h'est-il pas lu i aussi de la dernière 
ineptie, n'est-il pas déplorable, n'est-il pas d é 
sastreux ? — L'attelage rentre crot té jusqu 'à l'é
c h i n é ; on a char r ié fumier, on a charr ié bette
raves, ou autres engrais et produits dont le 
transport s'effectue surtout par les plus mauvais 
temps; les roues sont embourbées jusqu 'à l'es
sieu, et tout le véhicule a pour ainsi dire dis
paru sous une épaisse couche de boue, marne, 
glaise, ou n'importe quoi. Eh bien! i l est remisé 
en cet é t a t , et les plus soigneux se contentent 
de l'abandonner dans la cour pendant quelques 
jours pour ê t re lavé parla pluie.Mon Dieu, oui, 
c'est comme ça. Puis le moment de s'en servir 

-revient : tout grince, tout crie, tout craque, tout 
se brise. — Voilà des pertes dont la note du 
charron dira bientôt des nouvelles, — et cepen
dant cela ne corrige personne. 

Vraiment , c'est trop f o r t ! et i l serait difficile 
de pousser plus loin l'ignorance ou l'oubli de ses 
propres intérêts . 

Pour ce qui est des chemins, des chemins d'ex
ploitation surtout , qui ne sait en quel état ils 
sont? Dans les temps secs, ce sont des mottes 
grosses comme des barriques et dures comme 
de la pierre. Et des ornières donc. 11 faut v o i r ! 
On tremble vraiment à voir un équipage s'en
gager là-dedans. — Dans la saison des pluies, ce 
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n'est pas mieux ; les chevaux en ont jusqu'au 
ventre, les roues disparaissent dans des trous 
profonds comme des abîmes, on crie, on claque, 
on trépigne, on frappe en désespéré, et les coups 
de collier se donnent, et les pauvres bêtes qui 
râlent , s 'éreintent, etc. De ce bon percheron, etde 
ce solide breton, et de ce puissant boulonnais, 
voilà qu'on a fait des chevaux poussifs, plaintifs, 
rét ifs , des chevaux disloqués , c r e v é s , flambés, 
en un mot, et pour toujours des rosses, de vé
ritables rosses. — Comptez ce que tout cela 
coûte , véhicules rompus, harnais démolis* che
vaux perdus, et dites s'il ne faut pas être vér i 
tablement insensé pour ne pas s'entendre entre 
riverains pour faire en commun les quelques 
petites dépenses annuelles nécessaires à s'assurer 
de bons chemins. 

Je parle seulement ici des chemins d'exploita
tion, des chemins non reconnus ni c lassés , des 
chemins enfin qui , ne sillonnant que le terroir, 
servent simplement aux transports locaux, c'est-
à-dire aux transports de la ferme aux champs et 
des champs à la ferme. Car i l paraît que, poul
ies autres, nous allons ê t re merveilleusement 
dotés . — Nous allons, c'est ce qu'on d i t , mais 
le fait est qu'i l coulera encore de l'eau dans la 
r ivière avant qu ' i l en soit ainsi. Avouons ce
pendant que cela tiendra surtout à la mauvaise 
volonté des cultivateurs. S'ils savaient, en hom
mes d'esprit, fa i re , quand et comme i l le faut, 
les sacrifices utiles, ça marcherait bien plus vite, 
et nous aurions en peu de temps une vicinalité 
et partout complète et partout parfaite. Mais, 
bah! c'est prêcher dans le déser t . Taisons-nous* 

D'ailleurs, ce n'est pas ce dont en ce moment 
nous devons surtout nous occuper. Cela a t rouvé 
ou trouvera naturellement sa place aux articles 
CHEMINS, V O I E S UE COMMUNICATION, etc. Reve
nons donc à nos moutons, et disons que, pour 
avoir de bons instruments, i l ne suffit pas de les 
bien choisir i l faut encore en prendre soin. Cela 
équivaut, en pratique, aux véri tés de M . de La 
Palisse. Et cependant i l faut le répéter , "puisque 
l'on n'en tient compte. Ayez donc soin de vos 
instruments, ayez bien soin de vos charrettes, 
de vos chariots, de vos tombereaux, nettoyêz-les 
bien, lavez-les bien au besoin, abritez-les bien, 
et n'y laissez jamais apparaî tre une dégradation 
quelconque sans y porter aussi tôt remède. Vous 
verrez au bout de l'an quelle économie vous 
aurez réalisée sur les années précédentes. Rien 
d'ailleurs ne donne piètre idée d'une exploitation 
comme la négligence et l'incurie sous ce rapport. 
Et que penser de celui qui la dirige quand, en
trant dans la cour, on y voit constamment ré
pandus çà et là ou bien accumulés pêle-mêle 
harnais, véhicules , instruments de toute espèce, 
en l'état sale, en l 'état dégoûtant et déplorable 
où ils sont rent rés des travaux ! A coup sû r l'on 
dira : Voilà un gaillard sans souci, un gaillard 
qui ne pense à r i en , qui néglige tout, qui gâte 
tout, qui perd tout, — et, pour ma part, je n'en 

voudrais certes pas pour fermier, fût-il d'ailleurs 
le plus habile de la contrée. 

Quant aux choix des véhicules, i l y a plusieurs 
choses à considérer . Ils doivent toujours être 
légers, solides, de facile traction, mais ils doivent 
aussi ê t re en rapport avec les chemins, et par
faitement adaptés au genre de culture auquel on 
se l ivre. — Dans nos dépar tements du Nord, 
c'est le chariot à quatre roues qui paraît surtout 
convenir. I l n'est pas rare cependant d'y voir 
aussi employer la charrette et le tombereau. — 
Sans nous prononcer pour l 'un ou l'autre de ces 
systèmes f nous dirons que chacun d'eux peut 
avoir sa raison d 'ê tre , et ce par suite même des 
observations que nous venons de faire. Seule
ment, nous pensons qu'il serait désirable que le 
chariot à quatre roues fût plus généralement en 
usage qu'i l ne l'est. Parmi les modèles qui nous 
paraissent les plus recommandables, nous place
rons en p rdn i è r e ligne celui de M . J . Itodin, 
Thabile et regretté directeur de l 'École d'agri
culture de Rennes. C'est charmant de forme, 
simple et solide, d'une légèreté grande aussi, et 
i l est visible qu'avec un tel véhicule la fatigue 
de l'attelage doit ê t r e considérablement dimi
nuée , et les mouvements en tous les sens effec
tués ins tantanément avec la plus facile et la plus 
parfaite précision. — Ajoutons , en faveur du 
chariot, que les chevaux tirant de front ont bien 
plus de force que les chevaux tirant à la file , et 
qu'il est bien plus facile de manœuvre r à droite 
et à gauche, de tourner et retourner avec ce vé
hicule , que non pas avec une charrette ou un 
tombereau , où le limonier est empr isonné dans 
les brancards et ôù i l faut nécessairement que la 
machine se meuve tout d'une pièce. 

C'est pourquoi nous avons toujours considéré, 
— indépendamment des avantages qu'ils peu
vent présenter d'ailleurs, — la charrette et le 
tombereau comme des instruments de torture 
pour les animaux qui les t ra înen t . Voyez un che
val attelé à un tombereau, et considérez seule
ment la disposition de la l imonière. Est-il rien 
de plus défec tueux, et n'est-il pas visible qu'elle 
doit presque toujours blesser les flancs du che
val? D é p l u s , la l imonière se trouvant fixée au 
coffre du tombereau, à une certaine distance en 
avant de l'essieu, quand on le bascule pour le 
décharger , i l se produit un violent mouvement 
en arr ière qui toujours fatigue et souvent blesse 
le limonier, surtout lorsque le charretier n'a pas 
ia précaution de le faire reculer au moment où i l 
décharge le tombereau, et certes cette précaution 
chez les charretiers est tout à fait exception
nelle. 

D'ail leurs, avec les charrettes et les tombe
reaux, le cheval ne doit pas seulement tirer, 
mais encore porter sur le dos une bonne partie 
du poids de la charge, ce qui n'a pa* lieu avec 
le chariot, où toutes les bêtes sont libres de leurs 
mouvements et n'ont ainsi à employer leurs 
forces qu 'à la simple traction. 
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I l est cependant des modèles de tombereaux 
où disparaissent la plupart des inconvénients que 
nous venons de rappeler. Nous signalerons sur
tout le sys tème imaginé par M . Bassot fils, de 
Condun (Oise). Ce sys tème devrait ê t re main
tenant général isé partout, et subst i tué aux autres 
par toutes les personnes qui , tout en employant 
les moyens économiques , cherchent à préserver 
les animaux de souffrances inutiles. On fera bien 
aussi d'y ajouter le tuteur du limonier inventé 
par M . Mignard , tuteur dont i l conviendrait 
également de munir les charrettes. Ce tuteur, 
lorsqu'il est bien d isposé , empêche que le cheval 
puisse s'abattre et se couronner. Cet avantage 
seul ne suffirait-il pas à le faire adopter? 

Une utile améliorat ion encore, pour les voitures 
à deux roues, est le f re in arcanseur, imaginé 
par M . Blatin. Le but de cet appareil est d'ac-
croitre la somme de travail des moteurs ani
més. I l ne crée pas de force, mais i l permet d'em
ployer plus utilement celle qui est trop souvent 
dépensée en pure perte. Son principe repose 
sur une application de la pression spontané
ment exercée sur la jante de la roue par un sabot-
patin suspendu librement à l 'extrémité d'une 
tringle de fer. 

Tout le monde reconnaî t l'augmentation de 
tirage que nécessi tent des roues mal emboîtées 
et les inconvénients que présentent les moyeux 
en bois; et tous Ses cultivateurs redoutent les 
réparations f réquentes èt coûteuses qu'elles exi
gent. A plusieurs reprises d é j à , des tentatives 
furent faites en vue de diminuer le renouvelle
ment d'altérations d'autant plus fâcheuses qu'elles 
sont**p!us intempestives et qu'elles se manifes
tent, en général , au moment oit tout retard dans 
le transport en t ra îne une perte ou un danger. 

On a souvent tenté de substituer le fer au 
bois; mais, i l faut bien le dire, des imperfections 
nombreuses et des mécomptes pratiques ont 
jusqu'en ces derniers temps mis obstacle à la 
vulgarisation du principe. — Les principaux 
écueils contre lesquels i l venait échouer étaient 
la détérioration du bois en contact avec la gar
niture rigide et le retrait inévitable de la fibre 
ligneuse encas t rée dans les parties métall iques. 
Le vice radical des sys tèmes préconisés consistait 
dans l'obligation de démonte r ent ièrement la 
roue quand i l s'agissait de renouveler un rayon : 
le poids lui-même des moyeux, son prix é l é v é , 
toutes ces choses enfin ont é té des obstacles suf
fisants pour empêche r le sys tème de se v u l 
gariser. Cette application cependant paraî t d'au
tant plus utile aujourd 'hui , qu ' i l devient de plus 
en plus difficile de se procurer de bon bois de 
charronnage pour construire cette partie si essen
tielle de la roue. 

Eh b ien , ces graves d é f a u t s , qui a r rê tè ren t 
l'application de cette idée, sont maintenant évités 
au moyen du moyeu métall ique inventé par 
M . Gustave Hamoir , à Saultain, près Valencien-
nes : i l est d'une ex t r ême s impl ic i té , apporte 

ENC. DE L'ACR. — T. XIII , 

une notable économie dans la construction des 
•roues et leur donne une durée beaucoup plus 
grande : ce sont des faits que la pratique a sanc
t ionnés. 

Le palonnier est aussi un objet qui mérite de 
fixer l'attention. I l suffit souvent de l 'emploi , 
pendant un temps même t rès - l imi té , d'un pa
lonnier mal disposé pour blesser un cheval et 
occasionner une perte sérieuse. Nous recomman
dons surtout le palonnier de M . de Dombasle, tel 
qu' i l est construit à la fabrique de Nancy, et la 
volée ou palonnier double de la même fabri
que. Les cultivateurs éloignés des grands centres 
où l'on trouve de bons ouvriers, devraient avoir 
au moins un de ces objets pour servir de modèle 
aux ouvriers maladroits qu'ils sont forcés d'em
ployer. (Voy. PALONNIER ) A . LEROY. 

V Ê L A G E . Voy. PARTURITION. 

V E N D A N G E O I R . ( Viticult.)—On donne, dans 
quelques pays, le nom de vendangeoir au local 
dans lequel sont réunis la cuverie et le pressoir, 
et que précède parfois une pièce dans laquelle 
on dépose les cuviers ou tonneaux qui revien
nent pleins de la vigne à l 'époque de la cueil
lette. C'est là qu'on trie le raisin, qu'on l 'égrappe 
et qu'on le fait sécher , dans quelques pays. 

Plus généralement on dés igne , sous le nom 
de vendangeoir, le réceptacle dans lequel le 
cueilleur dépose le raisin à mesure qu'il le coupe 
sur le cep. C'est tantôt un panier à anse, en 
osier; tantôt un seau en bois; d'autres fois un 
seau en zinc à anses fixes et à fond de bois. Les 
seaux sont préférables aux paniers qui laissent 
perdre une partie du jus qui s 'échappe des 
grappes trop m û r e s ou trop foulées ; mais i l faut 
que leur fond soit bien é tanche. I l n'est pas 
moins important, en quelque matière que soit 
fait le vendangeoir, qu'il ait une capacité suffisante 
pour qu'on n'attende pas trop les porteurs, non 
trop grande cependant pour qu'i l se puisse porter 
de cep m cep sans trop de fatigue pendant'toute 
une journée . On peut rendre les paniers d'osier 
étanches aussi en les enduisant, à l ' intérieur, 
d'une couche suffisante de goudron qui n'aug
mente que t rès-peu leur poids; c'est ce qu'on 
fait aussi pour la hotte des porteurs. Ces pa
niers, ainsi préparés , coûtent moins cher que 
les seaux, résis tent plus longtemps et ne sont 
pas plus lourds. La vendange terminée, i l faut 
les entasser dans un grenier sec et sain, après 
les avoir fait sécher et répare r , jusqu 'à la ven
dange suivante. Dans beaucoup de pays, ce sont 
les vendangeurs eux -mêmes qui se fournissent 
de seaux ou de paniers, comme les porteurs de 
hottes. PASTELLOT DE SERRES. 

V E N D A N G E S . (Agric; Indust. agric.) — La 
vendange (vindemia-vinum demere) signifie 
lit téralement la récolte du raisin, bien que les 
anciens désignassent aussi sous ce nom celle des 
olives., de l'encens, du miel, etc. 

L'époque des vendanges est t rès-variable selon 
le climat et Tannée ; c'est ainsi qu'on vendangea 

18 
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en Bourgogne, en 1719, le 28 août et en 1816, 
le 25 octobre seulement, époques séparées par 
un intervalle de 78 jours. D'après M . de Ver
gnette-Lamotte, dans les 150 dernières a n n é e s , 
de 1716 à 1866, les vendanges se firent à Volnay 
aux époques suivantes : 1 fois le 28 août (1819); 
2 fois le 2 septembre (1718-1832); 22 fois du 
8 au 15 septembre; 21 fois du 16 au 22 septem
bre; 59 fois du 23 au 30 s e p t é m b r e ; 28 fois du 
1 e r au 8 octobre; 10 fois du 9 au 15 octobre; 
2 fois le 16 octobre (1809-1843); 1 fois le 17 
(1821); 1 fois le 18 (1740); 1 fois le 25 octobre 
(1816). A Stuttgard, de 1611 à 1830, d 'après 
Schùbler , la vendange s 'opéra en moyenne le 13 
octobre; à Paris,de 1767 à 1814, le 1 e r octobre, 
d 'après les Comptes rendus à l'Académie"; enfin 
dans la Côte-d 'Or , d 'après M . Delarue, de 1716 
à 1842, le 26 septembre. 

En général , l 'époque : des vendanges devient 
sensiblement de plus en plus tardive; est-ce 

seulement à une modification du climat que ce 
fait est d û ? quelques personnes le pensent, mais 
nous croyons qu' i l vient s'y joindre une autre 
raison puissante que M. Vergnette-Lamotte trouve 
dans le morcellement, le petit propriétaire tenant 
plus à la quanti té qu 'à la qualité du produit, 
plantant plus s e r r é , regarnissant mieux, substi
tuant souvent les gamais plus productifs mais 
plus tardifs aux pinots plus qualiteux et plus 
précoces. 

C'est qu'en effet le f ru i t de la vigne a besoin, 
pour arriver à sa m a t u r i t é , de recevoir une 
somme totale de degrés de chaleur (1), variable, 
depuis l 'époque du dépar t de la végétation jusqu'à 
la vendange, suivant la variété à laquelle appar
tient la plante, de 2.400 à 4.500° c. M . de Gas-
parin ayant observé la végétation d'une vigne 
plantée en var ié té dite aramon, aux environs 
d'Orange, a obtenu les renseignements sui
vants : 

Années. Durée de la végétation. Moyenne des minima. Moy. de la chai, solaire. Moy. de la chai. lot. Chai, totale. 
1844. 166 jours. I2°25 38° I 25°3 4.195° 
1845. 162 — 12 13 39 5 25 9 4.204 
1846. 144 — 14 70 41 7 28 2 4.057 
1847. 132 — 14 90 47 2 31 0 4.I0I 

Le produit des deux dernières a n n é e s , celui 
de la dernière surtout , f u t bien supérieur eh 
qualité à celui des deux premières . 

M . de Vergnette-Lamotte a o b s e r v é , d'autre 
part, en Bourgogne, que la somme de degrés de 
chaleur reçue par le so l , depuis la fin de la 
floraison jusqu 'à la matur i té de la vigne, avait 
été : en 1838, de 2 . 2 1 0 ° ; 1839, de 2 .099° ; 1840, 
de 2 .198° ; 1841, de 2 . 0 2 6 ° ; 1842, de -2 .357° ; 
1843, de 2.195° ; et 1844, de 2.234°. La récolte 
de 1842 fut excellente en qualité, celle de 1839 
t rès -mauvaise . 

Le dépar t de la végétation de la v igne , au 
printemps, a lieu, d 'après M . de Gasparin, quand 
la tempéra ture moyenne s'élève à 9° , 5 c ; la flo
raison, quand elle a atteint 16° c. ; la matur i té , 
quand elle est parvenue à 24° c. Cependant i l 
y a des var ié tés plus précoces, c 'est-à-dire qui 
exigent pour entrer en végéta t ion , fleurir et 
m û r i r , une somme moins élevée de chaleur, 
comme les pinots noir, gris et blanc; le teintu
rier , le sauvignon, le meunier; d'autres plus 
tardifs, comme les gamais, gros et peti t ; le côt ; 
l 'aramon; le pique poule, etc. 

Les signes extér ieurs de la matur i t é du raisin 
sont la couleur des pépins, qui deviennent de 
plus en plus noirs dans les var iétés co lo rées , 
de plus en plus bruns dans les blanches'; le p é 
doncule, qui se v ide , bruni t , et s'arrache aisé
ment en entraînant les vaisseaux nourriciers, 
sous forme d'un long fil rose d'autant plus foncé 
en teinte et d'autant plus long que la matur i t é 
s'approche davantage; la pellicule devient de 
plus en plus mince, et colore la peau, quand on 
l 'écrase entre les doigts, d'une manière de plus 
en plus intense. Or, pour obtenir du raisin un 

vin aussi bon que possible, i l faut le cueillir lors
qu'i l est ar r ivé en matur i t é , n i trop tôt quand i l 
est encore vert et opaque, n i trop tard quand 
un grand nombre de grains sont pourris ou 
tombés . 

Une vendange prématurée produit un vin 
pauvre en alcool, de goût acide, de couleur pâle ; 
une matur i t é exagérée, des raisins noirs surtout, 
produit des vins ronges qui restent doux, man
quent de bouquet et se conservent difficilement. 

É tudions en effet le grain du rais in, voyons 
comment i l s 'accroît et quels sont les phénomènes 
chimiques qui le produisent vers l'approche de 
sa maturation. 

Lorsqu'on examine avec so in , dit M . de 
Vergnette-Lamotte, la structure d'un grain de 
raisin, et qu'on suit avec un microscope l'es vais
seaux qui lui distribuent la nourr i ture > on re
connaît que le grain reçoit sa nourriture du pé-
dicelle au moyen de deux sys tèmes de vaisseaux. 
D u centre du pédicelle partent les cordons qui 
aboutissent à l'ombilic et aux p é p i n s , et concou
rent au développement des organes de la repro
duction. Le cordon qui aboutit à l'ombilic se ra
mifie à l ' inf in i autour de ce point, et nourrit la 
pellicule du f r u i t jusqu'autour du pédicelle ; les 
organes ex té r ieurs adhè ren t à ce pédicelle seu
lement par juxtaposition. Des bords du pédi
celle s 'épanouit un vaste réseau de fibres qui sont 
dispersées au milieu du parenchyme du f ru i t , et 
qui concourent à son déve loppement . 

« Si nous coupons nettement un grain de 
raisin par le milieu, nous observerons d'abord 

(1) La demi-somme du minima thermométrique de la 
Journée, et du maxima observé au soleil, le thermomètre 
placé à un centimètre sous terre. 
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un cordon ombilical qui traverse le grain en pas
sant entre les pépins pour aboutir à l 'ombilic; 
auquel i l adhère fortement; de petits cordons 
latéraux vont du m ê m e point au sommet des pé
pins ; la circulation propre des grains s 'opère 
de l 'extrémité du cordon voisine du pédicelle vers 
l 'extrémité ombilicale, puis de là, par la pelli
cule f vers le pédicelle ; ces petits cordons ont , 
dans l 'état de m a t u r i t é , une couleur brune assez 
prononcée et présentent une ténacité assez re
marquable. Au pédicel le-séparé du grain restent 
attachées les tê tes de ces cordons, et c'est à ces 
fibres qu'on doit la couleur brune qui caractér ise 
le pédicelle du grain m û r . Quelques pépins em
bryonnaires (un ou deux à chaque grain) restent 
attachés aux cordons entre le pédicelle et les pé 
pins normaux ; ces pépins placés de chaque côté 
du cordon ombilical ont une convexi té externe 
à peu près concentrique à celle du grain; la 
partie intér ieure est légèrement concave ; la pointe 
du pépin est à la partie supér ieure . Leur nombre 
varie de un à quatre dans chaque grain ; chaque 
pépin est entouré d'une enveloppe charnue, lisse 
et brillante. Nous savons que cette enveloppe est 
très-riche en tannin Le parenchyme du grain 
a une consistance plus ferme dans sa portion 
qui est en contact avec la partie convexe du 
pépin; ce qui se trouve entre ces pépins et le 
cordon ombilical, d'un c ô t é , et la pellicule du 
grain, de l'autre, est plus liquide. Enfin, à l 'om
bilic comme autour de la pellicule, le parenchyme 
est beaucoup plus ferme. 

Une tranche du grain, examinée au micros
cope, montre que la mat iè re colorante réside 
dans le tissu de la pellicule et s ' é p a n c h e , sur 
une légère épaisseur , dans la portion du paren
chyme qui la touche ; c'est à l 'ombilic et sur le 
côté extérieur du grain que la coloration atteint 
son maximun. C'est par l 'ombilic et le cordon 
qui y est a t taché que la mat iè re colorante arrive 
au pédicelle du grain. Plusieurs fibres qui s'at
tachent au cordon principal traversent en tous 
sens le parenchyme, et, dans une matur i t é com
plète, elles se colorent en partie , à la façon du 
cordon ombilical et des cordons de la graine. 
Lorsque ces fibres acquièren t un grand dévelop
pement, le raisin devient teinturier. » (Le Vin, 
p. 17-19.) « Le sucre rés ide sous l 'épiderme de 
ia pellicule, dans de petites utricules disposées 
irrégulièrement au milieu d e l à pulpe colorante. •> 
(Ibid., p. 320.) . 

Voyons maintenant quels phénomènes chimi
ques se produisent dans le grain du raisin, de
puis sa formation j u s q u ' à sa ma tu r i t é . Tant que 
le grain est v e r t , i l renferme une assez forte 
proportion d'albumine et de bitartrate de po
tasse; dès qu ' i l a commencé à tourner, c 'es t -à-
dire à se colorer, le parenchyme est devenu 
plus m o u , les pépins ont acquis au contraire 
plus de du re t é , et les sels acides tenus en dis
solution dans le suc du f r u i t commencent a se 
transformer en mat ières sucrées , en rejetant une 

- partie de leur oxygène. Puis, successivement, 
la tunique fibreuse des pépins se développe et 
augmente la proportion du tannin contenu dans 
le grain, en m ê m e temps que la lumière et la 
chaleur développent la mat ière colorante dans 
l 'épiderme de la pellicule, et aussi une huile vo
latile odorante. Lorsque la proportion de ma-

i t ière sucrée est arr ivée à son maximum, la ma-
i turi té est complète . Si on laisse passer cette 
; é p o q u e , le raisin pour r i t ; alors la proportion 

de mucilage augmente, mais la mat ière colorante 
! et le sucre diminuent. Si les froids surviennent 
] avant la vendange, si le raisin subit l'action des 
j gelées blanches, la pellicule se durcit , se parche-
j mine , ar rê te toute maturation; une partie de 
i la matière sucrée se transforme en acide acétique 

et s'il survient ensuite de la pluie, la pellicule 
éclate et le grain pourrit . 

I l est donc intéressant pour le vigneron de 
suivre les progrès de la ma tu r i t é , afin d 'opérer 
la récolte en temps opportun, de façon à sous
traire le raisin aux chances défavorables qui 
pourraient survenir. Pour cela on se sert d'unins-
trument appelé gleucomètre, sorte d 'aéromètre 
qui indique d'une façon absolue la densité du 
moû t (ou jus expr imé des baies) et donne des 
résu l ta t s approximatifs t rès-suff isants pour ap
précier la quant i té de sucre qui concourt à aug
menter sa densité. Un degré du gleucomètre 
représen te à peu près par hectolitre 1 kilog. 500 
de sucre, q u i , à la fermentation , produisent un 
pour cent d'alcool pur; mais de ce chiffre pour
tant , i l faut retrancher environ un douzième 
pour les mat ières non sucrées et irréductibles 
en alcool et qui augmentent aussi la densité du 
moû t . Ce pesage doit se faire sur le moût ra
mené à la t empéra tu re de 12° c. 

Mais i l est non moins important, pour obtenir 
ces m o û t s d'essai, d'exprimer complètement 

j tout le parenchyme de la baie, qu i , ainsi que 
! nous l'avons vu plus haut, présente des den

sités différentes. Ainsi M . de Vergnette-La
motte a t r ouvé , sur la récolle de 1844, que le 
parenchyme compris entre les pépins et le cordon 
ombilical d'un côté et la pellicule du grain de 
l 'autre, était le plus liquide et ne pesait que 

; 1.107°; la portion en contact avec la partie 
convexe du pépin pesait 1.110° ; enfin la portion 
si tuée à l'ombilic et autour d e l à pellicule pesait 
1 .112°; le premier présentai t une teinte légère
ment r o s é e , le second était d'un jaune abricot, 
le dernier d'un rose assez vif et d'une saveur 
éminemment sucrée . On voit combien i l importe 
de ne mesurer que la densi té moyenne du moû t 
complet. 

Le m ê m e œnologue, que nous prenons plaisir 
à citer si f r é q u e m m e n t , emploie pour doser le 

! sucre du moût la liqueur de Fehling, et recom-
i mande cette m é t h o d e comme plus expédit ive 

et donnant des résul ta ts plus certains. Enfin, on 
! peut employer 'aussi l 'étude optique des solu-
i tions sucrées à l'aide du sacchar imètre (voy. 

18. 
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ce mot) de M M . Soleil et Duboscq. Quant aux ; 
acides libres du m o û t , on les mesure en les sa
turant avec une liqueur alcaline t i t rée. M . de 
Vergnetle-Lamotte indique les analyses suivantes 
des moû l s de Bourgogne des récoltes de 1866 et 
1865 : 

On voit combien les m ê m e s plants" peuvent 
varier, d 'année en a n n é e , en teneur quant aux 
sucres et aux acides, suivant les influences at
mosphériques sous lesquelles s 'opère la maturité.; 
mais on comprend aussi combien peut influer 
à cet égard l 'époque prématurée ou tardive de 
la vendange. 

Or le viticulteur n'est pas encore, partout, 
libre de vendanger quand i l lu i plaît, et au mo
ment qui lui paraît le plus avantageux. Le ban 
de vendanges, restriction-au droi t de propriété , 
d'origine féodale, a subsisté jusqu 'à nos jours ; 
i l défendait de vendanger Les vignes non encloses 
de murs avant l'autorisation accordée par l 'au
tori té locale. I l s'introdui-sit, d i t le président 
Bouhier, pour plusieurs bonnes raisons : 1° afin 
que personne ne vendangeât avant que la matu
rité du raisin e û t été bien reconnue; 2° afin que 
les forains (étrangers) en fussent avertis et pus
sent se préparer ; 3° afin que les vendangeurs tra
vaillassent ensemble, et tout de suite en un 
m ê m e canton, sans quoi ils causeraient du dom
mage à ceux qui ne vendangeraient plus ; 4° pour 
la commodi té des déc imateurs . A ces raisons 
on en pourrait sans doute ajouter une dernière 
non moins influente, le privilège du seigneur de 
précéder d'un jour la vendange de ses vassaux, 
afin d'avoir les vendangeurs à meilleur compte. 
Aucun de ces motifs ne pouvant plus subsister 
aujourd'hui, on s'explique difficilement pourquoi 
le ban des vendanges n'est pas encore aboli par
tout. Heureusement, un assez grand nombre de 
maires éclairés ont donné déjà l'exemple de sa 
suppression; espérons qu'ils seront, avant peu, 
imités par tous leurs collègues. Cette unique res
triction s'oppose en effet à tous progrès et sur
tout à l'introduction de cépages plus fins et plus 
précoces. Le code pénal (art. 475) punit d'une 
amende de 6 à 10 f r . toute contravention à l'ar
rêté du maire qui ouvre et ferme le ban de ven
danges. 

L'éducation des viticulteurs n'est plus à faire 
d'ailleurs, et chacun doit ê t re libre aujourd'hui 
de récolter à ses risques et péri ls , de planter des 
cépages fins ou grossiers, de fabriquer des vins 
blancs, rouges ou mousseux, ordinaires, de cou
pages, lins ou de liqueurs, enfin de vendre son 
raisin en nature pour la consommation. Nous 
avons déjà vu que les cépages fins sont plus p ré 
coces que les cépages grossiers, les variétés co
lorées plus que les blanches ; ajoutons que, sous 
les climats méridionaux , i l faut couper un peu 
sur le v e r t , avant la matur i té complè te , parce 
que les raisins y sont moins aqueux et qu' i l 
suffit souvent d'une nuit pour produire le maxi
mum de matur i t é . E n f i n , dans un m ê m e canton, 

; dans une même commune, dans un même clos 
parfois, la différence d'exposition, le voisinage 
d'un abr i , d'un bois, etc*, peuvent produire un 
intervalle notable entre l 'époque de la maturi té 
d'un point comparé à un autre. 

D'après M . Fleury-Lacoste, les m o û t s qui ne 
marquent que 6 à 8 degrés au gleucomètre ne 
sont propres qu 'à faire des vins communs et de 
qualité t r è s - i n f é r i eu re ; ceux qui marquent de 9 
à 15 degrés .produisent les bons et grands vins; 
de 15 à 24 d e g r é s , les vins de liqueurs. (Guide 
du vigneron, p. 77.) 

Lorsqu'approche l 'époque de la vendange, i l 
ne faut pas négliger de prendre quelques soins 
préliminaires : nettoyer la cuverie, les cuves et 
les pressoirs; examiner l 'état des cercles des 
cuves et des tonneaux, abreuver les unes et les 
autres, en nettoyer l ' in té r ieur ; remettre en état, 
s'ils en ont besoin, tous les ustensiles de ven
danges, bacs, cuviers, hottes, tendelins, paniers, 
chariots, etc.; p réparer les petits instruments 
et outils, foulo i rs ,égrappoirs , serpettes, sécateurs 
ou ciseaux ; enfin s'assurer, autant que pos
sible, un nombre suffisant de vendangeurs pour 
qu'on puisse remplir une cuve en un jour. 

Dans beaucoup de pays i l se tient pendant la 
vendange, chaque matin, des louées où chaque 
propriétaire va engager soit pour la durée de la 
récolte , soit chaque jour , le nombre d'hommes, 
femmes ou enfants dont i l a besoin. Ce sont sou
vent des ouvriers des communes environnantes, 
parfois de pays éloignés ou m ê m e é t r anger s , 
qui viennent profiter d'un salaire m o m e n t a n é , 
mais généralement élevé. Telles sont les ven
danges des environs de Paris et notamment d'Ar-
genteuil, pour lesquelles se réunissent , suivant les 
années , 5,000 à 6,000 personnes et souvent plus," 
outre les gens du pays. Mais i l ne faudrait pas 
croire que la vendange soit, dans la réali té, aussi 
poétique qu'il a p lu aux T h é o c r i t e , aux Virgile, 
aux Delille, et à bien d'autres, de nous la dé
peindre; c'est toujours un travail sér ieux et dur, 
surtout dans les terrains en pente et sous les 
Climats arides ; i l faut des ouvriers robustes pour 
porter la hotte, des chefs énerg iques et actifs 
pour surveiller les coupeuses. 

On choisit, autant que possible, un beau jour 
pour la vendange. On travaille dès le matin, en 
Champagne, et on s 'a r rê te dans le milieu du jour, 
pour ne recommencer que durant la soirée, lors
qu'on veut faire du v in blanc mousseux avec du 
raisin noi r ; si on vendangeait dans le milieu du 
jour, on ne saurait empêche r la fermentation des 
grains et la coloration du m o û t . On vendange 
aussi le matin à la rosée £t le soir au serein 
dans les années d ' ex t r ême m a t u r i t é , dans les 
climats mér id ionaux , parce que le raisin s'égrappe 
moins, et que la rosée contribue à augmenter 
la fluidité du m o û t et à accélérer la fermentation 
tout en la modéran t . Dans le centre et le nord 
de la France, au contraire, on préfère vendanger 
par un soleil ardent, et on s'abstient de vendauger 
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par la pluie; voilà pour les raisins noirs. Quant 
aux blancs, on aime mieux les cueillir par un 
temps de rosée , de brouillard ou d 'humidi té . En 
général , on vendange à la fois tous les raisins, 
pour les mêler dans la cuve; pour les grands 
vins, cependant, on fa i i la cueillette en deux ou 
trois f o i s , par ordre de m a t u r i t é , la première 
cuvée é tant la plus e s t i m é e , puis la seconde, et 
enfin la dern ière ." Cette récolte partielle exige 
plus de m a i n - d ' œ u v r e et tous les vignobles ne 
sauraient en supporter l 'excédant. 

D'après Pline, Varron, Collumelle, Palladius, 
voici comment les Romains opéraient la fabrica
tion du v in : on coupait les grappes avec un petit 
couteau (cultellus), et on les jetait dans un pa
nier ou une corbeille d'osier ou de genêt d'Es
pagne (corbis, fiscina); puis on le portait dans 
un linter ou auge en bois où se vidaient les pa
niers, au vendangeoir (torcularium) ; là, i l était 
trié à la main, puis déposé dans une cuve (lacus) 
où le calcator le foulait sous ses pieds nus en 
s'appuyant sur un bâ ton . On remplissait ensuite 
à cette cuve le factorium, vaisseau qui tenait !a 
quantité exacte qu ' i l fallait mettre sous le pres
soir pour une seule opération (factura). Le pres
soir (torcular, torculum, prelum) était à 
levier, à cabestan ou à v i s ; le raisin qu'on y 
plaçait sur la table (meta) était contenu dans 
des fiscinm en osier ou en genêt qu'on recou
vrait à leur tour de planches ou madriers (tym
pan X) ; le vectiarius appuyait alors sur le le
vier, t i rai t sur le cabestan ou manœuvra i t la vis 
(cochlea) ; les grappes et les grains qui sortaient 
pendant ce temps des fiscinœ étaient détachés 
de la masse et soumis à un second pressage 
(eircumeidaneus). Le v in qui s'écoulait sous le 
pressoir descendait dans le lacus vinarius, cuve 
placée en dessous, après quon l'avait fait filtrer, 
pour le clarifier, dans un saccus vinarius ou 
colum, panier ou crible en jonc ou en écorce, 
en forme de cône renversé . Puis on le déposait 
soit dans des outres( uter9 culeus)9 sacs en peau 
de porc ou en cuir, soit dans des cupœ, barriques 
faîtes de douves en bois cerclées en fer, quand on 
voulait le transporter ; dans des vases très-vastes 
en poterie (dolïum, cadus) lorsqu'on voulait le 
conserver, enfin dans des amphores (amphorœ) 
ou bouteilles en poterie quand on voulait le faire 
mrtrir, et pour cela le porter sur la terrasse 
(apotheca) a p r è s avoir collé sur chacune une éti
quette (pittacium) indiquant le c rû et Tannée 
de la récolte. On voit que, sauf les noms et ia 
forme des instruments, c'est à peu près ce que 
nous pratiquons. (Voy. PRESSOIRS.) 

Mais revenons à nos vendanges modernes. La 
quantité d'ouvriers nécessaires pour vendanger 
un hectare de vigne est t r è s - v a r i a b l e , suivant 
que le raisin est plus ou moins abondant, que 
les ceps sont plantés en'lignes ou confusémen t , 
que la vigne est disposée en cordons ou eh hau
tains, palissée sur fils de fer ou échalassée, etc. Le 
nombre de journées nécessaires pour la vendange 

I varie donc depuis 4 jusqu 'à 30 et même davan
tage. Si la récolte est moyenne, i l faut un porteur 
ou hotteur pour 6 à 7 vendangeuses ; ce chiffre 
pourtant varie encore suivant que le terrain esl 
plat ou en pente, que cette pente est plus ou 
moins rapide, qu'on porte au cellier ou à une 
voiture, et que cette voiture a pu accéder plus 
ou moins près de la vigne ; on a aussi, en géné
ra l , un surveillant pour 15 ou 20 vendangeuses, 
qui ne fait autre chose que surveiller leur tra
vai l et cueillir derr ière elles les grappes oubliées. 
A un endroit, sur un chemin, le plus près pos
sible du clos, se trouve une voiture chargée de 
cuves, cuveaux, tonneaux défoncés par en haut, 
ou de tines spéciales, et dans lesquels le porteur 
vient vider sa hotte ; un cheval et un homme 
suffisent pour deux voitures dont l'une, dételée, 
attend son chargement, tandis que l'autre est en 
route. 

Si la vigne est plantée en l ignes , on place 
une vendangeuse sur chaque ; si elle est plantée 
en foule, on donne à chaque cueilleuse une bande 
d'un mè t re de largeur à parcourir ; elles doivent 
ê t re munies d'un sécateur ou mieux encore d'une 
paire de ciseaux ordinaires et d'un seau en fer-
blanc à double fond en bois (voy. VENDANGEOIR) , 

dans lequel elles déposent les grappes au fur et à 
mesure qu'elles les coupent. Les ciseaux et le 
sécateur sont préférables à l'ongle et à la serpette, 
parce qu'ils opèren t plus vite et égrènent moins. 
Les porteurs passent dans les rangs ou entre 
les lignes, de temps en temps, et à des inter
valles aussi régul iers que possible, et les ven
dangeuses vident leurs paniers dans leurs hottes. 
Les hottes, à leur tour, sont déchargées dans les 
tines, puis conduites au pressoir. Le raisin subit 
ensuite l 'égrappage, le foulage, le cuvage et le 
pressage. (Voy. ces mots et V I N I F I C A T I O N ) . 

En Provence on se sert, comme vendangeoir, 
de seaux en fer-blanc, que les femmes vont vider, 
quand ils sont pleins, dans les bennes ou cornues 
disposées de distance en distance dans la vigne; 
deux hommes prennent successivement, à l'aide 
de deux bâtons passés dans leurs anses, ces 
cornues pleines, pour les sortir du clos et les 
vider dans des bennes plus vastes chargées sur 
une voiture qui les emmène au pressoir. 

Dans le Bordelais les paniers se vident dans 
des bastes ou petits baquets en bois que des 
porteurs (deux par huit lignes de ceps) trans
portent pour les vider dans deux grandes cuves 
ou douilles piacées sur une charrette; dans les 
vignes en pente, les bastes sont remplacées par 
des hottes en bois cerclées de fer. Le raisin se 
coupe avec des ciseaux ; on l 'égrappe plus ou 
moins complètement suivant son degré de ma
t u r i t é , mais pour les vins rouges seulement. 

En Bourgogne an ne vendange, ie mat in , 
qu 'après que la rosée a disparu ; on coupe le 
raisin avec une serpette et on le dépose dans 
un panier, appelé vendangerot, que l'on vide en
suite dans la hotte des porteurs; ceux-ci vont à 
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leur tour se décharger dans un grand cuvier 
ovale, ou balonge, qu'une voiture transporte à la 
cuverie. Dans les grands crus on vendange en 
deux ou môme en trois fois, prenant les grappes 
au fur et à mesure de leur matur i té . 

Dans l 'An jou , pour la fabrication des vins 
blancs, le raisin , dit M . Heuzé, après avoir été 
récolté à parfaite m a t u r i t é , et autant que pos
sible par une belle journée , c 'es t -à-dire par un 
temps sec et chaud, depuis huit à neuf heures 
du matin jusqu 'à quatre à cinq heures du soh\ 
est porté directement au pressoir à l'aide de por-
toirs et petits cuviers ovales. Dans le dépar te 
ment de Maine-el-Loire, comme dans celui de la 
Lo i r e - In fé r i eu re , on vendange à la seille. L 'é-
grappage n'est pas en usage, le foulage n'est ja
mais pra t iqué. Presque partout on évite d'en
tasser la vendange dans un endroit donné pour 
quelques jours, parce que le v in qui provient de 
tels raisins prend un goût d 'évent t rès-prononcé 
qu'on appelle êgrappï, on n 'égrappe pas parce 
que les vins blancs provenant de raisins égrap-
pés sont sujets à la graisse. » (Voy. ÉGRAPPAGE.) 

En Champagne, je le répète, pour faire les vins 
blancs mousseux, on vendange de préférence le 
matin à la rosée ou au brouillard, et on ar rê te le 
travail à dix heures ; à mesure qu'on cueille, on 
nettoie le raisin de tous les grains verts ou pour
ris, et on dépose soigneusement chaque grappe 
dans des paniers quel'on vide ensuite avec précau
tion dans les hottes pour ne pas l 'écraser. Arr ivé 
à ia maison, le raisin est étendu pendant un ou 
deux jours sur l'herbe, au soleil et à la rosée si 
le temps est beau ; sur des tables ou de ia paille 
et sous un hangar, si le temps est couvert ou 
f ro id . On porte ensuite sous le pressoir, sans 
jamais ég rapper . 

Les vins'de paille du Jura, de l'Alsace, du Pé
rigord, du Dauphiné , etc., s'obtiennent en cueil
lant les grappes t r è s -mûres d'abord, puis les 
faisant liguer sut' de la pail le, des claies ou des 
perches, dans une chambre bien exposée et à 
l'abri de la gelée. Cette dessiccation dure de six 
semaines à trois mois; on égrappe soigneuse
ment ensuite, puis on presse. La vendange se 
retarde d'ailleurs autant que possible et jusqu'a
vant les premières gelées. (Voy. V I G N E , V I N I 
FICATION, V I N S . ) PASTELLOT DE SERRES. 

V E N D É E (DÉPARTEMENT DE L A ) . (Statistique 
agricole.) — Compris entre le 46 e 17' et le 47 e 3' 
de latitude nord , le 2 e 36' et le 4 e 41 ' 50', de 
longitude à l'ouest du méridien de Paris, ce dé
partement a été fo rmé , en 1790, du Bas-Poitou 
et d'une partie des Marches, communes de Bre
tagne et Poitou; l'axe de ces marches forme à 
peu près sa limite septentrionale. I I est borné , 
au nord, par le dépar tement de la Loire-Infé
rieure, à l'ouest par l 'Océan, au sud par l'Océan 
et la Charente- Infér ieure , dont i l est séparé par 
la Sèvre-îNiortaise; à l'est, par le dépar tement 
des D é u x S è v r e s ; au nord-est, par Maine-et-
Loire, dont i ! est séparé par la Sèvre-Nantaise . 

La forme générale du dépar tement est ell ipti
que du sud-est au nord-ouest. I l tire son nom 

! de la petite r ivière de Vendée , qui le traverse du 
' nord-est au sud-ouest. 

Le dépar tement , dont le chef-lieu actuel est 
; Napoléon-Vendée, se divise en 3 arrondissements 
J et 30 cantons, contenant ensemble 298 corn. 
] munes; sa population, en 1861, était de 395,695 
j habitants et sa superficie est de 670,350 hectares. 

Relief général ^montagnes, bassin s, plaines, 
| cours d'eau. — Une chaîne de collines, qui est 
j le contrefort le plus avancé des montagnes de 
I l'Auvergne, traverse obliquement la partie orien-
! taie du dépar tement , et sépare le bassin de la 
i Loire des bassins côtiers de la Sèvre-Niortaise et 
| du Lay. Les points culminants sont ; Saint-Michel 
j de Mont-Mercure, dont le sol de l'église est à 
j 38ï>m au-dessus de l 'Océan : le bois de la Fo-
| lie, près Pouzauges, 2 7 8 m , et la butte des 
| Alouettes, près les Herbiers (sol de la chapelle), 
| 2 3 0 m . 

Le dépar tement se divise en trois parties bien 
distinctes quant au sol : le Bocage, la Plaine et 
le Marais. 

Le Bocage, qui occupe les deux tiers de la 
surface, est un plateau accidenté, coupé par un 
grand nombre de ravins. I l contient plusieurs 
massifs en forêts et en bois d 'é tendue moyenne, 
mais i l doit surtout son nom aux haies qui en
tourent les champs et sont jalonnées par des 

| chênes généralement exploités en t ê t a r d s . 
La Plaine occupe la partie du sud-est, à i'en-

i tour de Fontenay ; elle repose sur un terrain de 
calcaire jurassique. 

Le Marais est une alluvion marine, formée 
j pendant l'âge actuel de globe, sur divers points 
j de la côte , par des dépôts limoneux qui ont élevé 
! le sol au-dessus du niveau moyen de l 'Océan. 
; 11 y a deux marais principaux : le marais nommé 
! indifféremment septentrional ou occidental, et le 
! marais méridional . 

Le premier s 'étend du fond de la baie de 
| Bourgneuf, au nord du dépar tement , jusqu'à 
j Saint-Hilaire deRiez ,p rès Saint-Gilles. Sa limite, 
| vers la terre ferme, est m a r q u é e par les clochers 

de Bourgneuf-en-Retz, Saint-Cyr, Fresnay, Ma-
checoul, dans la Lo i re - In fé r i eu re ; Bois-de-Cené, 
Chàteauneuf , Beauvoir, Saint-Gervais, Saint-
Urbain, Sallertaine, Challans, Soullans, Riez, 
Saint-Hilaire de Riez, Saint-Jean de Monts, 
Notre-Dame et la Barre de Monts. Dans la Vendée, 
les deux communes de Bouin et du Perrier y 
sont totalement incluses. La côte est basse et 
défendue par des digues depuis Bourgneuf jus
qu 'à la Barre-de-Monts ; elle est garantie par 
une chaîne de dunes qui encadre le Marais de
puis la Barre-de-Monts jusqu'aux rochers de 
Sion dans Saint-Hilaire de-Riez. Cette longue 
dune étai t autrefois par tagée en deux îles, celle 
de Riez et celle de Monts ; mais le cours d'caH 
de Besse qui les séparai t est aujourd'hui effacé 
par l'ensablement. Dans la Vendée , comme 
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ailleurs, les dunes sont adossées à des marais 
qu'elles protègent contre la mer. C'est ainsi 
qu'elles défendent de l 'Océan la moitié des ma-
rais dont nous'venons de parler, puis ceux du 
Jaunay, près de Saint-Gilles, d'Olonne, près des 
Sables, et le marais méridional deLongueville, à 
l'embouchure du Lay ; puis des chaussées 
leur succèdent de ce point à l'embouchure de la 
Sèvre. L'enceinte du marais méridional est t racée 
par les clochers de Longueville, Angles, par la 
route du Port-la-Claie à Luçon , et de Luçon à 
Fontenay, puis de là à B e n ê t ; on le divise en 
marais desséchés , à l'ouest de la r ivière de Ven
dée, et en marais moui l lés , à l'est. Les autres 
marais sont considérés comme desséchés , et sont 
généralement exploités en prairies. Le^ marais 
septentrional, é tant le plus anciennement con
quis, offre des terres labourables sur un cinquième 
environ de sa surface. Les marais salants se 
trouvent surtout dans les communes de Bouin, 
Beauvoir et la Barre-de-Monts ; ils donnent 
un des principaux produits de l'île de Noirmou-
tier; on les retrouve aussi dans les marais d 'O
lonne. 

Iles. — Nous les distinguons en deux classes : 
les îles séparées du continent, et celles qui y 
sont aujourd'hui réunies par l'accrue des allu
vions. Les premières sont l'île d'Yeu, et celle de 
Noirmoutier avec le rocher du Pilier. L ' i le d'Yeu 
oppose à la mer sauvage un manteau de granit 
abrupt, tandis qu'elle abaisse son plan vers la 
rive opposée, au regard des dunes de Monts : 
elle contient deux communes, habitées par une 
race industrieuse de marins, de pêcheurs et d'a
griculteurs ; sa longueur est de 8 et sa largeur 
de 4 k i lom. La propr ié té , fort morcelée, est cul
tivée avec une grande énergie et des soins minu
tieux ; les femmes surtout s'y adonnent pendant 
que les hommes sont à la mer. 

Ces m œ u r s sont communes à l'île de Noirmou-
lier, qui p r é s e n t e à l a m e r , sur sa côte nord-ouest, 
une ligne de rochers de schistes, granits, pegma
tites, d'une médiocre dure té ; la mer ronge 
lentement ces rochers qui laissent, en s 'effaçant, 
de dangereux écueils . Les collines du Bois-de-
la-Chaise reposent sur des bancs quartzeux dont 
les flancs escarpés et dentelés opposent à l'assaut 
des vagues une puissante rés is tance. Ces collines 
sont plantées en bois; plus l o i n , un sol siliceux 
et léger est l'objet d'une culture minutieuse et 
sans j achère , toute faite à la bêche et f umée 
par le varech : elle produit le froment, le seigle 
et l'orge. La partie méridionale est défendue par 
des dunes, au pied desquelles est la plaine de 
Barbâtre , mélange d'alluvion et de sable, mer
veilleusement cul t ivée. Les îles réunies au con
tinent sont l'île de Bouin, dont le canal de 
pourtour, navigable i l y a un siècle et demi, a 
cessé de l 'ê tre vers 1760, par l'accumulation des 
envasements; i l reste aujourd'hui à l 'état de 
fossé, entretenu par un syndicat, pour assurer 
l 'écoulement des eaux pluviales; cinq ponts le 

traversent ; l'île entière serait submersible, aux 
tempête d 'équinoxe, si elle n'était protégée par 
des digues dans sa partie opposée à l 'Océan. Les 
atterrissements se font rapidement sur ces rives 
de la baie de Bourgneuf, et l'industrie s'en em
pare dès qu'ils sont arr ivés à matur i té pour la 
cul ture; ils sont d'une fertilité merveilleuse et 
produisent alternativement le froment et les 
fèves, sans engrais, pendant plus d'un siècle, 
avant de donner signe d 'épuisement . L'île est 
exploitée en céréales, prairies et marais salants. 

Les îles de Monts et de Riez, reliées entre 
elles par la disparition de Pétier de Besse, qui 
les séparai t , sont réunies au continent par la su
rélévation générale des marais. I l en est ainsi des 
nombreuses îles dont est parsemé le marais mé
ridional. 

L'océan Atlantique borde la côte d e l à Vendée 
depuis le fond de la baie de Bourgneuf jusqu 'à 
l'embouchure de la Sèvre-Niortaise, sur une lon
gueur de 140 ki lom. La partie septentrionale du 
dépar tement , qui appartient au bassin de la 
Loire, est a r rosée par les affluents de ce fleuve 
directs ou média t s . 

Le bassin du Lay occupe le centre du dépar
tement. Deux branches principales, le grand et 
le petit Lay, se joignent à Saint-Vincent-de-
Fort-du-Lay, pour former ce petit fleuve qui 
reçoit le Loing, la Smagne, etc. Le ruisseau de 
Troussepoil se perd dans les marais, près 
d'Anglos ; le Goulet se jette dans la mer à Saint-
Vincent-sur-Fard. L'espace nous manque pour 
mentionner tous les cours d'eau qui sillonnent 
en tous sens la Vendée ; ils sont au nombre de 
852, et servent de moteurs à 540 usines. 

Climat. — Le dépar tement de la Vendée ap
partient au climat girondin ou du sud-ouest. 
La tempéra ture y est t r è s -va r i ab l e ; celle de 
la Plaine, douce et t iède, fait mûr i r à merveille 
les raisins; celle du Marais les laisse mûr i r sur 
/es rives du vieux sol et dans les îles, mais non 
en pleine alluvion, le terrain s'opposant à cette 
production. Le Bocage est peu favorable à la 
vigne, à cause de ses masses d'ombre qui entre
tiennent l 'humidi té . Le voisinage de la mer et 
la brise qui en émane tempèrent la chaleur de 
l'été et les rigueurs de l'hiver sur le l i t to ra l ; 
les myrtes et les grenadiers prospèrent en 
pleine terre et les vignes ne souffrent presque 
jamais des gelées du printemps. On a observé 
qu'aux environs de la Châtaigneraie, et dans 
l'espace de dix a n n é e s , le thermomètre s'était 
élevé 10 fois au-dessus de 25 degrés, tandis 
qu'aux Sables-d'Olonne, dans l'espace de 13 ans, 
i l ne s'est élevé quecinq fois au-dessus du même 
deg ré ; que dans le cours de ces treize années 
le the rmomèt re n'est descendu, aux Sables, que 
deux fois à 8 d e g r é s , tandis qu 'à la Châtai
gneraie i l ' e s t descendu à 11, 13 et 15 degrés 
dans l'espace de dix années . Les vents du sud-
ouest, venant du golfe de Gascogne, amènent 
surtout la pluie et la t empête . Le vent du nord-
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est règne souvent au printemps, et cause alors 
de grandes disettes de fourrage, surtout dans 
le Marais, avec un notable amoindrissement dans 
la récolte des céréales. 

Sols et sous-sols. — Le Bocage est un ap
pendice du massif armoricain composé de granit, 
de gneiss et de schiste : ces roches anciennes 
qui se montrent à la surface, par leurs a rê tes , 
sont recouvertes, dans les replis, par des couches 
d'argile et de silice qu'un diluvium, venu de 
l'est, a déposées. Le sous-sol d'argile glaise est 
imperméable et for t nuisible; i l occasionne un 
excès d 'humidité pendant l'hiver et de siccité en 
été : i l s'oppose à l ' infiltration des eaux et à la 
formation de sources profondes et abondantes; 
de là résul te le peu d'importance des cours 
d'eau et leur interruption pendant l 'été : le drai
nage est utile dans les sous-sols compactes, mais 
i l cesse de l 'ê tre dans les sols reposant sur les 
couches inclinées du schiste ou du gneiss; les 
strates de ces roches en tiennent lieu, tandis 
que les couches horizontales sont défavorables , 
et le drainage y produit peu d'effet. 

La Plaine est un calcaire jurassique, recouvert 
d'argile ferrugineuse, où l'on rencontre des ga
lets roulés . *> 

Le Marais est une couche d'alluvion marinée 
composée d'une argile mêlée de sable etde co
quilles dans les parties qui avoisinent les dunes 
ou la mer ; les parties les plus proches de l 'an
cien rivage, ayant reçu leur alluvion en partie 
des eaux pluviales venues d'amont et des végé
taux qui y croissent, contiennent quelques élé
ments tourbeux. L'alluvion du marais méridional 
repose sur un sous-sol d'argile compacte, celle 
du marais septentrional sur un sous-sol de sable 
et de gravier. 

Le massif pr imi t i f du Bocage s'ouvre à l 'entrée 
du dépar tement , à Saint-Laur, dans les Deux-
Sèvres , pour donner place à un bassin calcaire 
qui forme comme une seconde Plaine, et com
prend en partie les cantons de Vouvant, la Châ
taigneraie, Chantqnnay et lesEssarts. Ce bassin, 
si riche par sa terre végétale, l'est, en outre, 
par l'abondance et la qualité de la chaux qu ' i l 
fourni t et par les mines du combustible houiller 
qu ' i l présente . L'anthracite accompagne la 
houille à Puyrinsens ; les schistes bitumineux se 
rencontrent en masse dans le bassin houiller de 
Vouvant : ce dernier canton offre en outre un 
schiste décolorant , applicable aux arts, et un 
caoutchouc minéral . Le lignite se trouve en 
plusieurs points de la V e n d é e ; le lignite fibreux 
ou tourbe marine se montre, à mer basse, à peu 
de distance du havre de la Jachère . 

Les roches d\i pays offrent de magnifiques 
granits. Le gneiss, qui se présente si f r équem
ment à l 'é tat de moellon dur, figure ici en pierres 
de taille for t belles. On l'exploite en larges tables 
qui s'emploient en corniches, en couvertures de 
fourneaux et de foyers, eu marches et paliers 
d'escaliers, etc. Le schiste, si répandu dans le 

Bocage, si varié dans son aspect, offre souvent 
de bons moellons. On l'emploie aussi comme 
pierres de taille de très-belle venue. L'ardoise se 
rencontre aussi sur divers points. Les terrains 
calcaires offrent en beaucoup de lieux le moellon 
et la pierre de taille. La chaux grasse, pour 
ciment et engrais, se trouve dans tout le bassin 
calcaire entre Vouvant et les Essarts, et dans 
la plaine de Fontenay. La chaux hydraulique est 
produite par plusieurs communes et les pierres 
meulières sont exploitées avec profi t . L'argile à 
potier n'est pas négl igée, ni ie kaol in , ni l'argile 
smectique ou terre à foulon, qui s'emploie comme 
savon, ni la marne, etc. 

Débouchés, villes, routes, etc.— Les chemins 
de fer concédés et en voie d 'exécut ion qui doi
vent traverser la Vendée sont les lignes de Na
poléon-Vendée à Nantes, aux Sables-d'Olonne, 
— à la Rochelle, — à Bressuire. Le départe
ment compte : 

10 routes impériales d'une longueur 
de * 558 k i l . 

10 routes dépar tementales 362 
129 chemins de grande communica

tion 2,641 
341 chemins d ' intérêt commun 410 

Enfin 763 chemins vicinaux ordinaires qu i , à 
raison de 5 k i l . en moyenne, présentent un en
semble de 3,815 k i l . , presque égal à la longueur 
réunie des quatre autres classes. 

Parmi les cours d'eau, 6 seulement sont na
vigables ; 1° la Jeune-Autise ; 2° le L a y ; 3° la 
Sèvre-Niortaise; 4° la V e n d é e ; 5° la V i e ; 6° le 
canal de Luçon. 

Au nombre de 525, les foires se tiennent dans 
102 communes et durent 536 j o u r n é e s ; on y 
vend toutes sortes de bétail et de produits agri
coles. 

La fabrication de la chaux a pris un immense 
développement dans la Vendée . Autrefois, alors 
que l'on était pr ivé de voies de communication 
et qu'un petit nombre de fours existaient, les 
constructions se faisaient généralement sans cet 
élément de solidité : on citerait des châteaux et 
des églises bâtis au simple mortier d'argile. 
Aujourd 'hui les fours à chaux sont répandus sur 
tous les points qui la produisent. La poterie 
d'Aizenay est r e n o m m é e pour sa tenue devant le 
feu et la cuisson des aliments ; la terre dont 
elle se fabrique est composée d'argile et de kao
l i n , provenant de Nesmi et de la Chaize-le-Vi-

i comte, à 20 k i l . de la fabrique. Les tuileries de 
! Challans et du village de la Blouëre , dans la 
' m ê m e commune, fournissent des tuiles courbes, 
I des tuiles à rebord, imitées de l'âge gallo-ro

main , des tuyaux de drainage, des briques, etc. 
La fabrication de la soude de varech a reçu 

son impulsion dans le siècle dernier de M . de 
Foutanges, inspecteur des manufactures du Poi
t o u , père du célèbre grand maî t re de l'Univer 
sité : elle se fait avec succès dans les îles d T e u 
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etde Noirmoutier, et dans les dunes de Monts. 
Le produit, de cette industr ie , qui fait v iv re 
nombre de familles, s'exporte en entier vers les 
ports de France et d Espagne. 

Division approximative de la surface pro
ductive en terres, prés, pâturages, vignes, 
bois, landes, marais. — Le sol se divise, d'a
près sa nature, en sol de craie ou calcaire, 
118,274 b . ; sol de gravier, 4,300; sol sablonneux, 
112,562 ;sol argileux-, 440,322 hectares. 

On évalue le sol productif à 602,079 hectares, 
qui se divisent ainsi , par nature de culture 
d'après la statistique de 1860 : 

Hectares. 
Froment 129,974 
Seigle e tméte i l 11,698 
Maïs et millet 1,583 
Sarrasin 7,056 
Racines 11,554 
Choux, légumes, etc 28,409 
Légumes secs 7,000 
Graines oléagineuses 1,876 
Chanvre et l i n - 4,552 
Jardins, etc 184 
Prairies naturelles 119,941 
Prairies artificielles 31,025 
Pâturages ,landes. 47,440 
Jachères mortes 148,857 
Vignes 15,495 
Vergers i»347 
Bois 32,285 
Marais salants 1,833 
Étangs, cours d'eau, etc 68,271 

Les vignes produisent annuellement environ 
250,000 hectolitres de vins, presque tous blancs, 
qui se consomment dans le pays. L'administra
tion des douanes partage en deux divisions 
la superficie salicole : 1° Division des Sables 
d 'Olonne^s ' é t endan t de la Sèvre niortaise au 
Jaunay, 433 hect. ; 2° Division de Beauvoir, com
prenant le pays entre le Jaunay et le Falleron, 
limite de la V e n d é e , 1,400 hect. Le rendement 
moyen du total est 50 millions d'hectolitres de 
sel. 

Division en grandes, moyennes et petites 
fermes, manouvriers, etc. — Le dépar tement 
de là Vendée est essentiellement agricole., et les 
terres labourables forment plus des deux tiers 
de la contenance productive. Dans les trois par
ties si différentes de la Vendée , l 'é tendue des 
fermes varie de 20 à 40 hect. Elles sont souvent 
plus grandes sous le nom de cabanes dans le 
Marais méridional . Elles tendent à se rédui re 
dans le Bocage, où le progrès de la culture four
ragère exige plus de m a i n - d ' œ u v r e et plus de 
logement pour le bétai l . D'une ferme trop é tendue 
le propriétaire intelligent en fait deux. La d iv i 
sion du sol est f o r t ancienne dans les îles d'Yeu, 
de Noirmoutier, de Bouin,dansle Marais septen
trional et sur la zone qui l'entoure. Elle fait des 
progrès dans le Bocage et surtout dans la Plaine. 

La ma in -d 'œuvre est recherchée et m ê m e i n T 

suffisante dans la Plaine et le Bocage, tandis 
qu'elle est surabondante dans le Marais septen-
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trional. On peut évaluer à 140,000 le nombre 
des ouvriers agricoles employés soit à l 'année, 
soit à la journée . 

-Les cantons où la population offre le plus de 
densi té sont ceux de l'île d'Yeu, Noirmoutier, 
Saint-Jean de Monts, Beauvoir, Mortagne. Les 
moins peuplés sont ceux de Saint-Gilles, la 
Motte-Achard, Talmond, Les Moutiers. Les 
villages renferment rarement une population 
agglomérée de plus de 4 à 500 âmes , la ma
jeure partie é tant répandue dans la campagne, 
soit dans les fermes, soit en des hameaux ha
bités par manouvriers. Dans le Bocage, i l arrive 
souvent que deux ou trois fermes sont groupées 
en un hameau. Dans les cantons de Beauvoir, 
Saint-Jean de Monts et Challans, la population 
a une regrettable tendance à s'isoler, et le r é 
sultat, pour les derniers échelons, est une grande 
misère . Une infime chaumière appelée bourrine, 
dont les murs sont en terre et le toit en rou-
ches (carex, scirpus palustris), habitée par 
des malheureux qui n'ont ni mobilier n i ressour
ces certaines, affecte tristement les regards sur 
une terre féconde. 

Les anciennes constructions rurales, établies 
sans chaux et sans pierres de taille, étaient peu 
solides; mais aujourd'hui ces éléments essen
tiels sont partout employés. Les fermes nou
vellement construites sont plus convenables; 
elles offrent de bons logements aux fermiers, 
et les étables sont bien trai tées : celles-ci, nom
mées granges dans le Bocage et le Marais sep
tentrional, sont des bât iments t rès - la rges , dont 
le milieu est occupé par le fourrage et les bas-
côtés par ie bétai l . Les bœufs de travail sont 
d'un côté,%les vaches et les élèves de l'autre. Le 
Marais méridional n'a pas d ' écur ies ; les pou
lains restent dehors tout l 'hiver; les poulinières 
seules sont rentrées pendant la gelée. Dans le 
Marais septentrional, l 'écurie consiste en un 
hangar adossé à la grange, et ouvert sur un de 
ses côtés , au midi ou au couchant. La Plaine 
élève avec bénéfice le mouton et le mulet ; mais 
dans ie Bocage et le Marais, pays de culture 
enclose et de bétail à cornes, les moutons sont 
un h o r s - d ' œ u v r e assez gênan t ; les habitants n'y 
tiennent que pour en extraire la laine, qu'ils 
emploient à leur usage. De pareils troupeaux 
ne pouvant motiver les frais d'un berger, ils ne 
sont guidés que par des enfants, et deviennent 
d'autant plus nuisibles. 

Le revenu territorial est évalué à 16,000,000 
de francs et le nombre des propriétaires fonciers 
à 123,340, se partageant 1,572,584 divisions 
parcellaires. 

Rendement moyen en blé, prix d'acquisi
tion et de fermage des terres, taux de la 
rente, baux, longueur. — Le rendement moyen 
du blé est pour la Plaine de 14 hectolitres à 
l'hectare; pour le Bocage, de 16; pour les ma
rais desséchés, de 20, et dans* les polders de 
Bouin, Beauvoir, Noirmoutier, l 'Aiguillon, 25. 

V E N D É E 
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Le prix des terres iabourabies est à l'hectare: 
dans la Plaine, de 1,200 à 2,400 f r . ; daçs le 
Bocage, de 1,200 à 2,600 f r . ; dans les marais des
séchés , de 2,000 à 2,800 f r . et dans les polders 
de 4,000 f r . Le prix de fermage, proportionnel 
à ces évaluations, varie de 40 f r . à 90 f r . l'hec
tare dans les trois premières divisions. 

Peu de propriétaires exploitent directement 
leur domaine; le fermage est peu recherché des 
cultivateurs qui se sentent rarement le fonds de 
roulement nécessaire pour bien opérer , et quand 
i l est imposé par le propriétaire , les conditions 
n'en peuvent ê t re fort avantageuses pour celui-ci. 
Mais le métayage est l'honneur de l'agriculture 
v e n d é e n n e ; c'est une association de propriétaire 
à cultivateur qui a établi une noble confiance 
entre les deux. Le proprié ta i re y est le banquier 
de sa ferme; i l pourvoit, par son intervention, 
au bon choix du bétail et à la culture qui doit 
le nourrir, aux suppléments d'engrais pour fer
tiliser la terre, aux terrassements pour assurer 
l 'écoulement des eaux et l'amendement du sol, 
au drainage, etc.; i l se rembourse de ses avances 
sur le pr ix des ventes, plus attentif à ménager 
le métay er qu 'à hâ te r ses recouvrements ; on 
peut citer d'habiles administrateurs de métayage 
qui ont accru leurs revenus et la vaileur de 
leur fonds, enrichi les métayers qui avaient 
travail lé avec eux, et réalisé d'importantes éco
nomies à la fin de leur administration. Bien 
n'est plus moral que ce mode d'exploiter le sol : 
i l maintient l'harmonie entre le propriétaire et 
le cultivateur; favorise l 'économie et la p r é 
voyance chez l 'un et chez l'autre : tandis que 
les baux dp fermage où i l n'y a pas de fonds 
de roulement suffisant, créent le plus fâcheux 
antagonisme et arrivent trop souvent à ruiner 
propriétaire , fermier et sol. Les baux en Vendée 
sdnt de courte durée , neuf ans habituellement : 
ils sont imposés par le propriétaire plus que 
recherchés du fermier. Le métayage a été le 
créateur de la belle race bovine du Bocage de 
la Vendée. 

Population. —11 y a en Vendée , en 1861, un 
habitant et demi par hectare. 

Les ouvriers de la campagne se divisent en 
serviteurs payés à l 'année et logés dans les 
fermes : tels sont les bouviers et garçons de 
charrue, les servantes, les bergers ou bergè
res; et en travailleurs à la journée . Ceux-ci 
sont employés , comme auxiliaires du personnel 
de la ferme, aux travaux de terrassement qui 
se font autour des champs, aux sarclages et 
aux récoltes ; ils font aussi la culture des vignes, 
mais à la tâche, aussi bien que la coupe des bois. 

40,000 ouvriers des deux sexes peuvent être 
employés dans les diverses usines du dépar le 
ment, La population maritime est d'environ 
3,000 individus. 

Les progrès de l'agriculture ont appor té une 
grande aisance dans la Plaine et le Bocage. 
Toutes les classes y ont gagné, propr ié ta i res , 

fermiers, manouvriers ; le salaire de ceux-ci est 
de 1 f r . 50 à 2 f r . suivant la saison. 11 en est à 
peu près ainsi dans le Marais méridional ; mais 
dans le Marais septentrional la surabondance 
de la population ouvrière rédui t les salaires à 
1 f r . 25, et souvent au-dessous; le paupérisme 
s'y montre en dépit de la fécondité du sol. La 
densité ext rême de la population dans les îles 
d'Yeu et de Noirmoutier tient ces populations 
for t courageuses toujours à la l imite du besoin : 
celle de Noirmoutier vend tout son froment, et ne 
se réserve que l'orge pour son pain. 

Les branches principales de Vagriculture 
sont la culture des céréales et celle des plantes 
sarclées. Parmi les légumineuses fourragères, 
le trèfle seul est généralement cultivé ; le sar
rasin est entré depuis vingt ans dans les assole
ments du Bocage. Les vignes, les bois et le sel 
complètent , avec les prairies naturelles, l'exploi
tation du sol. 

Systèmes de culture. — Dans une partie de 
la Plaine, l'assolement est de quatre années, 
dans le reste, de t ro i s ; dans l'une et l'autre, la 
part du fourrage est toujours trop restreinte. 
Dans le Bocage l'assolement est généralement 
de trois ans ; céréales et plantes sarclées. Au 
bord du Marais, l'assolement traditionnel est de 
deux ans, céréales et j a c h è r e ; celle-ci cependant 
est pour une partie plantée en choux ou bette
raves. L'assolement du Marais est biennal, 
froment et fèves ; celles-ci, remplacées par l'orge, 
mais dans une proportion restreinte, i l n'y a là 
jamais de jachères , non plus que dans les îles 
d'Yeu et de Noirmoutier. Dans la Plaine seule, 
la culture peut se faire à plat ; les sillons sont 
nécessaires dans le Bocage à cause du sous-sol 
imperméable ; ils le sont encore plus dans le 
Marais, où l'argile forte ralentit l'absorption des 
eaux, et où le défaut de pente s'oppose à leur 
écoulement . 

Instruments. — La charrue traditionnelle 
du Marais et du Bocage est à avant-train, lourde, 
exigeant une grande force d'attelage, même à 
travers des terrains faciles, on y attèle six ou 
hui t bœufs . Elle a l'oreille à gauche et s'incline 
à droite dans la marche, ce qui provoque une 
grande fatigue chez le laboureur, obligé de se 
pencher sur les mancherons pour maintenir le 
soc dans une direction biaise que tout incident 
dérange. Cette oreille à gauche est un grave pré
judice ; i l éloigne le laboureur de l'usage des 
eharrues perfect ionnées, qui ont toutes l'oreille à 
droite. Les herses sont peu efficaces, faute d'une 
bonne construction. On n'emploie ni extirpa-
teurs, n i rouleaux, ni semoirs, mais on fait un 
grand usage de batteuses, la plupart mues par 
la vapeur. Leur succès si rapide est dû à l'usage 

! de dépiquer le blé immédia tement après la ré
colte, travail pénible i j u i , accompli dans les jours 

[ caniculaires, occasionnait de graves accidents 
! dans la santé : l 'emploi de la machine est un 
I grand bienfait. 
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Façons. — Les salaires à payer pour la cul 
ture d'un hectare en blé s'élèvent à 130 francs; 
et à 150 pour la culture des plantes sar
clées . 

Engrais. — Les engrais les plus employés 
sont le fumier d 'é table , la chaux, la cendre, le 
guano, le noir animal. Ce dernier convient sur
tout pour les déf r ichements et pour la culture 
des choux. L a cendre de Marais provient de la 
combustion non-seulement de la fiente du bétail, 
mais de tout le fumier des fermes, qui a été 
converti en tourteaux et en un mélange de terre 
et de paille. Ces tourteaux forment le chauffage 
de l'habitant du Marais, et la cendre qui en 
provient est recherchée par les cultivateurs du 
Bocage, qui ne craignent pas de faire un trajet 
de vingt lieues avec leur charrette à bœufs pour 
l'aller chercher. Pline nous apprend que cette 
sorle de cendre étai t fort recherchée par les 
Gaulois de laTranspadane (Hist. nat.9XVll, 9). 
La chaux fut également employée comme en
grais chez les Poitevins dans le temps de Pline 
(lib. XVIIE, 8 ) ; mais son usage moderne dans 
l'agriculture vendéenne ne date que de IS14, 
époque où i l fut impor té d'Angleterre par M . de 
Guerry de Beauregard rentrant de l 'émigration. 
Ce mode d'engrais a pris depuis lors une grande 
extension et a produit d'excellents résul ta ts . 
Les terres du Marais se cultivent sans engrais, et. 

ï néanmoins n'ont pas de jachères . La fertilité des 
polders semble inépuisable. Le varech s'emploie 
comme engrais dans les îles d'Yeu et de Noirmou
tier et sur quelques points de la cô te ; mais sur 
celle-ci i l est rarement assez abondant pour f u 
mer une surface courante de deux cents mèt res 
de large. La cendre de varech forme un en
grais condensé d'une grande valeur et propre 
à être t r anspor té . L'île de Noirmoutier la fa
brique, mais uniquement pour être exportée de 
l'île; le varech en nature é tant préférable pour 
l'emploi sur les lieux. 

Traitement, force et fréquence des fumiers. 
— Le traitement des fumiers laisse beaucoup à 
désirer ; on ne connaî t p3S les fosses à purin ; et 
la partie liquide de l'engrais est perdue, si ce 
n'est en quelques fermes du Bocage assez heu
reuses pour disposer une prairie qui la reçoit en 
aval des étables . Les terres sont fumées à chaque 
ensemencement ou plantation; cette f réquence 
delà fumure fait que la quant i té apportée chaque 
fois n'est pas cons idérab le ; on peut l 'évaluer à 
30,000 kilogr. à l'hectare. Le parcage des moutons 
ne se fait que dans la Plaine. 

Amendements. — La marne, t r è s - r a r e en 
Vendée, n'est pas exploitée : l'amendement le 
plus usuel consiste dans le défoncement pér io
dique des chaintres, dont la terre est t ranspor tée 
dans l ' intérieur du champ formé habituellement 
d'un paral lé logramme de un à deux hectares. 
Cette opération offre l'avantage de mêler les 
terres et d'exhausser le milieu des champs de 
manière à favoriser l 'écoulement des eaux sur 

ces terres à sous-sol imperméable . Cette opéra
tion se renouvelle tous les dix ans. 

Dessèchemen ts.—Aucun de nos dépar tements 
ne doit une aussi grande partie de son sol et de 
sa richesse aux dessèchements que celui de la 
Vendée. L'ensemble de ses marais offre une 
surface de plus de cent mille hectares que la 
mer recouvrait i l y a quelques siècles et qu'elle 
ravagerait encore sans les digues et les écluses 
qui la retiennent/Tous ces marais ont été ren
dus exploitables et habitables, les uns de temps 
immémoria l , les autres dans les derniers siècles. 
Enfin, de nos jours, d'importants polders ont 
été renfermés ou sont encore en confection, à 
l 'Aiguil lon, Bou in , Beauvoir et Noirmoutier. 

Bestiaux de rente. 
Bêtes bovines i59,9i» 
Espèce ovine 335,595 
Espèce caprine il ,491 

— porcine 43,285 

Bestiaux de trait. 
Espèce chevaline 25,731 
Anes et ânesses 4,162 
Mules et mulets 4,940 
Bœufs 65,924 

Les belles races d'animaux que nourrit la 
Vendée ont été décrites dans cet ouvrage; nous 
ne donnerons ici que les données qui n'ont pu 
trouver .place ailleurs. 

Une ferme de 40»hectares , soit au Bocage, 
soit au Marais, contient en général 10 bœufs de 
travail , 8 vaches laitières ou mères d'élèves, et 
autant d 'élèves. La partie orientale du Bocage 
ajoute à ce cheptel une jument poulinière pro
duisant le mulet. Les deux Marais ont 4 pouli
nières et leurs suites, sur une ferme de cette 
é tendue . La culture et les transports se font par 
les bœufs ; la Plaine seule emploie le mulet à 
ses travaux ; elle a huit ou dix mules en chaque 
ferme. Les moutons n'occupent qu'un rang infé
rieur dans le Bocage et le Marais;ils sont surtout 
accueillis dans la Plaine. 

Le bétail à cornes est l'objet de transactions 
intér ieures incessantes dans le Bocage. Dans les 
communes qui avoisinent Chollet, où l'on a 
cessé de faire na î t re , on achète le bétail adulte 
pour l'employer pendant une année aux travaux 
de la culture, et, l 'année suivante, on l'engraisse 
pour le vendre. La race vendéenne ne suffisant 
plus à cette spéculation, i l s'y mêle des bœufs 
de Salers dans ia proportion d'un hui t ième. Les 
bœufs gras du Bocage et des Marais de la Ven
dée sont achetés pour Paris. Les bœufs du Bo
cage sont engraissés à l 'étable; ceux du Marais 
commencent leur engrais à l'étable pendant 
l'hiver et l 'achèvent au printemps sur la prairie. 

Les herbagers du Marais méridional achètent 
dans le Marais septentrional le quart des pou
lains mâles âgés d'un an; puis, à deux ans, tous 
les mâles des deux Marais sont vendus, savoir : 
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les plus distingues aux herbagers de la Nor
mandie, et ceux qui ont plus d'étoffe aux pou-
liniers du Berry. Les mwlets se vendent à 
des spéculateurs du midi ou à des Espagnols. 

Le beurre, les œuf s , la volaille, et le gibierd'eau 
forment un commerce important dans les Marais ; 
ils sont enlevés pour Nantes et de là souvent 
pour Paris. I l en est ainsi du poisson, des huî
tres et des crustacées de la pêche côt ière . La 
Vendée exporte une grande quanti té de grain et 
de sel. 

Assolements, principales plantes cultivées. 
— L'assolement, qui était autrefois biennal (fro
ment et jachère), se modifie de plus en plus par 
l'accroissement des cultures fourragères . Celles-
ci consistent surtout en choux de diverses 
nuances, appropriées à la nourriture du bétail, 
en turneps, rutabagas, choux-navets, etc. : la bet
terave ne se cultive que comme fourrage, le 
trèfle aussi vient s'y joindre, mais presque 
jamais la luzerne ni le sainfoin, qui demandent 
des terres spéciales, rares dans la Vendée. Les 
terres s 'améliorent à mesure que la culture des 
fourrages s'accroît, et que celle du froment se 
restreint pour leur faire place. 

Plantes alimentaires.— Le dépar tement pro
duit en abondance le froment et autres céréales 
dont nous avons donné le tableau comparatif. Sa 
navigation côtière exporte le froment et les fèves 
vers les ports du nord et du midi ; elle exporte 
aussi desientilles, des haricots, puis l'ail et les 
oignons, produits en abondance dans les vallées 
inférieures des dunes de la Tranche; le mil se 
consomme dans le pays, utile à la nourriture des 
habitants. Le sarrasin est généralement destiné 
à la volail le; récolté dans le Bocage, i l est porté 
au marché de Challans, où i l se vend pour la 
nourriture des canards et des dindons, dont la 
production a pris un développement considé
rable dans le Marais septentrional. La pomme 
de terre nourrit à la fois la population et le 
bétail. 

Plantes industrielles. — La culture du 
Colza s 'étend de toutes parts dans le Bocage 
et la Plaine. Le chanvre se cultive sur plusieurs 
points du marais méridional , aussi bien que le 
l in : La vigne, qui occupe 14,000 hectares, 
pourrait en occuper bien d'autres sur les co
teaux peu productifs que présen ten t le versant 
des deux Marais. Les bois couvrent trente mille 
bect., dont 4,000 à l 'État , ils fournissent de la 
charpente à la mar iné , l 'arti l lerie, les usines. 

Prés, arrosage. — I ls contiennent 116,000 
hect., dont 75,000, dans les marais desséchés, 
offrent une récolte de qualité supérieure en foin 
et en herbage. Malheureusement la chaleur na
turelle du sol, l 'air brûlant de la mer et aussi le 
défaut de soin et d'engrais ne permettent qu'une 
récolte de printemps. Dans les années sèches , elle 
est même peu abondante, et suivie de deux ou 
trois mois d'une pénurie complète dans l'herbage. 
Les pluies de l'automne viennent raviver un re

gain, qui est livré uniquement au pacagejusqu'au 
milieu de décembre . L ' immensi té de la surface 
et l'absence d'eau courante ne permettent de 
songer à aucun arrosage sur ces terres si r i 
chement consti tuées. Les vallons des rivières 
du Bocage ne sont m ê m e pas toujours faciles à 
arroser, à cause du chômage des cours d'eau, 
mais du moins ils se maintiennent généralement 
frais. L'irrigation se fait avec intelligence et succès 
sur les pentes des collines de Pauzauges, Saint-
Mesmin, la Châtaigneraie . Enfin sur les pla
teaux i l est certains plans concaves et inclinés 
que l'industrie agricole a habilement convertis 
en prairies permanentes par l'amendement, l'en
grais et de simples irrigations par les eaux plu-
viales. 

Plantes fourragères. — I l y a peu de prai
ries artificielles proprement dites, le trèfle étant 
la seule légumineuse généra lement cultivée. La 
luzerne prospère cependant dans les terrains 
calcaires de la Plaine, quand ils offrent les con
ditions voulues de profondeur et de salubrité; 
elle vient aussi sur les parties basses des dunes 
et sur les terres assainies des marais qui ont 
reçu , par l'office des vents, un mélange de 
sable enlevé aux dunes. Mais, en revanche, les 
plantes sarclées sont cultivées avec un entrain 
qui devient de plus en plus populaire dans le 
Bocage. Le chou vendéen est r e n o m m é ; i l offre 
plusieurs variétés : 1° le chou cavalier à tronc 
dur et menu et à grandes feuilles, très-rustique 
à la gelée ; 2° le chou cavalier à tige tendre et 
épaisse, ou chou-moelle, sensible à la ge l ée : il 
est ar raché en octobre, mis en nourrice p r è s de 
l'étable, et remplacé par le froment ; 3° le 
chou-moelle branchu, moins tendre à la gelée; 
4° le chou mil le- têtes , rés is tant à la ge l ée ; 5° Le 
chou deChollet, variété de mil le- tê tes , plus pro
ductif mais résis tant moins aux gelées que le 
précédent . (Voy. C B O U . ) 

On cultive aussi en abondance les navets,choux-
navets, rutabagas, et les betteraves. Les feuilles 

1 inférieures de ces racines, aussi bien que celles des 
choux, sont soigneusement cueillies une à une 
dès que les pluies de septembre en ont favorisé le 
déve loppement ; elles sont appor tées au bétail à 
l 'étable. Cette cueillette se répète jusqu 'à l'arra
chement de ia plante, qui se fait pour les bette
raves et les choux gelifs en octobre, et pour 
le reste dans le cours de l 'hiver. En quelques 
fermes on sème un coupage, composé de seigle 
et de vesce d'hiver, des t iné à ê t re récolté pour 
ê t re mangé en vert au mois d ' av r i l ; le trèlle 
incarnat est aussi semé dans le m ê m e but. Le 
ma ï s est cultivé sur quelques points comme 
ressource fourragère du mois d 'août . La pomme 
de terre est propagée avec succès dans le Bocage, 
la Plaine et au pied des dunes. Le marais n'a 
d'autres ressources fourragères que sa prairie. 

Organisation d'une ferme ordinaire. Per
sonnel. — Le personnel d'une ferme ordinaire 
est, autant que possible, pris dans la famille 
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La population du Bocage, t rès-douce de m œ u r s ! 
et laborieuse, rassemble aisément deux ou trois 
ménages sous un m ê m e toit , et alors le travail 
ordinaire se fait sans secours ex t é r i eu r ; si la 
famille est insuffisante, on y supplée par quel
ques serviteurs à gage. Ce travail consiste dans 
le soin du bétail , auquel concourent les hommes 
et les femmes, et qui se trouve accru par. l 'o
bligation d'aller aux champs récolter chaque 
jour la nourriture verte. Les travaux de la terre 
sont compliqués. Outre le labourage, i l y a les 
défrichements de landes, où l 'on procède géné
ralement par écobuage ; i l y a les terrassements, 
consistant à rapporter sur le centre du champ 
la terre des chaintres ; i l y a enfin l'entretien 
des clôtures, dans le Bocage. 

Dans le Marais et sur ses pourtours, i l y a 
nécessité de sarcler deux fois le froment, les 
fèves et toute culture de céréales en raison de 
la grande propension du sol à se couvrir d'herbes. 

Dans les parties du Marais, plus part iculière
ment herbagères , le personnel des fermes est 
peu nombreux, et n'est jamais composé de plus 
d'un ménage. Le soin du bétail , qui n'habite 
l'étable qu'en hiver, est facile puisque toute la 
nourriture est au fenil . Ch. DE SOURDEVAL. 

V E N T . (Phys. agr., TechnoL) — Courant 
d'air, plus ou moins rapide, qui se produit dans 
l 'a tmosphère , suivant des directions et avec des 
vitesses variables; i l a toujours pour cause 
une rupture d'équilibre dans quelque partie de 
l 'a tmosphère; Les vents sont dés ignés , en 
géné ra l , par le nom du point de l'horizon 
d'où ils viennent (vents du nord, du sud, 
de Yest, de Y ouest, du nord-est, du nord-
ouest, dix sud-est, du sud-ouest); on distingue 
encore d'autres directions in te rmédia i res , en 
tout 32 directions ou rumbs de vent (rose des 
vents). La direction des vents se détermine à 
l'aide de girouettes, et leur vitesse se mesure avec 
Y anémomètre (voy. ce mot). 11 y a deux sortes 
de vents : les vents par impulsion qui , dans les 
hautes régions de l 'a tmosphère, soufflent des 
contrées chaudes vers les contrées froides, et les 
vents par aspiration, dans les parties inférieu
res de l ' a tmosphère , qui soufflent en sens con
traire des premiers. Les vents très-violents qui 
soufflent de di f férents points de l 'horizon ont 
reçu'le nom de typhons. Dans.nos climats, la 
direction des vents est t rès -var iab le . I l y a des 
vents réguliers ou alizés, qui soufflent foute 
l 'année, dans la m ê m e direction, de l'est à l'ouest 
et ne s 'étendent qu ' à 30° de latitude de chaque 
côté de l ' équa teu r ; des vents périodiques qu i , 
par intervalles régul iers , soufflent tantôt dans 
une di rect ion, tantôt dans la direction oppo
sée , comme la brise, qui ne souffle sur les 
côtes que pendant les saisons chaudes , dans 
les zones t e m p é r é e s , savoir : la brise de jour 
ou de mer, soufflant de la mer vers la terre, 
et la brise de nuit ou de terre, soufflant dans le 
sens o p p o s é ; les moussons, vents qui soufflent 

6 mois dans une direction et 6 mois dans la d i 
rection opposée, et se font surtout sentir dans la 
mer des Indes ; i l y a les vents variables, qui souf
flent tantôt dans une direction, tantôt dans une 
autre, et s'observent à mesure qu'on s'éloigne da
vantage de la zone torride, en avançant vers les 
zones glaciales. Enfin, i l règne dans les déser t s 
de l 'Afrique et de l'Asie des vents t r ès -chauds 
et secs, dont la t empéra ture s'élève parfois 
jusqu 'à 50° (samoun ou simoun des côtes de 
Barbarie, chamsin d 'Égypte, harmattan des 
côtes de Guinée). En Italie, i l règne quelquefois 
un vent très-chaud (sirocco), que quelques-uns 
regardent comme la continuation du vent d 'A
frique. — Un vent à peine sensible, ou zéphyr, 
parcourt 0 m 50 au plus par seconde; un vent 
modéré, 2 m . ; un vent frais, 10 m. ; un vent 
fort, 20 m . ; un vent de tempête, 25 à 30 m. ; 
un ouragan, 35 à 45 m. 

Le vent est utilisé comme force motrice. Le 
travail qu'on en obtient est variable, comme varie 
e l le-même la force que lui imprime la vitesse. 
Les moteurs à vent, quant à leur puissance, se 
trouvent donc dans la dépendance absolue du 
degré d'agftation ou de violence de l'air. 

Ceci importait à mesurer. Coulomb l'a fait 
expérimentalement sur les moulins à vent des 
environs de L i l l e ; ses constatations ont eu heau-
coup d'intérêt. En voici quelques-unes. Elles met 
tent en regard les quanti tés de travail obtenues 
sous l'influence de divers degrés de vitesse du 
vent par seconde. 

Mètres. Kilom. 
Pour une vitesse de 2 27 le travail a été de 34 30 

— U — 90 58 
— 6 75 — 579 38 
— 9 10 — 778 03 

L'expérience a démontré que les ailes des 
moulins font par minute un nombre de tours à 
peu près double du nombre de mètres que le 
vent parcourt par seconde. 

« Lorsque la vitesse du vent dépasse 7 mètres 
par seconde, dit M . Barrai dans le Bon fermier, 
on est obligé de replier une partie de la toile. 
Les volants ont 12 à 13 mètres de longueur; 
ils sont formés par des pièces de bois prisma
tiques; on les allonge par d'autres pièces moins 
fortes qu'on appelle les entes. Des lattes qui fi
gurent une surface gauche sont clouées sur les 
volants et les entes à une distance de 2 mèt res 
de l'axe, çt elles forment les ailes; c'est sur ces 
lattes qu'on applique la toile. Les volants ont 
12 à 13 mèt res de longueur, ce qui fait envi
ron 6 mèt res de chaque côté de l'axe. Les entes 
ont 7 mèt res . La première latte étant à 2 mètres 
de distance de l'axe, on voit que l'aile recou
verte de toile a 11 mètres de long ; sa largeur 
est de 2 m 60. 

L'inconvénient des moteurs à vent est de 
donner un travail t rès-inégal; mais ce travail est 
gratuit, ou du moins n'est représenté que par 
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l ' intérêt et l'amortissement du capital employé 
à l 'établissement de l'appareil. I l n'y a pas de 
moteur plus convenable pour l'élévation de l'eau 
destinée à ^alimentation d'une ville ou à ê t re 
amassée dans un réservoir d ' irrigation. Le mo
teur à vent si ingénieux construit par M . Amédée 
Durand méri te à tous égards d'appeler l'atten
tion des agriculteurs, auxquels i l rendra de 
grands services. Ce moteur se dirige et se 
règle l u i - m ê m e ; l'homme n'a besoin de s'en 
occuper que tous les six. mois, pour mettre 
un peù d'huile dans une burette, qui verse 
d 'e l le-même de temps à autre la goutte néces 
saire pour lubrifier les surfaces frottantes. I I est 
établi depuis 1842, sur l 'hôtel de ville de Ger-
beroy (Oise), où i l élève, d'une profondeur de 65 
mè t r e s , l'eau nécessaire à la consommation des 
habitants; i l y en a de semblables dans vingt-
huit autres dépar tements , sur les côtes de l 'O
céan ou de la Méditerranée, en Algérie et en 
É g y p t e ; partout ces moteurs agissent régulière
ment et défient l'usure du temps. Un moteur 
établi dans l.e dépar tement de la Charente élève 
l'eau à 55 mèt res , avec un parcours oblique de 
650 mèt res de long; dans le Gard /une éléva
tion de niveau analogue donne lieu à un par
cours ascendant de plus d'un ki lomètre . Dans 
la Somme, une de ces machines extrait Peau de 
plus de 86 mè t re s . On conçoit d'ailleurs l 'u t i 
lité de l'application d'un semblable moteur à 
vent pour élever l'eau de moindres profondeurs, 
de 4 mè t res , 3 m è t r e s , 2 mètres et l m 5 0 ; l 'é
coulement de l'eau, croissant en raison inverse 
de la profondeur, se trouve en rapport avec les 
besoins var iés de l'agriculture ; i l devient égale
ment convenable à des dessèchements , comme 
i l s'en fait à Arles, ou à des irrigations, comme 
i l s'en pratique à Brouage. 

yte yte D E C H À K N Y . 

V E N T E S . (Forêts.) — Ce mot, danslelangage 
forestier, signifie l'adjudication qui se fait d'une 
certaine étendue de bois à couper, et cette é ten
due elle-même. Dans ce dernier sens vente est 
synonyme de coupe (voy. ce mot) . 

Les ventes ou adjudications dans les forêts 
de l 'État sont précédées , accompagnées et suivies 
de plusieurs opérat ions et formali tés qu ' i l serait 
trop long d ' énumérer ici en détail ; nous nous 
bornerons à citer les principaux articles du 
code forestier concernant cette question. 

L'article 17 dit : < Aucune vente ordinaire ou 
extraordinaire ne pourra avoir lieu dans les bois 
de l 'État que par voie d'adjudication publique, 
laquelle devra ê t re annoncée, au moins quinze 
jours d'avance, par des affiches apposées dans 
le chef-lieu du dépar tement , dans le lieu de la 
vente, dans la commune de la situation des 
bois et dans les communes environnantes. » 

« Après l'adjudication, les adjudicataires ne 
pourront commencer l'exploitation de leurs 
coupes avant d'avoir obtenu par écri t , de l'agent 
forestier local, le permis d'exploiter, à peine 

I d 'ê t re poursuivis comme dél inquants pour les 
bois qu'ils auraient coupés (art. 30). 

« Les adjudicataires ne pourront effectuer 
aucune coupe ni enlèvement de bois avant le 

| lever ni ap rè s le coucher du soleil, sous peine 
| de 100 f r . d'amende (art. 35). 

« I I leur est interdit, à moins que le procès-
; verhal d'adjudication n'en contienne l'autorisa-
I tion expresse, de peler ou d'écorcer sur pied 
| aucun des bois de leurs ventes, sous peine de 

50 à 500 f r . d'amende; et i l y aura lieu à la 
saisie des é c o r c e s , comme garantie des dom
mages- intérêts , dont le montant ne pourra être 
inférieur à la valeur des arbres indûment pelés 
ou écorcés » (art. 36). 

Toute contravention aux clauses et condi
tions du cahier des charges, relativement au 
mode d'abatage des arbres et au nettoiement des 
coupes, sera punie d'une amende qui ne pourra 
être moindre de 50 f r . n i excéder 500 f r . , sans 
préjudice des dommages- in té rê t s (art. 37). 

La coupe des bois et la vidange des ventes 
seront faites dans le délai fixé par le cahier des 
charges, à moins que les adjudicataires n'aient 
obtenu de l 'administration forestière une pro
rogation de dé l a i , sous peine d'une amende de 
50 à 500 f r . et, en outre , des dommages-intérêts 
dont le montant ne pourra ê t re infér ieur à la 
valeur estimative des bois res tés sur pied ou 
gisant sur les coupes. I l y aura lieu à la saisie 
de ces bois à t i t re de garantie pour les dom
mages- in térê ts » (art. 40). 

— Voilà les principaux articles concernant les 
ventes. Quant à la vente des bois, elle a lieu 
de différentes manières , suivant que l 'on consi
dère les bois d 'œuvre ou les bois de chauffage. 

Dans les bois d'oeuvre i l faut encore distinguer 
les bois qui servent aux constructions civiles ou 
navales et que l'on appelle bois de service, et ceux 
qui sont employés par les d i f férents mét iers , tels 
que la menuiserie, le charronnage, la tonnelle
rie , etc., appelés bois de travail ou d'industrie* 

La vente des bois de service se fa i t au mètre 
cube et suivant que l'on considère les bois 
ronds, avec ou sans écorce , c 'es t -à-d i re en 
grume ou équa r r i s . Pour évaluer le volume 
d'une pièce de bois en grume, on la considère 
comme un cylindre ayant pour hauteur la Ion-

• gueur de la pièce et pour base la surface du 
cercle m e s u r é au mi l i eu , ou en prenant une 
moyenne proportionnelle entre les cercles me
surés au gros et au petit bout. Le cube de la 
pièce s'obtient ensuite en employant la formule 
du cylindre H R a H ou au moyen de tarifs. On 
emploie t r è s - r a remen t les bois sous la forme 
cylindrique; généra lement , avant de les mettre 
en œ u v r e , on les équar r i t afin de leur enlever 
l 'aubier; c'est pour cela que dans ie commerce 
on a l'habitude de cuber les bois d 'œuvre en 
grume comme si les pièces étaient^équarries. I l 

' y a trois manières principales de cuber ainsi les 
i charpentes : 



573 V E N T E S — V E N T I L A T E U R D E M E U L E S 574 

1° Au quart sans déduct ion ; 
2° A u cinquième dédui t ; 
3° Au s ixième dédui t . 
Pour cuber un tronc d'arbre ou une pièce 

de bois au quart sans d é d u c t i o n , i l suffit de 
prendre le 1/4 de la c i rconférence mesu rée au 
milieu de la p i è c e , d 'é lever ce quart au car ré 
et de multiplier cette surface obtenue par la lon
gueur d e l à pièce. 

Le volume en 'quart vaut 0,785 du volume en 
grume. 

11 est clair qu'au lieu de mesurer la circonfé
rence au mil ieu de la pièce et d'en prendre le 
1/4, on peut prendre le 1/4 de la circonférence 
moyenne entre les deux circonférences mesurées 
au petit et au gros bout. 

Le cubage au c inqu ième dédui t consiste à 
retrancher le c inquième de la circonférence 
moyenne, à prendre le 1/4 des 4/5 qui restent, à 
l'élever au ca r ré et à multiplier par la longueur 
de la pièce. 

On obtient le m ê m e résul tat en élevant au 
carré le c inquième de la c i rconfé rence , et en 
multipliant le produit par la longueur. Le volume 
au cinquième dédu i t est égal aux 0,503 du vo
lume en grume. 

Pour cuber au sixième dédui t , i l suffit de re
t rancher le s ix ième de la circonférence moyenne, 
l'd'élever au carré le quart des 5/6 qui restent 

et de multiplier le produit par la longueur de la 
pièce. Le volume au s ix ième dédui t est égal aux 
0,545 du volume cylindrique. 

La vente de ces bois, comme nous l'avons dit 
plus haut, se fait au mè t re cube. Les pr ix des 
charpentes sont très-variables^ suivant les épo
ques et les localités. — A Grignon le mè t re cube 
de chêne au quart sans déduction vaut environ 
40 f r . 

Les bois de travail ou d'industrie se distin
guent en bois de sciage et en bois de fente On 
fait avec le chêne différentes sortes de planches 
ayant des dimensions variables suivant les loca
lités. 

Les planches du débit de Paris ne contiennent 
pas d'aubier, et se vendent ordinairement par 
lots assortis de différentes pièces. Dans ce cas 
l'unité de vente adoptée est le cent de toises cou
rantes, ou les 200 m è t r e s courants, c 'es t -à-di re 
mesurés suivant la longueur. On vend aussi les 
sciages de chêne par lots spéciaux de différentes 
planches. 

Quant aux p r i x , ils sont éminemmen t varia
bles suivant les locali tés. 

Les bois de fente sont débités sous des formes 
et des dimensions t r è s -d ive r ses , selon les usages 
auxquels ils sont dest inés et suivant les localités. 

Le bois de fente du chêne est surtout employé 
par la tonnellerie, c 'es t -à-d i re à la fabrication 
des douves de tonneaux, et reçoit alors le nom 
de merrain. Le merrain assorti se vend au 
millier ; i l comprend 2/3 de pièces devant former 
la partie convexe du tonneau, que l'on appelle 

tongailleSj et 1/3 de pièces devant constituer 
les fonds , appelées fonçantes. Le millier com
prend un nombre variable de pièces, suivant 
leurs dimensions et suivant les usages de la 
localité. 

Le bois de chauffage se vend au stère. Le 
s tè re est un volume de bois de feu empilé ou 
cordé ayant l m d e couche, l m de haut et l m de 
profondeur. H a donc les mêmes dimensions 
que le mèt re cube, mais i l en diffère, comme 
unité de mesure, en ce que dans le stère on 
comprendras interstices ou vides qui existent 
entre les bûches empi lées , tandis que le mèt re 
cube exprime un volume plein et sans vides. 

Dans beaucoup de localités on vend encore à 
la corde, dont les dimensions et les volumes sont 
t rès-var iables de localité à localité. On vend 
également les bois de feu, au poids, surtout 
dans le commerce de détail . Les fournitures de 
bois de feu à certains établissements publics se 
font souvent de cette manière . 

Enfin, les fagots et les bourrées se vendent ha
bituellement au cent, au demi-cent et au quar 

: teron. A. D U R A N D . 
VENTILATEUR DE MEULES. (Écon.rur.) 

— La ventilation et l 'aération rationnelles des 
lieux habi tés ont é t é , dans cette encyclopédie, 
l'objet d 'études assez complètes (voy. HABITATION 

DES ANIMAUX, TRISIPHON, etc.) pour qu'il ne soit 
pas nécessaire de revenir sur cet important 
sujet. Mais on a imaginé dans ces derniers temps 
un appareil spécial dest iné , dit-on, à la ventila
tion des denrées qu'on monte en meules à la r é 
colte poiir la conserver jusqu 'à l 'époque du bat
tage si ce sont des grains, jusqu 'à celle de la 
consommation ou de la vente si ce sont des four
rages. 

L'invention est née en Angleterre. Elle est 
sortie du cerveau d'un cultivateur, M . E . L y -
vood , de Middleweek, et on l'a qualifiée avec 
une grande bienveillance « d'aussi simple qu'in
génieuse ». 

Parfois les récoltes emmeulées dans un état de 
dessiccation insuffisant oi i par des temps excep
tionnellement contraires, s 'échauffent par suite 
d'une fermentation active et prolongée qui peut 
al térer plus ou moins les bonnes qualités des 
grains ou des foins. La tempéra ture intérieure 
des meules peut m ê m e , on le dit , s 'élever jus
qu 'à « produire des désast res t rès - f réquents et 
bien connus des agriculteurs ». 

Cette assertion se transmet d'âge en âge avec 
une scrupuleuse f idél i té , mais j ' a i déjà pu ra
conter au mot — F O I N — qu'elle n'est ni fré
quente ni aussi à redouter qu'on le suppose. J'a
joute que la science n'a pas encore observé d'assez 
près les divers phénomènes de la fermentation 
qui s'empare de tous les tas ou amoncèlements 
quelconques de produits quelconques. 11 y a 
sans doute ic i des- résul ta ts utiles, qu' i l faut fa
voriser, et des conséquences excessives, qu'i l 

[ faudrait apprendre à prévenir pour en éviter 
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les inconvénients ; mais tout cela est à l 'état de 
soupçon, et reste précisément à démont re r dans 
les limites du bien et du mal. 

Pour moi, sur des données simplement em
piriques, je n 'hés i te pas à dire que toutes les 
meules ou de grains ou de fourrages ne se trou
veraient pas également bien d'un système cons
tant d 'aérat ion ou de venti lat ion, et celle-ci, 
lorsqu'elle devient une nécessité, doit certai
nement ê t re pra t iquée avec certains ménage
ments et rationnellement conduite dans la mesure 
m ê m e des besoins. Or, cette mesure .est préci
sément l'inconnue qu ' i l faut demander à l 'expé
rience de dégager. 

Je vais donc donner la description du venti
lateur de M . E. L y v o o d , non pour en recom
mander l'emploi quand m ê m e , l'application 
usuelle, mais tout bonnement pour dire qu'il 
existe et que, se présentant l'occasion d'y re
courir, i l est parmi les moyens dont on peut 
faire usage pour obtenir l'abaissement de tem
pérature des meules lorsque réchauffement de 
celles-ci, devenu excessif, paraî trai t menaçant 
pour la qual i té ou la bonne conservation des den
rées entassées . Seulement, je ne me laisserai pas 
entraîner jusqu 'à dire de l 'appareil, que c'est 
magnifique et pas cher «. Breve tée , la chose se 
vend 39 f r . pièce. Nous connaissons d'autres 
procédés qui ne coûtent pas autant et qui valent 
davantage, j 'en ai la certitude, en cas de besoin. 

Mais le cadre d'une encyclopédie oblige. A ce 
t i t re, le ventilateur dont i l s'agit doit avoir sa 
place ic i . 

L'appareil se compose de 2 tubes ayant 7 cent. 
59 de diamètre et d'une longueur proport ionnée 
à la moitié de l 'épaisseur de la meule. L 'un d'eux, 
percé de trous sur les deux -tiers de sa lon
gueur, est horizontalement couché sur la meule 
en formation lorsqu'elle est ar r ivée au quart de 
sa hauteur, de façon à ce que son ex t rémi té pro
fonde arrive au centre même du tas et que son 
extrémité extér ieure le dépasse. C'est par celle-ci 
que l'on observe'ja marche de la fermentation et 
le degré d 'échauffement . Lorsque celui-ci donne 
des inquié tudes , on ajuste à l 'extrémité libre du 
tube horizontal, au moyen, d'un collet à oreilles 
faisant partie de l 'appareil, le second tube, qui 
prend et conserve une direction perpendiculaire. 
Alors est complet le ventilateur, qui n'a plus qu 'à 
fonctionner, c 'es t -à-d i re à conduire au dehors 
les gaz dont la production a donné lieu à l 'excès 
de t empéra tu re qui a fait naî tre des craintes. 

Une fois que la masse a été ramenée à la tem
péra ture convenable (laquelle? on ne le d i t pas), 
on enlève le second tube et on bouche, je sup
pose, l'orifice extér ieur du premier qui reste en 
place. Celui-ci néanmoins peut ê t re ret iré et con
sulté de temps en temps. A cet effet, on le dit a rmé 
à son ext rémi té profonde de crochets qui per
mettent, lorsqu'on le retire, d'obtenir un échan
ti l lon de la masse et de juger ainsi de son état . » 

L'objet de l'invention est donc celui-ci : moyen 

l de s'apercevoir à temps qu'une meule s'échauffe 
et d'en abaisser aussi tôt la t empé ra tu r e . 

J'ai dit ce qu'on en pense et ce qu'on en attend, 
mais j 'ajoute qu'avant de se livrer à l'emploi ou 
à la m a n œ u v r e de l'appareil, i l faut commencer 
par savoir au juste dans quelle mesure peut 
être utilement pratiqué l'abaissement de la tem
péra ture in tér ieure soit d'une meule de grains, 
soit d'une meule de fourrages de cette espèce ou 

j d'une autre. Eug. GAYOT. 
V E N T I L A T I O N . Voy. HABITATIONS DES ANI

MAUX. 
V E N T I S . (Forets.) — Arbres abattus par les 

vents (peu usi té) . . (Voyez Vous . ) 
V E N T R E . (Extér.) — Cette région du corps 

fait partie d'un ensemble qui comprend, avec 
elle, celle du rein et des flancs. Elle est distincte 
néanmoins , et nous devons en parler à cette 
place. 

Le ventre forme en carrière et en dessous de 
l 'animal la contre-partie des côtes. I l a pour base 
des muscles et une tunique fibreuse qui suppor
tent tout le poids de la masse intestinale. Par son 
mode d'organisation, par la nature des aliments 

J qui lui conviennent le mieux , le cheval ne doit 
pas avoir le ventre volumineux. I l faut le qua
lifier ainsi quand son développement lu i fait dé
passer' le cercle des côtes et lorsqu'au lieu de 
suivre la ligne de la région sternale, i l s'abaisse 

| au-dessous et tombe, suivant l'expression con-
! sacrée. La capacité de la poitrine est déterminée 

jusqu 'à un certain point par la circonférence du 
thorax, mesurée en a r r iè re des coudes ; son dé
veloppement est en raison directe de l 'étendue 
des fonctions respiratoires. L'ampleur du ventre 
répond au volume des viscères digestifs abdomi
naux, mais dans le cheval i l est en raison inverse 
de la quali té nutr i t ive des aliments dont i l fait 
usage. Le cheval doit manger, conséquemment se 
nourrir de substances t rès- r iches sous un petit 
volume, encore n'en t i rera- t - i l en quelque sorte 
que la quintessence, faute de pouvoir donner un 
temps suffisant à digestion. Si on le soumet à un 
régime grossier, si on veut qu ' i l vive de nourri
tures pauvres, i l en exigera d ' énormes quantités 
qui distendront la masse intestinale en chargeant 
beaucoup le suspensoir qui la soutient. Dès lors 
le ventre prendra des dimensions exagérées, dis
p ropor t ionnées , qui alourdiront l'animal en t é 
moignant ^ lu grand volume des intestins. Pour 
se loger, ceux-ci .refouleront le diaphragme, cette 
cloison mobile qui sépare la poitrine de l'abdo-

1 men, et gêneron t dans leur jeu les organes de 
l 'économie qui ont le plus besoin de toute leur 
liberté d'action. Le développement exagéré du 
ventre porte donc un t rès-notable préjudice à 
l 'économie. Les vastes dimensions des poumons 
allègent la machine, la grande capacité du ventre 
l 'alourdit; l 'air qui remplit la poitrine n'a pas la 
pesanteur des mat ières qui emplissent le canal 
digestif : i l n'y a point de comparaison à établir 

1 entre le poids d'un poumon plein de l'aliment 
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qu' i l est c h a r g é d ' é laborer et le poids du tube 
alimentaire plein de la nourriture qu' i l est chargé 
de digérer . I l y a donc lieu de prendre ceci en 
t rès-grande cons idé ra t ion , afin de donner au 
cheval le régime qui lu i est propre et en dehors 
duquel on fai t un animal quelconque plus ou 
moins l o u r d , apathique, impuissant ou mons
trueux, non une machine organisée suivant les 
lois qui la régissent . 

Le cheval propre aux services rapides aura le 
ventre bien conforme si, dans son développement , 
i l ne dépasse pas la circonférence du thorax. 
Plus celle-ci sera grande, et plus sera considé
rable la capacité du ventre. Le volume moindre, 
obtenu à l'aide d'un régime spécial qu'on nomme 
entraînement {voy. ce m o t ) , est nécessité par 
des exigences part icul ières et temporaires; i l 
constitue un é ta t passager, non une condition 
normale. Le plus grand volume est un incon
vénient toujours*; i l ôte à l'animal de son en
semble, car i l dé t ru i t l'harmonie entre toutes 
les forrnes et devient une imperfection qui a son 
nom ; i l fait dire le ventre tombant ou avalé, 
ou ventre de vache. Cette défectuosité en pro
voque souvent une autre, et Ton voit beaucoup 
de chevaux au ventre avalé devenir ensellés par 
suite de la fl.exion de la ligne supé r i eu re , de la 
colonne dorso-lombaire. « 11 en est de m ê m e , dit 
t rès - judic ieusement M . F . Lecoq, i l en est de 
m ê m e des chevaux à côte plate, dont la poitrine 
resse r rée rejette en arr ière les viscères abdomi
naux. Le ventre de vache indique un cheval 
mou , grand mangeur, et peu propre aux allures 
rapides, à cause de sa masse et de son peu d'ha
leine. En e f fe t , les c ô t e s , s 'élevant à chaque 
mouvement respiratoire, doivent soulever la 
masse inestinale qu'elles supportent p a r i e u r s 
extrémités , et le mouvement d'élévation devient 
d'autant plus pénible à exécuter que le ventre, 
plus développé, oppose une plus grande rés i s 
tance. Le ventre de la jument qui a por té reste 
toujours plus volumineux qu'avant la gesta
t ion. . . » 

Le défaut opposé a aussi sa dénomination par
ticulière, et l 'on di t étroit de boyaux le eheval 
dont le ventre va se resserrant vers les flancs. 
Celui-ci se nourri t mal , et finit par souf f r i r ; i l 

*n'est pas capable d'un service bien suivi. 11 se 
rapproche beaucoup pour la du rée et la r é 
sistance, trop peu prolongées , des chevaux qui 
ont le flanc re t roussé pu qu'on appelle levrettes. 

En somme, la conformation de toute cette 
région sera réputée bonne lorsqu'elle continuera 
la forme extér ieure de la po i t r ine , c ' e s t -à -d i re 
lorsqu'elle se fondra doucement avec le cercle 
des côtes et des flancs. Eug. GAYOT. 

VER BLANC. Voy. HANNETON. 
VER DES B L É S . Voy. FROMENT. 
V E R G E R . (Hortic.) — C'est un enclos fermé 

dé haies et quelquefois de murs , où l'on cultive 
les arbres fruitiers en plein vent et en lignes, 
espacés l 'un de l'autre d'au moins 12™, afin que 

E>C. DE l'AGR. — T. XIII . 

leur ombre n 'empêche pas de cultiver le sol en 
céréales ou en herbage. C'estdans le verger qu'on 
doit planter les abricotiers, les amandiers, les 
cerisiers, les pruniers, les poiriers et pommiers 
dont les frui ts résistent le mieux au vent , même 
des noyers dont le sommet est le plus exposé à 
la violence des vents. Quelle que soit la bonté 
du te r ra in , i l faut défoncer la place de chaque 
arbre en faisant pour chacun d'eux des trous 
larges au moins de i m 5 0 à l m 6 0 , profonds de 
1 m, et amender convenablement les 0^70 d é t e r r e 
qu'on remettra dans le fond. On ne doit plan
ter dans un verger que des arbres déjà forts, dont 
la tige ait au moins 2 n i d 'é lévat ion; les poiriers 
et pommiers greffés sur francs, et les autres 
greffés sur les meilleurs et les plus vigoureux su
jets. L 'ar t du jardinier et un certain raisonne
ment sont nécessaires pour planter un verger; 
i l faut d'abord habiller convenablement les ra
cines et la tê te des arbres, les planter en lignes 
et en échiquier , entourer leurs racines de bonne 
terre , les plomber suffisamment, conserver leur 
alignement et les assujettir contre le vent au 
moyen de bons tuteurs auxquels on les attache 
en mettant de la mousse ou de la paille entre 
l'arbre et le tuteur à l 'endroit des liens. Si la 
plantation est suivie d'un printemps ou d'un é té 
sec, i l sera très-uti le de donner quelques bonnes 
mouillures au pied de chaque arbre. Quand les 
arbres auront donné des signes certains d'une 
végétation vigoureuse , on choisira les 2 , 3 ou 4 
plus belles pousses et les mieux placées pour 
former la tê te de l 'arbre, et on les soignera pen
dant 3 ou 4 ans, afin qu'elles prennent une bonne 
direction. Quant au pied des arbres, i l convient 
d'en labourer la terre tous les ans, à l 'automne, 
sur un diamètre d'environ 2 m , et ne pas permet
tre , si le terrain est humide , qu ' i l y croisse des 
herbes qui s'opposeraient à l 'évappration et à 
l'action de l'air. V t e Em.DE CHARNY. 

V E R G N E ou V E R N E . Voy. AULNE, 

V E R M I N I È R E . (Econ. dom.) — A proprement 
parler, la verminière est un lieu où fourmillent 
les vers ; industriellement parlant, c'est un 
établissement consacré à la production de cette 
larve particulière vulgairement connue sous le 
nom d'asticot. Celui-ci est le ver qu'emploient 
les pêcheurs pour amorcer leurs lignes. Mais i l 
a une destination plus large et plus importante. 
On ie fait servir à l'alimentation d'élevage des 
faisans; i l offre une excellente nourriture d 'é le
vage à la plupart de nos animaux domestiques à 
qui nous n'avons pas l'intention d'en donner. 

A ce point de vue, la production favorisée, 
j 'allais dire la culture bien comprise des asticots 
ferait une industrie lucrative pour des gens 
sans état , plus ou moins capables de travaux 
t rès-soutenus . I l est donc intéressant de dire 
comment on peut la pratiquer avec frui t . I l y a 
en effet, comme en tout, la maniè re de s'y 
prendre, le modus faciendi, tout un art en 
réalité, qui a ses règles, des règles qu' i l faut 

19 



579 V E R M I I N 1 È R E 580 

strictement observer, sous peine de n 'ê t re con- | 
• venablement r émunéré ni de ses avances ni de j 
son labeur. 

Les vermin iè resont donc leur raison d 'ê t re ; je 
viens de l'indiquer. Cette raison se trouve dans 
l'excellence des larves de diverses mouches qui 
déposent leurs œufs dans les chairs mortes, sai
nes ou corrompues. 

Les plus connues de ces mouches sont : la 
mouche bleue de la viande, la mouche dorée ou 
mouche césar, et les sarcophages, ou mouches 
carnassières , de couleur grise, rayées de noir. 
Les deux premières effectuent des pontes nom
breuses ; les autres mettent au monde de petites 
larves vivantes, nées d 'œufs dont l'éclosion a 
eu lieu dans le corps de la mère . Attirées par 
les senteurs de la viande, elles viennent, m ê m e 
de très-loin, et placent, utilement pour leur l i 
gnée, ou leurs œufs ou leurs petits vivants sur 
les animaux abattus ou sur les viandes dépécées. 
Elles ont néanmoins des préférences ; i l y a cer
tains morceaux et certains arrangements qui leur 
conviennent davantage et dont i l faut savoir 
profiter lorsqu'on se propose de faire des édu
cations industrielles. I l résul te de là qu' i l y a des 
conditions à remplir pour former une vermi-
nière-modèle. 

Voyons donc ces conditions. 
Et d'abord le choix de l'emplacement. I l faut 

bien considérer et dire que la production des 
asticots ne saurait ê t re un voisinage des -plus 
agréables . H s'en échappera de fortes odeurs 
qui commandent de construire la chose à d is 
tance rationnelle de toute habitation. Elle veut 
aussi un endroit sec, exposé au soleil et abri té 
contre la violence des vents. Elle consiste essen
tiellement dans une fosse dont les dimensions 
peuvent varier. Cependant, l 'expérience a déjà 
m o n t r é que la prompte éclosion et le rapide 
développement des vers étaient, jusqu 'à un cer
tain point, dans la dépendance des proportions 
géométr iques de la fosse. Celles que je vais i n 
diquer sont donc typiques : 

Profondeur. 1 m è t r e ; 
Largeur. 2 mè t r e s ; 

Longueur, autant que le comportent les dé
bouchés. 

Pour une production moyenne de sept à huit 
hectolitres par jour , la fosse devra mesurer de 
10 à 15 mè t re s . L 'écar t n'est aussi considérable 
que parce que le rendement varie, sur une 
m ê m e étendue, à raison du degré d'élévation ou 
d'abaissement de la t empéra tu re . La production, 
cela va de soi, est plus active par la chaleur 
que par le f ro id . 

Le fond de la fosse doit o f f r i r assez de rés i s 
tance pour emprisonner les larves. En effet, au 
moment de se métamorphoser en nymphes, 
celles-ci font effort pour s'enfoncer à une cer
taine profondeur dans le sol. On le construit 
donc assez solidement pour qu ' i l devienne inat

taquable, impénétrable plutôt. On peut employer 
des pierres plates unies par un mortier de chaux, 
ou simplement de l'argile pétr ie , battue avec soin. 

I l faut un petit mur d'enceinte. On lui donne 
de 10 à 15 cent imètres de hauteur au-dessus 
du sol, et on fait déborder de 5 à 6 cent imètres 
en dedans le rang de pierros le plus élevé, afin 
d ' empêcher que les larves puissent aussi s'é
chapper par le haut. Dans l 'épaisseur de ce mur, 
on pratique des galeries de petite dimension 
dans lesquelles viendront un certain nombre de 
larves destinées à subir toutes leurs métamor
phoses et à fournir successivement les mouches 
nécessaires à l'entretien, à la permanence de la 
verminière . 

Ce n'est pas tout : la pluie, l'eau, d'où qu'elle 
vienne, nuirait s ingulièrement à une production 
continue et abondante. Les eaux d'écoulement 
ne doivent pas arriver dans la fosse, et un han
gar t r è s -ba s , le plus rustique qu'on puisse ima
giner, [tiendra l 'établissement hors d'eau, tout 
en le protégeant aussi contre les vents froids. 
Alors les larves grossiront plus vite, et, mieux 
portantes, seront plus grasses, partant plus 
nutritives. 

Pour la récolte de ce m ê m e bétail , on laisse 
au mur une porte consistant en une planche à 
coulisse jouant dans les rainures de deux mon
tants. 

Tout cela peut coûter environ une trentaine 
de francs. 4 

Voilà le fonds de boutique, l ' é tabl issement en 
son entier. 

Voyons à présent à le mettre en activi té. 
Pour cela, nous aurons besoin, dans les quan
tités indiquées, des objets c i - ap rès , savoir : 

Paille de seigle hachée assez courte, environ 
40 kilogrammes, dest inés à former sur le sol, 
au fond de la fosse, une p remiè re couche de 10 
cent imètres d ' épa isseur ; 

Par-dessus seront étalés des crottins frais 
de cheval, sur une épaisseur de 4 centimètres, 
en ayant soin de ne pas fouler et presser la cou
che de paille, qu'ils recouvriront en t iè rement ; 

Par-dessus encore, une couche de terre vé
gétale de m ê m e épaisseur que la couche formée 
par les crottfns, soit 4 cent imètres ; le terreau 
de couche, plus riche, serait préférable à la 
terre végétale. Celle-ci doit donc ê t re d'aussi 
bonne qualité que possible. 

Ces trois étages seront immédia tement arrosés 
avec 10 kilogrammes de sang, ou mieux, recou
verts d'une certaine quant i té de débr is de viande 
provenant d'animaux morts ou abattus pour 
une cause quelconque, ou d'intestins non vidés, 
provenant de la m ê m e source. 

Ces diverses m a t i è r e s , ainsi disposées, sont 
considérées comme formant une seule couche, 
au-dessus de laquelle on établi t dans le même 
ordre, et avec les p remières précaut ions , une 

j seconde, puis une t ro i s ième couche en tout 
! semblables. Les attentions dont je parle ont 
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pour but de ne pas presser les matières em
ployées, auquel cas les larves ne se développe
raient 'ni rapidement, n i dans toute la profon
deur de la fosse. Alors la verminière serait moins 
productive. 

La formule exige que les crottins de cheval 
soient t rès-f ra is , afin que la fermentation de la 
masse soit plus prompte. On aide à ce résul ta t 
important, en hiver, en doublant la quant i té 
indiquée de ces mat ières et en arrosant légère
ment la fosse avec de l'eau t iède. 

On pourrait substituer la paille de maïs , ha
chée t r è s - m e n u e , à la paille de seigle; mais 
cette dern iè re , à raison sans doute de sa com
position, para î t avoir une supérior i té marquée 
sur toutes les autres. 

Quand les couches sont formées , i l faut les 
protéger contre tout dérangement ou toute des
truction des mat ières . En général , on assure ce 
résultat en couvrant la fosse avec des épines. 
Par les froids d'hiver, on couvre avec des pail
lassons; les mieux avisés iraient jusqu'aux 
châssis vi t rés et grillagés dont on se sert dans 
les jardins pour assurer la réussi te des couches 
printanières. Le but est le m ê m e : chauffer les 
éducations et les conduire à b ien; ainsi, la cha
leur est favorable, le froid est contraire, et l'eau 
est destructive. Cela é tant , i l est aisé d'éviter 
les conditions mauvaises, pour n'avoir avec soi 
que les bonnes. Alors une prompte fermenta
tion s'établit au sein des mat ières réunies et 
convenablement disposées dans la fosse; les 
mouches carnass ières , « par l'odeur alléchées, » 
y viennent pondre abondamment des œufs qui 
écloront en t rès-peu de temps, ou déposer des 
larves vivantes, nées avant la ponte, qui se dé
velopperont t r è s -hâ t ivement dans ce mélange 
bien fait de maté r iaux qui leur offrent à la fois 
une alimentation t rès-appropriée et un n id , un 
nid très-confortable. 

Au commencement, ces larves sont très-peti
tes.; en peu de jours, grâce à des appéti ts faciles 
à satisfaire en pleine abondance et sous l'action 
vivifiante de la chaleur, elles atteignent la 
grosseur d'un grain de blé bien nourri ou d'un 
beau grain d'orge. En cet état dé jà , primeurs 
très-recherchées par la jeunesse des basses-
cours, elles offrent à ces chers petits, générale
ment très-dél icats dans la première moitié du 
printemps, un mets de haut goût et t r è s -nour 
rissant. C'est qu'alors elles sont formées d'un 
suc blanc, laiteux et, ajoute-t-on, aromatique : 
le mot y est. Rien n'y manque par conséquent , 
e j i l faut bien le croire, lorsqu'on voit avec quelle 
avidité poissons et volailles se les disputent. 

Dans les conditions les plus favorables, en été 
surtout, les larves acquièrent tout leur dévelop
pement en une semaine, en neuf ou dix jours au 
plus. Elles ne. perdent pas leur temps et font 
vite. Tandis qu'elles grossissent et profitent si 
bien, au gré de l 'é leveur , les matières dont on 
avait empli la fosse se sèchent et deviennent 

comme spongieuses. Elles se sont appauvries de 
tous les sucs qu'elles ont fournis à l'alimenta
tion de myriades de larves dodues et grouil
lantes; i l n'en reste que le caput mortuum, un 
résidu inerte duquel i l n'y a plus rien! à t irer. 
Cela donne à réfléchir et présente matériel le
ment, en sa forme la plus évidente, la preuve 
du rôle utile que ces êtres remplissent providen
tiellement sous nos yeux. On leur avait composé 
une abominable mixture que la fermentation 
avait faite immonde, d'où pouvaient s 'échapper 
invisiblement des germes de dévas ta t ion et de 
mort . Des rçiouches sont venues, alertes, b r i l 
lantes, splendides, semer la vie au milieu de 
cet infect foyer, et la vie, en s'exaltant, a éteint 
toute cause d'infection, et fait disparaî t re la me
naçante putréfact ion au moment où elle pou
vait tout envahir et tout éteindre el le-même. 

Douze jours après leur naissance, douze jours 
heureusement employés à bien vivre, comme 
on voit , les larves, rassasiées, passent, comme 
on dit vulgairement, à un autre exercice : elles 
ont à se transformer en nymphes et à atten
dre, en cet é ta t , le moment où elles pourront, 
sous formes d'insectes parfaits, et grâce au vol , 
jouir à leur tour de la vie aér ienne. Comme la 
mouche est devenue ver, le ver deviendra mou
che. 

La mouche nous importune et nous incom
mode, elle est même parfois un danger sur notre 
chemin ; mais elle a aussi, sous cet état de larve 
vorace, une haute util i té, une mission qu'elle 
remplit à notre p r o f i t ; elle peut enfin, par une 
culture intelligente, devenir elle-même une 
source d'alimentation succulente pour les habi
tants les plus domest iqués de nos étangs et de 
nos réservoi rs d'eaux, pour toutes nos volailles 
et pour certaines espèces de gibier que nous pr i 
sons for t . 

En se transformant en nymphes, les larves 
prennent plus de consistance ; elles se durcissent, 
comme pour se cuirasser contre les influences 
extér ieures , afin de résister mieux aux causes 
de destruction qui peuvent les atteindre pendant 
le laps de temps relativement fort long à passer 
ainsi. Elles changent aussi de couleur : de blan
ches qu'elles étaient, elles prennent une teinte 
jaune. Ce changement de coloration s'effectue 
singulièrement : i l commence aux extrémités et 
progresse en s'acheminant des deux côtés à la 
fois vers le milieu du ver. Ce travail achevé, 
les larves ont un autre aspect ; elles sont i m 
mobiles, jaunes et dures, mais n'en contiennent 
pas moins ce suc blanc, laiteux, aromatique (on 
y tient) et nourrissant dont j ' a i déjà parlé, c'çst-
à-dire qu'elles affriandent tout autant en cette 
forme que sous l'autre é t a t les espèces qui s'en 
régalent si avidement quand on les leur sert. 
C'est bien heureux, car si la larve dure peu, la 
nymphe se conserve assez longtemps pour four
nir aux besoins de l 'hiver, à la condition, cette 
fois, qu'une basse tempéra ture la maintienne 

VJ 
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dans le statu quo9 qu'une ' t e m p é r a t u r e trop 
molle ne la précipite pas prématurément vers 
son dernier état , celui de mouche, auquel cas 
elle échappe à l 'éleveur et au nourrissage. 

Le moment critique est le passage de l'état de 
larve à l 'état de nymphe. Jusque-là la larve, at
tablée, ne s'est remuée que pour manger; elle 
n'avait aucun autre souci que de vivre et de 
s'engraisser. Lorsqu'elle y a si bien réuss i , lors
qu'elle a aussi activement travaillé à se faire et 
à se parfaire, elle se préoccupe d'un point t rès-
essentiel à présent . Elle va dormir ; o r , comme 
on fait son l i t on se couche, enseigne le proverbe. 
Eh bien! elle cherche un lieu, un point où elle 
puisse faire son l i t à sa guise et se coucher commo
dément , pour dormir paisiblement jusqu 'à l'heure 
marquée pour le réveil. Elle sent que vient pour 
elle la nuit qui précédera le jour où, forte et v i 
brante, elle se lèvera resplendissante de vie et de 
beauté . La voilà donc qui s'agite et qui cherche, 
tâche ardue toujours, car, nous le savons, au re
bours de ceux qui ont des pieds et ne marchent pas, 
elle, à qui manque complètement ce moyen de 
locomotion, elle est forcée d'aller et de venir. 

Ainsi fait-elle pour le moment. Elle s'est fort 
bien t rouvée jusqu'ici dans son berceau; mais 
elle aspire À le quitter, parce qu' i l ne lui offre 
aucune sécuri té pour l'avenir. Elle se met en 
route ; elle pousse des reconnaissances dans 
toutes les directions; elle explore les f ront ières 
de son vaste domaine ; elle en sonde le fond, 
elle tente des escalades. Vains efforts! Cons
truite avec le soin et l 'attention voulus, la fosse 
ne présente aucune fissure ; toute évasion est 
impossible. Sauf un petit nombre de larves, qui 
auront t rouvé place dans les toutes petites gale
ries ménagées à dessein dans l 'épaisseur de quel
ques parties du mur d'enceinte, pour fournir les 
reproducteurs nécessaires à l'entretien de l'éle
vage, toutes les autres resteront forcément pr i 
sonnières , « pour servir et valoir ce que de 
juste et de raison, suivant un protocole bien 
connu. Alors on les trouvera à mesure des be
soins, au jour le jour , et sans qu'i l leur soit 
possible de fausser compagnie à qui s'est donné 
la peine de les faire naî t re et si bien vivre. 

Mais que les choses se passent autrement! Si 
l 'un des membres de cette grande famille vient 
à découvrir une issue quelconque, à la façon 
dontelle se comporte, on voit qu'elle a été avertie 
de son emprisonnement en masse. Violemment 
agité maintenant, poussé par le m ê m e besoin de 
fui r , pour aller chercher au près ou au loin le 
point où i l pourra se terrer, le lieu où i l pourra 
s'enfermer, afin d'accomplir l 'œuvre dernière de 
sa transformation, chacun de ses membres, en 
cherchant pour soi, travaille pour tous. C'est 
curieux, n'est-ce pas? Examinons donc; cela 
vraiment en vaut la peine. 

Tout cela grouille et se montre affairé et in
quiet tout à la fois ; tout ça va, vient, tourne et 
se retourne. On sent qu ' i l s'agit d'un intérêt 

prochain, immédiat , supér ieur , et on ira de la 
sorte, sans paix ni t r êve , jusqu 'à épuisement 
complet des forces. A h ! le sommeil ne par
donne pas; celui-là surtout. L 'état de nymphe 
peut se prolonger sans menacer l'existence; 
mais l 'état de larve se mesure à une autre aune 
et ne dure pas au delà de certaines limites ri
goureusement circonscrites. 

Cependant, bonheur inespéré! une issue a 
été miraculeusement découverte : vite on envoie 
au dehors des émissaires chargés d'explorer les 
environs. Ce sont comme des ingénieurs à qui 
l'on confie le soin de reconnaî t re les lieux d'é
lection de la demeure tant désirée, et de fixer 
l ' i t inéraire le plus sûr pour y arr iver ; à leur 
retour, elles font entendre je ne sais quel bruis
sement particulier. C'est un appel, c'est comme 
le chant du dépar t et l'indication de la route à 
prendre pour aller en terre promise. Tous ces 
préparatifs t e rminés , les larves sortent par bande, 
à la queue leu-leu, comme feraient des four
mis , frayant le chemin qu'elles s'ouvrent, et qui 
permettrait de suivre leurs traces. Elles font di
ligence, de crainte des mauvaises rencontres et, 
pour des bêtes qui n'ont ni pieds ni pattes, v i 
dent promptement la fosse dans laquelle on n'a 
pas su les retenir ; si rien alors ne vient con
trarier leur marche, elles arrivent bientôt au 
terme du voyage. Là , chacune reprend son in 
dépendance et s'arrange de son mieux pour tra
verser solitairement la période entière de l'exis
tence cachée ou souterraine. 

Mais supposons qu'on a é té plus soigneux 
qu'elles ne peuvent ê t re habiles et que leur 
berceau sera aussi leur tombeau. I l s'agit à pré
sent de les récol ter . ttien n'est plus aisé. On 
soulève la porte de la vermin iè re , et on puise 
à m ê m e au tas, à l'aide d'une pelle qui sert à 
emplir ou les sacs ou les vases quelconques 
dans lesquels on les transportera. De cette ma
nière , on les prend en mélange avec les résidus 
de la verminière . On peut les avoir nettes, 
sans mélange, à l 'époque où elles tentent de s'é
vader, en disposant les choses comme je vais le 
dire. Pratiquez sur divers points extérieurs., au 
pied du mur d'enceinte, en deux ou trois en
droits, par exemple, des excavations dans les
quelles on placera des vases creux et étroits, ou 
m ê m e un tonneau défoncé à un bout. Au des
sus de chacun, à raz-terre, faites qu'un tuyau 
de petit calibre traverse horizontalement le mur, 
de façon à ce que l'une de ses ouvertures pré
sente aux larves une voie d 'évasion. Elles s'y 
engagent, et lorsqu'elles sont à l'autre extrémité, 
ouverte également , elles tombent dans le gouffre 
préparé pour les recevoir : si le récipient est 
jaugé , on connaît .sans autre recherche ou le 
poids ou le volume offert par les larves ainsi 
mesurées ou pesées. 

I l y a d'autres maniè res d 'établir des vermi-
n ières . Je m ' a r r ê t e à celle-ei, qui est la perfec-

i tion du genre. 
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Morceau,de choix et fr iand, les larves* des 
mouches sont t rès - recherchées par un insecte 
coléoptère qui en fai t d'immenses consomma
tions et nuit de la sorte beaucoup à ceux qui la 
cultivent industriellement. Ce coléoptère serait, 
paraît-il, un sylphe, lesilpha atrata, insecte de 
moyenne taille pour son ordre et de couleur 
sombre. Comme par t i cu la r i t é , i l exhale par 
l'anus, et plus fortement lorsqu'on le saisit, 
une liqueur fét ide! Celle-ci peut ê t re un moyen 
de hâter la décomposit ion des corps morts sur 
lesquels i l vit ainsi que sa larve. I l est long de 
six mill imètres et large de quatre. Son corps est 
noir et granuleux ; son corselet est ponctué et 
luisant; ses larves ont le corps aplati, de cou
leur noire, composé de douze segments. Elles 
sont d'une agilité remarquable et s'enfoncent en 
terre pour subir leur dernière mé tamorphose . 

Larve et insecte parfait vivent des mat ières 
animales qu'on fait entrer dans la composition 
des verminières et qui plus est , je le répète , 
des larves de mouches qui s'y développent . Ce 
sont deux destructeurs voraces auxquels on a 
le m ê m e in té rê t à donner la chasse. On a m ê m e 
cru remarquer, mais l'observation me paraî t ne 
devoir ê t r e admise qu 'après nouvel examen, on 
a cru remarquer aussi, dis-je,que l'odeur exl alée 
par le silpha atrata, à qui je ne connais pas 
d'autre nom, éloigne des verminières les mou
ches qui viennent pour y déposer leurs œufs . 

- S'il en était ainsi, i l faudrait rendre hommage à 
l ' instinct de ces mouches et tout à la fois à la 
prévoyance de la nature. L'odeur serait un aver
tissement qui aurait cette signification : « Fuyez, 
voici l 'ennemi, voici le dévoran t qui dé t ru i ra 
votre progéni ture . U n tel avertissement en 
vaut deux. La mouche, ainsi p révenue , fait 
volte-face et ne revient plus. Sans cette infor
mation salutaire, elle travaillerait innocemment 
pour ce roi de Prusse des insectes, et son espèce 
serait peut -ê t re for t compromise.,La nature a 
mis bon ordre à cela en faisant l'ennemi porteur 
du moyen qui le trahit , e t » q u i , en le trahis
sant, sauve maintes et maintes victimes. Ce 
n'est pas pour r ien, on le vo i t , que le sens de 
l'odorat a é té por té à une si grande perfection 
chez toutes les mouches carnass ières . 

Eug. GAYOT. 

VERNIS DU JAPON. Voy. AlLANTE. 
V É R O N . (Piscicult.) — Jol i et mignon cy

prin portant sur sa robe les belles et riches cou
leur de son innocence et de ses quali tés. 

Le vérori est avec le goujon le poisson de la / 
. friture par excellence, n'habitant jamais les eaux 
vaseuses,, se tenant sur fonds pierreux courants 
ét près des bords, se nourrissant exclusivement 
de végé taux . 

Ce charmant petit poisson a sur ses-parents, 
les autres cyprins , non-seulement l'honneur 
d'avoir pour ennemis tous les voraces de l'onde, 
mais encore tous les oiseaux d'eau, t rès-fr iands 
de sa chair dél icate . 

Or le pauvret est si inoffensif qu'i l en est 
l 'espèce victime par excellence, et si n 'était son 
excessive fécondité et la rustici té de sa v ie , i l 
y a longtemps que l'espèce entière serait sur 
ses f ins . I l est le chef de fiie de ces blan
chailles, menuailles, boussailles, dits poissons 
non marchands. 

Si nous perdons le véron, ce qui pour nous 
n'aurait rien de bien extraordinaire, comme 
messieurs les savants s'en donneront à cœur 
joie et nous en serviront de belles ! 

Rappelez-vous à cet effet le fameux dronde 
de Madagascar, qui est alternativement rapace 
ou dindon! que ne deviendras-tu pas alors, to i , 
jo l i p é t i t v é r o n ! ! 

Ne serait-il pas plus logique de te préserver 
et de te multiplier, to i qui ne demanderais pas 
mieux que de vivre, que de faire venir de Chine 
maintenant tous ces So-in, ces Kam-in, ces Sien-
sti-in? 

L'histoire de ces fameux silures de la Sprée 
serait-elle donc déjà oubliée? En attendant, d i 
sons bien haut : Gloire à Dieu qui te créa et 
conserva pour la joie des eaux ! 

La pêche dece poisson est des plus amusantes 
et des plus faciles; soit ligne, soit filet, l'innocent 
se prend vite à tout et avec tout. 

Nous finissons en le recommandant à la toute-
puissante attention dn Bourgeois de Paris. 

• C H A B O T - K A R L E R . 
VÉRONIQUE. Voy. BECCABUNGA. 
V E R R A T . (Zootech.) — C'est le mâle de la 

truie (voy. ce mot), c'est l'étalon de l 'espèce por
cine. L'animal a commencé par ê t re goret ou por : 

celet. Le choix du verrat se fait d 'après les mê
mes idées ou les mêmes principes qui président 
au choix des reproducteurs dans toutes les espèces 
domestiques. L'animal doit être bien conformé, en 
bon état de santé, vigoureux. Ces trois conditions 
disent beaucoup assurément et me dispensent 
d'une longue énumérat ion de qualités physiques 
plus vagues ou incertaines que significatives ou 
sérieuses. 

La question d'âge prend ic i une t rès-grande 
importance. L'élevage des animaux de cette 
espèce n'a qu'un seul but, toujours le même : 
l ivrer les produits à la consommation dans ie 
laps de temps le plus court. Poussé jusqu 'à ses 
limites ex t rêmes , le fait a conduit à une exagé
ration qui a ses inconvénients ; i l a conduit à ia 
précoci té , et de celle-ci à une prématuri té qui 
n'est pas, i l s'en faut, la perfection. 

Dans son l i v r e — le Porc — (voy. ce m o t ) , 
M . Heuzé a écrit ce passage : - Viborg recom
mande de n'accoupler les verrats qu'à l'âge de 
2 ans, pour les r é fo rmer à l'âge de 5 ans. Ce 
p récep te est mauvais sous tous les rapports. Un 
verrat que l'on a bien élevé peut commencer à 
saillir à l 'âge de 10 mois à un an. I l faut que 
les mâles appartiennent à des races douées d'une 
grande précocité et qu'ils aient été bien nourris 
après le sevrage pour qu'on puisse sans incon-
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vénient les utiliser comme reproducteurs dès 
l'âge de 7 à 8 mois. » 

Voilà qui est très-précis. On repousse les vieux, 
j 'allais dire les adultes, et on accorde la préfé
rence aux enfants. En nourrissant bien un go
ret, on peut lui faire commencer le service de 
la monte du 10 e au 12 e mois, mais en nourris
sant encore mieux on peut, sans inconvénient, 
en faire un papa dès l'âge de 7 à 8 mois. 

C'est ainsi que, d 'exagération en exagération, 
on est arr ivé à transformer les races les plus 
parfaites, celles qui , sans être ossues, avaient, 
comme système prédominant dans l 'économie, 
la chair ou la viande, en bêtes dites perfection
nées, celles en qui la graisse prédomine au point 
que le maigre a à peu près disparu sous* les 
masses adipeuses. 

Eh bien, non, ceci n'est pas la perfection pour 
le consommateur qui veut trouver à la fois dans 
le porc, considéré comme animal alimentaire, 
du gras et du maigre, c'est-à-dire un aliment 
complet. 

Or, celui-ci n'est pas donné par les races adi
peuses, maïs par les races charnues, et le sys
tème adopté de livrer exclusivement à la re
production les plus jeunes a été le plus s û r 
moyen d'affaiblir, chez les petits, les masses 
charnues au profit exclusif de la prédominance 
et de l 'exubérance adipeuse. 

Les conditions d ' âg^ imposées ou demandées 
par Viborgsont une exagération en sens inverse; 
mais celle-ci, à tout prendre, a physiologique-
ment parlant moins d' inconvénients que l'autre. 
Si la règle favorable aux jeunes, qui prévaut au
jourd 'hui , a produit les boules de graisse dont 
la vue seule répugne au consommateur français , 
n'oublions pas que la pratique précédente est celle 
qui nous a donné le. lard ferme et épais et la chair 
abondante qu'on se prend à regretter de toutes 
parts aujourd'hui, et auxquels on revient par 
impossibilité de consommer sans dégoût la graisse 
molle et fade, sans maigre, pour ainsi dire, des 
races nouvelles, celles qui ont é té façontfées par 
des accouplements entre les plus jeunes. 

Au point de vue pratique, cette question a 
une telle importance que je crois devoir lu i ac
corder à cette place une partie au moins des dé
veloppements qu'elle comporte. Cela est néces
saire, car on exerce depuis une quinzaine d'an
nées , sous pré texte de précocité, — qui serait le 
moyen de faire vite, — une pression de t rès -
mauvais aloi par les résultats désas t reux qu'elle 
pourrait avoir.' Laissons donc l'Angleterre agir 
à sa guise en l 'espèce, laissons-lui toute latitude 
de fabriquer des animaux à son goût , et, par 
contre, produisons les nôtres conformément à 
nos goûts et à nos propres besoins. 

En France donc, je le répète , le consommateur 
du porc veut — tout à la fois — de la viande et 
du lard, du gras et du maigre, de bonne qua
lité l 'un et l'autre, dussent-ils ê t re un peu lente
ment et plus chèrement produits. En Angleterre, 

i l 'élevage n'a point eu à se préoccuper de la viande, 
i l a fait de là graisse t r è s -abondamment , t rès -
vite, t rès -économiquement , cela est certain. I l 
en résul te que ce qui est la perfection chez nos 

| voisins n'est plus, chez nous, qu'une exagéra-
| t ion, qu'un excès. Nous aimons le lard ferme et 
| savoureux de nos races, nous n'avons aucun 
I goût pour le lard huileux, mou et fondant à !a 

cuisson des races anglaises plus ou moins r i 
chement alimentées. Ce dernier caractère, t rès-
apprécié quand on demande au porc de fabri
quer surtout de la graisse, est moins recherché 
des populations qui demandent tout à la fois de 
la graisse et de la chair, un aliment usuel qui 
remplace à l'ordinaire et la viande de bœuf et 
la viande de mouton pour l'immense majorité 
des habitants des campagnes. Les anciennes 
races françaises constituaient, en général , c'est 
vra i , des animaux de boucherie imparfaits, mais 
les var ié tés anglaises n'ont, pour ainsi dire, 
plus de viande; elles sont tout graisse, et je 
n'écris pas ici le mot comme synonyme de lard. 
Elles ont leur raison d 'ê t re , elles ont leur utilité, 
je le dis t rès -hau t , quand on ne veut que de la 
graisse. Là est leur spécialité, mais la graisse et 
la viande sont produits différents ; en aucun cas 
celle-ci ne saurait tenir lieu de l'autre, et réci
proquement. Or, chez nous, je le répète , en éle
vant le porc, on entend surtout produire un 
aliment, c 'es t -à-d i re de la viande et du lard, 
ensemble le gras et le maigre, ce que ne don
nent ni en qualité ni en quant i té suffisante les 
races si vantées de l'Angleterre. L à donc est, 
pour nous, l ' inconvénient de ces de rn iè re s ; là 
est le reproche t rès-fondé qu'on leur adresse; 
là est l'écueil de leur adoption trop généralisée, 
de leur intervention par trop répétée dans l'acte 
reproducteur, dans l 'opération du croisement. 
Les anglomanes nient énergiquement l'écueil et 
repoussent opiniàtrément le reproche. I l s disent : 
L'engraissement exagéré ne saurait ê tre tenu 
pour imperfection, attendu qu'un animal, avant 
d'accumuler en lui de la graisse à ce degré, 
peut ê t re a r rê té en deçà et ne pas dépasser les 
limites d'un embonpoint rationnel ou déterminé. 

Cette raison n'est que spéc ieuse ; elle s'éva
nouit au moindre examen. Je l 'ai déjà dit ail-

| leurs, la nature du porc n'est plus la même en 
j deçà et au delà de la Manche. Un cochon de 
| race anglaise, à tous les âges et dès sa naissance, 
; est de constitution adipeuse et t rès -peu charnu ; 

un cochon de race française , au contraire, à 
toutes les périodes de sa vie, qu' i l sôit ce qu'on 
nomme ou gras ou maigre, est essentiellement 
charnu. Sans exiger beaucoup de temps, le ré
gime développe et grossit précipi tamment la 
boule de graisse qui constitue le porc anglais, 
sans développer paral lèlement et proportionnel-

| lement la chair. Aidée par l 'âge, la nourriture 
I grossit et engraisse -le porc d'origine française, 

sans que la formation d'une couche épaisse de 
lard et d'une bonne proportion de graisse inté-
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rieure nuise en rien au développement de la f i 
bre musculaire, de la forte proportion des chairs. 
Dans les deux animaux les forces vitales sont 
d i f féremment équi l ibrées , d i f férente est la struc
ture intime, autrement pondérées sont les fa
cultés , et chacun d'eux pousse simplement dans 
le sens de ses aptitudes propres : l 'un fabrique 
surtout de la graisse et s'y emploie admirable
ment, l'autre, faisant à la fois de la viande et du 
lard, donne, à ce point de vue, toute satisfac
tion à la consommation nationale. 

A ce dernier on a adressé des reproches 
méri tés . A bon droit , on a t rouvé défectueuse 
sa constitution, prédominant son squelette, an
guleuse et plate sa conformation, étroi te et serrée 
sa structure, trop longues ses jambes, trop en
levé son c ô r p s , t rop rude sa nature, trop lente 
sa croissance, trop difficile et trop coûteux son 
engraissement. Tout cela est vrai dans une cer
taine mesure, et parut d'autant plus saillant que 
le parallèle s 'établissait entre cette bête arr iérée 
et les produits les plus avancés des races per
fectionnées de l'Angleterre, dont la précocité 
est vraiment e x t r ê m e , puisqu'on en a souvent 
livré les produits au charcutier dès l 'âge de cinq 
à six mois. 

Cependant, j ' insiste, les reproches faits à nos 
races ne sont justif iés que dans de certaines 
limites, et l 'on a, en réali té, comparé les uns 
aux autres des animaux qui n 'étaient pas com
parables. Les cochons anglais sont d'actifs fabri
cants de graisse, mais la graisse est un produit 
dont la fabrication est t rès-rapide dans une ma
chine spécialisée, laquelle n'a po in ta dé tourne r 
beaucoup de mat iè re première au profit d'autres 
produits qui en emploient davantage, tels les 
os et la viande. Plus ossus et plus charnus, les 
porcs f rançais travaillent d'abord à - p a r f a i r e 
leurs systèmes osseux et musculaire, lesquels, 
exigeant l 'emploi de ma té r i aux plus abondants, 
nécessitent aussi une élaborat ion plus lente et 
plus compliquée. Les races adipeuses qui croî
traient aussi lentement que des races charnues 
ne se comprendraient pas, physiologiquement 
parlant : les races charnues ne sauraient donc 
se développer en un laps de temps aussi court 
que les bêtes adipeuses. I l y a impossibilité 
physiologique. Si elles prennent plus tardive
ment et plus difficultueusemenl la graisse, c'est 
qu'elles ne peuvent consacrer que leur superflu 
à la fabrication ou à l'accumulation de cette der
nière. Les animaux au développement le plus 
tardif, toutes circonstances de l 'élevage égales 
d'ailleurs, sont ceux dont le volume des os est 
le plus cons idérab le . Les animaux qui s'ache
minent le plus p réc ip i t amment vers le terme 
de leur croissance sont ceux en qui domine 
le sys tème adipeux. Les bêtes charnues sont, 
sous le m ê m e rappor t , dans une situation 
intermédiaire . Eh bien, i l ne faut demander à 
chacun que ce qu' i l peut faire. I l serait absurde 
d'imposer aux races charnues d'aller aussi vite 

en besogne que les races adipeuses. Autant 
vaudrait infliger au chêne, par exemple, ia t â 
che de grandir et de grossir aussi rapidement 
que le peuplier; c'est contre nature. Entre la 
production de la viande et la production de la 
graisse, i l y a quelque chose d'analogue. Les 
bois d'essence dure ne poussent pas aussi v i 
vement que les bois d'essence tendre. 

Les races alimentaires ne doivent être ni 
trop ossues ni trop adipeuses. Cette dernière 
qualification appartient, en propre, aux races 
porcines les • plus perfectionnées » de l 'Angle
terre ; mais l'autre appartient en propre à celles 
dfes races françaises que l 'amélioration n'a pas 
encore touchées . Les races charnues sont celles 
qui , chez nous, réalisent, au plus haut degré , 
les desiderata de la consommation. Elles ne 
seront jamais aussi précoces que les bêtes adi 
peuses de l'Angleterre, mais elles coûteront tou
jours moins à mûr i r que nos races osseuses, 
beaucoup plus nombreuses dans le passé qu'elles 
ne le sont à l 'époque actuelle. Ajoutons que les 
races charnues sont de qualité bien supér ieure 
aux unes et aux autres. C'est donc vers ce point 
que doit ê t re menée toute notre population por
cine. Mais, atteint le but, qu'on se .garde de le 
dépasser . 

M . A . Sanson écrit t rès- judic ieusement ceci : 
« On a compris, sans aucun doute, que 
les avantages de la précocité, chez le porc, ne 
peuvent pas ê t re envisagés d'une façon ab
solue. Elle a deux écueils, l'un physiologique, 
l'autre économique, qui commandent de la mo
dére r à divers degrés . » Mais i l ajoute : 

« S'il s'agit de la production de la graisse, 
elle ne saurait, en principe, ê t re poussée trop 
loin. Plus l'animal est précoce, plus i l s'en
graisse facilement. Sans doute, jnais là se 
présentent , presque en m ê m e temps et au m ê m e 
degré , les deux écueils signalés, l 'un conduisant 
à l'affaiblissement successif de la fécondité jus
qu 'à sa complète extinction, l'autre communi
quant aux produits du porc, *< à sa viande, des 
qualités qui ne sont pas celles dont la plupart 
des consommateurs français font le plus grand 
cas... I l arrive donc un moment où la gymnas
tique fonctionnelle ne peut plus que faire dé
passer le but. Voilà qui est en contradiction 
flagrante* avec la proposition précédente : S'il 
s'agit de la production de graisse, la préco
cité ne saurait, en principe, être "poussée trop 
loin. 

L'auteur écrit encore : - Ce but une fois at
teint, i l convient de renoncer à l'usage de la 
gymnastique fonctionnelle, ou tout au moins de 
la modérer , en ne donnant aux jeunes animaux 
que la ration nécessaire pour leur faire attein
dre un développement égal à celui de leurs pa
rents. Les reproducteurs, dans tous les cas, ne 
doivent recevoir que la ration d'entretien. C'est 
ici l 'un des cas rares où i l soit permis de dire 

I que le mieux est l'ennemi du bien. » 
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M . Sanson se trompe; le mieux ne saurait 
ê t re ici l 'excès de nourriture, qui ne serait pas 
un bien, mais un mal. D'autre part, M . Sanson 
raisonne à faux. Quoi qu' i l fasse contre lu i , l 'a
nimal adipeux ne saurait qu 'ê t re gras ou souf
f r i r . Ce n'est pas en le privant de nourriture 
qu'on le rendra charnu. En l 'empêchant d'arri
ver jusqu 'à l 'obésité, on lu i conservera à un 
degré satisfaisant les facultés prolifiques, mais 
on ne changera passa nature; adipeux i l est, 
adipeux i 1 restera. Si c'est un mal qu' i l le devienne, 
— chez nous ceci ne saurait ê tre mis en doute, — 
i l faut s 'ar rê ter à temps dans la transformation 
des races charnues; i l faut surveiller avec soin 
l 'œuvre de l 'amélioration et savoir ne pas dé
passer ie but sous peine d'en perdre Je f ru i t . 

Ce qui fait les races adipeuses, qu'on Je sache 
bien, ce qui dét rui t les races charnues,, dans 
toutes les races, c'est l'emploi à la reproduc
tion de très-jeunes animaux dont le développe
ment a été p rématurément obtenu au moyen de 
nourritures molles et engraissantes. 

Le principe posé dans le livre de M . Heuzé — 
nourrir t rès-grassement les jeunes afin d'avan
cer le plus possible l'heure des mariages — est 
destructeur des races dites précoces ; mais chez 
celles-ci i l n'y a plus que lymphe et graisse. 

Pour moi, je dis à l'élevage sér ieux, à celui 
qui veut honnê tement fabriquer de la viande : 
n'appliquez pas à la reproduction des animaux 
aussi jeunes ou non achevés, et surtout quand vous 
les élèverez en vue de cette destination, ne les 
nourrissez pas comme on noarrit des bêtes à 
l'engrais, mais des animaux qu'on se propose 
de garder plus longtemps en vue d'une carr ière 
qui n'est jamais bien remplie par ceux qui ont le 
plus d'embonpoint. Bon coq ne fu t jamais gras, dit 
excellemment le proverbe. Le proverbe est de 
mise ic i . Que le verrat soit en chair, r jen de 
plus; dès qu' i l tourne à l 'obésité, r é fo rmez- le , 
quel que soit son âge ; l'âge n'y fait rien en véri té . 

Combien un verrat peut-il féconder de femelles? 
Les réponses à cette question, si simple en ap
parence, sont d'ordinaire bien vagues, mal ap
puyées souvent, et parfois contradictoires. 

« Ordinairement, dit M . Heuzé , un verrat 
d'un an ou un mâle de deux ans suffit pour 20 
ou 30 portières, » et une demi-page plus loin : 
« Les mâles de l 'espèce porcine sont très-prolifi
ques. I ls peuvent couvrir chaque jour de 3 à 5 
truies, selon leur âge et la nourriture qu'on leur 
donne. 

Ceci est à revoir év idemment , car ceci man
que de précision. I l est certain qu'on ne pour
rait donner ni 3 ni 5 femelles à un porcelet de 
7 à 8 mois ; i l est certain aussi que le verrat 
adulte le plus vigoureux et le mieux nourri ne 
pourrait féconder • chaque jour •> des femelles 
en si grand nombre. 

A u mot ÉTALON j ' a i formulé des principes 
plus rigoureux, et donné des conseils plus pra
tiques. Le lecteur peut aller les chercher là, car 

je ne saurais les répéter ici ou est parfaitement 
applicable le non bis in idem des Latins. 

Du reste, le mâle dont on n'abuse pas est 
presque toujours disposé à faire bon accueil à 
la femelle qui, e l le-même, est en bonne disposi
tion, et rarement i l trompe les espérances de 
fécondité qu'on a fondées sur son concours. 

La bonne manière consiste à les placer ensem
ble dans une loge séparée ou dans une cour spé
ciale dont rien ne vient troubler la t ranquil l i té , 
et à prolonger le tê te à tê te pendant une heure 
environ. 

En général , on n'y met pas tant de façons. En 
maintes circonstances, les choses se passent à'Ia 
housarde. J'ai dit ce qui est le mieux et laisse à 
chacun le soin de choisir sa méthode . 

Eug. GAYOT. 
V E R S A S O I E . (Sériciculture.) — On donne 

le nom de vers à soie aux chenilles qui ont la 
faculté de s'enfermer, au moment de leur méta
morphose, dans une enveloppe appelée cocon, 
laquelle est composée d'un fil replié sur lui-même 
en forme de pelotte creuse. 

Ce fil n'est autre chose que la soie qu'on est 
parvenu à dévider et à utiliser pour la confection 
des fils et des étoffes. 

A l'article INSECTES i l a été donné une descrip
t ion suffisante, au point de vue de l'histoire natu
relle, des différents é ta ts par lesquels passent les 
chenilles pour devenir des insectes parfaits, c'est-
à-d i re , pour la plupart d'entre elles, des papillons 
auxquels est réservée la tâche de conserver et 
de multiplier l'espèce» 

Nous rappellerons donc seulement que les évo
lutions deschenilles comprennent ; 1° l 'œuf, dont 
elles sortent ; 2° l 'état de chenille ou larve ; 3° l'é
tat de chrysalide; 4° l 'état parfai t , c 'est-à-dire 
le papillon, dans lequel se manifestent les sexes, 
et par suite la ponte des œ u f s dest inés à pe rpé 
tuer l 'espèce. 

Pendant longtemps on a désigné exclusivement 
sous le nom de vers à soie les chenilles qui 
se nourrissent des feuilles de différentes variétés 
du mûr ie r et que les naturalistes appellent boni' 
byx mort. 

Depuis quelques années on a cherché à intror 
duire en Europe plusieurs espèces de bombyx 
vivant sur d'autres plantes. Nous en parlerons; 
mais le bombyx mori, ou chenille du m û r i e r , 
étant la-seule espèce réel lement industrielle jus
qu 'à p r é s e n t , c'est cette chenille ou ce ver à soie 
dont nous donnerons une description suffisam
ment détaillée pour compléter l'histoire agricoledu 
ver à soie, déjà décr i te , à d'autres points de vue, 
aux articles MAGNANERIE, M Û R I E R et INSECTES. 

Bombyx mori, ou ver à soie proprement dit» 
Œufs de vers à soie. — Celui qui veut se l i 

vrer à l 'élevage des vers à soie doit se préoccuper 
avant tout du choix d'une bonne graine. On 
entend par là les œufs provenant d'une éduca
tion de l 'année précédente . 

Le mieux est de p répare r so i -même les oeufs, 
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dont on voudra élever les vers; maison ne peut 
avoir de bons œufs qu'autant qu'on a réussi com
plètement dans l 'éducation dont ils ont été la der
nière conséquence . 

Si donc on n'a pas réuss i complètement dans 
cette é d u c a t i o n , i l faut avoir recours aux œufs 
recueillis par un éduca teur plus heureux. Dans 
ce cas on peut acheter des cocons vivants à un 
éducateur et p répare r so i -même les œufs desti
nés à l 'éducation suivante. Cela vaut mieux que 
d'acheter de la graine toute fa i te , parce qu'en la 
préparant so i -même on a le moyen de faire dif
férentes él iminations qui contribuent à la bonne 
qualité du produit . 

Si l'on ne peut pas p répare r dès œufs avec les 
cocons de sa propre récolte ou de là récolte d'un 
voisin , on tâche de se procurer des œufs à une 
personne connue pour son intelligence et sa pro
bité. 

I l vaut mieux acheter les œufs sur toile ou 
sur papier, que détachés . On juge mieux de leur 
qualité. 

De bons œufs sont uniformes et non mêlés 
d'œufs blancs, jaunes, rougeàtres ou aplatis. 

I ls doivent ê t re également r épandus sur la 
toile et le papier, et non entassés par places. 

Les œufs des races jaunes ont une teinte jaune-
ve rdâ t r e . 

Les œufs des races blanches sont d'un gris 
d'ardoise. 

Les œufs des races à quatre mues sont sensi
blement plus gros que ceux des races à trois 

.mues. 
Les œufs des races qui n 'éclosent que l 'année 

suivante sont plus gros que ceux des races qui 
donnent des vers peu de temps après la ponte et 
qu'on désigne sous les noms de bi-voltini, tiré-
voltini, ou polyvoltini, et en f rançais sous le 
nom de races à éducat ions multiples. 

I l est bon d'acheter les œufs pendant la saison 
froide et de les conserver so i -même dans le lieu 
le plus frais dont on dispose. 

Si l'on étai t obligé de s'en procurer tardive
ment, i l faudrait s'assurer s'ils ne sont pas trop 
avancés, c 'est-à-dire s i , faute d'une bonne con
servation ou hivernage, on n'est pas exposé à 
voir naî tre les petits vers avant que les m û r i e r s 
présentent les feuilles nécêssaires à leur alimen
tation. 

Les œufs trop avancés sont plus blancs, et en 
les examinant avec attention on v o i t , à travers 
la coquille, la t ê te noire du petit ver. 

I l existe deux autres moyens de s'assurer, dans 
une certaine mesure, de la bonne qualité des 
œufs. 

On peut faire faire dans un des établ issements 
consacrés à cet usage, dès le mois de février et 
même de janvier, une petite éducation d'essai sur 
un échantillon de 100 œ u f s , avec les feuilles de 
mûrier obtenues dans des serres convenablement 
chauffées. 

Ces essais coûtent environ 20 f r . par échan

t i l lon. Leurs r é s u l t a t s , dont l'essayeur rend 
compte et que l'on peut d'ailleurs surveiller soi-
même , ont une grande valeur, sans être cepen
dant d'une 'certitude absolue. 

On a préconisé plus récemment une autre m é 
thode, qui consiste dans l 'examen, au moyen du 
microscope, de la matière liquide contenue dans 
l'œuf. Cette mat ière liquide ne doit laisser voir 
aucuq corps é t ranger , et notamment aucun de 
ces petits corps qu'on a appelés des corpuscules 
vibrants, et dont la présence est un signe de 
maladie. 

Si l'on n'est pas en mesure de faire soi -même 
cette é t u d e , on la confie à une personne exercée 
à ce genre de recherches. 

On doit sacrifier des œufs qui n'auraient pas 
donné de t rès-bons résultats à l'essai d'éducation 
p récoce , ou qui contiendraient des corpuscules. 

On do i t , autant que possible, soumettre aux 
essais prél iminaires même les œufs qu'on aurait 
préparés so i -même et dont on se croirait sû r , 
parce que, pendant l 'éducat ion, les verset les 
papillons peuvent avoir reçu le germe de mala
dies qui , en se développant postér ieurement , dé 
truiraient peut-être toute la provenance. 

On est dans l'usage d'estimer et de vendre les 
œufs par onces. L'once de graine est de 25 gram
mes, ou du poids d'une pièce de 5 f r . en argent. 
Une once d 'œufs en comporte de 40,000 à 44,000. 

Le prix de l'once de graine était autrefois de 
2 f r . 50 à 3 f r . ; elle est montée successivement à 
5, 10, 20 et m ê m e 40 francs. Depuis l'invasion 
de la maladie appelée gattine ou pébrine, la 
bonne graine s'est vendue jusqu 'à 1,000 f r . le 
kilogramme, c'est-à-dire 40 f r . l'once. 

L'expérience a démont ré qu'un kilogramme de 
bons cocons pouvait donner de 50 à 60 grammes 
d ' œ u f s , ou environ 2 onces. I l est donc évident 
qu'un éducateur- aura toujours un très-grand 
avantage à préparer lui-même ses œufs , quelque 
soit le prix auquel i l achèterai t de bons cocons, 
sans compter la sécuri té qu i en résulterai t pour 
lu i . 

Vers ou larves. — Quand la saison est assez 
avancée pour que les bourgeons de mûrier , pré
sentent quatre petites feuilles, on sort les œufs 
de la pièce f r a î c h e , dans laquelle on les a conser
vés , et on les soumet à une élévation progres
sive de tempéra ture , jusqu'à 20 à 25° centigrades, 
dans un petit atelier nommé chambre d'incuba
t ion. ( Voy. M A G N A N E R I E . ) 

Dans l'espace de 7 à 10 jours les œufs ont 
éprouvé divers changements de couleur et, enfin, 
on en voit sortir les petits vers, par une ouver
ture latérale, prat iquée à l 'un des bouts del 'œuf. 

Les petits vers paraissent alors noirs , comme 
leur t ê t e , ou plutôt comme leur bec, car c'est 
le bec qui affecte cette couleur ; i l est corné et 
brillant. Les vers ont environ 2 millimètres de 
longueur. 

Quand les vers naissants sont plus ou moins 
rouges, i l y a iieu de craindre qu'ils soient déjà 



595 V E R S A S O I E 596 

malades, et Ton doit s'assurer si ce té ta t persiste, 
afin de ne pas faire,- en pure perte, tous les frais 
d'une éducation. 

On peut encore, par p récau t ion , écraser quel
ques vers naissants et s'assurer si le liquide extrait 
de leur corps ne contient pas des corpuscules 
vibrants, signes de la maladie appelée pébrine. 

S'il en était ainsi , i l ne faudrait pas hés i t e r , et 
avoir recours à d'autres œufs . • 

On ne saurait apporter trop de soins à l'éle
vage des jeunes vers. On leur donnera de te 
feuille fine, s è c h e , coupée menue et souvent 
remplacée. Les bons éducateurs donnent un re
pas toutes les deux ou trois heures. 

On entretient dans l'atelier de 20 à 25 degrés 
centigrades de chaleur. Le temps qui s'écoule de
puis la naissance jusqu'à la première mue s'ap
pelle premier dge; i l est de cinq jours, quand la 
durée totale d e l à vie du ver à l 'état de chenille 
est de trente jours. 

Du quatr ième au cinquième jour le ver se p ré 
pare à changer de peau et de bec, c'est ce qu'on 
.appelle la mue. 11 cesse de manger, sa peau se 
r ide ; son bec se détache, et après 10 à 12 heures 
d ' immobil i té le ver quitte sa vieille peau , rete
nue par des fils de soie sous lesquels i l a eu soin 
de se glisser; Le bec noir, et t r è s -pe t i t , tombe 
et est remplacé par un bec beaucoup plus gros 
et blanc. Cette teinte disparaî t bientôt et le 
deuxième bec devient aussi noir que le premier. 
Le ver recommence à manger. 

Le deuxième â g e , c'est-à-dire le temps qui s 'é
coule entre la première et la seconde mue, dure 
quatre jours. Dans cette période de temps le ver 
a considérablement grossi. 

Le troisième âge est d'environ six jours. 
Le quatr ième est aussi de six jours. E n f i n , 

après la quat r ième mue , le ver qui a pu acqué
r i r une longueur de 8 et m ê m e de 9 à 10 centi
m è t r e s , pour certaines races, et un poids de 3 à 
5 grammes, et même de 6 à 7 grammes, le ver 
prend un aspect tout particulier à mesure qu ' i l 
approche du moment où i l ne mangera plus du 
tout. 

L a peau devient transparente et l'animal tout 
entier a une teinte jaune, analogue à celle d'un 
grain de chasselas m û r ; c'est ce qui fait dire 
alors que les vers sont mûrs. 

Le ver se débarrasse de ses derniers exc ré 
ments liquides et solides, et se dispose pour la 
métamorphose propre à ' s a nature. 

A cet effet i l se met à la recherche d'une place 
convenable pour établir le cocon dans lequel i l 
doit se renfermer/ 

Quelques brins de b r u y è r e , de bouleau ou de 
colza, l'angle d'un châssis ou d'un mur lui con
viennent parfaitement. 

I l y fixe d'abord quelques gros fils de soie Re 
présentant en quelque sorte la charpente qui doit 
soutenir son édifice; puis dans le centre de cette 
charpente i l commence son cocon, en jetant 
autour de lui son fil de soie, qu ' i l façonne avec 

son bec et ses pattes de manière à former une 
pelotte creuse. I l en augmente peu à peu l'épais
seur, jusqu ' à ce qu'i l ait consacré à ce travail 
toute la soie qu ' i l avait a c c u m u l é e , pendant son 
existence à l'état île ver, dans les deux réservoirs 
destinés à contenir cette précieuse mat ière . 

Le travail de la formation du cocon dure de 
3 à 4 jours. 

Dans cet espacede temps le ver rejette par son 
bec un fil dont la longueur n'est pas moindre de 
1,500 m è t r e s ; i l est fo rmé de deux fils réunis 
par une matière glutineuse appelée grès. 

Le quatr ième ou lecinquième jour , le ver ayant 
cessé de filer, i l se fai t une nouvelle transforma
tion. 

Papillons. — Sous la peau du ver apparaît 
celle de la chrysalide, et peu de temps après la 
peau du ver est rejetée et la chrysalide apparaît , 
blanche d 'abord, mais bientôt d'un rouge brun 
qui persiste en se fonçant de plus en plus jus
qu ' à la naissance du papillon. 

En général c'est au bout de 18 à 20 jours, à 
partir du moment où le ver a commencé son co
con , que les papillons sortent du cocon. 

Pour y parvenir, le papillon qui s'est développé 
sous la peau d e l à chrysalide, brise celle-ci par 
quelques efforts, et se trouve libre dans le cocon, 
la tête tournée du côté du plus petit bout du co
con. 

Sur ce petit bout, dont la surface intérieure lui 
fait face, le papillon projette une sorte de salive 
qui a la singulière propr ié té de ramollir et de 
désagréger les replis du fil de soie qui adhèrent 
fortement entre eux. 

Le papillon profite de ce ramollissement. Avec 
sa tête et ses pattes i l écar te les replis du fil de 
soie et finit par pratiquer une ouverture par la
quelle i l peut sortir. I l s'accroche aux corps envi
ronnants et quitte enfin sa prison. 

A ce moment le papillon est tout humide. Les 
ailes et lesantennes sont repliées sur elles-mêmes. 
I l les développe et s'accroche, autant que pos
sible verticalement, de man iè re que son corps 
soit pendant. 

Bientôt le papillon est ent ièrement développé 
et sec. 

A ce moment on distingue le sexe. 
Le papillon mâle est sensiblement plus petit 

et plus coloré. I l s'agite, cherche à voler et se 
met en quête d'une femelle. 

Le papillon femelle est beaucoup plus gros, 
surtout par son abdomen déjà gonflé par les œufs. 
I l est l o u r d , peu agile et moins coloré. La nais
sance des papillons n'a pas lieu à toutes les heu
res du jour . C'est le mat in , pendant l'es trois à 
quatre heures qui suivent le lever du soleil, 
qu'on les voit appara î t re . 

Les papillons, peu de temps a p r è s leur nais
sance , ont une évacuat ion composée d'un liquide 
rougeât re et épais . C'est ce qui reste de la trans
formation de la chenille en papillon. 

Souvent, sans attendre m ê m e que cette éva-
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cuation s'effectue, les mâles recherchent les i 
femelles et l'accouplement a l ieu; mais dans une 1 

éducation bien conduite , on a eu soin de séparer 
les sexes, en mettant de côté les cocons femelles 
qui sont les plus lourds. On ne rapproche alors 
les papillons des deux sexes q u ' a p r è s le rejet i 
de la liqueur rousse. I 

L'union des sexes peut ê t re t r è s - l o n g u e ; mais f 
on est dans l'usage de l 'abréger et de séparer les j 
papillons environ 12 heures après qu'ellea eu lieu. I 

Cette séparat ion doit ê t re opérée avec précau- j 
t ion , surtout à l 'égard de la femelle. 

On s'est assuré que le m ê m e mâle peut fécon- j 
der plusieurs femelles. En conséquence on garde } 
les mâles bien sains et bien vigoureux, pour les • 
femelles qui naî t ra ient tardivement. t 

Aussitôt que la femelle est libre elle se p répare 
à pondre. 

A cet effet elle recherche une place convenable 
au moyen d'organes particuliers qui lu i tiennent 
lieu de queue. I ls ont la forme d'un trèlle garni 
de poils. 

Quand la femelle a t rouvé une place couvena-
ble, elle expulse un à un les œufs contenus dans 
l'organe qui les renferme. 

On fait pondre les papillonnes, soit sur des 
papiers grossiers, soit sur des toiles. 
' "Les œ u f s , au moment de leur apparition, sont 
recouverts d'un liquide visqueux qui les fait a d h é 
rer au corps sur lequel ils sont déposés. 

Le femelle é v i t e , autant que possible, d'accu
muler ses œ u f s ; elle les range avec méthode les 
uns à côté des autres sur une seule couche. 

La ponte se prolonge pendant quelques heures, 
puis s ' açrê tee t n'est reprise que le lendemain. 

Elle dure ainsi pendant trois jours environ; 
mais i l y a une t rès -g rande différence entre le 
nombre des œufs pondus le premier, le second 
et le troisième jour . 

En général les huit à neuf dixièmes des œufs 
sont pondus pendant les premières douze heures. 
Le reste est déposé le deux ième j o u r ; la ponte 
du troisième jour est insignifiante. 

Le nombre des œufs est variable. On en compte 
de 300 à 700 par femelle; rarement plus ou > 
moins. 

Quand les papillons mâles et femelles ont ac
compli leur t â c h e , ils dépér issent rapidement et 
la mort arrive vers le s ixième jour . En effet, les 
papillons du ver à soie sont dépourvus des or
ganes nécessaires à l 'alimentation; il« ne peuvent 
prendre aucune nourriture pendant leur courte : 
existence. 

Au moment de la ponte les œufs sont de cou
leur jaune-jonquille. Cette couleur prend de f i n - ' 
tensité et passe bientôt au gris j aunâ t re ou gris j 
bleuâtre, suivant qu'onaune race à cocons jau
nes ou à cocons blancs. 

La couleur des œufs ne change p lus , jusqu'au 
moment où ils doivent donner naissance à de 
petits vers, c ' e s t -à -d i re jusqu'au printemps sui
vant. 

La conservation des œufs exige des soins par
ticuliers. 

Qu'ils soient déposés sur papier ou sur to i l e , 
i l convient de suspendre ces papiers ou ces t o i 
les à l 'envers, c ' es t -à -d i re les œufs en dessous, 
sur des fils de fer tendus dans une pièce fraî
che. Ils sont ainsi à i abri des atteintes des sou
ris . 

Les œufs peuvent supporter sans altération les 
plus grands froids ; mais quand la t empéra tu re 
ambiante s'élève, i l convient de les en dé f end re , 
dans la crainte que lever ne naisse avant la feuille 
qui doit le nourrir . A cet effet on déposera les 
œufs dans le lieu le plus f ro id dont on pourra 
disposer, jusqu'au moment où la nourriture des 
jeunes vers sera assurée . 

On prend le poids des œufs déposés sur du 
papier ou sur une to i le , en faisant la tare de ce 
papier ou de cette toile avec des morceaux de 
l'un ou l'autre de la m ê m e dimension. 

Éducation industrielle. — Nous devons don
ner maintenant les principaux é léments d'une 
éducation industrielle, en prenant pour base l'é
levage des vers d'une once d 'œufs de 25 grammes. 

I l faudra disposer d'une surface de claies, 
toi les , ou tables de 30 mèt res car rés environ. 

On devra s'assurer de la récolte de près de 
1,000 kilogrammes de feuilles de mûr ie r . 

I l ne faudra pas moins de trois personnes pour 
le service des vers au cinquième âge . 

On aura préparé des tables convenables et des 
filets en papiers percés ou en chanvre, ou coton, 
en quant i té double de la surface des tables. 

Le nombre des repas devra ê t re propor t ionné 
à l 'appétit Ides vers. Celui-ci est sous la dépen
dance de la t e m p é r a t u r e . En général on donnera 
au moins de 6 à 8 repas dans les premiers âges ; 
pas moins de 4 au cinquième. 

On aura fait provision de b r u y è r e , de colza, 
ou de bouleau pour ramer les vers ; c 'est-à-dire 
pour leur présenter les appuis nécessaires à la 
confection du cocon. 

Les bons éduca teurs donnent à leur élevage 
une durée moyenne. Cette du rée est subordon
née à la t e m p é r a t u r e , laquelle entra îne une ali
mentation plus ou moins f réquente . 

L 'expérience apprend qu'une durée de 30 jours, 
à partir de la naissance des vers jusqu ' à la 
m o n t é e , est une durée convenable. 

Quand les vers ont achevé leurs cocons, on 
les laisse encore deux ou trois jours dans les 
balajs; puis on les enlève et on les pèse. 
^Suivant la force de la. race, on peut obtenir 

d'une once d 'œufs jusqu 'à 60 kilogrammes de 
cocons pesés f rais ; mais ce produit est un maxi
mum. 

Les .éduca teurs soigneux font sur leur récolte 
le choix des plus beaux cocons pour la prépara
tion des amfs destinés à l 'éducation de l 'année 
suivante. Us vendent le surplus, le plus tôt pos
sible, parce que les cocons perdent deleur poids 
à mesure que s'opère le travail de la transfor-
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mation du ver en chrysalide, puis en papillon. 
Le prix des cocons est fort variable, non-seu

lement d 'année en a n n é e , maisaussi suivant leur 
quali té. I l est donc impossible d'en parler i c i . 

Nous ne dirons rien non plus des frais d'une 
éducation. Us varient à l ' inf ini . I l suffira de faire 
remarquer que les bénéfices de cette industrie 
sont attestés par la grande extension qu'elle a 
prise. Ces bénéfices sont d'ailleurs d'autant plus 
grands que le travail a été exécuté par la famille 
du cultivateur, propriétaire des mûr i e r s . 

On donne le nom de magnaniers aux per
sonnes qui s'adonnent à l 'éducation des vers à 
soie. 

Quelques magnaniers procèdent e u x - m ê m e s à 
la filature ou dévidage de leurs cocons, soit par 
les soins de leurs familles, soit par ceux d'ou
vr ières ou lileuses à la journée ; mais les soies 
grèges qu'on obtient a ins i , et qui prennent sur 
les marchés le nom de paquetailles, n'ont ja
mais la valeur des soies de fabriques ou fila
tures d'ordre. 

En générai i l est préférable de vendre ses co
cons et d'éviter par là les soucis et les chances 
d'une filature de ménage plus ou moins im
parfaite. 

La description détaillée des pratiques d'une 
éducation industrielle de vers à soie exigerait des 
développements qui dépasseraient les bornes 
qui nous sont imposées , nous avons dû nous 
renfermer dans les générali tés. 

Bombyx cynthia. — C'est en 1858 que ce ver à 
soie a été réellement introduit en Europe. U est 
indigène en Chine; i l se nourrit des feuilles du 
ricin et surtout de celles de l'ailante. En Asie 
on en fait une soie brune qui est connue sous le 
nom de toussa. Elle est d e l à nature de ce qu'on 
appelle en Europe la fantaisie oxxfiloselle. L 'é 
levage de cette espèce de vers à soie n'a point 
encore pris en Occident une grande extension. 

Le bombyx cynthia est un ver sauvage qui 
n'a pu encore ê t r e soumis alix procédés d'é
ducation usités pour le ver à soie du mûr i e r . 

Bombyx yama-maï. — Ce ver à soie se nourrit 
des feuilles de différentes variétés de e h ê n e . U 
vient aussi de la Chine, d'où i l a été introduit en 
Europe en 1861. 

Son cocon a beaucoup d'analogie avec celui 
du ver à soie du m û r i e r ; mais le ver n'a pu 
encore ê t re réduit à l 'état domestique comme le 
bombyx mori; c'est un ver sauvage qu'i l faut 
élever en plein air sur les arbres. 

On fonde de grandes espérances s u r l a p r ô p a -
tion de ce ver, dont le cocon peut donner de la 
soie g r é g e , grosse, mais t rès-forte . 

ROBINET. 
V E R S D E T E R R E . (Zool. appl.) — Les vers 

de terre ou lombrics appartiennent à cette 
classe d 'êtres infér ieurs appelés annélides, c'est* 
à-dire formés d'anneaux. Leur corps très-allongé, 
arrondi, te rminé en pointe aux deux ex t rémi 
tés, est en effet composé d'environ cent vingt 

anneaux, reliés entre eux par quatre bandes de 
muscles qui s 'étendent sur toute la longueur. 
Chacun de ces anneaux porte en dessous huit 
soies courtes, roides, .crochues et dirigées en 
a r r i è r e ; ce sont leurs organes de progression. 
Leur bouche est formée de deux lèvres dont 
la supér ieure , prolongée en avant en forme de 
trompe, sert à l'animal pour creuser les trous 
dans lesquels i l se* retire. Vers le tiers antérieur 
du corps, on remarque un bourrelet saillant et 
rougeâ t re ; c'est là que sont situés les organes 
de la génération. Les lombrics sont hermaphro
dites, mais i ls s'accouplent et se fécondent mu
tuellement; ils produisent des œufs à coque 
cornée, de forme ovalaire, qui ne renferment; 
qu'un ou deux petits. — C'est dans les lieux 
humides, dans les terres argileuses, que vivent 
principalement les lombrics, et ils sont très-ré
pandus. Leur lèvre supér ieure , qu'ils contractent 
de manière à s'en servir comme d'une vril le, 
leur sert pour creuser des trous dans le terrain 
peu résistant où ils se retirent. Ce t rou, espèce 
de galerie courbe, a ordinairement deux issues; 
par l'une l'animal entre, par l'autre i l sort, et la 
première lu i sert également pour rejeter au 
dehors les matières qu ' i l a avalées en creusant. 
C'est en sillonnant ainsi la terre dans tous les 
sens qu'ils cherchent leur nourriture, qui parait 
ne se composer que d'humus plus ou moins 
mélangé de mat ières végétales ou animales. A 
leur tour les lombrics deviennent la proie d'un 
assez grand nombre d'animaux ; les poissons, 
comme on sait, en sont t rès-fr iands, aussi les 
pécheurs les emploient-ils comme a p p â t ; beau
coup d'oiseaux et plusieurs mammifè res , tels que 
la taupe, en font aussi leur nourriture. — Les 
jardiniers et les cultivateurs dét ru isent à l'envi 
les lombrics, qu'ils considèrent comme nuisibles; 
mais c'est à tort , selon nous, car cet animal, 
en apparence infime, remplit peut-êt re un rôle 
plus important qu'on ne le croit généralement 
dans l 'économie de la nature. Au printemps, 
surtout si l'hiver a été doux, d i t M . Eugène 
Robert, les plates-bandes des jardins non re
tournées , ainsi que les gazons et les prairies, sont 
l i t téralement couverts de ce que l'on pourrait 
prendre pour des mat ières excrémentitielles re
jetées par les lombrics, et cependant ce n'est que 
de l'humus puisé profondément flar le ver et qui 
n'a, pour ainsi dire, fait que traverser son tube 
intestinal droit . Dans ce passage rapide le ver 
de terre n'a pu en extraire que t rès peu de sucs 
propres à la nourriture. Qui ne voit tout.de 
suite que ce travail de mineur, répété à l 'infini, 
a pour effet inévitable de fertiliser les terres l i 
vrées à e l les -mêmes , non cultivées ? N'est-il pas 
évident que, en ramenant sans cesse à la sur
face du sol les engrais qui sont descendus trop 
bas pour agir sur les racines des plantes, les 
lombrics font préc isément ce que l'on cherche 
à obtenir avec la houe, la bêche ou m ê m e la 
charme? Comme on voit , ils recouvrent unifor-
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mément les champs d'une couche de bonne l 
terre végétale, souvent t rès-r iche en humus. Le ! 
naturaliste D a r w i n assure qu'un cl\amp m a r n é j 
a été recouvert en 80 ans par le travail des j 
lombrics d'une couche de terre ayant en moyenne 
une épaisseur de 32 cen t imè t res . 

En fouillant ainsi la terre, en la criblant d'une 
foule de galeries, les lombrics font ce que l'on 
ne saurait atteindre avec n'importe quel instru
ment, ils drainent le sol comme s'il s'agissait 
de favoriser l'absorption des eaux ou de faire 
pénétrer l 'air dans les couches les plus profon
des du sol arable. Ainsi donc le lombric draine 
et cultive la terre, et ce serait méconna î t re sin
gulièrement les services qu ' i l nous rend que de 
chercher à le dé t ru i r e : les taupes dans les prai
ries et les bois, ainsi que les merles, n'en font 
déjà qu'une trop grande consommation. Somme 
toute, nous mettrons le lombric ou ver d é t e r r e 
au premier rang parmi les animaux utiles à l'a
griculture. J. PIZZETTA. 

V E R S E . (Agric.) — Lorsqu'au printemps, 
sous l'influence d'un sol fertile et d'une tempé
rature douce, certaines plantes herbacées ac

q u i è r e n t un développement vigoureux, elles s'in
clinent souvent, sous leur propre poids, surtout 
si la saison est humide. Si cette inclinaison 

I dépasse certaines limites et qu'elle approche de 
l'horizontale, on dit que la plante a versé. 

La verse peut ê t re spontanée, c 'est-à-dire 
avoir lieu sous le propre poids des plantes, sans 
l'intervention des pluies ou du vent qui déter 
minent le plus souvent cette calamité de l 'agri
culture intensive. 

La verse peut ê t re accidentelle, c 'est-à-dire 
être le résul ta t d'une pluie plus ou moins abon
dante, qui vient augmenter momen tanémen t le 

f- poids de la plante, ou d'un coup de vent, comme 
• i l n'en règne que trop souvent pendant Jes 

orages, qui ajoute l'effet de sa pression au poids 
de la plante surchargée déjà par la pluie et par 
sa luxuriante végéta t ion. 

Les effets de la verse peuvent être plus ou 
moins désas t reux , suivant l 'époque à laquelle 
elle a lieu, et suivant que la courbure de la 
tige est plus ou moins brusque, et par suite 
gêne plus ou moins la circulation de la sève 
dans la plante. 

Les plantes cul t ivées qui sont les plus expo
sées à la verse appartiennent ordinairement aux 
deux grandes familles botaniques des légumi
neuses et des g raminées . 

I I suffit de citer, parmi les p remiè res , les 
pois, vesces, t rèf les , sainfoin, luzerne, et parmi 
les graminées , les prairies naturelles et la plu
part de nos céréales , pour donner, en quelques 
mots, une idée de l'importance de la question 
qui nous occupe. 

Avant de nous demander quelles peuvent 
être les causes de la verse, et s'il existe quelque 
moyen de la préveni r ou d'en a t ténuer les effets, 
i l ne sera pas hors de propos de faire une 

revue sommaire des principaux points de la 
question. 

Peut-on attribuer, d'une manière générale, la 
verse spontanée à une insuffisance de substances 
minérales dans les plantes, et faire jouer à ces 
mat ières un rôle analogue à celui que joue la 
substance des os dans les animaux ver tébrés ? 

S'il en était ainsi, les végétaux qui résistent 
le mieux à la verse devraient ê t re riches en 
substances minérales . Or s'il est un fait bien 
établi, c'est que les arbres et les arbustes, qui 
ne versent pas, sont généralement moins riches 
en substances minérales et donnent beaucoup 
moins de cendres, par kilogramme de matière 
brute et sèche, que les plantes herbacées, qui re
doutent la verse. 

La tige grêle et relativement t rès- longue de 
plusieurs de nos légumineuses cultivées (vesces, 
pois, etc.) ne leur permet guère de se tenir de
bout ; aussi plusieurs d'entre elles sont-elles, 
comme les pois, munies de vrilles destinées 
par la nature à leur permettre de s'attacher à 
d'autres plantes plus rigides que nous rempla
çons souvent par des rames. D'autres, comme 
le haricot, enroulent naturellement leurs tiges 
autour d'autres plantes et sont souvent soutenues 
par des rames, lorsque leurs tiges ont de grandes 
dimensions. D'autres enfin, comme le trèfle, le 
sainfoin et la luzerne, subissent le sort des gra
minées de nos prairies naturelles ou de nos cé
réales communes (blé, seigle, avoine, etc.). 

On demande actuellement tant de choses à la 
chimie, que nous ne devons pas ê t re étonnés qu'on 
ait essayé, cette fois encore, de lui faire quelques 
emprunts au profit de l'agriculture, pour tâcher 
d'expliquer les causes de la verse en général et 
surtout d'expliquer celles de la verse des céréales 
qui constituent l'une des bases fondamentales de 
l'alimentation des peuples civilisés. 

Après avoir accusé successivement, ou m ê m e 
s imul tanément , le sol, les engrais employés, 
ou la nature propre de la variété cultivée, on a 
reconnu qu' i l existe, dans les cendres de la 
paille des céréales, une proportion considérable 
de silice. Habitué qu'on est à penser que la 
nature n'a rien fait d'inutile, on a fait divers 
rapprochements; on a reconnu d'abord que la 
silice donne de la dure té et de là rigidité aux 
substances ou aux organes végétaux qui en 
contiennent en proportions un peu considéra
bles (1). En comparant aux dimensions d'une 
tige de blé le poids de ses feuilles et d'un lourd 
épi bien fourni , on s'est demandé si cette abon
dance de silice que renferme la paille n'avait 

(1) C'est particulièrement dans la cuticule, ou dans 
les couches épidermiques des graminées, que se trouve 
accumulée la silice : cette .accumulation est quelquefois 
tellement considérable que les instruments destinés à 
battre les céréales ou à couper la paille en sont rapi
dement usés. 

Les feuilles de certaines plantes sont rendues assez 
dures, par la présence de la silice, pour qu'on puisse 
s'en servir pour polir le bois et môme les métaux» 
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pas pour but de donner à la tige du blé une 
force et une rigidité suffisantes. 

D'inductions en inductions, on s'est t rouvé 
amené à penser que le blé serait sans doute 
d'autant moins exposé à verser que sa paille 
serait plus riche en silice; de là l'idée de cher
cher, par tous les moyens possibles, à fournir au 
sol de la silice plus ou moins soluble, plus ou 
moins facilement assimilable. 

C'est ainsi que nous-avons vu apparaî t re , i l 
y a environ quinze ou dix-huit ans, l'engrais 
de M . de Sussex, dans lequel abondait la silice 
gélatineuse. 

C'est encore sur celte m ê m e idée qu'est en 
partie fondé l 'emploi du feldspath en poudre, 
plus ou moins désagrégé sous les influences 
a tmosphér iques , etc... 

Je me permettrai de faire, au sujet de cette 
interprétat ion des résultats de l'analyse chimi
que, une observation dont la véri té ne se mani
feste que trop souvent dans la pratique. Une 
analyse peut être rigoureusement exacte, i r r é 
prochable en elle-même, et donner lieu, cepen
dant, à des interprélat ions Tautives, parce qu'on 
se sera placé .à un point de vue plus spécial 
que celui de l'analyste, dans , les applications 
qu'on fait de son travail, surtout si l'on doit se 
baser sur des résul tats moyens. 

Rien n'est plus trompeur qu'une moyenne, 
quand on en veut faire une application spéciale 
et d é t e r m i n é e , si cette moyenne est déduite de 
résul ta ts très-différents les uns des autres. La 
paille du blé, par exemple, se compose de par
ties t r è s -d ive r se s , telles que feuilles, nœuds, 
entre-nœuds, etc. La corn position moyenne d e l à 
paille entière peut différer beaucoup de la com
position chimique part iculière de chacune de ses 
parties, qui , d'ailleurs, doivent jouer des rôles 
distincts dans la rigidité de la tige. D'ailleurs i l 
est un fait brutal dont l'explication ne serait pas 
facile à donner, dans la théorie qui fa i t jouer 
un rôle si important à la silice dans la rigidité de 
la tige du blé : si l'analyse chimique a mon t ré 
que la silice est abondante dans la composition 
moyenne des cendres de la paille de blé , l'ana
lyse chimique a mont ré aussi qu'en général les 
blés qui ont le plus de chance de verser sont gé
néra lement ceux dont la paille contient le plus 
de silice. Faudrait-il conclure de là que la silice 
favorise la verse au lieu de l 'empêcher ? nous 
ne serions pas plus sage que ceux qui profes
sent l'opinion diamétra lement opposée. 

Faudrait-il en conclure que l'analyse chimique 
nous induit en erreur dans les deux cas? nous 
serions aussi peu raisonnable que si nous blâ
mions l'emploi des couteaux parce qu'un mala-
droit ou un imprudent se sera coupé en s'en 
servant maladroitement; 

Que faire alors? Examiner les choses d'un peu 
plus près et ne pas trop nous hâ te r de tirer des con
clusions particulières de faits t rès-généraux, ondes 
conclusions trop générales de faits particuliers. 

Âu lieu de considérer ia paille du blé dans 
son ensemble, examinons-en séparément les 
diverses parties : feuilles, nœuds , ent re-nœuds, 
et part iculièrement la partie qui , dans la verse, 
cède sous le poids de la plante qu'elle supporte. 

Prenons d'abord la paille à l 'époque de la ma
tur i té , et examinons-en les différentes parties 
en commençant par la partie supér ieure , immé
diatement au-dessous de l'épi : 

Proportion de silice par kilogramme de ma
tière sèche : 

Grammes* 
Partie supér ieure des tiges. 12,G 
Premiers e n t r e - n œ u d s . »>4 
Deuxièmes e n t r e - n œ u d s . 5,S 
Troisièmes e n t r e - n œ u d s . 5,7 
Quatr ièmes e n t r e - n œ u d s . 7,0 
Premières feuilles. 41,6 
Deuxièmes feuilles. 33,1 
Trois ièmes feuilles. 42,2 
Quat r ièmes feuilles. "51,6 
Cinquièmes feuilles. 75,7 
Premiers n œ u d s . 7,6 
Deuxièmes n œ u d s . 3,2 
Trois ièmes n œ u d s . 4,3 
Quatr ièmes n œ u d s . 6,2 
Cinquièmes n œ u d s . 6,0 

J'avais obtenu, une autre année , pour 
l'ensemble des feuilles. . 66,8 

Dans la partie supér ieure de tiges. 
Dans la partie inférieure formant l'ensem

15,0 Dans la partie supér ieure de tiges. 
Dans la partie inférieure formant l'ensem

ble des nœuds et entre nœuds réunis . 8,3 

U résu l te , de l'ensemble des données précé
dentes, que ces diverses parties de la paille 
peuvent ê t re placées dans l'ordre suivant, d'a
près leur plus grande richesse en silice : 

En première l igne; les feuilles ; en seconde 
ligne, et à une grande distance des feuilles J e s 
entre-nœuds; enf in , en t rois ième l i g n e f j f e 
n œ u d s , qui forment la partie de la paille la 
plus pauvre en silice, quoiqu'on ait bien sou
vent répété le contraire, sans doute parce qu'ils 
sont plus durs ou plus fermes que le reste de 
la tige. 

Nous pouvons préciser davantage ces diffé
rences, en disant : qu 'à poids égal les feuilles 
contiennent sept à huit fois plus de silice que 
les nœuds, et quatre à cinq fois plus que les 
entre-nœuds ; qu'en outre les en t re -nœuds les 
plus pauvres en silice sont ceux de la partie 
moyenne et de la partie infér ieure de la tige. 

Sur 100 parties de silice contenue dans la plante 
m ê m e , i l y en a ô5 dans les feuilles, 
un peu plus de 27 dans les épis entiers (1), 
environ 16 dans les e n t r e - n œ u d s , 
et seulement 1,5 dans les n œ u d s . 

C'est donc dans les feuilles, surtout, que se 

(1) La silice que contiennent les épis se trouve pres-
qu'entièrement dans les balles qui enveloppent le grain 
et dont la composition chimique diffère peu de celle 
des feuilles. 
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trouve accumulée la majeure partie de la silice i 
de la paille et non dans la tige proprement dite : 
on comprend alors comment on peut voir verser 
un blé dont la paille est plus riche en silice que 
celle d'un autre blé qui , dans des conditions 
analogues, ne versera pas. 

On objectera peut-ê t re qu ' i l ne s'agit pas de 
la répartition de la silice dans les différentes par
ties de la plante à l 'époque de sa m a t u r i t é , 
mais qu' i l importe de conna î t re cette répar t i 
tion un peu avant le moment de l 'épiage. 

Pour toute réponse j 'emprunterai à mes Études 
sur le développement du blé lès résul ta ts sui
vants, qui se rapportent à l 'époque critique dont 
il est question. En rapportant tous les nombres x 

au kilogramme de mat iè re complè tement pr ivée 
d'humidité, j ' a i t rouvé : 

De silice. 
Dans la partie supér ieure des tiges. 2» r , 6 
Dans les premiers en t re -nœuds . 4,6 
Dans les deux ièmes e n t r e - n œ u d s . 7,8 
Dans les troisièmes en t re -nœuds . 3,2 
Dans les qua t r ièmes e n t r e - n œ u d s . 5,2 
Dans les premières feuilles. 19,1 
Dans les deuxièmes feuilles. 24,6 
Dans les troisièmes feuilles. 26,2 
Dans les qua t r ièmes feuilles 30,4 
Dans les c inquièmes feuilles. 53,6 
Dans les premiers n œ u d s . 6,3 
Dansles deux ièmes n œ u d s . 5,9 
Dans les t rois ièmes n œ u d s . 5,9 
Dans les qua t r ièmes nœuds . 6,3 
Dans les c inquièmes n œ u d s . 9,9 

C'est-à-dire que, si les proportions de silice ne 
sont pas les mêmes que dans la paille m û r e , la 
répartition de cette substance s'y fait encore à 
peu près de la m ê m e manière entre les dif féren
tes parties de la tige -» si l 'on veut à toute force 
constater une différence, on trouvera, dans ce 

'tableau, que le bas de la tige (troisièmes et 
| Quatrièmes en t r e -nœuds ) est encore moins riche 

en silice qu 'à l 'époque de la ma tu r i t é . 
Dans un cas comme dans l'autre, on peut 

donc dire que la' partie de la plante qui est 
destinée à en supporter tout le poids est 
précisément celle qui contient le moins de 
cette silice que l'on croyait dest inée par la na
ture à donner au chaume du blé plus de force 
etde rigidité. 

I l est depuis longtemps reconnu que, toutes 
choses égales d'ailleurs, les blés les plus exposés 
à verser sont ceux chez lequels les feuilles ont 
acquis le plus grand déve loppement ; si l'on fait 
un rapprochement entre ce fait et ia plus grande 
accumulation de silice dans les feuilles, on ne 
sera plus surpris de voir que la paille d'un blé j 
versé soit souvent plus siliceuse que celle d'un ! 
blé qui aura mieux résisté aux mêmes causes de j 
verse 

I l est m ê m e assez curieux de penser que lors- | 
qu'on rogne, avant l 'épiage, les feuilles d un blé 

trop fort , on peut souvent prévenir la verse 
tout en privant la récoltfi d'une partie de 
la silice que contiendrait la paille, si elle 
rî'eût pas subi cette mutilation. Nous nous gar
derons bien d'en conclure que la diminution 
des chances de verse résul tera nécessairement 
d'une soustraction de silice réalisée par un moyen 
quelconque; nous nous bornerons à dire que, 
dans l'exemple préci té , la soustraction d'une 
partie des feuilles a d iminué les chances de 
verse, et nous laisserons la silice en dehors du 
débat . 

Les blés les plus feuillus sont habituelle
ment plus sujets à la verse pour deux raisons 
principales : la première , c'est que le pied de la 
tige, moins aéré , parce que les feuilles couvrent 
ent ièrement la terre, reste plus longtemps mou ; 
la seconde, c'est que les feuilles, plus dévelop
pées, sont, pour ces tiges molles, un fardeau 
plus lourd à supporter auquel viennent s'ajouter 
encore le poids de l'eau des pluies et la pres
sion du vent. 

Oh ne se fait pas toujours une idée bien nette 
du poids que peuvent avoir à supporter, dix à 
quinze jours avant l 'épiage, ou au moment de 
l'apparition des épis, les tiges d'une récolte de 
blé un peu vigoureuse, capable de produire 30 
à 35 hectolitres de grain. J'ai déterminé ce poids 
sur deux récoltes successives, dans deux champs 
différents et sur des blés qui n'ont nullement 
souffert de la verse en 1863 et en 1864. 

Kilogr. 
La première de ces récoltes pesait, par 

hectare, à l'état vert et frais 28,700 
Le poids des feuilles seules s'élevait à . . 12,800 
La seconde récolte pesait, à l'hectare 23,800 
Et les feuilles seules. io,300 

Prenons, si l'on veut, la moyenne des deux 
r é s u l t a t s ; nous trouverons ainsi, pour le poids 
de la récolte , telle qu'on l'obtiendrait en la 
fauchant pour fourrage : 

Kilogr. 
Récolte entière, verte et fraîche mais 

non humide 26,250 
Feuilles seules n,550 

J'ai constaté également qu'on peut estimer à 
32 pour 100 environ ou, en nombre rond, à un 
tiers, l'accroissement de poids subi par la récolte 
sous l'influence d'une pluie. L e ç o i d s total d'une 
récolte mouillée, comme celle dont i l est ici 
question, s 'élèverait donc à environ 35,000 ki lo
grammes. 

Essayons maintenant de calculer la part 
moyenne qui revient à chaque tige dans ce 
poids considérable à supporter. I l résu l te de 
mes recherches de 1863 qu'on peut évaluer à 
2,750,000 le nombre des tiges susceptibles d'épier, 
sur un hectare ; en faisant entre toutes ces tiges 
une égale répart i t ion du poids total que nous 
venons d'attribuer à la récolte ent ière , dans les 
conditions que nous avons admises, le pied de 
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chaque tige aurait à supporter environ 13 
grammes, : ainsi envisagé, ce poids ne paraî t 
pas très-considérable ; mais si nous roulons bien 
ne pas oublier que, parmi ces tiges, i l y en a 
bien un tiers dont le poids ne dépasse pas la 
moitié du poids des autres, nous aurons alors, 
pour le poids moyen de ces dernières , environ 
16 grammes. Comme le blé dont i l est ici ques
tion a résisté à la verse spontanée, i l semble 
permis d'admettre que les tiges de blé qui su
bissent la verse spontanée doivent avoir souvent 
un poids plus considérable encore. 

Enfin, si nous ne perdons pas de vue que la 
majeure partie de ce poids se trouve alors à un 
mèt re environ du pied de la plante, nous pour
rons comprendre que, lorsque ia tige se trouve 
déviée notablement de la verticale, la force qui 
tend à augmenter son inclinaison agit à l 'extré
mité d'un bras de levier t rès long avec une ef f i 
cacité de plus en plus grande. En augmentant 
l'inclinaison première , un vent m ê m e .modéré 
peut contribuer puissamment à la, verse, m ê m e 
en temps sec, au moment de l'épiage. 

De ce que la présence de la silice est souvent 
alors impuissante contre la verse,nous n'en devons 
pas conclure qu'elle ne puisse ou ne doive en 
rien contribuer à la rigidité de la paille ; tout ce 
qui existe dans la nature a probablement sa 
raison d ' ê t r e ; seulement, cette raison ne nous 
est pas toujours connue. 

Les feuilles des graminées , celles du blé en 
particulier, ont une forme spécia le ; elles se 
composent d'un limbe rubané qui flotte libre
ment dans l 'a tmosphère et d'une gaine allongée 
qui , partant du nœud correspondant, enveloppe 
la tige sur une longueur d'environ 10 à ^ c e n 
t i m è t r e s ; cette gaîne doit protéger la portion de 
tige qu'elle entoure, comme le fourreau d'une 
épée en protège la lame, et à ce point de vue 
la silice peut avoir, dans la feuille où elle s'ac
cumule, une influence ut i le; mais, dans les 
blés exposés à la verse, le limbe qui surcharge 
la tige par son poids a subi un accroissement 
considérable, tandis que la gaîne protectrice de 
la tige n'a pas sensiblement var ié dans ses d i 
mensions; l 'équilibre naturel tend donc à se 
rompre, par suite de cette luxuriante végétation, 
malgré la présence d'une plus forte proportion 
de silice dans l'ensemble de la plante. 

Mais, s'il ne^Semble plus guère permis d'avoir 
une aussi grande confiance dans l 'efficacité 
des engrais ou des amendements capables de 
fournir à-nos blés la silice soluble ou assimilable, 
en vue de donner à leurs tiges plus de rigidité, 
quels moyens, quels ingrédients chimiques pour
rait-on employer pour diminuer les chances de 
la verse ou pour en a t ténuer les effets? Je ne 
répondrai pas que les blés des terres maigres 
ont leur paille moins siliceuse et ne versent pres
que jamais, en donnant au cultivateur le con
seil de se placer dans de pareilles conditions : 
la question est trop grave pour qu'i l soit per- I 

mis d'y faire une réponse qui ait l'apparence 
d'une mauvaise plaisanterie. Cependant, i l est 
bien permis de 9e demander sér ieusement pour» 
quoi les chét ives récoltes craignent moins la 
verse que ces récoltes à pleine faux, qui sont 
tout à la fois l'orgueil et le souci du bon culti
vateur. 

Je ne voudrais pas, en faisant tomber une 
illusion, contribuer à en propager une autre; 
mais i l paraî t évident pour tout le monde que, 
moins ombragé par ses feuilles qui sont tout à 
la fois moins larges et moins longues, le pied de 
ces maigres tiges est mieux aéré , et, par suite, 
moins longtemps aqueux, plus tôt ferme, dur 

" et rés is tant . Si les exigences de notre agriculture 
moderne ne permettent plus de se placer, sous 
tous rapports, dans de pareilles conditions de 
production, i l est possible, du moins, de cher
cher à les imiter, sans nuire au rendement, en 
espaçant un peu plus les lignes et les tiges; 
cet espacement permettra une circulation d'air 
plus facile et plus active, qui , en diminuant 
l 'humidité de ces tiges, en augmentera la résis
tance .et la solidité. 

Un jour, p e u t - ê t r e , la science pourra trouver 
un spécifique plus énergique et plus efficace; J 
en attendant, cherchons à profiter des exemples 
qui nous sont offerts par la nature. % 

L'analyse chimique, avons-nous déjà dit, d ac
cord avec la pratique, nous apprend que c'est 
principalement dans la cuticule ou dans les 
couches épidermiques que se trouve accumulée 
la silice dans les plantes. 

Des analyses nombreuses et variées m'ont 
également appris que certaines autres substances 
minérales s'accumulent dans les feuiiles les plus 
anciennes de formation et les moins actives. 

Cette accumulation tardive ne semble-t-elle 
pas faire pressentir que, si les substances dont 
i l s'agit ont é té ou sont encore utiles à la plante, 
elles n'ont pas ou elles n'ont plus alors néces
sairement besoin d'y exister en aussi grande 
abondance?Est-il bien permis de se fonder sur 
une pareille accumulation, dans des organes 
ex té r ieurs dont la vie va s 'é teindre, dont elles 
finissent parfois par obstruer les vaisseaux sé-
veux, pour admettre la nécessité de l'interven
tion de ces substances en proportions considéra* 
bles, afin d'assurer la prospéri té de la végétation? 

* En un mot, pour restreindre la question à un 
seul de ses termes, i l est permis de se deman
der si la totalité de la silice qu'on trouve 
dans la paille du blé est d'une indispensable 
nécessité, ou si une partie de cette silice ne se
rait pas entraînée en quant i té surabondante par 
les alcalis (potasse et soude) avec lesquels elle 
se trouve habituellement combinée dans le sol (1). 

(0 Dans les arbres, V écorce et les feuilles sont beaucoup 
plus riches èn cendres que le bois ; ne semble-t-U pas 
permis dépenser que c'est dans ces parties de la plante, 
où s'effectue ta transpiration, que vont s'accumuler les 
substances minérales inutiles, celles dont la trop grande 

i quantité pourrait devenir nuisible ? 
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M- Gerber Keller a soumis récemment à l'a- i 
nalyse un t rès -grand nombre d'échantil lons de 
terrains des cantons jurassiques de la Suisse; 
dans plusieurs de ces échanti l lons, où le blé 
prospéra i t d'ailleurs parfaitement, i l y avait à 
peine 2 à 3 pour 100 de silice, et cette substance 
s'y trouvait à l 'état de fragments de quartz hyalin 
ou de quartz laiteux amorphe ayant depuis 
1/S de mill imètre jusqu ' à un mill imètre de 
diamètre, c 'est-à-dire peu propres à fournir au 
blé de la silice soluble en abondance. 

Je n'attacherai pas à ces faits une importance 
exagérée; la question qui nous occupe, et en gé
néral celles qui se rattachent aux substances in
dispensables, utiles ou indifférentes que l'ana
lyse peut faire découvr i r dans les plantes, sont 
des questions trop grosses et trop complexes 
pour être t ra i tées ic i d'une manière incidente. 
La seule observation sur laquelle j'insiste encore, 
c'est qu'on a dû s 'exagérer le rôle possible et 
probable de la silice dans la question de la verse 
des blés. 

11 est facile de comprendre que la plupart des 
observations qui viennent d 'être présentées au 
sujet du blé peuvent s'appliquer aux autres 
plantes herbacées susceptibles de verser. 

Les conséquence de la verse sont un peu 
différentes, suivant que la tige est plus ou moins 
inclinée, et qu'elle a subi, en s ' infléchissant, 
une courbure plus ou moins brusque, de nature 
à gêner plus ou moins complètement la circula
tion de la sève . 

Les conséquences de la verse varient encore, 
toutes choses égales d'ailleurs, suivant l 'époque , 
à j aque l l e elle a eu lieu, suivant le développe
ment qu'avait alors acquis la plante. 

Lorsque la verse est incomplète, qu'elle ne 
consiste qu'en une inclinaison de 45 à 60 degrés , 
n'entraînant pas le pliage brusque du pied de la 
tige, elle n'offre guère d'autre inconvénient que 
celui de rendre le fauchage de la récolte un peu 
plus diff ic i le ; souvent m ê m e la plante se relève 
en partie. Mais lorsque la plante est brusque
ment pliée à angle v i f , jusque dans la position 
horizontale, et qu'elle est couchée sur le sol, i l 
en résulte inévi tablement pour la paille une co
loration brune résul tant d'une al térat ion sensi
ble, surtout si la terre est humide. Cette paille 
est alors considérablement dépréciée, i l arrive 
encore souvent, alors, que les mauvaises herbes, 
et surtout le convolvulus des champs, s'y atta
chent énergiquement et maintiennent les tiges 
•couchées comme feu t rées , ce qui augmente 
encore les difficultés de la récol te . Une blé 
versé dans ces conditions, surtout si la verse a 
eu lieu sous l'influence d'un tourbillon orageux, 
ce qui arrive souvent, ne peut ê t re coupé avec 
la faux garnie, encore moins avec la moisson
neuse; la faucille seule ou mieux encore la 
sape flamande, peut en avoir raison. 

' Un autre inconvénient que présente le blé 
versé, au point de vue de son logement, c'est 

ENC. DE L'AGR. — T. XIII. 

qu'il tient beaucoup plus de place au tas que le 
blé droit. 

Le grain fourni par une pareille récolte 
laisse beaucoup à désirer sous le rapport de la 
qua l i t é ; i l est d'autant plus défec tueux, toutes 
choses égales d'ailleurs, que. la verse a eu lieu 
plus t ô t . On comprend aisément, d'une manière 
générale, que l'épi d'une tige de blé brusquement 
coudée à son pied, ne puisse plus recevoir que 
très-difficilement par la racine les éléments que 
le sol peut et doit lui fourni r ; mais on peut se 
demander comment le grain peut arriver à sa 
matur i t é et avoir assez souvent une qualité pas
sable, quand la verse a eu lieu une huitaine de 
jours après la floraison. 

Pour nous rendre compte de ce dernier fait, 
i l est indispensable de nous reporter à l 'étude 
de la composition de la tige à diverses époques 
de sa v ie ; c'est ce qye nous allons faire som
mairement. J'ai t r ouvé , dans diverses séries de 
recherches sur le développement du blé, aux 
principales époques de sa végétation ( l ) , des ré
sultats que je vais essayer de r é sumer br iève
ment. Pour rendre les résul ta ts plus compara
bles, je les ai tous rappor tés au poids de la 
plante supposée complètement privée d 'humi
di té . 

Le 3 j u i n , au moment de l'épiage : 
kilogr. 

Poids des épis par hectare 250 
— des feuilles par hectare « 1749 
— des nœuds par hectare 190 
— des entre-nœuds par hectare 791 
— de la partie supérieure des tiges.. 22 

Poids total de la r é c o l t e — . . . 3002 

Le 22 juin, après la floraison : 
kilogr. 

Poids des épis par hectare. 917 
— des feuilles par hectare 1956 
— des nœuds par hectare 308 
— des entre-nœuds par hectare 2238 
— de la partie supérieure des tiges.. 634 

Poids total de la récolte 6053 

Le 25 juillet, au moment de la moisson : 

Poids des épis par hectare 2540 
— des feuilles par hectare 1255 
— des nœuds par hectare 259 
— des entre-nœuds par hectare 1822 
— de la partie supérieure des tiges.. 567 

Poids total de la récolte 6U3 

La plante, à la première de ces trois époques, 
n'avait encore atteint que la moitié du poids 
réel (en matière sèche bien entendu) auquel elle 
devait parvenir, mais au 22 j u i n , c ' es t -à -d i re 
plus d'un mois avant sa matu r i t é , elle possé
dait, en bloc, la totalité des principes qu'on y 
devait retrouver au moment de la réco l te ; seu-

(1J Voir, pour plus de détails, mes Études théoriques 
et pratiques d'agronomie et de physiologie végétale, 
tome 111. 
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lement, ces principes n'étaient pas distr ibués ni 
élaborés de la môme manière . 

Si, au lieu de ne considérer que le poids brut , 
nous comparons, à ces m ê m e s époques, la r é 
partition et la quanti té des substances qui jouent 
un rôle considérable dans la vie de la plante, 
l'azote, l'acide phosphorique et la potasse, par 
exemple, voici ce qu'on trouve, d 'après les 
mêmes recherches, toujours pour un hectare. 

AZOTE. 
3 juin. 22 juin. 25 juillet. 

kil. kil. kil. 
JÊpis.. 9.05 17.10 51.33 
Partie supérieure des tiges. 0.66 WMO 3.45 
Feuilles 44.40 42.68 16.29 
Nœuds 4.80 4.17 1.71 
Entre-nœuds 9.47 21.41 6.91 

Récolte en t iè re . . . 68.38 95.85 79.69 

ACIDE PHOSPHORIQUE. 
kil. kil. kil. 

Épis ! 2.45 4.33 10.88 
Partie supérieure des tiges. 0 20 2.97 0.67 
Feuilles 5.84 6.40 ï.15 
Nœuds 0.92 I . I M 0.45 
Ent re -nœuds . 4.23 6.25 3.17 

Récolte ent ière?. . 11.62 21.13 16.32 

POTASSE. 
kil. kil. kil. 

Épis 4.43 4.25 13.79 
Partie supérieure des tiges. 0.43 6.24 1.37 
Feuille n.48 8.67 0.96 
Nœuds 3.77 4.41 4.05 
Entre-nœuds 3.23 8.56 4.55 

Récolte en t i è re . . . 23.34 32.13 24.75 

Il résulte de l'ensemble de ces documents 
que si, au moment de l 'épiage, la plante ne 
contient pas encore la totalité de l'azote, de 
l'acide phosphorique et de la potasse qu'on y 
doit trouver à l 'époque de la moisson, elle con
tient déjà plus des deux tiers de l'acide phos
phorique et plus des 7 hui t ièmes de l'azote et 
de la potasse. Peu après la floraison, et environ 
5 semaines avant la ma tu r i t é , ces m ê m e s subs
tances s'y trouvent au grand complet (1). 

Si la verse n'a lieu qu 'à la f in de la floraison, 
pour peu que la plante conserve encore assez de 
vitalité pour favoriser le transport intérieur de 
ses propres éléments constitutifs, i l n'est pas 
impossible, théor iquement , que la récolte donne 
encore un résul ta t presque satisfaisant, au point 
de vue de la quant i té . 

Au lieu d'examiner la récolte dans son ensem
ble, considérons maintenant le grain à part, afin 
de voir dans quelles limites pourraient ê t re 
prévues , à son égard, les conséquences de la 
verse, suivant l 'époque à laquelle elle a eu lieu. 

J'ai dé terminé avec soin, à l'état de complète 

(1) Elles s'y trouvent même en plus grande abondance 
qu'au moment de la récolte; la différence pcutêtre at
tribuée aux pertes résultant de la chute ou de l'altéra
tion d'une partie des feuilles. 

siccité, le poids du grain, à diverses époques; 
pour une m ê m e récolte, rappor tée à l'hectare, 
j ' a i t rouvé ainsi : 

Le 6 juillet , poids du grain sec. 758 kilog. 
i l » » 1205 
15 » » » 1397 
20 » » » 1701 
25 époque de la moisson. 2070 

Si donc, par suite de la verse, la plante se 
dessèche trop rapidement avant que les maté
riaux accumulés dans ses diverses parties aient 
pu subvenir complètement à la nutrition du 
grain, ces m a t é r i a u x , faute de pouvoir se trans
porter jusqu 'à l 'épi, pourront laisser le grain 
dans une des conditions dont nous avons essayé 
de montrer les différences, et son poids pour
rait se trouver plus ou moins rédu i t au-dessous 
de ce qu ' i l devait ê t re , et en même temps sa 
qualité se trouvera diminuée aussi dans le même 
rapport. 

En r é sumé , la verse est toujours un redou
table fléau dont on vaudrait bien pouvoir pré
venir la venue et les mauvais effets 

Nous ne croyons pas devoir décrire ici les 
différents systèmes deparâverse qu'on a ima
ginés et e s s a y é s ; l 'expérience n'a encore pro
noncé d'une manière définitive sur aucun d'eux. 

Les semis en lignes convenablement espacées, 
en permettant à l'air de circuler plus facilement 
autour des tiges, peuvent permettre à celles-ci 
d 'acquérir plus tôt une d u r e t é et une rigidité 
plus grande; les labours profonds, en permet
tant aux racines de se développer plus facile
ment et plus profondément , peuvent fournir à 
la tige des moyens d'appui plus efficaces, qu'un 
énergique roulage consolidera plus complètement 
encore. Quant à la verse accidentelle, je ne 
connais aucun moyen de la prévenir avec quel
que chance de succès . 

ISIDORE PIERRE, 
M. C. de l'Institut et à la Soc. Imp. 

« et centrale d'agr. de France. 
Noie. — A l ' intéressant travail qu'on vient do 

l i r e , je me permettrai d'ajouter quelques mots 
sur la partie pratique de la question. J'aurais 
bien aussi quelques observations à faire sur la 
partie t h é o r i q u e ; mais une discussion serait ici 
sans ob je t , tandis que je puis rendre service à 
maints confrères en leur faisant part de l'expé
rience que j ' a i chè rement acquise; car peu de 
cultivateurs ont eu plus à lut ter que moi contre la 
verse , et en ont éprouvé des pertes plus sensi
bles. 

La verse est un fléau, et un fléau d'autant 
plus grand qu' i l s'attaque principalement à la 
bonne culture et qu ' i l dépend non-seulement de 
la terre, mais aussi du temps qui règne pendant 
la végé ta t ion , c 'es t -à-di re d'une cause sur la
quelle nous n'avons aucune action et dont nous 
ne pouvons pas m ê m e prévoir d'avance le ca
ractère . 
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Nul , en fumant son champ de manière à y 
obtenir une de ces pleines récoltes qui seules 
aujourd'hui donnent quelques bénéf ices , n'est 
sûr que , le temps aidant, i) ne se prépare pas 
l 'amère déception d'une récol te versée . 

L 'exubérance de la végétat ion et, ce qui en 
est la conséquence forcée , la mollesse des tissus, 
la quanti té d ispropor t ionnée d'eau qu'ils renfer
ment, telle est bien la cause immédiate . Mais, 
cette cause est e l le-même le résul ta t de causes 
premières dont plusieurs sont encore peu con
nues. 

Ainsi , on a r emarqué qu ' à égalité de fumure 
et de traitement, certaines terres, certaines si
tuations sont plus exposées à la verse que d'au
tres ; qu'il^ en est de m ê m e de certaines var ié tés 
de froment et d'avoine ; qu'enfin certains engrais 
semblent favoriser la verse d'une façon toute 
spéciale. 

On sait que , toutes choses égales d'ailleurs, 
les grains versent plus souvent dans les tèr res 
légères que dans les terres fortes ; dans les lieux 
bas,humides, ombragés que dans les situations 
élevées, aérées et exposées à la pleine action de 
la l u m i è r e ; dans les sols superficiels (surtout 
s'ils reposent sur un sous-sol imperméable ) que 
dans les sols p rofondément r e m u é s . 

Ce qui est moins connu , et ce qui pourtant 
semble cer tain, c'est qu'une terre pauvre natu
rellement ou appauvrie supporte en général moins 
ybien qu'une terre fertile une forte fumure. Dès 
qu'on fume de manière à y dépasser un chiffre de 

frendement, 25,20 et m ê m e parfois 15 hectol. par 
hectare, on court grand risque d'y avoir la verse. 

J'ai eu l'occasion d'observer ce fait i c i T mêmè, 
il y a d ix-hui t ans, lorsque je repris la culture 
des-deux petites métair ies annexes de ma ferme 
et dont les terres, usées j u squ ' à la corde, é taient 
en partie mêlées avec les miennes. Dans la nou
velle division qui en r é s u l t a , plusieurs de ces 
parcelles furent ajoutées à mes anciennes pièces 
et reproduisirent, pendant plusieurs a n n é e s , le 
fait signalé. Ou j ' y avais un rendement infér ieur , 
ou j ' y avais de la verse. Ce n'est que plus tard 
que ces parcelles se sont mises à l'unisson avec 
le reste de mes terres. 

Donc, i l y a des terres dans lesquelles on ne 
peut, quoi qu'on fasse, dépasser 25, 20 et m ê m e 
15hectol.de blé à l'hectare sans risquer la verse. 
C'est là un fait grave sur lequel j 'appelle l'at
tention surtout des jeunes agriculteurs, qui ne 
sont en général que trop d isposés à s 'exagérer 
la toute-puissance de l'engrais. On arrive par un 
bon traitement, au bout d'un certain temps, à 
•supprimer ce d é f a u t , et à donner à la terre ce 
que les Allemands appellent de la vieille force, 
mais i l faut le temps. Nous indiquerons plus loin 
comment on peut l 'abréger . 

Je ne pré tends pas que toutes les terres 
pauvres sont dans le m ê m e cas ; mais j 'a f f i rme 
avoir vu le fa i t se reproduire dans beaucoup de 
terres de natures variées . 

I l en est des races végétales comme des races 
animales ; i l y en a qui semblent créées pour une 
large et riche alimentation, qui l'exigent et sa
vent l'utiliser ; d'autres qui sont organisées pour 
un régime de misère , ou qui du moins s'en ac
commodent mieux que pas une, mais qui , en 
revanche, ne supportent pas ou ne paient pas 
l'abondance. 

Les variétés anglaises, flamandes, picardes 
de blé donnent des rendements souvent énormes 
dans les t rès-r iches terres, et à peu près r'wn 
dans les pauvres ; rarement elles versent. Dans le 
centre et le mid i , on trouve au contraire des 
var ié tés réussissant mieux qu'aucune dans les 
sols médiocres et même arides, mais qui ne peu
vent utiliser la richesse. Notre blé Joannet, par 
exemple, qui donne encore 8 et 10 hect. là ou 
les Victoria, Kensington, Bergues, etc., ne ren
draient pas la semence, verse dès qu'on veut lui 
faire dépasser 14 ou 15 hect. à l'hectare. Aussi 
l'a-t-on abandonné quoiqu'il soit excellent de 
grain, excellent de paille, pour lu i substituer le 
St-Laud et le blé bleu, races exigeantes, mais 
t rès-product ives . 

Quant aux engrais, on a consta té que les 
plus riches en azote, comme la poudrette, le 
guano du Pé rou , le sulfate d'ammoniaque et 
surtout la vidange, sont ceux qui poussent le 
plus à la verse. On a constaté encore que le 
fumier frais est plus dangereux que le fumier 
fait , et que lorsqu'on fume directement pour le 
blé (ce que 9 cultivateurs sur 10 sont obligés 
de faire), le risque est d'autant plus grand que 
la fumure est appliquée plus tardivement et a 
été moins bien incorporée au sol. 

Voilà les causes. Voyons les remèdes ou plutôt 
les. moyens préservat i fs . 

En indiquant les premières , j ' a i fait entrevoir 
les seconds. Mais i l y en a d'autres encore dont 
la connaissance ne découle pas nécessairement 
de ce que j ' a i d i t . 

Je ne recommanderai pas le silicate de po
tasse. Repoussé par le savant auteur de l'article 
précédent , ce moyen n'a en sa faveur que les 
résultats , t rès-remarquables du reste, d'une se
conde expérience que j ' a i faite à Vaujours en 
1864. Mais, je reconnais tout le premier le peu 
de valeur d'un seul essai -comparatif en cul 
ture. Aussi je me borne à engager ceux qui 
ont des terres versantes, à renouveler mon 
expérience (150 k i l . par hectare, répandus au 
moment de la semaille). 

Je ne dirai rien non plus des paraverses, 
quoique j 'aie obtenu d'assez bons résul ta ts de 
celui du V t e Terray de Vindé. C'est trop embar
rassant et trop cher pour qu'on puisse en con
seiller l 'emploi, aujourd'hui où la concurrence 
étrangère et la hause de la main d 'œuvre nous 
obligent à calculer de plus en plus ser ré . 

L'aération et l'insolation les plus complètes 
possibles de la récolte par la semaille en lignes, 
moyen déjà recommandé par M . Isidore Pierre,, 
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m'a souvent donné de bons résultats , mais n'est 
pas toujours d'une réalisation facile. Dans cer
taines terres, n'a pas qui veut du soleil sur des 
tiges de blé après l 'épiage, même avec la se
maille en lignes. 

Mais de tous les moyens, celui qui s'est mon
tré le plus constamment et le plus énergique-
ment efficace, celui qui m'a permis d'arriver 
à des rendements de plus de 40 hect. de blé à 
l'hectare en 1863 et 1864, c'est l 'aération com
plète du sol par le drainage et par la mul t ip l i 
cité et la profondeur des labours. 

En prenant la direction de Vaujours, j 'avais 
adopté un principe économiquement t rès- juste 
(pour ma situation particulière), mais scientifi
quement t rès-faux : la production par l'engrais 
avec le minimum de travail. J'ai appris à mes 
dépens que ces deux éléments doivent marcher 
de front . La production par le travail sans suf
fisance d'engrais, c'est l'élévation ruineuse du 
prix de revient; la production par l'engrais sans 
suffisance de travail , c'est la verse. 

L . M o i x . 
VERS INTESTINAUX. (Zool. appl.) — On 

étend vulgairement le nom de vers à tout animal 
dépourvu de squelette et de pieds, dont le corps 
allongé, le plus souvent cylindrique ou en fuseau, 
paraî t formé d'une série d'anneaux, ou d'articula
tions dis t inctés ,e t qui marche en rampant. Pour 
le plus grand nombre, les larves qui attaquent 
nos fruits ou nos plantes, celles qui se dévelop
pent sur les cadavres des animaux, sont des vers ; 
mais i l n'en est pas ainsi pour le naturaliste. Les 
larves se distinguent facilement des vers pro
prement dits par leurs trachées respiratoires , 
par la forme de leur t ê t e , leurs m â c h o i r e s , et 
par le nombre de leurs anneaux presque toujours 
limité à quatorze. — La structure anatomique 
des vers est des plus simples : la plupart man
quent d'organes spéciaux de respiration et res
pirent par la peau; quelques-uns même n'ont 
pas d'appareil circulatoire apparent. Comme la 
la plupart des animaux in fé r i eu r s , les vers se 
reproduisent par des œ u f s v O n a longtemps agité 
comme une des questions les plus importantes 
de la zoologie, celle de l'origine des vers intesti
naux, et c'est dans cette origine supposée sur
naturelle que les partisans de la génération spon
tanée puisaient autrefois leurs plus forts argu
ments. Cette forte présomption en faveur de la 
spontané ipar i té , que plusieurs espèces de vers, 
les hydatides entre autres, sont dépourvus d'or
ganes reproducteurs et que cependant ils appa
raissent dans le corps des animaux et s'y m u l 
tiplient souvent d'une manière t r è s - rap ide , n'a 
plus de valeur, aujourd'hui que l 'on sait d'une 
manière certaine que ces animaux ( c œ n u r e s , 
cysticerques, échinocoques , etc. ) , n e sont que 
des états transitoires de certains vers r u b a n é s , 
qu'ils sortent des œufs pondus par les ténias 
(voy. ce m o t ) , et à leur tour se transforment 
en ténias. 

Nous n'avons à nous occuper ici que des vers 
intestinaux proprement dits ou entozoaires, 
dont l 'étude intéresse l'homme au plus haut point, 
soit qu' i l veuille échapper aux ravages que ces 
animaux occasionnent souvent dans son propre 
corps, soit qu'il veuille combattre ceux qu'ils 
causent chez les animaux domestiques dont i l tire 
p a r t i . — Les entozoaires, comme on sait, se 
tiennent le plus souvent dans les organes digestifs 
des autres animaux, d'autres fois dans le cer
veau , les organes respiratoires, génital et uri-
naire; dans l ' intérieur des membranes séreuses, 
dans les muscles, etc. — La plupart des ani
maux ayant des vers particuliers à leur espèce, 
i l nous serait impossible de donner ici rénumé
ration de toutes les espèces d'intestinaux connues; 
nous ne traiterons donc que de celles qui se trou
vent le plus communément dans l'homme et les 
animaux domestiques, et nous renverrons pour 
de plus amples renseignements aux traités spé
ciaux de Dujardin et de Van Beneden. 

Les ascarides sont les parasites les plus com
muns chez l'homme. L'une des espèces le plus 
anciennement connues, l'ascaride lombricoïde, a 
été longtemps confondue avec le lombric ou ver 
de terre, avec lequel i l offre une certaine ressem
blance générale . Le corps de ce ver est assez 
é p a i s , cylindrique, aminci aux deux extrémités, 
d'un blanc de lait. La femelle est longue de 25 à 
30 cent imètres ; sa bouche est entourée de trois 
papilles disposées en trèfle. Ce ver est surtout 
propre à l'enfance et habite l'intestin grêle. I I 
est peu d'enfants qui n'en nourrissent, et, bien 
que leur présence ne soit pas en général très-dan
gereuse, leur trop grande multiplication peut oc
casionner dfes désordres graves, dans le cas prin
cipalement où ils remontent dans l'œsophage et 
s 'égarent dans les voies respiratoires. Dans ce 
dernier cas ils peuvent amener l'a mort par suf
focation. L'ascaride lombricoïde se rencontre 
dans le monde entier; elle attaque toutes les 
races d'hommes. — L'ascaride du cheval est 
t rès-voisine de celle de l 'homme. Celle du chien, 
t r è s - c o m m u n e dans les intestins du chien et dû 
loup , est de moitié plus petite et se distingue par 
les deux ailes membraneuses qui garnissent sa 
tê te . L'ascaride des gal l inacés , très-petite (8 à 
12 mill imètres), est t rès -commune chez les pou
les, dont elle habite le c œ c u m . Les poules et les 
dindons en nourrissent une autre espèce beau
coup plus grande (65 à 70 mill imètres). — 
Voxyure vermiculaire, qui appartient au 
groupe des ascarides, n'a que 8 ou 10 millimètres 
de longueur; son corps est fort mince et blanc, 
la queue est t e rminée en pointe aiguë. Cette es
pèce habite en grand nombre le rectum de 
l 'homme, surtout chez les enfants ; elle se rassem
ble en quant i té considérable au pourtour de l'a
nus, où elle cause, surtout la nu i t , des déman
geaisons insupportables. Sa présence entraîne 
parfois des accidents, tels que l 'eczéma, la chute 
du rectum, Ietenesme,l'amaigrissementetrhypo-
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condrie. Dès les premiers s y m p t ô m e s , i l faut 
combattre les désordres que peut déterminer sa 
présence; le r emède le plus simple et en m ê m e 
temps le plus efficace est d'expulser ces vers au 
moyen de lavements à l'eau froide. Les aliments 
végétaux ( salades, fruits ) , mangés c rus , parais
sent être une des causes principales de leur ap
parition ; mais c'est à tort que l 'on a cru que ces 
vers s'introduisaient dans l 'économie au milieu 
de la farine et surtout du blé niellé. — Le tri-
CQCéphale de l'homme est t rès -commun, surtout 
chez les viei l lards, et on le trouve presque tou
jours, parfois en grande q u a n t i t é , dans les 
intestins des personnes mortes de diverses mala
dies. Ce ver est long de 4 à 5 cen t imè t re s ; son 
corps est excessivement mince , surtout la partie 
antérieure qui forme les deux tiers de là longueur 
totale et dont la grosseur égale à peine celle d'un 
cheveu. Le mouton , la c h è v r e , le b œ u f , le 
chameau nourrissent des espèces de tricocé-
phales. On ignore jusqu 'à présent quelle influence 
peut avoir sur la santé la présence de ce ver, 
car elle ne produit aucun s y m p t ô m e susceptible 
de la faire conna î t re . — Les sclérostomes sont 

S*parasites des m a m m i f è r e s ; on les reconnaît à 
leur bouche entourée d'une armature cornée et 
à leur queue t ronquée . Le sclérostome du che
val, t r è s -commun dans les intestins du cheval, du 

' mulet etde l ' â n e , est long de 4 à 5 cent imèt res . 
îl pénètre parfois dans les ar tères mésentér iques 
et y dé te rmine des anévrysmes . Une autre es
pèce de sclérostome habite la t rachée a r tè re des 
oiseaux de basse-cour; leur présence gêne par
fois la respiration de ces animaux au point de 
causer la maladie connue en Angleterre sous le 
nom de gapes (bâi l lement) . Ce sont surtout les 
jeunes oiseaux qui en sont a t t a q u é s , et leur 
grande abondance dans certaines années produit 
une épidémie parmi les oiseaux de basse-cour, 
surtout parmi les poulets. Ce ver est t r ès - remar 
quable; son corps cylindrique et rouge à la partie 
antérieure b i furquée ; i l est long de 10 à 12 m i l 
limètres. — Les strongles sont parasites de 
l'homme et des mammifères» Lestrongle gé^nt , 
qui atteint jusqu ' à un mè t re de longueur (la fe
melle), est un ver cyl indr ique, d'un rouge san
guin , qui v i t en parasite dans le sein de l'homme 
etde plusieurs animaux, du cheval , du bœuf , 
du chien, etc. ; i l dé t ru i t ordinairement le tissu 
de l'organe dans lequel i l se trouve logé et cause 
au patient d'horribles souffrances et quelquefois 
la mort. Ce parasite est heureusement assez 
rare. — Le strongle filaire,beaucoup plus com
mun, habite la t r achée et les bronches du mou
ton, de la c h è v r e , du veau, dans nos contrées , 
et ceux du chameau et de la gazelle en Arabie. 
On le trouve parfois grouillant par mill iers dans 
les bronches ët les poumons de ces animaux, 
dont i l cause alors la m o r t . Ce ver a le corps 
filiforme, aminci vers les deux bouts et entiè
rement blanc. La femelle atteint 100 à 120 m i l 
limètres. — Lesfilaires sont des vers t r è s -a l 

longés et filiformes, parasites de l'homme. Une 
des espèces est célèbre sous ie nom de dragon-
neau ou filaire de Médine. Ce ver singulier me-
surede 50 à 75 centimètres de longueur et 2 m i l 
l imètres à peine d 'épaisseur , lorsqu'il a atteint 
tout son développement . La bouche est ronde 
et porte quatre épines disposées en croix ;le corps 
est terminé en crochet chez la femelle. Ce ver, 
propre aux régions tropicales de l'ancien conti
nent, attaque également les blancs et les noirs ; 
nos matelots et nos soldats en sont souvent i n 
festés pendant leur séjour sur la côte d'Afrique. 
Les médecins français du Sénégal attribuent l ' in
fection par les dragonneaux à un séjour prolongé 
dans les marais qui bordent le fleuve. Ce n'est 
qu 'après plusieurs semaines, quelquefois même 
après plusieurs mois, que l'on s 'aperçoit de la 
présence de ces vers. I l se forme alors dans di« 
verses régions du corps, sous la peau, mais plus 
communémen t autour d e l à cheville du pied, 
des tumeurs volumineuses qui causent souvent 
des douleurs atroces et dont on ne peut dél ivrer 
le patient que par l'extraction du ver. 11 se forme 
habituellement des a b c è s , et c'est au milieu du 
pus qu' i l faut chercher la cause du mal. On en
roule le ver autour d'un petit bâton et on le tire 
doucement et avec beaucoup de précautions pour 
tâcher de l'extraire sans le briser; car, dans ce 
dernier cas, les morceaux restants peuvent oc
casionner de nouveaux accidents. La présence 
des filaires détermine non-seulement des acci
dents locaux, mais des effets généraux , tels que 
l'amaigrissement, l'hypocondrie et la consomp
tion. — Le distome, ou douve du foie, est un 
ver t rès-s ingul ier et qui ne peut être confondu 
avec aucun autre genre d'intestinaux. I I est ovale, 
oblong et aplati comme une feuille, d'un brun 
no i râ t re , montrant la bouche en avant au m i 
l i e u d'une éminence conique. I l est long de39 m i l 
l imètres et large de 10. Ce ver v i t dans le foie 
de l'homme et plus communément dans celui de 
divers mammifères ruminants , notamment du 
mouton, du bœuf , du cerf, de la chèvre . Le che
val , l 'âne et le cochon sont également a t taqués 
par la douve. — Nous avons consacré des a r t i 
cles particuliers à deux genres de vers intes
tinaux , les ténias et les trichines, à cause de 
leur importance. 

Les désordres que les vers intestinaux occa
sionnent dans l 'économie sont incontestables. 
On a recours à divers médicaments , connus sous 
le nom de vermifuges ou anthelminthiques, pour 
combattre l'action plus ou moins nuisible de ces 
animaux. Ce> médicaments sont uniquement 
employés contre les vers existant dans le tube 
digestif, et l'on n'en possède encore aucun qui 
puisse être opposé aux entozoaires développés 
dans les autres organes. En employant les ver
mifuges , on se propose pour but principal d'en
gourdir les vers qui se sont établis dans les voies 
digestives*etde faciliter ensuite leur expulsion 
avec les selles. Aussi emploie-t-on des narco-



619 V E R S O I R — V E S C E 620 

tiques, des amers, des purgatifs doux , les uns 
végétaux et les autres salins. — Les vermifuges 
les plus employés sont : la mousse de Corse 
qui est un mélange de cryptogames marins (co-
rallines, fucus, conferves); la fougère mâle; ie 
semen-contra, réunion de fleurs synan thé rées , 
principalement celle des artemisia glomerata et 
.4. ramosa; la racine et l 'écorce de grenadier 
sauvage; diverses espèces d'absinthes; l 'a i l , etc. 
(Voy. T É N Ï À ) . L PIZZETTA. 

V E R S O I R . Voy. CHARRUE. 

V E R T I G E . (Zootech.)—C'est le nom vulgaire 
de deux maladies du cheval, différentes par leur 
nature et par leur s i ège , mais qui ont des mani
festations communes. L'une et l'autre sont trop 
graves pour ê t re du ressort de l'agriculteur. 
Elle compromettent tout d'abord la vie des ani
maux atteints et réclament de prompts secours 
qui sont exclusivement dans la main du vétéri
naire. 

Mais i l serait bon d'essayer de soustraire les 
chevaux aux causes ordinaire de ces maladies, 
savoir: l'alimentation sans mesure par des grains 
ou fourrages en pleine fermentation, ou par des 
nourritures altérées dans leurs propriétés ordi
naires à la suite de temps contraires à l 'époque de 
leur récolte. Ceci tourne à l'influence généralisée. 
Aussi observe-t-on beaucoup plus f réquemment 
le vertige sous forme épizootique que le vertige 
sporadique. 

Les moyens de prévention ne sont pas incon
nus néanmoins. I l s consistent à faire consommer 
avec beaucoup de mesure les aliments avariés 
qu'on est forcé de faire manger, à les battre et 
à les secouer pour en faire sortir les champignons 
vénéneux qui les couvrent, aies asperger d'eau 
salée ou à les saler fortement. Us sont aussi dans 
la nécessité de ménager beaucoup au travail les 
animaux auxquels on ne peut servir que des al i - * 
ments de médiocre ou m ê m e de mauvaise qua
l i té . E U G . GAYOT. 

V E R V E U X . (Piscicult.) — Le verveux est un 
des plus puissants instruments de pêche à la 
mer. C'est un filet en forme de cloche et un 
peu conique te rminé en pointe par un œillet 
qui sert à le fixer; i l s'appelle aussi souvent 
loup, renard. 

L'entrée de ce filet est le plus grand d iamèt re 
allant en s'élargissant jusqu 'à l 'œillet. Ce q u i le 
distingue du guideau, c'est que le verveux 
est muni d'un goulet qui ne permet plus au 
poisson d'en sortir. De là cet éno rme avantage 
qu ' i l y est toujours conservé vivant. 

Un verveux peut avoir jusqu 'à 4 et 5 en t rées . 
Lorsqu' i l est mon té sur bois, on y ménage t o u 
jours une porte, afin de le vider avec facil i té. 

On tend différemment ce filet suivant qu'on 
le place en eau dormante, en eau courante, au 
milieu des herbes ou des roches. 

En mer, sur les grèves , i l se tend toujours la 
bouche au courant, l 'extrémité opposée (l'œillet) 
fixée au sol par un piquet. 

Le verveux cylindrique prend plus spéciale
ment le nom de louve et se tend environ deux 
heures avant le coucher du soleil, pour être 
relevé deux heures après . 

En mer par de fortes marées et dans de vastes 
passes on ajoute des ailes à la bouche du ver
veux. 

De là le nom de verveux pierrés, parce qu'on 
les fixe au sol au moyen de pierres, afin que les 
vagues et la morte eau ne les déplacent pas. 

Pendant les chaleurs les verveux se tendent 
toujours à l 'ombre, alors que l'hiver on ne les 
place que dans les passes les plus échauffées du 
soleil. 

On doit toujours mettre dans ce filet des pois
sons vivants de l'espèce de ceux qui fréquentent 
les fonds sur lesquels i l est p l a c é , ou encore 
des os de porc s a l é , des tourteaux de chanvre, 
mais surtout de la viande de lièvre très-faisan-
dée qu'on fixe aux anneaux in tér ieurs , et dont 
les poissons sont tous t r è s - f r i ands . 

On augmente la rapidité des courants qui se 
dirigent vers l'ouverture des verveux au moyen 
des gors ou cloisons y aboutissant, ce qui fait 
qu 'à la marée montante le poisson entre dans 
le filet, et pendant le jusant ou mer descendante; 
ce qui avait échappé à la première embouchure 
se poche alors dans ces gors, tous aboutissant à 
la caisse du verveux. 

De là son nom de rafle quand ce filet, ainsi 
posé et amorcé , barre l'embouchure d'une petite 
r iv ière . 

Dans les r ivières près des moulins, la passer 
du verveux doit toujours ê t r e suffisamment net
toyée d'herbes, caria pêche est d'autant meilleure 
qu'on parvient à le fixer de telle sorte que par 
la manche, au moyen de pieux, i l passe la plus 
grande masse d'eau. 

Dans l'Aare et le Rhin, aux grands rapides de 
ces fleuves, là où le flottage des bois permet de 
les fixer, sur la grande chaussée de l'Aare à Berne 
par exemple, on se sert de verveux tout en fer. 

Un grillage vertical pose alors sur la manche, 
afin que les truites et les saumons ne sautent pas 
par-dessus. En mer ces grillages sont remplacés 
par des filets nommés jambes, lesquelles rem
plissent le m ê m e but à l 'égard des muges et des 
bards, connus en Vendée sous le nom de lou* 
bine. 

La pêche de ce filet à la mer est régie par 
l'ordonnance de 1727. CHABOT-KARLER. 

V E S C E . (Botan. ; Agric.) — La vesce appar
tient à la famille botanique des légumineuses 
ou papilionacées, e t à la t r ibu des viciées que 
caractér isent des é tamines monadelphes ou dia-
delphes; un f ru i t en gousse bivalve (légume), 
non articulée et à une seule loge; des feuilles 
ordinairement par ipennées , à pétiole terminé en 
vr i l le . 

Le genre vesce (vicia), qui est le type de la 
t r ibu , se distingue des genres voisins par un 
calice à cinq dents, les supér ieures plus petites; 
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par des é tamines à tube t ronqué t rès -obl ique-
menl au sommet; un style plus ou moins ve lu ; 
une gousse prolongée en bec du côté du bord 
supér ieur ; enfin des graines globuleuses bien 
que parfois légèrement aplaties sur deux de leurs 
faces. (Gilletet Magne, Nouv. Flore franc.) 

Les espèces dû genre vesce sont nombreuses : 
nous citerons br ièvement celles qui croissent 
spontanément dans les champs ou les prairies 
et ne sont utilisées qu'accidentellement; ce sont : 
la vesce hybride (V . hybrida), qu'on trouve 
dans les moissons de la Provence, à fleurs jaunes 
veinées ; la V. voyageuse ( V . peregrina), du 
même pays, à fleurs pourpres ; la V. souterraine 
(V. amphicarpa), qui émet des stolons garnis de 
fleurs; la vesce des Pyrénées (V. Pyrenaica), 
vivace, qu'on trouve dans les prairies et p â t u 
rages de cette région , à fleurs grandes et violet
tes; la vesce de Bithynie (V . Bithynica), qui se 
mêle aux moissons, dans la Corse; la vesce de 
Narbonne (V. Narbonnensis), qu'on trouve aux 
mêmes lieux sur les côtes de la Méditerranée 
et en,Corse; la vesce des golfes (V. Syr t i ca )à 
fleurs jaunes et des landes de Gascogne ; \avesce 
dePannonie (V. Pannonica), à fleurs pourpres, 
que ,1'on rencontre mêlée aux céréales dans 
toute la France; la vesce piriforme (V. p i r i -

. formis), à fleurs rosées et à grappes multiflores, 
l'desbois secs du centre; la vesce orobe (V. Oro-
bus), à fleurs d'un blanc violacé des hautes mon
tagnes boisées ; la vesce argentée à fleurs blan
châtres, des P y r é n é e s ; la vesce pourpre (V. 
atropurpurea), des moissons mér id iona le s ; la 
vescevelue (V. hirsuta), dont la gousse poilue ne 
renferme que deux graines ; la vesce à une seule 
graine (V. monanthos), dont la gousse est mo-
noloculaire et les fleurs b leuât res et macu lées . 

Plusieurs espèces spontanées en certains pays 
ont été essayées et parfois adoptées par la 
grande culture. Ce sont : la vesce blanche, 
vesce d 'Amér ique ou lentille du Canada, dont la 
graine, blanche et volumineuse, est employée 
dans le Nouveau-Monde à la nourriture de 
l'homme. Elle ne craint pas le f ro id et peut ê t re 
semée en automne.; confiée à la terre au printemps, 
elle se monte t r è s -hà t ive , mais elle est peu pro
ductive soit de graines, soit de fourrage. La vesce 
à gros fruits (V. macrocarpa), à fleurs violettes, 
rustique, vigoureuse, d'automne et de printemps, 
produit des graines volumineuses et abondantes 
et beaucoup de fourrage, un peu dur . La vesce 
velueou de Russie ( V . hirsuta) à fleurs violettes, 
hyvernale, t r è s - f o u r r a g è r e , se soutient mal et 
ne convient qu'aux terrains secs et moyenne
ment riches. La vesce craque à épi, ou multiflo-
re, ou à bouquet, encore appelée pois à crapaud 
(V. eracca), produit des grappes multiflores et 
unilatérales de fleurs v iolacées ; ses gousses, 
courtes et larges, renferment de cinq à huit grai
nes; ses tiges montent t rès -haut et se soutien
nent mal, à cause de la gracilité de ces tiges. La 
vesce de buissons ou des haies (V. Dumetorum) 

a les fleurs purpurines disposées en grappes, les 
tiges anguleuses, les gousses compr imées ; son 
fourrage est tardif et un peu dur. La vesce de 
Sibérie ou bisannuelle (V. biennis), à fleurs 
bleues, disposées en épis, est t rès-rust ique au 
f r o i d ; on la sème en mélange avec le mélilot de 
Sibérie. L a vesce lathyroïde (V. la thyroïdes) , 
à fleurs rosâ t res ou bleuât res , préfère les ter
rains secs, où elle se montre t rès-hat ive au pr in
temps; elle monte peu. La vesce à feuilles de 
lin (V. linifolia), à fleurs bleuâtres , se plaît 
dans les terrains granitiques; elle est précoce 
au printemps. La vesce jaune (V. lutea), à 
fleurs jaunes, est t rès-product ive , et peut donner 
deux coupes successives dans la m ê m e a n n é e ; 
elle aime les terrains calcaires et un peu pier
reux. 

Enfin, vient la vesce cultivée (V. saliva), re-
connaissable à ses fleurs grandes, d'un bleu vio
lacé, le plus souvent géminées ; à ses gousses 
bosselées, jaunâtres lorsqu'elles sont arr ivées à 
m à t u r i t é ; à ses graines brunes, i rrégulièrement 
globuleuses; à ses feuilles composées de 10 à 14 
folioles ; à ses stipules maculées. Elle a été cul 
tivée de temps immémorial par les Égypt iens , 
les Hébreux , les Grecs et les Romains; ces der
niers l'ont importée en Gaule à l 'époque de la 
conquête. On la rencontre à l 'état sauvage dans 
l'Asie mineure, d'où on la croit originaire. 

De la vesce, comme du froment, les soins de 
l'homme ont obtenu deux variétés culturales, 
celle d'hiver et celle de printemps. La rés is 
tance au f ro id et à l 'humidi té , à la chaleur et à 
la sécheresse sont devenues hérédi taires pour 
chacune, mais peuvent aisément s'obtenir en un 
certain nombre de générat ions par le choix des 
plus belles semences qui auraient résisté. Elles 
sont l'une et l'autre précieuses pour obtenir des 
prairies annuelles qu'on fait alterner avec les 
fourrages vivaces dont elles éloignent le retour 
et qu'elles peuvent remplacer dans certaines l i 
mites et dans certains cas. 

La vesce d'hiver, qu'on appelle encore hy ver-
nage, redoute surtout l 'humidité et le déchausse
ment ; elle ne réussi t dans les terres argileuses 
que lorsqu'elles sont assainies par le drainage 
ou des raies d 'écoulement ; sa réussite est chan
ceuse dans les sols calcaires ou granitiques qui 
se soulèvent sous l'influence des gelées, cause 
de destruction pour la plante. On choisit donc 
un sol sain, assez riche et préparé par un nombre 
suffisant de labours, hersages et roulages. La 
vesce peut occuper une partie de la sole de ja
chère et recevoir la fumure qui ouvre l'assole
ment. On sème de la mi-septembre à la m i -
octobre, suivant le sol et le elimat, assez tôt 
pour que la plante ait le temps de s'établir dans 
le sol avant les gelées, pas trop tôt pour que 
son développement exagéré ne la rende pas 
sensible au f ro id . Ses tiges, grêles et non volu-
biles, sont armées de vrilles préhensibles qui lui 
permettent de s'accrocher pour se soutenir droite 
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à des tuteurs; à défaut , les tiges se couchent 
sur le sol. C'est pourquoi on mélange toujours 
la semence d'un dixième environ en volume, 
de semences d'avoine, de seigle ou d'escour
geon, qui serviront de rames. Suivant que le 
terrain est argileux et humide, ou léger et sec, 
on enterre à la herse ou sous raies, et on recou
vre plus ou moins. Au printemps, de bonne 
heure, on donne un roulage, qui facilite la fau-
chaison. Quand un champ a souffert de l'hiver, 
on lui donne en mars une dose de guano, de 
plâtre, de poudrette, etc. On peut feucher en 
vert dans la deuxième quinzaine de mai, ou r é 
colter à graines dans la première quinzaine de 
juil let . On emploie par hectare de 250 à 300 l i 
tres de semences de vesce d'hiver, plus 25 à 50 
kilos de grainfes de seigle, d'avoine ou d'escour
geon. Le produit en fourrage vert varie de 12 
à 20,000 kilos par hectare; en moyenne, 16,000 
kilos ; le produit en sec s'élève de 3 à 5,000 kilos ; 
celui en graines de 10 à 16 hectolitres de se
mences. 

La vesce de printemps permet, à l'aide de 
semis successifs, d 'aménager le régime vert des 
animaux en stabulation; elle peut se semer de 
mars à la fin de mai ; elle peut encore servir à rem-
placerles vesces d'hiver qui auraient été détrui tes 
par l 'humidité ou le f roid . Mais elle est e l le-même 
d'une réussite incertaine, exposée qu'elle est à 
la sécheresse, aux pucerons et à la cuscute. 
Aussi faut-il , autant que possible, la semer de 
bonne heure, et lui choisir un sol profond, riche 
et frais. On emploie 300 litres de graines et 40 
à 50 litres d'avoine par hectare. On enterre gé
néralement à la herse, et on couvre d'un coup de 
rouleau. On se trouve bien parfois de donner 
un plâtrage au moment où les plantes commen
cent à couvrir le sol. Si on a semé dans la 
moitié de mars, on pourra faucher en vert vers la 
mi- ju in , ou en graines dans la première quin
zaine d 'août . Le produit en vert varie de 8 à 
16;000 kilos par hectare, ou 2 à 4,000 kilos de 
sec, en moyenne 12,000 kilos de vert et 3,000 
kilos de sec. Le produit en grains s'élève de 8 
à 16 hectolitres par hectare. 

La vesce fournit un bon fourrage pour le bé
tail à cornes et à laine, dont elle ne doit pour
tant pas composer le régime exclusif pendant un 
temps trop prolongé. Elle ne doit ê t re donnée 
aux chevaux qu'avec prudence et dans une pe
tite proportion. Cependant, elle ne météorise 
jamais. On peut la faire consommer à la ferme 
ou par le pâ turage au piquet ou libre, en em
ployant les précautions d'usage. Le fanage s'o
père comme celui du trèfle ou de la luzerne. La 
plante venue à graines forme un fourrage t rès -
nutr i t i f et dont i l faut ê t re avare pour les ani
maux ; on le regarde comme prédisposant au 
sang de rate ou aux maladies charbonneuses. 
La vesce en vert convient plutôt pour l 'élevage 
ou l'engraissement que pour le l a i t ; celui qui en 
provient est bleu et pauvre en c rème . I l est tou-

! jours bon de mélanger la vesce, dans la ration, 
à du trèfle, de la luzerne, du mais, etc. ; c'est 
d'ailleurs un principe générai de zootechnie, 
mais i l s'applique plus par t icul ièrement à la 
plante dont nous nous occupons i c i . 

On compte, dans la pratique, qu'i l faut 450 
kilos de vesce en vert, pour égaler en valeur 
nutritive 100 kilos de foin de .bornée qualité; 
en sec, 115 kilos, pour valoir la même quantité 
de bon foin de p rés . La graine est réservée pour 
semence ou pour l'alimentation des pigeons ; dans 
les années de disette, on l ' introduit en minime 
quanti té dans la fabrication du pain. 

A . GOBIN. 

V É S I C A N T S . (Entom. appl.) — Groupe d'in
sectes coléoptères de la famille des trachélides, 
de la t r ibu des cantharidiens, remarquables par 
la propriété qu ils ont de dé te rminer , par leur 
application sur la peau, une inflammation vési-
culeuse. Comme chacun sai t , on utilise en mé
decine leurs propr ié tés caustiques pour les vé-
sicatoires. 

Le groupe des vésicants comprend plusieurs 
genres dont les principaux, ceux chez lesquels 
la propriété vésicante est t r è s - p r o n o n c é e , sont 
les cantharides, les mylabres et les méloës. ~ 
Les cantharides se reconnaissent à leur corps 
a l longé , presque cy l indr ique , ' à leur tête courte 
et largemunie d'antennes droites filiformes,aussi 
longues que la tête et le corselet r é u n i s , à leur 
corselet peti t , presque c a r r é , à leurs élytres 
molles et flexi&Ies recouvrant des ailes membra
neuses. La cantharide à vés ica to i res , la seule 
dont on fait usage en France, parce qu'elle est 
plus commune et vit en société, est un assez joli 
insecte d'un beau vert do ré brillant, avec les an
tennes noires. Elle para î t en grand nombre, dans 
les mois de mai et de j u i n , sur les l i l a s , les 
troènes et surtout sur les f rênes dont elle dévore 
les feuilles. On reconnaî t la présence de ces i n 
sectes à la forte odeur de souris qu'ils répandent . 
Lorsqu'on a découver t l'arbre sur lequel ils sont 
r é u n i s , on s'y rend de grand mat in , alors qu'en
gourdis par le f ro id de la nuit ils ne .peuvent 
s'envoler, et, ap rès avoir é tendu au pied de l'ar
bre un drap , on secoue fortement les branches. 
On relève ensuite le drap par les quatre coins 
et on le plonge avec son contenu dans un baquet 
rempli de vinaigre, qui fait périr promptement 
les cantharides. On les met ensuite à sécher sur 
des chaises dans un grenier ou sous un hangar 
bien a é r é , puis , lorsqu'elles sont bien sèches , 
on les renferme dans des bocaux hermét iquement 
fermés qu'on place à l 'abri de l 'humidité : les 
cantharides conservent ainsi t rès- longtemps leurs 
propr ié tés . Les personnes qui les récoltent doi
vent avoir soin de se garnir les mains de gante, 
sans quoi elles seraient exposées à éprouver des 
douleurs aiguës et des désordres dans les voies 
urinaires. 

Les cantharides sont employées en médecine 
depuis un temps i m m é m o r i a l , puisque l'on voit 
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qu'Hippocrate les administrait à l ' intérieur con
tre l'hydropisie et l'apoplexie; seulement l 'espèce 
qu'employaient les anciens n'était pas la nôt re , 
mais une espèce de mylabre, probablement le 
mylabre de la c h i c o r é e , comme le (Tonnent à 
penser des passages de Pline etde Dioscoride. Au 
reste, l'emploi de ce médicament à l 'intérieur 
doit être survei l lé avec la plus grande prudence, 
car c'est un poison violent^ et , plus d'une fo i s , 
des libertins usés par la d é b a u c h e , séduits par 
les propriétés aphrodisiaques qu'on leur accorde 
généralement , ont payé de leur vie l 'imprudent 
usage qu'ils en ont fJ i t . 

Les my labres se distinguent par leur tête ova-
laire prolongée en avant en forme de rostre et 
munie d'antennes t e rminées en massue, par leur 
corselet a r rond i , leurs élytres d'un jaune rou-
geàtre, marquées de bandes ou de taches noires. 
Les anciens les confondaient avec les cantharides 
et les employaient au m ê m e usage que ces der
nières. La mylabre de la chicorée, commune dans 
tout le midi de l'Europe, et qui se rencontre par
fois aux environs de Paris, est encore aujour
d'hui employée dans les pharmacies de Naples. 
Les Chinois font usage d'une espèce voisine pour 
composer des vés ica to i res , et le m ê m e insecte 
est employé dans tout l 'Orient. En Grèce, on 
emploie encore de nos jours le mylabre à deux 
taches contre la rage ; les religieux de Phanéro-
n è m e , près d'Eleusis, le pilent avec les feuilles 
d'une asc lépiadée , le cynanchum excelsum. 

Les méloés ont le corps lourd, les élytres écar
tées à leur ext rémi té et plus courtes que l'abdo
men, qui prend , surtout dans les femelles, un 
développement cons idérab le ; ils manquent d'ailes 
membraneuses, et par conséquent ne volent pas; 
leur démarche est t r è s - l e n t e , soit à te r re , soit 
sur les plantes basses où ils grimpent ; leur cou
leur est foncée , le plus souvent n o i r â t r e , mais 
ornée de reflets métal l iques . — Ces insectes sont 
vésicants et , dans plusieurs endroits, notam
ment en Espagne, on s'en sert pour la médecine 
vétérinaire. Les méloés passent dans beaucoup 
de lieux pour nuire aux bestiaux quand ceux-ci 
en avalent en paissant l'herbe des prairies. Les 
anciens leur donnaient le nom de bupreste (en
fle-bœuf), et Pline dit qu'ils font enfler et crever 
les bœufs. Ces insectes portent d'ailleurs encore 
le nom de voupresty en Morée . I l est certain 
que les propriétés vés icantes t rès-prononcées de 
ces insectes peuvent occasionner de graves ac
cidents quand ils sont introduits en certaine 
quantité dans les voies digestives. Dans certaines 
années ils sont t r è s - r é p a n d u s dans les prairies 
et peuvent ê t re facilement avalés par les bes
tiaux avec les végé taux sur lesquels ils se tien
nent. 

La larve des méloés est un petilrvcr hexapode, 
pourvu d'ongles en griffes, et que l'on a pris long
temps pour un insecte ap tè re parasite des hymé
noptères. De nouvelles observations ont prouvé 
qte ce prétendu pou de la méli t te (triongulin 

dé Léon Dufour ) n'était autre que la larve du 
méloé . Ces insectes pondent leurs œufs à terre; 
aussitôt après leur naissance, les petites larves 
grimpent au sommet des plantes et, cachées sous 
les feuilles ou dans les fleurs, elles attendent que 
les méli t tes , hyménoptè res de la famille des abeil
les, viennent s'y poser ; elles s'accrochent alors à 
leur corps au moyen de leurs griffes et se laissent 
transporter dans le nid de ces insectes, où elles se 
nourrissent a u x d é p e n s d e s provisions que celles-
ci ont amassées pour la nourriture de leurs petits. 
Les larves des cantharides et des mylabres ont 
une forme et des habitudes analogues. 

J. PIZZETTA. 
V E S S I K O X . Voy. JARRET. 

V I A N D E . (Écon.publ.) — Quel vaste et i n 
téressant sujet d 'é tude donnerait à un écono
miste doublé de zootechnicien, ce simple mot, la 
viande! I l viendrait ici comme le r é s u m é de la 
plus grande partie des matières traitées dans ce 
volumineux dictionnaire. Or, c'est là précisément 
ce qui permet de le négliger, puisque, à cette place, 
i l ne ferait que reproduire ce qui a été déjà di t 
en une multitude d'autres. C'est a s su rémen t le 
cas de nous borner; ainsi ferons-nous. 

Naguère encore on ne connaissait qu'un objet 
de première nécessité à l a vie des peuples, le 
pain. — Aujourd'hui on y ajoute la viande, et pour 
certains situations c l imatér iques , le v i n . La ci
vilisation, en son état actuel dans notre pays, a 
appris et adopté cette vérité de fait : la produc
tion du travail est rigoureusemeut proportion
nelle à la puissance de l'alimentation. 

Or, la puissance de l'alimentation est dans l'é
troite dépendance de la consommation de la viande 
qui crée la force et le pouvoir de l'utiliser. Les 
forts rendements de l'agriculture intensive n'ont 
pas d'autre source. En accumulant dans les sols 
des matériaux d'assimilation,on donneaux plantes 
les moyens d'accroissement qui font la richesse 
des moissons. C'est ainsi que l'on obtient plus 
sur des é tendues égales ou même sur des espaces 
notablement rédui t s . Plus on demande à la terre 
et plus i l faut lui accorder. Ceci , Dieu merci! 
est devenu élémentai re . Ceux- là seulement ne 
le pratiquent pas qui ne le peuvent point. Je se
rai donc intelligible pour tous si j 'ajoute : partout 
où le travail s'impose aux populations dans une 
proportion considérable , sans que le nombre des 
travailleurs augmente, i l y a nécessité d'élever la 
puissance de l'alimentation au niveau de la somme 
de travail à exécuter . 

Cette nécessité est bonne à proclamer au mo
ment o ù , manquant de bras, l'agriculture est 
forcée d'appliquer la méthode intensive à l 'exé
cution active de tous les travaux des champs. 

Mais ce n'est pas l'agriculture seulement qui 
travaille, c'est la nation entière dont l 'activité 
augmente, dont les besoins deviennent de jour 
en jour plus grands et plus pressants. 11 en r é 
sulte que les exigences de la consommation ont 
tout à coup dépassé les forces de la production et 
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qu'il a fallu recourir aux excédents de la pro
duction étrangère pour couvrir incomplètement le 
déficit de la production nationale. 

Si ces excédents avaient suffi à la satisfaction 
de tous les besoins, les conditions d'existence 
n'auraient pas changé pécuniairement parlant. 
Mais i l n'en est pas ainsi. Pour ê t re moindre, 
grâce à ce concours et à ce secours, l'insuffisance 
n'en existe pas moins; elle va même toujours 
grandissant, et la v i e , suivant une locution fa
milière, devient toujoursdeplusen plus malaisée. 

Quand le pain est cher, disait-on autrefois, 
tout est cher. Le dicton est encore vrai dans une 
certaine mesure; mais i l s'appliquerait plus exac
tement aujourd'hui au prix de la viande qu'au 
prix du pain. En effet , en dehors des ex t rêmes 
résul tant accidentellement des années de pénurie 
ou d ' ex t rême abondance, celui-ci se vend à p ré 
sent cequ'ilse vendait dans des temps antér ieurs . 
Son cours moyen n'a pas changé , et s'il chan
geait , ce serait apparemment pour incliner vers 
la baisse. 11 en est autrement de la viande, dont 
le prix ne cesse de hausser sans qu'on puisse 
prévoir où s 'arrêtera ce mouvement de hausse 
persistante. 

Bien constaté ce fa i t , chacun s'efforce de dire 
et de démontrer que l'agriculture ne produit pas 
assez de viande, et vraiment on n'apprend rien 
à l 'agriculture, assez clairvoyante pour voir et 
mesurer par el le-même l'importance du déficit 
que complaisamment on lu i accuse de tous les 
côtés à la fois. Elle va bien plus l o i n , elle, dans 
la constatation pénible du résu l ta t ; elle remonte 
aux causes mêmes dé l'insuffisance et montre à 
ceux qui lu i donnent le facile conseil d'élever fié
vreusement l 'offre au niveau de la demande, l ' im
possibilité absolue où elle se trouve de faire plus, 
mieux et plus rapidement qu'elle n'a fait tant 
que de grands travaux d'utilité rurale, bien au
trement nécessaires et urgents que la transfor
mation des villes , ne lu i auront pas donné les 
chemins vicinaux, les irrigations, les moyens 
d'assainir les terres malsaines, etc., etc. 

Faites de la viande, vous la vendrez b i e n . . . 
C'est bientôt d i t ; reste toutefois la façon , n'est-ce 
pas? 

On n'y contredit point. 
Aussi a-t-on cherché à mettre en lumière, par

m i les praticiens, la science de la production abon
dante de la viande. On s'est a t taqué à nos races 
d'animaux. Sur tous les points, on les a t rouvées 
d'une infériorité notoire et désespérante compa
rativement, aux races perfectionnées de l'Angle
terre. L' infériori té existait tout à la fois dans le 
chiffre trop restreint de la population non moins 
que dans la qualité. Peu nombreux , notre bétail 
était pauvre et chétif ; i l se développait lentement, 
et à l'abat donnait plus d'os que de viande; celle-
ci était du re , coriace, etc. T r è s - n o m b r e u x , le 
bétail perfectionné de nos voisins é ta i t riche et 
p r o s p è r e ; i l se développait avec rapidité et four
nissait de bonne heure à la consommation une 

viande abondante et de bonne quali té. Tous les 
avantages économiques étaient du côté du bétail 
é t ranger . 

Ainsi posée , la question était à peu près réso
lue. En adoptant le bétail é t ranger , en le substi* 
tuant au n ô t r e , on mettait partout la richesse à 
la place de la p a u v r e t é . . . C'était moins simple 

| que cela, en vér i té . 
Pourtant, on fit de grands efforts dans le sens 

de la conclusion ind iquée , e t , la justice veut que 
je le reconnaisse1, tous ces efforts n'ont pas été 
sans résultat . I l s ont donné tout ce qu'on pou
vait raisonnablement en attendre; ils l'ont donné 
vite et bien. Presque toutes nos races se sontéle-
v é e s u n p e b s o u s l'influence de croisements qui ont 
accompli une œuvre d 'améliorat ion incontestable, 
et plus, beaucoup plus, sous l'impulsion donnée 
par la recherche active des produits à un prix 
plus rémunéra teur qu'autrefois. Les moyens 
zootechniques ont varié ; tous ont eu leur part dans 
la somme de progrès accompli; mais la cause 
première et efficiente des améliorat ions obtenues, 
disons-lé hautement, ouvertement, ç 'a été la très-
heureuse modification du régime alimentaire. 
Nos races, rustiques et sobres, avaient tous les 
inconvénients économiques de ces deux avantages 
opposés l 'un et l'autre au perfectionnement des 
animaux alimentaires. En les rapprochant des 
races anglaises, exigeantes à tous les points de 
vue, nous les avons douées en partie des avantages 
économiques qui en recommandent la culture 
pressée et rapide. Au point de dépar t de l 'amélio
ration, elles donnaient à l'étal 30 pour 100 en os; 
les voilà en voie de descendre peu à peu à la pro
portion de 10 pour 100, qui est celle des races 
les plus précoces de l'Angleterre. 

Déjà ce résu l ta t serait a t te in t , grâce à l ' i m 
pulsion donnée par les concours, non plus pour 
le petit nombre, mais pour l'immense ma jo r i t é , 
pour la population presque e n t i è r e , si les res
sources fourragères n'avaient partout m a n q u é , 
si la terre avait pu ê t re cultivée sur tous les 
points du territoire d 'après les prescriptions for
melles de la méthode intensive. Là est là pierre 
d'achoppement. Tout produit fabr iqué résulte de 
l'emploi de mat ières p r emiè re s . Pour livrer abon
damment à la consommation la viande, toute la 
viande qu'elle r é c l a m e , argent comptant, l'agri
culture française ne manque absolument que de 
matière première . La mat ière première de la fa
brication de la viande, fc'est la nourr i ture, ce 
sont les plantes dont vivent les animaux, et la 
matière première des plantes, c'est l'engrais. 

Voilà le point de dépar t , — l'engrais, l'engrais 
mis dans de bonnes conditions, sur des terres 
que l'eau des irrigations féconde , ou que l'action 
salutaire du drainage assainit 

Je ne puis pas et j e ne veux pas revenir sur 
tout ce que renferme l 'Encyclopédie sur ces points 
t rès -essen t ie l s . 

| Mais i l me reste encore un mot à dire. 
[ C'est dans l'institution peu à peu élargie des 
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concours de bestiaux qu'on a placé toutes les 
espérances d'accroissement de la production de 
la viande. C'était un moyen d'une certaine puis
sance. S'il n'a pas donné un effet plus u t i l e , un 
résultat plus complet, c'est qu' i l n'a point été ap. 
puyé sur une base suffisante. Qu'est-ce que se
rait et produirait un levier sans point d'appui 'so
lide? Je viens de dire qu'ici le point d'appui a 
manqué en partie. Donnez-moi un point d'ap
pui, disait Arch imède , et je soulèverai le monde. 
Donnez à l 'agriculture, dira i - je , les lois d'utilité 
publique qui lu i sont devenues indispensables, 
supprimez surtout celles qui entravent son action 
ou compriment malencontreusement son essor, 
et, sans faveur aucune, sans encouragements 
spéciaux d'aucune sorte, elle tirera du sol abon
damment, en suffisance, tous les produits néces
saires à la prospéri té des^opulations. 

Comme toute médaille quelconque, celle des 
concours a son revers, un revers qu'on ne regarde 
pas assez. 

Tels qu'ils ont été inst i tués et tels qu'ils fonc
tionnent depuis plus d'un quart de siècle d é j à , 
les concours d'animaux n'ont qu'une clientèle 
insuffisante; ilsn'occupentqu'un infiniment petit 
nombre d'agriculteurs ou d'éleveurs et n'exer
cent sur les masses qu'une influence inappré
ciable. 

Leur action est t r è s -marquée , au contraire, 
là où ils deviennent une cause d'émulation un 
peu généra le . Leur mauvais côté , alors, c'est de 
pousser à l 'exagération et de conduire insensi
blement la pratique à un résultat fâcheux sous 
tous les rapports. 

L'exemple est des plus accentués quant aux 
puissants efforts qui ont été tentés en vue de l'ac
croissement considérable et rapide de la produc
tion de la viande. On a voulu l'obtenir de bonne 
heure, chez des bêtes p récoces , et l 'on y a tout 
d'abord admirablement r é u s s i , en trouvant le 
moyen de hâter la croissance des jeunes. Le moyen 
conduisait doublement au résul ta t c h e r c h é , en 
réduisant t rès^notablement la proportion du 
squelette et en augmentant dans un rapport pro
portionnel l'abondance des chairs. Un nouvel 
équilibre se fit au sein de l'organisme. Une par
tie des mat ières p récédemment employées à la 
fabrication d'une lourde c h a r p e n t e f u t d é t o u r n é e 
de la voie et util isée au développement de masses 
charnues prépondérantes . Or, comme i l faut à l'a
nimal, ou plutôt à la machine animale, moins de 
temps pour convertir l'aliment en viande qu'en 
os, la croissance et l 'achèvement des bêtes char
nues ont été beaucoup plus rapides que ne pour
raient l 'être la croissance et l 'achèvement des 
bêtes osseuses. De là cette chose par t icul ière , 
cet effet n é c e s s a i r e , cette conséquence forcée 
qu'on a désignée sous le nom de précocité eÀ dont 
on avait fait un Attribut spécial des races a m é 
liorées de l'Angleterre. Comme une autre consé 
quence, le fait de la p récoc i t é , lequel est dans 
la dépendance étroi te de la faculté d'assimilation, 

ne se produirait pas sans le secours indispensable 
d'une alimentation luxuriante et substantielle. 

Si les concours arrêtaient à ce degré ia pro
duction des animaux alimentaires, i ls seraient 
une institution précieuse; malheureusement i l n'en 
est point ainsi. Ceux qui se préparent aux con
cours se conforment soigneusement à la recom
mandation de ce dicton •. i l faut viser plus haut 
que le but. 

Eh bien, en visant plus haut que le b u t , en 
l 'espèce, on le dépasse et on arrive à un résu l 
tat déplorable , opposé à celui qu'on s'était pro
posé. Le phénomène organique en suite duquel 
la constitution osseuse a été changée en constitu
tion charnue se poursuit et se complète par la pro
longation des moyens,, et la constitution charnue 
dégénère très-rapidement en constitution adipeuse 
et ultra adipeuse. Ce n'est plus alors l 'élément 
viande qui p rédomine , mais le tissu adipeux et 
la lymphe, plus communément appelés graisse, 
bien que celle-ci, lorsqu'elle appartient seule
ment aux constitutions sanguines et musculai
res, soit en réali té, sous le rapport alimentaire, 
d'une nature t rès-supér ieure . 

L 'exagérat ion du sys tème, telle est la conclu
sion rigoureuse à laquelle tend cette é tude som
maire , dé t ru i t l'abondance de la viande qui est 
l'aliment par excellence, au profit de l'accumu
lation exagérée d'une graisse par t icul ière , qui 
est bien le pire des aliments lorsque, toutefois, 
le consommateur se résigne à la fâire entrer dans 
son alimentation. 

C'est à l 'élevage anglais que nous avons em
p r u n t é les abus du sys tème, son exagérat ion, 
tous ses inconvénients physiologique. Lorsque 
nous devenons plagiaires, — c'est une justice à 
nous rendre, —nous ne le devenons pas à demi, 
car nous ne savons pas nous a r rê te r devant 
les excès reconnus par ceux-là que nous copions 
servilement et bêtement , le mot lâché. 

C'est qu'en effet nous allons toujours aveu
glément dans la direction prise après que ses 
dangers nous ont été signalés par les Anglais 

| eux-mêmes,ainsi qu' i l appert d'unediscussion qui 
• a eu lieu en 1863 au congrès de la science so

ciale, à Édinburgh. Là, le professeur Gamgeeet 
d'autres ont réclamé l 'établissement d'une ins
pection médicale pour surveiller la manière dont 
les fermiers dirigent l 'éducation des viandes 
de boucherie ». 

Qu'une pareille proposition ait été faite en 
France, le pays de la réglementation à outrance, 
personne ne s'en étonnerai t , mais c'est de l'au
tre côté du canal qu'elle a été émise au profit du 
consommateur mécontent des procédés de pro
duction et d'engraissement du bétail . 

Nous n'appuyons pas la motion, car i l n'est 
aucunement nécessaire de recourir à des pro
cédés gênants , à une réglementation tout à fait 
inutilie pour mettre fin à une situation dont i l 
faut au surplus avouer la gravi té . Les éleveurs 
anglais, ceci n'est plus contestable, ont porté une 
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notable atteinte à la qualité alimentaire de leurs 
races, en poussant à l 'exagération des tissus 
adipeux. Mais rien n'est plus simple et plus aisé 
que de revenir en arr ière . Une pratique plus j u 
dicieuse, un nourrissage moins ex t rême suffiront 
à « guérir les maux résul tant d'un emploi peu 
intelligent de la liberté » , ainsi que disent les 
consommateur d'outre-Manche. 

Ces maux où sont-ils? Dans la mauvaise*or
ganisation des concours d'animaux de boucherie, 
dans la direction sciemment impr imée à la dis
tribution des pr ix de diverses sociétés agricoles. 
Pour réformer les programmes de celles-ci, pour 
modifier la marche de ceux- là , franchement est-
i l donc besoin de recourir à un acte du parle
ment? 

Mais ce n'est pas seulement une faute éco
nomique que l'engraissement exagéré du bétail , 
c'est aussi une faute contre la vie de celui-ci . 
Les races anglaises sont frappées aujourd'hui 
de maladies inconnues dans le p a s s é . 

« Telle est par exemple la transformation du 
foie en substance graisseuse, ce qui introduit 
dans l'organisme des désordres dont la gravité 
n'a pas besoin d 'être démontrée . » 

Mais nous ne voyons pas, dans les inconvé
nients des mé thodes actuelles, une raison pour 
demander des règlements , nous n'en sommes 
que plus décidé à appeler l'attention de nos fer
miers sur le danger de la pratique de leurs voi 
sins d'outre-Manche. Disons ctonc avec M . l ' a l -
derman Mechi : c Un bœuf peut ê t re considéré 
comme une machine à produire de l'engrais, 
c'est v r a i ; mais i l n'y a pas de batteuse qui ne 
finisse par s'engorger, si on met trop d'épis dans 
l'engreneur ; par conséquent , vous ne devez pas 
ê t re étonnés de voir vos machines à engrais mal 
fonctionner, si vous leur donnez à transformer 
14 kilog. de tourteau par jour. » Eug. GAYOT. 

V I C E S R É D H I B I T O I R E S . (Législat. spéc.) 
— Cette dénominat ion est appliquée à des affec
tions, à des tares, voire à des défauts de carac
tères ou à de mauvaises habitudes al térant dans 
une certaine mesure les conditions physiologi
ques de l'organisme , c 'es t -à-dire la valeur des 
animaux. On les nomme aussi cas rédhibi toires . 
C'est l'adjectif qui les spécif ie , car s'ils sont 
j ûdiciairement cons ta t é s , conformément aux 
dispositions de la loi spéciale qui les qualifie ou 
les p réc i se , ils entraînent la résiliation ou de la 
vente ou de l 'échange des animaux atteints. 

Je viens de le d i re , nous avons une loi sur les 
vices r édh ib i to i r e s , une loi qui date de 1840. 
Jusque l à , le commerce des animaux était régi, 
au point de vue particulier qui nous occupe, par 
dix articles du code civi l qu'on n'a pas t r ouvés 
suffisants, puisqu'on a cru devoir faire la loi de 
1840. A son tour, celle-ci est loin d'avoir donné 
satisfaction à l'agriculture et au commerce des 
animaux en géné ra l , car du jour où elle a été 
p romulguée , on en a dénoncé l'insuffisance et 
demandé la refonte totale. 
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En ce moment,'une autre teneur a été intro
duite dans le projet.de code ru ra l , et déjà on en 
critique les diverses dispositions. Ce sera une 
nouvelle insuff isanceà constater si la discussion 
les fait aboutir un jour ou l'autre. 

Le sujet est donc malaisé, si malaisé même qu'on 
s'est demandé si une loi sur les vices rédhibi- \ 
toires est bien nécessa i re , si même elle n'est 
pas l'une de ces inutilités absolues dont la démons
tration s'Impose pour peu qu'on y réfléchisse, dont 
l'évidence apparaît sitôt qu'on y regardé . Et la 
réponse ne s'est pas faitattendre. En effet, bien 
que le commerce des animaux se fasse chez tous 
les peuples, t rès -peu , parmi ces derniers, ont eu 
l ' idéedele soumettre à des règles spéciales. L'a
griculture française a beaucoup à se plaindre 
qu'on l'ait toujours mise endehors du droit com
mun , et que, sous le fallacieux prétexte de la 
protéger, on l'ait réglementée à outrance. Sans être 
l 'ennemi-né de toute r èg le , exagération d'un au
tre genre non moins nuisible , on peut se ranger 
à cette opinion que la réglementation devient fa
cilement abusive, et que tout lien est une gêne , , 
une sérieuse entrave à la l iberté. En matière de 
transactions chacun a besoin de se sentir libre 
comme l'air, celui qui vend et celui qui achète. 
Les protections spéciales de la loi sur les vices 
rédhibitoires vont à rencontre du but qu'ont 
voulu atteindre les législateurs. Loin de diminuer 
les diff icul tés , elles les font naî t re ; maints pro
cès ruineux n'auraient pu ê t re intentés en l'ab
sence de cette .loi. Le commerce des animaux 
ressemble à toutes les opérat ions quelconques 
de vente et d achat ;: i l n'appelle aucune régle
mentation spécia le ; i l faut donc le faire rentrei 
dans le droi t universel ou commun. 

C'est à cette conclusion qu'arrivent forcément 
tous ceux qui examinent avec compétence la 
question des vices rédhibi toires . 

Cependant, une loi existe et fonctionne. On 
se sent le droit de s'en servir et on ne s'en lait 
pas faute. Mieux vaudrait à coup sû r s'arranger 
de façon à s'en passer. On pourrait donc facile
ment l'oublier ou se mettre en dehors de ses 
prescriptions. 

Au surplus, elle ne gênerai t pas ceux qui ne 
s'en embarrasseraient pas. Elle nuit seulement à 
ceux qui ne savent pas mesurer les limites pré
cises en deçà desquellesjest la protection, au 
delà desquelles elle ne peut plus rien. Et d'a
bord , elle qualifie, en les nommant , les vices 
rédhib i to i res , savoir : 

Pour le cheval, l 'âne et le mulet : la fluxion 
périodique des y e u x , l 'épilepsie ou mal caduc, 
la morve , l e f a r c i n , la phthisie pulmonaire et 
vieille courbature, l ' immobi l i té , la pousse, le 
cornage chronique, le tic sans usure des dents, 
les hernies inguinales intermittentes, la boiterie 
intermittente pour cause de vieux mal. 

Pour l 'espèce bovine : la phthisie pulmonaire ou 
pommel i è r e , les suites d e l à dé l iv rance , le ren
versement du vagin ou de l 'u térus après le 
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part chez le vendeur, l 'épilepsie ou mal caduc. 
Pour l 'espèce ovine : la clavelée : cette mala

die , reconnue chez un seul animal, entra înera 
la rédhibi t ion de tout le troupeau; le sang de 
rate ; cette maladie n 'en t ra înera la rédhibition 
du troupeau qu'autant que, dans le délai de la 
garantie, la perte cons ta tée s 'élèvera au quin
zième au moins des animaux achetés . 

Dans ces deux cas 9 la rédhibit ion n'aurait lieu 
que si le troupeau portait la marque du ven
deur. 

Pour le porc : la ladrerie. 
Pour chacun de ces vices , cela va de so i , la 

garantie est l é g a l e : pendant trente jours , pour 
les cas de fluxion périodique des yeux et d 'épi -
lepsie; pendant neuf jours seulement, pour tous 
les autres vices d é n o m m é s . 

Les délais se comptent, pour intenter l'action 
rédhibi toire , à partir du lendemain du jour de 
la l ivraison, avec une augmentation de un jour 
par cinq myr iamèt res de distance, du domicile 
du vendeur au lieu où i'animal se trouve ac
tuellement. 

L'action s'exerce par une requête présentée 
au juge de paix dans le ressort duquel est le 
cheval. 

Le juge de paix nomme un ou plusieurs ex
perts ; ceux-ci opèrent à bref délai et dressent 
procès-verbal . 

En cas de m o r t , survenue pendant la durée 
des délais l égaux , l'acheteur est tenu de faire la 
preuve que l'animal a succombé aux atteintes de 
l'une des maladies classées parmi les vices ré 
dhibitoires. — 11 est de m ê m e tenu de prouver, 
s'il s'agit de morve ou de fa rc in , que, posté
rieurement à la livraison de l 'animal , celui-ci' 
n'a été exposé au contact d'aucun autre affecté 
de ces deux maladies. 

Voilà toute la lo i . Elle est, certes, aussi ex
plicite que loi puisse jamais ê t r e ; elle dit tout ce 
qu'on a voulu qu'elle dise; aucune interpréta
tion ne saurait ni l 'affaiblir, n i la fort if ier . 

Mais elle laisse aux parties contractantes toute 
latitude pour la modifier. C'est le fait de con
ventions par t icul ières pour lesquelles le champ 
est resté complètement libre. I I en résul te une 
garantie toute spécia le , celle qu'on nomme ga
rantie conventionnelle. 

Acheteur et vendeur n'ont point à se préoccu
per de la garantie légale. A la rigueur, le pre
mier peut laisser, en dehors de son examen, 
toutes recherches utiles à la découver te des onze 
vices réputés r édh ib i to i r e s , puisqu'il a pour lu i 
la protection efficace de la loi ; et le second s'é-
pand en paroles stéri les , lorsqu'il dit sur tous 
les tons, en variant les formules , qu' i l garantit 
l'animal de toutes les maladies, de tous les v i 
ces et de tous les défau t s rédhibi to i res , puisque, 
par le f a i t , i l n'ajoute absolument rien aux dis
positions de la l o i , qui l 'étreignent malgré lui 
et quoiqu' i l en ai t . 

Dans certains cas, assez rares toutefois , le 

vendeur peut avoir un intérêt quelconque à se 
soustraire aux éventua l i tés ; i l peut n 'ê t re pas sù r 
du cheval, par exemple, dont i l cherche à se dé
faire; i l est possible qu'il le connaisse peu ou 
ma l , et qu ' i l ne veuille n i le conserver, ni cou
rir les risques de le voir rentrer dans son écurie. 
I l déclare alors qu'il le vend sans garantie» 
L'acheteur, aquiesçant à ce désir ou à ce parti 
p r i s , regarde de plus p r è s , obtient une réduc
tion de prix et fait une renonciation en bonne 
forme du droit que lu i confère la loi d'intenter 
une action rédhibitoire contre le vendeur. Ce 
contrat est parfaitement régu l ie r ; chacun a agi 
en connaissance de cause et dans le sens de son 
intérêt bien ou mal compris. Nul n'a rien à y 
voir , rien à y reprendre stfrtout. 

I I est plus ordinaire d'ouvrir, à côté de la ga
rantie légale, une garantie conventionnelle, au 
sujet de laquelle i l faut s'entendre, car elle pour
rait n 'ê t re qu'un leurre, ainsi que cela se voit 
assez f réquemment . C'est alors une cause de d é 
ceptions préjudiciable à l'acheteur. 

Le marchand a le verbe haut, t rès-assuré . Sans 
exception, ses chevaux sont tous bons, parfaits, 
sans défauts ; i l les garantit donc sains, nets, 
exempts de tous vices rédhibi toires . Autant de 
paroles, autant de recommandations auprès d'un 
acheteur c r édu l e , dont on flatte d'ailleurs d'au
tant plus le savoir qu'on le découvre plus igno
rant ou moins expert. Celui-ci croit sauvegar
der ses intérêts en demandant un billet de ga
rantie. Ce billet est bien vite r éd igé , s igné , pa
r a p h é , mais dans les termes que nous avons 
dénoncés plus haut , lesquels n'ajoutent réelle
ment rien à la garantie légale. Aussi , dès qu'i l 
a découvert les inconvénients d'un vice ou d'une 
tare, contre lesquels i l avait montré une cer
taine déf iance , on lu i prouve que cette tare ou 
ce vice n 'étant pas au nombre de ceux que la 
loi a classés parmi les cas rédhib i to i res , i l n'y a 
lieu à aucune action contre le vendeur q u i , par 
le f a i t , n'a garanti que ce que la loi garantissait 
le plus explicitement du monde. Ce n'est pas la 
garantie conventionnelle. 

Celle-ci intervient à côté de la l o i ; elle ne la 
double pas, elle l 'étend en spécifiant t r è s -ne t 
tement les cas et en lu i laissant son plein effet, 
s'il y a lieu. Elle l ' imite dans sa précision , afin 
de prévenir toute mépr i s e , toute interprétat ion 
erronée ou contraire, tout malentendu et jus
qu'au moindre équivoque. 

Tel est le caractère de la garantie conven
tionnelle s é r i e u s e , efficace; l'autre n'est qu ' i l lu
soire, Dans sa fo rmule , elle est nette, parce 
qu'elle exprime en entier ce qu'elle veut; l'autre 
reste dans le vague d'une déclaration générale 
qui ne se rapporte qu 'à la garantie légale. Or, 
on n'a recours à une convention que pour ajou
ter à la loi quelque chose qui ne s'y trouve pas. 
De là l'obligation de mettre avec soin les points 
sur les i , sous peine de nullité. 

V o i c i , du reste, comment nous croyons que 



635 V I C E S R É D H I T O I R E S — V I E N N E 636 

pourrait ê tre formulé un contrat semblable, 
passé au profit de l'acheteur : 

« Je souss igné . . • déclare garantir le cheval ale
zan . . . vendu et livré ce jour à . . . de toutes ta
res osseuses du jarret , ou de toutes suites fâ
cheuses d'un accident dont i l porte les traces à 
l'œil gauche, ou de la méchanceté et tte toutes 
habitudes vicieuses à l 'écurie (mordre, ruer, tic 
de l ' o u r s ) . . . etc., etc. , et m'engage à le re
prendre dans un délai d e . . . si l 'un de ces vices 
se manifeste, ou si l'accident n'est pas disparu, 
ou si la maladie n'est pas radicalement guérie à 
l'expiration du délai dés igné ; le tout sans pré
judice de la garantie légale. 

« A ^ le etc; » . 
E n f i n , i l arrive quelquefois qu'au terme de la 

durée de la garantie, légale ou conventionnelle, 
l'acheteur, content d'ailleurs du cheval acheté 
et largement essayé , mais non encore définitive
ment rassuré sur le point spécial qui a fait de
mander une garantie conventionnelle, propose au 
vendeur de lui accorder une prolongation de 
garantie, un nouveau délai qu'on n'a plus aucun 
intérêt ni à discuter ni à refuser. 

Ces précautions, qui ne donnent aucune peine, 
peuvent préserver de pertes et de grands ennuis. 

Un dernier mot sur oe qu'on appelle la vente 
à l'essai. 

Elle est toujours présumée faite sous une con
dition suspensive (Cl N . , art. 15'88). C'est là tout 
à la fois son avantage et son inconvénient , avan
tage pour l'acheteur, inconvénient pour l'autre 
partie que n'arrangent point d'ordinaire les mar
chés provisoires, qui p ré fè re , cela va de soi, les 
transactions défini t ives, dussent celles-ci amoin
dri r unpeu ses bénéfices. Les premiers, en effet , 
continuent à peser t rès - lourdement sur le ven
deur ; car si l'animal vient à périr pendant le temps 
d'essai, la perte est pour lui ( C . N . , art. 1182). 

' Cela nous conduit naturellement à dire que l'a
cheteur doit toujours exiger une déclaration 
écrite que la vente est à l'essai et qu ' i l est ac
cordé tant de jours pour le temps d 'épreuve . 

Eug. GAYOT. 
V I E N N E ( DÉPARTEMENT DE L A ) . (Statistique 

agricole.) — Ce dépar tement , dont le chef-lieu est 
Poitiers, est situé dans la région ouest de la France 
et compris entre le 51°16' et 52°41' de latitude, 
etles 1° 24' et 2° 72' de longitude occidentale par 
rapport au méridien de Paris. I l tire son nom de 
la r ivière la Vienne, qui , descendue du versant 
nord des montagnes de la Corrèze , traverse suc
cessivement la Haute-Vienne et la Charente, et 
parcourt le dépar tement désigné par son nom 
dans le sens du sud au nord sur une é t endue 
en ligne droite de 8 myr iamètres et d e m i , abs
traction faite de ses d é t o u r s , pour aller se jeter 
dans la Loire au-dessous de Chinon ( Indre-et-
Loi re ) . Sa forme générale est celle d'un penta-

- Le point important, nous le répétons, est de dési
gner clairement, très-explicitement, le cas dont on 
fait l'objet de la convention.. 

gone irrégulier mesurant 13 myriamètres du 
nord au sud et 9 myr iamèt res et demi de l'est à 
l'ouest, et dont la surface contient exactement 
697/291 hectares. 

Population. Elle était , d 'après le recense
ment de 1861, de 322,028 habitants, soit 46 ha
bitants environ par ki lomètre c a r r é , et un peu 
plus de 2 hectares par habitant. 

Le territoire de la Vienne est divisé en cinq 
arrondissements, 31 cantons et 296 communes. 
I l est formé en majeure partie de l'ancien Haut-
Poitou, d'une parcelle de l'ancien Berry appuyée 
à la Creuse, et d'une portion un peu plus im
portante de l'ancienne Touraine située sur la rive 
gauche de la Vienne. Le dépar tement de la Vienne 
occupe sur la carte géologique de France une 
place intermédiaire entre le bassin anglo-pari
sien et le bassin girondin. Son isthme jurassique 
s'appuie au sud-est sur le massif granitique du 
Limousin, et à l'ouest sur celui de la Vendée 
(Deux-Sèvres ) , et vers le nord du département 
i l supporte les assises du grès vert supérieur 
et de la craie tufau. De là une physionomie bien 
t ranchée entre le nord, le centre et le sud de ce 
dépar tement . La majeure partie de la surface 
appartenant aux calcaires jurassiques, revêtus 
par les dépôts tertiaires etde transport, ne forme 
pour ainsi dire qu'un vaste plateau dont l'élé
vation moyenne oscille entre 140 et 150 m. au-
dessus d e l à mer, mais "qui est découpé en larges 
lambeaux par des vallées aux flahes escarpés* 
Toutefois, les bords de ce plateau se relèvent à 
la cote de 180 mèt res aux abords du massif 
vendéen , et de 220 mèt res et plus sur la lisière 
granitique du Limousin. En outre, le centre de 
l'isthme jurassique est également relevé suivant 
une ligne oblique, dirigée du sud-est au nord-
ouest entre Availles etSanxay, et atteint au som
met de la colline de Champagné-St-Hilaire son 
élévation maximum (194 mèt res ) . 

L 'uniformité des plateaux règne depuis la l i 
sière sud du dépar tement jusqu'aux confluents 
du Clain et d e l à Vienne, et de la Vienne avec 
la Creuse ( entre ces deux dernières rivières). 

Mais entre le Clain et la Dive au nord et à 
l'ouest de Chatellerault, les sables verts et la 
craie tufau, qui forment la masse du sol , lui 
donnent une physionomie plus variée. Une par
tie de l'arrondissement de Chatellerault, de Lou-
d u n , et l 'extrémité nord de l'arrondissement de 
Poitiers, sont formés par une série de collines et 
de mamelons que séparent des vallons à pentes 
douces ou abruptes selon que le sable ou la craie 
y dominent. Les côtes minimum se placent tout 
naturellement aux débouchés des vallées, sur les 
lisières du nord et du sud. Sur celle du nord elies 
s'abaissent jusqu ' à 30 mèt res au-dessus de la 
mer pour la Dive, et de 35 mèt res pour la Vienne, 
réunie à la Creuse au bec des eaux de Pont-
de-Piles. Sur la lisière sud la côte minimum des 
bords de la Charente ne descend pas au-dessous 
de 82 mè t r e s . 
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Le sol de la Vienne participe de deux pentes gé-
n é r a l e s d i r i g é e s l ' u n e d a n s i e s e n s d u b a s s i n anglo-
parisien, et l'autre vers le bassin girondin. Tou
tefois cette dern ière n'a d'influence que sur un 
seul cours d'eau principal , la Charente et ses 2 à 
3 affluents dans le dépar tement . La pente domi
nante est celle q u i , à partir de la ligne de faîte 
passant à Champagné , s'incline doucement vers 
le nord. Elle est sillonnée par plusieurs rivières 
plus ou moins importantes, qui sont: l ° a u nord-
ouest, la Dive, canalisée sur une longueur de plus 
de 16,000 mèt res , et qui reçoit sur la rive droite 
trois petits affluents ; 2° trois ou quatre petits 
cours d'eau qui s 'échappant du massif crayeux du 
Loudunais, vont se jeter dans la Vienne en dehors 
du dépar tement ; 3° le Clain, qui traverse du nord 
au sud les arrondissements de Livrav etde Poi-
tiers pour se réunir à la Vienne un peu au-dessus 
de Chatellerault : i l reçoi t sur sa r ive gauche le 
Payroux, la Dive ( d u sud) et la Bouleure, la 
Vonne, la Boivre , l'Euxances et le Palud, et sur 
la rive droi te , la Clouère et le Miosson; 4° la 
Vienne, qui reço i t sur sa rive gauche la Dive 
(du centre), le Cla in , l'Envigneet le ruisseau de 
Vellèches, et sur sa rive droite les deux 
Blourdes, l 'Ozon, le ruisseau d 'Oyré , et la Creuse, 
au moment m ê m e où cette rivière sort du dépar 
tement ; 5° la Gartempe, qu i , r éun ie au Saloron, 
à la Benoise et à l 'Anglin, parcourt l'arrondisse
ment de Montmori l lon , et va se jeter dans la 
Creuse sur la l imite est du dépar tement , un peu 
au-dessus de la Rocheposay. 

L'ensemble du parcours de tous ces cours 
d'eau dans l edëpa r t emen t est d'environ 75 myria
mètres. 

La principale r i v i è r e , la Vienne, est naviga
ble sur un parcours de 26,000 mèt res dans le 
d é p a r t e m e n t , et sa largeur moyenne est de 
100 mèt res . 

La physionomie des vallées de la Vienne varie 
• avec la nature minéralogique du sol qu'elles tra
versent. Étroi te et encaissée dans la zone grani
tique et des calcaires jurassiques résis tants , elles 
s'épanouissent à leur débouché sur leurs assises 
marneuses ou pu lvé ru l en t e s , et surtout quand 
elles atteignent les marnes et les sables ferru
gineux qui supportent la craie tufau. 

Sans constituer ce qu'on pourrait appeler un 
pays d ' é t angs , certaines parties du dépa r t e 
ment de la Vienne revê tues par les argiles sableu
ses tertiaires, notamment entre cette r ivière et 
la lisière de l'est au contact de la Haute-Vienne, 
présentent un certain nombre d 'é tangs beaucoup 
plus nombreux autrefois qu'aujourd'hui et qui 
disparaissent chaque jour devant la culture des 
céréales, laquelle conquiert pied à pied toutes 
les brandes qui les environnent. 

Climat. Des observations continuées pendant 
40 années consécut ives , vers la f in du siècle der
nier et le commencement de ce lu i -c i , ont établi 
que la moyenne de la t empéra tu re du départe
ment de la Vienne était de 11° 33', qui est celle 

du mois d'avril et d'octobre. Mais le maximum 
et le minimum sont irrégulièrement répartis d'une 
année à l'autre. Pour le f ro id , le maximum oscille 
entre les cinq mois de novembre à mars, et pour 
la chaleur de mai à août . Ce climat, si tempéré 
habituellement, atteint parfois à des écarts consi
dérables de t empéra tu re . C'est ainsi qu'à Poitiers 
on éprouva 36° 38' de chaleur le 16 jui l let 1793, 
et 20° de froid le 31 décembre 1788, ce qui cons
titue une variation absolue le 56° 38 

Généralement le mois de janvier, le plus froid 
de l ' année , donne 2° au-dessus de 0 et le mois 
de juillet le plus chand, 21°, ce qui donne une 
différence de 19°. — C'est en avril et mai que 
les t empéra tures extrêmes diffèrent le plus 
entre elles (21°) , variabilité qu ' i l faut sans doute 
attribuer au voisinage de l 'Océan, et qui a une 
grande influence sur la végétation. I l tombe annuel
lement 576 mill imètres d'eau de pluie dans la 
Vienne; le mois le plus pluvieux est celui d'oc
tobre et celui qui l'est le moins est celui d 'août. 

Le vent dominant du sud-ouest souffle avec le 
sud-sud-ouest, l'ouest-sud-ouest et l'ouest la 

moitié de l 'année. Après eux viennentles vents 
du nord-est, du nord , du nord-ouest; le 
sud et le sud'est sont les plus rares. Les pé
riodes pluvieuses correspondent à la l r e région 
des vents, les temps serins et secs à la 2 e les 
temps variables, de grésil et d'ouragans, à la 
3 e (d'avril en août) ; la 4 e région des vents chauds 
et humides, variables et précurseurs des grandes 
pluies et des neiges, arrive en janvier, mai et 
septembre. On compte 16 jours de tonnerre par 
an , 8 l 'éclairs sans tonnerre, 5 à 6 de grêle et 
55 de brouil lards, concentrés de novembre à 
février . Les observations recueillies ces années 
dernières à Poitiers par M.Belchampet à Lou-
dun par M M . de la Tourette et Poirier, rentrent 
également dans les moyennes générales que nous 
venons d'indiquer. 

Eaux de sources, eaux minérales, eaux 
de puits. Les eaux pluviales qui tombent an
nuellement à la surface du sol et y pénètrent en 
partie, entretiennent son humidi té et alimentent 
les sources, dont les qualités dépendent des cou
ches minéralogiques que ces eaux ont traver
sées. Les sources les plus abondantes de la Vienne 
sont celles qui sourdent du massif du calcaire 
jurassiqueau contact des marnes du lias. C'est 
l'une d'elles, la Fontaine de Fleury., dont les 
Romains avaient capté les eaux pour les ame
ner par un long aqueduc jusque dans les murs 
de Poitiers. I l en existe de nombreuses autour 
de Poitiers, de Lusignan , à Ligugé , à G o i x , 
près Lussac, etc., dans cette m ê m e zone. Les 
eaux du massif crayeux s'échappent au contraire 
par mille issues, en raison du morcellement de 

. ce terrain, et forment moins f réquemment des 
sources abondantes, si ce n'est le long de la faille 
de Troismoutiers. 

Les eaux infiltrées dans laprofondour du sol 
suivent généralement les plans inclinés que for-
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ment les assises argileuses, et si les conditions 
sont favorables, ces réservoirs peuvent donner 
naissance à des jaillissements ar tés iens . Tel est 
le cas des environs de Létiguy etde la Guersdes 
dans la vallée d e l à Creuse, en raison de l 'al
ternative de sables verts avec tes argiles qui leur 
sont subordonnées ; tel i l pourrait encore se pré
senter dans la vallée de la Vienne, entre Chatel
lerault et les Ormes. J u s q u ' à ce jour les jai l l is
sements ont été obtenus par les forages prati
qués à la Guerdes, à la Pat r ière et à Gaudrec 
sur la Creuse. 

Voies de communication. Le chef-lieu de la 
Vienne est mis en communication rapide avec la 
principale ville populeuse du dépar tement voi
sin par plusieurs voies de fer. 

Celle d 'Orléans à Bordeaux traverse le dépar
tement sur une longueur de 112 kilomètres du 
nord au sud ; celle de la Rochelle et Rochefort, 
soudée à la précédente à la station de St-Benoît , 
le parcourt sur une longueur de 32 kilomètres, et 
celle de Poitiers à Limoges sur une longueur de 
67 ki lomètres. 

En outre le dépar tement de la Vienne est tra
versé dans tous les sens par 7 routes impériales 
d'un développement total de 383,733 m è t r e s ; 
par 14 routes départementales mesurant en to
tal i té 474,974 mètres ; par 63 chemins de grande 
communication, développés sur 1,412,900 mè
tres ; par 122 chemins d'intérêt commun 
d'un parcours de 1,876,305 m è t r e s , et par 
5,147 chemins vicinaux ordinaires, d'un déve
loppement de 10,711,000 mètres ; de tellesorte 
que la somme des voies de la Vienne est de plus 
de 14 millions de mètres . Ce réseau de commu
nications peut-être r é sumé ainsi : 

Navigation de la Vienne, de 
la Creuse et du canal de 
la Dive 50ki l . 1/2. 

Voies de fer (4 divergeant 
autour de Poitiers) 211 k i l . 

7 routes impériales 384 k i l . 
14 routes d é p a r t é m e n t a l e s . . 495 k i l . 
63 chemins de grande com

munication 1,363 k i l . 
5269 chem. vicin. ordin . ." l l , 7 2 5 k i l . 

Domaine agricole. 1° Sur les 322,028 habi
tants de la Vienne on compte 205,929 agricul
teurs, soit les 2/3 de la population. 

,2° Le territoire se répartit ainsi : 
Terres labourables 412,292 hectares. 
Prairies naturelles 49,065 h. 
Vignes 29,783 h. 
Bois 86,691 h . 
Jardins et vergers. 6,119 h . 
Brandes, ajoncs, etc 90,711 h. 
Superficie non cultivable, 

chemins, eaux, mai 
sons, etc 22,630 h . 

Le dépar tement paye 1,978,939 f r . d ' impôts . 

3° Le sol produtif est possédé dans la Vienne 
par 58,816 propr ié ta i res , savoir : 15,880 qui ne 
cultivent pas par e u x - m ê m e s ; 20,888 necultivant 
que pour e u x - m ê m e s , et 22,048 cultivant pour 
e u x - m ê m e s et pour autrui . 

On compte dans le dépar tement 6,139 fer
miers payant leurs redevances en argent : 
5,505 métayers à moitié f r u i t ; 178 exploitations 
régies par un maî t re valet pour le compte du 
propr ié ta i re ; 103 fermes cultivées par un régis
seur. La moitié environ des baux écri ts est d'une 
durée au-dessous de 9 ans et l'autre moitié de 
9 ans. 

4° Dans les exploitations de quelqueimportance 
les moissons se donnent f r équemment à la tâche 
et presque toujours à compte de grains, c'est-à-
dire que, selon l'apparence de la récolte, les mois
sonneurs la font moyennant le 1/6 ou le 1/7 de 
tous grains, et l 'introduction des machines à 
battre n'a pas appor té de changement à ce mode. 

5° Compensation faite entre les trois classes 
de terre distinguées dans les statistiques agri
coles, voici le prix vénal et de loyer des terres 
selon leurs cultures : 

Terres labourables. 964 f r . d'un loyer de 25 hect. 
Prairies naturelles. 1844 » i d . 62 
Vignes 1180 » i d . 41 » 
Bois futaie 2641 » revenu très-variable. 
Taillis divers «48 selon la coupe amé

nagée à 7 ou 9 ans. 
En corps de fermes le prix de l'hectare, qui était 

de 5 à 700 f r . i l y a 30 ans, est aujourd'hui de 
800 à 1000 f r . en moyenne; les terres propres 
aux'luzernes ont doublé de prix'dans le même 
espace de temps. Un hectare de pré-mara is 
propre à la culture des plantes textiles et des 
p r imeurs - l égumes arrive parfois à 8 et 10,000 fr. 
de valeur dans la vallée de Lieurques, àScorbi 
et à l'Encloitre. En dehors des vignes, des prés 
i s o l é s , et des marais cu l t ivés , les terres arables 
varient de 15 à 60 f r . l'hectare pour leur location. 

Animaux domestiques. 1° La race cheva
line dominante est la race poitevine, puis vien
nent les races angevine, bretonne, normande 
et percheronne. Le nombre total de ces animaux 
est de 28,800 dans le dépar t ement , dont les 3/4 
en juments et pouliches. Un grand nombre de ju 
ments dites mulassières sont exclusivement ré
servées à la reproduction des mules et des 
mulets, objet d'un commerce important (voy. 
C H E V A L ) . 

2° On compte dans le dépar tement 10,800ânes 
ou ânesses par t icul ièrement concentrés dans la 
zone crayeuse, où la friabilité du sol permet de 
les atteler comme bêtes de labour. 

Le nombre des mules et mulets est d'environ 
11,200. Le prix moyen d'un âne ou d'une ânesse 
est de 37 f r . et celui d'une mule ou d'un mulet 
de 247, mais ces prix moyens n 'empêchent nul
lement la valeur des bêtes d'élite et de grande 
taille d'atteindre le double de ce dernier chiffre 
(voy. A N E , M U L E T ) . 
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3° Les races bovines dominantes dans la elles viënnent quelques vaches bretonnes", man-
Vienne en b œ u f s de travail et en vaches sont la celles,hollandaises, anglaises et suisses (fig. 101). 
parthenaise, la limousine et l'auvergnate. Après On compte environ 73,747 têtes sur lesquelles 

Fig. 101.— Établi pour 2 tètes de grès bétail, a Curzay (Vienne), avec râteliers dans les angles 
crèches pour les racines et crèches pnur la boisson. 

1,820 taureaux, 45,996 bœufs , 14,824 vaches en 
rapport , et 11,107 veaux et génisses d'un an et 
au dessus. 

fJ naît environ 10,000 veaux par an , dont 
l / 20 e succombe par ma
ladie ou accidents, et 
l 'on estime de 7 à 8 le 
nombre de veaux que 
peut donner une vache 
jusqu'au moment où on 
l'abat (voy. BÊTES BO
VINES). 

4° Les principales 
races de mouton adop
tées dans la Vienne sont 
les poitevines (grande 
race de Valence), les 

isolognottes, les berr i 
chonnes et les mét i s -
mér inos , plus quelques croisements avec les 
races de Dishley, de South-Down et de la Char-
moise» 

On compte dans le dépar t ement 57ô,412 tê tes . 
5° Espèce cvprine. — On compte dans la 

Vienne 29,385 tê tes de boucs, chèvres et che
vreaux. Outre Je produit en chevreaux dest inés à 
la boucherie et pesant en moyenne 3 k i l . en viande, 
les chèvres donnent encore d'excellents fromages 
dits Chabichous, particuliers à Poitiers, et l'on 
estime à 23 f r . le revenu produit par une chè
vre valant en moyenne 13 f r . 

6° Porcs. — C'est la race craonaise qui domine 
dans la Vienne, et on la croise néanmoins avec 
les étalons des races anglaises, de Middlesex et 
de Manchester, et les résu l ta t s de ces croise-

EXC. DE L 'ÀGR. — T. XIU. 

Fig. 102. — Auge à volet 
mobile pour les porcs 
à Gurzay ( vienne). 

ments sont de produire des bêtes qui ont plus 
de chair que les sujets anglais et plus de préco
cité pour l'engraissement que les craonais. 

Le nombre total des porcs du dépar tement est 
de 56,416, dont 1-6,416 adultes et 40,135 au-
dessous d'un an. Le prix moyen d'un porc est 
de 32 f r . , et son poids (engraissé) est de 73k i l . 
en 4 quartiers. On évalue à 32 f r . le bénéfice de 
son engraissement : on double donc le prix 
d'achat. 

7° On estime à 687,951 f r . la valeur totale dé 
la volaille dans la Vienne, et à 512,809 celle des 
œufs et de la plume. Aux poules ordinaires se 
joignent dans les bonnes exploitations les races 
du Mans, de Crèvecœur , de Houdan, de Padone, 
des Anglaises et des Cochinchinoises. Les autres 
oiseaux de basse-cour sont les oies ( quelques-
unes d e l à race de Toulouse), des canards, des 
dindons et des pintades. 

8° On compte dans la Vienne environ 17,528 
ruches représen tan t une valeur de 113,836 f r . 
et produisant 38,707 k i l . de miel et 8,402 k i l . 
de cire, qui valent ensemble 10,650 francs. 

9° Chiens. — Ces animaux sont nombreux, 
comme partout dans ce dépar tement . Sur les 
28,840 chiens signalés p a r l a statistique., 4,085 
sont des chiens de chasse, jouissant d'une répu
tation mér i tée par leurs bonnes qualités é p r o u 
vées dans une lutte célèbre avec les meutes 
anglaises amenées par M . le duc de Beaufort 
dans les brandes du Poitou. 

Matériel agricole. — La culture des terres 
arables occupe au delà de 28,900 charrues, dont 
plus de moitié sans avant-train. Ce fait s'expli
que par la légèreté des terres sur un grand nom-
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bre de points du dépar tement et principalement 
dans sa partie nord. Depuis quelques annëes la 
charrue vigneronne est venue prendre place à 
côté des instruments de labourage des céréales. 
On emploie pour les transports des amende
ments, engrais et produits d e l à culture des 
charrettes et tombereaux à 2 roues au nombre 
de 27,200. On ne compte guère que 85 chariots 
à 4 roues réservés aux grandes exploitations ou 
aux réserves de maî t res . 

Les autres instruments agricoles le plus géné
ralement adoptés sont les herses à dents de bois 
et de fer, quelques-unes ar t icu lées , les rouleaux 
de pierre et de bois, les scarificateurs pour d é 
fricher les luzernes ; quelques moissonneuses et 
faucheuses pour les r éco l t e s , mais surtout la 
faux, dont l'emploi pour (1les> céréales tend à se 
généraliser, puis les bat teuses-à vapeur et à ma
nège ' e t les tarares pour vanner et cribler les 
grains, les coupe-raisins rotatifs ou à S pour 
débiter la nourriture du bé t a i l , et enfin la ba
ratte à rotation pour faire le beur ré . 

Les machines à battre les plus répandues sont 
celle à vapeur de M . Lootz, et surtout celle à 
manège de M . Pinet. 

Assolements. — Deux modes d'assolements 
dominent: le triennal et le quinquennal. 

Le premier comporte la rotation suivante : 
! • froment f u m é ; 2° froment non fumé ou cé
réale de printemps; 3° pommes de terre, pois, 
haricots ou jachère morte. 

Le second est ains'i par tagé : 1° froment f u m é ; 
2° froment non f u m é ou avoine d'hiver avec t r è 
fle; 3° trèfle f a u c h é ; 4° p â t u r e ; 5° jachère avec 
portion en récolte sarclée. 

La^terre propre à la luzerne est placée en de
hors de l'assolement ordinaire. Les cultures sar
clées sont l'exception ; celle des topinambours a 
surtout, dans l'arrondissement de Montmoriî lon 
une grande extension. 

Culture de la vigne. — Elle a pris dans le 
dépar tement une grande extension, principale
ment-dans le canton de Neuville,deSt-Georges, 
de St-Julien l 'Arc , et l'on y substitue peu à peu 
les vignes blanches aux cépages à vins rouges, 
attendu que leurrendement est plus considérable 
et qu'ils s 'écoulent aisément pour les coupages 
et les vinaigres. L'extension des vignobles a éga
lement'lieu sur une grande échelle dans le can
ton de Chauvigny. 

Culture forestière. — L'essence dominante 
du bois de la Vienne est le c h ê n e ; comme ac
cessoires viennent le charme, le h ê t r e , le bou
leau etlespins. Rarement les masses forestières 
sont exclusivement formées de taillis de c h ê n e s , 
i l s'y entremêle presque toujours des brandes, 
bruyères ou ajoncs, et ceux-ci à leur tour oc
cupent à la suite du bois ou isolément des surfaces 
considérables et sont exploites comme moyen 
de chauffage pour les fours à chaux. 

Le repeuplement des éclaircies des bois, no
tamment dans les forêts de l 'État qui sont les plus 

é tendues dans la Vienne, a lieu par des semis de 
glands, de châtaignes ou de graines de pins. 

Les semis de pins croissent promptement jus-, 
qu'à 15 ou 25 ans, mais ne forment que du 1/12 
au 1/20 de l'essence dominante dans le nord du 
dépar tement (zone crayeuse et ter t iaire) . 

Les feuilles vont lentement jusqu'au même 
â g e , mais donnent ensuite de bons produits. 

Dans le centre du dépar tement le chêne do
mine seul, dans le sud i l s'y joint 1/5 de châtai
gniers. 

Le meilleur mode de repeuplement a lieu par 
des concessions de 6 à 9 ans pendant lesquels les 
éclaircies sont livrées à la culture pour nettoyer 
complètement le sol : puis vient l 'écobuage à feu 
couvert et courant et le défonçage du sol à la 
charrue et semis à la herse. Le pr ix moyen de 
revient des semis est de250 à 3 0 0 f r . l'hectare. Le 
produit des taillis de 25 à 3 0 a n s e s t d e 4 5 0 à 700 fr . 
l'hectare selon la nature du fonds et le peuple. 
ment du bois. Coupés à 17 ou 18 ans, les taillis 
fournissent de bonnes écorces pour les tan
neries. 

Depuis quelques a n n é e s , les propriétaires de 
bois de pins plantés depuis 15 à 20 ans se sont 
pris à exploiter les pieds d'un m è t r e de tour par 
legemmage pour en extraire la r é s ine , et cette 
opération est conduite depuis le mois de mai 
jusqu'au 15 octobre par des résiniers des Landes 
qui entreprennent ce travail à raison l§00 pieds 
par ouvrier et moyennant la moit ié du produit. 
Un hectare de pins contenant 200 pieds d'arbres 
bons à gemmer peut rendre 140 f r . net. cj 

Des baux. — Le bail à ferme verbal a pour 
objet dans le dépar tement 1$ jouissance de .mai- * 
sons d'habitation et d'exploitation et d'un certain 
nombre d'hectares de terres, p r é s , pacages, etc., 
pour un laps de 2 à 3 ans selon que le modé 
de culture du sol est biennal ou triennal. Sur 
quelques points elle est par exception de 4 et 5 
ans. L 'ent rée en-jouissance des terres a lieu 
soit par la levée des guérets le 25 mars, soit par 
les emblavaisons le 29 septembre, soit le 11 no
vembre quand elles sont te rminées . 

Dans un Seul canton ( à Pleumartin) elle est 
parfois fixée au 24 j u i n . Les pailles, fourrages et 
engrais sont reçus par le fermier entrant, sur 
estimation, et transmis par lui à sa sortie de la 
m ê m e maniè re . Le payement de ces fermages est 
fixé tantôt en un seul terme au 29 septembre 
(Sf-Michel ) ou au 11 novembre (, la St-Martin), 
et tantôt en deux termes au 24 j u i n (la St-Jean) 
ou au 25 décembre ( N o ë l ) . 

Un des modes d'exploitation de la terre usités 
dans la Vienne concurremment avec le rende
ment en argent est lecolonage partiaire. Les con
ventions faites avec les colons ou métayers à 
moit ié f ru i t ont la m ê m e d u r é e que les baux à 
ferme et se ré fèren t aux mêmes usages, sauf le 
mode de payement de la rente du sol. Le pro
prié ta i re fournit généra lement le cheptel v i f et 
m o r t , la moitié des semences et de certaines ré-
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parafions, de l'extraction de la marne, de l'achat 
de la chaux, etc. 

Le colon a droi t non-seulement à la moitié des 
grains et f rui ts de toute nature récoltés sur la 
ferme, mais à la moitié du croît du bétail et de 
la laine du mouton et à la totalité de celle des 
agneaux .11 a droit pour son chauffage à l'élagage 
des haies et des tê ta rds , à la coupe des ajoncs et 
brandes nécessa i res pour chauffer son four, faire 
cuire la nourriture des porcs et fournir le bétail 
de litière. 

f S'il faut des aides pour la moisson et le battage 
des grains, le proprié ta i re paye les journaliers 
et le colon les nourr i t . Ce dernier a généra lement 
la jouissancedetoute la volaille ordinaire, à charge 
d'une redevance modérée à certaines é p o q u e s , 
mais les dindons et les oies se partagent par moi
tié entre lui et le propriétaire . L'usage est de to
lérer le pacage des poulinières, des bê t e sà cornes 
et .même des moutons dans les taillis de 5 à 7 ans 
et dans les brandes d é p e n d a u t d e s exploitations. 

Organisation d'une ferme. — Les bât iments 
d'habitation et d'exploitation sont presque gé 
néralement construits en maçonner ie dans la 
Vienne, la pierre abondant à peu près partout, 
et couverts de tuiles courbes sur des charpentes 
surbaissées. 

La maison d'habitation consiste en une ou deux 
pièces^servant à la fois de chambre à coucher, 
de cuisine et de lieu de réunion pour les repas 
de là famille et des domestiques à gage et jour-, 
naliers. 
. Â cette habitation est annexé un four à cuire le 
pain , habituellement accolé à l 'un des pignons ,, 
ou mieux encore placé un peu à l 'écart . Les bà-, 

timents d'exploitation consistent dahs une grange 
à serrer les récoltes et dont les bas-côtés sont 
occupés par des étables à vaches, des bergeries 
et des écuries pour les chevaux (fig. 103). 

Les toits à porc, aux oies et aux volailles sont 
à une des extrémités ou séparés du bâtiment 
principal. 

t'ig. 103. — Spécimen de cornadls ou collicres à Curzajy 
pour étables à bœufs. 

Fig. 104. — Kâtelier et crèche mobiles à la terme-école 
de Monts (Vienne). 

Un puits, placé à proximité delà maison d'ha
bitation , et une mare à abreuver le bé t a i l , 
viennent compléter l'appropriation des lieux a 
l'exploitation de la ferme. Malheureusement la| 
mare, trop souvent placée dans, le voisinage du 
fumier sorti des é tables , en reçoit le jus sous fac 
tion des pluies, et ce jus parfois ref lue jusqu 'à l a 
porte de l'habitation ou de l 'étable au grand dom
mage de la santé des cultivateurs et de leur bé 
tai l . 

Le regret expr imé par cette disposition peu. 
intelligente, des lieux n'est heureusement pas 
applicable à beaucoup d'exploitation. tenues par. 
d'intelligents proprïétairès, qui , en relevant leurs. 
vieux bâ t imen t s , ont eu soin de les disposer de* 
façon qu'aucun des inconvénients signalés n'aient 
plus lieu. Les belles fermes de la Roche à Mon-, 
t an insé , de Curzay,du Pless is -d 'Anché, du Le-i 
ché près Monfmorillon, etc M ont donné le bon 
exemple, et cet exemple est aujourd'hui suivi 
d ' a s sez .p rès . , , i > • 

Engrais, amendements. — Les amendements 
employés à l 'amélioration des terres sont. la, 
marne soit du l ias , soit des terrains tertiaires, 
et quelques calcaires, pulvérulents ou qui se dé
litent à l'air dans les champs et que fournissent 
les terrains jurassiques. On préfère toutefois aux 
marnes tertiaires la chaux, dont i l se fait une. 
grande consommation pour les terres argilo-sa-
bleuses; elle y dure 10 ans et la marne 20. Un 
mode d'amendement très productif et de longue 
durée consiste aussi à transporter sur toute la 
surface des champs la terre végétale inutilement 
accumulée sur la bordure oîi la charrue la ra 
mène chaque, année par le nettoyage du soc. I l 
y a spuyentainsi, sur les parties qu'on nomme 
les cheintres, 0,30 à 0,50 de bonne terre qui re
couvre le sol naturel devenu sous-sol impro
ductif. 
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Les cendres, la suie, les plâ t ras de démolition 
et le plâtre cuit ou cru sont les amendements ap
pliqués aux prairies naturelles et artificielles. 

Les engrais consistent principalement dans les 
fumiers de ferme amoncelés dans la cour ou dans 
lescharry>s; accessoirement le guano, lenoir ani
mal et les composts fabriqués autour de Poitiers 
avec les immondices de la ville et les vidanges des 
latrines. Cinq fabriques de cette nature existant 
dans la Vienne, produisent 80,000 quintaux 
métr iques et occupent 80 ouvriers. En outre on 
carbonise la tourbe de la Dive à Saint-Laon pour 
la mélanger avec des matières fécales et la co-
lombine. 

Les tourteaux de noix et de colza servent de 
fumure à la vigne. 

Assainissement des terres. — On a souvent 
besoin de le mettre en pratique sur les plateaux 
argilo-marneux de la Vienne, mais f réquemment 
aussi i l suffit pour l 'opérer de quelques fossés 
auxquels vont converger les rigoles, tracées à 
la charrue, à travers les sillons et les planches, 
quand le blé a été mis en terre. 

Quand ces précautions ne suffisent pas, on a 
recours au drainage soit à pierres sèches , soit 
aux fascines, soit avec des drains en terre cuite 
dont i l se fabrique aujourd'hui une grande quan
tité sur divers points du dépar tement . 

Le bon exemple a été donné par les propr ié
taires les plus intelligents, et on compte à cette 
heure un aussi grand nombre de fermes sur les
quelles cette opération a été exécutée en grand. 
Le drainage des champs a donné l i eu , notam
ment au Léché , près Montmoril lon, à la création 
de pièces d'eau propres à abreuver le bétai l , et 
à fournir des irrigations pour les prairies situées 
au-dessous des terres drainées. 

Le drainage avec des pierres ramassées dans 
les champs revient à 170 f r . l'hectare; avec des 
tuyaux, la dépense monte à 250 f r . en moyenne, 
mais le sol profondément argileux voit doubler 
ses récoltes quand i l e s tdébar rassé des eaux dor
mant en sous-sol. Certains propriétaires p rof i 
tent de l'existence aussi f réquente des gouffres 
ou siphons naturels dans les sous-sols jurassiques 
pour y faire converger les rigoles ou leurs drains, 
quelques autres pratiquent des bois tout en creu
sant des puits parementés en pierres sèches pour 
atteindre une couche profonde du sol perméable 
quand i l en existe de cette nature au-dessous du 
sous-sol argileux et ils leur font remplir le rôle 
de siphons absorbants. 

Fours à chaux, à briques, à poteries. — 
152 fours répandus dans 71 communes de la 
Vienne produisent 350,000 quintaux mét r iques 
de chaux, et comme accessoires des fournées 
10,039,000 tuiles et briques et 50,000 drains. 
8 poteries fournissent 1,000,000 d'objets fabri
qués avec les argiles locales par 70 ouvriers. 

Carrières. — On en compte 2t principales, 
outre une multitudede secondaires. Les premières 
occupent 350 ouvriers carriers, celles de Lavoux 

et de Chauvigny peuvent fournir annuellement 
20,000 mèt res cubes de pierres blanches d'un beau 
grain fort recherchées par l'architecture. Cellesde 
la vallée de Lourdieu, près Mig ré , outre cette 
destination, peuvent encore fournir de beaux ma
tériaux à la statuaire. 

Six ateliers de meules à moudre les grains sont 
établis sur les bords de la Vienne, de la Creuse 
et de la Gartempe, et fournissent annuellement 
110 paires de meules à l'aide du silex meulière 
fourni par les terrains marneux d'eau douce 
des plateaux ; elles valent de 400 à 500 f r . la 
paire. 

Débouchés. — A l ' intérieur du département , 
les débouchés naturels de ses produits sont les 
principales agglomérations de la population , les 
villes par leurs marchés et les foires principales ou 
secondaires qui s 'échelonnent d'un bout de l'an
née à l 'autre: môme depuis l 'établissement des 
chemins de fer, l'industrie dite des coquassiers, 
ou ramasseurs de volailles, de beurre et d'œufs 
par la campagne pour les expédier en masse 
aux gares, s'est singulièrement accFue. 

Ces mêmes chemins de fer ent ra înent égale
ment au loin la viande sur pied, et favoriseront le 
transport des chaux pour l'agriculture du L i 
mousin, et des pierres de taille si abondantes dans 
la Vienne. 

Les vins profitent également de cette facilité de 
transport ; mais la consommation locale reçoit en 
outre les vins forts de la Saintopge qui contri
buent à relever nos petits crus par les coupages. 

Les contrées favorisées par ieur sol pour faire 
croî t re des primeurs de légumes, comme lecan- " 
ton de PEncloitre, et celles qui produisent des 
prunes, des cerises, des frui ts à pépins , trouvent 
également un débouché assuré au dehors par les 
voies de fer. 

Les foires les plus r e n o m m é e s et qui attirent 
le plus d'acheteurs du dehors sont celles de Poi
t iers , de Voulette, de la Chapel le-Moulière ,de 
Valence en C o u h é , de Lat i l lé , de Larxay, de 
Saint-Laurant, de Pleumentier, de Civray, de 
Chemoux, de C o m p o r t é , de Moncontour, de 
Troismoutiers, de Chauvigny, de Lussac etde 
l'Isle-Jourdain. D E LONGUEMAR. 

V I E N N E (DÉPA RTEMENT D E L \ H 4UTE-). (SlatiS-
tique agricole.) —Ce dépar tement doit son nom 
à la rivière de Vienne, qu i , y pénét rant à peu de 
distance de sa source, le traverse dans sa plus 
grande largeur, de Test à l'ouest, et le contient 
presque en entier dans son bassin. I l fut formé, 
en 1790, du Haut-Limousin avec quelques par
ties du Poitou, de la Marche et du Berry. I l a 
pour limites : au nord, le dépar tement de l'Indre ; 
à l 'est, celui de la Creuse ; au sud, ceux de la 
Cor rèze et de la Dordogne ; à l'ouest, ceux de la 
Charente et de la Vienne. 

I l est si tué entre le 45° 26' et le 46° 24' de 
latitude ; entre le 0° 24' et le 1° 42* de longitude 
à l'ouest du méridien de Paris. 

La plus grande longueur, du nord au sud, 
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est de 104 k i lomèt res , en passant par Lussac-
les-Églises et* Saint -Yrie ix ; sa plus grande 
largeur, de Test à l'ouest, de la commune de 
N e d d e à celle de Saint-Mathieu, est d'environ 98 
k i lomè t r e s ; sa figure est celle d'un t r a p è z e , 
allongé du sud au nord : sa superficie est de 
551,732 hectares d ' ap rès le cadastre, et sa po
pulation de 319,379 habitants. I l a pour chef-
lieu Limoges, ancienne capitale du Limousin, et 
se divise en 4 arrondissements, en 27 cantons 
contenant ensemble 199 communes. 

Relief général, bassins, cours d'eau.— Le dé
partement est sur un haut plateau de granit et 
de schiste, inc l iné 'de l'est à l'ouest, ent recoupé 
de montagnes et de rivières suivant la m ê m e d i 
rection. Les montagnes, qui se rattachent aux 
Cévennes de l'Auvergne, se partagent en trois 
chaînes principales pour encaisser les bassins de 
la Vienne et de la Gartempe. La chaîne qui s é 
pare ces deux rivières est la plus considérable; 
elle ne présen te pas des pics aigus, mais des 
sommets arrondis, dont le plus éminent est le 
mont de Puy-Vieux, près de Laur ière , à 975 
mètres au-dessus de la mer. Le sommet ie plus 
élevé de la chaîne qui court sur la rive gauche 
de la Vienne est le mont Jargeant (pions Gar-
ganus); sa hauteur est de 9 5 0 m . L'étiage de la 
Vienne , au pont Saint-Martial, dans Limoges, 

f est de 2 8 2 m 

Les crêtes les plus élevées, dans l'est, sont 
nues ou couvertes de bruyères . L'insuffisance de 
l'humus et l 'àpreté du climat s'y refusent égale
ment à la culture. Les grands végétaux n'y 
viennent pas, et le châta ignier prospère surtout 
sur les pentes à m i - c ô t e , exposées au nord. 
La culture ne se fait qu'aux étages infé
rieurs. I l n 'y a pas de plaines dans le dépar te 
ment : les r ivières coulent généralement sur 
le roc v i f et sont bordées par des collines t rès-
rapprochées, les bords de la Vienne seuls offrent 
une vallée de quelque largeur. 

Le dépa r t emen t appartient presque en entier 
au bassin de la Vienne ; cette r ivière , après avoir 
pris sa source dans le dépar tement de la Cor-. 
rèze, traverse la partie méridionale , de l'est à 
l'ouest, sur un parcours de 82 k i lomè t re s , et en 
sort par le dépa r t emen t de la Charente pour d i 
riger ses eaux vers la L o i r e ; sa largeur, à L i 
moges, où elle offre déjà un volume d'eau con-
sidérable, est de 78 m è t r e s ; la profondeur de 
ses eaux moyennes est de 0 m ,97 ; sa pente, de 
Limoges à Saint-Junien, oh elle quitte le dépar
tement, est évaluée à 73 mil l imètres pour 100 
m è t r e s ; mais en amont de Limoges elle est plus 
rapide. La Vienne reçoi t , sur sa droite, les r i 
vières suivantes : la Naude, le Tarn, le Taurion, 
le Palais, l 'Auranceet la Glane; sur la gauche, 
la Combade, la Briance, l 'Aixette et la Gorre. 

La Gartempe est, en importance, la seconde 
rivière ; elle prend sa source dans le dépa r t e 
ment de la Creuse, traverse la partie septentrio
nale paral lèlement à la Vienne, sur un parcours 

de 55 ki lomètres avec une largeur moyenne 
de 48 mèt res et une profondeur de 0 m ,78 cent. 
Elle reçoit , par sa droite, la Seine et la Brame, 
et, par sa gauche, l 'Ardour, la Couze et le 
Vincou ; elle sort du dépar tement à Buss iè res -
Poitevine pour aller rejoindre la rivière de Creuse 
qui, e l le-même, se jette dans la Vienne au Port-
de-Piles. 

Deux lisières du dépar tement sont étrangères au 
bassin de la Vienne. Le midi de l'arrondissement 
de Saint-Yrieix déverse ses eaux dans lô bassin 
de la Garonne par les rivières le Bradascou, 
la Loue, l'Isle et la Drone. Le midi de l 'arron
dissement de Rochechouart dbnne naissance à la 
Charente qui sort presque aussi tôt du dépar te 
ment, puis à la Tardoire et au Bandiat qui , ve
nant des montagnes de Chalus, s'engouffrent en 
des cavités de rochers calcaires pour sortir 
réunies aux sources du Louvre, pour, de là, se 
jeter dans la Charente. Toutes ces rivières 
coulent sur un sol de granit et de schiste, ne 
se dé tournent point en de longs circuits, sont 
profondément encaissées, et ne débordent que 
difficilement : leur cours rapide fait mouvoir 
un grand nombre d'usines, moulins, papeteries, 
forges. Leur encaissement les rend peu propres 
à l ' i r r igat ion; leurs eaux limpides dissolvent le 
savon. Le dépar tement est, en outre, ent recoupé 
par une multitude de ruisseaux qui coulent du 
sommet ou du penchant des montagnes ; i l n'est 
point de hameau, de maison isolée qui n'ait sa 
fontaine ou son ruisseau. Ces petits cours d'eau 
donnent le moyen d'arroser nombre de pentes 
sur les montagnes et de féconder les pâturages . 

I l y a peu de marais; les pentes inclinées du 
sol se refusent à la réunion des eaux stagnantes, 
mais i l y a un grand nombre d'étangs formés 
généralement par des retenues à travers les ra
vins : on en compte plus de 500, représentant 
une surface totale de 1,000 hectares. Presque 
tous sont en des lieux arides et découve r t s ; ils 
servent à multiplier le poisson qui , de là, se 
répand dans les rivières ; ils s'emploient aussi à 
l'irrigation et à l'extension des prairies; leurs 
eaux, toujours vives et provenant de sources, 
leur fond en des ravkis élevés et rocailleux ne 
compromettent pas la salubrité de l 'a tmosphère . 

Climat, température. — L'altitude générale 
du so l t sa configuration montueuse, l'abondance 
des sources et l 'étendue des bois produisent 
naturellement un climat humide, froid et sujet 
à de grandes variations de tempéra ture . Les 
vents émanés de l 'Océan s'engouffrent dans les 
vallées profondes que leur présentent les rivières 
et y deviennent plus violents à mesure qu'ils 
remontent les gorges qui se resserrent ; de là, 
des orages, des ouragans. D'un autre côté , les 
vents du nord et de l'est, provenant des mon
tagnes de l 'Auvergne, apportent avec eux ie 
froid et l 'humidité : le ciel est souvent nébuleux 
et chargé de brouillards : on y éprouve des piuies 
abondantes, produisant, en moyenne* 0 r a ,67c. 
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.d'eau; les rosées s'intercalent aux jours les 1 

plus chauds: le froid commence de bonne heure 
et finit tard, les gelées printanières compromet
tent, les r éco l t e s ; la neige n'est jamais t r è s -
abondante et; se maintient, rarement plus de 15 
jours ; le plus grand froid est — 20° centigrades 
et la plus forte chaleur + 3 5 ° ; la plus grande 
élévation du baromèt re , 70 c , se fait remarquer 
par les vents calmes et frais et dans les jours 
sereins; sa moindre élévation^ 72 c , concorde 
avec les vents occidentaux et les grandes pluies. 

Sols et sous-sols. — Le dépar tement est 
fo rmé d'un vaste plateau pr imi t i f qui s 'étend 
au-delà des limites dans tous les sens ; i l est 
hérissé de collines dont les groupes, plus élevés 
vers la partie orientale, s'abaissent et diminuent 
vers l'occident : quelques-uns de ces groupes 
sont f rappés d'une éternelle stérilité ; les autres 
sont couverts de bois. La base du sol est de 
roches granitiques qui , suivant leurs di f féren
tes agrégations, produisent des variétés telles 
que les granits proprement dits, les gneiss, les 
schistes, les porphyres, et enfin le feldspath 
kaolin ou terre à porcelaine. La terre végétale 
n'offre le plus souvent que les élépnents décom- 1 

posés du granit et du schiste; elle manque d 'é 
paisseur et de substance et ne convient point 
aux végétaux dont la culture exige une terre 
forte et profonde. Le plateau pr imi t i f se termine 
vers l'ouest par un sol de calcaire .jurassique. 

Quand le sol ne repose pas immédia tement 
sur la roChe pr imit ive, on le trouve superposé 
à des bases de glaise ou d'argile ocreùse , plus 
imperméables que les roches el les-mêmes. 

On distingue généralement les terres en trois 
classes : humides, sèches , mixtes. — Les 
premières sont sur des fonds glaiseux et argi
leux, si tués de manière à recevoir les eaux des 
champs ,et des coteaux voisins; elles contien
nent des sources à peu de profondeur sous la 
surface. Si elles ne sont ni trop compactes ni 
trop marécageuses elles conviennent à la cu l 
ture du froment, de l'orge et du maïs , elles for
ment aussi des prairies naturelles et produisent 
de bons herbages. Les terres sèches sont sur les 
pentes qui ne retiennent pas les eaux; elles sont 
sablonneuses, pierreuses, caillouteuses : on les 
emploie à la culture du seigle, du sarrazin, de 
l'avoine, des raves, des pommes de terre ; elles 
conviennent surtout pour la pâ ture des moutons. 
On cultive les terrains mixtes suivant les propor
tions relatives à leurs qua l i t és ; on y met les 
plantes cé réa les , légumineuses et fourragères 
propres aux deux autres terrains. 

Débouchés, villes, routes, etc. — Le dépar
tement est t raversé par plusieurs lignes de che
mins de fer en activité*, et d'autres le seront 
dans un temps plus ou moins r a p p r o c h é ; celle 
de Chàteauroux à Agen parcourt le dépa r t e 
ment sur une longueur de 88 k i l . La ligne de 
Limoges à Montluçon prend son embranchement 
à Saint-Sulpicede Laurière pour franchir , bien

tôt après , la limite : le chemin de Poitiers à 
Limoges vient dç s 'ouvrir ; plusieurs chemins de 
fer d ' intérêt local sont en cours d'exécution ou 
à l 'élude : de Limoges à Saint-Léonard * — de 
Bellac à la ligne de Poitiers, — d'Ambazac à 
Saint-Sylvestre,—et de Limoges à Saint-Junien. 

7 routes impériales traversent le département 
sur une longueur totale de 377 k i lomèt res ; 37 
chemins de. grande communication forment un 
total de 1,102 k i l . Les chemins d ' intérêt com
muns présentent un développement de 768 k i l . 
Les chemins de petite vicinalité en offrent un 
de deux mille k i lomèt res , dont la moitié environ 
est aujourd'hui te rminée . 

Le dépar tement ne contient aucune voie na
vigable. 

Division de la surface productive des terres, 
prés, etc. 

hectare*. 
Céréales 124,297 
Racines et légumes 14,923 
Cultures diverses 6,888 
Prairies artificielles 1,520 
J a c h è r e s . 82,785 
Terres labourables 230,213 
Prairies naturelles 142,642 
P â t u r a g e s , landes et pâtis 64,750 
Vignes 3,137 
Cultures arborescentes (bois et 

forêts non compris) 56,777 
Superficies diverses, bois, forêts , 

é t a n g s , cours d'eau, chemins, 
propriétés bâties 54,138 

Marais susceptibles d 'ê t re dessé
chés 520 

Agriculture, branches principales. — Les 
branches principales de l'agriculture sont la 
culture du froment dans les terres humides, 
celle du seigle dans les terres s è c h e s ; celles 
enfin des raves, dès pommes de terre et autres 
plantes fourragères dans les lieux susceptibles 
de les produire; puis l 'exploitation des bois. 

Assolements.— Les terres constamment labou
rables ne dépassent guère le chiff re de 200,000 
hectares ; elles sont généralement soumises à un 
assolement biennal dans lequel le froment ou 
le seigle repara î t tous les deux ans. L'année 
in termédia i re offre une j achère , dite guéret, où 
la terre reçoit quatre labours, destinés à , sup
pléer à riusuffisance des engrais et des instru
ments. Parmi ces guére t s , une partie cependant 
est ensemencée en pommes de terre, sarrazin 
et surtout en raves. Les terres plus médiocres 
subissent de plus longues jachères de repos, 
pendant lesquelles elles se couvrent d'une herbe 
fine excellente pour le* pacage des moutons. 
Elles se défr ichent de maniè re à ét é cultivées 
trois années sur douze. 

Rendement moyen,prix d'acquisition et de 
fermage des terres. — Les proportions du 
rendement sont nécessa i rement fort* inégales 
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dans un sol aussi varié que celui de la Haute-
Vienne. On éva lue à 12 hectolit. à l'hectare le 
rendement du blé dans les terres humides et à 
8 hectolit. celui du seigle dans les terres sèches . 

Le pr ix des terres labourables varie à l'hec
tare de 807 à 312 f r . ; celui des prés naturels de 
2,275 à 896 f r . ; celui des vignes de 839 à 426 f r . 

Le mode le plus us i té est le métayage , con
dition favorable quand le cultivateur n'a pas un 
fonds de roulement suffisant. On compte dans 
la Haute-Vienne 6,699 métayers et 1,557 fer
miers. 

On estime que les frais de culture d'un hec
tare en froment , y compris la moisson, s 'élèvent 
à 116 francs ; mais, en ce pays de métayage , i l 
est difficile de dé te rminer autrement les frais 
de culture qu'en les p résumant égaux au ren
dement du revenu net. Une expérience de plu
sieurs siècles a p rouvé que la moit ié afférente 
au colon partiaire fourni t à peu près sa nour
riture et son salaire, la nourriture et le salaire 
des domestiques et des ouvriers qu' i l emploie; 
elle l u i donne encore la faculté de pourvoir aux 
dépenses qui le concernent dans l'entretien des 
outils aratoires, et de faire face à tous les frais 
de culture, de moisson, de battage et de fau-
chaison. Le proprié ta i re fourni t le capital des 
bestiaux nécessai res à l'exploitation ; le métayer 
en partage les revenus et participe ainsi, pour 
une moit ié , dans le produit des prairies et des 
pâ turaggs , i l partage également tous les pro
duits des terres; c'est ainsi que la valeur de 
la moit ié des produits des terres et des bes
tiaux, semences et fourrages pré levés , repré-r 
sente les frais de culture. Les instruments 
aratoires sont fournis moi t ié par le propr ié ta i re , 
moitié par le fermier, mais "ils sont entretenus 
par ce dernier. 

Dans un pays où le .fermage est encore si peu 
établi, les baux sont nécessairement de courte 
durée, parce que la confiance du propriétaire 
n'est pas encore suffisamment établie ; la du rée 
n'en est guère que de six et neuf ans. Le fer
mier doit se fournir de bétail et d'instruments 
agricoles ; i l doit cultiver suivant les conditions 
du contrat; rendre la terre en bon état à la fin 
du bail, avec les pailles et engrais; i l doit v o i -
turer les m a t é r i a u x nécessaires aux réparat ions 
des bât iments ; l ' impôt n'est pas toujours à sa 
charge. 

Population générale et agricole. — La 
population, en 1866, est de 349,379 habitants, 
ou un pour 1 hectare 80 ares environ. Dans ce 
chiffre 250,000 habitent la campagne et sont 
employés aux ouvrages agricoles comme fermiers, 
métayers , journaliers, le reste est répar t i dans 
les villes et les bourgs ; i l est occupé dans les 
fabriques ou dans les ateliers divers de la pro
fession d'artisan. 

Engrais. Le fumier d 'é table est presque 
uniquement employé . La lit ière des animaux 
qui le produisent se compose de paille de seigle 

et de sarrazin, puis d'ajoncs, de fougères, de 
feuilles de châtaigniers . Cette formation de l'en
grais pourrait ê t re augmentée si le bétail rece
vait plus de soin et de nourriture par l'exten
sion des cultures fourragères et si le fumier 
lu i -même était mieux soigné. On prépare aussi 
un terreau devant chaque ferme ou maison 
agricole, par les ajoncs, les bruyères et les me
nues broussailles que l'on étend sous le pas
sage du bétail pendant l 'hiver. 

Dans le défr ichement périodique des terres 
de lande, on emploie aussi la cendre résul tant 
de la combustion des plantes qui recouvrent la 
motte de terre enlevée à la houe par l 'écobuage, 
appelé ici auvas. 

Les amendements sont difficiles à effectuer 
sur un sol qui ne contient n i chaux ni marne ; 
on a essayé de transporter des terres glaiseuses 
sur les fonds sablonneux, mais le bénéfice n'a 
pas compensé la dépense . 

La charrue employée dans le L imous in , 
comme dans presque tout le mid i , a pour base 
l'araire décrit par Virgile : mais à l'ancienne 
oreille en bois on a subst i tué une oreille en 
fonte, ayant l'inclinaison et la courbe nécessaires 
pour opérer un bon virement du sol. Cette 
charrue, ainsi amendée , offre les grands avan
tages d 'être toujours légère, de pénétrer suff i 
samment dans le sol, de le bien retourner et de 
permettre de prolonger le sillon jusque près de 
l 'extrémité du champ, condition for t appréciable 
dans une culture où les parcelles ont peu d 'é 
tendue. Elle est attelée de deux bœufs dans une 
méta i r ie et de deux vaches dans une borderie. 
Chaque métair ie a autant de charrues que de 
paires de bœufs . 

Les charrettes sont attelées de bœufs ou de 
vaches comme les charrues : celles des monta
gnes sont plus légères que celles de la plaine. 
On emploie les herses, bêches, houes, fau^, fau
cilles, etc., enfin le tai l le-pré, instrument destiné 
à enlever les tranches de terre et gazon pour 
établir les rigoles d'irrigation. 

Façons. — Les salaires à payer pourlaculture 
d'un hectare s'élèvent à 116 f r . 

Animaux domestiques. 

Race chevaline 7,191 
Race ââine 2,398 
Mulets 1,557 
Race bovine 107,132 
Race ovine 741,404 
Race caprine 12,270 
Race porcine 96,667 

Les races chevaline et bovine de la contrée 
ont é té étudiées avec tout le développement que 
comporte leuF importance aux articles C H E V A L 

et BÊTÈS BOVINES (voy. ces mots). 
La production du mulet f u t , de tout tempe 

en Limousin, un accessoire de celle du cheval; 
elle se faisait par les juments jugées insuffisantes 
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pour la première ; aujourd'hui, elle s'étend à 
presque toutes les poulinières. Ces mulels sont 
naturellement de petite taille et légers de mem
bres ; ils contrastent avec les produits de la j u 
ment mulassière du Poitou ; ils ont néanmoins , 
comme eux, leur débouché dans le midi et vers 
l'Espagne. Les ânes d u Limousin sont petits et 
ché t i f s ; on se procure des baudets poitevins 
pour la production du mulet. 

Comme dans tous les pays où domine le 
gros bétai l , les moutons sont négligés dans la 
Haute-Vienne ; ils ont cependant leur raison 
d 'être dans les vastes terrains incultes des mon
tagnes ; des enfants les gardent au milieu de ces 
solitudes; la nourriture supplémentaire à l 'étable 
pendant l'hiver est insuffisante ou m ê m e manque 
complètement . Quelques propriéta i res seuls ont 
de bonnes bergeries. 

L'élevage des porcs est cons idérable ; cette 
race, à robe noire et blanche, à oreilles droites, 
est rustique, féconde et facile à l'engraissement 
Leur chair joue un rôle important dans l'alimen
tation populaire, et le commerce "les exporte 
en grand nombre vers les dépar tements voisins. 

Ces races diverses d'animaux domestiques se 
ressentent de la végétation condensée et de l'at
mosphère tonique de ce pays montueux, rocheux 
et é levé ; toutes ont relativement les tissus fer
mes et ser rés avec une vitalité active. 

La chèvre est souvent la seule ressource du 
pauvre, par les soins duquel elle se multiplie 
au point de devenir une charge pour l 'agricul
ture. Les abeilles donnent, dans les montagnes, 
un miel excellent et en abondance; les forêts 
recèlent des loups, des renards et des sangliers, 
mais ou n'y voit n i cerfs ni chevreuils. 

Le poisson provient surtout des nombreux 
étangs, et, de là, i l alimente les r ivières : la 
carpe et la tanche sont en major i té , puis vien
nent les anguilles, les brochets, puis les perches 
et les truites : les saumons déposent leurs œufs 
dans les rivières. 

Bétail dans une ferme ordinaire. — Un 
domaine de 30 hectares contient habituellement 
4 paires de bœufs , 2 mulets, 6 vaches, une j u 
ment poulinière pour la production mulass ière , 
40 moutons, 4 chèvres et 6 porcs : une borde-
rie de 6 hectares contient quatre vaches qui 
s 'attèlent et produisent le l a i t ; 10 moutons, 2 
porcs et 4 chèvres . 

Spéculation. — On élève des veaux que l'on 
vend aux dépar tements voisins, et dont on ra
chète une partie lorsque, après la carr ière de 
travail, ils sont propres à l'engraissement. 

Douze ou quinze cents ouvriers maçons ou 
tailleurs de pierres émigrent tous les ans des 
montagnes de Limoges et de Bellac pour aller 
recueillir de plus forts salaires à Paris ou dans 
les principales villes de l ' intérieur, et ils revien
nent apporter leurs économies ; ils se fixent enfin 
dans leur pays natal avec un petit domaine. 
Des ouvriers cultivateurs émigrent aussi, en 

automne, vers ta Gironde ou les Charentes pour 
le temps des vendanges. 

Le dépar tement contient des forges en grand 
* nombre et plusieurs hauts-fourneaux ; ces usines 

sont s i tuées surtout dans l'arrondissement de 
Rochechouart, où elles occupent le l i t de la Tar-
doire et du Bandiat ; d'autres sont mues par les 
étangs de l'arrondissement de Saint-Yrieix. 
Elles sont en t rées sans trop de perte dans la 
condition nouvelle qui leur a été faite par la loi 
du libre échange, et aujourd'hui elles soutiennent 
la concurrence contre les fers é t rangers . Le m i 
nerai qui alimente ces forges vient presque tout 
entier des dépar tements voisins, Indre, Cha
rente et Dordogne. L'abondance du bois avait, 
de tout temps, favorisé cette industrie en L i 
mousin. Aujourd 'hui le combustible principal, 
qui est la houille, vient du dehors aussi bien 
que le minerai ; cette industrie est cependant une 
des principales sources de richesse de la Haute-
Vienne. 

Mais la découverte de la terre à porcelaine 
f u t , pour l'industrie l imousine, une vér i tableère 
d'illustration. Nous regrettons de ne pouvoir lui 
accorder ici qu'une simple mention au passage, 
Disons pourtant qu'aujourd'hui , les carr ières de 
kaolin occupent700ouvriers;42 f o u r s à l a houille 
et 21 au bois sont eu activité à Limoges; i l 
existe d'autres fabriques à S t -Yr ie ix , Solignac, 
S t -Léona rd , St-Brice, Sauviat et St-Junien. Les 
manufactures de Paris s'approvisionnent pres
que toutes de kaolin dans l'arrondissement de 
St-Yrieix. Les produits cé ramiques du L i m o u 
sin n'ont cessé de s 'améliorer sous le rapport de 
la solidité et du g o û t ; i ls rayonnent aujourd'hui 
dans l'univers entier, et l'exposition universelle 
de 1867 a été un vrai triomphe pour cette indus
tr ie si récente et si nationale. 

Plantes alimentaires. — La majeure par
tie des terres est impropre à la culture du f r o 
ment, aussi la proportion de cette céréale contre 
le seigle est-elle à peine de 20 pour cent. On 
cultive le sarrazin, qui fournit des galettes à l'a
limentation des campagnes et de grandes res
sources pour la production de la volaille; on 
sème aussi l'orge d'hiver et celle d 'é té , l'avoine, 
le m a ï s , le mi l l e t , et la pomme de terre dont 
on aime à attribuer l ' introduction à l'intendance 
illustre de Turgot. La rave ou navet plat qui 
atteint jusqu'au poids de cinq kilogrammes dans 

.les terrains granitiques et légers du Limousin, 
se mange bouillie ou dans la soupe, et rend en 
outre de grands services dans les é tab les ; on 
cultive aussi dans une bonne proportion les pois, 
les f è v e s , les haricots et l ' a i l . 

Au nombre des plantes alimentaires les plus 
utiles en L imous in , nous devons compter le 
châtaignier , dont les f rui ts contribuent dans une 
notable proportion à la nourriture de la popula
t ion, et suppléent ainsi à l'insuffisance des autres 
produits de la terre : on compte 8 ou 10 espèces 
de châtaigniers en Limous in , parmi lesquelles 
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on distingue le mar ron , l'ousillade, lajalade, etc. 
Le châtaignier contribue aussi à nourr i r les ani-
mauxdomestiques. Après le châtaignier , le noyer 
offre la double ressource du f ru i t et du bois d 'é -
bénisterie et de saboterie. La vigne joue un 
rôle secondaire dans ce pays f r o i d , elle est sur
tout plantée en folle blanche pour le vin blanc. 

Plantes industrielles. — Le colza e t , après 
l u i , le chanvre se cultivent, mais en des propor
tions restreintes. L'exploitation des bois est au 
contraire une des plus riches productions de ce 
pays: les chênes et les châta igniers se laissent 
transplanter ic i plus facilement et avec plus de 
succès que . partout ailleurs et leurs bois y 
offrent de précieuses quali tés pour la charpen-
tërie, la menuiserie et la tonnellerie. Les bois 
propres à la marine sont dirigés sur le port de 
Rochefort. Les chênes , les hê t re s , les bouleaux, 
les charmes, les sorbiers et les merisiers sont 
les arbres les plus communs dans les forêts ; 
l ' aubép ine , le houx , le bu is , le cornouillef y 
acquièrent des dimensions remarquables qui ren
dent leur exploitation lucrative. 

Prés, arrosages. — Le sol granitique ne se 
prête pas à la culture de la luzerne et du sainfoin, 
qui veulent un élément calcaire ; le trèfle vient 
en quelques terrains choisis. Les graminées réus 
sissent mieux et peuplent de belles prairies que 
les pentes du so l , les eaux et l'industrie des ha
bitants ont rendues t rès - fécondes . L' irr igation 
a é té bien entendue de temps i m m é m o r i a l . Les 
eaux sont habilement dirigées le long des crêtes 
et des pentes, pour arroser le plqs possible de 
surface. Des engrais s'ajoutent à l'action des 
eaux, e t , de la sorte, des récol tes fourragères 
abondantes et de qualité supér ieure sont assu
rées. Un fait remarquable, c'est que le sol grani
tique et schisteux a inspiré l'idée d'enclore cha
que champ, chaque p r é , en L imous in , exac
tement comme dans le massif similaire de la 
Bretagne et de la V e n d é e ; e t , avec la culture en
close, vient l 'élevage du bétail et des chevaux, 
fort difficile en pays ouvert. Les arbres épars 
forment, dans ces c lôtures , comme en V e n d é e , 
une sorte de futaie , un véri table bocage. 

Organisation d'une ferme ordinaire. — La 
ferme, plus souvent m é t a i r i e , compte parmi son 
personnel actif et agricole trois ou quatre bou
viers conduisant la charrue, une b e r g è r e , une 
vachère. Le salaire des hommes de j o u r n é e est 
de 1 f r . 25 e. en hiver et 2 f r . en é t é . 

Ch. DE SOTJRBEVAL. 
V I D A N G E S . (Econ.publ.) — Ce mot s'appli

que à la fois aux déjeet ions humaines et à l 'o
pération mécan ique qu i consiste à les extraire 
des fosses souterraines où elles sont renfe rmées . 

La vidange, c 'es t -à-dire l 'extraction , autre
fois opérée au moyen de seaux, est maintenant 
pratiquée à l'aide de pompes de sys tèmes divers 
qui ont le double avantage de rendre ce travail 
plus rapide et moins répugnant . I l ne reste plus 
au fond des fosses, vidées par ce moyen, que 

! des débr is grossiers, tels que chaussures, tes-
j sons, etc., que la pompe ne peut aspirer. 

Les liquides pâteux ainsi extraits sont un en-
! grais puissant, dont la richesse varie néanmoins 
] en raison surtout.de la quanti té d'eau de lavages 
I qui a été introduite. 

Les vidanges, appelées aussi engrais fla
mand (voy. ENGRAIS, POUDRETTE), représentent 
une grande valeur agricole méconnue ou mépr i 
sée . Cependant les agronomes éminents , comme 
M . Mol l , répètent sans cesse que l'utilisation gé
néral isée de cet engrais dans notre pays produira 
une véri table révolution économique ; i l y a sans 
doute des difficultés parfois et des répugnances 

, à vaincre ; mais le résul ta t est manifestement si 
j grand que quelques obstacles ne sauraient ar-
i r ê te r les é tudes et l'application. 
* On est heureux de lire, dans la grande enquête 

ouverte en 1865, sur les engrais industriels de 
la France, les nombreuses pages consacrées aux 
vidanges. C'est sur ce sujetj je puis le dire, 
que se porte le principal intérêt de ce volumi
neux document. Les savants qui ont dirigé cette 
enquête ^ t les hommes éminents qui ont été 
entendus, r amènen t presque toujours la ques
tion sur Yengrais humain, témoignant ainsi 
d'une grande sollicitude pour la prospéri té agri
cole et d'une haute intelligence de la situation. 
Je suis convaincu, mais d'une conviction sin
cère , qu' i l faudrait prêcher une croisade dans 
les villes et les campagnes contre cette déper
dition et ce gaspillage. L 'énorme quanti té de 
comestibles absorbés chaque jour par notre po
pulation de quarante millions d'individus étant 
soustraite au sol, celui-ci se trouve appauvri. 
L a restitution des produits digérés suffirait à 
entretenir la fertilité et à regénérer les produits 
comestibles : tel est le principe rationnel e*t 
providentiel ; combien nous nous en éloignons 
dans l'application! L 'un de mes amis, M . le 
professeur Melsens, estime en Belgique qu'un 
individu adulte, s'il n'avait pas d'autre fonction 
que de produire de l'engrais, vaudrait encore 
dix francs par an. 

Quelques contrées seulement de notre pays, 
là où l'agriculture est vraiment intelligente ( la 
Flandre, l'Alsace, le dépar tement de l ' Isère) , ont 
rompu avec le préjugé et util isé les vidanges. 
Pourquoi ne suit-on pas partout ces errements 
productifs, puisque cet engrais s'applique à toutes 
les terres et à toutes les cultures? 

Après ces considérat ions générales, je vais pré
ciser les détails d'application, me réservant de 
signaler enfin les améliorations et les recherches 
qu'il faut encore réaliser ou poursuivre. 

Un fait est certain : les vidanges constituent 
un riche engrais, quels que soient le climat, le 
sol, ia culture. L 'expérience séculaire a pro
noncé. Voic i , sous forme résumée, les résultats 
défini t ivement constatés par cette longue prati
que dans nos cont rées . 

Les Vidanges sont versées sur le sol, en au-

http://surtout.de
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tomne, préférablement lorsque la terre, déjà la
bourée , a é té humectée par la pluie; de la 
sorte ou prévient la déperdit ion des composés 
ammoniacaux volatils. Quelques agriculteurs 
font ensuite passer la herse pour recouvrir l'en
grais qui d'ailleurs se trouve promptement 
absorbé par le sol meuble. Parfois, on divisé 
la dose d'engrais en deux parties : l'une d'elles 
est versée en automne et l'autre au mois de 
mars, afin d'activer alors la végétation. 

Pour les betteraves, chanvre, l i n , blé, tabac, 
la proportion ordinaire varie entre 15 et 30 
m è t r e s cubes par hectare; quelquefois on va 
jusqu 'à doubler et tripler cette dernière pro
portion. La quant i té dépend de l 'étal du sol et 
aussi de la richesse, t rès -var iable , des vidanges. 

Les terres légères ne doivent recevoir qu'une 
dose d'engrais humain destinée à la récoite de 
l 'année courante, parce que le sol sableux retient 
moins bien le liquide fécondant qui s'infiltre 
dans les profondeurs, et aussi parce que l 'aéra
tion plus grande de ces terres légères vient 
activer la décomposit ion des substances organi
ques. 

Les terres fortes d'alluvion peuvent, au con
traire, recevoir tout à coup une dose beaucoup 
plus grande de cet engrais qui , dans ces condi
tions opposées à celles des terres légères, fait 
ressentir ses effets à la végétation pendant cinq 
années successives; c'est ainsi que sur les terres 
d'alluvion de Grenoble, on verse en une ou 
deux fois jusqu 'à quatre vingts mètres cubes 
de vidanges par hectare pour une rotation de 
cinq a n n é e s . 

Ces vidanges sont répandues soit à l'aide 
d 'écopes, soit au moyen d'un tonneau m o n t é 
sur roues comme ceux qui servent à arroser 
la voie publique dans les villes. Ces tonneaux 
agricoles ont un orifice que ferme une bonde; 
en retirant le bouchon, la veine liquide vient se 
heurter et se briser contre un champignon m é 
tallique qui la fait rejaill ir de tous côtés. 

Mais i l paraî t bien certain que ce moyen 
commode et économique est défectueux : les 
roues du char bouleversent la pièce de terre et 
tracent dans le sol labouré des sillons profonds 
dans lesquels le liquide*engrais vient surabon
der. 

La méthode flamande est préférable : des ou
vriers remplissent un baquet qui est facilement 
t ranspor té de place en place dans le champ. 
Dans ce baquet on puise, au moyen d ' écopes , 
le liquide-engrais qu'on lance de tous côtés. 

Le cultivateur de la Flandre a une installation 
complète : i l a fait établir , dans les champs 
m ê m e s , une citerne étanche dans laquelle i l vient 
déverser l'engrais humain qu'i l rapporte de la 
ville ; i l accumule dans ce réservoir les mat ières 
qu ' i l recueille dans le cours de l 'année, et i l ne 
les extrait qu'au moment des fumures. La voûte 
porte deux ouvertures : Tune d'elles permet de 
remplir et dév ide r la citerne ; l'autre, plus petite, 

donne issue aux gaz de la fermentation et pré
vient les tensions in té r ieures . 

Ces réservoi rs agricoles n'existent qu'en 
Flandre- y l'Alsace, le Dauphiné , en sont dépour
vus; aussi, les vidanges sont-elles répandues 
sur le sol et utilisées au moment même de leur 
extraction des fosses urbaines, extraction qui 
n'est permise que pendant l'automne et l'hiver. 
Les fosses d'aisances qui se trouvent pleines avant 
ce moment sont soumises à un allège, c'est-
à-di re qu'on enlève une petite quant i té des l i 
quides, afin de retarder l 'extraction totale. I l 
est inutile d'insister et de dire que la citerne 
flamande est bien pré fé rab le . 

Comment dé terminer la richesse et la valeur 
des vidanges-engrais? Quels sont les signes pra
tiques qui peuvent permettre à chacun de les 
fixer, sans répéter des analyses désagréables? 
c'est là un point t r è s - impor tan t sur lequel peu 
de personnes ont des idées précises . Je vais 
donc entrer dans quelques détails et rappeler 
des recherches que j ' a i faites autrefois dans cette 
direction. 

Les pr ix payés par les cultivateurs dans les 
diverses localités sont tellement variables qu'il 
est difficile de les prendre pour bases. Ainsi, 
dans l'Alsace et dans la Flandre le prix de cet 
engrais, pesant 2 ou 3 degrés à l 'aréomètre de 
Baumé, revient à cinq francs le mè t re cube; dans 
le Dauphiné , le p r ix du m è t r e cube, rendu et 
répandu sur le sol, revient à neuf francs; en 
Belgique, douze francs. 

J'ai procédé comme suit : 
Après avoir pesé à l 'a réomètre de Baumé les 

échantil lons de liquides urineux, marquant tou
jours de 2 à 4 degrés , j ' a i a jouté un peu d'acide 
pour saturer l'ammoniaque, puis j ' a i chassé l'eau 
et recueilli le rés idu salin que ces liquides renfer
ment. C e r é s i d u a u n e richesse et unevaleurque, 
dans la pratique agricole, on peut estimer sensi
blement égales à celles du guano du P é r o u . — 
La table suivante a été établie : 

Aréomètre 
de Baumé. 

Densité. 
Extrait sec (1) 
(analogue au 
guano) par 
mètre cube. 

Degrés. Kilos. 
Vidanges n° t . 2,3 1,014 23,80 

» n° 2. 3,7 1,019 35,31 
» n° 3. 4,4 1,030 69,69 

Ainsi , prenant le 1 e r type qui pèse 2 degrés 
3 d i x i è m e s , e t contient 23 k i l . 80 de résidu solide, 
l'acheteur doit compter que le m è t r e cube de 
ces vidanges rendu aux champs ne doit lui 
coû te r qu'une somme égale à celle qu ' i l aurait 
consacrée à l'achat de 23 k i l . 8 de guano ; si donc 
ce dernier a une valeur de 40 f r . par cent k i l . , 

(t) Cette colonne représente le produit sec Indus
triellement, c'est-à-dire qu'il contient encore 10 0/0 
d'humidité. 
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la dépense du m è t r e cube des vidanges n° 1 ne 
devrait pas excéder 9 f r . 50. 

Ces indications, confiées à l'intelligence des 
cultivateurs, me paraissent de nature à les fixer 
sur la valeur : de l'engrais humain dont ils 
pourront disposer; i l convient de remarquer, 
en outre, que les vidanges agissent à la fois 
comme engrais et comme irr igat ion. 

Considéré aux points de vue théor ique et phi 
losophique, le p rob l ème est donc très-simple : 
i l suffit d'obliger les villes à restituer aux champs 
les produits alimentaires qui ont été dé t ru i t s , 
rapportant ainsi au sol appauvri les vidanges des 
cités. Mais la p ropre té plus grande qui règne 
dans les habitations vient troubler les conditions 
de cet équil ibre ; dans les cabinets d'aisances, 
afflue de plus en plus une telle quant i té d'eau 
que d'Arcet, de son temps déjà , en était ef f rayé. 
L'engrais humain est là, toujours le m ê m e sans 
doute, mais tellement dilué que cette eau sura
bondante et inutile le grève de frais considéra
bles de transport. Le type n° 1 du précédent 
tableau nous fait voir que le m è t r e cube de ces 
liquides, urineux contient environ 980 litres 
d'eau pure. 

Telle est la situation. Convient-il de tenter 
l'envoi de ces liquides é tendus , jusque dans les 

E n t r e s agricoles, en établ issant des canaux sou
terrains qui leur livreraient passage? Les che-
-fhins de fer ne pourraient-ils pas, en établissant 
Mes tar ifs spéciaux et rédu i t s , transporter ces 
^engrais liquides loin des grandes cités ainsi 
assainies, et jusque dans les champs par là 
fécondés? Ou bien, ne devrait-on pas plutôt 
chercher à él iminer cette eau dont la propor
tion s'accroît chaque jour, en fixant* précipi
tant et retenant l'ammoniaque, Jes sels <îe soude 
t t de potasse, l'acide phosphorique, les subs
tances organiques, c 'es t -à-dire la partie la plus 
petite, mais la seule efficace, des vidanges ? Faut-
i l chercher la solution de ce p rob lème complexe 
dans la séparat ion des liquides t rès-aqueux 
d'avec les déject ions solides, ces dernières é tant 
seules conservées pour l'engrais des terres? Je 
ne fais ici qu'indiquer ces points; cette é tude 
sommaire doit se borner là . 

Maxime PÀULET. 

\lG8K.Ym?lCATlOW(VUiCUlt.,œnol.)— Les 
traditions les plus reculées nous montrent la 
vijnie, .sa culture et ses produits associés à la vie 
humaine dans la satisfaction de ses besoins, dans 
ses inspirations sociales, et dans ses institution^ 
religieuses. Le paganisme avait ses d i eux , ses 
déesses de la vigne e t d u v i n ; ses temples, ses prê
tres et ses adeptes de leur culte. Les livres sac rés 
nous montrent la vigne et le v in à cô t édeNoé , sur
gissant avec l'homme choisi et régénéré par Dieu: 
Jésus-Chris t , le d iv in rédempteur , transforme 
l'eau en v in aux noces de Cana, consacre le v i n 
comme le sang de l 'homme-Dieu, dans la cène 
suprême, et le catholicisme, qui embrasse l'huma
nité tout ent ière dans ses dogmes i n s p i r é s , ne 

| peut célébrer son rite fondamental sans l 'exis-
I tence de ila vigne et sans le pur jus fe rmenté de 
I ses f ru i t s . 

Oui ! la vigne est bien l'arbrisseau de la r égé 
nérat ion et de la civilisation humaine. Oui ! le 
vin est bien la force du corps de l 'homme, la 
chaleur de son cœur , la vivacité de son esprit. 
L'extension d e l à vigne à tous les pays de la terre, 
là où elle peut m û r i r ses fruits , est donc un bien
fai t social, une conquête pour l 'humani té , et c'est 
un devoir pour tout homme qui connaît la vigne, 
sa culture et l'art de faire le v in , de vulgariser 
ce qu' i l en sait de meilleur. 

La vigne végète et peut prospérer dans pres
que toutes les formations géologiques et dans 
tous les sols. Les plus maigres et les plus stériles 
en apparence sont souvent ceux qui lu i con
viennent le mieux. Elle est douée d'une vitalité 
e x t r ê m e ; elle s'élève au-dessus des plus grands 
arbres; elle couvre, d'un seul cep, plusieurscen-
taines de mètres ; elle se reproduit facilement 
de graines, de nœuds de sarments, de boutures, 
de marcottes; enfin elle prospère jusqu 'à 50 de
grés au nord et au sud de l ' équa teu r ; depuis le 
niveau de la mer jusqu'aux altitudes de 1,000 et 
1,500 mètres au-dessus de ce niveau; elle résiste 
aux chaleurs les plus ex t rêmes et conserve ses 
feuilles l àoù , sous les ardeurs du soleil des tro
piques, tous les autres arbres en ont é té dépouil
lés. Sa culture est donc facile et son extension 
indéfinie. 

La vigne compte un grand nombre d'espèce-s 
et de variétés qu'on peut porter à 500 ou 600, 
mais dont 50 à 60 seulement forment le fonds de 
nos vins connus, soit parmi les vins de liqueur, 
soit parmi les vins d'entremets, soit parmi les bons 
vins d'ordinaire, soit parmi les vins communs, 
soit enfin parmi les vins à eaux-de-vie et à esprits. 

Voici les noms de ces espèces fondamentales 
cult ivées, en partant de l 'extrême nord pour ar
river à l 'extrême midi : 

1 Morillon noir . 
2 Meunier noir. 
3 Vert doré noir. 
4 Arnoison blanc ou épinette blanche. 
5 Pineau noir ou noirien. 
6 Pineau blanc ou chardenet. 
7 Pineau gris ou beurot. 
8 Chasselas blanc. 
9 Olwer blanc. 

10 Traminer rose. 
11 Riesling blanc. 
12 Miel leux, le petit , blanc. 
13 Gamays noir à grains ovales. 
14 Gouais noirs et blancs. 
15 Puisard rouge. 
16 Trousseau noir. 
17 Savagnin jaune. 
18 Muscadet blanc. 
19 Cots rouge et verd-nôirs» 
20 Grollot noir. 
21 Pineau, gros et petit, de la Loire, blancs* 
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22 Carbenet Sauvignon ou Breton noir. 
23 Gamay (petit) à grains ronds du Beaujolais 

noir. 
24 Merlot noir . 
25 Sauvignon blanc. 
26 Sémiikm blanc. 
27 Folle blanche. 
28 Muscadelie blanc. 
29 Balzac noir. 
30 Sérine noire. 
3t Vionnier blanc. 
32 Persan noir. 
33 Bouchi noir. 
34 Mollard noir. 
35 Tannatnoir . 
36 Jurançon blanc. 
37 Manseuc blanc, 
38 Fer Servadou noir. 
39 Arrouïat noir. 
40 Négret noir. 
41 Mozac noir, rose et blanc. 
42 Syra (petite) noire. 
43 Bouxane blanche* 
44 Braquet noir. 
45 Fuella noire. 
46 Bouteillan noir et blanc. 
47 Clairette blanche. 
48 Ouillade noire. 
49 Morved noir. 
50 Picpoui noir. 
51 Tére t noir: 
52 Piran noir. 
53 Carignan ndir. 
54 Grenache noir. 
55 "Ugni blanc. 
56"Aramon noir. 
57 Teret bouret rose. 
58 Muscats,noir, jaune et blanc. 
59 Furmint rose, 
60 Malvoisie blanc. 
C'est donc dans ces 61 espèces que les v i t i 

culteurs devront choisir une, deux, trois au plus, 
pour reproduire Fun quelconque des vins connus 
en France, savoir : pour les grands vins rouges 
du nord et du centre nord , les Pineaux noirs 
ou noiriens (Bourgogne, Champagne, Lorraine, 
Alsace, F r a n c h e - C o m t é } . Pour les grands vins 
blancs de la Cô te -d 'Ore t de Saône-e t -Loi re , les 
Pineaux blancs ou Chardencts seuls. Pour les 
grands vins blancs de la Marne, le vert d o r é , 
plant ve r t , le petit arnoijon blanc ou épinette de 
Champagne qui donne seul le vin blanc de Cha
blis. Pour les grands vins de l'Alsace, les gen
t i ls (Pineau noir et blanc), le Pineau gris ou 
Beurot, îe Riesling et leTraminer. Pour les grands 
vins rouges du Jura , les Pineaux, le Trousseau 
et le Pulsari. Les mêmes pour les vins légers 
blancs. Le Savagnin jaune, Gainay blanc, pour 
les vins de liqueur. Les vins communs de la m ê m e 
région sont produits , en Alsace par les Chasse
las, le petit mielleux et l 'Olwer ; en Lorraine 
en Bourgogne, en Franche-Comté , en Champagne. 

par les gros Gamays et leurs variétés et par les 
Gouais. Enfin les vins mixtes par les Meuniers 
et les Moril lons noirs. Les bous vins et les vins 
communs de la Savoie sont donnés surtout par 
la Mondeuse, suivant les sites : le Persan y pro
duit un excellent vin dans laMaurienne. Les vins 
lins et ordinaires du Beaujolais et du Mâconnais 
sont fournis par les seules variétés des petits 
Gamays à grains ronds. Les vins nobles de la 
Touraine sont le produit des Pineaux noirs et 
blancs, associés au Beurot, au Cot rouge et au 
Meunier. Le BretonouCarbenet-Sauvignon seul, 
donne les excellents vins rouges d'Indre-et-Loire, 
de Maine-et-Loire et de la Sarthe. Les vins blancs 
fins et communs, suivant les sites et la conduite, 
sont fournis par les gros et menus Pineau de la 
Loire. Les vins rouges communs de la même 
contrée sont produits par les Cots , le Grollot 
et les Gamays. Le Muscadet donne les vins bour
geois de la Loi re- Infér ieure , et ia Folle, qui, des 
deux Charentes, s 'étend jusqu'à la Loire et re
monte jusqu'au milieu deMaine-et-Loire, y four
nit abondamment les gros vins blancs. La Sérine 
et le Vionnier donnent les bons vins du Rhône, cô
tes rôties ; la petite Syra et la Rouxane, les bons 
vins rouges et blancs de la Drôme et de l'Ardèche 
(Hermitage e tSaint -Péré) . Le Mol lard , les Cots, la • 
grosse Syra, laMarsanneen fournissent les vins 
communs. Tous les vins fins rouges de la Gironde, 
de l à Dordogne sont produits par le Carbenet-Sau« 
vignon, le Cot rouge et le Merlot, et tous les vins 
fins blancs (Sauterne, Graves ) par le .Sémil lon, !e 
Sauvignon et la Muscadelie (Bergerac)* Ceux de 
la Haute-Garonne, par le Négret , le Cot rouge et 
les Mozacs ; ceux de J u r a n ç o n , par le Bouchi , le 
Mansenc et l 'Arrouïat . Tous les gros vins de ces 
cont rées sont, en rouge, fournis parle Balzac, 
les Cots, le Tannat, le Ferservadou. Tous les 
vins blancs communs ou à eau-de-vie, par le Ju
rançon et la Folle blanche ( les deux Charentes, 
le Gers , les hautes et basses P y r é n é e s ) . Les 
bons vins de la Gaude et des Alpes-Maritimes 
sont le produit* du Braquet, de la Fuella et de la 
Clairette qu i , jointe au Bouteillan et au Grena
che, donne les bons vins des Basses-Alpes et réu
nie au Picpoui et au Tére t noir donne les meil
leurs vins de Vaucluse. Les Pirans Jes Térets 
et Picpoui noi rs , ï 'Ouillade et toujours un peu 
de Clairette donnent les meilleurs vins rouges du 

. Gard et de l 'Héraul t . Le Morved donne les 
vins ordinaires de la Provence. Le Carignan et 
le Grenache sont la base des gros vins rouges de 
Roussilkm , en m ê m e temps que, portés à une 
ma tu r i t é plus parfaite, i ls produisent les vinb de 
Colioure et de Banyuls qui rivalisent avec les 
vins de Porto. Les Muscats donnent les vins 
de liqueur de Rivesaltes, de F.rontignan et de 
Lunel : le Malvoisie,"le Macabeo donnent les 
vins de liqueur qui portent le m ê m e nom, et le 
Furmint donne îe Tokai. Enfin les Aramons et les 
Tére t bourets donnent tous les vins communs 
et de chaudiè re du Languedoc, 
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C'est par les marcottes , les boutures et les 
greffes, que toutes les qual i tés de finesse ou d'a
bondance des diverses espèces de cépages se 

"transportent et se perpé tuen t d'une vigne à l'au
t re . : les semis, les hybridations, les inventions 
de nouveaux cépages , qui intéressent à juste titre 
la science et un lointain avenir, ne doivent pas 
préoccuper la pratique sérieuse actuelle, sous 
peine de confusion, de ré t rograda t ion et de ruine. 
I l nefautpas moins d'un demi-siècle pour cons
tater les qual i tés hygiéniques d'un vin et pour 
les faire^reconnaître et admettre. Choisir et plan
ter les espèces de vignes dont les produits sont 
reconnus bons par l'usage et l'approbation de 
plusieurs générat ions : tel est le sens du pro
grès et du succès de la viticulture. 

Après le choix des cépages, qui portent en eux-
mêmes toutes les p ropr i é t é s , sinon toutes les 
qualités des vins produits par leurs f rui ts , le plus 
grand soin du viticulteur progressiste doit ê t re 
d'adapter les espèces qu ' i l veut cultiver au cli
mat qui leur convient. La vigne ai-je d i t , vient 
plus ou moins bien comme le b l é , comme la 
pomme de ter re , comme le c h ê n e , comme le 
coudrier, comme, la plupart des arbrisseaux et 
des arbres, dans tous les sols; elle est peut-ê t re 
le végétal le moins difficile sous ce rapport; 
mais elle ne végète pas sous tous les climats et 
ses diverses espèces ne s'accommodent pas égale
ment des t empéra tu res diverses et les constitu
tions a tmosphé r iques qui les caractér isent : aussi 
dans les plantations de nouvelles vignes vaut- i l 
mieux choisir ses cépages au nord qu'au mid i . 

Le climat d'un lieu se compose de sa latitude, 
de son alti tude, de l 'exposition, des abris , du 
voisinage des mers, des lacs, des fleuves , de 
ses cultures dominantes, de ses prairies, de ses 
forêts et pour une grande part de la nature du 
sol et de son é ta t hygromét r ique . 

La latitude et l'altitude sont les deux éléments 
dominants ; l 'altitude diminue les effets de la la
titude dans une proportion considérable : a insi , 
entre le 40 e et le 50 e degré de latitude, 60 m è 
tres d'altitude comprennent un degré de latitude. 
Un mètre annule une minute sud pour le chaud, 
ou s'ajoute à une minute nord pour le f ro id . 

Le voisinage des mers et des lacs tempère 
les chaleurs et les froids ex t r êmes . L 'Océan a 
plus d'influence que la Médi ter ranée pour cette 
modération : aussi , à latitude é g a l e , les produits 
en raisin, et en v in de la Médi te r ranée sont-
ils tout di f férents des produits des côtes de l'O
céan, et la culture de la vigne se prolonge-
t-elle au nord à un degré plus haut dans l'est 
qu'à l'ouest. 

Les pentes exposées au sud et à l'est sont plus 
nécessaires à la vigne à mesure qu'on s'éloigne 
de la région m é r i d i o n a l e , où elle prospère en 
plaine, sur les plateaux peu élevés et m ê m e sur 
les versants nord . 

Plus le pays est couvert de fo rê t s et de prai
ries , de b ruyères et de landes, plus i l est et de

meure imprégné d'eau, plus son climat est refroidi. 
I l y a aussi les terrains qui parleur constitution 
gardent ou perdent plus ou moins la chaleur. Les 
terrains les plus chauds sont avant tout les plus 
perméables et les plus secs, mais par leur nature 
ce sont les terrains volcaniques : pouzzolanes, 
cendres, laves et basaltes plus ou moins frag
m e n t é s ; puis les calcaires jurassiques, c r é t acés , 
argilo-calcaires, sableux avec gravier; viennent 
après les vieux grès rouges , les schistes et les 
granits délités : les terrains compactes, d'argile 
pure , de marnes argileuses, imperméables à 
l'eau et se durcissant à la sécheresse , sont con
sidérés comme les plus froids. 

Plusle climat est chaud, moins le terrain a be
soin de richesse pour porter la vigne qui sem
ble tirer de la chaleur sa plus grande vigueur de 
végétation. 

Pour faire les pépinières , pour planter en bou
tures et pour greffer la vigne, i l faut choisir les 
sarments des souches les plus fertiles, marquées 
avant la vendange; et ces sarments doivent por
ter une ou deux queues de raisin pour preuve de 
leur fert i l i té. 

Les boutures de pépinière ou à planter direc
tement dans la vigne sont d'autant meilleures 
qu'elles sont prises sur la partie du sarment la 
moins proche de la souche; elles ne doivent pas 
compter plus de 20 centimètres de longueur et 
trois ou quatre yeux : elles doivent être recueil
lies aussitôt la chute des feuilles, avant les ri
gueurs de l 'hiver, ou à la taille de févr ier , mars 
et avr i l . Dans les deux ou trois jours qui suivent 

; leur récolte i l faut les placer couchées horizonta
lement au fond d'un fossé de 25 à 30 cent imètres 
de profondeur, dans un terrain sain, exempt 
d 'excès d 'humidi té ou de séche res se , par lîtvde 
6 à 8 cent imètres d 'épaisseur; puis le fossé doit 
ê t re rempli avec soin et la terre foulée. Dans 
cette situation les boutures ou greffes peuvent 
attendre 6 à 8 mois l 'époque où l'on voudra les 
planter, ayant plutôt gagné que perdu en force 
de végétation. 

La meilleure époque de l 'année pour planter 
les boutures de vignes est celle où la vigne est 
en pleine végétation et n'a plus à redouter les 
gelées de printemps. Cette époque varie du 
15 avr i l au 15 ju in , du midi au nord. 

S'il s'agit d'une pépinière à planter, le terrain 
étant bien p r é p a r é , bien frais et bien f u m é , on 
ouvre à la bêche et au cordeau une jauge de 0 m , 20 
de profondeur et de 0 m ,25 de largeur ; on dresse 
contre une de ses parois les boutures de sarments 
à 0 m 25 de distance les unes des autres, le pied au 
fond de la jauge et un œil à fleur du sol s u p é r i e u r : 
on les assure par une couche de terre végétale , 
puis par une couche de bon fumier ; puis on rem
plit la jauge avec la terre de la jauge suivante, 
juxtaposée à la première , de façon que les rangs 
de boutures soient à 0 m ,25 les uns des autres. 
Cinq rangs doivent former une planche séparée 
des autres planches par un intervalle ou sentier 
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de 0^,50. La planche étant ainsi faite, on foulera | 
fortement en piétinant la terre entre les rangs 
de boutures; on coupera toutes les boutures à 
un œil sur terre et on les recouvrira toutes de 
terre légère perméable ou de sable, de façon à 
ce que les yeux soient préservés des gelées et 
des coups de soleil. 

Au bout d'un an de pépinière la bouture prend 
le nom depourrette (ou petit poireau), au bout 
de deux ans elle s'appelle plant enraciné. 

Pour planter directement les vignes, la bou
ture , mise en placeet t ra i tée comme je viens de 
le dire pour la pép in iè re , sauf la distance qui 
doit ê t re celle des ceps pour chaque bouture', 
vaut mieux que la pourrette, et Xhpourrettè 
vaut mieux que le plant de deux ans; le plant 
de trois ans ne vaut plus rien. 

Mais i l est des terrains où la bouture, ma lgré 
les soins, reprend difficilement; dans ces terrains 
le plant de deux ans est préférable pour éviter 
les remplacements. 

Mais bouture ou plant ne doivent jamais être 
plantés à plus de o m , 20 de profondeur, et jamais 
ils ne doivent ê t re coudés n i t ra înés sous le sol ; 
ils doivent ê t re plantés verticalement avec soin, 
la terre assurée par pression, surtout autour 
des boutures: plus les boutures sont plantées 
p ro fondément ,moins elles réuss issent , plus elles 
tardent à se mettre à f ru i t . 

La première pousse d'un plant de vigne doit 
ê t re taillée dès le mois de mars qui suit Fannée 
de plantation; et elle doit ê t re ta i l lée, sur cha
que cep, dans le sens de la méthode de conduite 
que l 'on veut lu i imprimer pour la fo rme , la d i 
rection et l 'étendue de sa tige définitive. Tout 
retranchement, toute mutilation faite pour retar
der ou diminuer le développement de la tige, sous 
le pré texte de fort if ier les racines, est une erreur 
qui retarde d 'autant^ 'expansïon des racines, de 
la tige et de la fructification; qui diminue la vie 
et prépare la stérilité et. la mort du cep. S'il s'a
git de dresser une vigne en gobelet à 4 ou 6 mem
bres, comme dans l 'Héraul t , le L o t , le,Beaujo
lais, et que le jeune plant présente 2 , 3 ou 4 
sarments, gros ou pet i ts , bien placés, i l faut les 
conserver et les tailler à deux yeux ; s'il n'existe 
qu'un ou deux bons sarment?, i l faut couger les 
autres contre la souche, et tailler les bons à deux 
yeux , ajoutant l 'année suivante les quatre, puis 
les six bras nécessaires. S'il s'agit de dresser une 
vigne à cordon ou à verge, i l ne faut garder que 
les deux plus beaux sarments, tailler le plus 
bas à . deux yeux , et conserver le plus haut 
pour ê t re ;nis à verge horizontale ou piqué en 
terre. S'il n'existe pas de beaux sarments, i l f a u t 
choisir le meilleur et le tailler à deux ; yeux 
francs. Mais plus on laissera d ^ e u x , plus la v i 
gne végétera vigoureusement dans ses racines 
comme dans sa tige. 

Toutes vignes, dans tous les sys tèmes de con
duite, à petite ou grande t ige, en ceps i so l é s , 
en cordons ou en trei l les, doivent ê t re plantées 

enr lignes parfaites dans un seul sens, et les lignes 
autant que possible doivent ê t re dirigées du nord 
au mid i . C'est à cette condition seulement que 
les ceps auront une part égale de terre et de so-: 
l e i l , que l 'air circulera largement sur leurs deux : 

faces et que leur sol s ' imprégnera de chaieur 
aussi bien que leur arborescence. L'alignement 
facilite et abrège toutes les opérat ions de taille, 
d ' ébourgeonnement , de cul ture , d'apports d'à-
mandements et d'engrais, et surtout i l assure une, 
inspection rapide et facile et une vérification de 
toutes les opérat ions. 

L'alignement diminue de plus de 35 pour 0/0: 
la dépense et augmente la récol te de plus d'un 
tiers, tout en perfectionnant le f ru i t et sa qualité., 

Toutes les vignes doivent ê t r e plantées, main
tenues et entretenues de franc pied, sans prr> 
vignage de rajeunissement ni de remplacement.. 
Le franc pied pour la vigne, comme pour tous 
les arbres et arbrisseaux, est sa première con
dition de santé et de fécondité : le provignage 
est leur ruine et leur stérilisation. 

I l existe des cépages qui sont fertiles à la taille 
courte et à tige naine. Ainsi sont les gamais, les 
grenaches, les aramons, le troyens, le juran-, 
çon, etc.; i l en est d'autres qui ne sont fertiles 
qu'à la taille longue : ainsi sont les cots, les pi-; 
neaux, les carbenets, les meuniers, les pulsarts, 
les morillons noirs , les semillons blancs, les 
mesliere, etc. Enfin i l en est, comme les chas-t 

selas, la mondeuse, le trousseau, les gouais, les 
grollots, les muscats, le braquet, la fuella, les 
Pi râns , les picpouls noir et blanc, la folle, etc., 
qui produisent également à la taille courte ou à 
la taille longue. 

On doit appeler taille courte la taille à deux 
yeux,et à un œil franc. A trois yeux ce n'est 
déjà plus la taille courte; mais on doit désigner 
par tailles longues les sarments auxquels on 
laisse depuis quatre jusqu ' à vingt yeux. 

L a taille courte ou la taille longue s'appliquent 
également bien aux tiges basses et naines, aux 
tiges en cordons et aux tiges en treilles ; la vigne 
peut donc avoir ses ceps à petite tige, à tiges 
moyennes et à grandes tiges, indépendamment 
du genre de taille qu'on veut appliquer à ces d\-
vers états,. • t t 

Généra lement , et i ndépendamment du genre 
de taille ou. de tige, pour qu'un terrain planté 
en vigne donne son maximum de produits, i l 
faut qu'i l nourrisse de 12 h ii^eux ou bour
geons par mè t re ,car ré : douze s'il est maigre, 
vingt-quatre;s'il est de première ferti l i té. 

Les. vignes à souches basses ou à petits ceps 
ne doivent pas compter plus de dix mille pieds 
par hectare dans le nord et le centre de la 
France , et pas moins de 4,500 dans l 'extrême 
sud. Dans le premier cas, les lignes de vignes 
sont distantes de l m , et les ceps^sont à 1™ les 
uns des autres dans la ligne; dans le second, 
les lignes sont à lm,50 et les ceps à la même 
distance dans la ligne. S'il s'agit de ceps à 
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taille courte, i ls doivent porter de 12 à 24 yeux 
sur 6 à 12 broches dans les vignes garnies 
de 10,000 ceps à l'hectare, et de 25 à 50 yeux 
en 12 ou 25 broches dans les vignes à 5,000. 
S'il s'agit de ceps à taille longue, les 12 et 24 
yeux doivent se répar t i r sur un ou deux sar
ments rabattus à deux yeux et sur une ou deux 
verges à dix yeux. 

Si les vignes sont conduites à cordons ou en 
treille, la longueur des cordons, et par consé* 
quent la distance des ceps dans les lignes, peut 
varier de deux à quatre m è t r e s et celle des treilles 
de quatre à hui t m è t r e s . Plus le cep est é tendu 
dans sa tige, plus i l v i t longtemps, plus i l est 
fertile, plus i l végète avec vigueur. 

Mais que les vignes soient en souches, en cor
dons ou en treilles, elles doivent toujours ê t re 
maintenues dans le plan de l'alignement soit en 
éventail, soit en cordon ou treille, uni la téraux 
ou bi latéraux , pour laisser l'air et le soleil; agir 
librement, pour faciliter les cultures, les amen
dements, les récoltes et les façons . 

Plus les tiges sont rapprochées du sol, mieux 
leurs frui ts mûr i s s en t , mais aussi plus ils sont 
exposés à la coulure, à la pourriture et aux ge
lées. Dans les plaines et le fond des val lées, sur 
les terrains humides et là où les gelées de pr in 
temps et d'automne sont f r équen tes , i l convient 
d'élever les tiges à 0 m , 50 du sol et plus. Aux 
flancs des coteaux, sur les plateaux sains et 
sur les terrains secs et t rès -perméables , i l con
vient de tenir les tiges aussi p rès de terre que 
possible. Quelquefois m ê m e , si le sol est pier
reux, graveleux, sableux et t rès-ar ide , i l est avan
tageux de laisser les cordons et les treilles ram
per sur terre. 

Mais généra lement on peut dire qu ' i l n'existe 
pas de vignes à bons vins et à vins fins, si les 
ceps ne sont pas soutenus par des palissages 
ou des échalas : plus les vignes sont basses, 
moins elles coû ten t à soutenir et à palisser; 
plus elles sont élevées , plusieurs palissages sont 
coûteux et difficiles à bien maintenir. 
• Aujourd'hui l 'expér ience s'est prononcée en 
faveur dés palissages au moyen de supports 
en bois et de fils de f e r ; ce sont les plus éco
nomiques, les plus faciles à installer et les plus 
durables ; déu;x cours de fil de fer, superposés 
à 0m ,40 ou 0 m , 50 , l 'un pour fixer les bras des 
souches, des cordons ou des treilles, l'autre 
pour attacher les pampres, suffisent générale
ment à toutes les formes et à toutes les hau
teurs de tige ; la force, la hauteur et la distance 
des supports seuls sont variables, depuis le sim
ple échalas de un m è t r e de long et de deux 
centimètres ca r r é s jusqu'aux poteaux de télé
graphes électr iques, depuis un, m è t r e jusqu ' à 25 
de distance. Les fils de fer n° 14 galvanisés ou 
n° 16 recuits et non galvanisés présentent toute 
la solidité et toute la durée, nécessaires . 

En général , pour planter avantageusement la 
vigne, i l faut choisir de préférence les terres les 

moins chè res , en coteaux ou en plateaux dénu
dés , pour éviter la dépense des dé f r i chements ; 
perméables et légères, pour éviter les défonce-
ments et les drainages* Les dëfoncements . sont 
peu coûteux quand ils peuvent ê t re exécutés à 
l'araire Dombasle, suivi de la charrue fouilleuse 
ou à la fouilleuse Bodin. Les sols argileux grani
tiques, schisteux et glaiseux, compactes et froids, } 

doivent ê t r e défoncés pour planter la vigne : i l 
en est de m ê m e des bruyères , bois et vieilles 
vignes a r rachées . Partout où le niveau général 
des eaux est rapproché de la : surface du sol i l 
doi t ê t re descendu à un mèt re ou un mèt re cin
quante de profondeur. , ; ; 

Les cultures de la terre des vignes doivent 
' ê t re f réquentes et superficielle^ : une culture à 

la taille en mars, une seconde en mai avant la 
fleur, une troisième en jui l let après la fleur, une 
qua t r i ème à la fin d 'août et au commencement, 
de septembre, plus un ânt ivernage en novembre 
sont indispensables : si ces cultures peuvent 
ê t re faites à la houe à cheval, elles peuvent 
ê t re mult ipl iées avec avantage : dans les vignes, 
bien tenues jamais on ne doit voir aucune herbe 
sur le so l ; les herbes font geler au printemps, 
couler les fleurs et les f ru i t s l 'été, elles retardent, 
la matur i té de ces derniers et les font pourr ir à 
l'automne. En outre, pendant l 'été, chaque binage 
vaut un arrosage. Dans les cultures à la charrue 
on achève la culture de l'intervalle des ceps à 
la ratissoire à la main. 

La taille de la vigne, consiste à choisir sur cha
que souche, sur chaque membre de souche, sur 
chaque souchet ou petite souche disposée le long 
des cordons ou des bras de treilles, les sarments 
de l 'année:précédente que l 'on veut garder pour 
produire les bourgeons et les raisins de l 'année 
présente . Ces sarments sont de deux sortes : les 
uns, sortis du vieux bois de la souche, sont g é n é 
ralement stériles et s'appellent gourmands; les 
autres, sortis des yeux des sarments d'un an, sont 
fertiles. Tous les gourmands doivent ê t re rasés 
p rès du vieux bois ; et, des autres sarments, 
on ne doit conserver, sur chaque souche ou 
souchet, que le nombre de sarments et le nombre 
d'yeux nécessaires à la production du f ru i t de 
l 'année et des sarments de la taille de Tannée 
suivante. Chaque œil de sarment d'un an, venu 
sur le sarment de l 'année précédente, fournit 
un bourgeon et deux grappes de raisin, sauf 
coulure ou stér i l i té ; plus les yeux conservés 
sont loin de la souche, plus les bourgeons qui en 
sortent sont vigoureux et plus les grappes de-
ces bourgeons sont belles : mais s'il importe 
peu, pour la vendange prochaine, que les raisins 
soient produits loin ou près de la souche, i l 
n'en est pas de même pour les sarments de 
la taille de l 'année suivante : ceux-ci doivent ê t re 
choisis aussi près que possible du vieux bois de 
la souche, afin de ne pas étendre indéfiniment et 
trop rapidement la charpente du cep, qui doit 
rester dans l'espace qui lu^ est consacré : aussi 
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convient-il le plus souvent «U1 garder pour la taille 
deux sarments fertiles sur chaque membre de 
cep : l 'un, le plus près du vieux bois, est taillé à 
deux yeux, pour reproduire les deux sarments 
de la taille suivante plutôt que pour donner du 
f r u i t ; l'autre est taillé à six, dix, vingt yeux et 
plus, exclusivement pour en obtenir le f r u i t ; 
c'est ce qu'on appelle branche à f ru i t , longue 
taille, verge, aste, arçon, latte, courgée, cou
ronne, etc. Telle est la taille type et normale qui 
doit s'appliquer à la généralité des ceps. Mais 
la règle est devenue l'exception par la ,routine, 
l'ignorance ou l ' intérêt du vigneron. Dans ces 
derniers temps, la loi dominante était la taille 
courte à deux yeux et même à un œil : sous ce 
régime la plupart des lins cépages, les pineaux, 
les carbenets, les morillons, les syras, les 
cots, etc., sont frappés de stérilité parce qu'ils 
portent peu ou point de grappes dans tes yeux 
près de la souche, tandis que leurs fruits les 
plus abondants et les plus beaux sont vers l'ex
trémité libre des sarments; aussi, sous la taille 
courte, arrache-t»on tous les fins cépages pour 
leur substituer des cépages grossiers qui por
tent beaucoup de frui ts dans les yeux rappro
chés de la souche ; cette tyrannie stupide de la 
taille courte était la ruine des vignobles de 
France, aussi avons-nous fait les plus grands 
efforts pour la secouer, et depuis dix ans de 
vastes expériences sur tous les points de la 
France nous ont donné raison, et l'exclusivisme 
est vaincu. 

Chaque œil de la vigne, sur sarment d'un an, 
donne à la fois f ru i t et bois : le vigneron taille 
court, pour avoir toujours son bois de tai l le , et 
n'obtient de f ru i t que sur l 'œil ou les deux yeux 
qu'i l garde : aussi ne veut-il cultiver que les 
gamais, les troyens, le grol lot , le mol lard , 
l'aramon, le grenache,.etc, qui produisent beau
coup tout près de la souche, tandis que les pi-, 
neaux, les carbenets, les syras, les morillons, les 
meunier-s, les pulsart, lesrisling, les cots, etc., ne 
donnent rien ou presque rien dans leurs deux 
premiers yeux. 

En outre, ces fins cépages sont d'une végéta
tion très-vigoureuse, et si on ne laisse que deux 
yeux à leurs sarments de taille, ils poussent à 
bois avec énergie, et la végétation ligneuse fait 
couler et emporte la végétat ion f rui t ière . 
' Les longues tailles, ayant pour objet de donner 

les fruits et non le bois de Tannée, doivent ê t re 
palissées horizontalement et au-dessous de l 'ho
rizontale ; mais le mieux est la position pendante 
verticalement en bas : dans ces situations la sève 
à bois est modérée et le f ru i t est suspendu et se 
développe en abondance et dans toute sa per
fection. Chaque année la branche à f ru i t est sup
pr imée raz la souche et remplacée par une nou
velle branche; tandis qtfelecourson à dèux yeux 
donne les deux sarments d'entretien d'un nou
veau courson et d'une branche à f r u i t . 

Toutes les tailles, courtes et longues, doivent 
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se faire dans la quinzaine qui précède la grande 
végétation et m ê m e plus tard : car toutes les 
tailles avant l'hiver, ayant pour effet de hâter la 
végétation, exposent les bourgeons restant aux 
alternatives des temps doux et rigoureux qui 
gonflent et rentrent les yeux, ce qui fait couler 
tes fruits qui y sont contenus. On peut en partie 
éviter ce fâcheux effet, dont j ' a i vu de terribles 
exemples, en ôtant d'abord aux souches, l'hiver, 
tous les sarments inutiles, et en conservant les 
sarments de taille de toute leur longueur pour 
ê t r e rabattus à leur taille définitive au printemps. 

Aussitôt que la première végétation, qui suit 
la taille, a donné aux bourgeons une longueur 
de 15 à 25 cent imètres , i l faut ébourgeonner ; 
c 'es t -à-d i re jeter bas avec le pouce tous les 
bourgeons autres que ceux sortis des yeux de 
la taille. Cette opéra t ion , qui se pratique dans 
lous les vignobles s o i g n é s , a pour objet d'em
pêcher les gourmands de s'emparer de la sève 
aux dépens des bourgeons fertiles et des bour
geons dest inés à fournir les sarments de la taille 
future. 

En m ê m e temps qu'on ébourgeonne , i l faut 
pincer, parmi les bourgeons conservés , ceux 
qui sont seulement destinés à produire les fruits ; 
c 'es t -à-di re supprimer le sommet du bourgeon 
à trois ou quatre feuilles au-dessus de la plus 
haute grappe. Mais i l faut bien se garder de 
pincer les bourgeons dest inés à fournir les sar
ments de la taille de Tannée suivante; ceux- là 
doivent ê t r e a t tachés dans une position verti
cale aux palissages ou aux échalas , pour favo
riser leur vigoureuse végétation, et rognés seu
lement au mois de juillet à un mè t re au-dessus 
de la souche. Le pincement a pour objet d'ar
rêter la formation du bois des bourgeons et de 
reporter la sève sur les f ru i t s , et le rognage for
tifie de même la partie conservée des serments 
de taille, augmente leur volume et leur nourri
ture , et assure ainsi la fécondité pour Tannée 
suivante. Le rognage se répète souvent à la fin 
d ' aoû t , pour donner accès à l 'air et au soleil 
sur les raisins et souvent aussi on enlève l'excès 
des feuilles en m ê m e temps que l 'excès des re
pousses. Les pampres rognés fournissent un 
excellent fourrage vert ou sec au bétai l . 

L 'ébourgeonnage , le pincement, le rognage et 
l'effeuillage constituent les quatre opérations de 
la taille verte ou épamprage . L'accolage et le 
liage des pampres se font aux environs de la 
floraison et se répè tent à la fin d 'août . 

L'entretien des ceps doit se faire par plant en
raciné de un an ou de deux ans r appo r t é partout 
où un cep doit ê t r e remplacé , soit par cause de 
mor t , soit par cause de stéri l i té, avec des terres 
neuves et de l'engrais. Quand une souche est 
stérile et produit peu en comparaison des autres, 
i l faut l'arracher impitoyablement et la rempla
cer : c'est une vache sans lait qui exige les 
m ê m e s soins, les m ê m e s dépenses et occupe 
la m ê m e place qu'une vache à lait . 

V I G N E 
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On peut remplacer un cep mort ou siéri le 
par un sarment courbé en arc et piqué par 
sa tê te à la place du cep d é t r u i t ; deux ou trois 
yeux enfoncés en terre bien amendée et bien 
tassée autour assureront une reprise rapide et 
la formation d'un cep vigoureux et fertile dès la 
première année de sa séparat ion de la souche 
mère . On peut supprimer tous les yeux de l'arc, 
excepté les trois les plus rapprochés du sol, ou 
les conserver tous pour avoir beaucoup de frui ts ; 
mais dans ce dernier cas i l faut pincer ayec soin 
tous les bourgeons, excepté les deux plus bas 
qui doivent former le cep. On appelle ce plan 
un versadi. C'est le meilleur mode de rempla
cement quand les sarments des souches voisines 
sont vigoureux et assez longs : i l est bien su
périeur à la marcotte. 

Pour peu que le terrain où la vigne est plan
tée lu i soit propre, la vigne y prospère pendant 
30 ans, sans engrais, si elle l'occupe pour la pre
mière fois. Si l'on dispose, au voisinage, de terres 
neuves quelconques, 250 mèt res cubes de ces 
terres por tées et r épandues tous les cinq ans 
daus la vigne suffisent à entretenir sa fer t i l i té ; 
25 mè t r e s de marnes calcaires sur terrains argi
leux, siliceux, granitiques, schisteux et glaiseux 
rendent le m ê m e service; enfin, à défaut de ces 
ressources, un kilogramme de fumier d'étable 
par m è t r e ca r r é et par an suffit à l'entretien 
de la vigne. Les engrais doivent ê t re enfouis 
l'hiver en rigoles au milieu des lignes, tous les 

Brois ans et toutes les deux lignes, et trois ans 
après entre les lignes omises. Souvent pourtant 
une fumure en couverture au mois de ju in 
sauve une vigne chargée de fleurs de toute cou
lure et paye sa dépense par une large récolte. 

Toutes les cultures de la vigne doivent ê t re 
superficielles; les cultures profondes, les dé
chaussements et rechaussements lui sont nuisi
bles. 

Les vignes sont cul t ivées par le propr ié ta i re 
vigneron, par l 'ouvrier vigneron à journée , par 
le vigneron tâcheron à p r ix f a i t , par le métayer 
à moitié f ru i t ou par le vigneron à la tâche et 
à oarticipation de frui ts . La vigne qui rapporte 
le pius est, avant tout , celle qui est cultivée par 
son propr ié ta i re ; celle dont les produits sont 
presque égaux est la vigne cul t ivéeà métayage ou 
à prix fait, avec un dixième des produits bruts en 
sus; enfin les vignes qui donnent l e m o i n s e t c o û -
tent le plus sont les vignes faites à la tâche et à 
la journée sans in térê t du vigneron à la récolte. 
La vigne doit donc ê t re cultivée par son proprié
taire, ou par une famille à moitié f r u i t , ou bien 
par tâcheron à prix f a i t , avec participation à la 
récolte pour un 10 e . 

Toutes les fois que la vigne peut ê t re cult ivée 
avec les animaux de t ra i t et surtout avec la 
houe à cheval, ce mode de culture doi t ê t re 
préféré, à cause de la promptitude des façons 
plutôt que par économie : les façons entre les 
ceps sont complé tées par la ratissoire à la main; 

ENC. DE T.'AGR. — T. XI I I . 

i une famille suffit à entretenir cinq hectares de 
vignes dont toutes les cultures sont faites à la 
houe à cheval, elle suffit à peine à l'entretien 
de la moitié si les cultures sont faites à la main. 
Dans les deux cas une petite maison avec étable , 

. toit à porc, basse-cour et petit jardin doit ê t re 
accordée à la famille vigneronne, qui tient deux 
vaches, deux porcs, des volailles et vi t t rès-
heureuse dans la culture à moitié de trois hec
tares de vignes, dont elle fournit toute la main-
d 'œuvre jusqu 'à la descente des vins en caves, 
tout en rendant de 500 à 1,000 f r . nets par hec
tare au propr ié ta i re . 

J'ai vu dans toutes les cont rées vignobles de 
France la vigne annexée pour un quart de tout 
grand domaine, de toute terre moyenne, de 
toute ferme, de toute métairie même et surtout 
très-peti te ( 4 à 6 hectares), doubler le revenu, 
le fermage et les produits de l'exploitation, avec 
ou sans le concours du propriétaire . Le Beaujo
lais, le Bourbonnais, la Suisse, donnent les preu
ves séculaires de cette vér i té . La vigne est par 
excellence l'arbrisseau colonisateur de la France, 
c'est sa canne à sucre, son cotonnier, son ca
féier. 

Je résume les vrais principes de la culture de 
la vigne en peu de mots : 

La vigne est naturellement un arbrisseau 
rampant ou grimpant à très-vaste arborescence: 
plus elle s'approche de son arborescence natu
relle, plus elle est vigoureuse, plus elle est fer
tile, moins elle demande de soins et d'engrais , 
plus elle vit longtemps. Mais par économie de 
soutennement, pour faciliter ses cultures et ses 
façons et surtout pour parfaire la matur i t é de 
ses frui ts , éviter les gelées, la pourriture, les 
maladies et les insectes, la vigne doit ê t re disci
plinée, taillée et palissée. Sa charpente, son 
tronc, ses membres et ses cordons de vieux bois 
doivent être garnis d'autant de portants ou 
souchets qu' i l en faut pour nourrir 12 à 24 yeux 
par mèt re car ré du sol occupé : mais i l importe 
de savoir comment la sève ou plutôt l'eau de 
la terre arrive à chaque sarment à travers le 
vieux bois, qu' i l soit court ou long. 

Dès que les premiers efforts de la chaleur 
pr intanière , accompagnée de la lumière, se font 
sentir à la tige de la vigne, l'eau du sol, puisée 
par les spongioles et les stomates des racines et 
surtout des chevelus, se met en mouvement as-
censionnel jusqu'aux dernières extrémités des 
sarments; non comme elle monterait dans des 
tuyaux capillaires, mais de cellule en cellule 
par endosmose et exosmose, c'est-à-dire par 
échange d'un liquide plus dense avec un liquide 
moins dense à travers les membranes cellulaires. 
Par ce mécanisme , qui pourrait ê tre grossière
ment comparé à de petites roues d'engrenage 
se commandant les unes les autres, le liquide 
progresse, dans toutes les parties de l'arbre à la 
fois, avec une force égale à plus d'une atmos
p h è r e de pression. 

22 
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Cette pression pousse lentement et doucement 
les yeux de la vigne du dedans au dehors et les 
débourre . Mais l'eau de la terre, chargée de 
principes alcalins, rencontre dans le bois des 
matières féculentes et saccharoïdes formées et 
déposées par la végétation de l 'année précédente , 
matières qu'elle dissout et qui forment la première 
nourriture, le premier lait des bourgeons : en 
sorte que la séve ascendante, en débour ran t les 
yeux par sa pression, nourrit en même temps 
les premiers organes des bourgeons qui sont 
la tige, les feuilles, les fleurs et les vrilles. Ju squ ' à 
ce que les feuilles soient adultes le bourgeon 
grandit donc par la pression et l'alimentation de 
la séve intér ieure, et la séve arrive aux yeux du 
sarment en proportion du diamètre de celui-ci. 

Deux sarments admettant plus de séve qu'un, 
puisqu'ils offrent deux diamètres au lieu d'un , 
i l est évident que la souche, le souchet ou le 
membre à deux sarments végétera plus vigou
reusement que s'il n'en avait qu'un ; car le 
vieux bois qui les porte offre toujours autant de 
vaisseaux séveux que les sarments, qui ont poussé 
dessus l'année précédente, en contiennent ; or 
la taille ne conservant que deux sarments sur 
trois ou quatre, l'approvisionnement de séve est 
donc toujours surabondant : i l faut par consé
quent, autant que possible, garder deux sarments 
pour la taille. 

I l n'est pas moins évident que la quanti té de 
séve apportée dans un sarment étant propor
tionnelle à son diamètre et le diamètre restant 
toujours le même , si l 'on garde dix yeux le long 
d'un sarment, chaque œil aura moins de séve 
pour sa part que si l'on n'en avait laissé que 
deux, et que les dix bourgeons qui pousseront le 
long du sarment seront moins vigoureux, moins 
gros, moins longs et moins bien nourris que deux. 
C'est ce qui fait que, pour avoir de beaux bour
geons et de beaux sarments de taille pour l'an
née suivante, i l ne faut laisser que deux yeux au 
sarment qui doit les porter : mais comme i l n'y 
a le plus souvent que deux grappes à chaque 
bourgeon, parfois une seule et même point, deux 
yeux ne suffisent point à assurer une bonne r é 
colte : c'est pourquoi i l faut laisser six, dix et 
m ê m e vingt yeux sur un autre sarment; et comme 
le f ru i t exige bien moins de séve et un cours 
moins rapide de séve pour se former que le 
bois, ce second sarment of f r i ra les meilleures 
conditions d'une abondante fructification et on 
l'appellera branche à fruit, la première taille 
portant le nom de branche à bois. La branche 
à bois devra toujours être le sarment le plus 
rapproché du vieux bois, pour ne pas allonger 
rapidement la souche, et la branche à f ru i t prise 
plus haut sera coupée et jetée bas tous les ans 
contre la branche à bois. De cette façon on 
aura tous tes ans plus de fruits qu' i l n'en faut 
pour la perfection du raisin ; aussi devra-t-on v 
aussitôt après la fleur, abattre l 'excédant dea 
grappes et ne laisser que 500 grammes de rai

sin par mètre car ré du sol pour les vins fins et 
1,000 pour les vins ordinaires : c 'est-à-dire dix 
grappes environ par mèt re ca r ré . C'est ce 
qu'on fait sur les pêchers de Montreuii et sur les 

! figuiers d'Argenteuil. 
Mais je n'ai point complété l 'exposé de la 

marche ni du rôle de la séve, n i des pratiques 
que ce rôle exige. La séve ascendante peut être 
considérée comme un cours d'eau dont chaque 
ramification dessert deux usines : l une destinée 
à fabriquer le bois et à accroî tre la charpente de 
l'arbrisseau, l'autre dest inée à former les fruits, 
parasites qui se dé tachent de leurs mères pour 
former d'autres arbrisseaux par leurs graines : 
la p remière usine travaille au profit du cep, la 
seconde travaille à son dé t r iment . Ces deux 
usines sont rivales : si l'usine à bois peut atti
rer à elle toute la séve, i l ne se produit pas de 
f ru i t s ; si c'est l'usine à f ru i t qui s'en empare, i l 
se produit peu ou pas de bois : or l'homme a 
besoin que sa vigne ait de beaux bois, pour con
tinuer sa taille et sa vie tous les ans, et qu'elle 
ait tous les ans de beaux f ru i t s , en quantité 
suffisante pour le récompenser de ses peines. 
C'est pour cela qu'i l ménage un ruisseau de séve 
(un sarment) pour le bois et un autre ruisseau 
de séve (un autre sarment) pour le f r u i t ; mais 
cela ne suffit point : comme ces deux ruisseaux 
se communiquent et peuvent se soustraire réci
proquement une partie de la séve, i l faut em
pêcher la branche à f r u i t de produire plus de 
bois qu'il n'en faut pour porter et nourrir ses 
raisins, en pinçant tous ses bourgeons à f ru i t à 
trois ou quatre feuilles au-dessus de la plus 
haute grappe, afin d 'arrêter leur bois dans sa 
croissance; et cela, dès la première quinzaine 
de la végétation, avant que le torrent de la séve 
soit f o r m é . 

Si nous examinons comment la séve ascen
dante fait le bois, nous apprendrons qu'arr ivée 
dans le limbe des feuilles elle y rencontre l'a
cide carbonique de l'air absorbé par la respira
tion de ces organes, qui sont en quelque sorte 
les poumons de la plante : au contact de l'eau et 
de l'air et sous l'action de la lumière , l'acide 
carbonique se décompose et donne à la séve son 
charbon qui la transforme en ligneux coulant, 
lequel redescend entre l 'écorce et le bois et al
longe ainsi, en la grossissant, toute la partie solide 
du végétal . Cette production ligneuse se perfec-
tionne-t-elle dans l 'écorce, s'assimile-t-elle au 
contact de l'aubier et du liber, à chaque sorte 
de ligneux, tige et racine? je l'ignore, mais ce que 
je sais et ce que j ' a i consta té par expérience 
directe, en l u i interdisant tout passage par l'é
corce, et sous l 'écorce de la queue des fruits du 
bois, c'est qu'elle n'a rien à faire avec la forma
tion du f ru i t . 

Le f ru i t , par sa queue, a sa prise d'eau toute 
spéciale sur le cours de la séve ascendante; et 
cette eau mise en contact avec les éléments de 
l 'air par la surface m ê m e des f ru i t s , t ire de ces 
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éléments les substances propres au f r u i t , ses 
acides, ses fécules , ses sucres. Enfin tout me 
porte à croire que les feuilles produisent encore, 
outre le ligneux, une sorte d'aliments qui, vers 
la fin de la végétat ion, se dépose dans le bois, 
où la séve ascendante de la végétation suivante 
la retrouve et la dissout pour former le premier 
lait nourricier de la nouvelle végéta t ion. 

S'il en est vraiment ainsi, on concevra que le 
vigneron peut fixerle f ru i t , en a r rê tan t par le pin
cement l 'excès de ligneux ; que par le rogncge, 
en juil let , des sarments à bois, i l concentre la 
séve sur la partie du sarment conservée et en
richit cette partie d'un dépôt plus abondant 
de matière p remière alimentaire. C'est ce que 
la pratique para î t confirmer. Les sarments ro
gnés à un m è t r e , en jui l let , prennent plus de dia
mètre par les repousses et sont plus fertiles l'an
née suivante que les sarments non rognés . 

Mais je n'ai m o n t r é jusqu'ici que la force as
cendante de la séve avant le développement 
complet des organes foliacés. L 'expérience mon
tre encore que quand les*feuilles sont développées 
etqu'elles sont s t imulées par l'action de l a lumiè re 
elle aspirent en quelque sorte la séve ascen
dante avec grande énergie , sans le moindre con
cours des racines. Cette force d'aspiration étant 

|égale à deux , sous l'action directe des rayons 
solaires, elle n'est plus que de un à la lumière 
diffuse et elle est nulle dans l 'obscurité et la 
nuit. I l semble m ê m e que la séve ascendante 
pressée et mise en mouvement par les racines 

pseules, avant la végétation et à son début , ne 
monte plus, à ia fin de la végétat ion, que par 
l'aspiration des feuilles; car si l'arbre est d é -

i pouillé de ses feuilles au mois d 'août et de sep
tembre la séve cesse de monter , tandis qu'en 
mars et en avr i l elle monte et couie avant toute 
apparition de feuilles. 

|r- Si donc, à la deux ième période de la végétation, 
les feuilles entretiennent seules le ruisseau sé-
veux, i l serait dangereux de pincer et de ro
gner les bourgeons et contre-bourgeons en 
août et septembre, et surtout* d'enlever les feuilles 
superposées aux f rui ts , parce que la séve cessant 
de monter, la queue du f ru i t ne peut tirer l'eau 
qui lui est nécessaire et le f r u i t cesse de grossir 
et de mûrir : ainsi jusqu'au 15 jui l le t les ébour -
geonnements, les pincements et les rognages 
agissent dans le sens de l 'économie et de la 

^concentration de la s é v e ; après cette époque et 
jusqu'à la fin de la végétation ils suspendent le 
cours d e l à séve et ne 'doivent ê t re prat iqués 
qu'avec modérat ion, surtout à l 'égard des feui l 
les superposées aux f ru i t s . 

Les feuilles ne dépensent pas seulement l'eau 
, de la séve a fabriquer îe ligneux et Les premiers 

aliments de la végétation suivante, elles en éva
porent une grande quant i t é dans l'air pour se 

[ garantir du dessèchement et se maintenir vertes : 
elles d e s s é c h e n t ainsi le sol, et si le sol est 

répuisé d 'humid i té , les feuilles du haut s'empa

rent de l'eau des feuilles du bas et même des 
raisins, qu'elles desséchent souvent ainsi en 
quelques heures. C'est pour cela que les ébour -
geonnements, les pincements et les rognages 
opérés avant le 15 juil let sont fort utiles,- en 
diminuant la trop grande surface d 'évaporat ion. 
Les pincements préservent de la coulure et 
les rognages diminuent le fléau qu'on appelle 
la brûlure. 

Le meilleur moyen de préserver en grande 
partie les vignes des gelées printanières est de 
laisser de très-longues tailles dont les j eux 
privés de séve ne sortent qu'en partie, et, en cas 
de gelée, ceux qui ne sont pas sortis remplacent 
les yeux gelés et donnent tous leurs frui ts . Dans 
les vignes où l'on n'applique que la taille courte 
on peut laisser un long sarment en dehors et en 
susdela taille : s ' i lnegèle pas on supprime ce sar
ment après l 'époque des gelées. Si la gelée a sévi 
c'est ce sarment qui fournit la récolte : on l'ap
pelle sarment de précaution et i l est employé 
avec succès dans plusieurs grands vignobles. 

Les fléaux et les maladies qui attaquent la 
vigne sont nombreux; je jetterai un coup d'œil 
sur les plus f réquents et les plus graves seule
ment. 

Les GELÉES pRiNTANiÈBES enlèvent, en moyenne, 
un tiers des récoltes des vignobles de France; 
on les conjure par la superposition de paillas
sons, de toiles, de rameaux d'arbres verts, par 
la production de nuages de f u m é e ; mais, je l'ai 
d i t , le meilleur préservatif est l'emploi des t rès-
longues tailles ou du sarment de précaut ion. 

La COULURE par appauvrissement de séve est 
évitée par les engrais, les ébourgeonnements et 
les pincements; celle résul tant de l 'excès de séve 
où la végétation du bois mange le f r u i t est p r é 
venue par la grande arborescence et les tailles 
généreuses accordées aux ceps. 

Le BRÛLIS, le jaunissement et la chute des 
feuilles et des raisins sont, en grande partie, con
ju ré s par les rognages et pincements opérés 
avant le 15 juil let . Enfin la POURRITURE des raisins 
à leur ma tu r i t é est prévenue par l 'éloignement 
de terre, la mise en lignes, les palissages, les 
binages et les épamprages d 'août et septembre. 

Rien ne peut conjurer les effets de la GRÊLE 
qui frappe à la fois les fruits et les bois pour 
l ? année présente et Tannée suivante. Tous les 
pampres touchés par la grêle donnent de mau
vais sarments qui poussent des sarments rachi-
tiques et sans frui ts à la végétation suivante. 
Quand la grêle sévit avant le 15 jui l le t , i l faut 
se hâ ter de rabattre la vigne sur les bourgeons 
les plus près de la souche et tailler ces bour
geons verts, comme on ferait des sarments,, à 
un ou deux yeux ; ils pourront ainsi donner 
des sarments sains et fertiles pour l 'année sui
vante. 

Le COTTIS, l 'éthisie de la vigne, qui entraîne la 
mort des ceps en un ou deux ans et qui s'étend 
de proche en proche aux ceps voisins des ceps 

22 
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malades, paraît s'attaquer surtout à certains cé
pages rouges dont les racines sont dévorées par 
des pucerons, n'atteint pas les vignes à grande 
arborescence et à longues tailles : elle a semblé 
jusqu'ici céder aux arrosements d'une solution 
de 5 kilogrammes de sulfate de fer dans 100 
kilog. d'eau etde 5 kilog. de foie de soufre dSns 
la m ê m e quanti té de liquide : arrosements 
faits au mois de mars et répétés au mois de 
ju in , à la dose de quatre à cinq litres par cep. 

L 'EUMOLPE, gr ibouri , écr iva in , est un petit 
insecte de la forme et de la couleur d'un hanneton 
rédui t au centième : i l se multiplie tellement en 
certaines a n n é e s , et dans certains vignobles, qu'il 
les stérilise en dévorant les Heuïis, les feuilles et les 
raisins ; i l y forme des lignes à l 'emporte-pièce 
qui ressemblent assez à des traces d 'écr i ture. On 
ne connaît aucun autre moyen de le détruire que 
de le faire tomber sur une toile tendue ou dans 
un entonnoir de fer-blanc placé près des ceps 
qu'on secoue et qu'on frappe : mais au moindse 
bruit et au moindre choc l'eumolpe se laisse 
tomber à terre avant qu'on ait approché son ré
ceptacle. 

La PYRÀLE est plus redoutable encore que l'é
crivain : ses jeunes chenilles commencent leurs 
ravages dès le printemps et les continuent jus
qu'en ju in et juillet , où elles réunissent les par
ties vertes de la vigne pour abriter la formation 
de leurs chrysalides. Les papillons éclosen plein 
été peuvent être brûlés par les feux clairs de 
lampions al lumés et promenés la nuit près des 
œufs : ces papillons déposent leurs œufs sur le 
vieux bois et sur les échalas de la vigne, ce qui a 
donné l'idée de passer les échalas au feu ou au 
four et d 'échauder les ceps au printemps avec 
de l'eau bouillante : ce dernier moyen imaginé 
par M . Raclet de Romanèche est hès-ef f icace . 

L ' O Ï D I U M est le parasite végétal le plus redou
table à la vigne. U apparaî t généralement sur 
les ceps lorsque la tempéra ture ambiante, se
condée par une certaine humidi té a tmosphér i 
que, se maintient, pendant trois jours et trois 
nuits de suite, au-dessus de 15 degrés centigra
des, et lorsque la vigne offre à ses semences des 
pousses jeunes et tendres, savoir: en avri l et mai, 
à la l r e végétation ; en ju in et juil let , à la flo
raison et à la formation du grain de raisin ; et 
en août et septembre, à la véraisori lorsque le 
raisin s'attendrit pour mûr i r : ie voisinage des 
eaux, des lacs et des mers est t rès- favorable à 
son déve loppement ; les expositions sud, les 
abris des toits, des arbres et l'abondance des 
pampres recouvrant le sol et maintenant la cha
leur de la nuit , prédisposent la vigne à en ê t r e 
atteinte. En somme la vigne est d'autant plus 
sujette à l 'oïdium qu'elle est moins sujette à 1a 
gelée, et vice versâ. Dans l 'extrême midi l 'oïdium 
se montre au printemps, pendant l'été et l'au
tomne : dans le centre, en été et à l'automne seule
ment, et dans le nord, à la fin d 'août et au com~ 
mencement de septembre : les chaleurs sèches 

au-dessus de 25 degrés a r rê ten t souvent le déve<» 
, loppement de la maladie. L'oïdium attaque cer

tains cépages, les plus fins ordinairement, de pré
férence à d'autres. 

Le seul r emède efficace contre l 'oïdium est le 
soufre à l 'état de fleur ou de pouss ière impal
pable, et à l 'état de sulfures alcalins ( t r i et 
quadri-sulfures de pofesse, de soude, ou de chaux, 
dissousdans mille fois leur poids d'eau). La fleur 
de soufre doit £tre projetée sur les pampres, les 
feuilles, les raisins, en dessus, en dessous et 

j dans tous les sens par un temps sec et chaud 
i à 18 ou 20 degrés , soit à l'aide de soufflets spé

ciaux (le meilleur, le plus simple et le meilleur 
m a r c h é est celui de M. de Lavergne), soit à 
l'aide de boî tes à tamis et à houppes, soit avec 
la main puisant le soufre dans un tablier de 
semeur. La dose est de 20 à 25 kilog. par 
hectare, par chaque soufrage, et les soufrages 
doivent se répéter autant de fois qu ' i l y a d'in
vasions d 'oïdium au printemps, en juin et 
jui l let et en août et septembre. Le soufre en 
poudre doit ê t re employé sec et chaud et par la 
chaleur du jour , car par le froid le soufre n'agit 
pas. I l semble que son action destructive de 
l 'oïdium réside dans ses vibrations odorantes et, 
par le froid , i l n'a pas d'odeur. Aussi l'emploi 
des eaux sulfureuses, lancées avec force et dans 
tous les sens des parties vertes, au moyen de 
bonnes pompes de jardin, èst-il souvent beau
coup plus efficace que celui de la fleur de soufr^. 
surtout dans le nord, parce que leur faculté 
odorante se manifeste toujours m ê m e par le 
f ro id . Dix kilog. de sulfure de potasse dissout 
dans dix mille ki log, d'eau suffisent à préserver 
un hectare ; l'emploi des sulfures est de beaucoup 
plus économique que celui de la fleur de soufre. 

Parmi les viticulteurs les plus compé ten t s , les 
uns pensent qu ' i l faut pratiquer les soufrages 
avant toute apparition de l 'oïdium : on appelle 
cette mé thode p réven t ive ; les autres soutiennent 
qu ' i l ne faut soufrer que lorsque l 'oïdium se ma
nifeste sur quelques ceps. Je partage cette der
nière opinion, car l 'oïdium disparaî t parfaitement 
lorsqu'il est combattu à ce moment, tandis qu'on 
n'est jamais sû r d 'opérer à temps si l'on agit 
prévent ivement . L 'o ïd ium est tellement bizarre 
et irrégulier dans ses invasions des mêmes v i 
gnes, aux m ê m e s lieux, aux mêmes saisons, que 
rien ne peut prouver qu ' i l appara î t ra ou n*ap-
para î t ra pas. En agissant prévent ivement on 
livre donc au hasard des dépenses inutiles. 11 
est vrrai que les soufrages sont des stimulants 
de la végétation et que tout n'^st pas perdu j 
pour avoir souf ré sans nécess i té ; mais i l me 
semble qu ' i l vaut toujours mieux savoir ce que 
Ton fait . (Voy. SOUFRAGE.) 

La France off re une superficie au moins égale 
à la moit ié de toutes les vignes à vin répandues 
sur le gïobe terrestre. Cette é tendue est d'à peu 
près deux millions cinq cent mille hectares, 
dont le produit moyen est de 71,000,000 d hec-
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tolitres, à 29 hectol. par hectare, d'une valeur ! 
moyenne de 22 f r . 97 c. l'hectolitre, donnant 
un produit brut total , pour le vin seulement, de 
plus de 1 mil l iard 600 millions ; fournissant le 
budget moyen de 1,600,000 familles rurales ou 
de 6 millions 500 mille habitants. 

Par ses marcs, dont le poids total est d'en
viron 24 millions de quintaux mét r iques , la vigne 
donne encore pour plus de 59 millions de francs 
d'eau-de-vie et 80 millions de rations de gros 
bétail pouvant créer 80,000,000 de kilogrammes 
de viande et 16 à 17 millions de mèt res cubes de 
fumier. Elle donne en outre par ses pampres 
verts 24,000,000 de quintaux de fourrage, et 
par ses souches et ses sarments de taille, 
48 millions de quintaux de bois à b rû le r , valant 
2 francs le quintal, ou 96 millions de francs et 
avec les fourrages verts 118 millions. 

Soit au total de ses produits, autres que le vin, 
275,000,000 de francs. C'est, après les céréales , 
le plus riche produit de l 'agriculture (1). — Oc
cupons-nous à présent d e l à VINIFICATION dont le 
premier acte est la vendange. C'est en effet à la 
.vendange que se dé te rmine la quali té des vins. 
I, Le v in est le jus f e rmen té du raisin m û r : le 
Raisin vert ne donne pas de v i n , le raisin demi-
mûr donne des vins acides ou des piquettes , le 

Raisin parfaitement m û r donne seul des vins par
faits. 

. Le sucre donne le principal é lément du v i n , 
| fesprit : l'esprit ne fait pas seul le v i n , mais i l 
en constitue la force. Or le raisin vert necontient 

"pas de sucre, le raisin demi -mûr I en contient 
très-peu , le raisin complè tement m û r contient 
tout le sucre que peut donner l 'espèce de ra i 
sin. Or cette formation du sucre a lieu en deux, 
trois ou quatre semaines au plus, et elle n'a lieu 
que par la conversion des acides verts qui , eux, 

i restent acides et ne se transforment pas par la 
fermentation ; suivant donc que la vendange sera 
opérée plus ou moins t a r d , on obtiendra des l i 
monades avec un peu de sucre, des limonades 

Iplus sucrées , ou bien des m o û t s sans acide qui 
^donnent seuls les bons v ins . 
: Dans tous les pays et sous tous les climats on 
ne doit vendanger qu'en pleine et complète ma

tu r i t é , et m ê m e parfois en matur i t é ou t repassée . 
J'ai longtemps cru qu ' i l importait de vendanger 
les raisins demi ou trois quarts m û r s dans l'ex
trême midi où le sucre est surabondant et où par 
suite les vins sont trop spiritueux : je me t rom
pais : i l vaut mieux abaisser le t i tre du sucre;du 
moût en ajoutant l'eau nécessa i re avant la fer

mentation que de vendanger sur le v e r t : ce qui 
donne toujours des vins dé tes tables et malsains 
par leurs acides. Dans le centre et dans le no rd , 

u. U) Études des, vignobles de France, pour servir à 
Renseignement mutuel de la viticulture et de la vinifi
cation française, par le D r J. Guyot, 3 volumes in-oc
tavo de 2000 pages avec 1000 gravures dans le texte, 
(hez Victor Masson éditeur place de l'École ae Méde
cine. 

tous ceux qui vendangent très-tard font presque 
toujours de meilleurs vins et d'un prix plus élevé 
que les autres ; ceux qui ont toujours peur de 
perdre leur récolte et qui vendangent à moitié 
m û r , par le f ro id , par la pluie, sont toujours aux 
regrets de n'avoir pas attendu !a parfaite ma
tur i t é et le beau temps : ce qui ne les empêche 
pas de retomber dans la m ê m e faute l 'annéé 
suivante. 

Non-seulement i l faut vendanger à matur i té 
complète du ra is in , mais encore autant que 
possible par un temps sec et chaud. Le raisin 
recueilli froid et déposé froid dans les cuves est 
t rès- long à entrer en fermentation et fermente 
t rès -mal . Aussi, en cas de mauvais temps, faut - i l 
chaufferies raisins avant de les mettre en cuve 
et tenir les vinées fermées et chauffées à 20 de
grés jusqu 'après la fermentation. 

Lavèndange doit se faire r égu l i è r emen t , ra
pidement et joyeusement : la vendange est une 
fête sociale, car elle recueille la ga ie té , la cor
dialité et l'inspiration du cœur humain : elle ne 
doit point s'accomplir comme les actes de l ' i n 
dustrie ni du commerce. Les propriétaires vigne-
ronsdoivent à l'avance choisir leurs vendangeurs 
et leurs vendangeuses pour tout le temps de leur 
vendange, les loger tant bien que m a l , les bien 
nourr i r , les égayer, les faire danser le dimanche 
et leur donner le festin et le bouquet terminaux 
chacun selon ses moyens. Voilà ce qui se pra
tique encore dans ia moitié des vignobles de 
France; voilà ce qui est la sagesse et ce que les 
sots calculateurs appellent la folie. Arr ière les 
marchandages de vendangeurs à la grève , à la 
lanterne, toutes les nui ts ; ar r ière ce triage bar
bare parmi des troupeaux de femmes, d'enfants, 
de vieil lards, de fi l les, de g a r ç o n s , sans asile 
et sans pain, se livrant à la d é b a u c h e , à la vio
lence et exigeant avec justice des prix de plus 
en plus élevés ! 

Après la vendange faite en pleine matur i té et 
par un temps sec et chaud (quelques pays ne 
vendangent que de 9 heures du matin à 4 heures 
du soir ) , le plus important pour faire le bon vin 
rouge c'est d'assurer une fermentation très-ra
pide et t rès-chaude à la cuve. A cet effet les rai
sins dest inés à emplir une cuve de 40 à 50 hec
tolitres (c'est la meilleure dimension) doivent 
ê t re recueillis, r é u n i s , échauf fés , foulés et ver
sés dans la cuve en un seul jou r . La cuve ne 
doit ê t re emplie que jusqu'à 0 m ,25 et m ê m e 
0 m , 30 de son bord supérieur : les raisins doivent 
ê t re égalisés horizontalement et pressés à la sur
face; puis la cuve sera couverte d'un canevas 
jeté sur son orifice supér ieur : l ' intérieur de la 
v inée sera maintenu à 20 degrés par un calo
r i fère au besoin pendant toute la fermentation. 
Dans ces conditions, en moins de 24 heures la 
fermentation sera déclarée ; elle augmentera ra
pidement et bouillira de plus en plus fort en 
même temps que le marc s'élèvera à l ' intérieur de 
la cuve : aussitôt que le gros bouillon diminuera 
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d'intensité et que le marc commencera à baisser, 
i l conviendra de fouler le marc , d'abord par 
couche;- de 15 à 20 centimètres , puis de l'enfon
cer et de le mélanger avec le jus sous-jacent jus
qu'au fond de la cuve : toute cette opérat ion ne 
doit durer qu'une heure; on remettra le ca
nevas en place et, 12 ou 24 heures au plus après 
ce foulage, la cuve devra ê t re t i rée : le vin de 
cuve répart i dans des tonneaux ou barriques de 
2 à 2 hectolitres et demi , fû ts neufs ou d'une 
pureté de goût parfaite, qui ne seront remplis 
qu'aux trois quarts. Le marc de la cuve sera 
immédia tement mis au pressoir, où il subira trois 
coupes et quatre serres, et les jus qui en sorti
ront devront ê t re répar t is également dans les 
fû t s remplis aux trois quarts par les vins de 
cuve. Lesjus des marcs renferment plus de cou
leur, de sucre et de tannin que ceux-ci et sont 
nécessaires à la perfection du vin . 

La cuvaison peut ne durer que deux jours, 
ïnais jamais elle ne doit se prolonger au delà 
de sept jours; plus la fermentation est chaude et 
rapide, plus le vin est co lo ré , spiritueux , corsé 
et durable : la cuvaison prolongée ou la m a c é 
ration ternit les v ins , les prive d'esprit et abrège 
leur durée. Au^si voit-on les vins blancs et les 
vins rosés oudemi-cuvés vifs, généreux et dura
bles, faits avec les mêmes raisins qui , cuvés long
temps et macérés , donnent des vins ternes, plats 
et s 'altérant dans l 'année même . 

La fermentation s 'achève dans les tonneaux 
où le v in continue à bouillir et à rejeter au de
hors, par la bonde, les pépins et les ferments 
flottants: pour favoriser cette expurgation i l con
vient de remplir tous les jours : les vins rouges 
et blancs doivent rester en celliers chauds jus
qu'à la Saint-Martin, époque où ils sont descendus 
en cave. Remplis d'abord tous les hui t jours , 
puis seulement tous les mois , ces vins doivent 
être soutirés à clair, fin janvier et févr ier , par 
les temps les plus secs et les plus froids possi
ble. 

Telle est la meilleure méthode de faireles bons 
vins de Bourgogne, de Bordeaux, du Méconnais , 
du Beaujolais et généralement les meilleurs vins 
rouges de France. Beaucoup de propriétaires 
attachent une grande importance aux bizarreries 
et aux petits soins qu'ils apportent dans la ven
dange, dans les égrappages , dans les foulages, 
dans les arrosages qui coupent et dérangent les 
fermentations, ils ne réussissent qu ' à faire des 
vins un peu moins bons que les autres et m ê m e 
tout à fait mauvais : ils ne savent pas qu'en plon
geant le marc dans le v i n , en l'y divisant par 
couches ils refroidissent sa fermentation et la 
ralentissent, comme par les foulages et les ar
rosages ré i térés : ils ne savent pas que ce re
froidissement empêche la couleur de se dissou
dre et ternit celle qu'ils ont obtenue, ils nesavent 
pas que plus le marc est en contact avec le v in , 
plus i l s'empare de son esprit, comme les fruits à 
l'eau-de-vie affaiblissent cette dernière en con

densant l'alcool dans leurs parties solides. Mais 
en affectant un soin ex t r ême pour leurs vins, 
ils plantent des cépages d'abondance et produi
sent des moûtsdé tes tab les qu'ils prétendent amé
liorer par la vinification; c'est encore une grave 
erreur : la première condition de la production 
des bons vins c'est, avant tout , d'avoir les bous 
cépages qui les produisent, jamais on ne repro* 
duira un melon avec une ci t roui l le ; la seconde 
condition c'est que les raisins soient à maturité 
parfaite, et la troisième et dernière c'est que le vin 
soit fait comme i l est di t ci-dessus. Les vins 
blancs sont plus simples et plus faciles à bien 
faire que les vins rouges. I I faut, si l'on veut les 
obtenir t r è s - b l a n c s , vendanger à la fraîcheur et 
soumettre sans délai les raisins au pressoir : à 
mesure que lesjus coulent ils sont mis en ton
neau , disposés en celliers chauds, où ils restent 
trois ou quatre semaines avant d 'ê t re descendus 
en cave. Au mois de janvier, ils doivent être 
soutirés après avoir é té collés au tannin et à l'a
cide Lartrique, surtout s'ils sont légers . 

Le degré de matur i t é influe tellement sur la 
qualité des vins blancs qu'on peut, avec les mêmes 
raisins recueillis en octobre, faire des vins légers 
comme ceux des Graves et de Sauterne, e1t ré
coltés en novembre, faire des vins de. liqueur 
comme ceux de Châ teau - Iquem. Dans beaucoup 1 

de vignobles, dans le Jura , dans le L o t , dans le 
Tarn , en Touraine, etc., on attend que les rai
sins se couvrent d'une sorte de pourriture pour 
faire des vins supé r i eu r s . * 

Les vins de Toka i , de Muscat, de Grenache,J 
etc., et tous les vins de liqueur, sont faits avec 
des raisins cuits par le soleil sur lecepousur des 
claies : ces vins-là sont toujours dél icieux, mais 
ils sont bien rares : le plus souvent c'est la chau
dière qui est chargée de concentrer les moûts 
des vins de liqueur. 

Les vins rosés sont des vins qu'on a laissé fer
menter 12 à 18 heures : ils sont t rès-sol ides et 
d'une t rès-agréable consommation, on les appelle 
aussi vins gris. Ils tiennent le m i l i e u , pour l 'hy
g iène , entre les vins blancs et les vins rouges. 
Autrefois les propriétaires faisaient beaucoup de 
vins gris pour eux et pour leurs familles : mais 
aujourd'hui qu'un commerce avidfe paye chère
ment la couleur et que tout se traite industriel
lement, on ne fait plus guère de ces excellents 
vins . 

Les vins mousseux et notamment les vins de 
Champagne s'obtiennent avec des vins blancs 
qu'on met en bouteille avant que tout leur su
cre soit converti en esprit et en acide carbonique : 
i l est rare qu'un m o û t marquant 10 à 12 degrés 
à l 'a réomètre convertisse plus des trois quarts 
de son sucre à la p remière fermentation : cette 
conversion se fait aux saisons suivantes par des 
fermentations successives, notamment aux mois 
de mars , d'avril et de mai de l 'année qui suit la 
récolte ; c'est donc en mettant en bouteille les 
vins blancs avant cette seconde fermentation 
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qu'on les obtient mousseux ; mais c'est là une 
industrie très-difficile, t rès-dél icate , quiexige de 
grandes connaissances et une grande pratique 
spéciale dont nous ne pouvons traiter ic i . 

Cette de rn iè re considérat ion nous amène à 
parler naturellement des vins à eaux-de-vie, no
tamment de ceux des Charentes, du Gers et 
du Midi . Plus ces vins sont riches en moû t et 
en sucre, moins i ls donnent d'eaux-de-vie d é 
licates, et le sucre qui reste non fe rmenté à l'é
poque de la distillation est la cause de celte dé
térioration et constitue d'ailleurs une perte d'es
prit assez cons idérab le . Pour produire la meil
leure eau-de-vie possible et en plus grande quan
tité possible, i l faut ajouter aux m o û t s , avant 
toute fermentation, assez d'eau pour rédui re 
leur titre à fi ou 7 degrés de sucre : les vins 
ainsi affaiblis convertissent tout leur sucre en es
prit à la p remière fermentation, et de plus tout 
dépôt de sucre sur les parois de l'alambic de
vient impossible : i l ne se produitdonc point de 
décomposit ion plus ou moins empyreumatique 
à la disti l lation, et les eaux-de-vie qui provien
nent de ces vins affaiblis ;sont franches, droites 
et dél icieuses, surtout si elles sont distillées à 
50 degrés et non à 70 et à 90 degrés comme cela 
se pratique au jourd 'hu i , sauf à les é t end red ' eau 
ensuite et à les édulcorer et colorer avec du ca
ramel pour les rendre potables et commerciales. 
Le vin est alimentaire, l'eau-de-vie distillée à 
50 degrés est encore un stimulant bienfaisant, 
tandis que les esprits rectifiés sont devenus des 
substances chimiques quiconstituentdes poisons, 
comme l 'éther , le chloroforme, l 'opium, et qui 
n'ont plus que leurs proprié tés s tupéfiantes que 
ni l'eau n i le vin ne peuvent neutraliser. Les 
vins vinés aux esprits et les eaux-de-vie faites 
avec des esprits rectif iés sont donc essentielle
ment malsains et dangereux ; ils doivent ê t re re
poussés par la consommation et proscrits par 
les lois. 

Aujourd 'hui le mercantilisme , celui qui ne 
cherche pas à rendre des services pour une r é 
munération p ropor t i onnée , mais à s'emparer de 
l'or et de l'argent per fas et nef as, domine la 
société f rança ise . Aussi ne voi t -on plus dans le 
vin ce qu ' i l r ep résen te r é e l l e m e n t , un aliment 
sain pris aux repas, laforce et l 'activité du corps, 
la gaieté, la cordia l i té , le contentement dans la 
famille et dans le t r ava i l , le stimulant des idées 
fortes, morales, spirituelles On n'y voit 
qu'un liquide à vendre , liquide qu'on peut fals i
fier, couper, viner, p l â t r e r ; s'embarrassant peu 
si,sous ces a l t é r a t i o n s , i l engendre l'ivresse stu-
pideou furieuse, les maladies, la tristesse, ie 
mécontente ment dans la famille et le travail , 
les rixes, les mauvais coups, le v o l , le viol et 
les assassinats L'argent, l'argent, l 'argent, 
voilà tout ce qu ' i l fau t , non pas au producteur, 
mais au marchand qui mult ipl ie la monnaie par 
le papier, d é t o u r n e et concentre les capitaux, 
ruine la production et la consommation, mais 

fourni t de grands réservoirs de richesses dépla
c é e s , où puisent à pleines mains les banquiers, 
les banques et les gouvernements qui stimulent 
et protègent cet immoral agio ! 

D r Jules GUVOT. 
V I G N O B L E . (Écom. publ.) — C'est à pro

prement parler le lieu planté de vignes, la partie 
de la contrée où cet arbrisseau est cultivé en 
grand. ( Voy. DOMAINE VITICOLE. ) 

V I N A I G R E . (Indust. agric.) — Liqueur 
acide provenant de la fermentation du v i n , d'où 
son nom. Le vinaigre est rouge, jaune ou blanc 
suivant la couleur du v i n d'où i l dér ive, transpa
rent quand i l est pur, d'une odeur piquante et 
ag réab le , d'une saveur aigre plus ou moins pro
noncée suivant sa force. Le vinaigre de v in con
tient les principes suivants : 

Eau , acide acé t ique , alcool , mat ières colo
rantes, tartrate acide de potasse, tartrate de 
chaux, sulfate de potasse, chlorure de potas
sium, huiles essentielles à odeur agréable, etc. 

L'acide acét ique (voy. ce mot ) contenu dans 
le vinaigre de vin provient de l'oxydation de l 'al
cool, aussi le premier liquide est-il plus riche 
en oxygène que ie second; sur 100 p. en poids, 
on a: 

Alcool. 
Carbone 52,18 
Hydrogène 13,04 
Oxygène 34.78 

100,00 

Acide acétique. 
40,00 

6,67 
53,33 

100,00 

L'alcool concentré ou étendu d'eau reste sans 
altération à l 'air, mais s'il se trouve en présence 
de quelques matières pouvantattirer l 'oxygène et 
le lui transmettre, ce liquide s'oxyde et se trans
forme en acide acétique et en eau. Les corps 
t r ès -poreux , tels que le noir animal, l 'éponge de 
plaline, les copeaux de bois, ainsi que certains 
mycodermes v égé t aux , peuvent opérer cette 
transformation de l'alcool en acide acét ique. 

DIVERS PROCÉDÉS DE FABRICATION DU V I 
NAIGRE. 

1° Procédé d'Orléans. —Ce procédé, employé 
surtout dans le Loiret et le dépar tement de la 
Meurthe, n'est applicable qu'au v in . A O r l é a n s , 
une vinaigrerie consiste essentiellement dans des 
rangées de tonneaux superposés de la capacité de 
230 litres environ. La mise en train d'un tonneau 
nouveau ou d'une mère est toujours fortlbngue, 
elle exige deux à trois mois environ et demande 
les manipulations suivantes : On commence par 
introduire dans le tonneau 100 litres de t rès -bon 
vinaigre, puis 2 titres de v i n ; 8 jours après on 
rajoute 3 litres de v i n , encore 8 jours après 4 ou 
5 litres jusqu 'à ce que le tonneau contienne de 
180 à 200 litres. C'est alors que l'on tire pour la 
première fois du vinaigre, de façon à ramener le 
volume du liquide contenu dans le tonneau à 
100 litres environ, et à partir de ce moment le 
tonneau est en plein t r ava i l , c 'es t -à-d i re que 
Ton peut t i rer tous les 8 jours 10 litres de vinai -
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gre et ajouter 10 litres de v in . 10 litres par se
maine, tel est le maximum de production de cha
que tonneau : nous indiquerons plus loin le pro
cédé beaucoup plus rapide de fabrication du v i 
naigre que M . Pasteur a proposé de substituera 
celui que nous venons de décrire. 

2° Procédé allemand ou des copeaux. — 
Un tonneau ayant 2™ de hauteur et l m de dia
m è t r e , complètement fe rmé, est partagé en trois 
compartiments horizontaux: celui du mi l ieu , 
beaucoup plus vaste que les deux autres, est rem
pli de copeaux d e h ê t r e qui reposent sur le dou
ble fond percé de trous du compartiment infé
rieur. La paroi supérieure [est également percée 
de trous d'où pendentde petites ficelles de 20 cen
t imètres de longueur environ et re ténues par un 
nœud . Une autre série de trous prat iqués dans la 
paroi m ê m e du tonneau font communiquer le 
compartiment moyenavec l'air extér ieur qui tra
verse les copeaux et s 'échappe par un tube fixé 
à la partie supér ieure du récipient. Le liquide 
alcoolique que l'on veut acétifier est introduit 
par en hau t , i l coule le long des ficelles et se ré
pand uniformément sur les copeaux. Ce liquide 
présente alors une grande surface à l'air qui suit 
un chemin inverse, i l s'acidifiepromptement et 
se réuni t dans le compartiment inférieur, d'o . 
on le soutire ensuite. Pour obtenir une transfor
mation complète en vinaigre, i l faut faire repas
ser trois fois le même liquide sur les copeaux. 

3° Distillation du bois. — La préparation 
du vinaigre à l'aide de l'acide acétique ou pyro
ligneux fourni par la distillation du bois en vase 
clos a déjà été indiquée dans cet ouvrage (voy. 
A C I D E ACÉTIQUE),nous n 'y reviendrons pas; mais 
nous allons comparer entre eux les trois procé
dés que nous venons d ' énumérer . 

L'acide pyroligneux ou vinaigre de bois a été 
longtemps re fusé par le commerce et beaucoup 
de consommateurs délicats le repoussent, avec 
raison, de leur table. Pour convertir cet acide 
en vinaigre, on le coupe de six à huit fois son 
poids d'eau, et on l'aromatise avec un peu d'al
cool et d'éther acét ique. Dans ces conditions, i l 
nt saurait avoir d'action nuisible sur l 'économie, 
mais un tel mélange ne peut rivaliser, comme sua
v i t é , avec le bon vinaigre de v i n . En effet, i l en 
est de ce vinaigre comme de l'eau-de-vie autre 
que celle de vin : i l pèche, d'une part, par l 'ab
sence de certaines huiies essentielleset decertains 
principes salins contenus dans le v i n ; de l'autre, 
par la présence de composés empyreumatiques 
dont i l est à peu près impossible de le déba r ra s 
ser complètement . 

Le vinaigre d 'Orléans aune supériori té incon
testée qui t i en t , non-seulement à la mat ière 
première soumise à l 'acét if icat ion, le vin, mais 
encore au sys tème m ê m e de fabrication, qui con
serve au vinaigre des principes volatils d'odeur 
agréable que le palais du consommateur perçoi t 
bien qu'ils n'existent dans le liquide qu 'à des 
doses ex t rêmement faibles. Grâce à ces principes, 

le vinaigre d 'Orléans para î t plus f o r t , au goût * 
et à l 'odorat , que les vinaigres obtenus avec le* 
liqueurs fermentées , lors m ê m e que la propor
tion d'acide acétique s'y trouve quelquelois plus 
faible, et sa valeur commerciale est ordinaire
ment double. Le plus grave reproche que l'on 
puisse faire au procédé d 'Or léans , c'est d 'être 
t rès- long et de n'admettre que le v in comme 
matière acétifiable. 

Le procédé des copeaux est beaucoup plus 
expéditif que le p r écéden t , l 'acétilicalion com
plète pouvant s'obtenir en trois jours seulement, 
mais par contre i l ne p e u t ê t r e appliqué aux vins 
pas plus qu'aux autres liquides riches en ma
tières a lbumino ïdes , ces dernières se transfor
mant pendant l 'opération en une substance par
t icul ière , dite mère du vinaigre, qui bouche 
peu à peu les interstices des copeaux et arrête 
l'acétification en empêchant la circulation de l'air. 
Un autre inconvénient inhérent au procédé des 
copeaux , c'est de favoriser la perte d'une quan
tité notable d'alcool et de principes volatils d'o
deur agréable que le courant d'air en t ra îne sous 
l'influence de la t empéra tu re d'autant plus élevée 
que racétif ication marche plus rapidement. 

Procédé de M. Pasteur.— M . Pasteur s'est 
occupé dans ces dernières années de la transfor
mation de l'alcool en vinaigre et a signalé à ce 
sujet des faits t r è s - r emarquab les . Ce savant a 
constaté qu'un champignon microscopique, un 
mycoderme, le mycoderma aceti, avait la pro
priété curieuse de donner naissance au p h é n o 
mène d'acétification, et i l a dédui t de cette ob
servation un procédé nouveau de fabrication: 
M . Pasteur a commencé par constater que l 'on 
pouvait provoquer l 'acétification complè t e d'un 
liquide ainsi c o m p o s é : l ° e a u alcool isée; 2° phos
phates d'ammoniaque, de potasse, de magné
sie, cedernier dissous à la faveur d'une t r è s -
petite quant i té d'acide acé t ique . Pour obtenir 
l 'acétif ication, i l suffit de semer à la surface du 
liquide le mycoderma aceti, ou fleur du vinai
gre. L'acide acét ique et l'alcool fournissent à !a 
plante l'aliment carboné, l 'ammoniaque; l ' a l i 
ment azoté, l'acide phosphorique uni aux bases 
alcalines et terreuses, apporte les aliments miné
raux. Dans ces conditions le mycoderme sert 
de moyen de transport de l 'oxygène de l'air sur 
l 'alcool, en dé te rminan t la combustion et par 
suite l'acétification* Cependant, afin d'avoir un 
déve loppement un peu plus rapide, M . Pasteur 
conseille d'ajouter au liquide à phosphater une 
petite quant i té de mat iè res a lbuminoïdes qui of
frent l'azote, le carbone et sans doute le phos
phore sous une forme plus facilement assimi
lable. 

On peut employer à cet effet de l'eau d'orge, 
de la b i è r e , de l'eau de l evure , du v i n , du ci
d re , en un mot un liquide fe rmenté quelconque* 
Dans ces conditions, à la t e m p é r a t u r e de 15°, si 
la semence est bonne, deux à trois jours as 
maximum suffisent pour que le mycoderme re-
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couvre le liquide à la surface duquel i l a été 
semé. Le p rocédé industriel que M . Pasteur a 
déduit de ces observations est le suivant : On 
prend une cuve en bois , ronde ou c a r r é e , peu 
profonde , munie d'un couvercle percé de deux 
petites ouverfiires pour la circulation de l'air. 
Un tube en gutta-percha fixé in té r i eurement sur 
le fond de la cuve , percé la téra lement de petits 
trous et sortant à l 'extér ieur , permet de verser 
des liquides alcooliques sans qu'il soit néces 
saire de soulever le couvercle ni de déranger le 
voile qui se forme peu à peu à la surface. Un 
thermomètre qui plonge dans la cuve permet de 
suivre la marche de l 'opérat ion. On introduit 
danscette cuve : 1° de l'eau ordinaire, 20/0 de 
son volume d'alcool et 1 0/0 d'acide acétique pro
venant d'une opérat ion p récéden te ; 2° quelques 

| dix-millièmes de phosphates alcalins et ter
reux. On sème ensuite à la surface de ce liquide 
le voile du mycoderme recueilli dans une autre 
opération. 

; t La cuve une fois fe rmée , la petite plante se 
^ développe , recouvre bientôt la surface totale du 

liquide et , en m ê m e temps, l'alcool s 'acétifie. 
Dès que l 'opérat ion est bien en t r a i n , on ajoute 

I chaque jou r de l'alcool par petites portions, ou 
M u v in ou de la bière a lcool isée , etc., jusqu 'à ce 

que le liquide constitue un vinaigre au degré 
commercial dés i ré . Quand l'action de la plante 
commence à s'user, on cesse l'addition d'alcool, 
on laisse celui qui reste f ini r de s 'acétifier, on 
soutire, on enlève la plante et on met de nou
veau la cuve en t r ava i l . 

D'après l'auteur, ce procédé a tous les avan
tages du procédé d 'Or léans sans en avoir les i n -

Inconvénients . Non-seulement on opère dans des 
cuves f e r m é e s , à une basse t empéra tu re , en d i 
rigeant la fabrication à son g r é , mais de plus on 

• évite un accident f réquent q u i , dans le sys tème 
% d 'Orléans, est causede plusieurs maladies du 

vinaigre. A O r l é a n s , tous les tonneaux renfer
ment des anguillules du vinaigre, qui se m u l 

t i p l i e n t avec la p lusgrande ' f ac i l i t édans ce liquide 
parce que sur i 10 litres on n'en soutire que 10 l i 
tres tous les huit jours . Or , M . Pasteur ayant 
constaté, d'une part, que .les anguillules avaient 
besoin d'air pour vivre e t , de l'antre, que l 'acé-

j^tiBcation ne se produisait qu 'à la surface du l i 
quide, dans u n voile mince de mycoderme qui 
se renouvelle sans cesse, a conclu de ces deux 

f observations qu ' i l devait y avoir antagonisme 
entre le végétal et l 'animal. En e f f e t , à mesure 
que le mycoderme fixe de l 'oxygène et se déve
loppe à la surface du l iquide, les anguillules res
pirent plus difficilement, montent à la surface et, 
réunissant leurs ef for ts , s'appliquent à déchirer 
le voile et à le noyer dans le l iquide. Une fois la 
plante submergée , l 'acétification devient nulle ou 

• insensible ju squ ' à ce qu'un nouveau voile com
mence à se former. Dans le procédé Pasteur les 
anguillules ne sont pas à redouter, parce que, 
s'ils se forment , ils n'ont pas le temps de se dé 

velopper assez pour entraver l 'acétification; cha
que cuve étant renouvelée aussi tôt que la vita
lité du mycoderme est épuisée , i l en résulte que 
l 'acétification marche 4 ou 5 fois plus rapide
ment que dans le procédé d 'Orléans ordinaire. 

Quant au sys tème des copeaux, le procédé 
Pasteur a sur lui l'avantage d'éviter les pertes 
d'alcool et d'arome, la fabrication ayant lieu à 
une basse t empéra tu re et dans une cuve f e r m é e ; 
de p l u s , i l peut ê t re appliqué à tous les liquides 
alcooliques. 

M M . Breton-Lorion, fabricants de vinaigre à 
Or léans , ont su mettre à prof i t , avec beaucoup 
d'intelligence, le procédé Pasteur : i lsont monté 
une fabrique spéciale dans laquelle ils produisent 
12 à 15 hectolitres de vinaigre par jour , avec un 
matériel très-restreint et en allant au moins 
5 fois plus vite que par les anciennes pratiques. 

Dans leur fabrique, M M . Breton-Lorion opè
rent par d i scon t inu i té , c 'es t -à-d i re qu'au lieu 
de rajouter du vin pendant l 'acét if icat ion, ils 
préfèrent laisser chaque opérat ion se terminer 
e n t i è r e m e n t , après quoi ils vident la cuve, la 
lavent et la remettent de nouveau en t rava i l . 
Cettepratiqueoffreledoubleavantage d 'ê t re plus 
économique au point de vue de la main-d'fceuvre 
et de prévenir tout déchi rement et toute a l t é r a 
tion du voile de mycoderma aceti qui recouvre 
le liquide à la surface. Dans une conférence faite 
à O r l é a n s , M . Pasteur a a jouté aux détails qui 
précèdent que les procédés de chauffage recom
mandés par lu i pour assurer la conservation des 
vins offraient aussi de grands avantages lorsqu'ils 
étaient appliqués aux vins des vinaigreries, qu i 
devenaient alors beaucoup plus propres au t ra 
vail d'acétification que le vin naturel.En outre , 
si l'on chauffe le vinaigre après sa fabrication, 
dans des vaisseaux convenables, ce liquide de
vient inaltérable parce qu ' i l est alors privé de 
germes actifs de mycoderma aceti et d'an-
guillules; son collage est ex t rêmement facile, sa 
couleur et sa limpidité sont celles propres aux 
vieux vinaigres. A . POURIAU. 

V I N S . (Econ. domest.) — I l y aurait un ar
ticle-important à faire sous ce titre. L'ordre des 
matières le renvoie au mot VINIFICATION et res
treint considérablement le cadre de ce qui reste 
à dire ici comme complément aux divers articles 
de notre dictionnaire qui ont trait à ce sujet : 
BARRIQUE, BORDEAUX, BOURGOGNE, C A V E , C E L 
LIER, etc. (voy. ces mots). 

Mais i l n'a point encore été parlé de cette 
spécialité : les vins de Champagne mousseux, 
qui mér i ten t ici une place à part. Nous la leur 
accordons, sous la signature d'un connaisseur 
dist ingué, M . Baltazar. 

« C'est toucher au monde moderne tout en
tier, d i t - i l , que de parler du vin de Champagne 
et de sa fabrication. Le vin de Champagne est 
ubiquiste ; i l est de l'espace et du temps; i l est 
a imé et bu à Paris et aux antipodes, à Saint-
Pé te r sbourg et au Kamschatka, à Londres et à 
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Bombay, à New-York et à San-Francisco, à 
Shanghai et à Melbourne. Voilà bien assez <le 
géographie ; je suis même heureux de n'avoir 
point à faire de cosmographie Je passe. 

I l s'agit de dire comment le v in de Cham
pagne se fabrique, et de le dire en dehors de toute 
science, de toute chimie et de toute statistique. 

« Voici le procédé appl iqué et suivi dans ses 
détails par les plus grandes maisons : 

« Le vin de Champagne se fait avec les ven
danges des bonnes années. Les maisons prennent 
leurs propres récoltes , les décuplent ou les cen
tuplent par des achats en tonneaux; et ces pro
duits, sources de légitimes espérances , elles les 
entassent dans leurs caves et les laissent repo
ser en fûts au moins un an. 

« Ce terme écoulé, le vin en fû t subit l 'opé
ration du soutirage; i l est mis en bouteilles 
avec un ex t rême soin. La bouteille est bouchée 
comme s'il s'agissait d'un vin à laisser vieill ir 
sous verre, c 'est-à-dire avec des bouclions de 
première quali té . 

La bouteille est alors couchée horizontale
ment; elle est successivement penchée, le goulot 
en avant, dans un sens semi-vertical; cette d i 
rection, tête en bas, cul en haut, est graduée 
pendant toute une longue année , et i l en résulte 
que vers le douzième ou le t re iz ième mois de 
cette lente et douce opérat ion, le dépôt , dit 
macadam, a été précipité et s'est concentré 
au bouchon, tandis que le reste du contenu s'est 
épuré , éclairci , d iamanté , d iaphanisé , trans
formé en un liquide dont aucun peintre n'a 
jamais soupçonné la nuance, dont aucun gourmet 
n'a jamais mis en doute la précieuse excellence. 

« En cet état le vin est splendide, mais i l est 
sec et vert. 

« Brusquement débouchée , la bouteille, pres
que consciente, lâche le dépôt trouble, que j ' ap 
pelle macadam, pour mieux saisir l'esprit de 
mes lecteurs; et quand ce dépôt est tombé, le 
cellerier, ou sommelier, comme vous voudrez, 
relève d'un mouvement savant et adroit la bou
teille, qui ne contient plus qu'une fusion de l i 
quide éblouissant et perlé. 

« I l s'est produit dans la bouteille un man
quant, un vide; i l s'agit de remplacer le man
quant, de remplir le vide. 

« Ic i commence une autre opéra t ion. 
« La place du macadam dégorgé va être prise 

par la liqueur de Champagne introduite. Cette 
liqueur, le secret de la fabrication, l 'âme de ce 
vin qui fait les délices de l'univers, cette liqueur 
est faite : 

1° D'une base de v in blanc; 
« 2° D'une fusion de sucre candi ; 
« 3° D'une addition de vieux cognac. 
< A ce moment, l'ethnographie et la clima

tologie se dressent devant moi avec toutes leurs 
rigueurs et toutes leurs gradations scientifiques. 
Nous avons trois zones : la glaciale, la t e m p é 
rée , la chaude ou lorride. Impossible à ma f ra 

gile et imperceptible individualité d'uniformiser 
ces trois bandes terrestres et de leur appliquer 
les m ê m e s procédés . Comme un flot vide et lâ
che, je recule épouvanté . 

« Mais le ma î t r e champenois, le bel et puis
sant fabricant ne recule pas. I l s#it, i l voit, i l 
regarde, i l juge et i l distribue au monde sa rosée 
d 'après les lois ethnographiques et cliroatologi-
ques qui me font si grand'peur. 

< I l divise d'un coup d'œil d'aigle l 'hémis
phère boréal en trois parties : 

« Pays f ro ids , — anglo-saxons. 
« Pays tempérés , — franco-latins. 
• Pays chauds, — coloniaux. 

« Pour les premiers, liqueur sucrée à 8 0/0 ; 
Pour les d e u x i è m e s , — à 12 0/0; 

« Pour les t ro i s ièmes , — à 18 0/0. 
Sucré par le candi à 8 0/0, le v in de Cham

pagne est dest iné aux Anglais, aux Écossais, 
aux Canadiens, aux Américains , aux Russes. 

Sucré à 12 0/0, i l est fait spécialement pour 
la France; sucré à 18 0/0, i l s'en va en Italie, 
en Espagne, à Tunis, au Maroc, aux Antilles, 
au Brésil , au Mexique. 

« Ces divisions sont strictement observées. 
I l est rare qu'un maî t re champenois s'en dé
parte et y fasse une infraction. 

« Le chiffre de 8 0/0 pour les pays froids se 
complète , pour atteindre une moyenne, d'une 
infusion de vieux cognac, âgé de huit à dix ans, 
savamment mê lé à la liqueur. De là la désigna
tion de v in sec et capiteux appliquée aux expé 
ditions dirigées surSa in t -Pé te r sbourg ,S tockholm, 
Copenhague, Éd imbourg , Londres, New-York , 
Québec. 

» Lorsque le v in est ainsi t ravai l lé , suivant 
les zones auxquelles i l est dest iné , le cellerier 
avec ses aides le rebouche, et i l emploie pour 
cela des bouchons dits de Catalogne, qui coû
tent en moyenne de 8 à 10 f r . le cent. Les bou
teilles dans lesquelles le v in est logé sont extrai
tes exclusivement, quand i l s'agit d'expédition, 
des verreries de Folerhbray et de Soissons. 

» C'est en ces deux endroits de l'industrieuse 
et colérique Picardie que se travaillent les plus 

"belles, les plus pures et les plus corsées bou
teilles dest inées à contenir le merveilleux liquide 
de Champagne qui se boit dans le monde entier. 

• Voilà le v i n , les bouchons, les bouteilles 
connus. 

« Le tout est replacé doucement en des caves 
fraîches, propres, aé rées . » 

C'est pourtant vrai que voilà le v in de Cham
pagne! I l a tant de mér i t e s , on l'estime tant, i l 
est si r e n o m m é , on le vend si facilement et si 
cher, que l'idée est bien vite venue d'appliquer 
son mode de fabrication à d'autres, aux premiers 
venus, et d 'of f r i r à pr ix r édu i t s , à la consom
mation, des imitations, de p ré tendues imitations 
fau t - i l dire, qui n'avaient qu'un tort , celui d'avoir 
voulu imiter un produit inimitable. Les vins de 
Bordeaux, de Bourgogne, de Saumur, e tutti 
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quanti, champagn i sés , sont res tés aussi loin du 
vrài Champagne qu'esf loin: la terre du soleil. 
I ls ne l u i ressemblent en rien et ne peuvent n i 
usurper ni prendre ses qual i tés . 

On peut longuement discuter là -dessus . Dans 
cet ouvrage, ce serait oiseux. Pour moi, j ' a i 
découvert sa caractér is t ique — par hasard, mais 
enfin, et je la donne ici à son profi t , car i) est 
t rès- important qu'on puisse toujours le diffé
rencier des vins champagnisés et plus encore 
des affreux breuvages qu'on décore ostensible
ment et ma lhonnê temen t de son nom. 

Toutes les liqueurs mousseuses — vins, c i 
dres, poirés , bières, etc., versées dans un verre 
que l'on frappe du tranchant d'un couteau, ren-_ 
dent un son clair , t r è s - accen tué ; seul le vrai 
Champagne, essayé de la m ê m e f a ç o n , rend 
un son mat t r è s - sou rd , semblable à celui que 
rendrait le couteau sur un morceau de plomb. 

D'où vient cela? je ne sais pas et je ne l'ex
plique pas. L'explication peut ê t re cherchée et 
trouvée ou non, peu importe. Ce qui est essen
tiel, c'est que le fait soit, et i l est. 

Or, i l donne le moyen bien facile de dist in
guer le vrai Champagne du faux Champagne. I l 
constitue dans le double intérêt du producteur et 
du consommateur, au dét r iment de la fraude et 
de la dé loyauté , une pierre de-touche infaillible. 

Tout est là; mais ce tout est précieux. 
Eug. GAYOT. 

V I P È R E . (Zool.) — La vipère est le seul 
reptile dangereux que Ton rencontre dans notre 
belle France. C'est un serpent venimeux, long 
de cinq à sept déc imètres , de la grosseur du 
pouce ; sa couleur générale est brune ou roussâ-
tre, quelquefois d'un gris cendré suivant les va
r ié tés , avec une ligne irrégulière noire, en zigzag 
sur le dos, et une rangée d é t a c h e s noires sur les 
flancs ; le dessous du corps est d'une teinte gris 
d'ardoise. C'est surtout à sa tê te qu'on reconnaît 
la vipère ; elle est dépr imée, de forme triangulaire, 
très-large à sa base et portée sur un cou t rès-
mince; on l'a comparée avecquelqu 'exagéra t ion à 
la figure d'un as de pique; elle est couverte de pe
tites écailles granulées , le museau est recouvert 
de six plaques, dont deux sont percées par les 
narines et marquées d'une tache noire; dejix 
bandes noires en forme de V se voient à sa 
partie s u p é r i e u r e ; les yeux sont petits, d'un 
rouge doré , bordés de noir et surmontés d'un 
sourcil écail leux. Ces caractères la feront facile
ment distinguer des couleuvres qui ont la tête 
ovale, couverte de larges écailles polygonales et 
sans taches noires. La langue de la vipère est 
fourchue et t rès -extens ib le , elle la darde souvent 
au dehors, mais cet organe est mou et incapa
ble de faire des blessures, comme tendraient à 
le faire croire des préjugés ridicules. L'appareil 
venimeux se compose de deux grandes dents 
ou crochets recourbés placés de chaque côté de 
la mâchoire supér ieure . Ces crochets sont aigus, 
creux comme un tuyau de plume et appuyés par 

leur base sur une glande qui renferme le venin ; 
ils se cachent dans un repli de la membrane 
buccale lorsque l'animal ne veut pas s'en servir 
et ils ont derr ière eux plusieurs germes destinés à 
les remplacer s'ils venaient à ê t re cassés. Lorsque 
la vipère mord, ses crochets appuyant contre les 
glandes en font sortir le venin qui coule par leur 
canal et s'introduit au fond de la plaie faite par 
la dent e l le-même. — On trouve la vipère dans 
îes cantons boisés, montueux et pierreux de 
toute l'Europe méridionale et t e m p é r é e ; aux en
virons de Paris elle habite dans les bois de Mont
morency et surtout dans ceux de Fontainebleau. 
C'est principalement sur la lisière des taillis 
secs et au soleil qu'on la rencontre; elle se 
nourrit de petits quadrupèdes , d'oiseaux, d'in
sectes, de vers, etc. — A J'approche du f ro id , 
elle se retire sous les tas de pierres ou dans 
les trous d'arbres et s'y engourdit jusqu'au prin
temps. A cette époque de l 'année la vipère s'ac
couple et quatre mois après elle produit ses 
petits. Elle ne pond pas ses œufs comme la plu
part des autres reptiles, ils éclosent dans son 
ventre et elle met au jour de 15 à 20 petits v i 
vants; c'est de là que vient son nom de vipère (de 
vivus; vivant, et pario, j'enfaute). Elle choisit 
pour déposer ses petits un lieu sec et chaud à 
l'exposition du m i d i ; elle veille sur eux avec 
une sollicitude toute maternelle, les empêche de 
trop s 'écarter et leur apprend bientôt à saisir les 
petits insectes dont ils font leur première nour
r i ture , en attendant qu'ils soient assez forts 
pour attaquer une plus grosse proie. Mais mal
heur à celui qui volontairement ou par mala
dresse s'avise de les déranger ! Une morsure 
toujours dangereuse, parfois mortelle, est la pu
nition de son imprudence. 

Le venin de la vipère tue en quelques minutes 
un pigeon, une poule et même un chat; un fort 
chien y résiste parfois; rarement sa blessure est 
mortelle pour un homme fait, mais les enfants 
y succombent le plus souvent. La force et la 
rapidi té d?action du venin sont d'ailleurs propor
tionnelles à la profondeur, au nombre des mor
sures et par conséquent à la quant i té du venin 
inocu lé ; l'âge, la taille du serpent, le climat, la 
t empéra ture , la saison exercent aussi une i n 
fluence dont i l est facile de se rendre compte. 
Le venin de la vipère comme celui des autres 
serpents venimeux a une action septique, c'est-
à-dire dé terminant la corruption des chairs et 
la décomposit ion des tissus organiques, comme 
s'ils étaient subitement privés de vie. Quelque
fois la douleur de la morsure est taible ou nulle 
au moment même où elle vient d 'être laite, sou
vent au contraire elle est vive et aiguë. La p i 
qûre produite par les crochets ne se découvre 
pas d'abord facilement, mais bientôt ce point 
se trahit par la rougeur et le gonflement qui l'en
vironnent. La douleur devient plus cuisante, les 
parties voisines enflent et prennent une teinte 
jaune et rouge livide. Le malaise du blessé aug-
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mente; i l éprouve des maux de c œ u r suivis de 
vomissements ; une douleur de tête .insupporta
ble. Le gonflement gagne de proche en proche 
autour de la plaie et envahit la totalité du 
membre a t taqué , une fièvre violente s'-empare 
bientôt du malade,-que fatiguent encore des 
sueurs froides, comme visqueuses; l'haleine de
vient fét ide, les muscles se relâchent et la mort 
termine bientôt ces souffrances si les ressources 
de la .nature ou des médicaments énergiques ne 
combattent pas ses progrès . — La première 
chose à faire lorsqu'on se sent mordu est de 
sucer aussitôt la blessure; cette succion ne pré
sente aucun danger si les lèvres n'ont pas de 
plaie, car le venin n'a d'action ni sur l'estomac 
ni sur les intestins. I l faut en même temps pres
ser la plaie et même, .s i l'on peut, "faire une liga
ture serrée au-dessus, afin d 'arrê ter l'absorption. 
L'application d'une ventouse, le lavage à l'am
moniaque.(alcali volatil) ou même avec de l'urine 
sont d'excellents moyens qu'il faut faire suivre 
de la cautérisation à l'aide d'un fer rouge, du 
nitrate d'argent, ou d'une goutte soit d'acide 
nitrique, soit d'acide phénique (ce dernier est 
préférable). Cinq à six gouttes d'ammoniaque 
dans une infusion chaude prises à l ' intérieur 
complètent le traitement préservatif. — Tous les 
animaux en général redoutent la vipère et la 
fuient, si ce n'est cependant le sanglier et sur
tout le hérisson qui l'attaquent et la dévorent 
sans paraî tre incommodés des suites de sa mor
sure. I l serait fort utile de multiplier ce dernier 
animal dans les bois où la vipère est commune. 

J. PIZZETTA. 
V I R U S . Voy. CLAVELÉE, VACCIN. 
V I T R I O L , (Agric.) — On donne ce nom 

dans le commerce à diverses substances com
posées, également connues sous le nom de cou
perose, telles que la verte, qui est un sulfate 
de fer, la bleue, un sulfate de cuivre, etc. 

Le sulfate de fer que l'on extrait des pyrites 
si communes dans les schistes houillers, les 
marnes du lias et des grès verts et des lignites 
éocènes tertiaires, sert en agriculture à la prépa
ration des semences de froment qu'on veut pré
server de la carie (voy. ce mot). I l suffit de faire 
dissoudre à chaud le sulfate de fer dans l'eau et 
de. le verser ensuite sur le tas des semences 
pour enduire chaque grain d'une pellicule qui 
le préserve de toutes avaries et en assure la levée. 
Cette préparat ion à bas pr ix est préférable pour 
le semeur à l'emploi de la chaux, qui provoque 
une toux opiniâtre et fatigante en formant autour 
de lu i comme un nuage de poudre au milieu 
duquel i l chemine. DE LONGUEMAR. 

V I V I E R . (Piscicult.) — Vivier , parc, claire, 
aquarium, quatre noms désignant à peu près la 
m ê m e chose. Le vivier proprement dit est le lieu 
où l'on fait vivre et nourri t le poisson, oumieux 
son lieu de dépôt. 

L' intérêt bien entendu de tout propriétaire 
d 'étangs, de pêcheries, etc., est d'avoir son vivier. 

Le vivier est au pisciculteur ce qu'est l'étable 
pour l'agriculteur. 

Aux fines bouches de l à Rome impériale et aux 
bons gras moines du bon vieux temps, l'honneur 
d'avoir compris l'importance du vivier, en don-
nantsur lui libre cours à leur imagination joyeuse. 

Depuis l'humble trou creusé à côté du ruis
seau alimenté par un mince filet d'eau, jusqu'à 
l'aquarium suspendu sur les fastueuses tables 
des sénateurs de l'empire, la marge est longue, 
grande efbien remplie. 

L'établissement d'un Vivier est chose peu 
coû teuse ; bonnes bondes, bons fonds, bonnes 
eaux courantes, bonne surveillance sont les qua
tre vertus primordiales de tout bon vivier. 

L'eau de tout vivier contenant plus de pois
son qu'elle n'en comporte, on doit les y nourrir 
la grande famille des cyprins avec des grains, 
les voraces avec les ables ou autre espèce vic
time, les débris de tables, de volailles, des gre
nouilles, t ê ta rds , etc., etc. (Voy. É T A N G . ) 

L'article 383 du code pénal fait du vol des pois
sons dans un vivier une affaire de courd'assises. 

Le parc n'est autre que le vivier de la mer. 
I l peut être ou naturel ou art if iciel . 

Le parc naturel, comme son nom l'indique, est 
une pièce d'eau renfermée entre les rochers et 
découver te à la morte-eau. Sur les côtes de Ven
dée elle porte le nom de crevons 

Au moyen de grôssiers barrages soit en roches, 
claies ( f i g . 105 ) , guideaux, nasses, verveux, 
on y a r rê te le poisson quand la mer s'est re t i rée . 

Les poissons plats n'y viennent que rarement 
quand surtout i l est en eau battue, c 'es t -à-dire 
entre les roches ; mais les gros poissons y sont 
quelquefois prisonniers. 

La menuise et les crustacés en sont le 
mince ordinaire. On doit toujours respecter 
soigneusement la p remière . Le temps n'est 
plus où le porc de la maison était avec elle en
gra i ssé ; tous, ces jeunes poissons que parfois 
on y ramasse à panier, ce n'est rien autre que 
l 'espérance et la fortune de l 'avenir. 

Nous avons appris avec plaisir que les règle
ments de la-marine s 'étaient for t élargis sur la 
petite p ê c h e , ressource essentielle et unique 
des femmes, des enfants, des vieillards et autres 
menuailles de la marine, tout en étant cepen
dant demeurés t rès - fe rmes sur la menuise indi
quée ci-dessus. 

Quant au parc ar t i f ic ie l , i l s'appelle aussi 
écluses, bouchets, courtines, tournées, be-
natres, et se subdivise en parc ouvert et en 
parc f e rmé , désignés aussi parfois en haut et 
bas parc. Cette question des parcs est une 
des plus vives préoccupat ions de l'administra
tion de la marine. Les bas parcs fermés^ non 
ouverts du côté de l'eau en mars, avr i l , mai, 
j u i n , sont, croyons-nous, sévèrement interdits et 
avec toute raison, car ce serait en cas contraire 
la destruction du frai organisée . 

La construction des parcs en mer v*irie avec 
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les lieux, le goût et la fortune des constructeurs, 
aussi passerons-nous rapidement sur ces détails 
qui nous en t ra înera ien t trop loin . Solidité des 
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murailles, habile direction des ouvertures ou cù-
nettes, sont des points À bien observer. 

Le jeune frai porté à la côte par la grande 

V I V I E R 

eau y périrai t infailliblement si ces cunettes n 'é
taient suffisamment espacées (environ 6 centi
mèt res ) et surtout convenablement net toyées . 

Dans les grands parcs en pierres sèches, les 

Fig. 105. - La petite pêeh(\ 

cunettes de fond ont jusqu'à 70 cent, de diamètre 
fe rmées de grilles dont les mailles doivent avoir 
réglementairement 6 cent, carrés (fig. 106.) 

A la Rochelle nous avons vu de ces parcs 

construits simplement avec des galets, chaussée 
de 2 mèt res en hauteur et largeur, sur des lon
gueurs allant jusqu 'à 4 et 500 mèt res . 

Les parcs de l'île d 'Oléron sont fermés à la 
cunette par d'immenses paniers d'osier appelés 

Kig. 106. — Les grands parcs. 

bourgne, terminés par un filet nommé bourgnet, 
le tout solidement fixé au sol (fig. 107). 

Ce mode de fermeture sur mer a été interdit 
avec raison comme très-préjudiciable à A me
nuise, les bourgnes et bourgnets étant ordi-



699 V I V I E R 700 

nairement obstrués par les vas.es et détr i tus 
marins. Aux environs du Havre on donne aux 
parcs une forme circulaire. 

Le parc en ^ois se nomme bouchot. Un 
pauvre naufragé irlandais nommé Walton, sur 
le point de périr à la suite d'un violent coup 
de vent qui avait brisé son navire sur la pointe 
d'Escale près Esnandes (Charente- Infér ieure) , 
fut le créateur du BOUCHOT (voy. ce mot). 

Arrêtons-nous sur ce fait historique, qui serait 
presque du roman, s'il n'en était sorti une des 
plus belles et des plus lucratives industries de 
nos côtes. 

Le naufragé fut sauvé par les riverains en 

l'an 1236; or ce ne fu t qu'en 1835 (603 ans après) 
que M . d'Orbigny père appela sur ces faits, éco
nomiquement et scientifiquement si intéressants, 
l'attention publique. 

En 1S48 et 185*5 les travaux de M M . de 
Qualrefages et Coste les posèrent définitive
ment devant le monde savant. 

Sur le bouchot s'élève et s'engraisse la moule 
comestible (mytelus edulis), dont nous résu
merons ainsi l'histoire 

m 37 millions de kilogr donnant à 3 ou 4 com
munes de la Charente-Infér ieure un revenu brut 
de 150 ou 200,000 f r . Le tout cul t ivé sur envi
ron 500 bouchots existant aujourd'hui. 

Fig. 107. - Les parcs dans l'Ile d'Oléron. 

Ce mollusque, connu sous ie nom de moule 
de la Rochelle, n'est pas le seul en possession du 
m a r c h é ; les moules de Bretagne et du Calvados 
sont aussi fort recherchées , la moule dite blonde 
de Normandie surtout. 

Sur les côtes de Provence des essais d'accli
matation de la moule de Barbarie furent faits, 
mais les résul tats firent en tous cas peu de 
brui t ; du reste nous les ignorons. 

Ce fut la tendue du filet dit allouret pour 
prendre le gibier qui fu t l'idée m ê m e du bou
chot. Wal ton , avec cet esprit d'observation qui 
précède toute grande découver t e , remarqua 
qu'aux pieux portant ses filets s'attachait une 
masse de petites moules dont le goût , une fois 
qu'elles avaient grossi, était plus fin que celui 
des moules envasées et sauvages. Recueillir ce 
naissain, le placer dans des conditions favo
rables à son développement , construire le bou
chot ou parc ouvert en forme de V (fig. 108)', 
en reconnaissance de l'inventeur, dont le nom 
bienfaisant s'écrivait en lettres gigantesques sur 

l'immense mer, dont i l semblait ainsi prendre 
possession; tel fu t le premier terme de ce pro
blème. 

Mais comment tirer parti du bouchot, espèce 
de forêt de pieux, si on ne pouvait aller sur ces 
molles vases, devenues de véri tables prairies 
marines? Le génie créateur du pauvre Irlan
dais pourvut a tout. 

r De là Vacon ou pousse-pied (f ig. 109), si bien 
représenté par la gravure ci-contre. 

La m a n œ u v r e de cet acon est un des specta
cles des plus curieux auxquels nous ayons assis té . 

Les pieux des bouchots reliés entre eux par des 
palissades sont, en jui l le t , garnis avec le renouve
l a i ^ qui n'est autre que les jeunes moules ou nais 
sain, nées en février ou en mars de la m ê m e année . 

Semer, planter, transplanter, éclaircir , repi
quer et récol ter sont donc des travaux d'été du 
boucholeur, qui , à cet effet, se sert des outils c i -
contre (fig. n o ) . Dans le temps de son f ra i , en 
février et mars, la moule devient laiteuse^ co
riace et for t malsaine 

http://vas.es
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La laitance de la moule, de môme que celle de 
l 'huître, n'est autre que son f ra i . 

Au bout d'un an la moule devient marchande 
et doit ê t re récol tée ( f i g . n i ) . 

Fig. 108. — Les pieux à moules, 

Nous ne saurions quitter le bouchot sans rap
peler ces belles paroles de d'Orbigny sur les 
boucholeurs : « Cette population offre l'aspect de 

ces grands é tabl issements des f rères moraves 

Fig. 109. — Le bouchot ou p.irc à 

«de l'Allemagne et de l'Amérique du nord; 
« partout travail , gaî té , bonnes m œ u r s , bonheur, 

on n'y voit que d'heureux ménages , point de 

disputes et de gens ivres ; l 'hospitalité y est 
c devoir et la probité fait le fonds de l 'éducat ion; 

le voyageur é tonné croit rêver un monde 
« meilleur. 

Nous nous empressons de constater 
de visu qu'il n'y avait , en 1854, rien 
d 'exagéré en ceci. 

Ce qui précède nous semble donner 
une idée suffisante des parcs marins 
sans que nous ayons à entrer dans tous 
les détails de pratiques locales aussi 
nombreuses que variées. 

Nous passerons donc sous silence ; 
les benatres ou parcs de clayonnage, 
les courtines, les venets, les tournées, 
sortes de parc ouvert fait avec des filets. 

La nombreuse catégorie des parcs 
fermés nous semble pouvoir ainsi se r é 
sumer : combinaison plus ou moins lo
cale et spéciale des parcs ouverts et à 
filets dont nous venons de nous oc
cuper. 

Nous avons dit déjà dans cette publi
cation que la pisciculture marine devait 
à M . de Chasseloup-Laubat la plus vive 
reconnaissance pour ses ar rê tés de 1862, 
ar rê tés qui ont brisé la plupart des an
ciens règlements dont spéc ia lement , à 
propos des parcs, cette pauvre population 
avait tant à se plaindre. 

N'avait-elle pas assez à faire déjà dans 
sa lut te incessante contre les é léments , les gros 
poissons, les cormorans, sans que la dure lo i , sous 
la forme d'un bon gendarme, vînt sans cesse se 
dresser devant elle? 

Nous le reconnais
sons sans hésiter, i l y 
a eu là vrai et sensible 
progrès . 

Claines.—Les parcs 
où s'élève et s'en
graisse l 'huître d'Os-
tende, de Cancale, de 
Marennes^ prennent 
dans cette dernière lo
calité le nom de clai
res. Qui n'a entendu 
parler des fameux r é 
servoirs d'Ostende , 
faits au nombre de 
sept, tout en maçon-
nerie,dans lesquels s'é
lèvent annuellement 15 
millions d 'huî t res des
tinées à l'exportation? 

On sait que l 'huître 
dans le commerce 
général d 'Amérique, 
d'Angleterre et de 

France entre pour une somme ronde de 300 
millions! L'importance d'un pareil chiffre expli
que suffisamment l ' intérêt qu'on y attache. 

moules. 



703 V I V I E R — V O I E S D E C O M M U N I C A T I O N 704 

La claire est donc un champ inondé aux 
grandes malines (nouvelle et pleine lune) dans 
lequel on place l 'huître, une vanne y réglant la 
hauteur de l'eau selon les marées . 

Fig. 110. — Panier à moules. 

L'étendue d'une claire varie de 250 à 300 
mèt res carrés , et sur les deux rives de la Seudre 
couvre une surface de 1,000 à 1,200 hectares. 

La Seudre, verdissant environ 50 millions 
d 'huî t res avec un bénéfice net de 80 f r . l'hectare 
ou 35 f r . le journal, re
cueille donc de cette spécia
lité un bénéfice net qu'on ne 
saurait évaluer à moins de 
100 ou 150,000 f r . 

Les chiffres ci-dessus ont 
été relevés par nous en 1854 
près de M . Ackerman, alors 
commissaire de l'inscription 
à Marennes m ê m e ; nous les 
croyons aujourd'hui (1868) 
beaucoup au-dessous de la 
vér i t é ; mais les coefficients 
du problème é tant restés les 
mêmes , i l est toujours facile 
de les rectifier, étant connus 
la surface des claires et leur 
nombre (voy. HUÎTRE) . 

Aquarium. Cette vieille 
nouveauté n'est autre que le 
vivier de salon (voy. AQUA
RIUM). 

Au point de vue pratique 
et industriel , les parcs-vi
viers , ne sauraient avoir rien de commun avec 
cette fantaisie du jour. I l nous resterait à 
parler des parcs-pêcher ies , mais par ce qui pré
cède et surtout par les développements don
nés à notre pensée dans les différents articles 
publiés par nous dans cet ouvrage nous ne 
croyons pas nécessaire d'y insister davantage. 

Un dernier mot : les pêcheries russes rap
portent 80 millions de roubles, soit 320 millions 
de francs; on ne voit que trop qu'au moins de 
ce côté le vaste empire du nord n'a rien à nous 
envier. 

C H \ B O T - K A R L E R , 

propriétaire à Thun (Suisse} 

VOIES DE COMMUNICATION. (ÉCOn, pilbL 
et agric.) — Sous ce titre nous entendons ici les 
chemins de fer locaux, les chemins vicinaux et 
les chemins ruraux ou chemins d'exploitation. 
— Nous n'aurons pas la simplicité de démon
trer l'importance d'un pareil sujet. Chacun la re
connaît et la proclame t r è s -hau t . C'est bien là 
en effet la question capitale pour l'agriculture. 
Car nous autres, cultivateurs, nous vendons 
toujours nos denrées et tous nos produits dans 
un rayon restreint. Ce qui nous importe donc, 
c'est que la vicinalilé locale ne laisse rien à dési
rer. Aussi avons-nous applaudi des deux mains à 
la loi nouvelle. Cette lo i , en effet, pourrait nous 
tirer de l 'ornière et nous lancer définitivement 
dans la voie du progrès. Malheureusement, la 
caisse dotale qu, elle institue se heurte contre une 
difficulté qu'on peut dire universelle : la pénurie 
budgétaire des communes et des départements . 
Emprunter, c'est t r è s - b i e n ; mais les emprunts, 
mesure excellente, ne sauraient s'effectuer qu'au 
moyen d'impositions spéciales. Or, comment 
faire si l'on a disposé déjà de tous les centimes 
additionnels que la loi permet aux conseils géné-

Fig. 111. — Moule marchande, 

raux, aux municipalités? — Loi prévoyante! 
Sans elle, et rien ne faisant obstacle au bon vou
loir impatient des magistrats locaux, les taxes 
accessoires suivraient une progression désagréa
ble. 

La nouvelle entreprise des voies de transport 
vicinales ouvre d'ailleurs une sér ieuse concur
rence aux chemins de fer locaux. — Avec quoi 
est couverte la subvention du rail-way ? Avec 
les centimes additionnels. Comment s'amortira 
l'emprunt pro je té par les chemins vicinaux ? 
Avec ces mêmes centimes. — Eh bien! le fait 
est que les conseils g é n é r a u x , les conseils mu
nicipaux ont presque tous atteint la limite assi-



706 V O I E S D E C O M M U N I C A T I O N 706 

grée par la lo i à cette contribution, et cela afin j 
rie pourvoir à des besoins d'une u t i l i t é , d'une 
u rgence incon tes t ab le s .Les îo i sde 1865 et de 1866 
ontjudicieusemenL étendu les attributions finan
cières des assemblées dépar tementa les et com
munales. — On a profité de cette faculté nou
velle ; mais i l a fal lu se préoccuper des intérêts 
des contribuables. La critique familière de Toinon 
n'a pas vieilli : « à force de centimes addition
nels a joutés aux i m p ô t s , la sauce finirait par. 
coûter plus cher que le poisson. » 

Les magistrats municipaux, les conseillers 
cantonaux se trouvent donc en face de cette al
ternative : ou bien subventionner les voies fer
rées, et alors comment intervenirdans la dépense 
des routes vicinales ? Ou bien affecter à celles-ci 
les centimes facultat i fs , et dans ce cas adieu la 
contribution aux chemins de fer ! — I l fallait 
opter. Nous constatons avec satisfaction, d 'après 
l'ensemble des informations transmises, qu'on 
a su concilier autant que possible les deux i n 
térê ts . Toutefois la préférence spéculative a été 
donnée aux voies de transport rurales. C'est un 
acte d 'équité en m ê m e temps que de prévoyance . 
On restitue à l 'œuvre féconde des chemins de 
fliverses catégories l'ordre de préséance et de ré
munérat ion qui aurait dû ê t re adopté primit ive
ment. Dussions-nous froisser certaines suscep
tibi l i tés , nous dirons que , par rapport aux i n 
térêts du pays, la route vicinaleest le nécessaire , 
et la voie fe r rée le superflu. 

Un fait an té r i eur et considérable a facilité les 
dél ibérat ions . Les chemins vicinaux sont dotés 
depuis longtemps par la commune et le dépar te
ment, même' par l 'É t a t , tandis que les chemins 
de fer interviennent à nouveau dans sa répar t i 
tion budgétaire . Puis , comme i l s'agit, quant 
aux premiers, d'un solde d'amortissement et 
non d'une contribution i n s t a n t a n é e , on n'aura 
qu'à changer l 'attribution des centimes addition
nels mis à la disposition des assemblées muni 
cipales et dépar tementa les . C'est ce qui a eu lieu 
dès l 'année dern ière (1867), en ce sens qu'on 
a classé « prévisionnellement » les voies de com -
munication appelées à profiter des futurs em
prunts, leur consacrant la majeure part des fonds 
disponibles. 

I l n'en est pas moins vrai que les chemins de 
fer locaux, du premier rang qu'ils occupaient, 
passent au second et doivent y rester. Nous le 
répétons, c'est aller au plus pressé 'e t sacrifier 
l'intérêt conventionnel, qui est celui des trans
ports rapides, au besoin général qui est celui des 
communications du domaine au hameau, de l ' u 
sine au bourg , du bourg à la vi l le . — Faut-il 
pour cela abandonner les rails-ways locaux? 
Pas le moins du monde. — Les sections proje
tées, les embranchements classés viendront en 
leur temps, et le concours de l 'État ne leur fera 
pas plus défau t que celui des dépar tements i des 
communes. Seulement, l'action collective d imi 
nuant, i l faut que l'intervention spéciale s'ac 

F,NC. DE L 'ÀGR. — T. XIII . 

! centue par l 'initiative plus pressante, par le sa
crifice plus é tendu, par la solidarité plus zélée. 
— Le précepte est un peu brutal, mais ration
ne! : chacun chez so i , s'applique surtout aux 
entreprises qui excitent beaucoup d'enthou
siasme et trop peu de libérali tés. Vous voulez 
un chem'inde fer? Soit : déliez largement les cor
dons de votre bourse. Le chemin r u r a l , usinier, 
agricole, c'est une autre affaire : i l est d'ur
gence visible, d ' intérêt commun, et de plus, coû
tant peu, rapporte beaucoup. En un m o t , la voie 
ferrée est le jardin ag réab le , la route terrestre, 
est le champ nécessaire. Les conseils généraux 
l'ont compris , et ils ont fait leur devoir ; les con
seils municipaux le comprendront de m ê m e , et 
feront aussi le leur avec ensemble et libéralité. 
Les sacrifices que s'imposent les dépar tements 
donnent la mesure de ceux qui incombent aux 
communes. Celles-ci, riches ou pauvres, malheu
reusement en plus grand nombre dans la se
conde que dans ia première catégorie , apporte
ront leurs épis à la gerbe déjà à moitié formée 
parles soins de l 'autorité dépar tementale . Ainsi 
sera démont ré le rationalisme pratique de la loi 
de 1868. 

Un rapport adressé à l'empereur par le minis
tre de l ' intérieur rend sommairement compte 
des délibérations au moyen desquelles les con
seils généraux sont intervenus dans les affecta
tions créditaires ayant pour objet la construction 
et l'entretien des routes vicinales. — Le bon 
vouloir était entier, mais les ressources l i m i 
tées . 

Dans la session de 1867, plusieurs conseils, 
en prévision justement de la loi vicinale qui s 'é
laborait alors, avaient affecté la somme de 
1,182,373 f r . 4 1 c . aux travaux dont i l s'agit. 
Cette année , les dé l ibéra t ions , st imulées et gé
néralisées , ont f o u r n i , savoir : à titre définitif 
la somme de 64,131,105 f r . et à titre éven tue l , 
c 'est-à-dire sauf accroissement au fur et à me
sure de dégagements budgé ta i res , la somme de 
18,653,403 f r . Ce chiffre totalisé des crédits v i 
cinaux est donc dès à présent de 83,966,881 f r . 
41 c. Réaliser du premier coup les quatre cin
quièmes et plus des allocations réclamées pour 
les voies rurales , c'est là un résul tat qui témoi
gne en faveur de la loi nouvelle. 

Cette vaste et féconde entreprise était depuis 
longtemps dans leur pensée, dans leur espérance , 
comme dans la sollicitude de l'administration d é 
partementale. Les procès -verbaux des sessions 
en font fo i . — « C'est très-bien, disail-on, de m u l 
tiplier les chemins de fer, les routes dépar temen
tales, les voies de grande communication; mais 
quand donc viendra le tour des chemins agricoles 
et usiniers ? Si les premiers sont la pile de*l'ar-
bre , les seconds en sont les branches ei les ra
mures. 11 faut que du village au lieu de vente 
ou de livraison de la denrée le voilurage soit 
facile en tout temps, pour tout le monde. Sans 
cela les chemins de fer et les routes seront à 

23 
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l'égard des campagnes à peu près comme s'ils 
n'étaient pas. » 

Eh bien! l'heure est venue de complé te r , ra
pidement mais sans précipi tat ion, libéralement 
mais sans prodigalité, le réseau des voies de trans
port qui relient entre elles les populations ur
baines et rurales. L 'œuvre est commencée g é 
né reusemen t , les chiffres ci-dessus en font ï o i . 
Les municipalités n'y montreront pas moins de 
zèle que l'administration supér ieure . 

Celles-ci trouveront d'ailleurs une ressource 
précieuse dans les prestations, si elles savent 
bien s'y prendre. Au lieu d'obliger souvent le 
contribuable à faire ses prestations juste au mo
ment où i l a le plu$ de besogne, qu'elles pren
nent la sage habitude de les faire effectuer de dé 
cembre à février . C'est l 'époque où la culture 
demande le moins les soins des cultivateurs. 
Alors par conséquent les prestations seront exé 
cutées de meilleur c œ u r , parce qu'elles ne n é 
cessiteront pas de grandes pertes. Chacun ira 
ga îmen t , et fera bon ouvrage. — On accepte
rait même sans crier une quatr ième journée 
pour ranger et réparer les chemins ruraux. 

Ce qui presse le plus dans presque toutes les 
localités, c'est de réparer les chemins existants, 
de les empierrer et de dé tourner les eaux qui 
les dégradent . — Les agents voyers objec
tent que les chefs de corvée ne seraient pas 
assez nombreux. — Nous, cultivateurs, nous 
leur répondrons que dans toutes les communes 
i l y a des hommes qui refuseraient la place au 
moment des travaux de la 'culture, mais qui 
l'accepteraient pendant l'hiver avec empresse
ment et profit . 

Combien de fois avec dix hommes de la ferme 
j ' a i réparé dans un jour plusieurs centaines de 
mèt res de chemins, de manière à y passer avec 
des bœufs ou des chevaux attelés à une char
rette, tandis que depuis un temps immémorial 
on ne pouvait les parcourir qu'avec des mulets 
chargés ! . . . 

J'atteste et me lais for t de prouver que nous 
avons dans notre pays des terres qui avec un 
bon chemin rural vaudraient et rapporteraient 
quatre fois ce qu'elles valent et rapportent. 

La question si importante de la prestation en 
nature a tenu une grande et légitime placer dans 
l 'enquête agricole de 1867, ainsi qu'elle préoc
cupe sans cesse les conseils g é n é r a u x , les m u 
nicipal i tés , les comices. — Nous comptons bien 
qu'elle aura un chapitre dans le code rura l . 
Dieu veuille que ce chapitre- là soit de nature à 
donner satisfaction à tous les intérêts ! 

En attendant, rien n ' empêche de réaliser au 
moins une partie des avantages que la future lé
gislation pourra nous donner. 

D'abord, on ferait bien, selon nous, de re
mettre partout !a direction prestataire à un syn
dicat spécial , composé uniquement de cultiva
teurs. Ceci serait mis à exécution sans difficulté, 
et les manouvriers s'y aideraient avec empres

sement, ainsi que les propriétaires d'attelages. — 
C'est, du reste, ce qui a l ieu , sous diverses 
formes, toutes bienveillantes, dans un certain 
nombre de localités. 

Secondement, i l serait essentiel de recourir à 
la conversion en t âches . C'est l expéd ien t l e plus 
utile aux chemins, le plus facile aux proprié
taires. Miracle à part, on change ainsi les piè
ces de cent sous en pièces de vingt francs. — 

.La corvée depioche ou de charroi, au lieu d'être 
réglée d 'après les heures, souvent gaspi l lées , se 
mesure suivant le t rava i l , devenu fructueux.— 
Demandez-le aux adjudicataires des chemins vi
cinaux et autres. Avec le sys tème actuel, même 
avec les syndicats, la prestation est une sorte 
d'appoint dans l 'évaluation des ressources. Lors
qu'elle est t ransformée en tâches , c'est du travail 
sû r , et de bon argent. 

I l va sans dire que la munic ipa l i t é , ni le syn
dicat, n i l'entrepreneur ne forcent personne. 
La loi prestataire, plus ou moins sagace, laisse 
à chacun son libre arbitre à cet égard. Mais la 
chose va si bien de soi que partout où l'on es
saye de l 'expédient les contribuables s'empres
sent d'y adhé re r . Cela se conçoit très-bien ! 
— Vous avez trois mè t res de pierre à casser 
ou quinze à transporter; en voilà pour vos trois 
journées d'homme ou de voiture. Vous faites la 
besogne en un jour , ou bien à telles ou telles 
heures de chômage ; partant quitte. 

Mais hâ tons -nous de passer aux chemins ru
raux proprement d i t s , c 'est-à-dire aux chemins 
q u i , n 'é tant n i reconnus ni c l a s sé s , sont à l 'ex
clusive charge e t à j ' u n i q u e surveillance de la 
commune. Car c'est ic i surtout que nous devons 
nous appesantir. On sait, en effe t , combien ces 
chemins sont utiles et nécessaires . Eh b ien! en 
quel état sont-ils ? Allez-y voir , vous qui ne crai
gnez pas les casse-cou ! Quant à moi qui les con
nais, je vous le dis : ils sont généra lement pi
toyables, et l'on tremble lorsqu'il faut y passer 
avec un équipage. C'est cependant ce qui arrive 
tous les j ou r s , et si je vous disais les pertes qui 
en résul tent pour l 'agriculture, par suite des bê
tes qui s 'éreintent, des harnais qui se détér io
rent, des voitures qui se brisent, du temps qui se 
perd, vous ne me croiriez pas, tant le chiffre 
se ra i t . énorme. 

On a proposé pour remédier à tant de misère, 
de mettre ces chemins- là sous la surveillance des 
agents voyers. — Mais que feront les agents 
voyers si rien dans la législation actuelle ne les 
autorise ni ne les guide à cet égard ? Tout ce que 
l'administration supér ieure a pu faire est déjà 
fait. Elle a mis les agents voyers à la disposition 
des municipal i tés pour l ' é tude des t racés et la 
rédact ion des projets de travaux. Que faut- i l de 
plus ? Le bon vouloir des intéressés. Et si ce bon 
vouloir manque, que faire? Prendre l a . haute 
main. Mais ce serait, de la part de l'adminis
tration d é p a r t e m e n t a l e s ' e x p o s e r à deux incon-

J vénients que voici : ou bien se charger d'une 
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partie des frais pour avoir son in térê t dans la 
chose, ou bien s ' ingérer sans droit aucun dans 
les affaires d 'autrui . 

Or, le dépa r t emen t fait déjà tant que Ton au
rait mauvaise grâce à lu i demander davantage. 
Et quant à empiéter , sans autre raison que la force, 
sur les droits de la commune, je ne vois rien 
qui presse. La commune n'a déjà pas trop de 
liberté comme ç a , et celle qu'elle a, je tiens 
qu'on n'y touche, autant que possible, ni peu 
ni prou. 

Mais voici ce qu'on pourrait faire avec profit. 
Ce serait de recommander aux agents voyefs et 
de les obliger même*à faire auprès des maires, 
conseillers, p r o p r i é t a i r e s , laboureurs , tout ce 
qui dépend d'eux pour les amener à améliorer 
les chemins qui restent si malheureusement et si 
pitoyablement en a r r i è re . Personne plus et mieux 
qu'eux n'est en mesurede les éclairer à cet égard , 
personne plus et mieux qu'eux n'est en état de 
leur démont re r , et par des exemples pris sur les 
lieux m ê m e s , combien i l s perdent par leur 
incurie el combien ils gagneraient en agissant 
autrement. On accorderait une prime à ceux de 
ces employés qui auraient fait faire le plus de 
progrès en ce genre dans leur circonscription , 
et i l y aurait dès lors entre eux une émulation 
qui bientôt , sans doute, produirait partout les 
résultats les plus heureux. 

J'ai souvent la issédire aussi, et même par de 
gros bonnets, que pour les chemins dont nous 
parlons les riverains pouvaient ê t re forcés à 
l'entretien. — Eh bien ! ces gros bonnets-là se 
trompent. Dans la législation actuelle, ça n'est 
pas vrai du tout. Les lois des 15 et 24 août et 
1 e r septembre 1790 o n t , en effet , déclaré les 
chemins ruraux, qui sont ceux en question, la 
propriété pr ivée d e l à commune; ces lois sont 
toujours en vigueur, d 'après la jurisprudence 
constante de la courde cassation. Or, le propr ié
taire seul est chargé du soin de sa propr ié té . 
Aussi la loi du28 septembre-6 octobre 1791, ar
ticles 1 et 6 , t i t re 1 e r , ordonne-t-elle que : 
« Les chemins reconnus par le district, pour ê t re 
nécessaires à la communication des paroisses, 
seront rendus praticables et entretenus aux d é 
pens des paroisses sur le territoire desquelles ils 
sont établis. » Et le conseil d ' É t a t , consulté sur 
cette question de l'entretien par tes riverains, 
dit M . de Cormenin , a r é p o n d u , le 21 avri l 
1859 : — « I n d é p e n d a m m e n t des difficultés 

Inexécution que rencontrerait ce mode de pour
voir à l 'exécution des chemins non c l a s sé s , par 
suite du mauvais vouloir de quelques proprié
taires, que l 'administration n'aurait pas le pou
voir de vaincre , cesserait, en le supposant pra
ticable, donner naissance à des inconvénients 
très-grands pour les communes. » I l est d'avis 
que les communes peuvent voter des fonds pour 
l'entretien de ces chemins. 

Ce n'est pas t o u t , et la cour de cassation s'ex
prime d'une maniè re bien plus formelle encore 

i dans un a r rê t du 5 janvier 1855. Un maire avait 
ordonné à un riverain d'entretenir un chemin 
ruraL, en vertu des lois des 16 et 2'* avril 1790 : 
— * Une telle prétention, dit la Cour, est con
traire à toutes les lois spéciales qui on tdé te rminé 
en la forme et au fond les conditions d'entretien 

i des chemins ruraux , d'où i l suit qu'en refusant 
toute autori té à l 'arrêté municipal le jugement 
a t taqué , loin de violer la loi de 1790, s'est exac
tement conformé * aux dispositions ainsi qu'aux 
véritables principes de la mat ière . » I I existe 
plusieurs autres a r rê t s en ce sens rendus par la 
même cour; la jurisprudence est constante. I l 
ne peut donc y avoir de doute, les chemins ru
raux doivent ê t re entretenus par les communes. 

Mais*alors, d i ra - t -on ,on ne peut, à moi r i 
verain , faire supporter aucun dommage par rap
port à ces chemins? — Assurément non. Et la 
cour de cassation a m ê m e jugé , le 12 décembre 
1847 , 10janvier 1 8 4 8 e t 2 0 j u i n 1857. quel'ar-
ticle 4 1 , titre I I , de la loi du 7 octobre 1791, qui 
prononce une amende contre tout voyageur qui 
passe sur la propriété d'autrui est toujours ap
plicable, « à moins que le juge de paix du can
ton ne décide que le chemin public était impra
ticable , et alors le dommage et les frais de clô
ture seront à la charge de la commune; » que 
par voyageur le législateur a entendu tout pas
sant, fût-il habitant du lieu. —Ces décisions 
sont rigoureuses, mais justes en l 'état actuel de 
la législation. Car les riverains d'un chemin ne 
peuvent ê t re victimes de la négligence d'un maire, 
et les articles 1382 et 1383 du Code-Napoléon 
doivent s'appliquer aux maires négligents , tant 
qu'il n'y aura pas de lois exceptionnelles. 

Avouons cependant que la mission du maire 
est difficile ic i . —L'obligation existe. Mais quels 
moyens doi t - i l employer pour arriver au but qu'on 
lui impose ? A cet é g a r d , tout est muet , et rien 
ne l 'éclairé, rien ne le guide. I l sait seulement 
que le conseil d 'État est d'avis que pour cette 
destination les communes peuvent- voter des 
fonds. — Voter des fonds, c'est bientôt dit , mais 
les trouver, ces fonds, c'est une autre affaire. 

Aussi quelques maires, dans leur embarras , 
avaient-ils cherché à s'accrocher à la loi de 1836. 
Ils croyaient que, à défaut de loi spéciale, les 
dispositions de cette loi pourraient s'appliquer 
aux chemins ruraux. — Mais la jurisprudence 
de iacour de cassation et celle du conseil d'É» 
tat ont constamment et absolument repoussé ces 
prétent ions . 

Nous avons vu que les chemins ruraux sont 
la propriété de la commune. Or, à tout chemin 
i l faut une largeur voulue, autrement ce ne se
rait plus un chemin. Lors donc que cette lar
geur indispensable fait défaut , la commune peut-
elle l'exiger des riverains? — N o n , ce droit est 
acquis à la commune par l 'arrêté du préfe t q u i , 
d 'après la loi de 1836, déclare un chemin v ic i 
nal . Mais pour les chemins ruraux l 'arrêté du 
préfet qui les déclare tels n'a pas pour effet légal 

23. 
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d'attribuer au domaine public communal la pro
priété ou la possession de l'objet litigieux , i l ne 
fait pas obstacle à ce que les parties intéressées 
ne fassent valoir leur droit devant l 'autorité j u 
diciaire. (Ar rê t du tribunal des confl i ts , du 
27 mars 1851. ) — La cour de cassation a rendu 
plusieurs ar rê ts dans le même sens. Elle d i t , 
dans un ar rê t du 5 juillet 1854 : « L 'arrê té n'a 
d'autre effet que de conserver les chemins de la 
commune dans l'état où ils avaient toujours é té , 
et non à leur attribuer, au préjudice des rive
rains, le terrain compris dans la largeur indi
quée. » Ce n'est qu'une présomption au profit 
de la commune, ajoutent trois ar rê ts de la même 
cour. 

On le vo i t , i l y a ici beaucoup à fa i te , et i l 
serait bien à désirer , sous ce rapport aussi, que 
le code rural nous fût enfin donné. Car les cho
ses ne peuvent évidemment rester dans cet état , 
c'est une anomalie par trop criante au milieu de 
tous les progrès de la vicinalité moderne. 

A. LEROY. 

VOITURCS» Voy. VÉHICULES. 
V O L I C E . Voy. PLANCHES. 
v o u s , C H A B L I S . (Forêts.) — Les arbres dé 

racinés ou brisés par les vents , ou tombés de 
vieillesse ou de pourriture se nomment chablis; 
qn donne le même nom à ceux qui sont brisés 
sous le poids de la neige ou du givre. 

La partie d'un arbre rompu , tombée à terre , 
s'appelle volis ; celle qui reste debout se nomme 
chandelier, quille ou tronc. 

Les arbres morts ne sont point compris au 
nombre des chablis. A. D'URAXD. 

V R I L L E S . (Bolan.) — Ce sont des appen
dices qui résul tent le plus souvent, d i t - on , de 
la transformation soit des feuilles, soit des bour
geons, en des sortes de tire-bouchons qui ser
vent de moyen d'attache aux plantes qui en sont 
pourvues. La vigne, le cobœa, beaucoup de sortes 
de courges ont cette sorte d'organes que, pour 
mon compte, je reconnais leur être spécial sans 
vouloir le considérer comme le résultat de la 
transformation dont on parle. Mais, opinion fon
dée ou pure hypothèse , ceci vraiment n'a aucune 
importance. 

On emploie quelquefois le mot vriller en par
lant de la vigne lorsqu'un temps contraire , soit 
une tempéra ture humide et f ro ide , fai t avorter 
ou couler une partie des grains, et que les jeunes 
grappes disparaissent, plus ou moins absorbées 
qu'elles sont, on l'assure, parles vri l les , les
quelles alors se développent outre mesure. Ceci 
revient à dire, peu t -ê t r e , que sous l'influence du 
froid et de l ' humid i t é , t rès-défavorable à l 'évo
lution de la jeune grappe, les vrilles se trouvent, 
au contraire, t rès- favor isées dans leur déve
loppement. I l est assez ordinaire que ce qui 
nuit à ceci servecela. C'est, à n'en pas douter, le 
cas ic i . Or, tout ce qui' devient prédominant 
chez un être o rgan i sé , végétal ou animal , est de 
sa nature oppressif. Dans une vigne qui. pousse 

trop de vr i l les , celles-ci absorbent à leur profit 
' des nourritures qui ne vont plus en suffisance 
, à la grappe, trop jeune encore et trop faible pour 
; se défendre et qui succombera en parti* si Ton 
j ne se hâte de venir à son aide et de la protéger 

en supprimant les vrilles. De là vient le mot spé-
| c i a l , évrillet, et la recommandation de le faire 
j de bonne heure pour éviter que les grappes 
l faibles, les premières compromises, ne soient, 
j comme on di t , mangées par les vrilles gourman-
| des et voraces ; celles-ci absorbent au-delà de ce 
j qui leur revient dans la bonne et convenable ré

partition des sucs nourriciers de la plante. En les 
retranchant, on coupe dans le v i f et on sauve 
des grappes qu' i l suffit de protéger pour les voir 
venir à bien. V* E m . de CHARNY. 

V U L P I N (Alopecurus). (Botanique agricole.) 
— Genre de graminées comprenant plusieurs 
espèces ind igènes , toutes plus ou moins fourra-
geuses et nutri t ives; le bétail les consomme toutes 
à l 'état spontané , mais le vulpin des prés paraît 
méri ter seul d 'ê t re propagé et introduit dans les 
cultures, au moins dans la plupart des cas. 

Vulpin des prés. Espèce vivace commune dans 
presque tous les prés naturels en terrain frais; 
i l est t rès-précoce et commence à monter en 
avril ; ses chaumes gros, roides , hauts d'un mè
tre et plus sont assez feuillus et donnent un four
rage abondant; ses épis cylindriques et amincis 
vers l 'extrémité se montrent et commencent à 
fleurir en mai. 

On peut faire des prairies artificielles avec le 
vulpin seul , quoique le ray-grass d ' I ta l ie , le 
dactyle et la fléole lu i soient supér ieurs pour 
cet usage. Son grand produi t , sa p récoc i t é , 
l'excellente quali té de son foin et l'avantage 
qu'il a de donner un regain assez abondant !e 
rendraient surtout recommandable s'il n'avait 
l ' inconvénient de s 'établir t r è s - l e n t e m e n t , de 
sorte que ce n'est qu 'à la t rois ième ou m ê m e à 
la qua t r i ème année après l e semis qu'i l acquiert 
tout son développement . I l préfère à tout autre 
un sol for t et frais ; son produit peut y atteindre 
6,500 kilogrammes de foin sec par hectare. 

En mélange dans les p ré s i l ne peutqu'ajou-
1 ter à la qualité du fourrage; on le trouve en 

assez forte proportion dans les prairies les plus 
renommées de l'Angleterre. Sa précocité lui as-

j signe de préférence une place dans les prés le> 
! plus hât ifs ; i l peut cependant figurer aussi avec 

avantage dans des mélanges de précocité moyennes 

à cause^de la propriété qu ' i l a de produire suc
cessivement de nouvelles tiges pendant plus d'un 
mois, en sorte qu'il est encore vert et fourrageux 

I quand arrive l 'époque de fauchaison de grami
nées un peu plus tardives que l u i . Le foin du 
vulpin est recherché par tous les bestiaux, et 
part iculièrement par les chevaux et les moutons; 
i l est d'une bonne quali té nutr i t ive, surtout s'il 
a été fauché au moment de la floraison. U perd 
dans ce cas environ 70 pour 100 de son poids 

i par la dessiccaiton. 
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Vulpin des champs. Graminée annuelle t rès-
p récoce , mais peu productive et de qualité médio
cre ; elle se rencontre surtout dans les champs 
secs et sablonneux. 

Les avis sont assez par tagés sur le compte du 
vulpin des champs ; i l est considéré par les uns 
comme une ressource d'une certaine valeur 
pour ralimehtation du béta i l , tandis que d'autres 
n'y voient qu'une mauvaise herbe à dé t ru i re par 
tous les moyens possibles. I l y a du vrai dans 
les deux opinions. Sa précocité , sa résis tance à 
la sécheresse , sa persistance à remonter et à 
fleurir jusqu'aux gelées peuvent le rendre utile 
comme pâ tu rage d'été et d'automne ; mais les 
mêmes p r o p r i é t é s , jointes à sa préférence pour 
les champs c u l t i v é s , font qu ' i l est nuisible et 
difficile à dé t ru i re dans les terres qu'i l a enva
hies et où i l devient prédominant . I l est trop peu 
fourrageux et trop peu nu t r i t i f : ses chaumes ne 
s'élèvent pas assez, et surtout i l ne plaît pas assez 
au bétail pour qu'on puisse l'employer soit seul, 
soit en mélange , à la formation des prairies. 

I l est rare qu'on puisse le faucher ; i l perd dans 
ce cas en séchant 65 pour 100 de son poids. 

Vulpin genouillé. Cette graminée vivace mais 
médiocrement productive n'est pas t r è s - ra re dans 
les fossés pleins d'eau, les marais et les prés 
submergés : le bétail paraî t la rechercher tout 
pa r t i cu l i è rement , ainsi que la fétuque flottante, 
qui se trouve dans les mêmes endroits. Elle ne 
peut ê t re soumise avantageusement à la culture, 
parce qu'elle ne croî t bien que dan s des situations 
trop humides pour qu'on puisse y établir de 
prairies. 

Vulpin bulbeux. Espèce probablement dis
tincte, ou au moins variété t rès-cons tante du 
précédent . I l se trouve dans quelques prés h u 
mides du midi de la France, surtout au voisinage 
de ia Médi te r ranée . I l est remarquable par sa ra
cine renflée, que les porcs recherchent avidement. 

' T r a n s p o r t é dans une terre plus sèche i l conserve 
la même part icular i té de structure, mais son pro
duit devient insignifiant. V I L M O R I N . 

X Y L O C O P E . (Entom. appl.) —Genre ,d ' in
sectes hyménop tè res de la famille des mel l i fè res , 
voisins des bourdons, avec lesquels ils offrent de 
nombreux traits de ressemblance. Le type du 
genre, la xylocope violette, est la seule que l'on 
trouve en Europe. Elle a la taille d'un gros bour
don; son corps est noir, peu v e l u ; ses ailes sont 
no i r â t r e s , à reflet violet. Cet insecte, qui n'est 
pas rare aux environs de Paris , voltige sur les 
fleurs pendant toute la belle saison. Ses habitudes 
lui ont fait donner par R é a u m u r le nom d'abeille 
perce-bois. Lorsque la xylocope sent que le mo
ment approche de déposer ses œufs elle.se l i 
vre à des travaux immenses pour construire son 
nid. Elle choisit une poutre ou un v ie i l arbre, et 
y creuse avec ses mâchoi res un trou vertical qui 
souvent n'a pas moins de 30 ou 40 cent imètres 
de profondeur. À mesure qu ' i l creuse, l'insecte 
retire la sciure, qu ' i l fait tomber au dehors ; c'est 

un travail long et pénible, qui dure souvent pen
dant plusieurs semaines. 

Lorsque sa galerie est t e rminée , la xylocope 
s'occupe de la nourriture de ses larves futures. 
Elle va à la récolte du pollen, en garnit le fond 
de son tube, et après l'avoir mélangé avec du 
mieU elle y dépose un œuf. Elle établit alors 
au-dessus, au moyen de sciure de bois et d'un 
liquideagglutinatif qu'elle sec rè t e , un plancher 
solide qui devient le fond d'une autre cellule. 
L'insecte divise de la sorte son tube en une série 
de loges ou cellules qui ne communiquent pas 
entre elles et dont chacune renferme un œuf et 
la pâtée nécessaire à la nourriture du ver qui en 
sortira au bout de quelques jours. Ce ver se trans
forme en nymphe et au moment de sa métamor
phose en insecte parfa i t , i l se trouve toujours 
la tê te en bas. C'est là une admirable prévoyance 
de la nature, car s'il en était autrement, la 
mouche qui occupe la cellule du fond et dont 
l 'œuf a été déposé le premier, impatiente de sor
t i r d'un logement qui est devenu pour elle une 
prison, percerait le plafond qui la sépare de la 
cellule suivante et tuerait nécessai rement le ver 
ou la nymphe qui s'y trouve. Mais ayant la tê te 
en bas et son instinct lu i inspirant d'aller en 
avant, elle déblaye le trou que la xylocope mère 
a eu soin de percer au fond de là galerie et qui 

i la conduit au dehors. Les autres nymphes éclo-
sent l'une après l'autre, et sortent par le même 
chemin en perçan t le plancher de leur cellule. 
— On ne saurait trop admirer ce merveilleux 
instinct dont l'auteur de toutes'choses a doué les 
plus humbles c réa tures , et qi i i rend une simple 
mouche un objet aussi digne d 'é tude que ie plus 
puissant animal. — Bien qu'elle perce le bois, la 

' xylocope n'est pas t rès -nuis ib le ; car généra le
ment elle ne s'attaque qu'aux vieilles poutres et 
aux vieux troncs dont le bois, en partie décom
posé, lui offre moins de résis tance. 

J. PIZZETTA. 

Y A C K . (Zool.)—L'yack, déjà connu dans 
l 'ant iqui té , est une espèce du genre bœuf que les 
naturalistes désignent sous le nom de Bos grun-
niens (L inné ) (fig. 112). 

Les caractères de cette espèce sont bien tran
chés et la distinguent nettement. J u s q u ' à ces 
dernières années l'yack n'avait pas été vu en Eu
rope et n'était connu que par les descriptions qu'en 
avaient faites les voyageurs. Par ses caractères 
ostéologiques et quelques détails de formes, le 
yack se rapproche du zébu plus que d'aucune 
autre espèce bovine; mais ce qui différencie au 
premier aspect l'yack du z é b u , c'est l 'élévation 
t r è s -g rande des apophyses épineuses des pre
mières vertèbres dorsales , qui supportent des 
muscles puissants et donnent à son garot un as» 

| pect de puissance qui rappelle ce qu'on observe 
[ dans l'aurochs des forêts de l'Europe orientale et 
! le bison d 'Amérique. Le crâne du yack est plus 
! petit et plus court proportionnellement que le 
! crâne du bœuf et du zébu ; ses cornes, plus fortes, 
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sont relevées, non pas en avant, mais verticale
ment; les membres sont légers et assez courts, 
les sabots sont petits et t r è s - d u r s , enfin la 
forme générale du corps diffère notablement de 
celle du bœuf ordinaire et du zébu par la dis
position des reins et de la croupe qui ressem
blent beaucoup à ce qu'on les voit dans le cheval. 

Cette construction, qui participe à la fois des 
espèces bovine et chevaline, rend bien compte 
de l'agilité de ces animaux, si bien faits pour 
les régions dans lesquelles l'industrie de l'homme 
a su les asservir. 

Les yacks sont couverts de poils très-longs 
dans toutes les parties basses du corps et plus 
courts sur le reste. Cette toison, comme un gê 
nant ornement, t raîne à terre , mais n'entrave 

pourtant en aucune façon les mouvements. La 
queue, beaucoup plus courte que celle des bœufs , 
est garnie de longues soies qui lui donnent l'as
pect d'une queue de cheval. C'est d'ailleurs sous 
le nom de bœuf à queue de cheval que l'yack 
a été longtemps connu, et ces queues, extrême
ment recherchées en Orient , sont employées 
comme é tendards . 

Duvernois nous apprend ( rapport sur les yacks 
t ranspor tés do Thibet à Changhaî et de ce port 
à Paris, par les soins de M . de Montigny. Bul
letin de la Soc. imp. d'acclimatation, 1.1, p. 190, 
1854), que les yacks habitent le revers sud de 
l'Himalaya , entre le 27° et le 28° de latitude 
nord, et s 'étendent de là dans le petit Thibet ou 
Ladak, le grand Thibet proprement dit et le 

nord d e l à Chine. Duvernois affirme que l'yack 
habite ces régions non-seulement à l 'état domes
tique, mais aussi à l'état sauvage. 

Dans ces rudes contrées l'yack avec le Dzo 
(son métis avec le z é b u ) est le seul animal qui 
puisse résister. I l sert à la fois de bête de t r a i t , 
de bête de somme, de bête à laine, de bête lai
t ière et de bête de boucherie. 

On connaît plusieurs variétés de l'espèce du 
yack, mais les différences qui les distinguent 
sont de peu d'importance; elles consistent dans 
l'absence ou la présence des cornes et dans la 
coloration du pelage. La taille des yacks varie 
suivant les v a r i é t é s ; ceux que nous avons ob 
servés mesurent : longueur du bout du nez à la 

naissance de la queue, 2 m . 25 cent.; hauteur au 
garrot, 1 m . 28 cent. 

Les premiers yacks qui aient é té importés 
en Europe ont été introduits en 1854, par feu 
Charles de Montigny, alors consul général de 
France à Changhaî . Confiés à la Société impé
riale d'acclimatation, ils ont été, mult ipl iés. Nous 
ne saurions mieux donner l 'état de la question 
qu'en citant le rapport publié par M . Richard 
( d u Cantal) (voy . Bulletin d e l à Société imp. 
d'acclimatation, 2"série , t . V I , p. 8 1 , 1869): •< La 
Société d'acclimatation des Basses-Alpes à Digne 
a placé les yacks qui lui ont été confiés par la 
Société impériale d'acclimatation de Pa r i â , à Ver-
net, dans un village si tué 3ur la montagne dé-
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pourvue de chemins charretables. Là tous les 
transports se font à dos de bêles de somme, ou au 
moyen de petits t r a îneaux é t ro i t s , pour pouvoir 
passer dans les sentiers ; les véhicules à roues y . 
sont inconnus. Tous les travaux agricoles, 
comme les transports, se font avec des mulets : 
ce pays était donc t rès -convenab le pour é tudier 
les aptitudes des yacks et connaî t re ' leur utilité 
réelle dans des sentiers escarpés , presque impra
ticables, sur de hautes montagnes, et dans la 
région des neiges, où les autres animaux domes
tiques que nous possédons ne peuvent que d i f f i 
cilement ê t r e uti l isés. 

« Les yacks ont été placés chez un agriculteur 
nommé Maunier, sous la surveillance de M . R i -
chaud, vétér inaire à Digne. Soumis au travail 
soit pour le transport à dos, soit pour le la
bourage, ou pour t ra îner des fardeaux, ces ani
maux firent preuve de beaucoup de force et d 'é
nergie. I l s se firent remarquer de plus par une 
grande rust ici té et beaucoup de sobr ié té . 
MM, Richaud et Maunier comprirent qu'on pour
rait f i rer dans les Alpes un grand parti des qua
lités exceptionnelles de cet animal de montagne. 

« I l s le croisèrent avec des vaches du pays et les 
métis qui résul tèrent de ce croisement, plus déve 

l o p p é s et d'un carac tère plus docile, furent sou-
'mis aux m ê m e s travaux que les yacks purs. 

E n f i n , ap rès une expérience comparative faite 
sur le travail du mulet et celui de l'yack et de 
ses mét i s , i l fut reconnu sans contestation que 
les yacks étaient préférables sous tous rapports 
aux mulets. Aujourd 'hui M . Maunier a aban-

1 donné ces derniers ; les yacks et leurs métis font 
tous les travaux de son exploitation, i l en est 
très-satisfait ; je l 'ai v u , i l n'y a pas le moindre 
doute. 

a D u reste les raisons qui font préférer l'yack 
au mulet chez M . Maunier, et qui peuvent ê t r e 
les mêmes dans toutes les montagnes comme 
les Alpes, dépourvues de routes, sont faciles à 
comprendra. 

« Un mulet acheté à l 'âge de quatre ans pour 
travailler perd chaque jour de sa valeur, à me
sure qu'i l v ie i l l i t . 

« Après dix ans de service on considère à peu 
près comme anéant i le capital employé à l'a
cheter, parce qu'à l'âge de quatorze ans, quand 
il y parvient d'ailleurs, sa valeur est t r è s - m i 
nime. 

« L'yack quia pu ê t re soumis à un travail lé
ger, pour gagner sa nourriture dès l'âge de deux 
ans, acquiert chaque jour de la valeur, ce qui 
est le contraire pour le mulet ; et quand le rumi 
nant est parvenu à l 'âge adulte i l peut ê t re l ivré 
avec avantage à la boucherie, comme son métis ; 
leur viande a été reconnue d'excellente qual i té . 
Le mulet n 'offre pas le m ê m e avantage. 

< D'autre part la femelle de l'yack, pure ou m é 
tisse, donne outre son travail un produit chaque 
année et un lait t r è s - b u t y r e u x . 

« Le mulet, comme la mule, ne donne que son 

travail, inférieur à celui de l'yack, en supposant 
la dépense d'entretien égale pour l'un et pour 
l'autre animal. » 

A. GEOFFROY S A I N T - H I L A I R E . 

Y È B L E . Voy. SUREAU. 

Y E U S E . Voy. CHÊNE. 
Y O N N E . Voym à I ' A P P E M U C E . 

Y P R E A U . Voy. PEUPLIER. 
Z A I N . Voy. ROBE. 

Z È B R E . (Zoologie). — On donne le nom de 
zèbres à plusieurs espèces de solipèdes qui v i 
vent à l 'état sauvage dans les parties orientales 
et australes de l 'Afrique. I l existe trois espèces 
distinctes de zèbres : 

1° Le zèbre proprement dit (Equus zébra, 
Linné) , dont toutes les parties du corps sont 
couvertes de belles zébru res noires qui alternent 
avec le fond blanc du pelage. 

2° Le dauw ( Equus Burchellii, Gray ) , qui 
diffère du vrai zèbre par ses formes plus tra
pues, ses oreilles moins développées et la moin
dre abondance des zébrures . Dans le dauw les 
membres, le dessous du ventre, les cuisses sont 
dépourvus de raies noires. 

3° Le couagga (Equus quagga, L i n n é ) est 
t rès-analogue au dauw par ses formes ; i l est 
cependant plus lourd, et atteint une taille supé
rieure. Son pelage est sombre. Les zébrures 
dans cette espèce se confondent presque avec le 
ton général de la robe. 

La taille des zèbres ne dépasse pas celle de 
nos ânes de moyenne taille. Ces animaux, 
comme les chevaux et les ânes sauvages, vivent 
en troupes nombreuses ; on les rencontre parti
culièrement dans la Cafrerie et dans les dépen
dances de la colonie du Cap de Bonne -Espé 
rance. 

Lord Derby et le Jardin d'acclimatation du 
bois de Boulogne ont obtenu le croisement du 
zèbre avec le cheval. 

La beauté de la robe des zèbres les fait re
chercher comme animaux de luxe; ils sont sus
ceptibles d 'être dressés , et nous avons vu plu
sieurs fois attelés les animaux de cette es
pèce que possède le Jardin d'acclimatation. 

Alb . GEOFFROY SAUNT-HILAIRE. 

Z É B U . (Zool.)—Les naturalistes désignent 
sous le nom de zébu (fig. 113) une espèce du 
genre bœuf q,ue l'on trouve à l 'état domestique 
dans l'Asie méri 'diojjale, une grande partie de 
l 'Afrique et l'île de Madagascar. 

Le zébu se distingue de l'espèce du bœuf par 
des formes plus sveltes, par la forme des reins 
et de la croupe qui se rapprochent assez de ce 
qu'ils sont dans l 'espèce du yack, par quelques 
différences osléologiques, dans la tête surtout, 
par le développement du fanon, et enfin par la 
présence d'une loupe graisseuse sur le garot. 
Cette loupe plus ou moins volumineuse, qui 
peut atteindre un poids de 30 à 40 kilogrammes 
dans certaines races, est le plus souvent s imple, 
mais aussi quelquefois double. 
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Tels sont les principaux caractères par où 
i l est possible de distinguer le zébu du bœuf 
ordinaire. Cette distinction, faite autrèfois par 
Linné, qui donna à l'animal qui nous occupe son 
nom de Bos indiens, ne fut pas admise par Cu-
vier, qui voulait faire du zébu une simple r v 
r iété de l'espèce du bœuf. 

Aujourd'hui l'examen plus Approfondi des ca
ractères distinclifs des animaux, l'assurance 
que nous avons de leur constance permet d'as
signer au zébu une origine spécifique différente 
de celle du bœuf. Originaires tous deux de l 'A
sie, ils sont issus cependant de souches diffé
rentes. 

Dans les différentes contrées qu'ils habitent, 
les zébus sont employés aux divers usages aux

quels nous voyons nos bœufs servir ; ils sont 
de plus t rès-généra lement employés comme bê
tes de somme ; leur croupe abondamment mus
clée et la structure de leurs reins permettent 
de comprendre qu'ils soient plus faits que le 
bœuf pour cet usage. 

Sans parler de l'yack (voy* ce mot) que la nature 
a fait naître pour porter pius qu'aucun autre bœuf, 
d'autres espèces de bœufs portent aussi ; le bœuf 
domestique lu i -même, dans plusieurs pays, est 
employé comme bê te de somme. En Algérie 
nous avons rencont ré plusieurs fois des tribus 
arabes changeant de campement et qui con
fiaient leur bagage au dos des bœufs aussi bien 
qu 'à ceux des chameaux. 

Les zébus , dans l 'Inde part icul ièrement, sont 

Fis. 113. — Zébu. 

t r ès -es t imés , soit pour porter, soit pour t ra îner , 
à cause de leur allure t rès-douce en m ê m e 
temps que rapide. Quelques princes Indiens les 
emploient à t raîner leur artillerie ; mais c'est 
surtout à des chars légers qu'on îes at tèle. — 
Leur allure est une sorte d'amble assez rapide, 
qu'ils peuvent soutenir assez longtemps pour 
faire des journées d'une vingtaine de lieues. On 
les conduit au moyen d'une corde passée dans 
les cartilages du nez, et ils obéissent à la main 
avec autant de précision qu'un cheval. 

Au point de vue alimentaire la viande de zébu 
est est imée et bonne de qua l i té ; la conformation 
de ces animaux permettrait d'ailleurs a priori 

d'affirmer ces rrïërites. Leurs jambes fines, leurs 
tê tes légères u'indiquent-elles pas des animaux 
devant prendre facilement la graisse? 

Les vaches zébus donnent un lait d'un goût 
agréable, mais en petite quant i té , comme celles 
de toutes les races peu perfect ionnées. De tou
tes les races issues de i 'espèee du zébu, les 
mieux connues sont les races indiennes : l'une 
un peu plus grande que la race française bre
tonne, d'un pelage blanc ou noir suivant les 
c o n t r é e s ; l'autre atteignant à peine la taille d'un 
veau de deux mois, généra lement blanche et ne 
servant qu 'à t ra îne r de petits chars légers. 

C'est à la p remière de ces deux races qu'ap-
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partiennent les b œ u f s et vaches brahmines pour 
lesquels les Indous ont une si grande véné 
r a t ion , que Jean Wington (1725) explique 
ainsi : 

« Le sentiment où ils sont touchant la trans
migration des âmes leur inspire un respect sin
gulier pour tous les animaux et surtout pour ia 
vache, dont ils ne voudraient pas manger pour 
toute chose au monde, dans la crainte qu'ils ont 
de manger la chair de celui dans lequel l 'âme 
de leur père aura pa s sé . » 

L'Jnde nous of f r i ra i t encore d'autres types de 
zébus, mais assez peu t r anchés et ne différant 
que par une taille plus ou moins considérable . 
On trouve cependant à Surate des zébus à 
deux bosses, à ce qu'affirment les voyageurs. 
On trouve aussi en Asie des zébus in té res 
sants à un autre point de vue. Les cornes de 
ceux-ci sont dépourvues de noyaux osseux, et 
né sont a t tachées qu ' à la peau. On rencontre 
aussi dans l 'Inde des races de zébus sans 
cornes. 

La taille des zébus africains est beaucoup plus 
développée que celle des zébus indiens; elle 

» atteint toujours et dépasse souvent lè dévelop
pement de nos grandes races bovines européen
nes. Les var ié tés abyssiniennes atteindraient, 
suivant les voyageurs, une taille colossale. Le 

,_ croisement-entre l 'espèce du zébu et celle du 
bœuf ordinaire donne des produits féconds qui 
ne présen ten t r ien de t rès - remarquab le . 

AU). GEOFFROY S A I N T - H I L A I R E . 

Z I N C . (Technol.) — C'est un métal blanc 
b leuâ t re , à texture lamelleuseet assez mou pour 
graisser les l imes; à l 'état f o n d u , i l est presque 
sept fois plus dense que l'eau. 

Le zinc du commerce renferme toujours des 
métaux é t rangers , tels que du plomb, du cuivre, 
du fer, du manganèse , qui le rendent cassant à la 
tempéra ture ordinaire ; mais, un peu au-dessus 
de 1 0 0 ° , i l devient malléable et ductile pour re
devenir cassant à 200°. 

Le zinc du commerce fond vers 500°; à l a cha
leur blanche, 1,300° environ, i l entre en ébull i
tion et peut ê t r e disti l lé. A l'air humide ce métal 
s'oxyde rapidement, mais l 'oxydation s 'arrête 
à la surface, la première couche d'oxyde formée 
préservant le reste du méta l . Chauffé à l'air au 
delà de 5 0 0 ° , ce métal prend feu et brûle avec 
une vive lumière en se transformant en oxyde 
de zinc. 

Le zinc apparlient à la classe des mé taux qui 
décomposent l'eau au rouge ou à f ro id en p r é 
sence des acides énergiques . I l ne se ren
contre pas à l 'état na t i f , mais combiné à l ' oxy
gène, au soufre, ainsi qu'aux acides carbonique 
et silicique. — Le minerai de zinc le plus 
important est la calamine, vient ensuite la 
blende. 

Les usages du zinc sont t r è s -nombreux : la
miné en feuilles minces, on l'emploie pour cou
vrir les toits des maisons, fabriquer des gout

t i è r e s , des tuyaux de conduite, des ustensiles 
de toute sorte. I I entre aussi dans la composi
tion de certains alliages tels que le fer galvanisé, 
le laiton, etc. 

Oxyde de zinc. Blanc de zinc, laine philo
sophique. — L'oxyde de zinc anhydre est blanc 
pulvérulent , absolument fixe.Depuis quelques 
a n n é e s , on en fait une grande consommation, 
sous le nom de blanc de zinc, pour la peinture 
en bât iments . — Les sels de zinc sont incolores ; 
quand leur acide n'est pas co lo ré , leur saveur 
est styptique, amère et nauséabonde ; le plus 
important au point de vue de ses applications est 
le sulfate de zinc. ( Voy. SULFATES.) 

A . POURIAU. 
Z O O L O G I E A G R I C O L E . — Ce titre compor

terait un cadre et des développements é t endus . 
Forcé de nous restreindre, nous nous bornerons 
à de rapides indications. A beaucoup d 'égards le 
lecteur pourra recourir avec f r u i t , [tour plus 
amples renseignements, aux articles spéciaux 
publiés dans cet ouvrage. 

Nous ne traiterons ici que de la Zoologie agri
cole de la France, dont nous étudierons les 
principales données dans chacune des circons
criptions régionales établies en vue de l ' institu
tion des concours régionaux. 

Tous nos chiffres, tous nos renseignements 
ont été puisés aux sources officielles les plus 
r é c e n t e s ; l'excellente carte de M M . Dufrénoy et 
Èlîe de Beaumont nous fournit une base géolo
gique certaine. 

l r e BÉGION. 

Composition géographique et formation géo
logique. — Au point de vue géographique cette 
région se compose du Calvados, d e l à Manche, 
de l 'Orne , de la Seine-Inférieure et de l 'Eure, 
embrassant l'ancienne Normandie et partie du 
Perche; de l'Eure-et-Loir, comprenant le reste 
du Perche, partie de l 'Orléanais (Beauce), par
tie du Mantois (Ile-de-France), et de la Sarthe 
qui est formée du haut Maine avec une partie 
du haut Anjou. 

Les dépar tements de la Se ine-Jnfé r ieure , de 
l 'Eure , de l'Eure-et-Loir, partie du Calvados, 
de l'Orne et de la Sarthe appartiennent aux ter
tiaires moyens du bassin de Paris, que bordent 
parfois des crétacés infér ieurs . Les terrains ju 
rassiques composent l'Orne et le Calvados. L'ouest 
de ce dernier dépar tement rencontre les ter
rains primitifs etde transition qui forment la 
majeure partie de la Manche. 

Contenance superficielle et population. — 
Nous aurions désiré établir une proportionnali té 
entre lenombred'hectaresimposablesetlenombre 
de feux, pour faire ensuite ressortir la croissance 
ou la décroissance du nombré des habitants par 
feux. Mais, depuis 1846, les recensements, 
cessant de compter par feux ou m é n a g e s , ont 
remplacé cet intéressant 1 renseignement par la 

I supputation descotesd' imposition,dontlemou-
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veinent, comme on va le voir dans les tableaux | sur l'accroissement ou la décroissance de la po-
cl-dessous, n'exerce aucune influence apparente | pulation. 

Départements. 

Superficies Population Cotes d'irrtpositions foncières. 

Départements. 
Totale. Impo

sable. 
Totale 
en 1867. 

Depuis 1851. Taille 
moyenne 
des jeunes 
conscrits. 

Nombre 
total en 
186S. 

Depuis 1851. Départements. 
Totale. Impo

sable. 
Totale 
en 1867. Accrois

sement. 
Décrois
sance. 

Taille 
moyenne 
des jeunes 
conscrits. 

Nombre 
total en 
186S. 

Accrois
sement 

Décrois
sance. 

542,072 531,695 474,409 16,301 101.659 184,886 2,113 ) 
595,764 566,149 39â,467 >J 21,310 I m.664 203,201 8,652 » 

Eure-et-Loir. . . . 587,429 566,758 290,753 » 4,139 lm.654 165,819 8,207 0 
592,838 570,452 573,899 M 26,983 lm.653 222,207 9,725 
609,728 565,281 114,618 25,266 lm.660 167,444 7,843 
620,667 590,721 463,619 » 9,452 lm.652 144,286 10,525 » 

Seine-Inférieure. 6031,549 557,032 792,768 30,729 lm.658 154,641 9,631 » 

On le voit , l'accroissement du nombre des cotes 
d'imposition foncière n'a pas suivi exactement le 
chiffre de décroissement de la population.La Sar-
tlie, dans laquelle cet accroissement proportion
nel est le plus fort , n'a vu sa population d imi 
nuer que dans la proportion de 2 p. 100; le Cal
vados , où l'accroissement des cotes foncières a 
été le moins sensible, ne subit de décroissance 
de population que dans la proportion d'environ 
3,43 p. 100. On ne peut donc établir de propor
tionnalité instructive dans cette région entre la 
décroissance de la population et l'accroissement 
des cotes d'imposition. 

Entre ces dépar tements , le* seul dont la popu
lation se soit accrue est la Seine-Infér ieure q u i , 
en 1867, compte 30,729 habitants de plus qu'en 
1851 : or nous trouvons que depuis cette date 
le Havre réuni à lngouv i l l e , Elbeuf et Dieppe ont 
pris ensemble un accroissement constaté en 1867 
de 38,155 habitants, ce qui laisse subsister au dé
triment de la population des campagnes un déficit 
de 7,426. 

D 'après le compte rendu sur le recrutement 
de l ' a rmée pendant l 'année 1867, les tailles des 
jeunes soldats" partent d'un minimum réglemen
taire de t m , 5 6 0 et s 'élèvent à l m 8 4 2 et pour 
quelques individus seulement à l m 9 2 3 : les tailles 
moyennes effectives par dépar tement peuvent 
se diviser en petite, de l m . 6 0 4 m i l . à 1,639; — 
moyenne, de 1,640 à 1,654; — au-dessus de 
lamoyenne, 1,655 à 1,669; et grande, de 1,670 
à 1,674. On voit que le Calvados, l'Eure, l'Orne 
et la Seine-Inférieure sont dans la catégorie 
au-dessus delà moyenne et que les trois autres 
dépar tements en approchent beaucoup. 

C'est, d 'après le m ê m e compte rendu, dans la 
Seine-Infér ieure et dans l'Eure que les ré formes 
pour causes physiques ont été le plus nombreu
ses : la proportion des ré formés est pour le premier 
de 103 p. 0/0, et pour le 2 e de 98 p. 0/0 : la pro
portion est beaucoup moins forte dans les autres 
dépar t ement s ; dans la Manche et dans la Sarthe, 
elle est approximativement de 40 à 45 p . 0/0. 
L'éloignement des grands centres industriels 
semble donc ê t re ici une des conditions de la va
lidité relative des populations. 

Sol et fertilité. —Cette région est Tune des 
plus fertiles et des plus riches d e l à France. Sur 
toutes les natures de terrains elle répond admi
rablement au travail de l 'homme. Sur le terrain 
«jurassique, la plaine de Caenjust if ie sa renom
m é e ; sur le tert iaire, la Beauce tout ent ière , 
certaines parties de la Seine-Infér ieure , de l'Eure 
et la vallée d'Auge accusent une grande richesse 
tant herbagère qu'agricole; enfin la Manche, 
pays de grande product ion, ne permet pas de 
douter de la puissance du sol p r imi t i f et de 
transition, quand de suffisants cours d'eau lais
sent leurs dépôts dans les vallées et y entre
tiennent la f ra îcheur . 

Espèce chevaline.— C'est dans cette région 
que se développe la belle famille chevaline anglo-
normande qui naî t par t icul ièrement dans la Man
che, dans l'Orne et dans la vallée d'Auge, et 
vient se faire élever, en proportions cons idéra
bles, dans la plaine de Caen. C'est de ces trois 
contrées , et de Caen surtout , que part chaque 
année un choix i r è s - impor tan t d 'é talons, destinés 
à concourir à la remonte des haras de l 'État et 
des établ issements particuliers. On les voit m ê m e 
franchir la f ront ière pour t r a n s m e t t r e à l 'étranger 
cette ampleur et cette élégance qu'elle possède ; 

avec fixité, grâce à une longue et intelligente sé
lection. 

Cette famille anglo-normande, qui a absorbé 
l'ancienne race du pays, joue un rôle important 
dans la remonte de nos a r m é e s ; la l T e circons
cription des remontes militaires a pour chef-lieu 
Caen. Les dépôts de Caen et de S t -Lô sont les 
plus considérables de l 'Empire; i ls s'alimentent 
exclusivement des produits de leurs dépar tements 
respectifs : le dépôt d 'Alençon s'étend sur l 'Orne, 
la Sarthe et Eure-et-Loir. L 'Eure et la Seine-
Infér ieure se rattachent avec trois autres dépar
tements au dépôt du Bec-Hellouin. 

Ces trois dépôts fournissent à l ' a rmée à peu 
près autant de chevaux que les 19 autres dépôts 
réunis . 

Mentionnons encore la belle race percheronne 
dont le siège est au sud de l'Orne et dans Eure-
et-Loir ; elle vase faire élever dans la Beauce et 
dans les parties occidentales du Calvados. On la 
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retrouve avec quelques modifications dans l'ar
rondissement d'Argentan. Elle est souvent croi
sée avec des étalons de demi-sang, et surtout 
avec la race boulonnaise, d'où i l sort ces re
marquables chevaux d'omnibus formant un m i 
lieu heureusement t rouvé entre notre ancien 
cheval de poste et le cheval de gros trai t . L'Eure 
et la Seine-Inférieure élèvent part icul ièrement 
ie cheval boulonnais-percheron qui remplace 
l'ancienne race cauchoise c a r r é e , vive et r é -
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sistante. Nous avons compté 72 départements 
où les races normande et percheronne figu
raient parmi les races étrangères les plus r é 
pandues. 

Le tableau suivant met en regard le rapport 
centésimal des terres eu égard à leur nature, 
et la population des animaux de ferme d 'après 
la dernière statistique. On--remarquera le nom
bre très-élevé des existences chevalines dans la 
Manche et ia Seine-Inférieure. 

Départements. 
Nature des terres» Existences des races 

Départements. 
Labourables. Prés. Vignes. Bois. Cheva

line. Asine. Mulas
sière. Bovine. Ovine. Porcine. 

60,75 p. 0/0 23,32 )> 7,45 73,200 4,098 273 281,227 166,606 80,789 
69,07 » 4,68 19.53 57,585 9,084 149 110,415 479,157 46,188 

Eure-et-Loir . . . . 84,34 « 3,56 » 9,99 43,928 5.231 311 98,570 863,674 22,577 
73,89 » 17,64 ?» 4,60 100,691 1,245 1,414 291,057 343,726 114,752 
62,24 » 24,13 » 11,55 69,962 2,908 469 213,045 195,724 5I,hI3 
73,20 10,80 12,34 73,135 3,758 568 224,727 82,243 144,648 

Seine-Inférieure. 70,31 » 7,88 13,12 94,076 2,103 215 236,820 500,477 93,543 

v Espèce bovine. — L'espèce bovine est t r è s -
remarquable dans celte région , grâce à la race 
cotenline qui concourt puissamment à la r i 
chesse du Calvados et de la Manche, et se r é 
pand de l à , sous le nom de race normande, 
dans un périmèlre t rès -é tendu . D'après la sta
tistique de 1852, qui seule avait tenté l 'évalua
tion numér ique des races introduites dans les 
départements, la race cotentine ou normande ne 
compterait pas moins de 1,119,172 tê tes ( I ) , ré
parties entre les dépa r t emen t s de la r é g i o n , et 
en outre dans l'Oise, la Somme, la Seine, Seine-
et-Marne , l 'Aisne, l 'Aube, l 'Yonne, le Loiret et 
rille-et-Vilaine. 

Cette belle race, où domine la quali té l a i t i è re , 
est également propre au travail et produit une 
viande de boucherie excellente. La nécessité de 
maintenir son aptitude la i t ière , qui fait la r i 
chesse du Bessin, du Cotentin et d'une partie 
de la vallée d'Auge et de l 'Orne, s'oppose à ce 
qu'on augmente sa précocité par un mélange de 
sang durham. Là où la spécialité lait ière est la 
principale source de richesse, i l y aurait folie à 
la modifier. L 'améliorat ion in and in devient 
alors la seule rationnelle. 

D'après la m ê m e statistique, le poids moyen 
brut des bêtes grasses de cette race est de 607 k i l . , 
soit 365 k i l . les 4 quartiers équivalant à 59,14 
pour 0/0 de viande nette. 

La partie de la région où la race cotentine d é -
Stoppe le plus ses quali tés laitières est or ientée 
au nord et au nord-est. L'air y est vif et em
preint d'une humid i t é légèrement saline, t r è s -
propre au développement et à la saveur des 
herbes. 

(l) Cette évaluation relevée avec soin par nous ne 
peut être donnée que comme une indication approxi
mative et pourrait sans exagération être élevée d'un 
dixième. 

Cette belle race conserve et transmet ses qua
lités à raison directe du rapport existant entre 
la nature el la richesse dû sol qu'elle quitte et 
celles du sol où elle est t ranspor tée . 

11 y a d'ailleurs deux sous-races bien distinc
tes : l'une forte et plus exigeante, l'autre moyenne 
et plus propre à ê t re t ransplantée . 

Cette région donne encore naissance à ia race 
mancellequi domine dans la Sarthe et entre aussi 
dans Eure-et-Loir. 

Cette race, excellente pour la boucherie, re
çoit avec le plus grand succès le sang durham, 
et vient se faire engraisser, avec les bœufs poi
tevins et normands, dans les herbages de la val 
lée d'Auge. 

Races ovines. — La race cauchoise est, dans 
cette r ég ion , celle qui présente les caractères 
les plus fixes et qui paraît la mieux conduite 
au point de vue de l'exploitation. Elle se compte 
dans la Seine-Inférieure par un total de 500,477 
individus, parmi lesquels les races perfectionnées 
figurent tout au plus pour la neuvième partie. 
Celte race a, comme le dishley, les pattes et la 
tête blanches; mais la race de southdown, excel
lente pour la boucherie, est généralement pré
férée au point de vue du croisement. 

Deux groupes southdowns-cauchois attiraient 
l'attention au récent concours de la Villette : 
leur poids était de 525 et 585 kilos pour chaque 
groupe composé de 11 têtes : soit par individu 
56 k i l . 80 à 53 k i l . 18 gr. 

i l y a dans certaines parties du Calvados et 
de la Manche une petite race de moutons, dits 
moutons d'Aulnay et de la Hague, joignant 
à une grande sobriété le m é r i t e , que n'ont pas 
toujours les grandes races améliorées, d 'être ex
cellente à la boucherie. 

Le métis mérinos se rencontre dans certaines 
parties du Calvados; i l est plus répandu dans 
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l'Eure, où règne aussi la cauchoise ; le mér inos 
croisé avec le grand mouton beauceron domine 
dans Eure-et-Loir qui ne compte pas moins de 
863,674 têtes de bêtes ovines. 

Espèce porcine. — Dans cette région, deux 
races importantes se partagent la faveur : la 
race normande et la race craonnaise. La race 
normande, généralement blanche, était de t r è s -
forte tai l le , haute sur jambes et assez dure à 
Teugraissement; elle tend de plus en plus à se 
transformer en se rapprochant de terre et en 
diminuant son ossature. Le verrat normand est 
long et fort en poids (de 360 à 280 k i l . ) . 

La race craonnaise est née dans la Mayenne , 
mais elle est répandue dans la Sarthe et dans 
plusieurs autres dépar tements . C'est une bonne 
race ayant de l'analogie avec la race normande, 
mais plus courte que cette dernière. 

Les races anglaises et la race tonquine ont été 
introduites dans cette région, et, convenablement 
choisies et dosées , elles ont concouru à l 'amé
lioration de l'espèce. L'on a généralement donné 
la préférence aux fortes races, telles que celles 
de Yorkshire et de Hampshire, qui produisent 
une viande ferme parfaitement propre à la char
cuterie et aux salaisons. 

Les dépar tements de cette région où l 'éle
vage des porcs s'est ie plus développé sont la 
Manche (114,752) et la Sàr the (144,648). 

Les races gallines sont cultivées sur plusieurs 

points avec beaucoup de succès ; la volaille de 
Crevecœur, dans la vallée d'Auge; les poules de 
Caux et les canards de Duclair et de Caudebec, 
dans ia Seine-Inférieure* Les poules de la Flèche 
et les poulardes du Mans jouissent, même hors 
de la région, d'une réputat ion méri tée. 

2 e RÉGION. 

Composition géographique et formation 
géologique— Cette région se compose de sept 
dépar tements : les Côtes-du-Nord , le Finistère, 
l ' IUe-f t -Vila ine, la Loi re - In fé r ieure , le Maine-
et-Loire, la Mayenne et le Morbihan; compre
nant ensemble l'ancienne Bretagne, l 'Anjou et le 
bas Maine. 

Toute l'ancienne Bretagne formant près des 
deux tiers de cette région, le dépar tement de la 
Mayenne et la partie orientale de Maine-et-Loire 
sont assis sur des terrains primitifs et de tran
sition où sont semés quelques îlots peu impor
tants de tertiaire moyen. Ce dernier terrain 
prend plus d'importance au sud et à l'est de 
Nantes, et, suivant le bassin de la Loire, se dé
veloppe- avec une forte proportion de crétacé 
inférieur à l'est du dépar tement de Maine-et-
Loire sur le territoire d'Angers, de Beaugé et 
de Saumur. 

Contenance superficielle et population. — 
Ces indications sont r é sumées dans le tableau 
suivant : 

Départements. 

Superficies Population Cotes d'impositions foncières. 

Départements. 
Totale. Imposable. Totale en 

1867. 

Depuis 1851. Taillu 
moyenne 

des 
jeunes 
cons
crits 

en 1867. 

Nombre 
total en 
1865. 

Depuis 1851. 
Départements. 

Totale. Imposable. Totale en 
1867. Accrois

sement. 
Décrois
sance. 

Taillu 
moyenne 

des 
jeunes 
cons
crits 

en 1867. 

Nombre 
total en 
1865. Accroisse

ment. 
Dé

crois
sance. 

Côtes-du-Nord..- 688,562 657,365 641,210 S, 597 >J 1,638 184,017 7,390 
672,111 640,813 662,485 44,775 » 1,644 109,885 4,042 

Ille-et- Vi la ine. . . 672,583 643,431 592,609 17,991 1,630 168,742 10,093 » 
Loire Inférieure. 687,456 645,798 598,598 62,934 » 1,649 174,154 22,482 
Maine-et-Loire.. 712,092 682,295 532,325 16,873 » 1,660 166,454 11,875 

517,062 500,945 367,855 6,7 a 1,641 75,194 4,659 
679,781 6G0,2I6 301,084 22,912 1,638 131,268 12,390 

En étudiant ce tableau, nous remarquons 
que le seul dépar tement de la Mayenne a subi 
une diminution dans sa population. C'est un de 
ceux aussi où le nombre des cotes d'imposition 
foncière s'est le moins accru. I l est vrai que 
dans le F in i s t è r e , où la population s'est consi
dérablement augmentée (44,775 h . ) , le nom
bre des cotes personnelles a subi relativement à 
sa superficie et à sa population un accroisse
ment encore moins sensible. Le dépa r t emen t 
où la population s'est le plus augmentée est la 
Loire-Inférieure, où le nombre des cotes a subi 
également une progression considérable. Cette 
double progression doit ê t re a t t r ibuée : l'une à 

l'attachement des habitants au sol natal, et à leur 
éparpi l lement , communaux autres départements 
de la Bretagne, sur des centres nombreux, fa
vorables aux transactions; — l'autre au par
tage et à la mise en culture de la plupart des biens 
communaux. 

Les tailles des jeunes conscrits doivent être 
classées dans les Cô te s -du -Nord , l'IIle-et-Vilaine 
et le Morbihan parmi les petites : de 1,638 à 
1,639; les autres dépar tements fournissent une 
taille moyenne assez faible ; mais Maine-et-
Loire s'élève au-dessus de la moyenne par 
l m , 6 6 0 m i l . — Au point de vue des réformes le 
Morbihan était en 1866 le mieux par tagé après 
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Vaucluse ; sur ioo conscrits 32 seulement 
étaient r e je tés . Dans les autres dépar lements les 
proportions variaient de 45 à 65 p. 0/0 environ. 

Sol et fertilité. — Cette région n'est pas à pro
prement parler f e r t i l e , excepté dans certaines 
portions du Maine-et-Loire, de Loire-Infér ieure 
etd'll le-et-Vilaine; mais elle joui t d'un a i rgénéra -
lement v i f et propre à la pousse des herbes ; les 

cours d'eau ne lui font pas défaut . Sa population 
abonde et les bêtes de produit, telles surtout que 
les races chevalines et bovines, y naissent en 
grand nombre et sont répandues entre beaucoup 
de mains. L'agriculture et les déf r ichements y 
sont en p r o g r è s , le tableau suivant résume la 
nature des terrains et les existences des animaux 
de ferme dans cette région. 

, Départements. 
Nature des terres Existences des races 

, Départements. Labou Mulas
rables. Prés. Vignes. Bois Chevaline. Asine. sière. Bovine. Ovine. Porcine. 

Côtes-du-Nord. 70,95 16,49 i> 10,50 93,783 1,230 124 300,898 134,229 149,286 
77,55 11,10 8,63 109,544 28 I 365.198 121,139 105,393 

Ille-et-Vilaine.. 75,97 13,77 J» 7,94 68,900 1,921 51 336,218 53,280 120,757 
Loire-Inférieure 60,30 . 22,98 5,70 8,59 34,805 797 221 305,890 152,469 97,383 
Maine-et-Loire. 71,12 13,56 4,80, 8,85 62,430 1,521 590 311,820 87,065 129,657 

75,32 15,47 
4,80, 

6,80 86,522 415 86 263,208 77,454 84,513 
68,28 17,60 » 9,52 42,021 126 33 361,831 147,945 80,503 

Les prés sont dans des proportions considéra
bles. Dans la Loi re- Infér ieure ils occupent 
22,98 pour 0/0 du territoire. Datis les autres dé 
partements leur proportion varie de 11,10 cen
t ièmes pour 0/0 ( F i n i s t è r e ) , à 17,60 centièmes 
(Morbihan). I l y en a qui sont t rès-product i fs et 
où les bêtes à cornes réuss issent à merveille tant 
pour l 'élevage que pour l'engraissement. ( Voy. 

I LOIBE- INFÉRIEURE et BÊTES BOVINES.) 

Races chevalines. — Les arrondissements de 
Brest et de Mor l a ix , dans le Finis tère , peuvent 
être considérés , di t M . Eugène Gayot, comme le 
principal foyer de production et comme le ber
ceau de la race du cheval de gros t ra i t de la Bre
tagne. Cette race, vér i tablement caractér isée, est 
répandue dans la majeure partie de nos dépar 
tements, où elle rend les plus grands services. 
La Bretagne fourni t encore des chevaux de trait 

\ léger, qui , croisés avec les étalons des dépôts de 
Lamballe etde Hennebon, produisent d 'élégants 
carrossiers. Sur les montagnes du Finis tère 
naissent de doubles bidéts supportant bien le 
croisement. 

La race angevine, notablement amél iorée par 
les étalons du dépôt d'Angers, est une race de 
cavalerie légère qu i ne manque ni d'élégance ni 
de vigueur. 

Race bovine. — C'est dans le Morbihan que 
prend naissanceja petite race bretonne, si v o i 
sine du type d 'Ayr , presque toujours blanche et 
noire et qui est, à proprement parler, la race des 
pauvres terrains et des petites fortunes. Répandue 
dans plus de trente dépar tements , elle présentait , 
d 'après la statistique de 1852, relevée sur onze 
dépar tements seulement, une population totale 
de 1,416,716 tê tes . Cette race part icul ièrement 
laitière fou rn i t , soumise à un judicieux engrais
sement, une bonne viande de boucherie attei
gnant un poids moyen brut de 311 k i l . , dont 190 
ou 61,09 pour 100 de poids net. Le maximum 
vérifié atteint 600 kilos et 64,94 pour 100 net. 

Sur 24 grandes races françaises c l a s sées , cette 
moyenne assure à la race bretonne le septième 
rang au point de vue du rendement net de la 
viande. C'est à la race mancelle, développée dans 
la Mayenne, où elle se rencontre avec les races 
suisses, cotentine et cro isées-durham, qu'appar
tient le premier rang par 63,27 pour 100 du 
poids net en moyenne, et 68,85 pour 100 au 
maximum. Les observations que nous avons 
faites sur les concours de Poissy de 1845-46 et 
1855-56 ne nous ont offert pour le durham pur 
qu'un maximum net de 67,36. 

Aux environs de Quimper (Cornouailles), la 
race gagne en taille ce qu'elle perd en délicatesse, 
et se teint de gris-étourneau pour devenir 4 pie-
rouge dans les Côtes-du-Nord et le pays de 
Léon. 

La race nantaise est une variété de la parthe-
naise, un peu moins haute et plus laitière. Ces 
deux familles se partagent la Loire-Inférieure, où 
elles produisent du lait et des veaux s'engrais-
sant pour la boucherie," mais ne travaillant pas. 
La race choletaise, troisième variété de la belle 
race parthenaise, domine dans Maine-et-Loire. 

Espèces ovine et porcine. — Les moutons ne 
se font pas remarquer dans cette région. Le F i -
n i s t è r cé l ève cependant une petite race de mou
tons noirs, rustiques et sobres, qui devraient ê t re , 
avec un peu d 'amél iorat ion, faciles à engraisser 
et bons à la boucherie. 

Le dépar tement de la Mayenne enlretient une 
bonne race ovine du Poitou, dite de Mortagne; 
elle est souvent croisée avec îe dishley, le new-
kent et le southdown. Dans la Loire-Infér ieure , 
c'est ce dernier type qui est préféré comme éta
lon de croisement. 

La race porcine présente ici peu d' intérêt . 
Les races craonnaise et mancelle, l'anglaise 
et la tonquine se mêlent parfois aux races 
locales dans la Loi re- Infér ieure , la Mayenne 
et M a i n e - e t - L o i r e , tandis que le Finistère 
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donne la préférence à la racé blanche du Poitou. 

3e RÉGION. 

Composition géographique et formation 
géologique. — A la 3 e région répondent les huit 
dépar tements formés par la Flandre, l 'Artois, la 
Picardie, l'Ile-de-France et la Brie-Champe
noise : ce sont l'Aisne, le Nord, l'Oise, le Pas-
de-Calais, la Seine, Seine-et-Marne, Seine-et-
Oise et la Somme. 

Superficies 

Départements 
Totaie. Imposa

ble. 

Aisne 735,199 706,435 
568,086 525,903 
585,506 544,935 

Pas-de-Calais.. 060,562 633,801 
47,549 41,099 

Seine-et-Marne. 573,634 548,608 
Seine-et-Oise.. 560,363 505,805 

616,119 596,995 

Le seul département de l'Oise voit ici sa po
pulation décroî tre . Dans le Nord, la ville de Lille 
s'est accrue de 78,954 habitants, c 'est-à-dire que 
depuis 1851 elle a plus que doublé. Celle de 
Roubaix a suivi une progression presqu'égale, et 
s'est accrue de 30,393 habitants. Dunkerque en 
a gagné 4,000, Turcoing plus de 10,000, etc. 
Mai^ tous ces rehaussements ne peuvent arriver, 
d 'après les relevés composés des villes pré
citées et de Cambray, Douai , Bailleul, Valen-
ciennes, qu'au chiffre de 132,336, ce qui laisse 
encore un peu plus de 100,000 habitants d'aug
mentation à répar t i r entre les campagnes et les 
centres moins importants du dépar tement . Cet 
accroissement coïncide^ avec une progression 
considérable (24,440) dans le nombre des cotes 
foncières. Mais, là encore, i l n'y a aucune con
clusion sérieuse à tirer, puisque la Somme, où 
cette progression est plus considérable encore, 
a vu augmenter le nombre de ses habitants de 
1,999 seulement. 

Dans l'Aisne le mouvement de la population, 
qui s'est accrue de 6,036, est exclusivement dû 
à la ville de Saint-Quentin augmentée de 7,737 
habitants. Le nombre des populations des cam
pagnes a donc subi une diminution. 

Dans le Pas-de-Calais, où l'accroissement de 
la population a été de 56,783 habitants, l'aug
mentation dans les villes principales, telles que 
Arras, Boulogne, Saint-Quentin, Saint-Pierre-
lès -Cala i s , ne figure que pour 16,971; la po
pulation des campagnes ou des bourgs fournit 
donc une partie considérable dans cette diffé
rence. Ce dépar t ement est, avec la Seine, celui 
où les cotes foncières se sont le plus multipliées 

Ces dépar tements appartiennent généralement 
aux diverses sortes de formations tertiaires mê
lées de crétacés. Le Nord comprend en outre 
de vastes terrains d'alluvion et d'importants ter
rains carboni fè rés ; l'Aisne s'appuie au Nord sur 
le terrain secondaire des Ardennes, et le Pas-
de-Calais est f lanqué au Nord-Ouest du petit 
massif jurassique de Boulogne. 

Contenances superficielles et population. 
— Le tableau suivant les met en regard. 

Cotes d'impositions foncières. 

Taille Depuis 1851. 
moyenne Nombre des Nombre 
jeunes total en Ac Décroiscons 1865. crois Décrois
crits. sement. sance. 

1,659 267,127 20,192 
1,663 293,654 9,6U) 
1,652 295,999 24,440 
1,658 294,701 25,745 » 
1,664 125,181 34,481 
1,639 206,037 15,164 
1,660 262,371 12,475 M 
1,658 304,222 25,403 

dans la période que nous é ludions (25,745). 
Dans Seine-et-Oise, l 'excédant de la population 

sur 1851 est de 61,173 habitants. Versailles et 
Saint-Germain ne figurent dans cet écart que 
pour 13,595 habitants. C'est un des dépar tements 
de cette région où l'accroissement des cotes fon
cières est le moins considérable . 

Nous croyons devoir laisser le dépar tement 
de la Seine en dehors de nos é tudes , à cause de 
la situation exceptionnelle que lui fait Paris. I l 
nous suffira de dire que sur 2,150,916 habitants 
Paris en prend à lu i seul 1,825,274, soit pour 
la Seine un accroissement de 728,851 habitants 
depuis 1851. 

Si nous exceptons Seine-et-Marne, où la 
moyenne des tailles n'atteint que 1,639, et l'Oise, 
où elle ne dépasse pas 1,652 , la population dans 
toute cette région est au-dessus de la moyenne, 
variant de l m , 668™"- (Nord) à l m , 6 5 8 (Somme 
et Pas-de-Calais). — Les jeunes conscrits dans 
la Seine ont été r é fo rmés dans la proportion 
d'environ 75 pour 100, et 45 pour 100 dans le 
Nord . 

Sol et fertilité. — Toute la Flandre et l 'Ar
tois, formés de terrains tertiaires légèrement m ê 
lés de c ré t acés , mais sillonnés par de nombreux 
cours d'eau, sont d'une admirable fer t i l i té ; la 
Picardie, souvent tourbeuse, compte de t rès -
bonnes parties çt a notablement amélioré son 
agriculture. L'Ile-de-France est fertile à Melun et 
à Fontainebleau (Seine-et-Marne) ; la Brie fran
çaise l'est aussi dans certaines de ses parties à 
sous-sol ter t ia i re- infér ieur . Dans Seine-et-Oise, 
certains argiles apportent la fertilité au Vexin 
f rança is , et aux bonnes plaines qui régnent de 

Population 

Depuis 1851. 

Totale tn 
1867. Accroisse Décrois 

ment. sance. 

565,025 6,036 » 
1,392,041 233,756 » 

401,274 M 2,583 
749,777 56,783 » 

2,150,216 728,851 
354,400 9,324 » 
533,727 61,173 
572,640 1,999 
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Mantes à Versailles. Enfin l'Oise vante l'ancien se sont entassées des alluvions grasses et riches. 
Valois à sous-sol tert iaire, et l'Aisne ses pla- Le tableau suivant met en regard la nature 
teaux audi luvium argilo-siliceux, et ses val léesoù des terres et la population des animaux de ferme. 

Nature des terrains Existences des races 

Départements. Labou Cheva Mulas
rables Prés. Vignes. Bois. line. Asine. sière. Bovine. 

71,80 7,77 1,23 15,63 86,681 12,453 409 122,327 
71,22 18,52 » 7,04 89,564 6,584 1,963 273,021. 
74,81 5,91 »* 16,06 57,667 6,564 663 108,920 

Pas-de-Calais,. 8Ï,5S 6,85 6,89 85,593 8,067 2,361 183,214 
76,10 4,01 7,24 3,52 68,081 640 39 9,246 

Seine-et-Marne. 73,99 6,02 3,54 15,10 42,737 8,788 590 90,691 
Seine-et-Oise... 74,82 4,09 3,47 15,69 57,169 7,917 119 71,485 

84,54 2,64 Ht 9,24 
1 

86,793 9,807 1,480 131,428 

Ovine. 

980,769 
134,652 
611,129 
368,128 

9,181 
640,622 
3/7,107 
564,456 

Porcine. 

79,428 
83,916 
Ù4,64l 

125,596 
2,391 

16,059 
12,475 
93,972 

Espèce chevaline. — C'est dans le Nord et dans 
le Pas-de-Calais que prend naissance la belle race 
boulonnaise à la fois douce et fo r t e , joignant 
l'ampleur à la beauté des lignes. Cette race sans 
doute est soumise à de+nombreux croisements, 
mais nous savons que d'intelligents efforts sont 
faits pour la conserver k son état pur, et i l suffit 
d'un noyau suffisamment c o n d e n s é , pour que 
l'alliage réc lamé par des services divers ne gagne 
pas le c œ u r de la race. 

Les statistiques officielles de 1862 n'attribuent 
le premier rang à la belle race boulonnaise que 
dans le Pas-de-Calais; dans le Nord, elle n'oc
cupe que le deux ième rang. Dans l'Oise et dans 
la Somme, la race picardje est citée la première 
comme race du pays; le Nord dans cette statis

tique n'enregistre pas moins de douze races fran-
Içaises et é t r a n g è r e s , concourant avec la*race 
ilamande à former la population chevaline du 
fdépartement. U n tel éparpi l lement est-il bien sé
rieux et bien instructif? I l suffirait, ce semble, 
de mentionner les races d'une certaine impor
tance qui entrent c o m m e ' é l é m e n t dans la repro
duction. 

Le rang occupé par la race boulonnaise, dans 
plusieurs dépa r t emen t s de c e t t e - r é g i o n , nous 
porte à penser qu'elle absorbera tô t ou tard la 
race picarde, en s'entendant avec la race per
cheronne et quelques bons anglo-normands. 

Races bovines. — La race flamande est une 
race justement r e n o m m é e pour sa quali té laitière 
et pour la finesse de sa conformation. Elle appar
tient au type laitier qui peuple le l i t toral de la 
mer du Nord. Indépendamment de la Flandre, 
où elle atteint son plus haut degré de pure té , 
dans les riches pâ turages de Bergues, Cassel, 
Bailleul et Hazebrouck, elle s 'étend et se pro
page dans PArtois, la Picardie et la Brie-Cham
penoise, et se subdivise en sous-races boulon
naise, ar tés ienne et picarde. 

Les races bovines sont t rès -mélangées dans 
Seine-et-Marne et Seine-et-Oise, qui donnent 
une égale hospitali té aux races cotentine et 

• flamande accompagnées de nombre d'autres. La 

race picarde domine dans l'Oise et dans l 'Aisne; 
la Seine recherche les qualités laitières descoten-
tines et des flamandes qui concourent à son ap
provisionnement. 

D'après l 'évaluation faite sur la statistique de 
1852, la race flamande s 'étendrait sur neuf dé 
partements, et sa population atteindrait un m i n i 
mum de 551,338 tè les . Son poids brut moyen 
est de 606 kilos, ou 344 kilos nets. (56,78 pour 
100) ; son poids maximum est de 925 kilos et son 
rendement net de 60,57 pour 100. Parmi les 
maximum relevés sur douze races importantes, 
ce rendement est le moins élevé. Le soin que 
les Flamands mettent à conserver le caractère 
propre de leur race et son aptitude laitière est 
certainement la principale cause de son infério
r i té au point de vue de la boucherie. En fait 
d'aptitudes , i l ne faut pas chercher à cumuler, 
mais se borner à choisir. 

Le dépar tement de cette région où les exis
tences bovines se sont le plus multipliées est le 
Nord, 273,021 ; les autres descendent de 183,214 
(Pas-de-Calais) à 71,485 (Seine-et-Oise). 

Races ovines. — Elles sont cultivées dans 
l'Aisne en quanti tés considérables ; l'on n'y compte 
pas moins de 980,769 têtes ; c'est, avec la Creuse, 
le chiffre le plus fort que nous ayons h men
tionner. Ce sont pour ia plupart des mérinos et 
des métis-mérinos. Les mêmes sortes se retrou
vent dans le Nord, dans l'Oise aux environs de 
Senlis, dans Seine-et-Oise, où se trouve la belle 
race de mérinos purs dite de Rambouillet, et en
f in dans Seine-et-Marne. 

Dans la Somme, les races picarde et flamande 
dominent; leur laine est longue et g ross iè re , 

,mais elles sont prolifiques et réussissent bien 
sur les terrains humides. Lè croisement avec le 
dishley est celui qui a été essayé avec le plus 
de succès. La m ê m e race picarde se retrouve dans 
l'Oise, part iculièrement près de Beauvais, et dans 
le Pas-de-Calais avec la race artésienne. 

Race porcine. — De bonnes races se parta
gent cette région : l 'anglo-artésienne est la plus 
renommée . C'est dans le Pas-de-Calais qu'elle 
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domine. La race flamande se multiplie dans le 
Nord et dans la Somme. L'Oise et Seine-et-Oise 
admettent les porcs normands et anglo-nor
mands souvent très-bien réussis . Seine-et-Oise 
cultive aussi la race mancelle, et Grignon y a 
mis en honneur les grandes races anglaises dont 
le croisement avec nos races du Nord paraî t le 
mieux indiqué. 

C'est dans l'Aisne que la population asine est 
le plus développée; elle est nombreuse encore 
dans la Somme, où les mulets existent aussi dans 
une certaine proportion. 

4e RÉGION. 

Composition géographique et formation 
géologique. — La quatr ième région comprend 

l 'Allier, le Cher, l ' Ind re , l ' Indre-et-Loire, le 
Loir-et-Cher, le Loiret et la Nièvre, qui répon
dent aux anciennes circonscriptions du Bour
bonnais, du Berry, de la Touraine, de l'Orléa
nais et du Nivernais. 

Le Loiret , le Loir-et-Cher, l 'Indre-et-Loire, 
l 'Indre, le Cher, l 'Allier et la Nièvre embrassent 
toute la partie méridionale du bassin tertiaire de 
Paris avec mélange de crétacés. A ces terrains 
vient se mêler le jurasêique dans l'Indre-et-
Loire et surtout dans le Cher et la Nièvre. Les 
terrains primitifs et Iriasiques entrent dans la. 
formation de la Nièvre, de l 'All ier , et d'Indre-
et-Loire vers la Châ t re . 

Superficie et population. — Voici le tableau 
qui les met en regard : 

Départements. 

Superficies Population Cotes d'impositions foncières. 

Départements. 
Depuis 1851. Taille 

moyenne Nombre 
total 

en 1865. 

Depuis 185Ï. 
Départements. 

Totale. Impo
sable. 

Totale en 
1867. Accrois

sement. 
Décrois
sance. 

des 
jeunes 
cons
crits. 

Nombre 
total 

en 1865. 
Accroisse

ment. 
Décrois
sance. 

730,836 678,144 376,164 39,406 » 1,644 92,043 12,303 
719,933 680,008 336,613 30,352 » 1,646 103,251 12,373 » 
679,529 648,281 277,860 5,922 )> 1,651 113,705 14,210 » 

Indre-et-Loire. 611,369 576,597 325,193 9,552 M 1,640 143,229 13,589 )) 
Loir-et-Cher.. 635,092 604,117 275,757 13,865 )> 1,651 117,576 13,050 11 

677,TI9 639,944 357,110 16,081 1,645 142,894 16,132 » 
681,-656 644,701 342,773 15,612 1,655 123,409 18,780 11 

On le v o i t , dans toute cette région la popu
lation s'est accrue, sans qu'on puisse trouver 
une échelle de proportion entre cet accroisse
ment et les cotes d'imposition foncière. Ainsi 
dans l 'Allier, où la population s'est augmentée de 
39,406 habitants, et dans la Nièvre, où la po
pulation ne s'accroissait que de 15,012 habitants, 
la proportion dans l'accroissement du nombre 
des cotes est à peu près la m ê m e , soit d'un peu 
plus de f dans l 'Allier et d'un peu moins de ? 
dans la Nièvre. 

L'augmentation de la population de l 'Al l ier 
appartient en majeure partie à certains centres 
moyens, tels que Vichy, Commentry, Montlu-
çon ,e lc . Montluçon, par exemple, s'est élevé dans 
cette période, de près de 9,000 à plus de 18,000 
habitants. Moulins s'est accru de 3,572 habi
tants, etc. 

Dans le Cher, l'accroissement porte sur Bour
ges dans une proportion de 5,082 habitants. 

Dans Indre-et-Loire, l'augmentation de 9,552 
habitants doit se reporter presque exclusivement 
sur Tours, dont l'accroissement n'est pas moin
dre de 8,920. 

Dans la Nièvre enfin, Nevers concourt à l'aug
mentation pour 3,655 habitants, et Fourchambault 
pour plus encore sans nul doute, puisque, de
puis le recensement de 1862 seulement, i l s'est 
augmenté de plus de 1,000 habitants. 

Dans aucun dépar tement les taijles ne s 'élè
vent au-dessus de la moyenne. Elles varient 
de 1,640 (Indre T et-Loire) "à 1,655 (Nièvre ) .— 
Dans Loir-et-Cher les ré fo rmes des jeunes, cons
crits se sont opérées dans la proportion énorme 
de 119 pour 100. Dans le Loiret, au contraire, elle 
n'est que de 50 pour 100 environ. Les autres 
dépar tements gardent des proportions in termé
diaires. 

Sol et fertilité. — Trois dépar tements de 
cette région touchent au val de la Loire ou sont 
t raversés par l u i ; c ' es t -à -d i re qu'ils participent 
dans une proportion plus ou moins forte aux 
faveurs agricoles de ce riche bassin. Ce sont les 
dépa r t emen t s d'Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher 
et du Loiret. Citons la Beauce, à sous-sol ter
tiaire moyen; la Limagne, à sous-sol tertiaire 
mêlé d'alluvions et de terrains volcaniques ; les 
vallées jurassiques et tertiaire moyen du Cher, 
et les gorges plantureuses de la Nièvre. 

Races chevalines. — La race percheronne 
domine dans cette région. On la trouve en nom
bre dans le Sancerrois et la Sologne (partie 
orientale du Cher), souvent croisée de Boulon
nais. Elle figure dans l 'Al l ie r , le Cher, l 'Indre, 
Indre-et-Loire. On cite m ê m e , aux environs 
de Romorantin, une famille de la race per
cheronne dont les poulains, vendus à six mois, 
vont se faire élever dans le Perche. Cette race 
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se retrouve encore en proportion importante dans 
le Loiret, Loir-et-Cher et la Nièvre. La Beauce 
est à proprement parler son pays d'élevage. 

Dans la N i è v r e , la race morvandelle, jadis 
renommée pour sa vigueur, a presque ent ièrement 
disparu; mais le Cher et l 'Indre ont conservé 
le cheval Brandin, ou de la Brenne, animal assez 
laid, mais sobre et robuste. Nous en dirons au
tant du cheval solognot. 

L'All ier est le d é p a r t e m e n t de cette région 
où la population asine est le plus développée : 
22,243. Les mulets y sont t rès -peu nombreux; 
rindre-et-Loire en possède 2,318 et plus de 
12,000 â n e s ; l ' Indre en compte 13,886. 

Race bovine. — « A tout seigneur, tout hon
neur ! » La belle race blanche venue de Saône-
et-Loire chasse devant elle ou s'assimile la 
race bourbonnaise dans l 'Al l ier , la race niver-
naise dans la N i è v r e ; elle envahit le Berry et 
paraît jusque dans le Loir-et-Cher et le Loiret. 

A Gannat, dans l 'All ier , la race auvergnate est 
préférée ; à M o n t l u ç o n , c'est la limousine. 
Dans l ' Indre pénèt rent les races l imousine, 
parthenaise et cholletaise, qui le disputent aux 
races indigènes de la D r ô m e et de la Marche. 
Les vaches laitières y reçoivent le nom de vaches 
brettes, ce qui indique avec évidence leur o r i 
gine bretonne. 

L 'Al l ie r est le dépa r t emen t où les bêtes bo
bines comptent la plus nombreuse population : 
209,168 ; ap rè s lu i vient la Nièvre : 175,403 ; le 
Loir-et-Cher n e n compte que 93,255; c'est le 
chiffre4e moins important. 

Le Cher, où la proportion des p rés répond aux 
20,24 e s de la superficie, présente une population 
Chevaline de 35,298 t ê t e s , et bovine de 134,446 
têtes. Le Loiret et Loir-et-Cher, qui ont beaucoup 

moins de prairies, comptent cependant un pins 
grand nombre de-chevaux : 36,599, et 38,227,; 
c'est qu'ils élèvent plutôt que de faire na î t r e . 

Race ovine. — L'Indre est le dépar tement 
qui se fait le plus remarquer par Je nombre de 
ses t ê t e s ovines ; i l en compte 858,636. I l opère 
sur la race berrichonne, race de bonne nature, 
et sur le mér inos . Parmi les races anglaises 
essayées pour les croisements , c'est le south-
down qui est ia plus répandue . La variété com
mune de crevant n'est pas dédaignée; elle suffit 
aux colons indigènes, qui exportent beaucoup 
de bêtes maigres dans le Cher, la Nièvre, etc. 

La population ovine du Cher s'élève à 
678,015 tê tes . Elle se compose de la bonne race 
du pays et de la petite race solognote, qui , avec 
quelques croisements, domine dans Loir-et-
Cher. L 'All ier fait na î t re aussi sa petite race 
rustique, croisée avec les races anglaises suivant 
la nature des terrains. Le mér inos , au contraire, 
domine dans les pays riches, tels que la Beauce et 
le val'de la Loire r 

Race porcine. — La race bourbonnaise 
domine dans l 'Al l ier , et la race marchoise dans 
la Nièvre. Ces animaux sont grands, rustiques. 
Leurs.jambes, un peu trop longues, les rendent, 
propres aux longs voyages pédestres qu'ils sont 
appelés à faire en Bourgogne, en Lorraine, au 
sud de l 'Indre et dans la Creuse. Le Cher, 
l 'Indre et le Loiret voient prospérer les races ber
richonne et gâtinaise. Indre-et-Loire préfère les 
races d'Anjou et de Poitou ; et la race craon
naise, souvent accompagnée de beaucoup d'au
t res , apporte son appoint à la plupart de ces 
dépar tements . 

Voici le tableau résumant la nature des terres 
et le nombre d'existences des animaux de ferme. 

Départements. 
Nature des terres Nombre d'animaux des espèces 

Départements. Labou
rables, Prés. Vignes. Bois. Chevaline. Asine. Mulas

sière. Bovine Ovine. Porcine. 

73,04 12,09 2,62 H , 30 11,318 22,243 420 209,16* 450,977 99,881 
60.07 20,24 1,92 16,77 35,298 8,842 1,016 1:4,446 678,015 39,870 
66,21 16,35 3,12 12,94 25,465 13,886 748 120,921 858,636 65,172 

^Indre-et-Loire.. 68,87 6,92 7,07 15,99 33,041 12,190 2,318 108,399 258,810 57,686 
'Loir-et-Cher.. 75,04 5,55 4,89 13,22 38,227 6,416 555 93,255 488,460 50,945 

70,25 4,67 6,12 17,87 36,599 7,379 879 127,726 489,081 37,764 
51,42 14,56 1,57 31,82 23,310 7,093 1,004 175,403, 289,302 72,487 

On voit que la culture de la vigne gagne du 
terrain dans cette région. L 'Or léanais , la Tou-
raine surtout produisent d'assez bons crus qui 
concourent, dans une forte porportion, à l 'ali
mentation parisienne. 

L'Indre envoie beaucoup d'oies se faire en
graisser dans la Beauce, et la Nièvre joint à ce 
produit un commerce considérable de volailles. 

5e RÉGION. 

* Composition géographique et formation 

ESC. DE L'AGB. — T. X I I l / * 

géologique. — La 5^ région est composée des 
Ardennes, de la Meurthe, de la Meuse, de la 
Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des 
Vosges ; en d'autres termes, de la Haute-Cham
pagne (Rethelois et Sedanais), de la Lorraine, et 
de l'Alsace. 

Le sous-sol de la Meuse est jurassique ; la 
Moselle est jurassique à l 'ouest, triasique 
et volcanique à Test. La Meurthe participe aux 
mêmes formations, mais le triasique et le volcani
que dominent, ainsi que dans les Vosges, dont 

24 
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l'arrondissement de Neufchâteau est ent ièrement 
jurassique. Les Ardennes tiennent au jurassique 
par Mézières et Sedan, au tertiaire et au crétacé 
par les plaines de Rhetel et de Vouziers, et aux 
terrains de transition par Rocroy. Enfin les 
deux dépar tements de l'Alsace se composent de 

larges alluvions appuyées à l'ouest sur des ter
rains partie jurassiques, partie primitifs, de 
transition et volcaniques. 

Superficie et population. — I l suffira, 
pour les comparer, de se reporter au tableau 
suivant : 

Déparlements. 

Superficies Population Cotes d'impositions foncières. 

Déparlements. Impo
sable. 

Totale en 
Depuis 1851. Taille 

moyenne 
des jeunes 
conscrits. 

Nombre Depuis 1831. 
Déparlements. 

Totale. 
Impo
sable. 1867. Accrois

sement. 
Décrois
sance. 

Taille 
moyenne 

des jeunes 
conscrits. 

total en 
1865. 

Accrois
sement. 

Décrois
sance. 

Ardennes.. 523,269 483,531 326,864 » 4,432 1,673 152,643 10,488 

Meurthe. . . 009,003 520,163 428,387 22,036 1,670 211,103 12,575 
622,786 574,983 301,653 M 27,004 1,663 182,167 10,773 

Moselle. . . . 536,388 472,050 452,157 fi 7,527 1,656 197,841 18,442 
Bas-Rhin.. 455,344 398,370 588,^70 1,536 » 1,667 289,645 20,703 » 
Haut-Rhin. 410,771 370,927 530,285 36,138 1,666 208,714 15,489 

607,996 524,276 418,998 8/411 1,670 187,453 17,565 » 

On peut remarquer encore que l'accroissement 
plus ou moins développé du nombre des cotes 
d'impositions foncières a été sans influence sen
sible sur l'accroissement ou la diminution de la 
population, puisque la plus forte augmentation 
de cotes, 20,703, coïncide avec une augmenta
tion de 1,536 habitants seulement, et une aug
mentation de cotes de 10,773 seulement avec 
une diminutionde population de 27,004. Dans les 
Ardennes le morcellement paraî t ê t re dans des. 
proportions t rès -exagérées ; l 'enchevêtrement 
démesuré des parcelles les unes dans les autres 
nuit aux progrès de l'agriculture. On se plaint 
également de l ' ext rême morcellement en Alsace, 
où le défaut de ressources suffisantes s'oppose à 
l'élevage perfect ionné du cheval et des bêtes à 
cornés . 

Quatre dépar tements ont v u leur population 
diminuer dans cette période ; trois ont suivi une 
marche contraire. Dans le Bas-Rhin, l'augmenta
tion de 1,536 habitants équivaut à une diminution 
dans les campagnes et dans les petits centres, la 
seule ville de Strasbourg, depuis 1851, s 'é tant 
augmen tée de 8,906 habitants. Nous en disons 
autant du Haut-Rhin, où Mulhouse, doublant 
sa population, s'est augmenté de 29,199 habi
tants, et où Guebwiller a suivi également une 
progression t rès -cons idérab le . 

Trois de ces dépar tements sont remarquables 

par la taille élevée des conscrits (de i m , 6 7 0 à 
l r a , 673 ) : ce sont les Ardennes, la Meurthe et les 
Vosges. Dans les quatre autres départements 
la taille est au-dessws de la moyenne. La pro
portion des jeunes conscrits réformés est généra
lement favorable, excepté pour les Ardennes, où 
elle atteint le maximum : 139 ré formés pour 
trouver cent conscrits. Dans le Bas-Rhin, les 
ré fo rmés ne dépassent pas 35,83 p . 100. 

Sol et fertilité. — On remarque des terres 
excellentes jurassiques et tertiaires dans les quatre 
dépar tements d e l à Lorraine. La coucheoolitique 
de la plaine de Toulest t rès -profonde et propre 
aux meilleures cultures. On cite également , 
dans le Meuse, la vallée de ce nom et la plaine 
jurassique de la W o ë v r e , qui s 'é tend jusque 
dans la Moselle. On retrouve des terrains 
analogues dans la partie occidentale des Vosges. 
Quant à la vallée de l'Aisne dans les Ardennes, 
elle est enrichie parles p lusféconds débordements . 
On cite encore lè Rethelois, jurassique et crétacé, 
aux couches végétales profondes. Les richesses 
agricoles de l'Alsace reposent sur les diluvium 
anciens en modernes, qui se développent sou
vent dans une grande largeur sur la rive du 
R h i n , et s'appuyant sur la cha îne des Vosges. 

Voici l'indication résumée des natures des ter
rains et des races d'animaux de ferme qui les 
peuplent. 

Départements. 
Nature des terres, Nombre d'animaux des espèces 

Départements. Labou
rables. Prés. Vignes. Bois. Chevaline Asine. 

Mulas
sière. Bovine. Ovine. Porcine. . 

Ardennes.. 63,62 11,38 n" 22,20 57,171 2,168 78 76,572 547,046 54,328 j 
Meurthe... 59,66 13,28 3,08 22,14 78,093 382 43 97,261 183,958 108,3331 

61,77 8,75 2,36 26,01 111,876 485 140 87,144 218,737 112,576 
Moselle... . 66,21 10,21 1,16 19,81 67?094 361 75 108,631 160,678 107,671 
Bas-Rhin.. 50,01 15,54 3,48 28,88 50,139 73 5 162,707 64,520 68,623 
Haut-Rhin. 45,34 17,40 3,31 31,96 25,158 1,140 15 120,239 ' 56,473 49,979 

51,55 17,31 1,00 29,07 39,714 237 20 | 145,527 93,810 86,623 
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Cette région, on peut le voir , est une de 
celles où jusqu'ici les fo rê t s occupent la part 
centésimale la plus considérable : presque .par
tout elle dépasse le c inquième de la superficie 
totale, et souvent elle approche du tiers. 

Si l'on en excepte les Ardennes, la vigne est 
assez cultivée dans les six autres d é p a r t e m e n t s . 
Le calcaire qui s'y trouve lu i est favorable, et les 
vinsde la Moselleet des Vosges nemanquentpas 
d'un certain mér i t e . 

Race chevaline. — Le morcellement exces
sif des propr ié tés en Alsace et dans certaines 
parties de là Lorraine ne permet guère de se livrer 
aux spéculations favorables à l 'amélioration des 
races. Le cheval lorrain règne en m a j o r i t é 
dans la Meurthe, la Meuse, la Moselle et les 
Vosges. Ses qual i tés sont réelles ; le croisement 
avec les races percheronne et anglo-normande 
ont produitdes résu l ta t s plus ou moins satisfai
sants, à raison de l'assortiment plus ou moins j u d i 
cieux de la race locale avec l 'étalon améliorateur . 
— La race ardennaise, jadis r e n o m m é e , a cédé la 
place à des chevaux d'agri.culture à robe foncée 

^souvent achetés poulains en Belgique, et dont une 
^partie est revendue antenais aux fermiers cham> 
penois. 

-'Espèce bovine. — La race ardennaise, d imi 
nutif dégénéré du type flamand, avait ses qua
lités propres, qui la rendaient utile. Des croise
ments peu intelligents et t rès -var ié s ont presque 
anéanti l 'espèce pr imit ive , que l'on cherche à 
remplacer par des reproducteurs famenois, ani
maux de souche hollandaise, et par des normands, 
(arrondissement de Rethel). 

i La race lorraine, dans laquelle on distingue 
la race de montagne, dite de montillons, à 
robe noire ou rouge, à construction solide, près 
de terre, propre au travail et à l'engraissement, 
a mieux rés i s té que l'ardenriaise ; elle domine 
dans toute la Lorraine, où elle fournit assez g é 

néreusement le lait qu'on lu i demande toujours, 
et*le travail que l'on r éc l ame d'elle souvent. 

L'on trouve en outre des sujets normands, 

hollandais, allemands, anglais, comtois, plus ou 
moins croisés ; mais en Alsace le mélange est 
encore plus sensible. On prononce cependant 
encore le nom de la race alsacienne, qui se ré 
fugie dans les montagnes, où elle bril le plus 
par ses services que par ses belles formes. 

Races ovines. Dans les Ardennes on cite 
la race du pays plus ou moins croisée avec le 
mér inos , à mesure qu'on descend .vers le sud. 
Dans la Moselle, la race du pays est médiocre 
et ne fait pas parler d'elle. Dans la Meurthe, les 
races ardennaise* allemande et suisse métissée, 
s'y coudoient, et font-cependant place à des 
croisements avec le southdown et le dishley, qui 
ne se sont pas mont rés sensibles aux terrains 
humides. — Enfin la Meuse présente avec un 
certain orgueil une petite race de mét is -mér inos 
des plus rustiques. 

Races porcines. — La race ardennaise se 
rapproche de la race lorraine. Les porcs gras 
pèsent de 125 à 150 kilog. La race lorraine do
mine dans la belle province de ce nom; dans la 
Meuse elle a été améliorée par le sang anglais; 
dans la Moselle, on la prend comme elle est, 
son lard é tant de bonne qualité. Dans la Meurthe 
elle vi t en société avec les races normande, 
chinoise, tonquine, etc., Dans, les Vosges 
on lu i associe également plusieurs races in
téressantes , et notamment la polonaise, qui 
reparait en Alsace avec la hongroise et plusieurs 
autres. Mais la race alsacienne, aux soies rares, 
au dos voûté , aux jambes courtes, race précoce 
et prompte à la graisse, exerce dans son pays 
un certain empire, qu'elle parait mér i ter . 

6e RÉGION. 

Composition géographique et formation 
géologique. — L'Aube, la Côte-d 'Or, ie Doubs, 
la Marne, la Haute-Marne, la Haute-Saône et 
l'Yonne forment la 6 e r ég ion , répondant aux 
anciennes provinces de Champagne (de laquelle 
ont été détachés déjà l'Aisne et les Ardennes), 
partie de la Bourgogne et de la F ranche -Comté . 

{ 
t 
| Départements. 
ï 

Superficies Population Cotes d'impositions foncières. 
{ 
t 
| Départements. 
ï Totale. Imposable. Totale en 

1867. 

Depuis 1851. Taille 
moyenne 

des 
jeunes 
cons
crits. 

Nombre 
total 

en 186b. 

Depuis 1851-
{ 
t 
| Départements. 
ï Totale. Imposable. Totale en 

1867. Accrois
sement. 

Décrois
sance. 

Taille 
moyenne 

des 
jeunes 
cons
crits. 

Nombre 
total 

en 186b. Accrois
sement. 

Décrois -
sance. 

579,896 557,813 261,951 » 3,296 1,672 191,184 14,987 » 
;Côle-d 'o r . . . . 876,115 805,130 382,762 17,535 1,672 199,381 18,210 

522,755 505,650 298,072 1,393 M XI,669 124,102 12,046 
818,044 781,063 390,809 17.507 » 1,663 207,140 13,384 

Haule-Marne. 621,968 594,120 259,096 » 9,302 1,666 158,953 17,274 » 
I Haute-Saône. 533,99 i 515,434 317,706 29,763 1,665 176,544 20,403 » f 

742,804 708,111 372,589 » 8,544 1,640 243,198 26,077 0 

La Marne, qui borne à l'est le bassin de Paris, 
repose sur le crétacé supér ieur et i n f é r i e u r ; 
l'Aube jo in t à ces terrains le tertiaire moyen et 

le jurassique ; la Haute-Marne est ent ièrement 
assise sur ce dernier terrain; l'Yonne se partage 
entre le jurassique, le tertiaire moyen et le c r é -

24. 
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tacé. La Côte-d 'Or est formée du jurassique 
et du tertiaire moyen de la Bresse (Louhans) . 
— La Haute Saône est jurassique au sud, et 
repose au nord sur le liais mêlé de g r è s des 
Vosges et de diluvium alpin. Enfin, le Doubs 
est entièrement jurassique. 

Superficie et population. — On les trou
vera résumées dans le tableau précédent . 

La Marne^ subit un accroissement de popu
lation considérable. Mais l 'énorme augmentation 
de Reims depuis 1851 : 14,920 h . , et celle d'E-
pernay et de Châlons suffisent pour fournir et dé
passer même cette augmentation. 

La diminution dans la Côte-d 'Or et dans la 
Haute-Saône est considérable ; 17,535 et 29,763. 
I l est probable que la grandie agglomération lyon
naise en aura profité dans une certaine mesure. 

Les trois dépar tements de la Côte-d'Or,"de la 
Haute-Saône et de l'Yonne, où la population a subi 
une notable décroissance, sont ceux où le nombre 
des cotes foncières a subi la plus forte augmenta
tion. La Marne est le dépar lement où, proportion
nellement à sa superficie, l'accroissement du 
nombre des cotes est le plus restreint et où la po
pulation s'est le plus augmentée. Dans cette région, 
l'accroissement du nombre des cotes marche avec 
la décroissance de la population, contrairement à 
la Bretagne, où les défr ichements se multiplient 

et où le morcellement, dans une certaine me
sure, devient une source de richesse. 

Les tailles sont grandesdam l'Aube et la Côte-
d'Or ; moyennes dans l'Yonne, et au-dessus de la 
moyenne dans les autres dépar tements . — Les 
ré formes des jeunes conscrits se sont faites dans 
la favorable proportion de 42,16 pour 100 en
viron. 

Sol et fertilité. — La vallée de la 
Marne «s t riche d'alluvions t rès-product ives ; 
le plateau jurassique du Bassigny (Langres et 
Chaumont) dans la Haute-Marne jouit d'un ex
cellent renom; le di luvium de la plaine de Troyes 
(Aube) se prête bien à la culture, et l'on cite 
les vallées de l'Yonne et de i 'Armançon large
ment drainées , et les coteaux jurassiques et cré
tacés d'Auxerre, comme étant les principales 
sources agricoles et viticoles de l'Yonne. Dans 
la Côte-d 'Or les céréales réuss issent à merveille 
sur le sol argilo-calcaire de l 'Auxois , comme 
les prairies sur les alluvions du bassin de la 
Saône et le sol siliceux du Morvan. Enfin les ar
rondissements jurassiques mêlés de tertiaires de 
Vesoul et de Gray (Haute-Saône) présentent de 
riches vignobles etde vastes prairies fécondées par 
de nombreux cours d'eau. 

Voici comment se répa r t i s sen t les diverses 
natures de terrains et les races d'animaux : 

Départements 
Nature des terres Nombre d'animaux des espèces 

Porcine. 
Départements Labou

rables. Prés. Vignes. Bois. 
Cheva
line. As'ne. Mulas

sière. Bovine. Ovine, j Porcine. 

72.85 6,96 4,04 15,08 38,050 1,652 296 85,870 362,595 31,317 
Côte-d'Or 60,45 8,33 3,73 26,36 55,666 3,277 4]0 143,361 551,700 56,720 

45,62 21,28 1,96 29,75 21,478 557 122 137,978 65,389 37,633 j 
80,20 5,15 2,31 11,13 58,391 9,201 842 121,919 623,166 59,194 

Haute-Marne.. 59,51 6,86 2,78 30,06 49,146 238 18 85,765 257,799 60,607 
Haute-Saône. . 52,65 12,31 2,79 31,44 21,229 252 35 152,836 110,667 77,095 

66,36 4,67 5,44 22,50 41,507 I3,i95 2,994 165,047 436,272 31,413 

Comme dans la précédente région, les bois 
jouent ici un grand rôle*, ils sont assez en pro
portion avec l'espace occupé par les terrains 
moritagneux, qui, tout en se refusant à la culture, 
se montrent souvent assez favorables aux paca
ges, l i e n est ainsi dans le Doubs, les Vosges et le 
Jura, où se fabrique en grand le fromage de 
gruyère dans les fruiteries montagnardes. 

Les prés sont très-considérables dans le Doubs. 
Ce n'est cependant pas ce dépar tement où l'éle
vage compte le plus de tê tes . Quant à la culture 
de la v igne , c'est dans l'Aube et dans l'Yonne 
qu'elle est le plus développée, bien que la Côte-
d'Or etlaMarnefournissent des crus plus est imés. 

Race chevaline. — Dans l'Aube et la Côte-
d'Or, le sang percheron, quelquefois mélangé 
de cauchois, est partout préféré . Les poulains 
nés et élevés dans quelques cantons de l'Aube 
vont se faire vendre dans le Perche après se
vrage, et y acquièrent leur développement nor
mal. — Le Doubs se plaint de la dégénéres

cence consommée de la race franç-comloise, et 
ne trouve pas dans le dépôt d 'étalons de 
Besançon une aide efficace pour la réparer ou 
la remplacer. Cette m ê m e racedomine cependant 
dans la Haute-Marne et la H a u t e - S a ô n e , et ce 
dernier dépar t ement s'applaudit des croisements 
opérés avec les é ta lons anglo-normands du 
m ê m e dépô t . — U n e certaine race auxerroise 
se partage avec les races bretonne, percheronne. 
normande et neuf autres les richesses herba-
gères du dépa r t emen t de l 'Yonne; tandis que 
la Marne, qui se l ivre à quelques é l evages , 
donne ses préférences aux races champenoise, 
ardennaise et lorraine, sans exclusion des nor
mands, percherons et autres. 

Races bovines. — Nous rencontrons ici 
la race fémeline, qu i forme une des branches de 
la race comtoise. Sa robe varie du brun au 
froment. Ses lignes sont régulières , et son aspect 
agréable . Elle occupe le Doubs, la H a u t e - S a ô n e , 
se mêle avec les races suisses de la Côte-d 'Or, 
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se répand dans la Lorraine et la Champagne, et 
vase confondre avec la race bressane, dont elle 
partage les q u a l i t é s . 

Son lait est caséeux ; elle est d'un engraissement 
facile, et se soumet volontiers au travail . 

Suivant la statistique de 1852, son poids 
moyen était de 534 k i l . , et net de 345 ; soit 
59,07 de viande nette. Sa population s 'éva
luait aiors à 193,536 tê tes . Elle s'est depuis no
tablement augmentée . A u récent concours de la 
Villette, un femelin pur pesait brut 1,015 k i l . 

La Côte-d 'Ôr améliore les vaches laitières par 
le taureau schwi tz ; la gât inaise , l'auxerroise 
dominent dans l 'Yonne, où s'entre-croisent dix 
autres sortes. Enfin, l'Aube partage son sol entre 
fa race suisse, qui se contente des terrains 
crayeux de l'est et du mid i , et la race normande, 
à laquelle conviennent mieux les herbes plus 

| substantielles de l'ouest et du nord du d é p a r t e 
ment. On y fabrique du beurre et des fromages, 
et, comme dans la Marne, la Haute-Marne et le 
Loiret, l'engraissement des veaux entretient 
avec Paris un fructueux commerce. 

i Le tableau t racé plus haut attribue à l'Yonne 
la population bovine la plus nombreuse (165,047 
têtes); la Hau te -Saône , la Côte-d 'Or, le Doubs et 
la Marne varient de 152,836 à 121,919. 

Espèce ovine. — La Marne et la Cô te -d 'Or 
excellent dans la production du mouton. Les bé

liers mét is -mér inos d e l à Côle-d 'Or sont impor tés 
jusqu'en Australie. Les produits de m ê m e race 
dans la Marne sont r enommés pour leur rusticité 
et la finesse de leur laine; leur population dé
passe 600,000 tê tes , et elle donne lieu à un trafic 
considérable. — Dans l'Aube les mét is-mérinos 
ont été décimés par les maladies; force a été de 
revenir à la race champenoise, commune de 

Plaine, mais de santé robuste. — Le croisement 
métis-mérinos est appl iqué dans la H a u t e - S a ô n e , 
mais n'a pas fait négliger les croisements avec le 
dishley-mérinos, ie southdown et les beaux béliers 
de là charmoise.^ On cite aussi une petite race 
noire suisse, amé l fo réee t bien féconde, qui réussit 
à merveille dans les pacages montagneuxdeLure. 

k Race porcine. — Parmi les races de cette 
[région, la normande parait dominer dans f'Aube 

et la Haute-Marne. Elle s'y coudoie avec un 
grand nombre de variétés , dont plusieurs é t ran
gères : la race comtoise joue un rôle considé
rable dans le Doubs et la H a u t e - S a ô n e , tandis 
que la champenoise et la gâtinaise font parler 
d'elles dans la Marne et dans l 'Yonne, où l'on 
trouve la race polonaiseet cinq autres races étran
gè res ; l'on cite ses croisements intelligents avec le 
Hampshire, le Middlessex et le New-Leicester. 

La Haute-Marne élèveet engraisse une quanti té 
considérable de volailles, d'oies et de dindons ; 
l'Aube ne lui cède en rien, et peuple d'oies pro
ductives ses terrains aquatiques et insalubres. 
Enfin, la Haute-Saône a des cerisaies qui servent 
à la fabrication du kirsch. La condition des ou
vriers est bonne dans l'Aube et la Marne;<cette 
région ne paraî t pas être de celles où le p a u p é 
risme puisse s'implanter. 

7e KÉG10N. 

Composition géographique et formation 
géologique. — La 7 e région comprend 8 dépar 
tements : Charente, Charen te - In fé r i eu re , Dor-
dogne, Gironde, Deux-Sèvres, V e n d é e , Vienne, 
et Haute-Vienne, nous représentan t la Saintonge, 
l'A unis, la partie de la Guyenne formée par le 
Pér igord, le Bordelais et le Bazadais : enfin, le 
Poitou le Haut-Limousin. 

La Vendée et les Deux-Sèvres sont assises partie 
sur le primit i f , partie sur le jurassique mélangé 
de tertiaires moyens. Des alluvions plus ou moins 
tourbeuses régnent également dans la V e n d é e ; 
la Vienne est formée de terrains jurassiques 
tertiaires et c r é t acés ; le jurassique occupe le 
nord et le nord-est de la Charen te - In fé r i eure ; 
le c ré tacé inférieur forme le reste de ce dépar 
tement et une partie notable de la Charente, qui 
retrouve le jurassique à Ruffec, et le pr imit i f à 
Confolens. — La Haute-Vienne est entièrement 
sur le primit if , qui entre dans la formation de 
la Dordogne avec le jurassique, le tertiaire, 
moyen et le c r é t a c é ; tandis que la Gironde est 
exclusivement assise sur le tertiaire, principale
ment sur le supérieur et le moyen. 

Superficie et population. — V o i c i comment 
elles se répart issent dans la 7 e région : 

Départements. 

Superficie? Population [ Co'.es «T impositions foncières 

Départements. 
depuis 1851. Taille 

moyenne Nombre 
total 

en 1863. 

depuis 1851. 
Départements. 

Totale. imposa
ble. 

totale en 
1867. Accroisse

ment. 
Décrois
sance. 

des 
jeunes 
cons
crits. 

Nombre 
total 

en 1863. Accrois
sement. 

Décrois
sance. 

594,237 575,364 378,218 4,694 1,648 186,249 15,419 
Charente-Inférieure. . 682,568 652,859 479,559 9,567 1,650 284,246 24,289 

918,255 894,101 502,673 » 3,116 1,636 1S9,3I5 18,516 
974,032 923,844 701,855 87,468 o 1,646 229,198 28,876 )) 
599,987 571,525 333,155 9,540 1,641 155,782 14,792 )> 
670,349 640,738 404,473 20,739 1,645 154,970 17,623 » 
697,037 671,040 324,527 7,222 1,647 152,858 15,323 
551,658 536,673 326,037 6,658 1,631 79,799 6,309 1 
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Sur huit dépar tements , comme on le voit , six 
présentent une population en croissance, deux 
seulement en décroissance. Dans la Charente-
Infér ieure , où l'augmentation est de 9,567, les 
seules villes de Rochefort et de La Rochelle y con
tribuent pour 8,034. Dans la Gironde, où l'aug
mentation est de 87,468 h . , Bordeaux y figure 
à lu i seul pour le chiffre de 63,314 hab., et 
Libournepour près de 2,000. Dans les Deux-Sè-
ries, la Vendée et la Vienne, de nombreux bourgs 
ou de petites villes se partagent l'accroissement. 
Mais dans la Haute-Vienne, la ville de Limoges 
s'étant accrue de 11,392 habitants, les cam
pagnes ont dû subir une décroissance de près de 
5,000 habitants. 

Dans la Gironde et la Vendée l'accroissement 
de la population coïncide avec l'accroissement 
du nombre des cotes foncières. Dans la Haute-
Vienne et les Deux-Sèvres, au contraire, où la 
progression dans le nombre des cotes a été 
moins sensible, la population s'y est n é a n 
moins accrue; aucun enseignement ne peut donc 
en être t i ré . 

Les tailles sont petites dans la Dordogne et la 

Haule-Vienne; elles sont moyennes dans les 
autres dépar tements . Les r é fo rmes des jeunes 
soldats se sont faites dans les Deux-Sèvres à rai
son de 36,44 p. 100; dans la Haute-Vienne au 
contraire, où l 'émigration vers les grands cen
tres est t rès-considérable, la proportion s'est 
élevée à 97 p. 100 ; les autres dépar tements occu
pent un rang in termédia i re . 

Sol, fertilité. — Cette région n'est pas pré
cisément fertile, mais elle produit beaucoup en 
naissances, élevage et engraissement. Ce qui res
sort ie plus comme terrains riches, ce sont les 
terres mates du bas-Médoc, formées des anciens 
relais de la mer, et les riches alluvions des val
lées de la Gironde, de la Garonne et de la Dor
dogne. On cite également les terrains dits gra
ves dans le Bordelais ( voy. G I R O N D E ) , et les 
terrains jurassiques et crétacés de Cognac (voy. 
C H A R E N T E ) , merveilleusement propres à la cul
ture des crus les plus fins ou les plus alcooli
ques. 

Le tableau suivant met en regard les natures 
de terrains et les races d'animaux de ferme qui 
les peuplent. 

Nature des terres Nombre d'animaux des espèces 

Départements. Labou Cheva Mulas
rables. Prés. Vignes. Bois. line. Asine. sière. Bovine. Ovine. Porcine. 

51,46 12,76 17,55 15,41 30,282 6,299 7,106 100,429 358,374 83,541 
Charente-Inférieure. 55,21 13,70 17,71 12,43 44,068 3,749 2,325 131,202 330,740 63,224 

42,85 9,'62 10,78 25,43 15,796 19,044 5,555 147,423 463,057 150,983 
34,91 12,04 22,31 28,42 35,200 9,84 ï 1,234 132,751 304,445 60,820 
73,61 13,55 3,94 6,97 34,858 3,332 16,029 I7r,363 227,336 67,731 
70,69 20,50 2,61 4,71 26,912 1,916 5,965 396,244 364,110 54.562 
7r,24 8,62 5,17 13,67 35,777 19,124 13,210 95,319 505,406 77,200 
48,70 30,64 0,66 8,67 7,729 5,190 1,505 151,063 895,824 111,718 

Cette région est part iculièrement remarqua
ble par la culture de la vigne; dans la Gironde, 
cette culture arrive presque au quart de la su
perficie totale du dépar tement ; dans la Charente-
Inférieure, la proportion atteint le s ixième. Les 
prés existent en assez forte proportion dans les 
Charentes, la Gironde et les Deux-Sèvres ; mais 
elle augmente considérablement dans la Vendée, 
et devient énorme dans la Haute-Vienne. 

Races chevalines.— Les raees natives de cette 
région sont la race poitevine, la limousine et 
la médocaine. La poitevine se divise en deux 
familles : la première, qui s'élève principalement 
dans la partie le plus assainie du Marais (Deux-
Sèvres et V e n d é e ) , tient beaucoup de l'anglo-
normande, avec laquelle elle fait , depuis son re
nouvellement, de f réquentes alliances. Les pro
duits vont souvent se faire élever en Normandie; 
une fois élevés, ils remontent l 'armée et les écu
ries de luxe. — L'autre famille est de moins 
haut parage : c'est la forte race mulassière à robe 
grise, t rès - recherchée dans ses types les plus 
amples pour la production des mulets, et dans 
ses types les moins grossiers pour le service du 

limonier léger. Ce dernier naît surtout dans la 
Charente-Infér ieure . L'industrie des mulassières 
est plus part icul ièrement développée dans la 
Vienne et les Deux-Sèvres . On y élève aussi des 
baudets de forte structure, se vendant un prix 
t rès-é levé. La population mulass ière atteint dans 
la Vienne le maximum de la région. La Dordo
gne est en première ligne au contraire pour Té-
levage de la race ovine, et la Charente- Infé
rieure pour le nombre de sa population cheva
line. 

Races bovines. — Cette région est le centre de 
plusieurs races bovines t rès - impor tan tes . Ci
tons d'abord la race parthenaise ou cholletaise, 
dont le foyer le plus pur est le bocage vendéen. 
C'est une excellente race de labour, douce et 
maniable, parce qu'elle est généra lement traitée 
avec douceur. Sa taille est moyenne et bien prise, 
sa couleur uniforme passe du froment au blan
châ t r e en vieillissant. 

Chollet, dans Maine-et-Loire, est le point prin
cipal d'engraissement de la race parthenaise, 
d'où elle va approvisionner Nantes et Paris ; de 
là le nom de cholletais donné aux bœufs sorti» 
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de ses herbages. Les marchands donnent aussi 
le nom de cholletais aux bœufs maigres achetés 
par eux au pays du Maine (Maine-et-Loire, 
Sarthe et Mayenne), pour les engraisser en Nor
mandie. La race nantaise se rattache à la Par-
thenaise; elle a déjà passé sous nos yeux. — 
La race maraichine, qui domine dans la Cha
ren te - in fé r ieure , est encore une variété de la 
parthenaise devenue plus grossière par son sé 
jour presque exclusif dans les marais. 

Les noms de race de Gâtine ou gâtinaise, race 
du Bocage ou bocagère ne sont que des syno
nymes de la race parthenaise suivant les pays où 
elle se r épand . — I l est consta té que les bêtes 
bovines du marais vendéen sont plus laitières 
que leurs voisines du Bocage, peu favorisées sur 
ce point : le voisinage de la mer, la qualité sa
line des herbes suflisent pour expliquer cette 
part iculari té. 

D 'après des relevés faits sur la statistique 
agricole de 1852, les bêtes bovines dites par-

rthenaises, cholletaises, et nantaises étaient r é 
pandues dans neuf dépar tements . Leur popula
tion é ta i t de 704,947; leur poids moyen brut 
était de 530 k i l . et net de 322, répondant à 60,75, 
pour 100^ au maximum, le poids atteignait 922 
k i l . ou 64,83 p. 100. Le rendement moyen occupe 
le 7 e rang parmi les races dont la constatation a 
passé sous nos yeux. 

La race limousine, de robe rouge ou froment, 
est d'assez haute ta i l le , bien prise et d'une 

^finesse remarquable, mauvaise laitière et bonne 
travailleuse. De^nombreux troupeaux de ces ani
maux partent de la Haute-Vienne pour la Cha
rente et la Charente- Infér ieure dès l'âge de 
15 mois ; puis ils sont revendus deux ou trois 
ans après , sous le nom de bœufs sainlongeais, 
à des marchands vendéens ,qu i les revendent à 
F é t a t d e fine graisse. On trouve cette race dans 
11 d é p a r t e m e n t s ; sa population, constatée en 
1852, était de 466,832 ; son poids brut moyen 
492 k i l . ; son poids net 296, soit 60,34 p. 100; 
son poids maximum 958 k i l . et 64,61 pour 100 
net. 

La Gironde présente la belle race garonnaise, 
aux formes colossales, remarquable par son ap
titude au travail et l'excellente quali té de sa 
viande. D u bassin de la Garonne, où elle a son 
principal s i è g e , elle s 'étend dans le Périgord, la 
Saintonge et PAngoumois, s'y fusionne avec la 
limousine, et y maintient ses excellentes quali tés. 
On la trouve dans six dépar tements ; elleeomptait 
en 1852 217,853 tê tes . Son poids moyen, 625 
k i l . , n 'était dépassé que par celui de la race ba-
zadaise. Son poids net de 386 k i l . répondai t à 
la proportion de 61,76 p. 100 ; son poids maxi
mum, 1200 k i l . atteignait aussi un maximum de 
rendement net de 65,63 p. 100. 

La race bazadaise, à la robe brune, à la tête 
expressive, aux yeux grands et b o r d é s , r ep ré 
sente, par ses membres courts et ses fortes épau
les, la race de traction par excellence. Elle naî t 

i à Bazas sur le tertiaire supér ieur , sillonné de 
' cours d'eau nombreux entraînant sur leurs rives 

des tertiaires moyens. Cette race est celle dont le 
poids moyen est le plus considérahle : 675 k i l . : 

,net, 417 k i l . ; soit 61,79 p. 100. Au maximum 
elle n'atteint que 1070, et net 63,29 p. 100. 

En nous reportant au tableau de la population 
des animaux de ferme, nous trouvons que la 
Vendée en produit dans une proportion beau
coup plus forte que ses voisins : 396,244 ; les 
autres dépar tements varient de 95,319 à 171,363. 

Races ovines. — Les animaux d'espèce ovine 
n'offrent aucune part iculari té remarquable. La 
Charente- Infér ieure en distingue trois races : 
celle du Marais, vivant les pieds dans l'eau sans 
en souffrir , à cause du sel qui en corrige l'insa
lubri té : — la race de gastine, qui habile les 
plaines calcaires; sa laine est peu abondante, mais 
sa viande est succulente; — et enfin la race de 
Champagne, aux oreilles pendantes, dont le poids, 
après l'engraissement, arrive à 90 k i l . 

La Vienne possède des moutons est imés ; or> 
mentionne dans la Dordogne la race de Guéret 
(45 à 50 k i l . ) , et la petite race limousine, ex
cellente à la viande (25 k i l . ) , toutes deux à 
laine grossière. Cette race limousine est un 
objet de grand commerce dans la Haute-Vienne, 
où elle ne compte pas moins de 895,824 tê tes . 
Après ce dépar tement c'est la Vienne qui en 
élève le plus. 

La Gironde se loue de son mouton des landes, 
petit et rustique. 

Races porcines. — Les races poitevine, craon
naise, limousine et périgourdine sont celles qui 
dominent dans cette région. La race poitevine 

| est blanche, au dos voûté , au corps étroit, por té 
| sur de longues jambes; elle est dure à l'engrais , 
j mais son lard est excellent. La périgourdine est 
! assez bien conformée et propre à l'engraisse

ment aussi bien qu'à la marche, ce qui la fait 
préférer aux animaux croisés. Les porcs du 
Poitou vont se faire engraisser dans la Charente 
et dans la Haute-Vienne; la Dordogne en fait 
également un grand commerce ; sa population 
porcine est la plus élevée et compte plus de 
150,000 têtes . — La préférence donnée presque 
partout aux races locales n'exclut pas les races 
anglaise, chinoise ettonquine, qui figurent dans 
les statistiques de presque tous les dépa r t e 
ments de l'est et de l'ouest. 

8e et 9e RÉGIONS. 

Composition géographique et formation 
géologique. — Nous trouvons dans la 8 e région 
TAriége, la Haute-Garonne, le Gers, les Lan
des , le Lot-et-Garonne,1es Hautes et Basses-Py
rénées et le Tarn-et-Garonne. Ces S dépar te 
ments rentrent dans les provinces de Guyenne, 
Gascogne et haut-Languedoc, auxquelles i l faut 
ajouter le Béarn et le comté de Foix. 

La Guyenne, le haut Languedoc, l 'Auvergne, 
1 le bas L imous in , \e bas Berry et la haute 
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Marche, forment les dépar tements de l 'Aveyron, 
du Lot , du Tarn, du Cantal, du Puy-de -Dôme . 
de la Corrèze et de la Creuse, qui composent la 
région neuvième. 

Dans la 8* région, les Landes, le Gers, Lot-et-
Garonne, Tarn-et-Garonne et Haute-Garonne 
appartiennent généralement aux tertiaires su
périeurs et moyens du bassin de la Garonne; 
les Basses-Pyrénées , les Hautes-Pyrénées et 
PAriége sont formés de crétacés que bordent les 
précédents et des terrains de t r a n s i t i o n . m ê l é s 
de pr imi t i f , de grès bigarrés et de jurassique, 
base de la chaîne des Pyrénées . 

Dans la 9 e rég ion , le Lo t est particulière

ment jurassique, et fait quelques emprunts au 
nord-ouest et à Pest aux crétacés infér ieurs et au 
primit if . — L e Tarn est mi-part i p r imi t i f et tran
si t ion, nai-parti tertiaire moyen mêlé d'allu
vions. Enf in le Cantal, la C o r r è z e , le Puy-de-
D ô m e , la Creuse et une partie deJ'Aveyron sont 
assis sur le grand plateau pr imi t i f et volcani
que, flanqués au sud d'une sorte de presque'ile 
jurassique occupée par l 'Aveyron. A u centre 
du grand plateau règne un riche dépôt de ter
tiaire moyen et d'alluvions, qui complète le Puy-
de-Dôme. 

Superficie et population. — Les tableaux 
suivants en donnent l'indication r é sumée . 

Départements. 

Superficies Population Cotes d'impositions foncières 

Départements. 
totale impo

sable. 
totale en 

1867. 

depuis 

Accrois 
sèment. 

1851. 

Décrois
sance, 

Taille 
moyenne 

des 
jeunes 
cons
crits. 

Nombre 
total en 

1865. 

depuis 

Accrois
sement. 

1851. 

Décrois
sance. 

. i 
0 
© 
U 
O 
00 

Haute-Garonne.. 

.Lot-et-Garonne.. 
1 Basses-Pyrénées.. 
Hautes-Pyrénées. 
Tarn-et-Garonne. 

489,387 
628,988 
628,030 
932,130 
535,395 
762,265 
452,944 
372,016 

430,974 
597,635 
61/,997 
895,420 
520,623 
738,073 
416,660 
356,986 

250,436 
492,777 
295,692 
306,653 
327,962 
435,486 
240,252 
228,969 

>j 
12,167 
11,787 
4,497 

» 

» 

16,999 

» 
13,383 
11,511 
10,682 
8,584 

1,650 
1,632 
1,648 
1,604 
1,655 
1,668 
1,655 
1,643 

113,124 
180,896 
135,912 
51,482 

145,469 
118,585 
108,505 
108,301 

Ï8,20£l 
24,618 
15,193 • 
5,091 

12,860 
12,760 
14,096 
10,973 

i 
» 

» 

» 
» 

874,333 845,733 400,070 5,887 » 1,652 157,488 21,309 p 
a 1 Cantal 574,146 560,182 237,994 15,335 1,646 80,269 7,661 » 
© 1 586,608 571,234 310,843 » 10,021 1,631 93,470 .1,707 M* 

556,830 541,924 274,057 13,018 1,650 97,255 10,359 
U 521,173 507,813 288,919 7,305 1,64?, 139,848 15,981 » 
• i 
Oi 

P u y - d e - D ô m e . . . 795,051 769,970 571,690 25,207 1,646 300,357 31,811 
^Tarn 57.4.216 552,443 355,531 7,560 1,643 122,422 12,762 w 

On voit que dans ces deux régions la dé 
croissance de la population est sensible et gé
nérale , puisque l'augmentation ne se fait sentir 
que sur quatre dépar tements : la Haute-Ga
ronne, le Gers, les Landes et l 'Aveyron ; l'aug
mentation de la Haute-Garonne ne s'explique que 
trop par l 'énorme accroissement de la popula
tion de Toulouse, qui dépasse de 33,557 celle 
qu'elle avait en 18 51.11 en résulte pour la popu
lation rurale un écart en moins de 21,390. — 
Dans les Landes , Mont-de-Marsan fournit à lu i 
seul 3,800 habitants à l'augmentation de 4,497, 
et les villes de Milhau et de Rhodez suffisent, 
à 500 p r è s , à fournir l'augmentation de 5,887 
constatée dans l 'Aveyron. C'est la constatation 
renouvelée de la dépopulation des campagnes au 
profit des villes, au certain dé t r iment de l'inté
rêt agricole. 

Dans PAriége, le nombre des cotes foncières 
s'est considérablement augmenté , et la popula
tion a diminué de près de 17,000 âmes . Dans l 'A
veyron, où la population s 'accroît , les cotes fon
cières se multiplient dans une forte proportion. 

Le rapprochement de ces deux éléments conti
nue d 'ê t re sans renseignements pratiques. 

Dans la 8 e région, la moyenne des tailles est 
la plus petite de tout l 'empire; l m , 6 0 4 . Elle est 
moyenne dans Tarn-et-Garonne, dans le Gers et 
dans l'Ariége, et au-dessus de la moyenne dans 
les Basses-Pyrénées , les Hau t e s -Py rénées et Lot-
et-Garonne. 

Dans les Landes, la proportion des jeunes cons
crits ré formés s'élève à 92 p. 100. Dans les 
Hau tes -Pyrénées , au contraire, i l ne s'en est r é 
formé en 1866 que environ 50 p. 100 et dans la 
Haute-Garonne environ 60 p. 100. 

Les tailles dans la 9 e région sont petites dans 
la Corrèze , et moyennes dans les six autres d é 
parlements. 

Les ré formes ne se sont opérées dans le 
Cantal que dans la proportion de 50 p. 100 en
viron : les autres dépar tements ne sortent pas 
des proportions ordinaires. 

Sol et fertilité. — Le sol le plus fertile dans 
ces deux régions est celui de ia Limagne (Puy-
de-Dôme et partie de la Haute-Loire) ; les r é -
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sicfas des végé taux d'un ancien l ac , mêlés de 
calcaire*, de silice et de débr is volcaniques* for
ment le sol de ces riches terrains. — Viennent 
ensuite, dans la 8 e , Tes terrains argifo-sableuxde 
la vallée de la Garonne et du Tarn ; les boulbènes 
et terres bâtardes argilo-calcairesdes vallées-de 
la Haute-Garonne, les belles vallées des Hautes 
et Bas se s -Py rénées , les bonnes terres à sous-sol 
tertiaire du Gers ; le sol siliceux brun de l 'Ar iége ; 
— dans la 9 e , les terres fortes du plateau basaltique 

d e P l a n è z e ( C a n t a l ) ; lescausses, à basecalcaire 
de l 'Aveyron ; les riches et belles prairies de l 'ar
rondissement de Tulle, où le calcaire p a r a î t ; les 
alluvions du L o t , enfin les terres à blé sur ter
tiaires moyens d'Alby, de Lautrec et de Lavaur, 
dans le T. rn . 

Les tableaux suivants vont r é sumer la nature 
des terres eu égard à leurs produits, et la popu
lations des animaux de ferme de chaque dépar 
tement. 

Départements. 

S 
O 
-
v 
ce 

Ariége 
Haute-Garonne., 
Gers 
Landes 
Lot-et-Garonne.. 
Basses-Pyrénées.. 
Hautes-Pyrénées. 
Tarn-et-Garonne 

I Aveyron 
^ ï Cantal 
© ] C o r r è z e . . . . . . . . 
l§f {Creuse 
fa I Lot 
& f Puy-de-Dôme . . 

\ T a r n 

Nature des terres 

labou
rables. 

50,11 
65,10 
60,12 
34,98 
59,89 
35,32 
39,90 
67,83 

52,89 
35,04 
48,77 
58,96 
52,99 
66,GI 
65,20 

Prés. 

12,78 
7,89 

11,18 
6,52 
9,10 

17,82 
19,58 
5,69 

20,64 
47,01 
18,33 
30,24 
5,79 

14,15 
8,63 

Viirnes. 

4,31 
9,05 

16,79 
4,33 

13,90 
5,80 
6,35 

11,25 

2,95 
•» 

4,18 
» 

12,69 
4,48 
6,38 

Bois. 

31,51 
16,74 
10,83 
51,34 
15,59 
38,17 
29,32 
14,57 

12,89 
14.02 
10,30 
8,10 

21,25 
13,65 
17,20 

Nombre d'animaux des espèces 

Cheva
line. 

98,74 
28,016 
36,355 
27,174 
17,622 
•28,385 
14,821 
13,396 

11,748 
11,850 
15,6U3 
6,074 
7,317 

13,815 
13,840 

Asine. 

11,031 
9,933 

11,871 
2,954 
5,446 

16,229 
15,847 
3,120 

6,127 
2,893 

10,901 
4,759 
5,717 
3,689 
7,004 

Mulas
sière. 

2,755 
12,144 
5,369 
8,688 
1,072 
9,303 
3,339 
3,376 

5,647 
1,743 
1,405 
0,313 
2,802 
1,010 
5,538 

Bovine 

84,603 
87,359 

227,303" 
89,875 

143,263 
202,01 G 
149,590 
80,145 

130,597 
210,532 
140,559 
174,927 
62,443 

267,720 
100,556 

Ovine, 

408,005 
242,21a 
348,443 
493,318 
123,115 
491,851 
502,531 
157,639 

756,747 
453,222 
656,131 
940,863 
352,379 
540,141 
568,441 

Porcine. 

5*l,50i 
52,201 

102,386 
63,335 
49,554 

114,302 
59,810 
32,818 

1-22,336 
58,383 

II4,59S 
55,085 
56,267 
75,869 
92,929 

Les deux dépar t emen t s où la culture occupe 
le moins de superficie proportionnelle sont : 
les Landes, dans la 8 e région, et le Cantal dans 
la 9 e — Dans les Landes, ce sont les bois qui 
dominent : 51,34 p. 100; dans le Cantal ce sont 
les prés : ^7,01 p. 100. Les dépar tements où ia 
culture occupe la plus importante superficie 
sont, dans la 8 e région : la Haute-Garonne et le 
Tarn-et-Garonne; dans la 9 e , le P u y - d e - D ô m e 
et la Tarn . 

Races chevalines. — Aucun dépar tement ne 
présente une forte population chevaline : le maxi
mum dans la 8 e région est 36,355 dans le Gers ; 
puis un peu plus de 28,000 dans la Haute-Ga
ronne et les Basses -Pyrénées . L a "Corrèze, dans 
la 9 e région, présente le maximum de la popula
tion chevaline avec 15,603 tê tes . Dans ce centre, 
jadis r e n o m m é , de la race limousine, on peut 
dire qu'elle n'existe plus; nous avons comme 
complément de témoignage les neuf races qui 
sont portées dans le recensement de 1862 comme 
concourant à former cette faible population. 

Le cheval des Pyrénées comprend plusieurs 
variétés : dans l 'Ar i ége i l a beaucoup de vigueur 
et de légère té ; sa taille est bien prise, mais son 
modèle est un peu petit. A Saint-Gaudens 
(Haute-Garonne), le cheval tient le milieu entre 
l'ariégeois et le tarbais, qui , avec l'arabe et 
l'anglo-arabe, forme la population chevaline des 
Hau te s -Py rénées . Ce dépar t ement fournit d'ex
cellentes chevaux de cavalerie légère. Cette der

nière sorte peuple également le Gers. La race 
navarraise ou navarrine , dans les Basses-Pyré
nées , est d'origine arabe, et, sous l'influence du 
haras de Pau, elle subira sans doute une trans
formation analogue à celle des chevaux des 
Hautes -Pyrénées ; l'essentiel est de ne pas sortir 
des conditions du sol et de l 'a tmosphère, et de ne 
pas laisser descendre le mér i te des types repro
ducteurs, ce dont on se plaint à Tarbes. 

Avec la race limousine, c'est la race auver
gnate qui domine dans la 9 e région, notamment 
dans les dépar tements du Cantal, du Puy-de-
Dôme et du Tarn. C'est une race de trait 
moyenne, souvent modifiée par des croisements 
percherons. 

Des mulets t r è s - r enommés se produisent en 
grand nombre dans le Gers, la Haute-Garonne 
et les Basses-Pyrénées . On en compte aussi ( 9 e 

rég ion) un assez grand nombre dans l 'Avey
ron et dans le Tarn. — Quant à la population 
asine, elle est relativement t rès-considérable 
dans l 'Ariége, la Haute-Garonne, le Gers, et 
dans la C o r r è z e ( 9 e région) ; mais surtout dans 
les Pyrénées Hautes et Basses, où le chiffre de 
la population dépasse 15 et 16,000. 

Races bovines. — De belles races bovines se 
partagent ces deux régions. Dans la 8 e , i l faut 
rappeler la garonnaise, dont le type le plus r é 
gulier, le plus fin, le plus beau, sous le nom de 
race agenaise , habite les tertiaires moyens de 
Lot-et-Garonne. I l faut aussi rappeler la race 
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limousine, élevée dans la C o r r è z e , partie à Té-
table, partie dans les pâturages, et qui fournit à 
ce dépar tement une population de plus de 
140,000 tê tes . 

La race pyrénéenne paraît avoir pour siège 
le pays basque des Basses-Pyrénées; de là lu i 
vient le nom de race basquaise ou d'Urt, qu'on 
lu i donne quelquefois. 

Les variétés de cette race sont la var iété 
d'Ossau, la moins énergique et la moins bien 
développée; celle à'Aspre, mieux nourrie et 
mieux conformée , et celle de Barétaus, la plus 
gracieuse, la mieux modelée et la plus laitière 
de toutes. 

La variété particulière au Bigorre ( Hautes-
Pyrénées ) prend le nom de race tarbai.se ou 
tarbéenne. Elle est plus travailleuse que lai t ière , 
et peuple les vallées de Bagnères-de-Bigorre , où 
se rencontre le jurassique, et de Bagnères-de-
Luchon, où le terrain de transition se mêle au 
primit i f . La race de Lourdes, autre va r i é t é , 
est la i t ière , symétr ique de forme et jouit d'un 
bon renom. 

Enf in , dans les petites vallées des Pyrénées 
ariégeoises, les vaches de Saint-Girons, bonnes 
laitières, rappellent d'assez près la race de Lour
des. Dans l'Ariége la robe grise est dominante ; 
dans les autres dépar tements , c'est le froment, se 
fonçant quelquefois jusqu'au bai. 

Aux termes de la statistique de 1852, le poids 
moyen de la race béarnaise était de 341 k i l . 
représentant en viande nette 215 k i l . ou 63,04 
p. 100. Le poids maximum : 865 k i l . subissait 
une baisse dans le poids net, réduit à 62,25 
p. 100. Les races de Tarbes et de Lourdes sont 
d'un plus t for t volume ; elles atteignent en 
moyenne 443 k i l . et en poids net 277; ou 62,52 
p. 100. C'est dire que ces races sont bien classées 
comme produit de viande de boucherie. 

Les races pyrénéennes réunies forment, d'a
près le dénombrement de 1852 , un population 
totale de 374,596 tê tes , répar t ies sur 10 dépar 
tements. 

Dans la 9 e régiôn régnent trois races distinc
tes, qui se partagent l'Auvergne : la race Mezine 
ou du Mezine, née dans la Haute-Loire, répandue 
dans l 'Ardèche jusqu'au versant méridional des 
Cévennes, et occupant également les montagnes 
du Puy -de -Dôme . Sa robe est d'un jaune clair. 
Cette race est assez bonne laitière. La raced '^u-
brac, à la robe grise, est active, énergique, sobre 
et bonne à l'engraissement. Elledoitson nom aux 
montagnes volcaniques d'Aubrac, dans l'Aveyron ; 
de làe l lechassedevant elle lesbœufsdu Quercy,et 
s 'étend dans le Cantal, le Tarn et la Lozère.Cette 
race est moins laitière que la précédenle . — E n f i n 
la race de Salers doit son nom à une petite ville 
du Cantal (haute Auvergne). Sa couleur varie; 
les animaux rouges se vendent en Po i tou , les 
fauves approvisionnent les marchés de l 'Hérault 
( Béziei s, etc.) ; les bigarres ne font pas race, et 
sont vendus pour l'engraissement. Cette race, 

douce, rustique et vigoureuse, sort des limites 
de l'Auvergne pour se répandre vers l'ouest. 

I l existe encore dans l'Auvergne une dégéné
rescence de la race suisse, au manteau blanc et 
noir, qui peuple au sud lesenvirons du Mont-Dore 
et ne méri te pas mention. 

Les chiffres dépopu la t i on de ces races, éva
lués d 'après le recensement de 1852, présente les 
résultats qui suivent : race de Salers figurant dans 
la population bovine de dix-neuf départements : 
927,800 t ê t e s ; — du Mezine, 3 dépar tements : 
80,385; — d'Aubrac, 4 dépar tements : 70,950. 

A la boucherie, le Salers, du poids brut moyen 
de 518 k i l . , du poids net de 302, donne en viande 
"58,30 p. 100; — La Mezine, brut 474 k i l . , net 
263, en viande 55,48 p. 100 ; — enfin l'Aubrac, 
poids b ru t , 430 k i l . , net 251 k i l . , soit 61,16 
p. 100. Au maximum vér i f ié , le Salérs atteint 
1,005 k i l . , et rend 67 p. 100, et l 'Aubrac, avec 
un maximum de poids de 860 k i l . , ne rend en 
viande nette que 61,29 p. 100. 

Races ovines. — Dans la 8 e région on cite la 
race mezine du m i d i , à tê te petite rarement 
cornue, sans fanon ni replis de peau, os menus 
et d'engraissement facile; elle habite la Haute-
Garonne et l 'Aude. 

La race lauraguaise, r épandue dans la Haute-
Garonne, l 'Aude, le Tarn, le Tarn-et-Garonne 
et le Gers, où elle prend le nom de race gasconne 
(voy. H A U T E - G À K O N N E ) . On vante ses qualités 
laitières, et Ton en tire un bon profit . 

Dans l 'Ariége, dans les Hautes et Basses-Py
rénées , la race ovine est grossière de toison, 
mais bien conformée et bonne à l'engraisse
ment. Ces animaux rustiques peuplent les mon
tagnes, où ils forment de grands troupeaux. Dans 
les vallées, le croisement southdown y est essayé 
avec quelque succès ainsi que dans le Gers. Les 
moutons de la Creuse sont au nombre de 940,863. 
Ils appartiennent généralement à la race du Quer-
cy, t r è s - ru s t i que , et réunie en grands troupeaux. 
Cette race pullule aussi dans les causses du Lot, 
à sous-sol calcaire, qu'ils engraissent en y s é 
journant. Dans l 'Aveyron, les bêtes à laine du 
causse et du Larzac (voy. A V E V R O N ) , sont 
très-laitières et servent à la confection du fro
mage de Roquefort. ( Voy. FROMAGE. ) 

Le P u y - d e - D ô m e possède une race pure de 
montagne, dite de Ravat. Sa laine est gross ière , 
mais sa sobriété et sa rust ic i té la rendent pré
cieuse. Croisée avec les races du Quercy et de 
ta Lozère , sa laine acquiert plus de finesse et son 
engraissement plus de précoci té . La population 
ovine de ces dépar lements est cons idérab le ; l ' A 
veyron ne fournit pas moins de 756,000 tê tes . 

Races porcines. — La race dominant dans la 
8 e région est la race gasconne, à pelage généra
lement noir. Haute sur jambes, é troi te des épaules 
et de la poi t r ine , elle s'engraisse a i s é m e n t ; sa 
viande est de t rès -bonne qual i té , et elle donne lieu 
à un grand commerce. Les croisements an
glais ont peu réussi . Dans les Basses -Pyrénées , 
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lâ race est noire et blanche; elle est t rès-b ien 
so ignée , copieusement nourrie, et fourn i t , de 
concert avec les porcs du Gers, l'approvision
nement de jambons, dits de Bàyonne. 

Dans l 'Aveyron ( 9 e r ég ion) , l'engraissement 
des porcs est une grande industrie. C'est VA-
veyronnaise ou race du pays qui domine. Vien
nent ensuite la pér igourdine, la limousine et un 
certain nombre d'autres. Le Cantal engraisse 
aux châtaignes sa race blanche à oreilles pen
dantes, sans pré jud ice des porcs du Limousin, 
qui s'y importent en quant i té considérable pour 
l'engraissement. Le Lo t cultive la race de Pér i 
gord ; la Corrèze , la Creuse et le Tarn préfèrent 
la race limousine; le P u y - d e - D ô m e , l'auvergnate 
et la bourbonnaise. Le seul nom qui nous frappe 
en cette nomenclature, c'est la race indigène de 
Brassac, qui domine dans le Tarn aux termes de 
la statistique de 1862. 

Le Lot produit des dindes et des volailles truf
fées qui font les délices du gourmet. Ses oies 
valent celles de Toulouse. La m ê m e industrie 
existe aussi dansle Lot-et-Garonne, et, indépen
damment des oies, volailles et pigeons t ruffés , i l 
faut citer les pâtés de foie de canard , qui ont 
rendu Nérae cé lèbre . 

Enf in , les eaux-de-vie dite d'Armagnac enri
chissent le Gers: le Lot , entre autres, envoie de 
bonnes sortes de vins à l'approvisionnement de 
Bordeaux et de Paris. ( Voy. ARMAGNAC. ) 

10e, 11e et 12e RÉGIONS. 

Composition géographique et formation 
géologique. — L ' A i n , le Jura, la Loire, le Rhône , 
Saone-et-Loire, la Savoie, la Haute-Savoie, tels 
sont les sept dépa r t emen t s d e l à 10 e région, où 
Ton retrouve la Bresse, le Bugey, la principauté 
de Domhes, le Mâconnais , l 'Autunois, le Charo-
lais, le Chàlonnais emprun té s à la Bourgogne; 
le Lyonnais et la Savoie. 

Dans la 1 1 e région viennent se grouper neuf 
d é p a r t e m e n t s , qui appartiennent à l'ancien 
comté de Nice, au Bas-Languedoc, à la Basse-
Provence et partie de la Haute, au Comtat-Ve-
naissin, à la pr incipauté d'Orange, au Roussil-
lonet à la Corse. Ce sont : les Alpes-Maritimes, 
l'Aude, les Bouches -du-Rhône , la Corse, le Gard, 
l 'Héraul t , les Pyrénées -Or ien ta l e s , le Var et 
Vaucluse. 

Enfin la 12 e région comprend les sept dépar 
tements des Hautes et Basses-Alpes, de l 'Ar 
dèche, de la D r ô m e , de l ' I s è r e , de la Haute-
Loire et de la L o z è r e , e m p r u n t é s à la Haute-
Provence, au Dauph iné , à la Basse-Auvergne et 
au Languedoc. 

Le Rhône et la Loire régnent sur les terrains 
plutoniques et de transition. Saône-e t -Loire est 
en majeure partie sur le tertiaire supér ieur de 
la Bresse, qu i , avec des alluvions tourbeuses et 
des montagnes calcaires à l'est, forme le dépar te
ment de l 'A in . Le Jura est ent ièrement jurassique, 
sauf les tertiaires supér ieurs de Dôle. Enfin, la Sa

voie et Haute-Savoie sont jurassiques, pr imit i fs , 
tertiaires, crétacés ei di luvium (10 e région). 

Dans la 1 1 e , les terrains pr imit i f et triasique 
forment dans les Alpes-Maritimes la chaîne de 
l'Esterel; mais le crétacé inférieur et îe ter
tiaire moyen dominent, s 'étendent dans le Var, 
et forment avec de vastes alluvions mêlées de 
tourbes, le dépar lement des Bouches-du-Rhône 
et l'est du Gard ; l'ouest occupe le jurassique et 
des terrains primitifs et de transition. L 'Héraul t 
réunit également les terrains primitifs et de tran
sition aux alluvions tourbeuses et au tertiaire 
moyen. L'Aude est assise sur ce dernier terrain 
mêlé de crétacés ; les terrains primitifs et de 
transition complètent ce dépar tement et forment, 
avec les vastes alluvions de Perpignan, tout le 
dépar tement des Pyrénées-Orientales . E n f i n , 
dans la Corse, l'ouest et le sud de l'île sont en
t ièrement primitifs et l'est calcaire. 

Dans la 12e région, la Haute-Loire appartient 
aux terrains primitifs et basaltiques du grand 
plateau central, qui forme le nord de la Lozère 
(dont le sud est jurassique) et une partie de 
l 'Ardèche, qui s'étend à Viviers sur le crétacé 
inférieur. L'Isère est en majeure partie sur le 
jurassique, les crétacés infér ieurs , les tertiaires 
supér ieurs et moyens et le d i luvium. La Drôme 
se partage également entre les jurassiques et les 
tertiaires et crétacés. Les Hautes-Alpes sont mé
langées de jurassique et de crétacé supér ieur , 
de même que les Basses-Alpes, assises au sud-
ouest sur des tertiaires supér ieurs et moyens. 

Superficie et population. — Nous appelons 
l'attention sur les tableaux suivants, qui en i n 
diquent les chiffres. 

Dans.la 10 e rég ion , le Rhône s'accroît de 
130,930 habitants, tandis que Lyon s'est aug-
m e n t é à l u i s e u l de 146,764habitants,Villefranche 
de 4,450, Tarare de 4,758, etc. Entre l'augmen
tation totale du dépar tement et l'accroissement 
de la population des villes précitées, i l y a donc 
en faveur de ces dernières un excédant de 
52,069. Cet excédant est vraisemblablement 
fourni par les dépar tements voisins qui su
bissent des diminutions considérables, tels 
que le Jura, perdant 14,822 habitants; l ' Isère, 
22,111, etc. — L'accroissement de la Loire : 
64,520 habitants, est en partie fourni par Saint-
Étienne (plus de 40,000), par Roanne (près de 
6,000), par Saint-Chamand et par les centres 
houillers de la Loire et du Gier. E n f i n , dans 
Saône-et-Loire , le Creusot seul présente une 
augmentation de 7,778, Châlons et Mâcon de plus 
de 3,000 chacun. 

Dans la 1 1 e région, l'augmentation de la po
pulation des Bouches-du-Rhône atteint le chiffre 
énorme de 118,914 habitants ; sur quoi Marseille 
en fournit à elle seule 104,874, Arles 3,150, et 
Tarascon près de 2,000 ; la Ciotat est également 
en grand progrès , gagnant depuis le dernier re
censement près de 1,600 habitants. — L 'Héraul t 
doit aux augmentations de Beziers, de Cette et 
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Superficies Population Cotes d'impositions foncières 1 

depuis 1851. Taille depuis 1851. 
Départements. imposa totale en moyenne Nombre 

totale. imposa totale en des jeu total en totale. 
ble. 1867. Accrois Décrois nes cons 1865. Accrois - Décrois

sement. sance. crits. sèment. sance. 

579,896 557,813 371,643 » 1,296 1,669 186,668 19,995 » 
499,401 456,464 298,477 » 14,822 1,670 156,956 18,955 

I 475,962 460,747 537,108 64,520 1,644 124,346 17,909 
'S> 
u < 

279,039 266,162 678,64S 103,903 » 1,654 121,517 12,214 
Saône-et-Loire 855,174 811,367 600,006 25,286 » 1,664 203,727 I 689 

m 
O 

» » 271,663 » 1,659 119,313 
273,768 1,665 112,525 » » 

/Alpes-Maritimes»... » 198,818 1,667 66,161 » 
631,324 599,260 288,626 » 1,121 1,641 118,614 12,689 

à I Bouches-du-Rhône. . . 510,487 478,340 547,903 118,914 1,658 116,497 15,388 
o » 259,861 23.610 1,648 89,211 » 

583,555 561,394 429,747 21,584 D 1,644 154,458 21,744 
619,699 598,033 427,245 37,959 » 1,662 153,397 17,117 

•-i ' Pyrénées-Orientales. . 412,210 389,252 189,490 7,535 1,646 77,716 12,100 
Var 722,609 697,557 308,550 » 49,417 1,655 97,941 » 19,971 

354,770 338,980 266,09 J 1,473 s 1,653 113,002 14,486 

695,418 631,235 143,000 » 9,070 I,6'i5 64,896 5,195 » 
fi 558,960 477,889 122,117 9,921 1,643 55,936 7,484 

052,664 528,596 387,174 615 1,648 129,041 17,162 
su . 
• 

652,154 617,575 324,231 2,615 1,650 127,188 14,008 » 
828,933 772,246 581,386 22,111 1,674 257,767 31,022 
496,224 480,733 312,661 8,046 -» 1,642 128,820 18,729 
516,973 501,901 137,263 7,442 1,646 54,834 4,388 » * 

de Montpellier la majeure partie de son accrois
sement. — Dans le Gard, Nîmes s'est augmenté 
de 6,621 habitants; Bessèges et la Grand'Combe 
ont aussi pris de grands développements . Quant 
à la notable réduct ion dans la population du Var , 
i l faut l'attribuer à la perte de l'arrondissement de 
Grasse, incorporé aux Alpes-Maritimes. Dans 
cette région l'augmentation de la population est 
générale , à une seule et faible exception p rè s . 

Dans la 12 e région, enfin la Haute-Loire, 
constate une augmentation de 8,046 habitants. 
Toulon à lui seul en fournit 7,652; l 'excédant est 
plus que fourni par l'accroissement de la ville 
d 'Hyères . 

Par une singulari té remarquable, et qui donne 
une preuve de plus de la tendance des villes à 
s 'accroître au dé t r iment des populations agri
coles, dans l ' Isère , dont la diminution depuis 1851 
est de plus de 22,000 habitants, les trois villes 
de Grenoble, Vienne et Voiron se sont accrues 
de 14,807 habitants. — Même observation dans 
les Basses-Alpes , où Digne s'est augmenté de 
plus de 2,200 habitants. 

L 'A in et le Jura (10 e région) présentent , avec 
la Lo i re , la proportion ascendante la plus con
sidérable dans le nombre des cotes foncières ; 
les deux premiers ont subi une diminution de 
population ; la t rois ième s'est considérablement 
accrue. — Dans le Gard ( 1 1 e région) l'accrois
sement dans ie nombre des cotes est relative

ment é n o r m e et la population ne s'en accroît 
pas moins. Enfin dans l ' I sère (12 e région) la pro
portion croissante des cotes est t r ès - fo r te et la 
décroissance dans la population n'est pas moins 
considérable ; dans les Alpes Hautes etBasses la 
population diminue, tandis que la progression 
dans le nombre des cotes est faible dans le pre
mier de ces d é p a r t e m e n t s , et forte dans l'autre. 
Nos observations précédentes sont donc encore 
ici pleinement confirmée^. 

Les tailles sont moyennes dans les dépar te 
ments de la Loire et du R h ô n e ; grandes dans 
le Jura , et au-dessus de la moyenne dans les 
autres dépa r t emen t s de la 10 e région. — Dans 
la 1 1 e , les tailles sont moyennes dans l'Aude, le 
Gard, la Vaucluse, la Corse et les Pyrénées-Orien
tales, et au-dessus de la moyenne dans les 
Alpes-Maritimes, les B o u c h e s - d u - R h ô n e , l 'Hé
rault et le Var . — Enfin tous les dépar tements 
de la 12 e région ont une taille moyenne variant 
de 1,642 à 1,650, excepté l ' I sère , qui présente le 
maximum de tout l'empire : 1,674. Dans les 

tailles de 1,761 à 1,841, l ' Isère ne compte pas 
moins de 290 jeunes soldats sur 1725, ce qui 
dépasse de beaucoup les proportions analogues 
dans les autres dépa r t emen t s . 

Les ré fo rmes se sont faites dans le Rhône , à 
raison de 43,43 pour 100, proportion é tonnante 
eu égard à l 'agglomérat ion lyonnaise. Dans l 'A in , 
la proportion n'atteint pas 50 pour 100. Dans 
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Saône-et-Loire elle la dépasse à peine ; dans la 
Haute-Savoie elle s'élève environ à 60 pour 100 
(10e région) . —Dans la l i e , les Alpes-Maritimes 
ont r é f o r m é dans la proportion approximative 
de 48 pour 100, le Var de 43,74, et Vaucluse de 
•29,77 seulement, chiffre le plus faible de toutes 
les régions. — Pans la 12e région aucune pro
portion ne sort de l 'ordinaire, et, sauf les Hautes-
Alpes, où la proportion dépasse 100 pour 100, les 
moyennes sont généra lement favorables dans 
ces trois régions . 

Sol et fertilité. — Dans le Forez (Loire), on 
signale les terrains dits chambons, fo rmés d'al
luvions t rès- fer t f les . Les varennes, terrain léger, 
sablonneux, sur argile et gravier, attendent l'en
grais pour bien produire. Le Charolais, partie 
granitique et partie calcaire, avec collines aux 
flancs arrondis, si l lonnées de nombreux cours 
d'eau, trouve un grand profit dans ses beaux 
herbages d'Embouches (voy. ce m o t ) , qui se 
sont r épandus dans le Nivernais et le Berry. — 
Un heureux mélange de calcaire, de silice et d'ar
gile , rend les vallées de la Savoie propres à la 
culture intensive, et dans la Haute-Savoie, la 
végétat ion est magnifique là où les altitudes ex
t r êmes n'y font pas obstacle. — Dans la 1 1 e ré
gion, l'arrondissement de Nice, par t icul ièrement 
c ré tacé et tert iaire, est un véri table jardin où 
poussent l 'oranger, le citronnier, le caroubier, 
I ol ivier. Même terrain et m ê m e ferti l i té dans 
l'arrondissement de Grasse. L&boulbène argilo-
calcaire de l 'Aude, terre forte ou légère, les 

belles plaines tertiaires de Montpellier et de Bé-
ziers, enfin les riches .alluvions à couches t r è s . 
épaisses du Rhône et du Delta (Bouches-du-
Rhône) , du Rhône et du Gardon, dans le Gard, 
la plaine de la Tet (Var), formée d'alluvions ac
cumulées , présentent des types de fertilité d'un 
degré plus ou moins élevé, caractér is t iques de 
cette région. — La 12 e région présente à notre 
observation les excellentes terres d'alluvions 
susceptibles d'irrigation des nombreuses vallées 
des Basses-Alpes, le sol généralement argilo-
calcaire des Hautes^Alpes produisant sur plu
sieurs points d'abondants fourrages. Les t rès -
fertiles alluvions de l 'Ardèche, les grands fonds 
de terre sur quelques hauts plateaux, les bar
rages étagés en terrasses retenant les terres 
le long des torrents (voy, A R D È C H E ) ; les 
couches jurassiques de la Drôme à la végétation 
puissante, les plaines au sol mêlé de sable et de 
cailloux si favorable au m û r i e r ; le sol argilo-
calcaire des montagnes de l 'Isère produisant 
d'abondants pâ turages , ses plaines sablonneuses 
et graveleuses riches de principes fertilisants. 
On cite enfin les pâturages de premier ordre de 
lacha înephonol i th ique du Mézenc (Haute-Loire), 
et les plateaux calcaires de la Lozère nommés 
cannes ou cans. 

Les tableaux suivants mettent eu regard les 
diverses natures du terrain par proportions centé
simales, et la population des principales races 
d'animaux de ferme. 

Dans ces régions, la culture occupe un rang 

Départements. 

o 
as 
'V 

S 
O 
•m 
S* 

© 

u 
CM 

Ain 
Jura 
Loire 
Rhône 
Saône-et-Loire, 
Savoie 
Haute-Savoie. 

/ Alpes-Maritimes.. . 
Aude 
Bouches-du-Rhône. 
Corse 
Gard 
Hérault 
Pyrénées-Orientales 
Var 
Vaucluse 

Basses-Alpes. 
Hautes-Alpes. 
Ardèche 
Drôme 
Nièvre 
Haute-Loire... 
Lozère 

Nature des terres 

labou Prés. Vignes. Cheva
rables. Prés. Vignes. line. 

52,18 17,98 3,22 26,07 18,892 
50,07 12,37 4,95 31,91 16,041 
59,54 20,57 3,04 16,35 ! 1,133 
56,90 14,48 12,09 14,10 14 263 
59,30 15,97 4,57 (9,55 25,556 

» 2,492 
» M » 10,481 

>J » 4,437 
69,10 3,42 '4,39 11,79 16,559 
36,98 16,52 14,64 21,11 19,646 

» u » » 15,030 
35,06 2,15 17,93 2fr,89 17,755 
41,59 3,51 27,33 21,02 16,502 
46,57 4,88 19,93 24,38. 10,329 
22,15 1,57 13,68 53,32 10,270 
58,98 2,24 10,58 '25,40 12,576 

49,43 10,62 4,36 33,54 5,726 
41,10 13,15 2,32 42,97 5,649 
36,08 11,98! 7,61 26,02 9,912 
54,37 4,13 4,90 35,20 15,080 
53, i l 11,57 4,23 29,75 42,110 
56,55 22,63 1,38 19,10 15,394 
57,73 16,98 M 15,24 7,440 

Nombre d'animaux des espèces 

Asjne-

4,215 
629 

3,935 
3,320 
4,372 
3,634 

794 

Mulas
sière. 

8,119 
5,098 
7,391 
8,108 
5,445 

13,817 
10,792 
10,022 
5,936 

87,34 
68,90 
25,35 
33,65 
57,95 
18,82 
11,50 

1,495 
880 
635 
850 
321 

4,304 
2,817 

Bovine. 

9,935 
12,241 
16,655 
J3,956 
20,949 
20,664 
6,236 

14,824 
19,584 

15,631 
8,585 
7,614 

14,961 
8,004 
1,346 
1,161 

235,742 
170,148 
180,779 
84,362 

291,165 
140,562 
131,399 

Ovine. 

17,204 
18,802 
3,739 

55,250 
6,306 
7,985 

25,447 
3,480 
1,156 

9,501 
27,506 
75,049 
27,689 

175,666 
147,989 
77,549 

74,834 
34,868 

119,819 
48,234 

259,969 
95,849 
49,334 

119,941 
235,063 
366,167 
293,785 
395,917 
388,274 
335,316 
140,322 
177,205 

357,407 
283,712 
374,687 
429,805 
218,572 
376,562 
398,984 

Porcine. 

56,541 
34,112 
41,886 
11,816 

153,392 
19,648 
20,340 

10,777 
6,531 

21,497 
77,408 
49,535 
17,259 
26,202 
25,461 
39,217 

39,529 
20,225 
85,706 
89,351 
49,224 
50,431 
27,376 
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beaucoup moins élevé que dans la plupart des 
précédentes. Si l'on en excepte l'Aude, où soixante-
neuf parties sur cent sont en terres labourables, 
six dépar tements seulement excèdent les pro
portions de 56 centièmes, et tousses autres va
rient de 54 à 22 centièmes. Le Var, qui présente 
cette dern ière proportion, la plus faible de tout 
l'empire, ne compte que 1,57 en prairies; mais 
i l cultive plus de 13 centièmes de son territoire 
en vignes et 53,32 en bois. 

La Haute-Loire et la Loire sont les deux d é 
partements de ces régions où les prés'jouent le rôle 
le plus important. L 'Héraul t et les Pyrénées -
Orientales se font part iculièrement remarquer 
par l'importance de leur superficie viticole. — Le 
Gard, dans la l i e région, l 'Ardèche dans la 12 e , 
voient des proportions relativement considéra
bles de leur superficie (12,59 et 17,15), couver
tes de plantations de châtaigniers assez produc
t ifs . — Enfin dans la 1 1 e région, la Corse, les 
Pyrénées-Orienta les , le Gard , les Alpes-Mari
times, mais surtout le Var et les Bouches-du-
Rhône sont plantés dans une proportion qui 
s'élève dans ces deux derniers dépar tements à 
8,24 et à 9,35, d'oliviers, de mûr ie r s , d'aman
diers, d'orangers et autres arbres à frui ts , qui 
donnent lieu à un commerce considérable. 

Races chevalines.— Dans ces trois régions la 
population chevaline la plus importante est p ré 
sentée par l ' Isère, 42,110 tê tes . Les1 autres va
rient de 19,646 (Bouches -du-Rhône) à 2,492 
(Savoie). Presque partout.la statistique enregis
tre comme dominantes les races du pays, telles 
que la francomtoise, la morvandelle, la bressane, 
l'auvergnate, la sarde, la dauphinoise, etc. Dans 
l ' Isère, à l'étalon percheron, considéré comme 
améliorateur , on commence à substituer l 'an-
glo-normand c a r r é , près de terre et pas trop 
près du sang. Saone-et-Loire et l 'Ain essayent 
aussi de ce croisement. Dans la Haute-Savoie, 
c'est peu t - ê t r e à tort que l'Etat substitue l'étalon 
léger à l'étalon piémontais , dont on se trouvait 
bien. On se plaint en effet dans les Hautes-Alpes 
et dans les Pyrénées-Orienta les du mauvais suc
cès des croisements avec les étalons distingués 
trop voisins du sang. 

Races bovines.— Plusieurs centres présentent 
dans ces trois régions un réel intérêt . Partout 
la belle race charolaise, inconnue encore au 
commencement du siècle dernier, sort de son 
territoire et chasse devant elle comme nous Ta-* 
vous v u , le races natives du Bourbonnais, 
du Nivernais et du Berry. En 1852 elle ré-
pandait dans dix départf ments sa population de j 
457 ,593tê tes . Son poids brut était de 555 kilog., j 
net 321 k i l . , soit 57,83 pour 100. Au concours de 1 

Poissy et de Sceaux, les plus lourds animaux at- ! 
teignaient, 1,080 k. et 67,82 pour 100 de viande i 
nette, le rendement proportionnel le plus élevé ' 
après la race mancelle. 

Dans le Jura réside la race tourache, 2 e bran
che de là race franc-comtoise, à la robe rouge ou 

bigarrée , au poil rude, à la forme épaisse et 
rustique. De Pontarlier, elle descend au sud, et 
occupe tout le plateau du Jura jusqu'au Rhône. 
Là elles se mêle aux 4 ou 5,000 vaches suisses 
empruntées annuellement à ce pays, et concourt 
avec elles à former les importantes fruitières 
dont nous avons déjà parlé. La Tourache règne 
dans trois d é p a r t e m e n t s , et sa population en 
1852 pouvait ê t re de 215,716 tê tes . Sou poids 
moyen de 451 kilog,'brut, de 265 kilog. net, pro
duisait en moyenne 58,75 p. 100. 

La race bressane se relie à la race femeline 
(race comtoise de la plaine), par une similitude 
de formes et de robe qui assure à ces deux races 
une t rès -proche pa ren té . Elle est plus petite, 
plus courte de membres, plus re levée de formes, 
plus ensellée ; sa croupe est plus arrondie et 
moins large, ses mamelles sont un peu plus dé
veloppées. Elle est t rès-bonne de boucherie, et, 
pour le pays, assez bonne la i t iè re , elle concourt 
à fournir à Lyon le lait et la viande. 

La sous-race de Bombes, sa dér ivée , est plus 
commune de formes, plus pâle de robe, mais 
non moins bonne laitière. 

La race bressane se rencontrait en 1852 dans 
cinq dépar tements , au nombre de 246,325 têtes. 
Elle pesait en moyenne 547 kilog. et 304 kilog. 
net, soit 55,57 p. 100. 

La race tarentaise, dans les deux Savoies, 
paraî t issue de la race Schwitz. Elle est douce, 
bonne laitière, travailleuse et sobre. Elle convient 
à la production des fromages de gruyère et de 
plusieurs autres sortes. On parle aussi, dans 
les vallées, d'une race dite albanaise on d'abon
dance, et d'une autre race de Saint-Jean.de 
Maurienne, niais no.us ne saurions les carac
tériser . 

Dans ces régions la population bovine de Saône-
et-Loire est la plus considérable : 291,165 têtes* 
La moindre est celle de Vaucluse : 1,156. 

Races ovines. — Le d é p a r t e m e n t de Saône-et-
Loire (10e région) est celui où le mét is mér inos 
se produit le mieux; i l s'y rencontre avec la 
race du Puy-de -Dôme , dite ravote, et les races 
communes à longue laine. — Dans la Savoie, la 
race de \&tarentais», petite, sobre, marquée de 
noir au bout du nez et à l'origine de la queue, 
est précieuse pour les hauts pâ turages , et paraît 
méri ter d 'ê t re conservée . 

Daus la Haute-Savoie se retrouve aussi le 
mét i s mér inos en compagnie des béliers de 
la charmoise, de southdown et de dishley, en 
croisement avec les moutons du pays, les 
berrichons et les bourbonnais.. Des mérinos 
croisés avec des moutons du pays forment la 
population dominante de la Camargue et de la 
plaine de la Crau ( Bouches d u - R h ô n e ) . Les 
races barbarine, du Larzac ou paysanne, peu
plent le Hérau l t , et s'engraissent à merveille avec 
ie marc de raisin distillé servi chaud. — Les 
autres dépar tements fon t naî t re et engraissent 
d'assez nombreux moutons de race commune, 

http://Saint-Jean.de


'65 Z O O L O G I E A G R I C O L E — Z O O T E C H N I E 766 

mais produisant généra lement d'excellente viande, 
notamment dans l 'Ardèche. Là où les espèces 
perfect ionnées dégénèrent v i t e , les moutons du 
pays rés is tent , et la dépouil le de leur chaud et 
rustique vê tement n'est pas toujours à dédaigner . 

La production du mouton se pratique par t i 
culièrement dans Saône-et-Loire (10 e région) et 
dans la D r ô m e , les Basses-Alpes, l 'Ardèche et 
la Lozère (12 e région) . 

Races porcines. — Dans la îoe rég ion , Saône-
et-Loire entretient sa race charolaise ; la 
Savoie croise dans la plaine sa race native avec 
les types anglais, et la Haute-Savoie engraisse, 
avec les rés idus de ses fruiteries, de nombreux 
porcs dérivés des races bourbonnaise et dau
phinoise. — Dans la l i e , l'Aude se contente de 
porcs du pays à robe noire coupée de blanc, 
d'un modèle au moins médiocre , mais suffisant à 
la pauvreté de ses ressources. Les Bouches-du 
Rhône, où le rég ime cellulaire est adop té , en
graisse les porcs anglais, chinois et leurs dér ivés . 
Enfin, dans la 12 e région, l ' Isère croise avec l 'an
glais; les Basses-Alpes, prat iquante stabulation, 
pourraient en faire autant, mais s'en abstiennent; 
1 Ardècheapprov i s ionne laProvence^de ses porcs 
gras; les autres d é p a r t e m e n t s ne sortent pas 
de leur race indigène. 

Dans le 1 1 e et ia 12 e région l'on compte 
beaucoup de c h è v r e s ; l 'Aude enfin produit une 
quan t i t é d'oies qui alimentent ses m a r c h é s . 

Observations finales. — Les faits d'obser
vation qui ressortent de ce travail peuvent se 
r é sumer ainsi 

L La croissance ou la décroissance* dans le 
nombre des cotes d'impositions 4 foncières ne 
paraissent exercer aucune influence sur le mou
vement ascendant et descendant de la popula
tion. Mais là surtout où toutes les terres cultiva
bles sont en valeur, le fractionnement exagéré 
des parcelles exerce une influence funeste sur 
l'agriculture. 

I L Presque partout les villes tendent à s'ac
croître au dé t r imen t des campagnes. Les grands 
centres, où les travaux publics ont été t r è s -deve-
loppés , voient leur population énormément 
augmentée, en présence de l à diminution notable 
dans la population rurale. 

111. Les dépar tements où la taille moyenne des 
jeunes soldats est le plus élevée sont l ' Isère, les 
Ardennes, l 'Aube, la Côte-d 'Or, les Vosges, 
la Meurthe et le Jura. Tous ces dépa r t emen t s 
sont assis, au moins en partie, sur les terrains 
jurassiques. Les plus petites tailles se rencontrent 
au contraire dans les Landes, la Haute-Vienne, 
la C o r r è z e , les Côtes-du-Nord et le Morbihan, | 
dont le sous-sol est exclusivement p r imi t i f et 
de transition, les Landes exceptées , où le juras
sique ne paraî t pas. La conclusion est facile à-
tirer. 

I V . Les conditions naturelles de la fertilité se 
rencontrent par t icu l iè rement sur les terrains 
jurassiques, tertiaires, volcaniques m ê m e , et 

sur les terrains d'alluvions, où la tourbe ne domine 
pas. Ce sont les vrais terrains à culture. Aux 
terrains pr imi t i f et de transition appartien
nent de préférence les pâturages . Mais partout 
l'action de l'homme est nécessaire : là où la 
fertilité existe, l'homme l'entretient et l 'ex
ploite; là où elle fait d é f a u t , son rôle est de la 
créer . 

V . Les races d'animaux ont généralement leur 
raison d 'ê t re dans les pays où elles ont pris nais
sance; l 'amélioration à leur faire subir doit donc 
s'inspirer des conditions de climat, de nourriture 
etd'exploitation dans lesquelles elles sont placées. 
Le cheval anglais a perdu toutes les habitudes 
arabes pour devenir une race du Nord sui ge-
néris. Son type convient, comme amél iora teur , 
aux races du Nord destinées au luxe, non aux 
races de montagnes et du mid i ,qu i s'arrange
raient mieux de l'arabe. Les fortes races r é u s 
sissent aussi bien sur les terrains tertiaires que 
sur le jurassique, terrains d'élevage par excel
lence, comme le pr imit i f et la transition sont 
ceux où l 'on fait naî tre avec profit . 

V I . I l ne paraît pas que le cheval à robe 
grise naisse et se développe de préférence sur le 
jurassique ; la race de trait bretonne naît sur le p r i 
mi t i f et le terrain de transition; la race percheronne 
occupe en majeure partie le tertiaire. I I en est 
de m ê m e de la race augeronne, qui naît sur le 
tertiaire et ne se fait qu'accidentellement, élever 
sur le jurassique de la, p h i ne de Caen. Enfin si 
Boulogne, avec une faible portion de territoire, 
repose sur le jurassique, la belle race qui lui 
doit sur nom s'étend et prospère sur les ter
rains tertiaires et crétacés qui l'environnent de 
toutes parts. 

V I L Les races bovines les plus laitières, les 
flamandes, les bretonnes, lanormande,habitentles 
rivages de la mer dansi îa direction dominante 
du nord et du nord-ouest. Laitières à un moindre 
d e g r é , les races desPyrénées , celles d'Aubrao, du 
Mezenc et de Salers, les race,femeline et bres
sane, celle d'Aubrac respirent l'air v i f des mon
tagnes. I l en faut donc conclure que les facultés 
laitières se développent de préférence sous 
l'action vive ou saline de l 'a tmosphère et des 
herbes succulentes qui s'y développent . 

V I I I . Si l 'étoffe des chevaux diminue dans les 
climats chauds, i l n'en est pas ainsi pour les 
races bovines. Le bœuf garonnais et bazadais 
n'a pas moins d'ampleur que le charolais et 
le normand ; et la petite vache bretonne trouve 
dans la pyrénéenne une émule en délicatesse de 
formes et en qual i tés . Enfin i l est assez re
marquable que les races bovines qui prospèrent 
sur les terrains où croît la vigne ont générale
ment un pelage unicolore, sauf les cas de dé
générescence, de transplantation ou de croise» 
ment. C (e L . D 'OSSEVILLE. 

Z O O T E C H N I E . — Mot récemment créé et em
ployé par le comte de Gasparin pour désigner la 
science de l'exploitation raisonnée et industrielle 
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des animaux domestiques. Si le mot est nouveau, 
ia chose est ancienne. l i a fait fortune néanmoins , 
et c'est just ice , car i l r é u n i t , dans la définition 
étendue qu'on lui applique, l'ensemble des con
naissances dont l'application est nécessaire à l ' in
telligente et lucrative exploitation du bétail de 
toutes sortes, de tous les animaux alliés à l'homme 
ou soumis à son empire. 

La zootechnie n'est ni l 'hygiène, ni la zoolo
gie, ni l'histoire naturelle , ni l 'économie du b é 
tail proprement dite, mais à chacune de ces bran
ches de la science universelle, elle emprunte ses 
notions, ses enseignements, pour les mêler aux 
données de l 'économie rurale et de l 'économie 
sociale en ce qu'elles ont de relatif à l 'améliora
tion des animaux, et en former un tou t , un en
semble fort bien dénommé par l'expression nou
velle. 

En procédant a insi , en se faisant cette large 
par t , la zootechnie a mis en relief le côté plus 
part iculièrement industriel de la production et 
de l 'éducation rationnelles du bétai l ; elle essaye 
de faire descendre la science des régions spé
culatives où elle se maintenait, un peu t rop , 
exclusivement, sur le terrain solide de la prati
que éclairée, en s ' e f forçantde la rattacher à tous 
les objets dont dépend le succès_de ses opérat ions. 

Voilà l'objet et le but de la zootechnie. Reste 

maintenant à l 'élever e l le -même au niveau au
quel elle prétend. A en croire ses premier; 
adeptes, ceux-ci l'y auraient porté du premiei 
coup. Les théor ies sont venues cependant, el 
toutes ne sont pas pures d'alliage; quelques-unes 
se sont produites à ('encontre des faits les mieux 
acquis et ont appor té avec elles un absolutisme 
que ne saurait toujours admettre la vrai# pra
tique. Elle a aujourd'hui des savants de cabinet, 
pleins de morgue, qui ne supportent pas la contra
diction et qui sont en plein désaccord avec les 
démonstrat ions les plus solides et avec l 'évidence. 
Le temps saura bien remettre toutes choses en 
leur place. Une vogue momen tanée n'est jamais 
un sér ieux obstacle à l'affermissement des prin
cipes les mieux établis . Ceux-ci reprendront leur 
empire,et maintes propositions hardies, grâce 
à l 'expérience , iront avant peu rejoindre maints 
sys tèmes démodés qui n'avaient pas plus de 
raison d 'ê t re que n'en ont encore certaines doc
trines non justifiées de ce qu'on a t rès-pré ten
tieusement n o m m é , en ce temps-ci, la zootechnie 
moderne. 

La zootechnie tient une grande place dans cette 
encyclopédie, où l'on s'est efforcé de la mainte
nir dans la ligne droite entre les faits bien dé
mont rés et leur explication scientifique. 

Eug. G A Y O T . 



A P P E N D I C E . 

A 

ILLPES•MARITIMES (DÉPARTEMENT DES ). 
[Statistique agricole.) — Le 31 janvier 1793 le 
comté de Nice était r éun i à la France et deve
nait le dépar tement des Alpes-Maritimes, avec 
Monaco pour chef-l ieu; en 1814, le comté de 
Nice fu t rendu à la maison de Savoie et Mo
naco. Le dépar t ement des Alpes-Maritimes 
comprenait alors 322,654 hectares et possédait 
88,000 habitants. 

1 Par t ra i té du 24 avri l 1860, le Piémont céda 
de nouveau à la France le comté de Nice, et le 
prince de Monaco, par un t ra i té particulier, 
abandonna également à la France sa princi
pauté ; au comté et à la principauté on réunit 
l'arrondissement de Grasse, distrait du dépar te 
ment du Var , et on forma du tout le dépar te
ment des Alpes-Maritimes. 

Le dépar tement récemment annexé présente 
une superficie totale de 419,738 hectares d'un 
terrain t rès -acc identé . I l forme sur une longueur 
d'environ 100 ki lomètres la f ront ière séparat ive 
de l'Italie et de la France. I l est donc borné au 
nord-est, à l'est et au sud-est par l'ancien 
royaume de P i é m o n t ; au sud par la Méditer
ranée; au sud-ouest par le dépar t emen t du V a r ; 
à l'ouest et au n o r d , par celui des Basses-Alpes. 

I l repose presque en t iè rement sur le terrain 
crétacé. Sa surface est const i tuée par une suc
cession de montagnes ou de collines et de val
lées ; les Alpes y envoient leurs prolongements 
qui le sillonnent en tous sens; on y distingue 
pourtant trois chaînes principales; l'une qui 
court du sud au nord et sépare la vafiée du 
Var de celles d'Oians et de la Tinea; elle 
commence au mont Brascitta et se termine au
près de Puge t -Thén ie r s ; on y distingue les 
monts Saint-Honorat, Meunier, Magrola, etc., les 
cols de Dalmas, du B a l , de Crous, etc. La se
conde se sépare de la chaîne principale entre 
le pic Malivera et le col Mercantourn, se dirige 
du nord au sud, séparan t les vallées de la 
Tinea et de la Vesubia; elle se termine au con-
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fluent de ces deux torrents, près de Bonsans; 
on y trouve les monts Fournairet , Engiarde et 
de Challanches, et le col du Puits. La troisième 
se sépare du massif central au mont Clapier, 
se dirige du nord au sud, sépare les vallées 
de la Vesubia et de la Roya, et s'avance jus
qu'au l i t toral ; on y remarque les monts Glor-
mella, For ion, Laut ion , les cols de Repusset, 
de Lignières , de Braus, de Brouis, etc. Les 
montagnes de l'arrondissement de Grasse pro
viennent des ramifications des Alpes de Pro
vence et sont principalement dirigées de l'ouest 
à l'est ; on y remarque les montagnes de Tho-
fenc, de la C r a u , du Cheiron, d'Audibergue , 
du T h e i l , etc. 

Abrité des vents du nord par la chaîne pr in
cipale des Alpes-Maritimes, de ceux-de l'ouest 
par la chaîne des Alpes de Provence, ce d é 
partement doit présenter une tempéra ture t rès-
douce. En ef fe t , d 'après les observations re
cueillies de 1806 à 1825, à Nice, la moyenne 
générale de l 'année est de + 15° c. ; celle de 
l'hiver, de 9° 3, du printemps de 13° 3, de l'été 
de 22° 5, de l'automne de 17° 2. Le minimum 
absolu a été de — 9°6, et le maximum absolu, 
de + 33°4 ; la moyenne du mois le plus froid 
(.janvier) est de + • 8° 3; celle du mois le 
plus chaud ( a o û t ) de 23° 6. Le nombre moyen 
annuel des jours de pluie est de 52, ainsi r é 
partis : 

Hiver, 15 jours; quanti té de pluie, 29 p. 100; 
Printemps, 15 jours ; quantité de pluie, 29 p. 100. 

É t é , 0 jours ; quanti té de pluie, 12 p. 100; 
Automne, 16 jours ; quanti té de pluie, 30 p. 100, 

Ce climat, qui présente peu .d ' ex t rêmes de 
t empéra tu re , convient admirablement aux per
sonnes malades; on sait que Nice, Antibes, 
Cannes, Monaco, Menton, sont des stations 
médicales t r è s - f réquen tées . Les mêmes condi
tions favorisent la culture de l'oranger de pleine 
terre, qui dans le sud du d é p a r t e m e n t , à 
Cannes, Vallauris, Antibes, Nice, Menton, 
etc., garnit les versants méridionaux des col
lines et les plaines qu'elles abritent. En é t é , 
pourtant, les cultivateurs redoutent le vent 
du sud (s i rocco) , présage de beau temps, 
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mais qui brûle et dessèche la végétation ; le 
vent du sud-ouest (sibeccio) assez rare, chaud 
et humide, mais t rès-violent ; le vent du nord 
(tramontana) qui ne souffle d'ordinaire que la 
nuit , mais qui est ex t rêmement f ro id , ayant tra
versé les sommets neigeux des Alpes. L'olivier et 
le figuier, néanmoins , se partagent le sol avec 
l'oranger, le citronnier et le néflier du Japon. 

Les vallées sont nombreuses dans ce pays 
montueux et presque toutes sillonnées par des 
ruisseaux, des torrents ou des rivières. Nous 
citerons la vallée du Var comme plus particu
lièrement large et riche, entre Puget-Théniers et 
le confluent de la Tinea, celle de la V é s u b i a , 
celles d e l à Roya, de la Bevera, du Pail lon, etc. 
Le Var prend sa source à l 'extrémité nord-
est du dépa r t emen t , au revers méridional du 
col de Dalmas, passe à Guilleaumes, Puget-
Théniers , Villars, reçoit ensuite la Tinea, puis, 
à peu de distance, la Vésubia , et vient se jeter 
à la mer, à 5 kilomètres à l'ouest de Nice; son 
cours, dirigé du nord au sud d'abord, marche 
de l'ouest à l'est ensuite, puis reprend sa d i 
rection première jusqu'à son embouchure ; son 
parcours total est d'environ 110 k i lomèt res ; i l 
n'est flottable qu 'à partir du moment où i l est 
grossi par la Vésubia . Celle-ci, comme la T i -
n é a , le Paillon, ne sont que des torrents et ne 
sont remplis que par les pluies de l'hiver ou 
les orages de l 'été. Nous trouvons encore plu
sieurs petites rivières ou ruisseaux peu i m 
portants et de peu de longueur : dans l 'arron-
dissement*de Nice, la Gordolassa, la Roya, la 
Bevera ; dans celui de Puge t -Thén ie r s , l'Oians; 
dans celui de Grasse, la Gironde, la Lane, le 
Loup, la Siagne, l 'Esteron, etc. 

Plusieurs sommets ont une altitude remarqua
ble : les monts Ténèbres (3,115 mètres) , le Grand-
Monde (3 ,000 m ) , le mont Ferrion (1,400 m ) ; ils ap
partiennent à la chaîne principale des Alpes. Leurs 
sommités sont couvertes tantôt de magnifiques fo
rê ts et tantôt de rochers escarpés et nus. Plus 
bas, on trouve souvent des terres cultivées que 
soutiennent des terrasses faites de mains d'hom
mes; plus bas encore de magnifiques prairies 
pour lesquelles on utilise toutes les ressources 
de l ' irrigation. 

rc Le sol du dépar tement est généralement 
calcaire et argileux. Le plateau de Grasse ren
ferme du calcaire, de l 'argile, du grès ve r t , 
des marnes ir isées. L'arrondissement de Puget-
Théniers présente des terrains calcaires ou ar-
gilo-calcaires et quelques terrains schisteux. 
Dans les autres parties du d é p a r t e m e n t , le sol 
renferme du sable, de l 'argile, du calcaire et 
des cailloux r o u l é s , et i l offre çà et là du cal
caire marneux bleuât re . Le sol appartenant à 
PEsterel est granit ique, porphyrique et schis
teux; les terres du bassin d'Antibes sont gra
veleuses. Les golfes de Napoul et de Jouan sont 
les seuls points du li t toral où l'on observe quel
ques dunes. Le l i t de sable que la mer a formé 

près de Cannes est en partie occupé par une 
belle forêt de pins parasols ou pins d'Italie. 
Les parties montagneuses présentent des sols 
granitiques et schisteux. Ces derniers terrains 
sont bleuâtres ou rougeât res ; dans ce dernier 
cas, pendant les orages, ils teignent les ruis
seaux couleur de sang. » ( M . Heuzé, la France 
agricole.) 

La douceur du climat en hiver, la haute tem
péra ture de l'été font du littoral des Alpes-Ma
ritimes une région dans laquelle se plaisent 
l'olivier, l'oranger, le palmier, le citronnier, le 
caroubier, le laurus sassafras, l'immortelle d'o
r ient , le grenadier, etc.; un peu plus vers le 
nord ou jusqu 'à une altitude de 450 m , on 
trouve le laurier rose, l'amandier, le juju
bier, l 'azérolier, le néflier du Japon, le len-
t i sque - t é r éb in the , l'arbousier, le chêne-liége, 
le chêne yeuse, le chêne k e r m è s , le pin d'Alep, 
le génévrier de Vi rg in ie , le genêt d'Espagne. 
En un m o t , le l i t toral r e p r é s e n t e , en France, 
le climat de l'Espagne ou de Malte ; aussi 
a-t-on pu y acclimater l'arbre à suif (slillingia 
sebifera, seu croton sebiferum). 

Du genêt d'Espagne on extrait une fdasse 
dont on fabrique de la toile un peu grossière 
mais à peu près imperméab le ; de l'aliboufier, 
la rés ine storax employée en pharmacie, des 
fruits de l'arbousier un excellent alcool par 
dist i l lat ion; les fleurs de l 'immortelle d'orient 
sont employées à la confection de couronnes f u 
né ra i r e s ; le jasmin d'Espagne fournit aux phar
maciens ses fleurs p a r f u m é e s ; l'oranger livre 
ses fleurs aux distillateurs et ses fruits à ia 
consommation; le citronnier nous offre ses l i 
mons, que l'on consomme en sirops confits, 
ou en limonades; le caroubier produit un frui t 
comestible pour l'homme et le bé ta i l , le juju
bier un f r u i t excellent à manger f r a i s , utilisé 
en médecine après sa dessiccation. 

On cultive encore le r icin aux environs de 
Cannes et de Nice, pour en extraire l'huile pur
gative ; la rose de Damas, rouge, aux environs de 
Cannes, pour en fabriquer de l'essence ; la cassie 
à Cannes et à Nice, pour utiliser son parfum 
dans les pommades et leshuiles j e géranium rosat, 
qu'on substitue parfois à la rose dans la fabri
cation de l'essence de rose ; l 'héliotrope et la 
tubéreuse , le réséda et la jonquil le , dont on tire 
des essences pa r fumées ; la violette de Parme, 
que l'on exploite en bouquets, en essence ou 
en fleurs sèches ; la menthe, que l'on convertit 
en essence ; la lavande, le t h y m , le romarin, 
qu'utilisent les parfumeurs et les herboristes. 
D 'après M . H e u z é , les parfumeurs de Grasse 
consomment, année moyenne, 45,000 kilog.de 
pétales de roses et 15,000 ki log. de fleurs d'o
ranger; ceux de Nice, 20,000 kilog. de fleurs 
d'oranger et 20,000 ki log. de fleurs de violettes. 

Viennent ensuite le figuier, dont on fait con
fire les fruits dans le sucre; le câpr ier , dont on 
conserve les boutons à fleurs dans le vinaigre; 
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le cognassier, dont les f rui ts servent à la con
fection d é c o n f i t u r e s excellentes et t r è s - r eche r 
chées ; le pêcher , l'amandier, etc., enf in , la v i 
gne. L a vigne est surtout cultivée dans l'ar
rondissement de Grasse ( l a Gaude, la Colle, 
Gagnes) et dans celui de Nice (Saint-Laurent du 
Var, Bellet, Saint-Martin du Var, Aspremont, 
Contes, Saint-Paul, Vi l leneuve, etc.). Les vins 
muscats de L e s c a r è n e , blancs de Contes, rouges 
de la Gaude, sont les plus es t imés . La culture 
de toute la zone méridionale est donc surtout 
arbustive et industrielle. 

Le centre, le n o r d , l'ouest et l'est du d é 
partement exploitent les terres placées sur les 
pentes douces des versants montagneux ou des 
collines, par la culture arable; celles si tuées 
dans les vallées , en culture ou en prairies ; les 
pentes abruptes ou les sommets sont ense
mencés en arbres verts ou plantés en arbres 
à feuilles caduques; le p in mar i t ime , ou syl
vestre, le châtaignier ou le chêne rouvre ; le 
mélèze, le pin cemhro ou l ' ép icéa , l'aune vert 
ou le h ê t r e , suivant l 'alti tude. 

La culture des cé r éa l e s , et presque exclusi
vement du b l é , est de peu d'importance, et ne 
suffit pas à la consommation des habitants; peu 
de prairies artificielles et peu de racines ; mais 
des pâturages é t endus pendant le printemps 
et l'automne. La statistique officielle ne peut 
encore nous renseigner sur l'importance relative 
ou absolue de ces diverses cultures. I l en est 
de m ê m e du bétail. 

Nous savons de prime abord, pourtant, que 
le bétail est rare dans les Alpes-Maritimes, et 
il est facile de se l'expliquer par l'aspect de la 
configuration du s o l , et par le sys tème de cul
ture adopté . Rares surtout sont les chevaux, 
que les mules et mulets achetés en Poitou 
et en Gascogne dépassent en nombre. Rares 
aussi les bêtes à cornes, qui appartiennent 
presque toutes aux races suisses ou piémon-
taises qui en dér iven t et auxquelles on ne de
mande que du lait. Quelques troupeaux m é 
langés de brebis et de chèv res transhument de 
la plaine ou des vallées à la montagne, et four
nissent une laine g ros s i è r e , un peu de lait et 
des agneaux gras, dont les peaux fournissent 
une industrie assez importante à Nice, la fa
brication des gauts. Enfin t rès -peu de mûr ie r s 
et de magnaneries. 

Mais la culture mara îchère a r eçu de t rès -
grands déve loppements aux environs de Nice, 
de Cannes, de Monaco et de Menton , ces jar
dins d'hiver f réquentés par la plus haute aris
tocratie e u r o p é e n n e , qui vient y chercher le 
repos et la santé . C'est là qu'est le c œ u r de 
notre nouveau d é p a r t e m e n t ; c'est là qu'affluentles 
consommateurs et les capitaux ; c'est là le centre 
du commerce, peu important d'ailleurs, qui se 
fait avec l ' I ta l ie , par mer, avec les autres dé
partements f r a n ç a i s , par le chemin de fer ré 
cemment prolongé de Marseille à Nice et que 

l'on travaille à relier aux lignes Italiennes, par 
Savone et Gènes . Les voies terrestres de com
munication sont peu nombreuses sur ce mon-
tueux ter r i to i re , mais elles sont en général 
bien entretenues. 

Le concours régional a visité les Alpes-Ma
ritimes en 1865 : la prime d'honneur y f u t 
décernée à M . Bermond, propriétaire de 19 
hectares, à Nice , qui cultive 10,000 pieds 
d'orangers, recouvrant des fleurs à pa r fum, 
violettes, œi l l e t s , rosiers, tubéreuses , etc. Les 
autres récompenses furent accordées pour la 
culture de fraises , asperges, artichauts, ro
siers, g é r a n i u m s , jonquilles, cassie, menthe, 
etc., à des propriétaires des environs de Nice et 
de Grasse. L ' u n des l a u r é a t s , M . M é r o , a 
installé à Saint-Donat, près Grasse, une ferme-
éco le , sur 180 hectares de terres arables, où 
sont représentées toutes les cultures de la r é 
gion. D E LA ROUYÀ. 

C 

CERFEUIL BULBEUX (Chœrophyllum but-
bosum). (Jardin potager.) — Plante bisan
nuelle de la famille des ombell ifères. 

Le cerfeuil bulbeux, utilisé depuis longtemps 
en Allemagne comme plante alimentaire, ne se 
cultive en France que depuis une trentaine d'an
nées environ et dans quelques jardins seulement. 
Sa culture mér i t e cependant d 'ê t re plus répan
due, car c'est un bon légume occupant le sol peu 
de temps et le laissant libre à une époque favo
rable pour les plantations d'automne et d'hiver. 

La racine est la partie comestible : elle est 
assez généralement petite, c'est là îê principal dé
faut de cette plante, mais elle peut acquérir dans 
un sol favorable et avec quelques soins, t rès - fa 
ciles à donner, le volume de la petite carotte 
courte à châssis et m ê m e des dimensions plus 
grandes. Nous en avons récolté f r équemment 
ayant une longueur de 8 à 10 centimètres et un 
poids variant de 40 à 80 grammes. On peut, en 
somme, obtenir, comme bonne récolte moyenne, 
20,000 kilogr. à l'hectare, soit 200 kilogr. par 
are. 

Cette racine est très-féculente ; sa saveur se 
rapproche de celle de ,la châtaigne, mais elle est 
d'une consistance plus ferme et plus pâteuse 
que cette dernière , ce qui déplaî t à quelques 
personnes. Le meilleur mode de préparation 
pour faire disparaî tre en partie cet inconvé
nient est de les faire sauter au beurre comme 
les pommes de terre. Au moment de la récolte , 
le cerfeuil bulbeux n'a pas de goût t r è s - p r o 
noncé ; à mesure que la racine viei l l i t elle de
vient plus sucrée. 

Cette planté demande une terre plutôt légère 
que forte, mais surtout fraîche et fer t i le , ayant 
reçu de bons labours préparatoires et une f u 
mure d'engrais t r è s -consommés . Elle ne devra 
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pas succéder dans le même terrain à une autre 
plante de la famille des ombellifères à laquelle 
elle appartient. Ce point est important à obser
ver. 

Le cerfeuil bulbeux se sème en septembre ou 
eu octobre. Si on attendait plus tard, la Levée 
des graines n'aurait lieu que la deux ième an
née . ap rè s le semis. On sème à la volée t r è s -
c la i r , les plants ne pouvant ê t re facilement 
éclaircis ; ils se cassent auprès du collet de la 
racine pour peu que l 'on tire dessus. Si le se
mis était trop dru on n'obtiendrait que de très-
petites racines. On recouvre, après.avoir légère-
m e p t ^ i e r s é , le sol de trois ou quatre cent imètres 
de 'terreau, et on laisse ainsi passer l'hiver. A 
la fiîide février les graines lèvent ; mais i l n'est 
pas rare au bout de plusieurs jours de voir, sur
tout dans les terrains humides, les plants dis
p a r a î t r e : ils fondent sans motif apparent. Aussi, 
au lieu de semer le cerfeuil bulbeux à l'automne, 
est-il de beaucoup préférable de faire stratifier 
les graines après la récolte et de ne les confier 
au sol que dans la seconde quinzaine de février . 
Elles lèvent presque immédiatement, et résistent 
mieux à la fonte. Nous conseillons donc d'em
ployer ce dernier mode de culture. Toutefois, 
i l est bonde surveiller la germination des graines 
mises en stratification (voy. ce mot), i l ne faut 
pas attendre qu'elle soit trop avancée ; on les 
visitera souvent à partir de la mi-févr ier , et dès 
qu'on apercevra les germes poindre on devra 
semer. Autrement, si les germes étaient 
trop longs, les graines seraient difficiles à bien 
répandre et on aurait un semis irrégulier don
nant quelquefois naissance à des racines four
chues, lorsque les germes sont br i sés . 

Pendant la végétation le cerfeuil bulbeux de
mande de nombreux et copieux arrosements, 
suivant l'état de l ' a tmosphère . U faut que la 
terre soit constamment tenue fra îche sans excès 
d 'humidi té . On sarcle selon le besoin. 

La récolte se fait à la fin de ju in ou dans les 
premiers jours de jui l le t , lorsque les feuilles sont 
fanées et commencent à sécher . On rentre les raci
nes dans une cave ou un bon cellier, où elles peu
vent se conserver jusqu'en mars et avr i l sui
vants. On mettra de côté pour servir de porte-
graines les plus belles racines qu'on plantera 
en février ou mars, et on récoltera les graines 
de préférence sur les ombelles les premières 
m û r e s . 

Le cerfeuil bulbeux est quelquefois a t taqué 
par un petit puceron blanc grisâtre analogue à 
celui qui se fixe sur les racines des chicoracées , 
telles que la laitue, la scarolle, la ch i co rée , le 
pissenlit, etc. Cet insecte appara î t peu de 
temps seulement avant la récolte , qu' i l compro
met d'une maniè re sérieuse, en s'attachant au 
collet m ê m e de la racine. Enf in , cette plante, 
bien que douée d'une certaine vigueur, est su
jette à une sorte de pourriture ou plutôt de d é 
composition ayant quelque ressemblance avec 

la pourriture sèche , qui se manifeste au mo
ment de la matur i t é et se continue après la ré
colte. A. H A R D Y . 

C H E V R O T A I N . (Zool.) — Le genre qui porte 
ce nom comprend plusieurs mammifè res rumi
nants , sans cornes, comme les chameaux, et 
se distinguant par une longue canine q u i , des
cendant de chaque côté de la mâchoire supé
rieure, sort de l à bouche : ce caractère , du reste, 
n'existe que chez les mâ le s . 

Les chevrotains n'ont pas de larmiers ; leurs 
oreilles, t rès-pointues , sont de moyenne gran
deur. Leur poil est court, grossier et rude, t rès-
sec au toucher. Par les formes apparentes ils se 
rapprochent beaucoup des antilopes et des cerfs. 
Ils sont d'humeur plus sauvage que farouche; 
ils appartiennent à l'Asie. 

L'espèce la plus intéressante est le chevro-
tain musc, celle dont les représentants produi
sent cette substance particulière si connue sous 
le nom de musc. Ce chevrotain a la taille d'un 
petit chevreui l , 0 m ,60 environ; i l est presque 
sans queue, et ses poils sont si gros et si cassants 
qu'on a pu les comparer à des épines . 

Le musc se trouve dans une poche située en 
avant du prépuce chez le mâ le . Cette substance 
a assez de valeur pour qu'on trouve avantage à 
la falsifier, et on n'y manque pas. 

Le chevrotain musc habite le Thibet et les pro
vinces voisines , le Tonquin , la Chine. On le 
voit solitaire sur les hautes montagnes et les ro
chers escarpés , les seules stations où i l se com
plaise. Cela di t assez qu'on ne l'approche pas 
a i sémen t ; i l esfs Jeste, agile, t r è s - i n d é p e n d a n t , 1 

peu disposé à la familiari té. Comme animal ali
mentaire, on estime sa chair, qui est tendre et 
de bon goût chez les jeunes. On a songé à l'ac- j 
climater dans notre m i d i , et c'est là ce qui nous 
en a fait parler à cette place. Le pr ix élevé du 
musc et la valeur de la chair constitueraient 
sans doute un double intérêt à un élevage en 
l ibe r t é , en plein état d é n a t u r e ; mais l'acquisi
tion a ses di f f icul tés , et les premiers essais ne 
permettent pas encore d'entrevoir un succès im
médiat ou prochain. ^ 

Une autre espèce , le chevrotain petite biche, 
ou petit cerf des voyageurs, est à coup sûr le plus 
petit des ruminants. C'est un jol i animal dont 
la taille ne dépasse pas celle du lièvre. 11 est de 
forme é légan te , dé l i ca t e , d i s t inguée ; maison 
n'a pas encore réussi à le transporter en Europe. 
I I n'a pas de poche à musc, non plus que les 
autres espèces du genre. V t e Em. DE CHARNY. 

E 

ENGRAISSEMENT DU MOUTON. (Zoolech.) 
— En donnant ce complément à d'autres ar
ticles de cette Encyclopédie nous rappellerons, 
comme en- tê te , ceci : L'engraissement est cette 
opérat ion importante de l 'économie rurale q u i , 
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par une hygiène spéciale, toute rationnelle, a pour 
objet de faire produire aux animaux destinés 
à l'alimentation de l'homme la plus grande 
quantité possible de mat iè re nutrit ive de bonne 
qualité : — viande et graisse. 

1° Considérations générales. L'engraissement 
du mouton se pratique comme celui du bœuf 
et repose sur les m ê m e s principes, à ces deux 
seules exceptions près que la ration de pro
duction doit ê t re plus élevée relativement au 
poids v i f , et qu ' i l faut une quant i té plus forte 
de fourrages pour produire un poids donné de 
viande. Et nous croyons pouvoir attribuer à 
ce fait é conomique , pour la plus large par t , la 
diminution du nombre des bêtes ovines en 
France, diminution qui co ïnc ide , d'un c ô t é , 
avec l'accroissement du bétail à cornes, de 
l'autre avec une augmentation constante de nos 
importations en moutons allemands. En effet , 
en admettant, ce qu ' i l serait facile de prouver 
d'ailleurs, que pour produire un kilogramme 
de poids v i f i l faut sur le b œ u f , en moyenne, 
25 kilog. de foin ou l 'équivalent , tandis qu ' i l en 
faut, en mqyenne aussi, 30 kilogrammes sur 
le mouton; que le pr ix moyen du kilog. de 
viande de bœuf est de 1 f r . 40, et celui du kilog. 
de mouton de 1 f r . 60, nous avons pour la nour
riture, le rapport de 100 : 120 f r . , e t pour le prix 
de vente celui de 100 : 114.3. La différence de 
rendement au poids v i f , moins élevé pour les 
bêtes à laine que pour les bêtes à cornes, peut ê t re 
considérée comme balancée par le produit en 
laine. 

i À moins donc qu'on y soit contraint par la 
nature des fourrages ou d'autres circonstances 
économiques , nous regardons l'engraissement 
du gros bétail comme plus lucratif que celui du 
mouton. C'est conséquemment à l 'étude de ces 

Circonstances que doit s'attacher avant tout le 
cultivateur ; et i l doit considérer pour cela le 
climat, la nature et la fertilité du sol, le sys tème 
de culture et la race locale. 

Le climat inf lue, nous le savons du reste, 
sur la production four ragère , qu ' i l entrave ou 
favorise, et l 'habileté consiste à savoir tirer 
parti des ressources qu ' i l fourni t . C'est ainsi 
que dans la Gaule, dès l 'époque de la conquête 
romaine, les plaines de la Crau engraissaient 
déjà des milliers de brebis ; qu'en Angleterre 
on engraisse les moutons aux turneps ; qu'en 
Suisse on les engraisse sur les pâturages al
pestres, dans le nord de la France et en Alle
magne avec des résidus de disti l leries, de 
sucreries , de fécu le r ies , etc. Les fourrages les 
plus fins, qui souvent aussi sont les plus sa-
pides, et que ne saurait recueillir la large langue 
des bêtes à cornes , conviennent admirablement 
aux moutons , de sorte que la quali té compense 
jusqu'à un certain point la quant i té . Et on a 
généralement, à cause de cela m ê m e , plus d'a
vantages à engraisser au pâ turage dans le m i d i , 
e t à la bergerie dans le nord. 

La nature et la richesse du sol font les herbes 
plus longues ou plus courtes, plus nutritives ou 
plus aqueuses; les terres siliceuses et calcaires 
sont les vraies terres à moutons, bien que l'herbe 
y soit fine et courte; t rès-nut r i t ive sous un 
faible volume, elle convient parfaitement à la 
fois à la production d'une laine de choix et 
à celled'une viande dé l ica te , t émoins les t rou
peaux du Ber ry , de la Champagne, de la Bour
gogne, du li t toral de l 'Océan (p rés s a l é s ) , etc. 
Quand s'augmente la richesse on perd en qua
lité une partie de ce qu'on gagne en abondance, et 
i l y aurait souvent plus de profit à faire con
sommer l'herbe par des bêtes à cornes, ou tout 
au moins à engraisser les moutons à l'étafcle 
et non plus au pâturage. Dans tous les cas, on 
doit se garder soigneusement, pour les bêtes 
à laine, dés terrains humides, comme les tour
b iè res , les marécages , etc. Si la cachexie, dans 
sa première pé r iode , favorise l'engraissement. 
elle ne produit toujours que de la viande p â l e , 
peu savoureuse et infiltrée de sérosi té. 

Le sys tème de culture est un des plus puis
sants motifs qui devront déterminer le cultiva
teur. Autant le mouton nous paraî t indispen
sable à la culture extensive, autant i l convient 
peu au système extensif. Dans le premier cas , 
i l forme souvent l 'un des principaux modes 
d'exploitation du sol ; dans le second, i l doit 
ê t re limité au nombre nécessaire pour recueillir 
les produits du sol dont le bétail à cornes ne 
saurait s'accommoder, pour achever de dépoui l 
ler les chaumes de céréales ou de fourrages 
verts, etc. Nous en excepterons néanmoins le 
cas où l'exploitation aurait pour annexe une 
industrie agricole laissant des rés idus utilisables 
pour l'engraissement d'hiver des moutons. 

Toutes les races ne sont pas également aptes 
à prendre la graisse : les unes profitent da
vantage à la bergerie et les autres au pâ tu 
rage; celle-ci est grande mangeuse, mais assi
mile mal les fourrages qu'on lu i consacre. 
Ains i , M . de Weckerlin, cherchant le rationne
ment le plus avantageux pour l'espèce ovine, 
bien que les expériences n'aient pas été poussées 
assez l o i n , nous a fourni les éléments des cal
culs suivants : 

I l est facile de constater ici d'abord l'influence 
du rationnement, ensuite celle de la race. Dans 
le mouton comme dans le bœuf, la conformation 
détermine l'aptitude, et l'aptitude à prendre la 
graisse résulte de la prédominance extérieure des 
organes respiratoires sur Jes organes digestifs, 
et aussi d'une faculté hérédi taire qui reproduit le 
plus souvent une conformation spéciale. Quant 
au rationnement, celui de 1 k., 500 de foin ou Pé-
quivalent, par vingt-quatre heures et par 100 k i 
log. de poids vivant, a produit une diminution 
de poids de 7 k . , 500 par tête , celui 2,50 p. 100, une 
perte de 1 k . , 182 par t ê t e ; celui de 3 p. 100 a 
donné une- augmentation de 5 k . , 833; celui de 
4,50 p. 100 un accroissement de 11 k.,479. Un 
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rationnement plus élevé eû t incontestablement 
donné des résul tats plus économiques encore. 

2° La méthode d'engraissement. L'engrais
sement du mouton se fait au pâturage ou à la 
bergerie, ou à un régime m i x t e , c'test-à-dire 
qu'on le commence à l'herbe et qu'on le termine 
aux fourrages secs. 

a. — On engraisse au pâturage dans la Nor
mandie, le Berry, l'Auvergne, la Provence, etc., 
en utilisant les pâturages naturels ou artificiels. 
Dans les pays d'embouche, on adjoint aux bê
tes à cornes un certain nombre de moutons 
ou de brebis pour consommer les refus du gros 
béjai l . Dans le centre et le sud-est, on en
graisse sur le parcours des chaumes, des ja
chères et des pâturages élevés. Beaucoup de 
fermiers de la Beauce achè t en t , après la mois
son, des moutons solognots ou mieux encore 
berrichons pour lui faire dépouiller les é teules 
des céréales. En Espagne et dans une partie de 
la Provence, les troupeaux transhument, au 
printemps, de la plaine aux montagnes, à des 
distances souvent fort éloignées. I l est essen
tiel de réserver dans les fermes, pour les t rou
peaux à l'engrais, les pâturages les plus rap
prochés de la bergerie, ou de construire des 
étables annexes au milieu des pâ tures éloignés, 
afin d'éviter la fatigue qui a pour conséquence la 
déperdition du poids acquis. Le parcage con
vient peu, le parcage de j o u r surtout , aux bêtes 
qu'on veut engraisser. 

Elles doivent ê t r e , en outre , conduites lente
ment; le berger précède le troupeau, retient 
ses chiens, se contentant de leur faire ramener 
les animaux qui s 'écartent trop ou vont en dom
mage; i l évite la rosée et la grande chaleur; i l 
commence sa t o u r n é e , le mat in , par les her
bages les plus secs, rentre à la bergerie dès que 
la chaleur s'élève t r o p , après avoir eu soin de 
conduire son troupeau à l 'abreuvoir; la tournée 
du soir commence au contraire par les pâturages 
les plus frais et se termine par les plus secs. Au 
début , i l parcourt les herbages les moins succu
lents, réservant les plus nutritifs pour la dernière 
période de l'engraissement. Dans certaines con
t rées , on cherche à faire contracter aux moutons 
à l'engrais la cachexie aqueuse, en les sortant le 
malin à la rosée et les gardant dehors, le soir, au 
serein, parce que cette affection paraît au dé 
but favoriser l'engraissement; mais les troupeaux 
ainsi conduits ont tous les tissus et la viande 
p â l e s , sont peu recherchés , et doivent ê t re 
vendus au plus tôt . Bappelons d'ailleurs que la 
structure du tissu cellulaire de la bête à laine 
rend l'engraissement t rès- lent et d i f f i c i l e , lors
que l'animal a une fois perdu un état d'embon
point qu'on veut lu i faire reprendre. 

L'engraissement doit toujours porter sur des 
animaux adultesàgés-de deux à q u a t r e a n s a u plus, 
provenant d'achats ou de la ré forme du t rou
peau. I l se concilie fort bien avec l 'é levage, 
parce qu'on a chaque année un certain nombre 

de mères à él iminer, et qu ' i l offre toujours un 
mode d'engraissement plus économique. Dans 
ce cas, la vente, pour l'engraissement au pâturage, 
se peut faire pendant toute la belle saison, au 
printemps dès la pousse de l'herbe, en été sur 
Jes chaumes; à l'automne on commence à met
tre en état les animaux qu'on achèvera pendant 
l 'hiver, à la bergerie. 11 est important de calculer 
l'effectif du troupeau sur l 'étendue et la qualité 
du parcours qu'on lu i peut consacrer, de telle 
sorte que l 'opération marche le plus rapidement 
que possible. 

La viande des animaux engraissés au pâtu
rage est plus rouge, plus succulente que celle 
des animaux nourris de fourrages secs, de 
grains et de rés idus de fabrication. Dans l'un et 
l'antre de ces s y s t è m e s , i l est bon de tenir cons
tamment dans la bergerie des pierres de sel 
gemme que les bê tes i ront lécher chaque fois 
que leur instinct les y portera. 

b. — L'engraissement à la bergerie se fait 
en hiver, d'octobre à a v r i l , et dure de deux à 
cinq mois. On dispose une bergerie éloignée du 
b r u i t , chaude, mais bien a é r é e , garnie de bacs 
en fonte, en pierre ou en bois et remplis d'une 
eau pure et chaque jour renouvelée , de râteliers 
en nombre suffisant, * l'auget tes assez élevées 
et profondes pour les grains, les racines et le 
tourteau, de litière abondante et toujours sèche. 
On a soin de séparer les sexes et de diviser le 

' troupeau, au moyen de claies, en lots de qua
rante à cinquante têtes au plus. L 'é tendue 
laissée à chaque lot est propor t ionnée au nombre 
de bêtes qu' i l contient.et à leur t a i l l e , de fa
çon à ce que chaque animal a i t , en moyenne, 
0 m ,40 de longueur de râtel ier et de 0 m , 80 à l m , 2 0 
d'espace en c a r r é , sans y comprendre les auges 
et râ te l iers . On donne en général trois repas 
par jour, à des heures régul iè res , et on fait 
sortir successivement chaque lot pendant quel
ques instants dans la cour tandis qu'on af-
fourrage les râteliers. 

Les bêtes dest inées à l'engraissement y ont 
déjà dû ê t re préparées par une bonne alimenta. 
tion au pâ turage pendant l'automne précédent ; 
i ls sont adultes, bien portants et habitués au 
séjour de l ' é tab le ; certaines races accoutumées 
à un parcours continuel , comme le solognot, 
le berrichon, etc., mangent mal à la bergerie. 

3° Le régime d'engraissement ; — ses ré
sultats économiques. On peutvarier d'un grand 
nombre de façons le régime d'engraissement : 
les uns commencent par de la paille hachée et 
f e r m e n t é e , puis continuent avec du foin pré
paré de la m ê m e m a n i è r e , puis par du foin 
entier et de meilleure qual i té , auquel on adjoint 
de l'avoine en g r a i n , de la farine d'orge et des 
tourteaux ; les autres engraissent avec foin en
tier seulement, dont on fait progresser la qua
l i t é , et terminent par des far ineux; ceux-ci 
ajoutent les racines (betteraves, carottes, etc. ) 
au f o i n ; ceux- là emploient les r é s idus d é d i s -
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tilleries on sucreries, d'amidonneries ou de fé-
culeries (pulpes) ,avec du f o i n , du grain et des 
tourteaux. Les ressources dont dispose la ferme 
déterminent le régime qu'on doit s'attacher à 
varier et à graduer le plus possible. La pre
mière économie consiste à distribuer les rations 
à d i sc ré t ion , mais sans gaspillage; les animaux 
doivent recevoir tout ce qu'ils peuvent manger, 
mais i l ne doit rien rester, après le repas, dans 
le râtelier n i dans les auges. Plus on parvient 
à faire consommer de bons fourrages dans un 
temps donné et mieux les animaux payeront 
leur nourr i ture ; c'est en cela que consiste sur
tout l 'habileté de l'engraisseur, qui doit encore 
savoir augmenter en temps opportun la quali té 
des fourrages. 

a. — Daubenton recommandait de composer 
ainsi qu'i l suit la ration journal ière de chaque 
mouton à l'engrais : 0 k ,800 de foin , 0 k ,500 
avoine et 0 k ,500 de tourteau de navette et de 
chénevis mé langés ; ou 0 k ,600 fo in , 0 k,125 
avoine et 0 k ,250 de tourteau. A la ferme de 
Bresle, chaque animal reçoit : 0 k ,040 de foin 
et 0 k,295 de paille hachée et mélangée , 0 k ,134 
de farine d'orge et 0 k , l 7 6 de tourteau; cette 
ration revient à 0 f r . 03,80 par jour. M . Carette, 
de Nogent (Aisne), donne par jour et par tê te : 

r- 5 k i l . , betteraves, 0 k ,500 fo in , 0 k ,500 tourteau, 
\ O k,500 paille, et cette ration lui revient à 
1 0 f r . 17; ou bien i l donne : 3 k ,300 pulpe de 
t betteraves. 0 k ,500 f o i n , 0 k,502 de tourteau et 

O k,500 de paille, ration dont le prix ressort 
à 0 f r . 11,90 par jour et par tê te . A la ferme 
école de Guizancourt (Aisne), on donne : 0 k ,300 
paille en gerbes, 2 k i l . pulpe de betterave, 
0 k,275 de tourteau d 'œi l le t te , et cette ration, 
équivalant à l k , 190 de fo in , coûte 0 f r . 07,10. 

Lorsque les animaux sont a r r ivés à l 'é ta t 
r demi-gras, i l devient opportun de les tondre. 

<3'est à ce moment, qui marque à peu près la 
moitié de la pér iode d'engraissement complet, 
qu'on commence à donner les grains et les 
tourteaux, dont on augmente successivement la 
dose et la q u a l i t é , sans aller pourtant jusqu 'à 
amener des d i a r rhées persistantes. Pendant les 
dix ou douze derniers jours avant la vente, on 
donne de l'avoine en grains et de la farine 
de seigle, afin de durcir et faire sortir la 
graisse. 

I l est rare qu'on ait avantage à pousser les 
animaux jusqu'au fin-gras, et le plus souvent 
on s 'arrête au gras du commerce ; à mesure 
que l'engraissement avance, en effet la puis
sance d'assimilation décroî t et les animaux de
viennent plus difficiles sur la nourriture et leur 
appétit moins régul ie r . Nous avons vu dans 
ce cas t irer un parti t rès-avantageux des gousses 
de caroubier h a c h é e s et mêlées aux fourrages 
pour stimuler l'estomac. 

b. — Le résul ta t de l'engraissement varie 
selon le régime s u i v i , la race à laquelle appar
tiennent les animaux, leur â g e , l'Jiabileté de 

l 'éleveur, la vigilance du berger; i l est bon de 
constater f r équemment la marche de l 'opération 
par des pesées faites à intervalles é g a u x , à des 
heures régul iè res , les bêtes étant à jeun de la 
veille au soir et avant ie premier repas du 
matin. Nous avons vu plus haut combien dif
férait la puissance d'assimilation du mérinos 
comparé aux races anglaises, puisqu'il a fal lu 
j u squ ' à 119 kilog. de foin pour produire 
un kilogramme d'accroissement, et 26 k,400 
seulement pour obtenir le même résultat sur 
un anglo-mérinos. M . de Gasparin regarde 
comme étant suffisante pour produire un kilog 
de poids vif, dans l'engraissement à l'herbe, sur 
les moutons de la Camargue, la quant i té de 
22 kilog. de foin ou l 'équivalent; mais nous 
ferons remarquer que les fourrages du midi 
sont bien plus sapides et que la même quanti té 
d'herbe produit beaucoup plus d'effet que son 
équivalent en foin. Nous avons rendu compte 
ailleurs (Traité de l'économie du bétail, t . I I , 
p. 310) d'un engraissement de 135 moutons 
sou thdown-mér inos , berrichons et solognots, 
duquel i l ressort que : 

Le poids vif initial de 4,760 k,462 fut porté en 
90 jours à 5,848 k , l67, plus 216 kilog. de laine, 
soit 6 , 0 6 4 \ l 6 7 ; différence l ,303 k ,705, ob
tenue de 46,002 kilog. de foin ou l ' équiva len t , 
soit un kilogramme de poids vi f par 35 k,150 
de foin. Chaque animal produisit en moyenne 
l k , 600 de laine vendue en suint, à 2 f r . 20 le 
ki log. , 3 f r .52. L'augmentation de poids par tête 
fu t de 7 k ,983. La différence entre l'estimation 
initiale et le pr ix de vente, y compris la laine, 
s'éleva par tête à 7 f r . 14 ; le fourrage consommé 
fut ainsi payé à raison de 20 f r . 95 les 1,000 k i l . 
de foin. En d'autres termes, le kilogramme v i f 
du mouton revenait à 0 f r . 89,73 et ne fut vendu 
que 0 f r . 75,30. Le fumier produit revenait à 
695 f r . 09; voici le détail : 

Débit. Valeur initiale estimée au poids. 3,589,31 
Nourriture ( équivalent de 

46,002 k i l . de foin) 1,658,21 
Tota l . . . . 5,247,52 

Crédit. Prix de vente 4,077,43 
Produit en laine 475,00 
Fumier produit, pour balance. 695,09 

Total é g a l — 5,247,52 
• 

Une expérience comparative assez curieuse 
fut faite en 1844-1845 par le comte de Badnor, 
à sa ferme de Colleshil l , afin d 'étudier à la fois 
l'influence du régime au pâturage et à la ber
gerie et l'aptitude des diverses races. I l forma 
quatre, lots de trois tê tes chacun, composés de 
moutons dishley, southdown, dishley-cotts-
wo ld , et southdown-cottswold. Chacun de ces 
lots fu t nourr i , du 24 août 1844 au 4 janvier 
1845 (134 jours), au pâturage et pr i t par tê te 
l'accroissement suivant en poids v i f : 
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Dishley-cottswold.... 
Dishley 
Southdowns 
Southdown-cottswold 

6,725 
6,952 
7,113 
8,539 

Le southdown s'arrange donc mieux du 
pâturage que le dishley. Du 4 janvier au 31 
mars (86 jours) les divers lots-furent mis au 
foin et turneps à discrétion, et le résultat fut 
le suivant : 

Equivalent Accroisse- Foin pour 
total en foin ment en produir« un 

Lots. consommé, poids vif, kilo, poids 
par tête. par tête. vif. 
Kilogr. Kilogr. Kilogr. 

Southdown 193,375 6,348 30,456 
Dishley 190,692 6,801 28,040 
Southdown - cotts-

WOld 225,415 7,707 32,149 
Dishley-COttSWOld. 200,213 7,903 25,331 

Moyenne 28,994 

Le dishley-cottswold, qui avait moins profité 
à l'herbe, est donc celui qui assimile le mieux à 
la bergerie, et le southdown-cottswold, qui avait 
pris le plus de poids au pâturage, est celui qui 
s'est mont ré le plus dur à l 'é table; le dishley, 
qui s'était mont ré inférieur au southdown 
pendant la première période, a pris l'avantage 
pendant la seconde. Enf in , i l en ressort qu'il a 
fallu en moyenne tout près de 29 k i l . de foin 
en équivalents pour produire un accroissement de 
un kilogramme en poids vif . 

Dans l 'appréciation de la qualité de viande, 
M . Baudement prit pour type la race berrichonne, 
en effet t rès-succulente , à laquelle i l appliqua le 
chiffre 9; et classa ainsi qu'i l suit les diverses 
races qu' i l eut occasion d 'étudier dans les con
cours et le suivre jusqu ' à l'abattoir : 

Race berrichone 9,00 
Cottswold - berrichone 9,00 
Cauchoise-mérinos 9,00 
Charmoise 8,67 
Dishley-artésienne 8,25 
Dishley-mérinos 8,07 
Métisse-mérinos 7,62 
Southdown 7,00 
Southdown-picarde 7,00 
Southdown-mérinos 7,00 
Southdown-charmoise 6,00 
Ch armoise - m érinos 5,67 
Cottswold-southdowns 5,00 

c. — La qualité de la viande résulte de la 
double influence combinée d'une influence h é 
rédi taire dans la race ou dans les races croisées 
entre elles, et du régime auquel on a soumis 
l ' individu. On voit que dans l'espèce ovine, 
comme dans l 'espèce bovine, nos races indigènes 
pures ou croisées l'emportent notablement en 
qualité de viande sur les races anglaises amé
liorées pour la boucherie ; le dishley, en outre, se 
montre généralement supérieur sous ce rapport 
au southdown. Les croisements mér inos dépré 
cient presque toujours la quali té des races qui 

y contribuent. On regrettera que ce tableau ne 
comprenne pas un plus grand nombre de nos 
races indigènes pures, qui produisent une viande 
si délicieuse partout où elles ont été préservées 
du sang mér inos et du sang anglais, et on 
souhaitera sans doute que la continuation du 
travail de M . Baudement nous mette à même 
d'apprécier l 'opportunité des divers croisements. 

d . — L'engraissement des agneaux, qui se 
pratique surtout en Normandie el dans les 
dépar tements du m i d i , se fait à l'allaitement 
naturel, en nourrissant fortement les mères avec 
des fourrages verts, des racines, du grain et 
des tourteaux. Quelquefois on donne deux mères 
à chaque agneau; en Normandie, au contraire, 
chaque brebis allaite le plus souvent ses deux 
agneaux ; ailleurs, dès que les jeunes animaux 
peuvent manger, on leur donne des farines de 
pois, de fèves , d'orge ou d'avoine, dans de 
l'eau, ou mieux dans du lait. Les agneaux bien 
engraissés pèsent à huit ou dix semaines de dix 
à quinze kilogrammes; c'est à cet âge qu'on les 
vend de 8 à 15 f r - la pièce. Généra lement , 
la chair des femelles est plus blanche et plus 
est imée que celle des m â l e s , mais ceux-ci 
profitent plus rapidement. En Normandie, où 
chaque brebis donne constamment, en moyenne 
et par doubles ou triples parts, deux agneaux, 
on estime qu'elle rapporte a ins i , net , avec la 
toison et l'engraissement des jeunes animaux, 
10 f r . par an, pour un capital de 25 à 30 f r . 
environ; i l n'y a que la chèvre qui puisse 
donner un revenu comparable. 

I l est prudent toutefois de ne se livrer à 
l'engraissement des agneaux qu 'auprès des 
villes, où l'usage de cette viande est passé en 
coutume ; c'est à Pâques que se fait , en général , 
la plus grande consommation ; i l faudrait donc 
diriger la lutte en conséquence . On comprend 
que cette spéculation est naturellement assez 
limitée et doit rester dans la moyenne, et surtout 
dans la petite cul ture; elle nous semble d'ail
leurs nuisible à l 'amélioration des races,, puis
que ce sont presque toujours les plus beaux 
agneaux et agnelles qui se trouvent l ivrés à la 
boucherie. A . G O B I N . 

L I E N S . (Agric. et Hortic.) — Petit mot d'une 
certaine importance dont on nous a reproché 
avec raison de n'avoir pas t ra i té spéc ia lement , 
car i l n'a pas é té précisément passé sous silence. 
En effet , i l en a é té question aux articles BOTTE-
LAGE , H A R T , PALISSAGE , T O N T E , et autres en
core, auxquels je puis tout d'abord renvoyer. 

Lier est une opérat ion en quelque sorte jour
nalière en agriculture et en hor t icu l ture , une 
opération familière que les travailleurs du sol 
sont appelés à exécute r à tous moments. Tous 
sont donc obligés de l'apprendre, et i l y a lieu de 
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remarquer la perfection avec laquelle elle est 
t rès-généralement prat iquée en ses nombreuses 
et multiples applications. Aussi n'est-ce pas là 
ce qui in té resse le plus l'agriculteur; ce qui le 
préoccupe spécialement aujourd'hui, c'est moins 
la pratique de l 'opération en e l le-même que le 
lien proprement d i t et la mat ière dont i l peut 
être fait. 

La paille de seigle constituait dans le passé 
la matière première des liens la plus abondante 
et la plus employée . Mais l'agriculture a fait de 
tels progrès que les terres à seigle se restreignent 
de plus en plus à des espaces insignifiants. C'est 
alors la mat iè re première des liens agricoles qui 
a manqué aux moissons. I I a fallu chercher ail
leurs, et la rencontre des remplaçants économi
ques n'a été ni des plus simples ni des plus 
faciles. Se l ivrer à cet égard à une revue ré t ro
spective n'aurait aucune utilité à cette place; 
mieux vaut aborder tout de suite la question en 
face et la présenter au point où elle en est. 

Ceci n'est pas un mince intérê t . On porte à 
4 milliards le nombre moyen de gerbes à lier, 
bon an mal an , pour la récolte des céréales . Or, 
au pr ix de 2 centimes environ chaque, l'ensem
ble des liens nécessaires donnerait, comme dé-

j pense, la somme énorme de 24 millions de francs. 
Combien d 'économistes se sont a r rê tés à ce petit 

, fait lorsqu'ils ont essayé d'établir le prix de re
t i e n t de l'hectolitre de blé. Plus près de la réa 
lité, les praticiens ont songé à réduire cette grosse 
dépense dans la mesure du possible. L 'un d'eux 

' avait proposé Ja substitution du fil de fer à la 
paille dans la confection des liens; mais l 'expé
rience n'a pas été favorable aux premiers essais. 

Le serrage du lien en fil de fer appliqué au 
liage des gerbes se fait malaisément ; c'est là déjà 
un grave inconvénient . En second l i eu , le fer 
casse assez souvent, au moment de la détors ion, 
car, après avoir l i é , vient un jour où i l faut dé
lier. Eh bien , indépendamment du br is , i l y a 
encore la lenteur avec laquelle s 'opère la déliai
son des gerbes (que l 'Académie me pardonne 
pour l'acception que je donne à ce m o t ) , opéra
tion qui exige une grande cé l é r i t é , lorsque le 
battage est d e m a n d é à des machines puissantes. 
En dernier lieu enfin, le peu de flexibilité de ces 
liens les rend encombrants au remisage et d'un 
difficile emploi à la moisson suivante en ce qu'ils 
se placent mal à terre pour le liage à nouveau 
des gerbes. 

I l était donc désirable de trouver mieux. La 
solution du problème éveilla la sollicitude d'hom
mes considérables, et entre autres d'un directeur 
des constructions navales, M . de Lapparent, qui 
en 1866 proposa l'usage de cordelles en chan
vre, préalablement imprégnées de sulfate de cui
vre et de goudron , ce qui les a fai tdésigner sous 
le nom de liens sul fa-goudronnés ou inal téra
bles. Ce dernier mot di t assez qu'on avait voulu 
empêcher la mat iè re textile de subir les effets 
rapprochés de la fermentation conduisant t r è s -

promptement à la dissolution par le pourrissage. 
Des expériences fort bien exécutées ont démon

t r é que sous ce rapport le mode de préparat ion 
était for t bien t rouvé . 

Une dernière question restait néanmoins à ré
soudre , celle du mode de l igaturé ou de liage. 
En effet, une simple demi-boucle, comme cela 
se pratique quand on lie un paquet, aurait pré
senté d'assez grandes difficultés et occasionné des 
pertes de temps, à cause de la ténui té des cor
delles et de la forte tension qu'i l faut leur don
ner. Or, i l était essentiel1 de ne pas ralentir le 
travail dans les champs, d'abord au point de 
vue économique , et ensuite parce que, sous la 
menace éventuelle ou prochaine du temps, on a 
t rès-souvent le plus grand intérêt à faire vite et 
à rentrer promptement la moisson. L'idée vint 
alors à M . Lapparent de rendre les liens automa
tiques , en les armant d'un petit appareil ayant 
quelque analogie avec celui qu'on adapte parfois 
aux gants, et qui permet de les serrer à volonté 
au poignet par la simple traction d'une ganse. 

Je laisse à l'auteur le soin de décrire lu i -même 
son ingénieux petit appareil et la manière de s'en 
servir. « I l consiste simplement, d i t - i l , en un 
prisme trapézoïdal en bois, percé de deux trous 
l 'un vers l'une de ses ext rémités 1 , l'autre dans 
son milieu. Celui-ci reçoit les deux branches d'un 
anneau a l longé, en fil de fer z ingué , qui tourne 
librement dans le trou. Pour se servir de l'appa
r e i l , on passe un des bouts de la cordelle dans 
le premier t rou , puis on fait un nœud d 'arrê t : 
on entoure alors la gerbe et on introduit l'autre 
bout du lien dans l'anneau. On tire alors forte
ment à soi, et la liaison se trouve faite sans nœud 
ni boucle. « On comprend, ajoute M . de Lappa
rent , que plus la tension sera grande, pins l'ex
trémité antér ieure du levier en bois pressera avec 
force sur le lien, que même i l dépr imera un peu, 
de sorte que , abandonné à lu i -même, le lien ne 
pourra n i glisser ni s 'échapper. Pour délier ins
tantanément , au contraire, i l suffit de soulever le 
levier, en le saisissant par son extrémité an
tér ieure . Comme la cordelle est parfaitement 
flexible, l'ouvrier la ramasse rapidement dans sa 
main et la j e t t e , soit dans une grande manne, 
soit dans un vieux tonneau défoncé. C'est là qu'un 
enfant les prend pour les réunir en paquets que 
l 'on suspend, dans un coin des granges ou des 
greniers, jusqu 'à la moisson prochaine. 

« Ces l iens, continue M . de Lapparent, p ré 
sentent un avantage précieux, surtout en Berry, 
où l'alucite fait de si grands ravages. L'odeur de 
goudron dont ils sont imprégnés est un zoo-
fuge qui repousse les insectes. Cette remarque 
a été faite par mes moissonneurs la première 
fois qu'ils ont employé les cordelles goudronnées, 
et elle est très-judicieuse. En f in , le toxique avec 
lequel on a préparé ces mêmes cordelles les met 
à l'abri des rats; ou, si ces rongeurs y mettaient 
la dent, ils pér i raient inévi tablement , mais leur 
instinct les en éloignera toujours. 
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» Pour lier une gerbe avec un lien de paille, 
i l faut un ouvrier à la fois habitué à ce genre de 
travail et doué d'une certaine force musculaire, 
car tout l 'effort a lieu dans les bras et les épau-
les.^Le lien automatique n'exige, au contraire, 
qu'une simple traction à laquelle vient en aide 
le poids du corps, qui se rejette en a r r i è r e , de 
sorte que le premier venu suffit à cette opéra
t ion. Pour ma part , je ne réussis que t rès - im
parfaitement à entourer une gerbe d'un lien de 
paille, tandis que je serre aussi énergiquement 
qu'un moissonneur e x e r c é , en me servant de la 
cordelle. Cet avantage peutdevenir t rès-précieux 
en cas de mauvais temps, parce qu ' i l permet
trait de mettre tout le monde à lier, m ê m e des 
femmes. On comprend, par suite, qu'il doit y 
avoir un certain bénéfice sur la durée du liage. 
U n bon botteleur, que j'avais mis à botteler du 
foin avec les nouveaux liens, me disait que ce 
bénéfice pouvait bien être évalué à un tiers. 

« Les liens automatiques, d e i m , 5 0 de longueur 
et 0 m ,003 de diamètre , peuvent être livrés au
jourd'hui à raison de 50 francs le mi l l e , dont 
l 'intérêt serait de 2 f r . 50 c. En admettant, ce 
qui est certainement exagéré , qu'il s'en perde un 
vingtième chaque année , cette perte représen
terait unie nouvelle somme de 2 f r . 50 c , et 
la dépense annuelle pour mille liens s'élèverait à 
5 francs. » 

Comparé au prix de revient des liens en paille, 
l'emploi des liens automatiques procurerait une 
économie de 15 francs par mille. Je ne crois pas 
que l 'écart soit aussi considérable, mais i l est en
core notable. Quelques grands agriculteurs, qui ont 
fait l'essai des liens de M . de Lapparent, déclarent 
qu'ils sont appelés à rendre de réels services. 

Cependant, un reproche leur a été adressé 
par M . Sacc, et heureusement a été donné en 
même temps le moyen de le prévenir . M . Sacc 
exprimait ainsi sa p e n s é e , en mai 1866 , au d i 
recteur du Journal d'agriculture pratique ; 

« En passant hier à notre gare j ' a i été f rappé 
par l 'épouvantable odeur de goudron de houille 
qui se dégageait d'un g4*os ballot. Or, ce ballot 
contenait une provision des ingénieux liens au
tomatiques de M . de Lapparent. L' idée de cet 
habile ingénieur est si neuve et si u t i l e , que cha
cun de nous doit faire son possible pour l'aider 
à faire son chemin, et c'est pour y parvenir que 
je vous adresse ces lignes. En imbibant les cor
des de goudron de houi l le , on leur communique 
une odeur si infecte que je crains que la paille 
qui en aura subi le contact ne rebute le bétail ; 
bien plus, i l est probable que l'infection passant 
au grain ne rende immangeable le pain qu'on en 
fera. Dans tous les cas, i l sera prudent de sub
stituer au goudron de houille un autre corps hy-
drofuge. Je proposerai dans ce but une solution 
de savon blanc à 100 grammes par l i t r e , dans 
laquelle on tremperait la corde imbibée de sulfate 
cuivrique, après les avoir desséchées préala
blement pour faciliter Timbibition de l'eau de 

savon jusqu 'à leur centre. Le savon cuivrique 
qui se forme alors, et qui est aussi inattaquable 
à tous les agents que le goudron, préservera, 
mieux encore que l u i , le chanvre de la putréfac
t ion , sans lu i donner aucune odeur. » 

Voilà donc réparé l ' inconvénient , si inconvé
nient i l y a, car les premiers expérimentateurs 
ne l'avaient pas révélé . 

U y a d'autres liens que celui-ci. Le plus connu, 
je crois, est celui de M . D a u v e r n é , cultivateur 
à La Rochelle, dans llle-et-Vilaine. I l ne diffère 
du premier que par l'appareil de fermeture, que 
M . Dauverné a n o m m é la clef. 

C'ést un simple tourniquet en bois autour du
quel la cordelette su l fa-goudronnée s'enroule 
en se croisant; c'est, pour mieux dire encore, 
ce que les marins désignent sous le nom de ta
quet. 

Quoi qu' i l en soi t , la clef du lien de M . Dau
verné porte sur un de ses côtés un trou rond 
où le lien est fixé par un nœud comme dans l'au
tre appareil. Un deuxième trou au centre sert à 
l 'ouvrir pour passer le lien qui serre la gerbe 
confectionnée. Les côtés du taquet ou de la clef 
sont un peu taillés pour former les angles du 
tourniquet autour duquel le lien se croise et s'en
roule. Pour maintenir le tout en place, l 'ou
vrier a soin de mettre le dernier tour en des
sous. Le tourniquet fait alors pression sur ce 
dernier tour, et rend impossible que la gerbe se 
délie. 

M . Dauverné indique le mode d'imbibition de 
la cordelette. C'est chose tellement simple que 
chacun peut le faire. On fait une dissolution 
aqueuse de sulfate de cuivre , assez é tendue pour 
que l'action corrosive du sel ne puisse al térer 
la filasse dont est composée la cordelette ; on 
p longece t tedern iè redans leliquide pendant quel
ques heures, ap rès quoi on retire et laisse sé
cher. C'est alors qu'on enduit la cordelette de 
goudron fondu en l'immergeant dans le poêlon 
qui le contient. On plonge ent ière la cordelette, 
et aussitôt on la tire à la filière pour la d é b a r r a s 
ser de l 'excédant de goudron tandis qu ' i l est 
encore chaud. 

Que le mot filière ne soit pas un épouvantai l . 
La chose est aussi simple que le reste. M . Dau
verné se sert d'un morceau de branchage fendu 
en deux morceaux auxquels il fait au préalable 
des entailles formant dans la jointure un trou 
rond par où passe la cordelette. En t irant donc 
à soi cette dernière , elle se trouve débarrassée de 
l 'excédant du goudron, qui retombe dans le poê
lon, où i l se maintient chaud pour le goudronnage 
successif des autres petites cordes : au sortir de 
la filière, on peut compléter le nettoyage, en pas 
sant la cordelette sur une poignée d 'é toupes . 

Quant à la confection de la clef, M . Dauverné 
déclare qu'on peut y travailler à temps perdu et 
que, sans fatigue, le premier venu peut en fa
briquer au delà de cent dans une petite journée . 

Je ne vois pas non plus que M . D a u v e r n é se 
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soit mal t rouvé du.goudron. C'est à voir cepen
dant, puisqu'il est si simple de le remplacer dans 
la prépara t ion des cordelettes à lien. 

On me reprocherait sans doute dépasse r com
plètement sous silence l'apparition dans nos con
cours agricoles d'une autre sorte de liens à la
quelle on p a r a î t avoir fait aussi un certain 
accueil. Ces derniers sont en bambou de l'Inde 
et sont l ivrés au prix de 10 à i l francs le mille. 
Ils sont l ége r s , solides , durables et remplissent 
fort convenablement les conditions voulues. Mais 
s'ils sont d'un prix moins élevé que les liens qu'on 
a fabriqués avec l 'écorce de t i l l eu l , ils reviennent 
néanmoins à un prix double de ceux de M . de 
Lapparent. A u surplus , les liens en bambou, fa
briqués avec des débr i s auxquels ils donnent, 
comme on v o i t , une valeur assez élevée au lieu 
d'être simplement u t i l i sés , comme copeaux, à 
l'allumage du feu, ne serontjamais produits qu'en 
quant i té relativement t rès - fa ib le . 

M . Leblanc Winckler a t rouvé un moyen plus 
faeile d ' a r rê te r le lien autour de la gerbe. Ce 
moyen consiste en un petit appareil en mé ta l , 
remplaçant ce que M . Dauve rné appelle la clef 
et M . Leblanc Winckler un serveur. Celui-ci 
est en forme de crochet. 

Le serreur porte à son ex t rémi té un trou rond 
par lequel est fixé l 'un des bouts de la cordelle, 
du lien proprement d i t ; au-dessous est le cro
chet autour duquel on passe deux fois le second 
bout de la cordelle. 

La forme de ce serreur, di t l'inventeur, permet 
de faire la ligature d'une gerbe avec plus de 
promptitude qu'avec tout autre, car i l est plus 
facile et plus prompt de passer la cordelette dans 
l'entaille que dans le second trou que portent les 
divers appareils employés jusqu'ici. Un demi-
tour de la cordelle en dessous fait une ligature 
solide, puisque ce demi-tour, étant pris entre la 
cordelette et le serreur, se trouve maintenu de 
toute la force employée pour le serrage, mais 
si l 'on fait un autre tour en passant à nouveau 
dans l 'entail le, alors on obtient une ligature i n -
déliable, m ê m e en soulevant la gerbe par le bout 
du lien. 

Le prix de ce serreur est de 4 francs les 200 piè
ces. I l remplace avec avantage les clefs en bois, 
qui ne coûtent guère moins, qui se détér iorent 
plus facilement et restent sujets à la casse. 

Les divers moyens qu'on propose aujourd'hui 
à la pratique témoignent à coup sû r d'un cer
tain embarras, et celui-ci,explique la demande 
qui nous a été faite de revenir sur ce sujet. 

Les praticiens s'en sont spécialement préoccu
pés dans ces derniers temps, et les journaux 
d'agriculture ont pu enregistrer nombre de com
munications vraiment intéressantes relatives au 
liage des gerbes des céréales . Parmi ces der
nières, i l en est une qui , sans loucher aux avan
tages que semble devoir sér ieusement présenter 
le serreur de gerbes dont i l vient d 'être question, 
croit néanmoins devoir encore placer avaut lui 

la méthode suivante, usitée dans la Loi re- Infé
rieure. Dans cette communication, due au prés i 
dent du comice agricole de Rlain et déposée 
dans les colonnes si bien remplies de la Gazette 
des campagnes, M . V . Caharel s'exprime ainsi : 

« Je crois que de toutes les méthodes que j ' a i 
v u pratiquer sur les différents points de la 
France, i l n'en est pas de préférable à celle usi
tée dans la contrée que j 'habite, et que je me 
permets de vous faire connaî t re . 

« La culture des céréales a lieu, soit en b i l 
lons, soit en planches de deux mèt res . — L e cou
page se fait à la faucille, et lorsque l 'opération 
est t e r m i n é e , le blé, sur toute l 'étendue du 
champ, se trouve couché en travers de la raie 
qui sépare les billons ou les planches. 

< Quand on veut procéder au liage, une 
femme, marchant dans cette raie, prend dans 
ses bras ce.blé étendu et le porte en avant j u s 
qu 'à ce qu'elle ait la quanti té suffisante à la 
formation d'une gerbe, qu'elle dépose alors sur 
le champ, en ayant soin-que la partie où doit 
s'appliquer le lien se trouve au milieu de la 
raie. 

« Prenant une poignée d'environ trente à qua-
rantes tiges les plus longues, elle les dépose en 
travers sur la gerbe, et continue son travail de 
la m ê m e façon. 

« Un homme, qui la suit, s'empare de la poi
gnée de tiges déposée sur la gerbe, la tient de 
la main gauche à quarante cent imètres environ 
de l 'extrémité supérieure des épis, et de la main 
droite, i l tord la paille une fois et demie à 5 ou 6 
cent imètres au-dessus de la main gauche; puis, 
ramenant en bas les épis avec la main droite, 
i l les tient assujettis dans cette position avec le 
pouce de la main gauche. I l sépare alors en 
deux parties égales, avec le côté de la main 
droite é tendue, la poignée de tiges, et i l déve
loppe ces deux parties à droite et à gauche, en 
ayant soin d'appliquer sur la gerbé les épis du 
lien, l 'extrémité supér ieure tournée vers la tê te 
de la gerbe. I l réunit les deux mains sous cette 
gerbe, qu'i l retourne vivement, et en appuyant 
le genou dessus, i l fait le nœud qui la serre et 
qui consiste seulement en deux tours faits 
avec les extrémités inférieures du lien, que l'on 
ar rê te en les passant sous ce lien même une fois 
ser ré . 

« Telle est l 'opération qui demande bien moins 
de temps à faire qu 'à décrire. 

« U n hectare de froment produisant de 18 à 
20 hectolitres fournit de 750 à 900 gerbes. 

« Un homme et une femme peuvent en moyenne 
lier mille gerbes en un jour. 

- Rien de plus économique et de plus simple 
que cette méthode , qui dispense de tout travail 
préliminaire, et fait fournir le lien par la céréale 
même que l 'on met en gerbe. Elle donne une 
gerbe solide, facile à manier pour mettre en 
meulons, ainsi que pour la machine à battre où 
l'on n'a nul besoin d'avoir souci du l ien, qu' i l 
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suffit de défaire et de joindre à la gerbe qui est 
livrée au fléau ou à la batteuse. » 

A lire sa description, la méthode paraî t plus 
compliquée qu'elle ne l'est bien certainement. 
Comme beaucoup d'autres, elle a besoin d 'ê t re 
pratiquement connue pour n 'être pas rangée 
au nombre des moyens d'un manuel diff ici le . 
Au surplus le liage des gerbes au moyen des 
tiges mêmes de la céréale à transporter n'est 
guère mis en usage que sur les petites exploita
tions. Les grandes fermes, dit judicieusement 
M . H e u z é , n'ont aucun avantage à les em
ployer, parce que les ouvriers, qui sont généra
lement des t â che rons , perdraient beaucoup de 
grains en les fabriquant. 

Quoi qu'i l en soit, on le voit, » le liage des 
gerbes est une opération t rès - impor tan te dans 
les contrées où les céréales non battues sont 
conservées pendant six mois à un an dans Les 
granges ou en meules. 

« Pour qu'elles aient toute la solidité voulue, 
i l faut qu'elles soient liées à la cheville avec 
des liens de paille ou de tilles qu'on a préala
blement fait tremper dans l'eau. La paille de 
seigle humectée est souple, non cassante et so
lide. 

« Le poids des gerbes est t rès -var iab le . 
Dans le mid i elles pèsent de 3 à 4 kilogr. , dans 
le nord de 8 à 9 kilogr., dans les environs de 
Paris de 12 à 15 ki logr , et dans l'ouest de 15 
à 20 kilogr. 

< Un ouvrier aidé par un enfant et une 
femme ayant pour mission, l 'un de placer les 
liens de distance en distance, l'autre de réuni r 
trois à quatre javelles sur chaque lien, peut lier 
par jour de 700 à 800 gerbes du poids moyen 
de 12 à 14 kilogr. Seul et avec des liens confec
tionnés à l'avance, i l ne peut pas lier au delà 
de 500 à 600 gerbes pendant le même temps. » 
(Heuzé.) 

— L'horticulture a ses liens, et elle en a de 
bien des sortes. Les plus importants, relative
ment à l 'opération délicate au succès de laquelle 
ils concourent pour une large part, sont ceux 
qui servent à assujettir les greffes aux sujets. 

N«tre excellent collaborateur M . P. Joigtîeaux 
a fait de ceci l'objet d'une étude pratique qui 
trouve naturellement sa place i c i . 

Eug. GAYOT. 

Dans tous les temps, d i t - i l , les greffeurs se 
sont a t tachés à rechercher des ligatures écono
miques. Ils se sont servis d'abord du chanvre, 
de l'écorce de saule, de l'osier fendu, m ê m e de 
la paille. On s'est bien vite aperçu des inconvé
nients de la contraction du chanvre en temps 
humide, et la laine lui a é té substituée ; on a 
constaté aussi les propriétés hygromét r iques 
de la paille, qui pourrit trop vite, et l 'on y a 
renoncé . C'est alors qu'on a songé à t i rer parti 
des feuilles du Roseau, de la Massette et du 
Rubannier. Celles des deux dernières plantes 
sont t rès-recherchées des pépiniér is tes , et avec 

raison, parce qu'on se les procure facilement et 
qu'elles ne coûtent que la peine de les récolter , 
de les faire sécher , qu'elles sont d'un emploi fa
cile, et qu'enfin- elles possèdent une souplesse 
particulière t rès-avantageuse pour les greffages. 
Elles se distendent a isément , n 'é t ranglent pas 
les greffes, et dans le cas m ê m e où i l devient 
utile de desserrer, ces feuilles se laissent cou
per par la lame du greffoir avec une grande 
facilité. 

En 1809, Bosc, écr ivant sur le Rubannier, 
disait : « — Dans quelques endroits on couvre 
« les chaumières et on rembourre les fauteuils 
« et les paillasses avec ses feuilles... On peut 
« employer ces feuilles pour fixer les greffes 
c en écusson. » 

Trente ans plus tard, Thiébaud de Berneaud 
disait , de son côté : < — On peut les em-
< ployer à lier les bottes d'oignons et d'as-

perges, les salades et m ê m e pour les gref-
« fes. » 

De nos jours, on vient de découvrir que les 
horticulteurs de Rennes, d'Angers, de V i t r y et 
d'ailleurs se servent des feuilles du Sparga-
nium : rien d 'é tonnant à cela, puisqu'il y a une 
soixantaine d 'années qu' i l était déjà question 
de leur emploi. 

Si le rubannier est commun dans certaines lo
calités, i l est rare en beaucoup d'endroits. Mais 
on peut le remplacer avec les feuilles de la Mas
sette ou typhâe, qu'on trouve au bord des 
étangs, des fossés, des ruisseaux, des rivières 
peu rapides, et qu'on connaît sous les noms 
vulgaires de masse d'eau, masse-au-bedeau, 
chandelles d'eau, roseau des é tangs , roseau de 
la Passion. On coupe les feuilles dès qu'elles ont 
atteint leur développement complet, par une 
belle journée , jamais en temps humide; puis on 
les met sécher à l 'ombre, sous un hangard ou
ver t , comme font les personnes qui s'en appri-
visionnent pour empailler des chaises ou fabriquer 
des nattes. Après cela, i l ne reste plus qu'a les 
diviser en lanières et à les mettre tremper dans 
l'eau avant de s'en servir. 

Une ligature, moins connue as su rémen t en 
horticulture que celles dont i l vient d 'ê t re parlé, 
se prépare avec les feuilles du m a ï s . Elle est, 
paraî t - i l , t rès-us i tée dans le m i d i , et M . Lau-
joulet la mentionne dans son l ivre d'arboricul
ture f ru i t i è re , comme une chose d'un emploi 
vulgaire. Vraisemblablement, i l s'agit i c i , non 
des feuilles de la tige, mais de celles qui en
veloppent l'épi et se rapprochent le plus de cet 

| épi , car celles-ci sont molles, souples, élast iques 
et offrent beaucoup de rés is tance. Ce sont ces 
mêmes feuilles qui servent à remplir les pail-

' lasses dans la plupart des villages où la culture 
j du maïs est r é p a n d u e . Nous les croyons plus 
i solides encore que celles du rubannier et de la 
; massette, et par conséquent préférables peut-

ê t re à celles-ci. Nous en conseillons naturelle-
, ment l'essai partout où cette ligature est incon-
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T 6 * AA, a P e u t s ' e n approvisionner sans \ 
frais. A dé fau t de renseignements p r é c i s , nous 
devons supposer qu'on les fait sécher à l'ombre 
aussi et qu'on les ramoll i t dans l'eau avant de 
s'en servir. 

Puisque nous parlons des liens employés pour 
le greffage, i l nous sera bien permis, en termi
nant, de nous a r rê te r quelques secondes à ceux 
que Pou recherche pour le palissage et les ac-
colages quelconques. L'osier f in , le jonc frais ou 
sec, les petites tiges étiolées du chanvre, font 
ordinairement les frais de ces o p é r a t i o n s ; mais 
on n'a pas toujours ces liens sous la main. Nous 
tenons pour favor isés les cultivateurs qui dispo
sent de quelques souches d'osier; mais n'en a 
pas qui veut. Nous connaissons des terres où i l 
végète ,si m i sé r ab l emen t , que le mieux est de 
ne pas songer à l 'y introduire. Ce qu' i l nous 
faudrait dans ce cas, c'est un arbrisseau qui pût 
remplacer l'osier, dont les jeunes rameaux se 
prêtassent à la torsion aussi bien que lu i , et qui 
s 'accommodât des terrains secs. I l doit exister des 
plantes réunissan t ces conditions. Quelles sont-
elles? où sont-elles? Nous n'en savons rien. 
On a cité le t roène commun, mais nous prenons 
la l iber té de r épondre que si le t roène remplace 
à la rigueur l'osier pour la fabrication des pa
niers , i l ne saurait le remplacer à t i tre de liens. 
I I ne supporte pas une forte torsion. I l y a 
mieux à trouver. P. JoiGNEAUXi 

L O Z K R Ë (DÉPARTEMENT nE LA ) . (Sta t i s t ique 
agricole.) — Borné au nord par la Haute-Loire et 
le Cantal, à l'est par l 'Ardèche , au sud par le 
Gard et l 'Héraul t , à l'ouest par l 'Aveyron, i l a été 
fo rmé de l'ancien Gévaudan et de quelques par
ties dé tachées des anciens diocèses d'Alais et 
d 'Uzès. Bien que compris dans la région méri
dionale d e l à France, puisqu'il est si tué entre 
44° 7' et 4 4 ° 5 8 ' 3 e latitude nord , et entre 0°,40 
et 1°,40 de longitude est, c'est un pays f r o i d , 
pauvre, peu peuplé, et peu fertile. I l est t raversé 
au nord par laMargeride C1492 m è t r e s ) , de l'est 
à l'ouest par la Lozère (1702 m è t r e s ) , qui 
lui donne son n o m , et va rejoindre les Cévennes 
mér id iona les , dont font partie les montagnes de 
l'Aigonal (1400 mè t r e s ) touchant à l'ouest celles 
d'Aubrac (147 mèt res ) , qui se relient au chemin 
de l 'Aveyron. 

Ces .montagnes diverses donnent naissance à 
6275 cours d'eau,qui se versent à l a Méditerranée 
et à l 'Océan. Aucun de ces cours d'eau n'est n i 
navigable ni flottable dans le dépar tement ; j 
quelques-unes des vallées qu'ils*parcourent, les 
plateaux et plus rarement les pentes des terrains 
qui leur servent de contrefort, constituent le sol 
agricole proprement di t . En général les hivers 
sont longs et rigoureux; le printemps est tardif , ! 
Pété court et médiocrement chaud, ne dépassant | 
guère une t empéra tu re moyenne de 23 degrés . 

La Lozè re peut ê t re partagée comme suit : j 
1° la montagne, région granitique, avec quelques j 
parties calcaires et schisteuses, comprenant Par- i 

rondîssement de Mende; 2° la région du centre, 
formant l'arrondissement de Marvéjols, presque 
exclusivement calcaire, à l'exception des mon
tagnes d'Aubrac, qui sont volcaniques, et de quel
ques localités où se rencontrent le granit et le 
g r è s ; 3° les Cévennes , calcaires, schisteuses et 
quelque peu granitiques, qui composent l 'arron
dissement de Florac. 

1° La région de la montagne est, en raison de 
son altitude et de son rude climat, la moins peu
plée et la plus pauvre. Sur la Margeride elle 
comprend de grands espaces stériles couverts 
d'une herbe rare, parsemés de quelques massifs 
d'arbres verts, de vastes champs dont la toucha 
arable, peu profonde, ne se fait remarquer n? 
par la var iété des récoltes n i par le luxe de la 
végétat ion. La longueur des hivers, les amas de 
neiges que les vents chauds du midi ne peuvent 
fondre que vers le milieu du printemps, rendent 
parfois les communications impossibles^ et com
promettent la réussite des céréales. 

L'agriculture se ressent à la fois de l 'économie 
forcée qu'impose la misère , et du manque de 
capital, qui fait défaut au plus grand nombre. 
Les animaux, de race petite mais robuste, vivent 
de privations comme leurs maî t res , et se nour
rissent, soit sur des communaux, soit sur de 
maigres pâtures naturelles. I l s ont pour abri des 
étables basses, sans ouvertures, souvent sans 
litière, et passent l'hiver sur le fumier qu'on n'en
lève qu'au printemps. 

Les bêtes à cornes issues de mélanges divers 
avec les races d'Aubrac et d'Auvergne, mais dont 
l'appareillement est depuis des siècles aban
donné au hasard comme celui des moutons, sont 
de petite ta i l le , robustes /v ives , et aptes au tra
vail qu'on leur demande. La race du Gévaudan 
est p lu tô t , quoi qu'on en dise, une race abâ ta r 
die et élevée dans la misère qu'une race spéciale, 
et la cause dominante de sa dégénérescence pro
vient à la fois du manque de nourriture et de 
l'habitude déplorable de laisser saillir les gé
nisses trop jeunes par des taureaux non formés . 

Les chevaux supér ieurs , petits de taille, par-
foist assez é légants , étaient autrefois remar
quables par leur vivacité, leur sobr ié té , leur v i 
gueur et la sûreté de leurs jambes. L'élevage des 
mulets se substitue chaque jour à celui du che
val , et l'on ne saurait s'en plaindre, puisque ces 
animaux, élevés l'été sur de mauvais pâturages, et 
nourris l'hiver des seuls débris de foin dédaignés 
par les moutons et le gros bétail, atteignent sou
vent et dépassent même à seize mois le prix de 
300 f r . 

Les porcs sont également d'une race mau
vaise, t r è s - h a u t s sur jambes, à corps plat, à 
ossature énorme. Croisés aveedesraces anglaises 
un peu fortes, ils donnent de beaux et bons pro
dui ts , appréciés seulement néanmoins par les 
bouchers et quelques rares individus. Le cul t i 
vateur lozérien préfère à tout autre l'animal i n 
digène, parce que, d i t - i l , la viande est plus dure, 
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rés i s t an te , la masse de l'ossature plus avanta
geuse et mieux adaptée aux besoins du m é n a g e , 
les gros os pouvant servir plus d'une fois pour le 
pot-au-feu. 

Enfin les volailles elles-mêmes sont aussi d'es
pèce et de qualité tout à fait inférieures, parce 
qu'elles ne sont nourries que d'une manière i n 
suffisante. 

I l est évident que les animaux demeureront 
dans l'état de misère qui caractérise toutes les 
races lozériennes montagnardes, tant que l'agri
culture de cette région ne sera pas en progrès . 
La stérilité des champs n'est pas cependant tel
lement absolue que l 'on ne puisse admettre 
d'autre cours de récolte que le vieil assole
ment , j a c h è r e , seigle. En général les meil
leurs fonds connus dans le pays sous le nom 
de fonzalsy formés par les at tér issements four
nis par les sommets dénudés , sont cultivés en 
pommes de terre, raves et orges, auxquels on 
adjoint parfois des pois et un peu d'avoine. Mais 
le seigle est partout et toujours la céréale domi
nante, quoiqu'il n'ait plus aujourd'hui sa raison 
d 'ê t re , puisqu'il ne s'exporte plus, que son prix 
tend sans cesse à s'avilir, et que le rendement in
suffisant de cette récolte, maigrement f u m é e , ne 
paye plus ses frais de culture, qu'augmente en
core le prix toujours croissant du salaire et de 
la ma in -d 'œuvre . Tout le travail dans les fermes 
de la montagne s 'exécute à l'aide de bœufs liés 
au joug : on ne possède pas d*autre matériel agri
cole que des chars à deux roues et une espèce 
d'araire à un seul mancheron, dont le soc n'est 
autre chose qu'une barre de fer placée et main
tenue par des coins dans un sep en bois, sur les 
côtés duquel deux chevilles, également en bois et 
longues de 35 à 40 cent imètres , font l'office de 
versoir. Cet instrument, dont le seul méri te est 
d 'être à t rès -bon marché et de pouvoir être fa
briqué par tous les cultivateurs, donne un tra
vail inefficace et imparfait. La charrue Dom
basle commence cependant à se répandre dans 
quelques cantons; mais la herse, le rouleau, les 
instruments perfectionnés les plus usuels et les 
plus simples, y compris les machines à battre, 
ne se rencontrent que dans les t rès - rares exploi
tations qui sont en progrès. La moisson s 'exécute 
à l'aide du volant, et le battage se fait au fléau 
pendant les courtes journées de l'automne et de 
l 'hiver. 

Les prairies, dont l'herbe est courte mais ex
cellente, substantielle, et t r è s -a romat ique , sont 
mal entretenues, mal irr iguées et jamais fumées . 
Broutées à outrance pendant tout l 'hiver et jus
qu'au commencement de m a i , elles ne peuvent 
donner un produit complet, et ne sont pas d'ail
leurs en assez grand nombre, eu égard à la super
ficie en culture, bien que leur valeur soit t rès-
supérieure à celle des meilleurs champs; car i l 
résulte des documents fournis à l 'enquête agricole 
que la valeur locative des terres étant de GO francs 
pour la première classe, de 45 pour la deuxième, 

et de 18 pour la t rois ième, celle des prairies de 
classe correspondante est de 200, 150, et 70 f r . 
Tout l'avenir du pays ne se trouve-t-ilpas indiqué 
par ces chiffres ?II est sans doute superflu d'ajouter 
que les prairies artificielles ne sont pas connues, 
même de nom, de la plupart des cultivateurs : 
chez quelques-uns elles sont à l'état d'essai et 
occupent une superficie si restreinte que les ré
sultats obtenus ne peuvent ê t re qu'insignifiants. 

2° Dans l'arrondissement de Marvéjols , plus 
favorisé du climat et mieux percé de routes, les 
m œ u r s s'adoucissent, le sys tème de culture se 
modif ie , les récoltes sont plus abondantes et 
plus var iées , surtout dans les vallées où coulent 
des cours d'eau pnoins impé tueux . La partie gra
nitique n'a plus le m ê m e aspect que celle de la 
montagne, le sol y est moins t o u r m e n t é , les 
champs presque sans rochers sont mieux culti
v é s , les bois moins rares, le bétail plus beau et 
mieux entretenu. 

La région calcaire produi t , outre le t rèf le , le 
sainfoin, la luzerne et le maïs pour fourrage. 
La vigne y est cult ivée dans quelques sites pri-
vilégiés,quoiqu'elle donne un v in exécrab le ; et les 
fruits sont assez abondants pour devenir l'objet 
d'un commerce régulier. Le froment se substitue 
au seigle sur tous les plateaux calcaires nommés 
caus ou causses. Ces terres rougeâ t res , couvertes 
de pierres roulantes, sont remarquables malgré 
leur altitude (1000 mèt res ) par la nature sèche 
de leur sol où l'on ne rencontre pas de sources, 
parce que les eaux s'infiltrent à travers les bancs 
calcaires et gagnent le bas des vallées, où elles 
jaillissent sans avoir humec té les sommets. Les 
vallées ne sont en réalité que des ravins servant 
dél i t aux torrents qui s'y épanchent , car en raison 
de leur peu de largeur elles ne peuvent ê t r e cu l 
t ivées, et les causses eux-mêmes ne le sont que 
sur leurs sommets, et leurs*pentes, garnies 
d'el lébore et de plantes inutiles, étant tellement 
raides ou délavées par les pluies que tout la
bour y serait impossible. Sur les plateaux, les 
arbres et les plantations en massif sont deve
nus rares après y avoir autrefois fo rmé des fo 
rêts . L'aspect de ces grandes plaines est mono
tone^ et les cultures sont peu variées puisqu'elles 
ne produisent que le froment, l'orge l'avoine, 
peu rendantes pendant les années sèches . 

La population des causses s'élève à environ 
65,000 âmes . Les instruments aratoires ne sont 
pas supér ieurs à ceux de la montagne, n i les 
pratiques agricoles plus avancées ; mais l'assole
ment y est triennal et le manque de prairies a fait 
adopter, sur une assez grande échelle , les prai
ries artificielles, sans cependant que leur em
ploi soit absolument généra l i sé . 

Les moutons, à toison noire en généra l et 
d'une taille plus petite que ceux des terres 
granitiques, ne sont pas mieux soignés et don
nent aussi une viande remarquable. En raison 
de la ra re té des sources ils passent souvent 
plusieurs semaines sans boire ; on les fait paî t re 
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alors avant la disparition de la rosée . Quant 
aux b œ u f s et aux mulets, ils vont s'abreuver soit 
dans des mares, soit dans les vallons du Tarn, 
du Lot et de la Jonte. 

C'est sur les montagnes d'Aubrac non loin de 
Marvéjols qu'a pris naissance et que se soutient, 
en se perfectionnant, ia race de ce nom (voy. 
BÊtES BOVINES). 

Dans la région calcaire comme dans la r é 
gion granitique, les domaines ont une assez 
vaste é tendue (de 50 à 100 hectares et au delà). 
Le sys tème de fermage est le même ; le prix en 
est payé partie en nature, partie en argent, et 
la similitude presque absolue des deux régions 
sous le rapport physiologique et agricole, nous 
dispense d'entrer dans de plus longs détai ls . 

3° Les arrondissements de Marvéjols et de 
Mende touchent au nord des Cévennes . Cette 
région, par son é t range et pittoresque aspect, son 
climat exceptionnel et ses produits, diffère essen
tiellement du reste de la Lozère . Vue d'un point 
élevé, elle ressemble à un océan dont les vagues 
énormes se seraient subitement pétrif iées. C'est 
dire assez que ses vallées étroi tes et profondes, ses 
rampes rapides et ses sommets escarpés rendent 
le sol agricole rare et difficile à exploiter, au 
point d'interdire dans plusieurs localités l'usage 
d e s b ê t e s d e travail . Mais si les domaines sont ic i 
d'une moindre é tendue que dans les deux autres 
rég ions , la population y est beaucoup plus dense, 
les villages moins considérables, les hameaux 
beaucoup plus nombreux. 

La récolte de la soie«faisait avant la maladie 
des vers la richesse des Cévennes , qui comptaient 
encore en 1852 plus de 500,000 pieds de m û 
riers; mais depuis l'invasion du fléau le nombre 
tend sans cesse à diminuer. C'est encore néan
moins un des principaux produits de la région, 
qui cultive peu de céréales , mais surtout la v i 
gne et le châtaignier , dont les produits sont en 
partie consommés dans le pays et le surplus 
exporté dans les dépar tements voisins : aussi est-
ce sur le m a r c h é de Florac que les céréales de 
toute espèce atteignent leur prix maximum. 

La zone sur laquelle s 'étend la culture des 
châtaignes comprend à peu p r è s 28,000 hectares 
et 41 communes. Ces arbres, objets de soins 
spéciaux, couvrent des montagnes entières dans 
le bassin supér ieur du Tarn et dans ceux du 
Chassézac, de la Cèze et du Gard ; mais ils sont 
l'une des causes de la dégradat ion lente du sol, 
parce qu'ils sont plantés à une distance telle 
que le regazonnement des pentes devenant impos
sible, les terres, rendues trop meubles par la 
culture et le piét inement des troupeaux se lais
sent en t r a îne r par les eaux. 

Les prairies occupent aussi une place impor
tante dans l ' industrie agricole des Cévennes . 
Et nulle part p e u t - ê t r e , si ce n'est dans les i 
Vosges, l ' i r r igat ion n'y est mieux entendue et 
appliquée à des surfaces plus tourmentées : 
nulle part non plus on ne sait mieux pratiquer 

des barrages sur les torrents et utiliser les plus 
minces filets d'eau pour les réuni r dans des ré
servoirs t r è s - rus t iques , mais bien appropriés 
à leur destination; on n'élève guère de bé
tail dans la. c o n t r é e , et l 'on n'y en nourri t 
pas un grand nombre de tê tes . Mais le pays 
est néanmoins ouvert aussi pendant l'été aux 
troupeaux transhumants; enf in , l'on peut dire 
avec quelque vé r i t é que les pratiques agri
coles de cet arrondissement tiennent plutôt 
de l'industrie que de la grande culture. Com
ment n'en serait-il pas ainsi lorsque l'on trans
porte le plus souvent les engrais et les récoltes 
à dos d'homme ou de mulet sur un terrain fac
tice créé par les mêmes moyens, et soutenu par 
des terrasses en pierre qui donnent aux mon
tagnes l'aspect d'immenses gradins couverts 
d e l à végétation luxuriante des mûr i e r s , des o l i 
viers et des amandiers qu'on cultive? 

l ndépendammen tde ces arbres utiles et de ceux 
dont on tire le bois de service (frênes, ormeaux, 
peupliers), les Cévennes possèdent des terrains 
boisés d'une é tendue relativement considérable. 
L à , comme partout, la difficulté du transport 
amoindrit la valeur de ces bois : mais la pros
périté à venir de la région n'en sera pas moins 
due un jour au produit de ses f o r ê t s , et aux 
richesses métal lurgiques que renferment ses 
montagnes. 

Quels sont pour chacune de ces trois régions 
les animaux et les capitaux nécessaires à l'exploi
tation d'une ferme de 35 à 40 hectares? 

Région de la montagne. — Cheptel ; deux 
paires de bœufs , quatre ou cinq vaches, trois 
élèves, deux porcs, cinquante à soixante bêtes 
à laine, une jument poulinière, quelquefois une 
jument et un cheval. 

Capital. — Entretien des bâ t iments . 50 f r . 
Frais d 'achatdu mobilier agricole. 2,000 
Entretien dudit . . 150 
Capital de première installation. 3,870 

i d . d é r o u l e m e n t . . . . 1,200 
Région calcaire. — Cheptel ; trois paires de 

b œ u f s , trois ou quatre vaches, une jument pouli
n ière ou un cheval; 60 à 80 bêtes à laine; trois 
porcs. 

Capital. — Entretien des bât iments . 50 f r . 
Frais d'achat du mobilier agricole. 3,000 
Entretien du di t . . . 200 
Capital de première installation . 4,800 
Capital de roulement 1,450 

Dans l'état actuel de la culture, ce capital 
peut strictement suffire, mais ne permet au
cune amélioration. La plupart des propriéta i res 
exploitants doivent donc demander au crédit les 
ressources qui leur manquent; et comme les 
emprunts ne sont pas toujours faciles, ils sont 
forcés de recourir aux expédients ruineux, tels 

j que les prê ts usuraires et l'achat des bestiaux 
à terme, usure flagrante, qui dépasse quelque
fois 50 pour 100. 

Salaires divers. — Deux bouviers, 360 à 
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400 f r . ; ménagère , 130 à 150 f r . ; servante, 90 à 
100 f r . ; berger, de 150 à 200 f r . ; faucheurs et 
moissonneurs, 2 f r . 50 à 3 f r . ; ouvriers agri
coles ordinaires, 1 f r . 25 à 1 f r . 40; femmes, 
45 à 75 centimes, et la nourriture. 

Statistique. — Forêts. —Mines.— Produits 
divers. — Institution agricole. — La super
ficie de la Lozère est de 516,666 hectares, dont 
499,858 occupés par le domaine agricole, et qui 
se décomposent de la manière suivante : Terres 
labourables, 134,800. — Prairies, 37,259. — 
Vignes, 1,200. — Bois, 30,000. — P â t u r e s et ter
res vagues, 265,454. —Châ ta igne ra i e s et terres 
à m û r i e r s , 29,950. — Jardins, vergers et pépi
nières, 1,085. 

Cette superficie nourrit : Bêtes à cornes, 
37,000. — Bêtes à laine, 375,000. — Chevaux, 
juments ou poulains, 7,000. — Mules ou mu
lets, 2,102. — Anes ou ânesses, 572. — Porcs, 
14,142. — C h è v r e s , 5507. — Soit un total de 
442,323 têtes de bétail. 

Le dépar tement compte 24 cantons, 193 com
munes. La population, de 137,367 habitants, tend 
à décroître.EUe était de 140,000 âmes pour le Gé
vaudan seulement avant son incorporation au 
département de la Lozère. L'état peu p rospè re 
de l'agriculture, le manque de capital qui pour
rait la vivif ier poussent les hommes à l 'émigra
tion, et le midi les attire, parce qu'ils y rencon
trent à la fois avec le travail des salaires plus 
rémunéra teurs et une vie plus facile. 

Le dépar tement , quoique t raversé par 5 routes 
impér ia les , sillonné par 25 chemins vicinaux de 
grande communication, 21 routes dépar temen
tales, dont l 'état d 'achèvement laisse beaucoup à 
désirer , ne sera réel lement vivifié que lorsqu'on 
aura utilisé par des embranchements les deux 
voies ferrées en construction de Brioude à Alais, 
et de Brioude à l 'Aveyron. Le gouvernement 
doit bien cette compensation à un dépar t ement 
dont les contribuables payent plus de 4,000,000 
d ' impôts , et dont le rendement des terres est 
loin d 'être en rapport avec les frais de récolte. 

Jusqu'au quinzième siècle les versants et les 
grands plateaux des régions granitiques et cal
caires étaient en partie couverts de vastes forêts 
de hê t res , de pins, de chênes et de sapins, dont ia 
superficie était évaluée à 250,000 hectares. Plus 
récemment , en 1736, Lamoignon de Basville in
tendant du Languedoc, signalait à l'administra
tion de la marine, dans le cas où le transport en 
serait possible, les sapins énormes de la forêt de 
Mercoire et de celle du Fau-des-Armes, situées 
sur les rampes méridionales et septentrionales de 
la Lozère. Ces massifs boisés, qui avaient plus de 
600 hectares de superficie, aujourd'hui dévastés 
et amoindris, n'ont pas même conservé leurs 
anciennes limites, et sont livrés à !a dépaissance 
effrénée des moutons du Languedoc. Les forêts 
qui couvrent les montagnes de L'Aigonal dans les 
Cévennes , et les bois de peu d 'é tendue de quel
ques particuliers forment donc toute la richesse 

! forestière du dépa r t emen t , qui se décompose 
ainsi : 10,589 hectares appartenant à l 'État, aux 
communes et aux établissements publics : 

| 21,600 aux particuliers. Ces contenances ne sau-
! raient être longtemps exactes :car les commu-
| nés et les propriétaires ont entrepris sur une, 

grande échelle le reboisement des terres en 
pente, et Ton peut y procéder largement, puisque 
dans les vallées du Lot et du Tarn, la superficie à 
reboiser dépasse 61,000 hectares et 40,000 pour 
le reste du dépar tement . 

Les essences employées au repeuplement sont 
le pin d'Autriche, le pin sylvestre, l 'épicéa, le 
pin laricio et le c h ê n e , dont les plants sont 
fournis gratuitement par l'administration fores
t ière. Les massifs de pins en exploitation donnent 
des planches, du bois de charpente etde chauf
fage. Ceux de hêtres du bois de chauffage exclu
sivement, ainsi que ceux de chênes , qui fournis
sent peu de bois d'oeuvre. Quoi qu'i l en soit, on 
peut dire que l'exploitation raisonnée des diverses 
essences forest ières est à peu près inconnue dans 
la Lozère , car les bois de pins sont exploités en 
jardinant, ceux de hê t res par le furetage et les 
chênes , soumis à la taille en t ê t a rds , ne donnent 
que du fagotage lorsque la feuille a été consom
mée par les troupeaux. I l en est de même des 
arbres d'alignement plantés soit au bord des eaux, 
soit autour des hér i tages . Les propriétaires l i 
vrent leurs bois à la dépaissance : des décrets 

| spéciaux l'autorisent dans ceux de l 'État, où 
j 4,000 bêtes, à cornes, 10,000 bêtes à laine t rou-
| vent une nourriture qui n'est pas évaluée à moins 
| de 20,000 francs. Les prix du bois sont les sui-
I vants: bois de chêne pour chauffage les lOOkilogr., 
I 2 f r . 30 c ; bois de pin, 1 f r . 15; bois de charpente 

en grume (pin) , 1 f r . 25 c. le mèt re courant; 
I bois de menuiserie les 4 mèt res car rés avec épais-
| seur de 8 c e n t i m è t r e s : n o y e r , 2 5 f r . , chêne , 16 f r . , 

pin, 10 f r . , planches de pin les deux mètres car-
\ rés superficiels, 5 f r . 50 c. 

Outre ces essences fo res t i è res , le dépar tement 
! en possède un grand nombre d'autres, croissant 
, soit dans les massifs boisés, soit isolément, dont 
! les principaux sont : l'alisier, le bouleau blanc, 
j l'aune, le cerisier, le cornouiller, le f r ê n e , l'or-
: m e , l 'érable, le saule, le sorbier domestique et 
| des oiseleurs, le peuplier suisse et d 'I talie, le 
\ pommier, le poirier, le noyer, l'arbousier, et des 

arbrisseaux tels que le sureau, le noisettier, le 
genévrier . 

La flore de la L o z è r e , outre quelques plantes 
rares, en renferme un grand nombre d'aromatiques 

! et médic inales , exploitées sér ieusement pour les 
i besoins des pharmaciens et des parfumeurs du 
J midi . — L e genévrier est abondant partout et de 
| qualité supé r i eu re ; au temps des grandes forêts 
i féodales, les bêtes rousses et fauves étaient aussi 
| nombreuses que var iées . La dern ière de toutes, 

la fameuse bête du Gévaudan , passée à l'état lé
gendaire, a laissé d'elle un souvenir trop sôu-

l vent rappelé dérisoirément aux habitants d'un 
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>ays qui ne donne plus asile, dans ses bois désho-
l o r é s , qu'au renard et au loup, au blaireau, et 
>artout ailleurs au l i èv re , au l ap in , aux perdrix 
«rises et rouges, à la bécasse , la bécassine, la sar
celle, le canard sauvage, le r â l e , la caille, la 
$rive, expor t é s en quant i tés considérables , dont 
a valeur totale s'élève à plus de 20,000 francs 
par an. 

Parmi les oiseaux de proie, l'aigle, le vautour, 
la buse, l 'éperVier; parmi les bêtes puantes ou 
[le rapine, la fouine, la belette, la mart re ; parmi 
les animaux amphibies, la loutre, doivent s'ajou
ter encore à la liste déjà longue des productions 
animales de la Lozère , dont les cours d'eau four
nissent la truite en grand nombre, et .de varié
tés diverses, l'ombre-chevalier, le barbot, l'an-
guille, quelques carpes, le saumon, qui , pour 
frayer, remonte dans les affluents de l 'All ier et 
du Lot , l 'écrevisse, et toute l'innombrable tr ibu 
des cyprinoïdeo. Enfin la classe des reptiles 
est représentée aussi par les lézards gris et 
rerts , la couleuvre et la vipère venimeuse, qui 
se rencontre aux plus grandes altitudes (Mer-
soire, 1,330 m è t r e s ; l'Aigonal 1,400 m è t r e s ) . 

Le dépar t ement possède deux comices agri
coles, à Florac et à Marvéjols . A Mende, une so
ciété d'agriculture, industrie, sciences et arts, 
'ondée en 1819, publie un bulletin mi-part i 
historique et agricole, qui paraî t irrégulière
ment. Elle distribue des primes aux animaux, 
mx cultures four ragères , au .reboisement, aux 
igents forestiers, vend à prix rédui t quelques 
instruments per fec t ionnés , parfois des animaux 
et des graines, entretient une pépinière d'arbres 
fruitiers et d'alignement, s'efforce enfin de faire 
pour le mieux dans la limite de ses ressources, 
qui ne sont pas considérables bien qu'elle compte 
un grand nombre d'associés et de correspondants. 

Dans un pays essentiellement granitique, puis* 
que cette formation géologique constitue plus de 
la moitié du dépar tement , la ferme-école a été 
installée dans la vallée du L o t , à Recoulettes, 
au centre d'une cont rée calcaire très-fert i le . Cet 
établissement, d'une é tendue fort restreinte, sem
ble avoir surtout pour spécialité l'engraissement 
et l 'élevage des animaux de concours de race 
bovine. Ce n'est donc pas à l u i que la Lozère 
doit la lente régénérat ion de son agriculture. 
Cette noble tâche est celle de quelques hommes 
inspirés par l'amour vrai du sol natal, le senti
ment d 'un devoir à accomplir, ou leur intérêt 
bien entendu. Dans peu d 'années , ils auront pour 
auxiliaires une généra t ion nouvelle ayant reçu 
une bonne éducation primaire agricole, éclairée 
par de solides enseignements pratiques, encou
ragée par des primes d'une valeur r ée l l e , mises 
à la por tée de tous. Mais d ' ic i - là , l 'État seul peut 
améliorer nos dest inées en nous mettant en rap
port avec le reste de la France, dont nous avons 
été séparés jusqu 'à ce jour . I l faut à tout prix 
que la civilisation nous d é b o r d e , que le bien 
nous soit fo rcément i m p o s é , car la simple inter-
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vention des hommes de bonne volonté sera long
temps encore sans action sur une population ar
riérée, qui, résistant obst inément au bien-être et 
au progrès , ne comprend pas que pour arriver à 
l'aisance elle doit renoncer presque exclusive
ment à la culture des céréales , et créer sur ses 
terres, si peu fertiles, de nombreux pâturages et 
de vastes forêts . MORANGIÈS, 

Lauréat de la prime d'honneur de la Lozère. 

M 

MARNE (HAUTE-) (DÉPARTEMENTDE LA). (Sta
tistique agricole.) — Compris entre 47° 36'48" 
et 48° 40' 10''de latitude septentrionale, et entre 
2 ° 2 f 8" et 3° 31'42"de longitude orientale, ce 
dépar tement appartient au groupe médi terranéen 
d e l à division géographique nord-est; sa déli
mitation est purement administrative. I l est borné 
au nord par la Marne et la Meuse ; à Y est, par 
les Vosges et la Haute-Marne; au sud, par la 
Haute-Saône et la Côte-d 'Or; enfin à Youest, par 
la Côte-d 'Or et l'Aube. I l a été e m p r u n t é , pour 
la plus grande partie , à la Champagne, et pour 
le surplus à l a Lorraine, la Franche- Comté et 
la Bourgogne. — Depuis l'an 4 , i l est divisé en 
3 arrondissements, 28 cantons et 550 commu
nes; CnAUMONT en est le chef-lieu. — I l doit son 
nom à la rivière de Marne, qui y prend sa source 
et le parcourt du sud au nord. 

Sa plus grande longueur, du sud au nord-ouest, 
est de 125 k i l . ; sa plus grande largeur, de l'ouest 
à l'est, est de 90 k i l . , et son pér imètre d'environ 
410 k i L — Sa superficie est de 621,967 hect., 
dont : arrondissement de Langres, 220,286; de 
Chaumont : 244,857 ; de Wassy : 156,824 hect. 
— Son relief est très-accidenté. Les 78 centièmes 
de la superficie sont occupés par des montagnes. 
La principale c h a î n e , l e plateau de Langres , 
est l 'un des contreforts des Vosges, et fait partie 
d e l à grande ligne orographique de l'Europe. 
Comme altitude , ce .relief est compris entre la 
cote 497 au sud et 126 au nord-ouest. Les vallées 
sont généralement étroi tes . Les seules qui aient 
un peu de largeur sont celle de la Marne vers sa 
sortie du d é p a r t e m e n t , et celle de la Meuse à 
son origine. 

Du plateau de Langres les eaux s'écoulent 
dans la mer du nord, VOcéan et la Méditer-
ranée, par trois grands bassins : le bassin de 
la MEUSE (35 k i l . de parcours, 45,000 hect.), le 
bassin de la SEINE (425,967 hect.), qui reçoit : 
là Marne, 130 k i l . de parcours, bassin, de 
310,000 hect. ; Y Aube, 55 k i l . de parcours, bas
sin de 110,000 hect . ; et YOurce, I l k i l . de 
parcours, bassin de 5,967 hect. ; et le bassin de 
la SAÔNE (151,000 hect.). Quatre de ces cours 
d'eau naissent dans la Haute-Marne: la Meuse, la 
Marne, Y Aube et YOurce. — La pente d e l à 
Marne est considérable. Elle s'élève à 314 m su r 
130 k i l . depuis sa source jusqu 'à sa sortie du 
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d é p a r t e m e n t , o u , en moyenne, 2 m ,40 c. par k i l . 
Quelle immense ressource une semblable pente 
off r i ra i t à la création de prairies i r r iguées , si 
dans les arrondissements deLangresetde Chau
mont l 'étroitesse d'une vallée à versants rapides, 
rocheux,et dans l'arrondissement de Wassy l ' im
portance des forges et hauts fourneaux ne s'op
posait à cet emploi. On rencontre la plupart du 
temps les mêmes obstacles naturels à l 'utilisa
tion agricole des sources qui naissent à chaque 
pas dans les montagnes, et y forment environ 
150 ruisseaux plus ou moius importants ; aussi 
[ 'IRRIGATION méthodique est-elle peu u s i t é e ; e t , 
à quelques exceptions près (3,000 hect. au maxi
m u m ) , les prairies, qui en comptent près de 
40,000, ne sont arrosées que par les déborde
ments. 

Dix-sept rivières sillonnent en tous sens le 
terr i toire, s'y développent sur près de 650 l u i . , 
et y alimentent un nombre considérable d'usines. 

Depuis Vauban, le projet de relier la Marne 
à la Saône en la canalisant, afin de combler la 
lacune existant sur la grande ligne de navigation 
entre la Méditerranée et la mer du Nord, a é té 
repris et abandonné plusieurs fois. Une partie 
de ce point, la canalisation de Vitry-le-François 
à Bonjeux (et probablement bientôt à Bologne 
près CHAUMONT), a été décrétée et est en voie d'exé
cution (1869). C'est à partir de Bologne que s'ac
cumulent les difficultés de la jonction à la Saône. 

Rattachons à l'hydrographie, pour n'y plus re
venir, un mot sur la question du DRAINAGE. 

Cette opé ra t ion , partout i m p é r i e u s e , sans y ê t re 
impérieusement ex igée , peut donner des résul
tats fructueux surles surfaces suivantes : arron
dissement de Langres, terres, 70,000 hect. ; p rés , 
6,000; vignes, 1,200; diverses, 5,000 ; ensem
ble, 82,800;— arrondissement de Chaumont : 
terres, 28,000; prés , 3,000; vignes, 300; diver
ses, 1,500 ; ensemble, 32,800; - - arrondissement 
de Wassy; terres, 1,600; prés , 2,000; vignes, 300; 
diverses, 2,000; ensemble, 20,200; et pour le d é 
partement 135,000 hect. environ. Ce qui donne les 
proportions des 50 pour 100 dans le premier, 26 
dans le second, et 20 dans le troisième. La cons
ti tution géologique, que nous allons examiner, 
rend compte deces chiffres. Aussi l'assainissement 
au moyen de fossés empierrés , de sangsues fas
c inées , a- t - i l été prat iqué de tout temps pour 
écouler les mouill ières. Quant au drainage pro
prement d i t , l'auteur de cette notice l'a introduit 
dès 1852. Par les soins des comices, des s p é 
cimens sont d isséminés dans tout le dépar te 
ment; mais les opérat ions d'ensemble sont en
core peu nombreuses et ne dépassent pas 
2,500 hect. Le capital fait défaut . 

Considérable autrefois, le nombre-des ÉTANGS 

ne s'élève pas à phis de 8 0 , d'une superficie to
tale d'environ 600 hect. Les MARAIS occupent 
943 hect. dont 751 dans l'arrondissement de Lan
gres, 104 dans celui de Chaumont et 88 dans 
celui de Wassy. Tous peuvent ê t re desséchés 

et avantageusement rendus à la culture. Quelques-
uns nourrissent là sangsue médicinale. 

Les TORRENTS sont nombreux. Les plus nui
sibles se rencontrent dans l'arrondissement de 
Langres. L'organisation en syndicat, de tous les 
in t é r e s sé s ,peu t seu lear rê te r leurs dévastat ions. 

Tous les cours d'eau du dépar tement sont très-
poissonneux. La truite abonde dans l'arrondisse
ment de Chaumont et celui de Wassy. 

Constitution géologique, Dans une statistique 
agricole, l'importance des données géologiques est 
dans leur rapprochementdes grandes données cul 
turales qu'elles imposent. La Haute-Marne pos
sède des richesses minérales nombreuses et va
riées. Les plus importantes sont les minerais de 
fer. ATexception d'un seul point, où le granit af
fleure sur une étendue de 4 hect. environ, ses ter
rains appartiennent en totalité aux terrains secon
daires, dont ils renferment les quatre grandes 
divisions supér ieures . Le Zeschtein seul ne s'y 
trouve pas. 

Si Ton inscrit le dépa r t emen t dans un quadri
latère dont les côtés soient or ien tés aux quatre 
points cardinaux; que de l'angle nord-ouest on 
mène une diagonale aboutissant au tiers infé
rieur du côté est ; qu 'enfin, on fasse traverser 
cette diagonale par des normales passant suc
cessivement à Frénoy (arrondissement de Lan
gres), limite nord-ouest du trias, et Wassy, l i 
mite nord-ouest de calcaires jurassiques, 
au delà de laquelle viennent les formations cré
tacées , on se fera une idée assez exacte des zones 
qu'affectent ces terrains, et une coupe sur cette 
ligne montrerait parfaitement la superposition 
de leurs divers .étages. 

C'est par conséquent selon cette ligne que nous 
indiquerons les cotes d'altitude entre lesquelles 
chaque étage est compris. Nous commence
rons par son ex t rémi té est et nous apprécierons 
les surfaces en chiffres ronds. 

Le trias comprend le muschelhalk et les 
marnes irisées. I l n'occupe qu'une petite sur
face (22,000 hect.) s'appuyant à l'est et en de
hors du dépar t ement sur le grès vosgien ou 
bigarré, circonscrit et d o m i n é , aux autres 
points , par les calcaires jurassiques. 

Le muschelhalk est compris entre les cotes 
250 et 300.11 est à peu près dél imité par les corn 
mûries de Sergueux, Arnoncourl, Bourbonne-
les-Bains,et Neuville-lès-Voisey. Sa surface 
est de 10,000 hect. Minéraux : argiles, marnes 
schisteuses blanches et vertes, calcaire marmo
réen gris de f u m é e , carbonates à chaux hydrau
lique. 

Les dominantes de ce terrain sont : l 'humidité 
et l 'hygroscopicité du s o l , et souvent l ' insuffi
sance de l 'élément calcaire. Viennent bien : les 
prairies naturelles, le t rèf le , les vesces et pois 
fourrages ; les colzas d 'été et m ê m e d'hiver ; la 
betterave; le f romen t , le seigle, l 'avoine; les 
arbres à f ru i t s . Viennent mal : la luzerne, le 
sainfoin et l'orge. La vigne prospère sur les ram* 
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pes saines, elle est complètement exclue des 
plaines. Le vin n'est guère buvable qu 'à la se
conde année . 11 est peu alcoolique mais assez 
tonique et co lo ré , souvent i l a un goût de ter-
roir p r o n o n c é . Peu de grandes fermes. Te r r i 
toire morce lé . Troupeaux communs. Commerce 
agricole actif. 

Les marnes irisées sont comprises entre les 
cotes 300 et 400. Elles entourent d'abord le 
muschelkalk comme d'une étroi te ceinture, en 
suivant les accidents de son p é r i m è t r e ; elles 
poussent ensuite vers le sud-ouest de nombreu
ses ramifications a rbor i sées qui occupent toute 
la vallée de YAmance, celles de ses affluents et 
la tête des vallées du Saulon , du Vallon , de 
YArigotte, etc. C'est entre deux de ces ramifica
tions, sur le terri toire de Bulxières-lès-Bel-
mont, que se montre l'îlot granitique dont 
nous avons par lé . Les marnes irrisées occupent 
12,000 hect. Minéraux : sel gemme, gypse iné 
puisable exploité dans7 à 8 loca l i t é s ; grès un 
peu micacé, t r è s - r é f r ac t a i r e ; quelques gisements 
de houille terreuse et de lignite. 

Les parties saines sont plus nombreuses que 
dans le muschelkalk; la luzerne est plus r épan
due. Les produits d e l à vigne sont supér ieurs . 
C'est sur ce terrain que se t rouve , relativement 
à sa faible é t e n d u e , la plus forte proportion des 
vignobles de l'arrondissement de Langres qui 
en compte environ 6,700 hect. Celui deCoissy 
a de la réputa t ion . On voi t quelques troupeaux 

Particuliers à laine amél io rée ; quelques-fermes 
Importantes. 

Le CALCAIRE JURASSIQUE, qui se superpose au 
TRIAS, s 'étend sur presque tout le reste du d é 

partement et n 'y occupe pas moins de 545,000 
hectares. I l se subdivise en lias et série ooli-
thique. 

Le LIAS est compris entre les cotes 440 et 350. 
Il occupe 70,000 hectares miné raux : à la base, 
fer, grès siliceux fournissant des pierres à 
émoudre (celles de Marcilly s'exportent jus -
quesen A m é r i q u e ) et des creusets; supér ieure
ment, calcaire à gryphées a r q u é e s avec ammo
nites atteignant près de un m è t r e de d i amè t re ; 
marnes, argiles, calcaire bleu à chaux hydrau
lique. 

Grande var ié té de sols, mais humid i t é domi
nante. Avec les deux terrains précédents , le lias 
présente les cont rées les plus fertiles du dépar
tement; leurs conditions culturales sont ana
logues; le nombre des bons jours de culture est 
relativement restreint. La maturation est tardive. 
On y rencontre des terres fortes exigeant, pour 
le premier labour, six bœufs et quatre chevaux. 
Les bœufs sont plus employés que les chevaux. 
On y fait beaucoup d'élevage des deux espèces. 
Vespèce bovine est apparen tée avec les races 
misses de F r ibourgoudu Glane, les races com
toises, tourache ou femeline, et aussi quelque 
peu avec la charolaise. Elle est mangeuse, de > 
taille élevée assez bien conformée mais osseuse. 
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Elle est plutôt travailleuse que laitière. Elle ré
pond aux besoins locaux: on l'engraisse généra* 
lement dans les prairies de cinq à sept ans, mais 
i l y a tendance à rechercher la précocité. Sa 
viande est de bonne quali té . On fabrique beau
coup de beurre et de fromage gras. Ceux dits de 
Langres sont r enommés . I l existe aussi dans cet 
arrondissement quatre fabriques de fromages 
de Gruyère . 

Les chevaux ont pour base ie type comtois ; 
membres fo r t s , garrot peu sorti, croupe ava l ée , 
pied un peu plat, pâ turons chargés de c r in ; tou
tefois, depuis une quinzaine d 'année^, des défauts 
s'effacent par une meilleure hygiène, la sélection 
et des croisements judicieux. Le type de trait lé
ger s'accentue de plus en plus; le sang perche
ron a é té largement introduit avec un grand 
succès . On enlève beaucoup de poulains dé deux 
ans. Ceux entiers vont dans la Champagne, les 
pouliches vont dans l'Auvergne et le centre. 

Les moutons sont de grande ta i l le , à laine 
g ross i è re , en troupeaux communs souvent rava
gés par la cachexie. Leur nombre tend à d i m i 
nuer, tandis que celui des bêtes bovines aug
mente. 

Les porcs sont t r è s -nombreux . Ces con t r ées 
alimentent le reste du dépar tement et une partie de 
la Côte-d'Or de gorets qu'on achète au sevrage. 
La race est celle dite de Lorraine, longue de 
corps, un peu haut montée , un peu tardive, mais 
d'une chair excellente et d'un lard ferme et 
savoureux. Dans le croisement avec les races 
anglaises, peu goûté d'ailleurs, on a pris soin de 
s 'arrêter à temps pour ne pas altérer ces quali tés, 
qui sont t rès -appréc iées . 

L'ensemble de ces trois terrains donne de 
riches produits en céréales. C'est, par excel
lence un pays de fourrages d'élevage etde frui ts . 
Les vergers entourent chaque village commed'une 
forê t . Les villages sont rapprochés et populeux. 
On cultive en grand les pois verts qui sont ré
coltés à l 'état sec, ie haricot, l 'oignon, le chanvre ; 
quelque peu de l i n etde m a ï s ; les colzas d'hiver 
et d ' é t é ; les navets; les pommes de terre. La bet
terave est moins répandue , mais elle gagne tous 
les jours. 

Dans le lias la vigne est rare, bien que quel
ques crus, anciennement plantés par les moines, 
donnent un v in de pineau de premier choix. Le 
morcellement est moindre que dans les deux 
terrains précédents . Les grandes exploitations ne 
sont pas rares. Malgré la richesse du so l , ce 
pays est relativement pauvre, parce que sa cul
ture exige un capital considérable , qui manque à 
peu près partout. 

La SÉRIE OOLITHIQUE (475,000 hectares) forme 
trois étages qui occupent des surfaces décrois
sant dans l'ordre de leur superposition. 

Le plus considérable est ( 'ÉTAGE INFÉRIEUR, qui 
occupe 270,000 hectares. I l est compris entre 
les cotes 440 et 280. I l se compose de deux 
grandes assises : les marnes brunes qui consti-

26. 
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tuent un excellent sol arable * aussi fertile que 
ceux que nous quittons, d'une culture beaucoup 
moins dispendieuse et d'un rendement plus r é 
gulier, mais dont la surface est peu é t endue ; et les 
calcaires blancs superposés dans l'ordre.suivant : 
1° le calcaire àen t roque , qui forme le plateau de 
Langres et fournit d'excellents matér iaux de 
construction ; 2° le calcaire marneux, où se trouve 
la marne à foulons; 3° le calcaire oolitbique, où 
on exploite, près Chaumont, une pierre de taille 
d'une blancheur et d'une finesse de grain remar
quables; 4° le calcaire compacte, dont les cou
ches supérieures se présentent souvent sous une 
forme lévique ou sessile, et qui sont employées , 
sous le nom local de laves, à la couverture des 
bât iments . 

Les contrées appartenant aux calcaires blancs, 
aux deux iierniers surtout, sont caractérisées 
par la sécheresse et le peu d'épaissenr du sol 
arable, ainsi <iue par la profondeur et l'encaisse
ment des vallées. Elles comprennent la plus 
grande partie de l'arrondissement de Chaumont. 
Néanmoins les vallées et les fonds des plateaux, 
où la couche arable est suffisamment épaisse 
sont t rès fertiles et produisent toutes les récoltes. 
Les conditions culturales sont complètement 
changées. La culture est facile et se fait en toute 
saison. La navette d 'été remplace le colza, le 
méteil occupe les terres pauvres; le sarrasin se 
sème dans les jachères . Les prairies artificielles, 
t rèfle, minette, luzerne, sainfoin, pinprenelle, sup
pléent aux prairies naturelles. Celles-ci donnent 
un fourrage peu abondant, mais tonique. Les 
animaux produits dans les contrées précédentes 
et élevés dans celle-ci prennent des formes 
sèches , plus de vigueur et d 'activité. C*est le 
pays du mouton, depuis le robuste petit mouton 
de pays, à laine dure, et le chétif mérinos de Naz, 
à laine superfine, qui pâ tu ren t l e s l andes , jusqu'au 
métis mér inos pour lequel rien n'est épargné. A 
côté du troupeau cemmunal, le troupeau parti
culier, entretenu sur les grandes exploitations, 
qui sont t rès -nombreuses . La vigne n'existe qu ' à 
l 'état d'exception Les villages sont clairsemés 
sur les plateaux. De vastes forêts en occupent 
la plus grande partie et leur exploitation est 
souvent l'unique ressource des populations. 
Néanmoins , à part ces cas, l'aisance générale est 
plus grande que dans les trois premiers terrains, 
parce que le capital d'exploitation qu'exige la 
culture est beaucoup moins élevé et son rende
ment moins aléatoire. Sur un grand nombre de 
points et sur de grandes é t e n d u e s , les plateaux 
descalcaires oolithiques et compactes présentent 
une part icular i té in té ressan te : l 'élément calcaire 
y a été lessivé de telle sorte qu'i l est descendu 
jusqu 'à la couche rocheuse, où i l forme une 
strate de marne très-calcaire, donnant naissance 
à dessources, quelquefois à des marais, et i l est 
indispensablede restituer cet élément à la couche 
arable, soit par la marne du sous-sol, soit par de 
la chaux. Dans les vallées qui en dépendent on 

trouve de vastes carr ières de tuf et presque 
toutes les sources sont plus ou moins incrus
tantes. 

L ' É T A G E MOYEN est compris entre les cotes 
390 et 230. Sa surface est de 120,000 hectares. A sa 
base, l 'oyford-clay ou argile marneuse empà.-
tantle minerai de feroolithique; supérieurement, 
des calcaires marneux à ehaux hydraulique et 
des calcaires lithographiques, dont quelques-uns 
sont exploités. 

L ' É T A G E SUPÉRIEUR est compris entre les cotes 
370 et 170. Sa surface est de 85,000 hectares. 
Même superposition que le p récéden t ; seulement 
les marnes grises (kimmerigde-clay) remplacent 
les argiles, et on trouve dans la cavité du cal
caire portlandien un minerai de fer d'allu
vion d'une grande p u r e t é . 

Le T E R R A I N CRÉTACÉ a peu de relief; i l est 
compris entre les cotes 170 et 120. I l n'est re
présenté dans le dépar tement que par la craie 
inférieure, et n'y occupe qu'une surface de 
50,000 hectares, à l 'extrémité nord-ouest. Dans 
l'ordre de superposition on a : calcaire siliceux 
( néocomien )3 marnes grises, sables ferrugineux et 
minerai t rès -pur , argiles siliceuses, gris-verts et 
craie tuffeau. 

Enfin, les ALLUVIONS MODERNES pénètrent à 
quelque distance dans les vallées de la Marne 
et de la Biaise, et peuvent ê t re comptés pour 
5,000 hectares. 

Les étages rpoyen et supérieur d i ffèrent peu 
entre eux au point de vue agricole. Les condi
tions relatives à la culture du sol, à la production 
des cé réa les , des récoltes jachères , des prairies, 
des animaux de trait et de rente s'y rapprochent 
de celles de l 'étage inférieur, mais elles sont de 
beaucoup meilleures. Même dans les troupeaux 
communs, on ne vo i t plus que le mét is -mér inos 
plus ou moins a v a n c é , et certains troupeaux 
particuliers rivalisent avec les meilleurs de la 
Marne. Les récoltes sarclées sont plus fréquentes 
et rendent bien. La vigne prospère et prend une 
grande place. C'est sur l'étage moyen que se 
trouvent tous les vignobles de l'arrondissement 
de Chaumont, qui en compte 4,700 hectares, et 
sur l 'étage supérieur, ceux de l'arrondissement 
de Wassy, qui en compte près de 5,000. 

Ce qui carac tér i se par t icul ièrement ces deux 
terrains, c'est l'abondance du minerai de fer, 
Yimportance des mines exp lo i t ées , et l ' in
fluence que l'industrie y exerce sur l 'économie 
rurale par les salaires et la consommation. 

A côté d'un morcellement considérable se 
trouvent de grandes fermes bien conduites. L'ar
gent circule, vivif ie et sollicite la production de 
toutes natures. 

Dans le village d ' A n c e r v i l l e , près Saint-
Dizier, on fait une grande quant i té de kirsch de 
merises. 

Les données générales qui précèdent s'ap
pliquent également à la partie nord du terrain 
crétacé, tandis que dans sa partie sud les ar-
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giles siliceuses reproduisent les conditions que 
nous avons signalées dans le lias. 

MÉTÉOROLOGIE. Le climat est t r è s -va r i é , et 
généralement rigoureux au sud-est. La végétation 
des plateaux et des lignes de faîte de cette partie 
retarde d'une quinzaine de jours sur celle des 
plaines du nord-ouest. On manque d'une série 
d'observations p réc i ses , mais nous avons vu à 
Chaumont le t he rmomèt r e descendre à — 20 
degrés centigrades et s 'élever à plus de 30. 
Dans quelques gorges des montagnes i l n'y a 
pas deux mois sans gelées blanches. Les neiges 
y sont abondantes et interrompent quelquefois 
les communications pendant plusieurs jours. Le 
froid dure quatre et cinq mois. Les vents sont 
violents et changent brusquement. Ceux domi
nant sont le nord-est, l'est et sud-est. La hauteur 
de l'eau tombée annuellement varie beaucoup 
selon les altitudes et les expositions. Enmoyeiyie, 
on peut l 'évaluer à 62 cent imètres . On compte 
environ 100 jours avec pluie et 50 avec gelée. 
Les orages d 'été sont f r é q u e n t s ; la grêle aussi; 

; mais le fléau le plus redouté est celui des gélées 
tardives qui déciment les vignobles. 

H Y G I È N E . Quoi qu ' i l en soit, les conditions de 
aalubrilé sont généralement bonnes. Le dépar
tement est le 2 8 r a e pour la durée moyenne de la 
vie en France, on y compte un septuagénaire par 
24 habitants. 

PRODUCTIONS NATURELLES. Parmi les arbris
seaux spontanés voici les plus communs : pru
nellier, groseillier, épine blanche, genévrier , ro 
sier m u s q u é , nerprun. L'ajonc se trouve sur 
quelques points du sud-est. 

La flore des plantes aromatiques ou amères 
est presque complè te . Les racines de la gen
tiane et du calame aromatique sont exploitées 
en grand. I l est peu de fontaines qui ne nour
rissent du cresson. Les forêts et les landes 
fournissent abondamment les champignons co
mestibles de la France, à l'exception de l'oronge. 
Enfin i l est peu de contrées où la nature ait ré 
pandu les t r u f f e s avec plus de profusion. Les 
forêts des calcaires oolithiques et compactes en 
sont une mine inépuisable . Leur récolte donne 
lieu à une véri table industrie qui se concentre à 
Chaumont, d 'où les trois quarts vont à Paris 
pour y être mélangés avec les truffes de Périgord. 

Peu de cont rées sont aussi plus giboyeuses. Le 
lapin est rare ; mais les cerfs et surtout les sangliers 
font de grands dégâts . La vipère est t rès- répan
due, les moutons en sont f réquemment mordus. 

Les principales plantes infestantes sont le 
chiendent, l'avoine à chapelet, l ' ivraie, les 
brômes, le panais sauvage, surtout les chardons, 
qu'entretiennent les forêts et dont les vents dis
persent la semence. 

DÉBOUCHÉS, VOIES DE COMMUNICATION, COM
MERCE, etc. Le dépar tement exporte, propor
tionnellement à ses récoltes : en blé un quart ; en 
mé te i l un h u i t i è m e ; en seigle un onz ième; en 
orge un t iers ; en avoine un cinquième et en 

vin un tiers. Des marchés sont établis dans 
vingt-quatre communes, au nombre total de trente* 
trois par semaine. Onze sont pourvus de balles 
pour le commerce des grains ; cinq seulement 
donnent lieu à un commerce d'exportation : 
BOURDONNE-LES-BAINS pour les Vosges, Y Alsace 
et la Suisse; L A N G R E S , CHAUMONT, JOIN V I L L E 
et S A I N T - D I Z I E R pour Paris, la Belgique et 
Y Angleterre, quant aux blés. Les avoines se 
t ra i ten tà LANGRES pour Lyon et la Suisse. 

Le nombre des foires est de 382, mais les 
seules où i l se fasse un commerce de quel
que importance en bétail d'exportation sont celles 
de Montigny-sur-Meuse et Langres pour les 
bêtes à cornes et les chevaux , et de Leffonds 
pour les moutons. 

Lesquatre villes Langres, Chaumont, Wassy 
et Saint-Dizier ne comptent pas ensemble 
plus de 25,000 habitants, et sont sans influence 
sur. les débouchés des produits agricoles. 

SAINT-DIZIER est le centre du commerce des 
bois de charpente, qui s 'expédient sur Paris, et 
de la métallurgie, qui a placé la Hauie Marne 
aux premiers rangs dans la production française. 
En chiffres ronds, cette industrie exploite, 275 
minières , l ivrant 6 millions de quintaux métr iques 
de minerai; alimente 500 lavoirs, 80 hauts four
neaux, et 30 forges; produi t ! million de quintaux 
métr iques de fonte, et 425,000 quintaux de fer, 
tôles, etc., d'une valeur de 24 millions de francs 
et entretient, directement ou indirectement, 
8,000 ouvriers. Une chambre de commerce 
existe dans cette ville. 

CHAUMONT a des fabriques de ganterie de pre
mier ordre, dont une seule produit pour trois m i l 
lions annuellement. 

NOGENT-LE-Roi est le centre de 108 fabriques 
de grosse et fine coutellerie d'une réputation 
légitime. Enfin, 17 fabriques de vannerie grou
pent leurs produits à FATS-BILLOT. 

Si on ajoute 520 moulins à eau, 32 tanneries et 
corroieries, 12 fabriques de-plâ t re , 8 de meules à 
émoud re, 34 tuileries et 20 fabriques d'instruments 
d'agrculture et de batteuses, on aura une idée de 
l'importance de l'industrie dans le département 
et de 1 influence qu'elle peut exercer sur l 'écono
mie rurale. 

I l est desservi par : 
1° CHEMINS DE FER, trois lignes, ayant 30 sta

tions ou haltes sur 252 ki lomètres et s'inter-
sectant à Chaumont. 

2° ROUTES. Six impériales (407 k ih ) et douze 
départementales (300 ki l . ) ensemble 707 k i l . 

3° CHEMINS VICINAUX : vingt-sept de grande 
communication(728 k i l . ) ; soixante de moyenne 
(1153 k i l . ) ; et seize cent cinquante-sept com
munaux (2,971 k i l . ) ; ensemble 4,852 k i l . Ce qui 
donne, en voies déterres classées, 5,559 k i l . , 
dont 3,853 sont à Y état d'entretien : de sorte 
qu' i l en reste 2,114 à achever et 40S à classer 
et construire pour avoir un k i lom. de chemin 
par ki lom. carré de surface. 
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DIVISION DE LA ÊURFACE PRODUCTIVE, IMPÔTS.. . 

D'après la statistique officielle de 1862, la super
ficie productive est de 603,724 hectares, ainsi 
répart is : TERRES LABOURABLES 334,329 hectares, 
ou environ 60 p . cent occupant, en céréales, 
220,579 h . , dont : froment d'hiver, 143,905; 
méte i l ,2 ,870; seigle,4,935; orge, 15,434 ; avoine, 
92,148 ; sarrasin, 4,015 : En farineux, récoltes, 
racines, maraichères et industrielles, 18,294: 
En prairies artificielles, 26,896 : et, enjachères 
mortes, 78,560. PRAIRIES NATURELLES, 37,534,h. 
ou 7 p. 100. VIGHES, 16,097 h. ou 2,80 p. 100. P Â 

TURAGES, 16,117 h. FORÊTS : 189,647, savoir ; 
à l 'État, 19,286 ;*au dépar tement et particuliers, 
83,749; et aux communes, 86,612, dont 64,000 
environ sont consacrés à Vaffouage. 

La contenance imposable est de 594,120 h . , 
dans laquelle les propriétés bâties figurent pour 
1,753 hectares, et le revenu total imposable, 
d'après la matrice cadastrale, est de 13,202,378 f r . 
répart is (en 1865) en 158,953 cotes foncières. 
Ce nombre n'était en 1835 que de 124,714. #11 a 
donc augmenté entrente ans 'de 34,239, soit 
plus de 30 p. 100, ou de 11 p. 100 par année. 

La proportion dans laquelle ce mouvement 
affecte les diverses cotes est d'un grand intérêt 
pour l 'étude du régime de la propriété. Nous en 
donnerons seulement les totaux pour trois années . 
Le nombre des cotes était en 1835, de 124,714, 
dont 72,624 au-dessous de 5 f r . ; i l s'est élevé en 
1846 à 135,189, dont 78,830 au dessous de 
5 f r . , et à 151,636 en 1858, dont 91,438 au 
dessous de 5 f r . 

En 1835, le département de la Haute-Marne était 
le 26 e dans le classement d 'après le chiffre dé
croissant des cotes au-dessous de 5 f r . et i l était 
le 32e d 'après le chiffre croissant des cotes de 
1,000 f r . et au-dessus. En 1858, la moyenne 
des cotes au-dessous de 5 f r . est de 1 f r . 99, et 
celle des cotes au-dessus de 1,000 f r . est de 
2,093 ft. 30 c. 

L' IMPÔT peut être calculé à raison de 3 f r . 50 
à 3 f r . 60 par hectare. Pour le principal, i l re
présente 2 f r . 35 par hectare ou le 10e du re
venu fermier. En y comprenant les centimes ad
ditionnels de toutes natures, les contributions 
directes se sont élevées en 1866 à 2,233,337 f r . , 
soit à 8 f r . 69 c. par habitant. 

DIVISION DES EXPLOITATIONS, DURÉE DE LEUR 

PRIX DE VENTE ET DE LOCATION, SALAIRES, etc. 
Dans la Haute-Marne, on ne donne le nom 

de fermes qu'aux exploitations d'un seul 
contexte rat tachées à un groupe de bât iments 
i solés , comme étant„les seules qui réunissent 
les meilleures conditions culturales et mé
ritent le nom de fermes proprement dites. On 
en compte environ 4,500. Elles sont généra
lement exploitées par des locataires; quelques-
unes, cependant, et ce ne sont pas. toujours 
les mieux tenues, sont exploitées par leur pro
priétaire . Leur importance varie de 20 à 300 hec
tares. Ces deux ex t rêmes sont exceptionnels. 

L 'écart est , le plus ordinairement, de 40 à 
160 hectares. Les plus é tendues appartiennent 
à la montagne. 

Les exploitations morcelées et disséminées sur 
le territoire d'une commune, mais affermées , 
portent le nom de terrage. Presque toutes 
celles qui sont pourvues de bât iments provien
nent des anciens domaines seigneuriaux et pos
sèdent les parcelles les meilleures, les plus 
étendues et les mieux placées de la commune ; 
mais elles sont l'exception. Les terrages sans 
bât iments sont au contraire t rès -nombreux. Ils 
sont exploités par des cultivateurs propriétaires, 
qui augmentent leur faire valoir par cette loca
t ion. Mais comme les récoltes du terrage se 
trouvent confondues, dans leurs bâ t iments , 
avec celles de leurs propres champs, que la 
récolte ainsi que le bétail échappent à la ga
rantie du propr ié ta i re ; que, d'autre par t , ce 
sont leurs champs qui reçoivent la majeure 
partie de l'engrais, ce genre de propriété a 
perdu la faveur dont elle jouissait autrefois et 
sa disparition complète n'est re ta rdée que par 
les difficultés que la vente peut rencontrer. 

Si l 'on tient compte des parcelles que leurs 
propr ié ta i res , journaliers ou artisans, cultivent 
ou font cultiver en totali té ou en partie, mais 
qu'ils récoltent par e u x - m ê m e s , on pourra, d'a
près la statistique officielle de 1862, diviser les 
exploitations selon l'ordre d'importance sui
vant : au-dessous de 5 hectares, 7,028; de 5 à 
10 h . , 3,691 ; de 10 à 20 h . , 3,254; de 20 à 
30 h., '1,775; de 30 à 40 h . , 721 ; de 40 h . et au-
dessus, 800, et on aura un chiffre de 17,269 
récoltaires, propriétaires ou fermiers . 

Les petites locations se font sans b a i l ; la 
plupart des baux de courte d u r é e sont sous si
gnature pr ivée , et ne sont pas enregis t rés . Les 
terrages se louent ordinairement pour trois, six 
ou neuf ans (en raison de l'assolement triennal) 
à la volonté des deux parties. Quant aux fermes, 
les baux sont rarement au-dessous de neuf ans. 
Le paiement se fait presque toujours en argent, 

D'après elle, les prix par hectare de vente 
et de location se répar t i ra ient ainsi : Terres 
labourables : p remière classe, vente 2642 ; lo
cation 64 f r . — deuxième classe, V . 1,467 f r . , L . 
41 f r . — trois ième classe, V . 753fr . , L . 22 f r . — 
Prés naturels : p remière classe, V . 4,546 f r . , L . 
— deuxième classe, V . 3,025 f r . , L . 115 f r . — 
168 f r . troisième classe, V . 1778 l r . , L . 76 f r . — 
Vignes : première classe, V . 4,022 f r . , L . 188 f r . — 
deuxième classe, V . 2 ,749fr . ,L .135 f r . — t r o i 
s ième classe, V . 1647 f r . , L . 84 f r . Mais les 
moyennes que représenten t ces chiffres ont des 
ex t rêmes souvent t rès éloignés. A i n s i , dans la 
montagne, on trouverait à acheter à moins de 
100 f r . par hectare des terres susceptibles de cul
ture, mais éloignées de tout village, et, dans les 
ventes en détail , des parcelles bien placées dépas
sent quelquefois le pr ix de 10,000 f r . à l'hectare* 

Le prix de vente tend d'ailleurs à diminuer 
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surtout pour la grande et moyenne propriété, 
et en m ê m e temps la location devient plus 
difficile. Les prairies naturelles et la vigne con
servent néanmoins leur valeur. 

I l est rare qu'on afferme les vignes à pr ix 
d'argent. Le métayage m ê m e est peu us i té . Les 
propriétaires payent la culture et les façons , soit 
à forfait , soit à la journée , et récoltent avec des 
journaliers. 

Les salaires des journaliers sont en moyenne, 
en temps ordinaire et nourr is : hommes 1 f r . 36, 
femmes 0 f r . 69 c , enfants 0 f r . 48 c. ; non 
nourris : hommes 2 f r . 22 c , femmes 1 f r . 27 c , 
enfants 0 f r . 88 c ; et en temps de récolte, 
nourris : hommes 1 f r . 98, femmes 1 f r . 26, 
enfants 0 f r . 79 c.; non nourris : hommes 3 f r . 
06 c , femmes 1 f r . 85 c , enfants 1 f r . 18 c. 
Le nombre moyen des journées de travail par 
année est de 200 pour les hommes, 152 pour 
les femmes, et 104 pour les enfants. 

La plupart des journaliers agricoles occupent 
accessoirement leur temps à des industries d i 
verses et ont très-peu de chômage . Onze à douze 
mille au moins sont dans ce cas. 

A t rès -peu d'exceptions p r è s , les domestiques' 
^agricoles sont gagés à Tannée, logés et nourris. 
On paye leurs gages en argent ; quelquefois ort y 
ajoute tout ou partie de l 'entretien, et alors 
cette addition est une bonification, car les pr ix 
habituels de la localité n'en sont pas diminués . 
La moyenne du salaire, en argent seulement, 
est la suivante : ma î t re valet 412 f r . , labou
reurs 274 f r . , bouviers 131 f r . , charretiers 335 f r . , 
bergers 350 f r . , domestique 248 f r . , servante 
142 f r . Le nombre des hommes ainsi employés 
serait d'environ 5,000, celui des femmes 2,000. 

Le dénombrement de 1846 attribuait à la 
Haute-Marne 262,000 habitants.Elle n 'enaplus, 
en 1869, que 257,000, groupée en 76,000 feux 
ou ménages sur ces 17,000 ménages, 28,200 ou 
38 pour 100 sont employés aux travaux agricoles, 
dont i24,000 sont propriétaires au moins d'une 
maison d'habitation. 

La nourriture est bonne. On mange encore 
dans la montagne presque tout le méteil r é 
colté, et généra lement on ajoute un peu de 
seigle au blé pour l 'époque des récoltes : mais 
à cela près , le pain de pur froment, analogue 
au pain rég lementa i re de l ' a r m é e , est la base de 
l'alimentation rurale. On peut estimer la con
sommation de la viande à 10 millions de k i 
logr.; et celle du vin à p rès de 450 mille hecto
litres ou les deux tiers de la r éco l t e , ce qui 
donne 6 hectolitres par ménage . Dans les vigno
bles tout le monde boit du v i n ; chez les récol
tants i l est à discrét ion pour tout le person
nel. L'ivrognerie est rare. Les m œ u r s sont 
douces, laborieuses et charitables. I l y a t r è s -
peu de misère proprement dite. Les 64,000 hec
tares de bois communaux (en moyenne 116 
par commune) consacrés à l'affouage sont 
une précieuse ressource pour les nécess i t eux . 
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\ Dans certaines localités un pauvre ménage ec 
tire un revenu de 390 francs. 

Les facilités de placement en valeurs mobi
lières ont tari l 'épargne rurale et aggravé la plaie 
de l 'usure. Ce n'est pas trop d'estimer à près de 
500 mille francs par an les sommes prêtées seu 
lement dans les campagnes à courte .échéance et 
à un taux qui dépasse souvent 15 p . 100. 

La dette hypothécaire varie entre 9 et 10 mi l 
lions. * 

Rien ne caractér ise spécialement la Haute-
Marne comme système culturaL L'assolement 
triennal, avec jachères plus ou moins bien u t i 
l i sées , est prat iqué partout où le domaine est 
enchevêt ré . Les clôtures sont peu usi tées . La 
vaine pâture est vivement a t taquée. Sa d imi 
nution progressive, jointe à celle du prix des 
laines demi-fines, tend à restreindre l'élevage du 
mouton, qui avait pris un grand développement . 
Au commencement de ce siècle on en comptait 
200,000 tê tes et 15,000 chèvres . Actuellement, 
i l n 'y a pas 4,000 chèvres ; et le nombre des 
moutons, après avoir dépassé 261,000 en 1852, 
est re tombé à 258,000 et s'abaissera encore iné 
vitablement. Toutefois, i l est juste d'observer 
que les races ont gagné en poids et en valeur 
relative de la laine. 

Vengrais de ferme est insuffisant, mais son 
traitement s 'améliore partout. On commence à 
utiliser les purins, l'engrais humain, et à recourir 
aux engrais commerciaux, souvent auguano. 150 
quintaux métr iques à l'hectare sont regardés 
comme une fumure moyenne qui dure trois ans. 

On ne rencontre plus d'instruments de cul
ture défectueux. Partout la charrue est bien 
appropriée à la localité. Dans les deux tiers des 
commune on trouve un maréchal et un charron 
capables de bien construire. Aucun départe
ment ne possède autant de machines à battre, 
on en compte 6,487 à manège et 18 à vapeur-, en
semble 6,505; soi t , en moyenne , près de 12 
par commune. L'outillage agricole se compose 
en chiffres ronds de 24,400 charrues dont 
1300 sans avant-train ; 150 scarificateurs, 
100 extirpateurs; 50 Pouilleuses; 150 houes à 
cheval; 16,000 herses; 70 buttoirs; 25 se
moirs ; 200 coupe- rac inées , 15 faucheuses; 
30 faneuses; et 40 moissonneuses. Le faucil-
lage a disparu, et a été remplacé par le fau
chage pour toutes les céréales; 1561 hectares de 
forêts ont été défrichés depuis 1852 à 1866, 
tandis que 3,956 ont été reboisés. Le chantage 
et le marnage ne s'appliquent pas à plus de 
mille hectares. 

11 nous reste à indiquer quel est le rang 
d'ordre qu'occupe en France le dépar tement 
de la Haute-Marne, relativement aux principales 
données de la stalatique agricole. 

En chiffres ronds, la richesse en bétail est de 
50,000 chevaux, 300 mulets et â n e s , 86J,000 
bêtes bovines, 258,000 bêtes ovines, 60,000 

l porcs, 3,700 chèvres et 30,000 ruches d'abeilles* 
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La production culturale brute est en hec
tolitres de : b l é , 1,116.000; méteil, 35,000; orge, 
263,000; avoine, 1,977,000; sarra^n, 49,000; 
pommes de terre, 1,178,000; haricots, 21,000; 
pois, 15,000; colza, 6,000; navette, 23,000; 
chénevis , 29,000 ; chanvre, 1 mill ion de kilogr. ; 
betteraves, 1,500,000 k i l . ; foins naturels, 
130,000,000 k i l . ; foins artificiels, 1,000,000 k i l . ; 
en v in , 600,000 hectolitres; et eau-de-vie de 
marc et de v in , à 55 degrés c e n t é s i m a u x , 
15,000 hectolitres. CHARLES B A R B I E R . 

M E U N E R I E , MOULINS, MOUTURE. ( TechnoL ) 
— L'art du meunier, la construction des moulins, 
voilà des choses qui touchent de trop près à l'a
griculture -pour qu'i l n'en soit pas fait mention 
dans notre dictionnaire; mais ces choses consti
tuent aussi des industries trop spéciales pour y occu
per une place considérable. Quelques mots seule
ment peuvent y entrer et remplir l ' intérêt pendant. 

Les moulins, ceci est de science vulgaire, sont 
des appareils dans lesquels des cylindres en 
p :erre, quelquefois en métal , reçoivent des mou
vements de rotation divers en portant ou s'ap-
puyant contre des surfaces fixes ou mobiles, de 
manière à écraser plus ou moins complètement 
toute substance interposée. Nombre de machines 
du genre, à l'usage tout spécial de l 'agriculture, 
ont été précédemment décrits dans cet ouvrage 
où nous n'avons plus à parler que des moulins 
propres à la mouture des grains, des céréa les . 

L'organe principal de ceux-ci est encore, comme 
de date i m m é m o r i a l e , une paire de meules en 
pierre siliceuse." Avec ces meules,ditM. A . Ronna, 
dans son excellent livre — les industries agri
coles, — dont la surface travaillante est habillée 
suivant des errements établis d 'après un long 
usage; la mouture s 'opère de deux manières 
principales, soit que le grain ne passe qu'unefois 
entre les meules, soit qu'i l passe plusieurs fois. 
Dans l 'un et l'autre mode, la farine brute est 
blutée plus ou moins, suivant la qualité de fa
rine que l'on veut faire. 

- Le premier mode de mouture, connu comme 
mouture américaine, donne un rendement 
moindre en farine et facilite son échauffement par 
suite de la chaleur développée par la force mo
trice employée à l 'écrasement du grain, mais i l 
est plus rapide. 

• Le second mode de mouture, mouture éco
nomique ou française, donne plus de farine par 
par 100 kilog. de b l é , ne l 'échauffé pas sensi
blement à cause de la division en quatre opéra 
tions de la mouture de 1 kilogramme de grain, 
et permet le blutage à la soie, ce qui donne 
beaucoup plus de farine et nettoie mieux le son ; 
mais chaque meule ne fait que les deux tiers du 
travail obtenu par le premier système. 

La mouture amér ica ine , telle qu'elle a é té 
perfectionnée en France sous le nom de mouture 
basse, a peur but d'obtenir le plus possible de 
farine de premier j e t ; tandis que la mouture 
ronde ou à gruaux, cherche à atteindre le 

moins possible le grain dans son premier passage 
sous les meules. La mouture ronde, abandonnée 
à peu près pour la fabrication du pain ordinaire, 
n'est plus prat iquée en France et dans quelques 

| autres pays que pour la fabrication des pains de 
1 luxe et de certaines pâ tes . 

« Bien que les rendements delà mouture soient 
t rès-variables selon la qualité des blés, on ob
tient de la mouture basse de 10 quintaux de 
blé, moitié blanc et moitié rouge, pesant à Paris 
77 kilog. l 'hectolitre, les produits suivants (1) ; 

« Mécanismes. — L e système de moulin amé
r ica in , importé des États-Unis en Angleterre et 
de l'Angleterre en France vers 1817, comme 
dans le reste de l'Europe, consiste dans la réu
nion de plusieurs paires de meules portées par 
un seul beffroi et entraînées par un seul et même 
moteur, au moyen de mécanismes à engrenages 
en fonte ou à courroies. 

« Le sys tème à courroies, bien qu'offrant l'a
vantage pour les grands é tabl issements de per
mettre d ' a r rê te r ins tan tanément une paire de 
meules sans a r rê te r pour cela le moteur, ne s'est 
pas généralisé à cause de son prix plus é levé, 
de la dépense de force et du plus grand emplace
ment qu' i l exige. 

« Lesys tème à engrenages,avec un mécanisme 
permettant de débrayer à volonté chaque paire 
de meules, sans toucher au moteur, a méri té la 
préférence d'un grand nombre de constructeurs. 
La difficulté est d'appliquer un débrayage sans 
choc et sans une trop grande rés is tance. 

« Quoi qu ' i l en soit, le beffroi circulaire à six 
meules ou davantage offre la disposition le plus 
souvent adoptée pour les moulins à l'anglaise 
commandés par des engrenages. Dans le mode 
de mouture correspondant, les meules rayon-
nées sont des d iamètres variables, mais toujours 
notablement plus petits que pour les meules tra
vaillant à la f rançaise . Après avoir expér imenté 
successivement les meules de l m , 1 0 de d iamèt re 
jusqu 'à 1^,60 et l m , 8 0 , les meuniers se sont ar-

| rê tés longtemps à l m , 3 0 e t récemment à l m , 5 0 . 
j Outre la difficulté d 'équil ibrer convenablement 
| les petits d i a m è t r e s , les grandes meules per

mettent de simplifier les transmissions de mou
vement, car, à vitesse égale à la c i rconférence , 

| elles font sensiblement moins de tours dans le 
m ê m e temps. Toutefois, avec des meules de 

| l m , 3 0 , la vitesse normale de 115 tours par m i 
nute donne une mouture convenable; i l n'y a 
guère lieu de la modifier. 

« Parmi les mécan i smes de meules à pignon dé* 
brayant, i l faut citer celui de M . Mauzaise, qui 
consiste dans une construction particulière du 
pignon d e n t é , a jus té sur le fer de meule; le 
moyeu agrandi de ce pignon est e m b r a y é par 
un manchon conique. Dans le sys tème deM. Chris
t i a n , au contraire, l'embrayage s 'opère par des 

(1) ch. TouaiUon : La Meunerie* la Boulangerie, la 
Biscuiterie, etc. - Librairie agricole de la Maison rus» 

i tique 
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parois cylindriques vers la jante m ê m e , en rédui
sant notablement la pression à exercer pour pro
duire la rés is tance nécessai re . 

u Rhabillage. _ Le rhabillage des meules, 
qui s 'opère tous les sept à huit jours, lorsque la 
qualité de la pierre est bonne, et beaucoup plus 
souvent avec des pierres tendres, exige du temps 
et oblige les ouvriers à une fatigue considérable ; 
en outre, ils absorbent la poussière du silex, qui 
engendre des maladies graves. On a voulu obvier 
aux dangers du rhabillage par divers expédients 

,et notamment par des machines. M . Touaillon 
fils a imaginé dans ce but un appareil dont les 
avantages sont incontestables, puisque, tout en 
supprimant ce qu'ont de pénible le travail du 
marteau à main et la position du corps, l'appa
reil assure la régulari té et la rapidi té du rhabil
lage, de m ê m e qu'une économie certaine dans 
la m a i n - d ' œ u v r e et dans l'usure des marteaux. 
L'outil de M . Touaillon consiste en un marteau 
dont le manche s'engage dans une vis .à béquille 
qui fixe sa longueur et le maintient incliné à 
gauche ou à droite pour rayonner. Un excentrique 
muni d'une vis sert en outre à placer le marteau 
d'aplomb. Le tout repose sur un train à chariot 
roulant sur un chemin parallèle à une règle direc
trice appl iquée sur la meule. Le mouvement en 
avant ou en a r r i è re de ce train s 'opère au gré 
durhabil leur par un volant à touches qui entraîne 
Pécrou et donne aux coups de marteau l'éloigne-
ment qu'ils doivent avoir. De la main gauche, 
l 'ouvrier agit sur les touches du volant dont la 
course est régularisée par des a r r ê t s . L'avant-
bras droi t é tant posé sur un support fixe, le 
rhabilleur prend le manche du marteau à quel
ques cent imètres de la tê te , le soulève et le laisse 
retomber sur la pierre, tandis que de la main 
gauche i l fait avancer le train le long de la règle 
directrice jusqu ' à ce que la ligne soit ent ièrement 
t racée. Le marteau frappe du centre à la circon
férence, puis revient de la circonférence au centre 
suivant me ligne parallèle à la p r e m i è r e , jus
qu'à ce que le portant soit complètement rha
billé. 

:= La machine de M . Samuel-Golay, de Noyon 
(Suisse), peut fonctionner par moteur méca
nique; elle consiste en une fraise a rmée d'un 
diamant noir et tournant à un grand nombre de 
tours sur un axe horizontal. Le chariot qui porte 
l'axe de la fraise s'avance à volonté sur deux 
glissières et para l lè lement à la ligne des rayons, 
tandis que le diamant forme en tournant des c i 
selures parallèles. 

« Une t rois ième machine de M . Morisseau, de 
Montargis, est munie/d'un marteau agissant par 
pression et mécan iquement . 

« Équilibrage — L 'équil ibrage desmeules qui, 
dans l'ancien p r o c é d é , consiste à ménager sur 
quatre points d iamétra lement opposés des capa
cités de m ê m e s dimensions, remplies de plomb 
dont on diminueou dont on augmentele poids pour 
parfaire l ' équi l ibre , a donné lieu à quelques dis-

I positions de boîtes à contre-poids mobiles ou à 
des appareils à trois ou quatre branches munies 

1 de poids en fonte qu'on écarte ou rapproche à 
volonté du centre M . Rolland, de la F e r t é -
sous Jouarre, applique des contre-poids rap
portés contre les cercles extér ieurs en fer de ia 
meule et les fait monter ou descendre entre des 
coulisses par des vis verticales. Ces appareils 
rendent de véri tables services dans l 'établisse
ment des meules. 

» Aspirateurs. — L 'a i r , cela est démontré 
depuis longtemps par l ' expér ience , remplit un 
rôle t rès- impor tant dans l'action de la mouture. 
Les meules produisent en effet une véritable 
aspiration par leur ouverture centrale, en raison-

| de l'air chassé à la circonférence par la force 
j centrifuge. Si cet air n'est pas remplacé en quan

tité suffisante, la mouture se tait lentement et la 
j boulange s 'échauffe beaucoup. De nombreuxbre-
: vets, depuis l 'accélérateur Cabaues destiné à 
i activer l 'opération de la mouture en insufflant 

de l'air purifié par Pœillard de l'une des meules, 
ont été pris pour aspirer les folles farines et ra-
f ra îch i r les meules. Ces brevets sontfondés sur des 
principes variés : ainsi , on peut conduire l'air 
sur les surfaces de travail au moyen de trous 
percés dans la meule courante, ou bien l ' intro
duire dans l'œillard par un ventilateur, ou bien 
créer l'aspiration derr ière les meules; enfin, 
quelques systèmes combinent l'emploi du venti
lateur et de l'aspirateur. Quoi qu' i l en soit de 
ces procédés d'insufflation, le mode préférable 
et appliqué en général dans les moulins du com
merce , consiste en un ventilateur placé à l'ex
t rémité d'un carnau, communiquant avec un 
tambour central auquel viennent aboutir des 
conduits placés sur chaque arcade. La vapeur 
chargée de folle farine, 'qui est aspirée dans le 
tambour, se condense en abandonnant la farine 
sur des étagères ou bien s'échappe par une che
minée spéciale. 

« Bluterie. — Les bluteries à farines et à 
gruaux ont été à peine modifiées depuis qu'on a 
remplacé les anciens bluteaux et les blutoirs à 
brosses par les bluteries à cylindres, à mouve
ment continu et garnis de soies de différents nu 
méros . Les bluteries à 6 et à 8 pans, de 1 mèt re 
à l m , 3 0 de diamètre aux angles, sont le plus 
souvent adop tées ; leur longueur varie de 5 m ,60 
à 7 m , 3 0 ; quant à leur nombre, i l est propor
tionné au travail des meules. Les carcasses font 
environ 30 tours par minute. Pour leur imprimer 
les vibrations nécessaires au libre passage des 
farines à travers les mailles fines et serrées de 
la soie, on a recours, de préférence aux taquets 
en bois, à des petites battes perpendiculaires au 
couvercle ou aux montants du coffre et qui 
tombent alternativement sur l'arbre et sur les 
tringles de la carcasse. 

« Soit que, dans la pratique, on extraye d'a
bord la farine, puis les gruaux et enfin les sons, 

J soit que l'on élimine les sons d'abord, pour sé-
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parer ensuite la farine des gruaux, i l faut traiter 
de nouveau les gruaux, et pour les épurer con
venablement les reprendre sept ou huit fois et les 
sasscr. Des sasseries mécan iques , entre autres 
celles de M M . Cabanes et Rolland, ont remplacé 
très-uti lement le travail à la main. Le sasseur 
Cabanes se compose essentiellement d'un tamis 
suspendu dans une boîte et possédant avec elle 
deux mouvements alternatifs, Kun horizontal, 
l'autre vertical, pour séparer dans la mouture les 
sons plus léger^.et les semoules qui passent au 
travers des soies. Des ventilateurs aspirants 
achèvent les nettoyages de la semoule. 

* Moulins français. — « La grande usine "de 
« Saint-Maur, établie en 1838, forme le point de 
« départ de la supériorité incontestable de la 
« meunerie f r ança i se , supériori té tellement re-
« connue que la construction des moulins est 
« devenue une industrie exclusivement française, 
• d'anglaise qu'elle était auparavant (1). » 

• Cette usine, acquise récemment par la ville 
de Paris dans le but d'utiliser la force hydrau
lique à l'élévation des eaux qui alimentent lepanc 
de Vincennes, et remplacée parcelle de Corbeil 
appartenant également à M . Darblay, comprenait 
40 paires de meules, disposées sur 4 beffrois 
circulaires, et était mise en action par 4 turbines du 
système Fourneyron de 160 à 180 chevaux de 
puissance. Lesmeujesde l m , 3 0 de diamètre , au 
lieu de l m

f 10 précédemment adopté , étaient dis
posées au r ez -de -chaus sée , à moins de 1%50 
au-dessus du sol de l'usine, et recevaient leur 
mouvement par des poulies et courroies instal
lées au premier étage, de telle sorte que chaque 
paire de meules pût ê t re ar rê tée indépendam
ment l'une de l 'autre, sans ar rê te r le moteur. 
En portant l'effectif de cet immense établisse
ment à 33 paires de meules en ac t iv i té , leur 
production en vue des farines recherchées par 
le commerce de Paris, c 'est-à-dire de farines 
donnant le plus de fleur possible, était évaluée 
par mois à près de 20,000 hectolitres et corres
pondait à une mouture de blé de 15,000 quin
taux métr iques en trente jours. 

K La disposition des moulins de Saint-Maur, 
pour lesquels M . Touail lon, ingénieur , avait 
réuni les appareils les plus complets et les plus 
perfect ionnés, est restée le type que la plupart 
des constructeurs f rançais et é t rangers ont imité . 
Si l'on a cherché à modifier le .système des 
meules, soit en faisant marcher les meules dans 
un sens opposé , soit en faisant tourner la g i 
sante tout en maintenant l'oscillation de la cou
rante par un joint un iverse l les modifications 
sont restées à l 'état d'essai et ne mér i tent pas 
d 'ê t re rappelées i c i . » 

Maintenant, abandonnons les moulins de la 
grande industrie et arrivons aux moulins spé
ciaux, dits agricoles, et que l'on sent de plus en 

(1) Rapports du jury international sur VExposition 
univertelU de 2863, 1.1. Rapport de H. Portier sur les 
farines et la meunerie. 

plus la nécessité d'annexer à l'outillagedes fermas 
d'une certaine importance. Mais ce n'est pas fa
cile que de trouver un appareil réalisant toutes 
les conditions pratiques de la mouture dans la 
ferme. La solution du problème a été sér ieuse
ment che rchée , non encore rencont rée cepen
dant. Les moulins à meules en pierres o n t , d i t 
encore M . A . Ronna, l ' inconvénient d'exiger un 
rhabillage fait par des hommes spéc iaux; ceux à 
noix d'acier concassent plutôt le grain qu'ils ne 
le décort iquent , de sorte que le son émietté et 
pulvér isé est mélangé en plus grande proportion 
avec la farine. 

En cet é ta t de la question, le mieux sans 
doute est de se borner à indiquer les résultats 
bien consta tés qui ont é té obtenus des diverses 
sortes de moulins dans divers travaux ruraux. 

Ce sujet a tout par t icul ièrement occupé M . le 
général M o r i n , fo r t compéten t en la mat ière . 
Voici donc, d 'après ce savant, les quanti tés 
de travail qu'on peut retirer de l'emploi des 
meules. 

Ancien moulin à la française , à Senelle, 
près Longwy. — Le d iamèt re des meules est 
de l m . 7 8 , e t elles font 70 tours en 1 minute. La 
quant i té de blé moulu par heure est de 118 k.5 v 

les produits étant b l u t é s , et la force du moteur 
en chevaux-vapeur de 3.54. 

Moulin à l'anglaise9à Lonjau, près Metu 
— Le diamètre des meules est de l m , 3 0 ; elles font 
110 tours en 1 minute, et elles pèsent 1,000 k i l . 
La quant i té de blé moulu en une heure par tour
nant est de 100 k i l . Les machines en act ivi té 
sont deux tournants, une bluterie à brosse, un 
tarare. Le moteur a une force de 8,5 chevaux-
vapeur. 

Moulin à l'anglaise à Regret, près Verdun. 
— Le diamètre des môules est l m , 3 0 ; elles font 
110 tours en 1 minute; la quant i t é de blé 
moulu par tournant et par heure est de 100 k i l . 
Deux tournants sont en act iv i té et emploient 
5.64 chevaux-vàpeur . 

Machines accessoires de la fabrication des 
farines, à Regret, près Verdun. — Les ma
chines en activité sont deux bluteries à brosses 
et un tarare, qui emploient une force motrice 
de 6 chev.,50. La quant i té de hlé bluté en vingt-
quatre heures par bluterie et de 750 k . 

Vermicellerie à Ars, près Metz. — Le dia
mè t re de la meule verticale qui pétr i t la pâte est 
de l m . 7 0 à l 'extér ieur et d e l m . 6 0 à l ' intérieur. 
L'arbre de la meule fait 4 tours en 1 minute. La 
force motrice est de 2 chev.,95, et le poids de la 
pâte préparée en une heure de 35 k i l . 

Huilerie à Moulins, près Metz. — Le poids 
des meules est de 3,000 k i l . ; le nombre de tours 
de l'arbre vertical qui les conduit est de 6 par 
minute; le poids de graine chargée à chaque re
change de 10 min . se monte à 25 k i l . La force 
motrice est de 2 chev.,72. Le poids de graine 
broyée en douze heures est de 1,500 k i l . , et le 
produit en huile de 600 k i l . 
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Huilerie à manège mue par un cheval tra
vaillant neuf heures par jour et relayéparun 
autre. — L'arbre vertical qui conduit lesmeules 
fait 4 à 5 tours par minute , et le produit en 
dix-huit heures est de 294 k i l . d'huile. La force du 
moteur r appor t ée à l 'unité ordinaire (cheval-
vapeur) est de 0,53. 

La meunerie et la construction des moulins 
ne sont point restées stationnaires. Loin de l à , 
d'importantes amél iorat ions ont é té révélées à la 
grande pratique par les dern iè res expositions 
universelles; mais c'est dans les rapports publiés 
à l'occasion de ces solennités-de l'industrie hu 
maine qu ' i l faut aller chercher l'enseignement 
technique qu'elles ont appor t é aux savants et 
aux spécialistes. V t c Em. DE CHARINY. 

N. 

NAVET-AIGRE. (Ëcon* domest.) — C'est 
une conserve de navets, une prépara t ion alle
mande ou alsacienne, tout à fait analogue à la 
choucroute. M . Joigneaux,le premier, en a parlé 
dans ses Chroniques de Vagriculture et de 
Vfiorticulture, bonne fortune pour l 'économie 
domestique qui doit beaucoup au judicieux et 
consciencieux écrivain. 

« Pour faire le navet-aigre, d i t - i l , on s'y 
prend comme pour faire la choucroute (voy. ce 
mot) . On pèle les navets, puis on les coupe par 
tranches t r è s - m i n c e s , au moyen de lames dis
posées à cet effet. I l ne reste plus qu ' à entasser 
fortement les tranches dans un pot ou dans un 
vase en bois , à saupoudrer de sel fin et de 
poivre au f u r et à mesure que la masse s 'élève, 
et en dernier l ieu à recouvrir le tout et à 
charger le couvercle d'un poids convenable. 

t « L'eau de végé ta t ion , qui est toujours t rès -
abondante, doit constamment recouvrir les na
vets et ê t r e r e n o u v e l é e , au besoin, comme 
pour la conservation de la choucroute. 

« Nous avons p réparé une conserve de navets-
aigres, ajoute M . Joigneaux; nous pouvons par 
conséquent en parler en connaissance de cause. 
Ce n'est pas un mets dé l i ca t , a s s u r é m e n t ; mais 
i l est t r è s - m a n g e a b l e , associé au l a r d , au j a m 
bon ou aux saucisses, à la manière de la chou
croute. Alors que la plupart des l égumes frais 
font défau t aux besoins de la consommation, 
on s'estime t r è s - h e u r e u x d'avoir sous la main 
des conserves de navet-aigre. » 

Quand un expér imenta teur aussi sû r de lu i 
que l'est M . Joigneaux a di t son mo t , la con
fiance est faite. Ceux qui feront des conserves 
de navets sauront bien ce qu'ils font ; ils se 
ménageront une ressource alimentaire utile pour 
traverser une époque de disette de légumes 
f ra i s , rien de p lus , r ien de moins. Le navet-
aigre a son petit m é r i t e , son avantage spécial 
et peut avoir sa place m a r q u é e dans la pièce 
aux provisions. E u e GAYOT. 

0 - P 

OÏDIUM. Voy. SOUFRAGS. 
P O L D E R . (Gén. rur.) — Dénomination spé

ciale appl iquée aux vastes terrains marécageux 
conquis sur les mers. C'ëst, à proprement par
ler, une grande plaine desséchée par l 'industrie 
de l'homme et protégée contre toute nouvelle 
invasion des eaux par d'importants et hardis 
travaux propres au génie rura l . (Voy. DESSÈ
CHEMENT. ) 

S 

SYSTÈMES DE CULTURE (Economie agrico
le) (1).— Introduction. Si la chose qu'exprimece 

I mot existe depuis que l'homme exploite la terre, 
le terme m ê m e , avec la signification qui lu i est 
donnée aujourd'hui , est de date toute récente . 
Les économistes s'en étaient bien servis à p lu
sieurs reprises, mais, dans un sens t rès-dif fé
rent. Suivant eux, c'était la division du sol en 
grandes, moyennes ou petites fermes, ou l'ex
ploitation par propriétaires , fermiers ou m é 
tayers. Je crois ê t re le premier qui l'ait intro
duit avec son sens actuel dans le langage agri
cole (2). Mais c'est à M . de Gasparin qu'on doit 
le premier travail développé sur ce sujet. 

« Un système de culture, dit cet auteur (Cours 
d'Agriculture, vo l . V , page 153), c'est le mode 
dans lequel les forces naturelles ou artificielles, 
les unes sans les autres ou les unes et les autres 
se manifestent et se distribuent aux plantes. » 

Comme nous sommes d'avis que la produc
tion a&imale fait partie de l'agriculture au m ê m e 
titre que la production végéta le , nous avons 
modifié cette définition ainsi qu ' i l suit : Un sys
tème de culture, c'est le mode de combi
naison et d'emploi de tout ou partie des for
ces diverses qui concourent à la production 

\ agricole. 
Vassolement, qu'on a longtemps confondu 

avec le système de culture, en diffère com
plètement . C'est une notion restreinte, subor
donnée à celle du système, car c'est uniquement 
la détermination des plantes à cultiver dans les 
terres arables, de l 'étendue à consacrer à cha
cune d'elles, et de l'ordre dans lequel elles se 
succéderont . 

Pour mieux faire saisir la différence, donnons 
un exemple : supposons une propriété consis
tant en une certaine étendue de landes: Qu'en 
fera-t-on ? Continuera-t-on à l'exploiter comme 
lande, ou la transformera-t-on en bois, en her-

(1) Ce travail est le résumé d'une portion du cour* 
que je professe au Conservatoire, depuis »836. Je tiens 
à le dire, afin qu'on vcuiUe bien, dans l'occasion, ne pas 
in'accuscr de plagiat. L. M. 

(2) Manuel d'ÂgricuRure pour le nord-est de la 
France, parL. Moli, l r e édition;Nancy, 1835. 
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bage, en é t a n g , en vignes et autres plantations 
frui t ières ou en terres arables? En supposant 
qu'on fasse de tout cela un peu, dans quelle 
proportion entrera chaque genre d'emploi ? 
Pour les terres arables, tirera t-on les engrais 
du dehors, ou les produira t on sur place, et 
dans ce dernier cas, par quel bétail ? Comment 
sera tenu et utilisé celui-ci, etc., etc.? 

On comprend que ces questions sont fonda
mentales, que dans le cas présent elles s'impo
sent dès le débu t , et qu'il faut nécessairement les 
résoudre avant de commencer aucun travail . 
Or, toutes ces questions et d'autres encore ren
trent dans les sys tèmes de culture. 

Quant à l'assolement, i l ne peut être déter
miné qu'après qu'on a eu fixé l 'é tendue à mettre 
en terres arables et le ou les systèmes de cul
ture qu'on adoptera et avec lesquels i l doit né
cessairement être en parfaite harmonie. Donc i l 
y a dans toute exploitation du sol un ou plu
sieurs systèmes de culture; i l n'y a d'assolement 
que quand i l y a des terres arables. 

Cette explication donne en m ê m e temps la me
sure de l'importance du sujet, et on comprend 
que M . de Gasparin ait pu dire : 

L'adoption d'un sys tème de culture adapté 
aux circonstances locales dans lesquelles on se 
trouve peut être considérée comme l 'œuvre 
principale de l'intelligence agricole. Nous l'avons 
vu suppléer souvent à des qualités que l'on re
garde comme essentielles au succès ; et nous 
avons reconnu que, faute d'un bon système, les 
qualités les plus précieuses, la connaissance de 
la théorie et de ses applications, un bon choix 
d'assolement, une administration éclairée et 
active ne produisaient que de faibles résul 
tats. » 

Après avoir dit tout ce qu'un changement de 
système peut avoir de bons ou de mauvais ef
fets, et combien i l exige d'intelligence, de savoir 
et de soins, le m ê m e auteur ajoute : « Mais 
nous n'avons jamais v u les grands résu l ta t s , 
ceux qui font la fortune d'un agriculteur, obte
nus autrement que par des changements de 
système. C'est à des terrains soumis à de faux 
systèmes que s'adressent les spéculateurs intel l i 
gents. " 

Nous diviserons ce sujet de la manière sui
vante : 

SECTION I . — L e s f o r c e s q u i i n t e r v i e n 
n e n t d a n s l a p r o d u c t i o n a g r i c o l e . — 
Forces naturelles : Climat , — so l , — eaux. 
— Forces artificielles : Homme, — travail , 
— matér ie l , — engrais, — capitaux. — Emploi, 
rapport et direction des forces. 

SECTION I L — 1-es p r o d u i t s : Végétaux, 
— animaux, — agrico-industriels. 

SECTION I I I . — C l a s s e m e n t , é t u d e e t 
a n a l y s e d e s s y s t è m e s d e c u l t u r e . — 
Choix, — Changement. 

SECTION I V . — A s s o l e m e n t s e t r o t a 
t i o n s . 

SECTION 1. 

LES FORCES PRODUCTIVES DE VAGRICULTURE. 

Tout effet a une cause qui est toujours une 
force simple ou mult iple , dont i l faut se rendre 
compte pour bien apprécier l'effet. 

Rien ne se c r é e d e toutes pièces dans ce monde ; 
l'homme ne peut que modifier la matière . Sous 
ce rapport, les choses se passent dans l'indus
trie rurale comme dans l'industrie manufactu
r i è r e ; ce sont toujours des matières premières 
qui sont t ransformées en produits fabriqués, au 
moyen d'engins divers, mus par une ou plu
sieurs forces. Nos matières premières, ce sent 
les substances contenues dans le sol , dans les 
eaux et dans l ' a tmosphère , et qui servent à l'a
limentation des végé taux ; ce sont les engrais, 
avec lesquels nous suppléons à l'insuffisance des 
aliments naturels; ce sont les semences et les 
fourrages. Nos engins, ce sont la terre, les ma
chines diverses qui servent à la t ravai l ler ,e t le 
bétail . Enfin, les forces qui agissent i c i , c'est 
d'abord cette puissance mystér ieuse qui fait ger
mer, croî t re et développer les plantes, qui r é 
veille l'ovule animal , le (ait grandir, l 'amène à 
l 'état d'animal parfait et permet à celui-ci de 
transformer en viande, en lait, en laine, ou en 
travail, une partie de la nourriture qu ' i l r eço i t ; 
c'est ensuite le travail de l'homme et des aides 
qu' i l s'est donnés , et qui sert à diriger la force 
naturelle dans le sens le plus profitable aux i n 
té rê t s de l'exploitant. 

A ins i , les forces productives de l'agriculture 
sont de deux genres : les forces spontanées de 
la nature, ou la force naturelle; et le travail 
de l'homme et des moteurs qu' i l emploie, ou la 
force artificielle. La production agricole est la 
résul tan te de ces deux forces. 

La première est prépondérante , car elle suff i t 
pour produire. Mais la seconde est indispensa
ble pour utiliser. 

D'ail leurs, la production spontanée pèche 
presque toujours sous le rapport de la quali té , 
de la bonne répar t i t ion et de l'abondance des 
produits. La plupart de nos plantes alimentaires 
sont à peine mangeables, à l 'état sauvage; la 
nature ne crée nulle part des champs de céréa
les, de pommes de terre, de l i n , etc., etc., et les 
plantes utiles ne croissent jamais spontanément 
qu'en nombre restreint sur un espace donné . 
Seuls les bois et les herbages naturels font ex
ception à cette règle. 

Donc, le concours des deux forces est indis
pensable. Mais le rapport dans lequel intervient 
l'une relativement à l'autre, ou la part pour la-
quel le chacune contribue au résu l t a t , peut varier 
à l ' i n f in i . I l en est de m ê m e de la direction don
née à la force artificielle relativement à la force 
naturelle. 

Ce sont ces variations qu i établ issent les dif
férences entre Ie6 divers sys tèmes de culture et 
qui doivent servir de base à leur classification. 
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On a n o m m é systèmes naturels ou extensifs 
ceux dans lesquels la force artificielle inter
vient peu , et systèmes artificiels ou inten
sifs ceux dans lesquels elle intervient beaucoup. 

CHAPITRE Ier. 

Les forces naturelles. 

§ 1. Le climat. — De tous les é léments qui 
concourent à la production agricole, c'est cer
tainement celui qui imprime le ptus manifeste
ment son cachet à la végétation et dont le cu l 
tivateur tient le plus compte. 

Ce n'est que par l 'effet de circonslances par
t icul ières , fiscales ou commerciales, qu ' i l dé
roge parfois à la règle et adopte des branches, 
qui ne sont déjà plus dans de bonnes conditions 
c l imatér iques , et qui exigent dès lors plus de 
soin pour ne donner cependant qu'un produit 
moindre qu'ailleurs. 

A part cela, on peut s'en rapporter à l 'expé
rience locale pour les branches déjà anciennes. 
Mais pour les nouvelles on en est rédui t aux 
indications vagues de la science ou de la com
paraison avec des cont rées si tuées dans des con
ditions analogues. 

Le climat est influencé par tant de causes d i 
verses qu'on peut dire que chaque poinl de la 
terre a le sien. C'est ce qui enlève aux données 
générales de la météorologie une grande partie 
de leur utilité agricole. 

Bornons-nous donc à rappeler que deux grandes 
causes dé te rminen t le ca rac tè re des divers c l i 
mats de la France : La latitude, qui agit sur la 
t e m p é r a t u r e et permet la culture de l'oranger 
sur les points abr i tés du m i d i , celle del 'ol ivier 
plus haut, celle de la vigne et du maïs jusqu'au 
delà du centre, tandis que le nord est borné aux 
céréales , aux fourrages et aux plantes commer
ciales des pays tempérés ; la proximité plus ou 
moins grande de VOcéan, qui agit sur la f ré 
quence des pluies, sur l'abondance des vapeurs 
aqueuses dans l 'air, et comme obstacle aux exr 
t r êmes de f ro id et de chaleur. 

Ajoutons qu ' à côté de ces causes générales i l 
H en est d'autres, qui n'exercent qu'une action 
locale; ainsi l'altitude abaisse la t empéra tu re 
moyenne et augmente la quant i té de pluie; Xex
position, suivant qu'elle est au mid i , à l'ouest, 
à Test ou au nord, accroî t la chaleur, l ' humi
dité, la sécheresse ou les froids, et augmente ou 
diminue Yinsolation, cet é lément si puissant 
de la vie végé t a l e ; la proximité des monta
gnes é lève la t e m p é r a t u r e lorsqu'elles forment -
abri au nord, et vice versa, elle augmente ou 
diminue la quan t i t é d'eau a tmosphér ique tom
bée, suivant qu'elles sont à l'est ou à l'ouest, 
et souvent aifiène la f réquence des orages, des 
grêles et des gelées hât ives ou tardives ; la di
rection des vallées favorise l ' enfrée des vents 
chauds ou froids, secs ou humides; la présence 
de vastes forêts occasionne presque toujours une 

augmentation du nombre des'jours de pluie; 
enfin le relief accidenté ou plat de la surface 
et la nature perméable ou imperméable du 
sol, en favorisant ou en empêchant le prompt 
égout tement du terrain, élèvent ou abaissent la 
t e m p é r a t u r e , diminuent ou augmentent l 'humi
dité de l 'air et de la terre. 

L'agriculteur qui voudra modifier son sys
tème de culture devra s'attacher à bien con
naî t re le caractère de chaque saison, au point de 
vue des t empéra tu re s moyennes et e x t r ê m e s , 
des gelées hât ives et tardives, des pluies (abon
dance et r épar t i t ion) , des r o s é e s , des orages 
ordinaires et de la grêle (voy. Climat). 

§ 2 . Le sol. — 11 en est du sol comme du 
climat : on ne doit lui demander que les pro
duits auxquels i l convient. 

Les divers sors diffèrent entre eux par leurs 
carac tères physiques et par leur composition. 
L'analyse chimique peut seule faire connaî tre 
exactement cette de rn i è re ; mais l'observation 
et des expériences comparatives faites avec des 
engrais chimiques d'une composition connue 
fournissent sur ce point des données suffisantes 
pour la pratique. 

Les caractères physiques sont, au contraire, 
facilement appréciables, et comme ils exercent une 
action décisive sur la culture, ils sont pris en 
grande considération par les cultivateurs. a 

On distingue dans la pratique : 
1° Les sols for t s , compactes, tenaces ; 
2° Les sols légers, meubles; 
3° Les sols moyens ou terres franches. 
Ces trois classes, dans lesquelles rentrent toutes 

les natures de terres productives, peuvent ê t re 
riches ou pauvres, profondes ou superficielles, 
plus ou moins hygroscopiques, plus ou moins 
perméables , pierreuses ou non, inclinées ou ho
rizontales, de nuances va r i é e s , et calcaires ou 
non. 

Bornons-nous à rappeler que les sols forts, 
ou grosses terres, qui doivent toujours leur com
pacité à une grande proportion d'argile, se trou
vent parfaitement des moyens divers d 'aéra
tion et d'ameublissement; mais que les façons 
y sont difficiles et coû t euse s , et les frais de 
culture é levés , si bien que, à moins d'une grande 
ferti l i té, les sys tèmes extensifs y sont préféra
bles aux autres. 

Les sols légers doivent leur caractère soit à 
une grande proportion de sable, ce qui est ie 
cas ordinaire, soit à une proportion non moins 
forte de craie ou de détr i tus végétaux, ce qui 
revient au même pour la friabili té, mais établit 
de notables différences sous d'autres rapports. 

Ces terres sont généralement pauvres ; elles 
sont trop meubles et trop facilement pénétrables 
à l'air et à l'eau pour avoir besoin de façons 
nombreuses ; le repos el le pâturage leur con
viennent au contraire parfaitement; aussi, mal
gré la facilité et le Sas prix des cultures, y a-
t - i l avantage à leur appliquer des systèmes ex-
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tensifs, à moins qu'elles ne soient très-ferti les, i 
Les terres moyennes ou franches (limons, 

varennes, bornais), in termédiai res entre les ! 
deux précédentes , participant à leurs quali tés j 
sans en avoir les défauts , convenant à la p lu -
part des plantes, enfin faciles à travailler près- ! 
que en tout temps, sont partout les terres les j 
plus favorables à la culture en général , et à la 
culture intensive en particulier. Heureusement 
qu'elles constituent une portion notable du sol 
de la France. 

Des questions importantes comme celle du 
sous-sol, de la profondeur de la couche arable, 
de la perméabi l i té , de la présence ou de l'ab
sence de pierres, de calcaire, d'humus, etc., se rat
tachent directement à ce sujet, mais ne peuvent 
ê t re traitées i c i . Nous renvoyons pour cela aux 
articles Argile,Calcaire,Humus,Sable, Terre. 

Mais nous devons quelques mots à la fécon
dité, parce qu'elle a une importance décisive sur 
les systèmes de culture. 

C'est la résultante de la richesse du sol etde 
son activité ou puissance, c'est-à-dire de la fa
culté qu'i l possède de mettre sa richesse inces
samment à la disposition des plantes. 

Un sol peut être riche et inactif; c'est le cas 
de beaucoup de terres argileuses et tourbeuses. 
I l peut être actif et pauvre, c'est le cas dès terres 
sableuses et crayeuses. 

La pauvre té et l 'inactivité produisent le m ê m e 
effet, mais demandent à ê t re combattues par des 
moyens différents . 

La pauvreté peut être générale ou partielle. 
Le sol , en effet, peut renfermer en abondance 
toutes les substances nécessaires aux récoltes, 
sauf une seule, les phosphates, ou la potasse, 
ou la chaux. Les rendements sont alors toujours 
proportionnels, non à la quant i té totale des 
matières alimentaires que renferme le sol , 
mais à la quantité de la substance qui s'y trouve 
au minimum. Le résul tat est le*même que lors
qu'i l y a pauvreté généra le ; mais le r emède est 
plus facile, et c'est en pareils cas où la théor ie 
des engrais complémentaires reçoit son appli
cation la plus fructueuse. Les sols partiellement 
pauvres sont souvent l'occasion de grands 
succès financiers, pour les agriculteurs instruits 
et intelligents. 

U n'en est pas de m ê m e de ia pauvre té géné
rale qui est caractér isée surtout par l'absence 
d'humus. A moins de circonstances particuliè
res, les sols qui en souffrent sont condamnés 
forcément aux systèmes les plus extensifs. 

LHnactiviié est la conséquence , soit de la 
force avec laquelle la terre s'empare des engrais 
et les retient; soit du manque d ' aé ra t ion , qui 
l u i - m ê m e provient d e l à compacité du sol , de 
sa tendance à faire croûte , ou de l ' imperméabi
lité du sous-sol, du défaut de pente, d e l à s i 
tuation basse, toutes choses qui maintiennent 
dans la couche arable un excès d'eau; elle peut ] 
encore provenir de l 'état acide ou astringent de { 

l 'humus, état qui parait d û au manque d'aération 
et à la pénurie de bases terreuses ou alcalines. 

Signalerces causes, c'est indiquer les r emèdes , 
et dire en m ê m e temps que là encore i l y a un 
beau champ à exploiter pour l 'homme de savoir 
et d'intelligence. 

Disons, enfin, qu ' i l est avantageux qu'un grand 
domaine possède plusieurs natures de terres, 
fortes et légères, sèches et f raîches. Jamais les 
récoltes n'y manquent tout à fait ; on y peut cul
tiver un grand nombre de plantes, et donner 
des façons et y procurer aux troupeaux un bon 
pâturage presque en tout temps. 

§ 3. Les Eaux. — Nous renvoyons aux ar
ticles Drainage, Eaux, Irrigation, pour l 'étude 
approfondie de ce sujet. 

I c i bornons-nous à rappeler que l'eau est une 
condition absolue de la vie, qu'elle entre dans 
la composition de tous les corps vivants, et 
qu'elle est l ' intermédiaire obligé de la nut r i t ion ; 
qu'elle agit par el le-même sur les corps organi
sés et qu'elle agit aussi par les substances qu'elle 
tient presque toujours en dissolution ou en sus
pension ; quelle exerce encore une action t r è s -
marquée sur la production agricole, à l 'état de 
neige, en garantissant les récoltes du f r o i d ; à 
l 'état de glace, en soulevant et ameublissant les 
terres compactes et en désagrégeant les roches; 
à l 'état de vapeur, en péné t r an t , par les pores 
et les organes de la respiration, dans l ' intérieur 
des plantes et des animaux. 

De là l*effet souvent merveilleux de l ' i r r iga
t i o n , surtout dans les pays à climats chauds et 
secs, où la lumière solaire est intense, et avec 
des eaux chargées de matières fertilisantes; de 
là aussi l 'effet avantageux m ê m e des nappes 
d'eau souterraines placées à une faible distance 
de la surface, à la condition, toutefois, que cette 
eau sera en mouvement et se renouvellera, car 
l'eau stagnante, soit à la surface , soit dans le 
sous-sol, est un obstacle presque absolu à la 
végétation des plantes cult ivées. 

Si la plupart des eaux sont bonnes, i l en est 
aussi quelques-unes de mauvaises, qui doivent 
leur effet nuisible, soit à leur manque d'air et à 
une t empéra tu re trop basse (eau de neige et de 
glace), soit à certaines substances qu'elles tien
nent en dissolution ou en suspension, comme 
des oxydes métal l iques , du tannin ( eaux prove
nant des forêts de chênes ou de landes), etc. 

Les plantes qui croissent en contact avec l'eau 
d'une source ou d'un ruisseau sont le meilleur 
indice de sa quali té . Si elles appartiennent à de 
bonnes espèces, l'eau est bonne. 

On améliore les mauvaises par un séjour pro
longé dans des bassins et surtout par l'addition 
de chaux, de cendres de bois ou de purin. 

CHAPITRE IL 

Les forces artificielles. 

§ L L1 homme. — En traitant du travail , nous 
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étudierons les aides ruraux. I c i nous ne parle
rons que de l'exploitant. 

Ce sujet a déjà été t ra i té avec développements 
à l'article Agriculteur. Nous nous bornerons 
donc à mentionner les points qui se rattachent 
directement à la question des sys tèmes de cu l 
ture. 

On est souvent maî t re de choisir le milieu 
dans lequel on o p é r e r a ; comme un milieu ap
proprié au c a r a c t è r e , aux dispositions, aux fa
cultés et aux moyens quelconques dont on dis
pose est,un gage de succès , i l est nécessaire que 
chacun s'examine et se juge avant d'organiser 
son entreprise. Facilitons ce travail par quel
ques indications. 

Tous les exploitants rentrent dans deux caté
gories distinctes : Ceux qui ne travaillent 
qu'intellectuellement ; ce sont les propriétai
res, les fermiers , les régisseurs à grands faire-
valoir. — Ceux qui travaillent aussi et avant 
tout manuellement; ce sont les propriétaires , 
fermiers et m é t a y e r s à petite faire-valoir. 

C'estJa divisionrationnelledela grande et de 
la petite culture. 

Les agriculteurs, ou grands exploitants, 
agissant avantHout parleur intelligence, leur sa
voir, leur force de volonté , doivent avoir une 
aptitude professionnelle tout autre que celle 
du petit cultivateur, qui opère principalement 
par ses bras. 

Tant vaut l'homme, tant valent les con-
naissances qu'il a acquises; aussi, dans l'en
semble des facul tés -morales, intellectuelles et 
physiques qu i constituent l'aptitude profession
nelle des premiers, p laçons-nous le caractère et 
l'intelligence au-dessus du savoir. 

A ce point de vue i l existe deux types bien 
tranchés : les hommes d'action, les hommes 
de combinaison ; les premiers, hommes énergi
ques et actifs, à volonté forte, au parler facile, 
ayant l 'art du commandement, voyant bien et 
promptement ce qui est superficiel, mais pres
que toujours incapables de creuser et d'embras
ser une question dans son ensemble, manquant 
de jugement, d'esprit d'observation, souvent 
d'esprit de suite et d 'ordre, enfin tous t r è s . 
satisfaits d ' e u x - m ê m e s et ne doutant de rien ; 
les seconds offrant un contraste plus ou moins 
frappant avec les premiers. 

Si ces deux types ex t r êmes sont rares, i l n'en 
est pas moins certain qu'on voit journellement 
des hommes qui exécutent mieux qu'ils ne com
binent, et d'autres qui ont d'excellentes idées, 
qu'ils exécutent mal ou n 'exécutent pas du tout. 
Rarement i l est donné au m ê m e individu de 
réunir les deux facultés à un haut degré . 

Aux hommes d'action les sys tèmes où le tra
vail a une large part, où la culture est active, 
compl iquée , riche, en un mot les systèmes in
tensifs. Aux hommes de combinaison, au con
traire, les sys tèmes où les forces naturelles pré
dominent, les systèmes extensifs; à eux aussi les 

changements de sys t ème , par ce qu'ils exigent 
de l'esprit d'observation, un grand jugement et 
de la prudence. 

Cette donnée générale est souvent modifiée 
par la situation particulière de l'exploitant. 

Ainsi, le propriétaire-agriculteur a toujours 
avantage à exécuter des améliorations fon
cières sur une large échel le . Seul i l trouve en
core du profit dans celles qui , comme les reboi
sements, les plantations f ru i t i è res , etc., ne 
donnent de revenu qu 'après un temps plus ou 
moins long. 11 a souvent intérêt à p rocéder à 
l 'amélioration de sa culture, par le temps plutôt 
que par Vargent; en tous cas, i l peut ie faire 
sans pertes, m ê m e quand les circonstances fa
vorisent ce dernier moyen. A lu i donc l 'exploi
tation des domaines étendus et pauvres ou n é 
gligés, et leur amélioration lente mais sûre et 
peu coûteuse par une culture extensive bien 
entendue. 

11 n'en est pas de m ê m e du fermier. A moins 
d'un bail très-long ou de stipulations spéciales, 
i l ne doit s'attaquer qu 'à un domaine tout fait 
(en bon état de production) ou du moins q u i ! 
pourra faire par des moyens efficaces et peu 
dispendieux. 

I l lu i faut plus de connaissances locales et 
plus de capitaux qu'au propr ié ta i re , car i l doit 
exécuter tous les travaux d 'améliorat ions fon 
cières qu' i l a reconnus indispensables, dans les 
premières années ; et, toutes choses égales d'ail
leurs, i l devra, plus que ce dernier, pencher vers 
la culture intensive. 

Heureusement que les engrais commer
ciaux, qui ont si grandement modifié les con
ditions d'exploitation des terres pauvres et épui
sées, lu i offrent le moyen d'arriver promptement 
et économiquement à s'empailler et ks'enfour-
rager. 

Quant au régisseur, i l a les intérêts du pro
priétaire ou ceux du fermier, suivant qu ' i l est 
à appointements fixes ou intéressé dans * le 
produit net. 

Ajoutons qu' i l doit avoir, plus que le proprié
taire et le fermier, les connaissances, l 'activité, 
la force de volonté qui constituent le bon agri
culteur, et qui seules peuvent balancer les incon
vénients <le sa situation intermédiaire entre le 
maî t re et les ouvriers. 

Le petit et le moyen cultivateur pourrait t irer 
aussi bon parti que le grand des connaissances 
nécessaires à une bonne cul ture . Mais sa po
sition l 'empêche et l 'empêchera toujours de les 
acquér i r . La seule chose qu'on puisse raisonna
blement désirer et attendre, c'est que, par une 
instruction professionnelle plus c o m p l è t e , i l 
perde son culte pour la routine et son hosti l i té 
aveugle contre les innovations et les nova
teurs. 

Sans vouloir comparer ici la petite et la grande 
culture, disons que si la première est inférieure 
à l'autre, au point de vue du matér ie l , de la d i -
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vision du travail et des opéra t ions , etc., elle lui 
est supér ieure par ce fait important que le 
paysan exécute lu i -même ses travaux, ses ven
tes et achats, et que lorsqu'il emploie des ou
vriers, comme i l travaille et vi t avec eux, ceux-
ci travaillent plus et sont moins exigeants pour 
la nourriture qu'ailleurs. Aussi , les sys tèmes 
intensifs lui conviendraient-ils partout si l'en
grais et le capital ne lui faisaient pas si souvent 
défaut . 

C'est surtout le petit propriétaire qui souffre 
de cette pénurie d'argent, des dettes que ses ac
quisitions lui ont imposées et du morcellement 
excessif de ses terres. 

Sous ces divers rapports le petit fermier 
est souvent plus heureux, surtout lorsqu'il a un 
propriétaire initié à l'agriculture et comprenant 
bien ses véritables intérêts . Mais signalons un 
écueil : c'est principalement comme fermier que 
le petit cultivateur s'abandonne volontiers à 
cette tendance, malheureusement générale chez 
nous, de produire plutôt par le travail que 
par Vengrais, tendance presque aussi funeste 
à l'exploitant qu'à la terre," et contre laquelle le 
propriétaire doit réagir dans la rédaction du bail, 
en imposant la tenue constante d'un bétail suff i 
sant. 

Quant au métayer, qui a été l'objet d'un ex
cellent travail dans cet ouvrage, nous nous bor
nerons à dire que le caractère particulier de 
l'association établie entre lui et le p rop r i é t a i r e , 
doit influencer le choix d'un sys tème de culture. 
Un sys tème quidonne une grande prépondérance 
au travail sera nécessairement onéreux au m é 
tayer, tandis que celui où les forces naturelles 
sont presque seules en jeu, ne donnera pas au 
propriétaire un revenu suffisant, quoique le pre
mier eût été profitable à l'exploitant s'il avait 
été fermier, et que le second eût pu ê t re fort 
lucratif pour le propriétaire s'il avait exploité 
directement. Quand les circonstances locales 
imposent l 'un ou l'autre de ces sys tèmes , on 
tâche de rétablir l 'équilibre en faisant varier les 
conventions. Ainsi , dans une culture t rès- inten
sive, on laissera au mé taye r plus que la moitié 
du produit brut, au moins des branches qui exi 
gent beaucoup de travail , et réciproquement . 

Ce qu'il faut, du reste, au métayer , comme 
au petit fermier, comme à la terre en général , 
c'est l'intervention continue, intelligente et bien
veillante du m a î t r e , non plus seulement pour 
en percevoir les revenus, mais encore pour p ré 
parer et améliorer les moyens de production. 
Avec cet é l é m e n t , le métayage est sans contre
dit le mode d'exploitation le plus rationnel et le 
plus avantageux pour tous les pays pauvres et 
ar r iérés , celui qui concilie le mieux l ' intérêt de 
de la terre et celui de l'exploitant. S'il n'en est pas 
toujours ainsi, c'est que, tant vaut le proprié
taire, tant vaut le 'métayage. 

Nous ne pouvons quitter ce sujet sans dire un 
mot de la femme A la tAte du ménage, elle in

flue, par la nourriture, sur les résu l ta t s bons ou 
mauvais du travail. Chargée de l à direction de 
la basse cour, de la laiterie, i l dépend d'elle que 
ces branches, qui acquièrent chaque jour plus 
d'importance, en France, deviennent lucratives 
ou soient onéreuses . Aussi doit-on dési rer qu'en 
haut comme en bas, un enseignement profes
sionnel soit enfin créé pour les jeunes filles qui, 
par leur position, sont dest inées à la vie rurale; 
et afin de rendre l'agriculture un peu plus sym
pathique à nos .compagnes, on devrait s'occuper 
davantage d'assainir et d'embellir les habita
tions rurales. 

§ 2. Le travail et les travailleurs. — Ce 
paragraphe tiendra lieu de l'article qui devait 
figurer au mot travail. 

La part du travail dans la production 
agricole. — On a v u plus haut que ce n'est 
qu'exceptionnellement que la force naturelle 
suffit pour produire conformément à nos besoins, 
et que la règle est l 'intervention de la force ar
tificielle, non-seulement pour récol ter , mais en
core pour c réer . 

U s'agit de savoir dans quelle mesure cette 
force doit s'appliquer, c 'es t -à-di re , en prenant la 
terre comme représentan t l'ensemble des forces 
naturelles, quelle somme de travail on doit 
consacrer à une surface donnée . 

I l y a sous ce rapport , et parfois dans les 
mêmes pays, des différences énormes allant de 
1 à 200 et plus. 

A tort on a considéré le chiffre élevé du tra
vail comme condition et indice constant de la 
bonne culture, et réc iproquement . Comme la 
bonne culture tient, non au produit brut, mais 
au produit net, i l peut y avoir excellente et 
détestable culture avec peu et avec beaucoup de 
travail . 

L'observation nous a fourni les données sui
vantes, qu'on peut considérer comme des règles 
sûres , pouvant guider sous ce rapport l'agri
culteur dans toutes les circonstances : 

1° Faire partout et toujours prédominer 
celui des deux éléments de production gui 
est le moins cher. 

Ainsi, le sol est-il d'un prix élevé et la main-
d 'œuvre à bon m a r c h é , i l faut faire de la cul
ture intensive, c'est à-dire employer beaucoup 
de travail afin d'obtenir d'une surface donnée 
le produit brut le plus élevé possible, et de cou
vr i r ainsi largement la rente considérable de la 
terre. 

Celle-ci est-elle au contraire à bas pr ix et la 
ma in -d 'œuvre chère , i l faut adopter la culture 
extensive, épargner le travail et laisser agir la 
nature. 

A cette règle on a objecté que la réduction du 
travail n'était jamais avantageuse, puisque si 10 
de travail donnent 30 de produit , 20 de tra
vail donneront 60 de produit. 

C'est une erreur; i l est au contraire d'obser
vation générale en culture que : 
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2° Chaque unité d'un travail quelconque , I 
toutes choses égales d'ailleurs, produira un ! 
e f f e t d'autant moindre que la somme totale 
de ces unités est plus forte. 

Exemple : si un premier labour produit un 
effet égal à 100, un second ne produira plus 
qu'un effet égal à GO, un troisième plus qu'un 
effet égal à 30, un qua t r i ème plus qu'un effet 
égal à 12 et un cinquième zéro . 

Tous les praticiens connaissent ce fai t et sa
vent qu'on arrive d'autant plus vite au travail 
improductif que le sol est plus léger et plus 
pauvre. 

Mais ce n'est pas tout en observant ce qui se 
passe et les anomalies apparentes que présen
tent souvent les règles ci-dessus, on en arrive à 
constater qu ' i l existe une relation intime entre 
l'effet du travail et la richesse du sol, et à re
connaître la constante exactitude du principe 
suivant, que nous n 'hés i tons pas à donner comme 
une des bases fondamentales des sys tèmes de 
culture : 

3* Toutes choses égales d'ailleurs, le tra
vail doit être proportionnel à la richesse du 
sol. 

A i n s i , dans un sol pauvre, peu de travail , 
culture extensive, car la limite du travail 
productif y est promptement atteinte; dans un 
sol de m ô m e nature, placé dans les mêmes 
conditions é c o n o m i q u e s , mais r iche , beaucoup 
de t ravai l , culture intensive. 

En supposant pour la richesse une progres
sion a r i thmét ique , on peut admettre pour le tra
vail une progession géométr ique . 

Le principe que nous énonçons ici repose sur 
ce f a i t , que l'accroissement de produit qui ré
sulte d'un travail donné est non une valeur 
constante, mais une valeur proportionnelle au 
rendement initial de la terre. De là vient que le 
même travail est lucratif i c i , onéreux là. 

Sans doute à égalité de richesse^ ou plutôt de 
rendement ini t ial , i l y a des différences dans 
l'effet d'un t ravai l suivant l 'état physique du 
sol; mais, c'est ici le cas de ne pas confondre 
l'impuissance avec la pauvreté. Quant l 'exi
guïté du produit vient de cette d e r n i è r e , aucun 
surcroî t de travail ne peut lucrativement aug
menter le produit . 

Les deux principes 1° et 3° , en parfait accord 
pour une m ê m e situation économique , peuvent 
ne plus l 'ê tre lorsqu' i l s'agit de localités diffé
rentes. Certaines terres fort riches peuvent, en 
effet, n'avoir aucune valeur vénale, tandis qu'ail
leurs des terres for t pauvres en ont une t rès-
grande. 

Que faire alors? 
Dans les terres riches, mais sans valeur vé 

nale, appliquer le premier principe, faire p r é 
dominer l 'élément naturel, puisqu'il est le moins 
cher. 

Dans les terres pauvres, mais qui , par le lait 
de leur situation, ont une grande valeur, créer 

ENÇ. PE L 'AGB. — T. XIH. 

l avant tout la richesse qui manque; donc, avant 
! de les cultiver, les mettre en parfait é ta t de. 

production, par des travaux d'amélioration fon
cière et surtout par d'abondantes fumures. 

La direction du travail. — On a vu que 
la production agricole résul te du concours si
mul tané de la force naturelle etde la force ar
tificielle. 

La première seule est donnée, primitive, néces
saire. Elle agit dans un certain sens, variable sui
vant les sols et les climats. La force artificielle, 
le t ravai l , produit tout son effet , quand elle 
opère dans le même sens que la force natu
relle, et qu'elle vient ainsi s'ajouter à celle-ci. 
Le résultat des deux forces est, au contraire, 
plus ou moins réduit lorsque la seconde vient 
contre-carrer la p r e m i è r e , comme cela a lieu 
quand, par exemple, on maintient à l'état de 
terre arable un sol très-herbu, ou qu'on cul
tive des plantes et qu'on tient des animaux aux
quels ni le sol ni le climat ne conviennent. 

Les règles ci-dessus ont acquis plus d'impor 
tance, leur application est devenue davantage 
une question d'existence pour notre agriculture, 
depuis que le l ibre-échange nous a mis en con
currence, sur nos propres m a r c h é s , avec les 
producteurs du monde entier, en même temps 
qu'avait lieu sur les salaires une hausse énorme , 
qui affecte surtout péniblement la grande cul
ture. 

La division du travail, qui dans l'industrie 
accroît si merveilleusement la puissance produc 
trice de l 'homme, ne peut recevoir qu'une ap
plication restreinte en agriculture, par suite 
de la variété des opérations et de leur peu de 
durée . 

Au point de vue économique c'est un grand 
mal ; mais au point de vue moral et humani
taire c'est un grand bien, car, quoi qu'on en ait 
di t , le funeste effet qu'exerce la division du tra
vail poussée loin sur le physique et les facultés 
intellectuelles de l'homme sont hors de contes
tation. 

Cependant le peu qu'en admet l'agriculture 
ne laisse pas que d'avoir des résul ta ts avanta
geux, et constitue m ê m e un des points dans les
quels la grande culture a une supériosité mar
quée sur la petite. 

I l est certain que dans une grande exploita
tion, où l'on dispose d'un personnel nombreux, 
on peut, non-seulement répar t i r les travaux sui 
vaut la force et les aptitudes des ouvriers, mais 
encore charger toujours les mêmes individus de 
certaines opérations qui exigent de l'adresse, 
comme les labours, les semailles, le faucha
ge, etc., et même é tendre le principe de la di
vision du travail aux opérations complexes telles 
que les repiquages de colza, de betteraves, la 
récolte des racines, la rentrée et l'emmagasine-
ment des produits, etc. 

Même dans ces limites restreintes, la division 
du travail suffirait pour assurer à la grande cul-

27 
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ture un avantage m a r q u é sur la petite, en ma
tière de t rava i l , sans une circonstance grave, 
trop peu appréciée jusqu'ici, nous voulons parler 
de ia difficulté du contrôle . 

Le contrôle des travaux culturaux est en 
effet diff ici le , parfois m ê m e impossible, à cause 
de l'absence d'une mesure exacte pour l 'évalua
t ion de l'ouvrage, tant pour la quanti té que pour 
la qua l i t é , et cette absence tient à la variabilité 
ex t rême des résistances à surmonter. 11 en r é 
sulte, qu 'à moins d'être toujours derr ière ses ou
vr iers , le chef d'exploitation est dans une foule 
de cas forcé de s'en rapporter à leur in te l l i 
gence et, ce qui est plus délicat encore, à leur 
loyauté et à leur zèle . 

Heureusement qu' i l est moins difficile qu'on 
ne le prétend de faire naître ces sentiments chez 
les ouvriers de la campagne. I l suffit pour cela 
d'une conduite à la fois ferme et loyale, énerg i 
que et bienveillante. I l faut de plus leur prouver 
que le premier on ne craint pas ses peines, et 
leur donner des preuves multiples d'une vér i ta
ble supériorité dans la connaissance des choses 
agricoles. 

Du reste, on retrouve parmi les travailleurs 
des champs toutes les nuances de carac tère qui 
existent ailleurs. A chacun d'y avoir égard et 
de choisir, autant que faire se peut , celles qui 
cadrent le mieux non-seulement avec les fonc
tions à remplir, mais encore et surtout avec 
son propre caractère. 

Les rapports entrepatrons etouvriers sont, 
i l faut l'avouer, plus difficiles aujourd'hui qu'au
trefois. 

Cependant tout n'est pas perdu, comme l'af
firment certains chefs d'exploitation. 

Que le patron prenne pour base de conduite 
cette règle : traiter ses subordonnés, sinon 
comme des amis, du moins comme des hom
mes; qu'il oppose la droiture toujours et dans 
Poccasion la bienveillance et une aide efficace 
à la ruse, à la défiance et à l ' indifférence; qu ' i l 
sache punir énergiquement les actes d 'host i l i té 
bien a v é r é s , les atteintes portées à ses intérêts , 
et récompenser toutes les preuves de dévoue
ment qui lu i sont données ; que tout en exi 
geant des chefs de service des rapports détail lés 
sur ce qui intéresse l'exploitation , i l repousse 
la délation; qu'enfin i l n'adresse de reproche que 
quand i l s'est assuré qu'ils sont mér i t és , et que, 
quelque grave que soit la faute, i l conserve tou
jours son sang-froid, et i l s'assurera que la d i 
rection des ouvriers ruraux n'est pas une tâche 
au-dessus des forces d'un homme intelligent et 
ferme. 

Un moyen de la rendre plus facile, dans la 
grande culture, c'est d 'échelonner la responsa
bilité en créant des chefs de service. Un autre, 
non moins important, c'est d 'é tabl i r Yunité du 
commandement et de la respecter en ne don
nant jamais d'ordres directement aux agents i n 
fé r i eu r s , lorsqu'on a des cont re-maî t res . 

Une surveillance incessante, toujours si 
u t i le , ne devient possible que par la réunion des 
travailleurs en grands chantiers. 

Quand cela n'est pas faisable, on n'a que la 
ressource d 'apprécier le travail effectué pendant 
qu'on était absent, moyen qui exige des connais
sances pratiques et locales. 

Le travail de l'homme est de deux sortes : 
celui de l'homme seul, celui de l'homme aidé 
des animaux. 

Tous les travaux de la culture sont exécutés 
par trois classes distinctes de travailleurs : les 
domestiques ou employés à gages; les journa
liers; les tâcherons . 

Les employés à gages se louent, dans une 
grande partie de la France, pour une année en
tière , et , à moins de causes graves, ni le maître, 
n i l 'employé ne peut rompre l'engagement, sous 
peine d ' indemnités . 

Ail leurs, et cela vaut mieux, ils s'engagent 
pour une saison seulement, ou pour Tannée en
t i è r e , mais avec la faculté mutuelle de se don
ner congé en prévenant huit jours à l'avance. 
Dans ce cas le gage est répar t i d'une manière 
inégale dans les diverses saisons de l 'année, sui
vant l'importance des travaux. 

Quels que soient, du reste/les usages locaux, 
sous ce rapport on est presque toujours obligé 
de les suivre. 

I l y a des contrées où , sauf en moisson, les do
mestiques sont presque les seuls ouvriers de la 
ferme. Ailleurs on n'en a que juste ce qu ' i l faut 
pour soigner et conduire les animaux, tenir le 
ménage, la laiterie, etc. 

Ce sont en effet là des travaux qui* exigent 
des ouvriers spéciaux et à poste fixe. 

Pour tout le reste, i l est avantageux de n'em
ployer que des journaliers et des t â c h e r o n s , 
quand on en trouve, car leur travail est en g é 
nérai moins cher que celui des employés . Le 
haut prix du travail de ces derniers explique la 
tendance actuelle à renforcer partout les mo
teurs. 

Un des inconvénients des employés,-' c'est la 
nécessité presque générale en France de les 
nourrir. 

Chaque contrée a sous ce rapport des usages 
qu'on est presque toujours forcé de suivre, dût -
on plus mal nourrir . Cependant, on s'attache par
fois trop exclusivement à certains aliments peu 
nourrissants, les pommes de terre, le mais, le 
sarrasin, et on en néglige d'autres qu i , tels que 
le lait et les déchets de fabrication du beurre, 
sont nutr i t i fs , salubres et d'un prix t rès-minime. 
En général , on consomme trop peu de viande 
dans nos campagnes. 

La nourriture des gens donne souvent l i eu , 
dans la grande culture, à du gaspillage, quand 
ce n'est pas la ma î t r e s se e l le-même qui s'en 
charge, et à des plaintes plus ou moins vives de 
la part des gens. Ces plaintes, quelquefois fon
d é e s , ne sont souvent dues qu 'à la comparaison 
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qu'ils établissent entre leur nourriture et celle du 
ma î t r e . Dans la petite culture, où ils sont d'or
dinaire moins bien nourris que dans la grande, 
ils ne se plaignent jamais, parce que le patron 
mange avec eux. 

Aussi cherche - 1 on depuis longtemps à 
s'exempter de cette obligation de nourrir . 

En Allemagne et aux environs de Paris on a 
eesayé, tan tô t avec, t an tô t sans succès , des en
trepreneurs de nourriture à prix dé te rminés . 

Dans le midi et le centre, le chef de culture se 
charge ordinairement de nourrir moyennant 
certaines redevances en aliments et en argent. 

A ma ferme de l'Espinasse, je donnais au 
mien , par personne et par an : 

6 hect. ue méteiL 
30 litres de haricots. 
10 kilog. de viande. 
10 — de lard frais. 
10 — d'huile de noix. 
5 — de beurre ou de graisse. 

10 — de frui ts secs. 
400 — de pommes de terre. 
150 litres de lait écrémé (sous forme de 

fromages). 
10 f r . p. sel, poivre, vinaigre, morue, etc. 

"plus, pour toute la maison, la moitié dés œufs 
de la basse-cour, quelques ares de potager, le 
marc de raisin provenant de 3 hectares de vignes 
et 500 litres de v i n . 

Aujourd'hui i l faudrait remplacer le méteil par 
an froment, doubler le v in et augmenter la 
viande^ la nourriture s 'étant partout grande
ment amél iorée . Même au point de vue de l ' i n 
t é rê t personnel, on ne doit pas s'en plaindre, 
car le travail est toujours en raison d e l à nour
r i ture . 

En Angleterre, et dans quelques parties de la 
France, on ne nourrit personne, parce que la 
plupart des domestiques sont des gens mar iés , 
auxquels on accorde un logement suffisait , une 
certaine quant i té de grain, de pommes de t e r re , 
de combustible, parfois du la i t ,un petit j a r d i n , 
quelques poules, la nourriture pour une chèvre , 
ou m ê m e pour une vache, et qui sont ainsi en 
mesure de prendre en pension leurs confrères 
non mar i é s . 

Au triple point de vue de la morale, de la su
bordination et de la stabili té, ce sys tème a d' im
menses avantages. 

Les seuls motifs qui empêchent bien des agri
culteurs de l'adopter sont la crainte des dé
tournements et le logement. 

Avec de Tordre, une grande surveillance et 
de la f e rme té , on évite le premier inconvénient . 

Le logement offre plus de difficulté ; rarement 
on le trouve dans les bâ t iments m ê m e s de la 
ferme. Donc i l faudrait souvent bâ t i r , comme 
le font les Anglais. C'est peu du goût de nos 
propr ié ta i res ; cela deviendra cependant de plus 
en plus une obligat ion, si la grande culture 
veut s'assurer les bras nécessaires . 

Les gages varient, en France comme ailleurs. 
Là encore i l faut suivre les coutumes locales. En 
g é n é r a l , ils sont faibles dans les pays pauvres, 
où les hommes travaillent m a l , et réc iproque
ment. 

Partout ils ont subi une augmentation qu'on 
peut évaluer à 80 ou 100 pour 100, depuis une 
vingtaine d ' années , ce qui fait qu'aujourd'hui 
les contrées avancées de la France ont probable
ment les gages les plus élevés de l'Europe. 

On a souvent essayé AHntéresser les em
ployés en leur donnant une part dans les béné
fices nets de l'exploitation ou dans ceux de la 
branche spéciale à laquelle ils étaient a t tachés . 
On a d û y renoncer, à cause de la difficulté d 'é
tablir ces bénéfices d'une façon exacte. C'est 
regrettable, car on supprimait ainsi la cause des 
plus grandes diff icultés, l'insouciance des agents 
pour les in térê ts du patron. 

Mais, à défaut d'association rationnelle (basée 
sur le partage des bénéfices), on peut encore i n 
téresser les employés en leur donnant une prime 
sur les produits bruts et m ê m e sur certains 
travaux. Le traitement fixe est alors r é d u i t , et 
on s'arrange de man iè re à ce que les recettes 
totales dépassent le traitement habituel quand 
l 'employé a mis des soins intelligents et de l'ac
tivité dans l'accomplissement de ses fonctions. 
Le patron regagnera largement ce surcroî t de 
dépenses . 

Inorganisation du personnel. Un charretier 
soigne et conduit2 ou 3 chevaux. Le laboura 
4 exige 2 hommes. 

Avec les bœufs de rechange, un laboureur 
soigne 4 bœufs . 

Quand une exploitation compte plus de 3 char
rues, i l lu i faut un homme de cour pour prépa
rer et distribuer les fourrages, surveiller les 
fenils et greniers, curer les logements des ani
maux , soigner les fumiers et autres en
grais, etc. 

I l faut : un vacher pour 15 à 25 vaches;une 
vachè re pour 8 à 12; 

Une fille de basse-cour pour 2 truies por
t ières , 1 ou 2 porcs à l'engrais et la volaille; 

Un berger pour 600 à 700 moutons ou 400 à 
500 bê tes de divers âges et des deux sexes; 

Un bouvier pour 10 à 25 bœufs à l'engrais. 
Un gardeur, avec un bon chien, pour 30 à 

100 bêtes bovines, suivant gue les pâturages 
sont é tendus ou restreints, bien ou mal clôturés. 

11 y a, comme on le voit, des différences no
tables dans le nombre de bêtes soignées par 
une personne. La valeur de l ' individu y est pour 
beaucoup, mais la disposition des bâ t imen t s , et 
la présence ou l'absence d'un bon matériel agis
sent aussi sous ce rapport. Enfin, dans beaucoup 
d'exploitations, le nombre exagéré des employés 
relativement aux existences en bétail tient à la 
multiplicité des branches. Souvent on ne donne 
que 200 moutons à un berger, parce que la p r é 
sence de vaches laitières, de bœuts à l'engrais, 

il. 
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de truies portières ne permet pas d'en tenir da
vantage. Avec l'élévation croissante des gages, 
ces questions méritent une attention sérieuse de 
la part des agriculteurs, car elles décident sou
vent du gain ou de la perte d'une branche. 

Les journaliers sont les gens dont le nombre 
a le plus diminué. L'émigration vers les grandes 
villes et à l 'étranger, et la réduction de plus en 
plus sensible des naissances en sont les princi
pales causes. I l faut y ajouter cette circonstance 
que, par l'effet même du progrès agricole, les 
journaliers qui sont en même temps petits cul
tivateurs trouvent plus qu'autrefois à bien em
ployer leurs bras chez eux. 

L'agriculture n'a aujourd'hui qu'un moyen de 
retenir les ouvriers qu'elle possède encore, c'est 
de les payer suffisamment pour qu'ils n'aient au
cun profit à émigrer , et pour pouvoir le faire 
sans se ruiner i l faut qu'elle applique intelligem
ment les règles indiquées plus haut. Mais, en 
somme, elle doit s'attacher à réduire le plus 
possible le travail de l'homme et à le remplacer 
par celui des animaux ou des moteurs physiques. 

Les journaliers sont, ou des prolétaires, ou 
de petits propriétaires, ou des vignerons. 

Les premiers sont toujours disponibles, ils 
sont maniables et généralement laborieux ; mais 
pour pouvoir compter sur eux dans la belle 
saison i l faut leur assurer du travail dans la 
mauvaise, ce qui n'est faisable que quand on a 
des branches techniques, des bois, ou qu'on exé 
cute tous les ans des travaux d'amélioration fon
cière. 

Les vignerons, qui sont en général bons ou
vriers, peuvent travaillera meilleur compte que les 
proléta i res , mais ne sont disponibles que dans les 
intervalles entre les travaux de la vigne; aussi, 
quand on en est réduit à leur concours, est-on obli
gé d'organiser sa culture d'une façon spéciale. 

Les petits cultivateurs, qui constituent en 
France la grande masse des travailleurs ruraux, 
offrent des avantages et des inconvénients ana
logues à ceux des vignerons, mais avec cette 
circonstance aggravante que leurs propres tra
vaux coïncident toujours avec ceux du patron, 
inconvénient minime , toutefois, quand la cul
ture de l'ouvrier est t rès-pet i te et qu'on la fa
cilite en faisant pour lui tous les travaux d'atte
lage au prix de revient. 

Les ouvriers nomades, qui sortent chaque an
née de certaines contrées t r è s -peup lées , sont 
pour d'autres contrées riches, mais peu nanties 
d'ouvriers, d'un t rès-grand secours, d'autant 
plus que ces ouvriers préfèrent en général la 
t âche à la journée, et que, grâce à une grande 
habitude de certains travaux, lès binages, le fau
chage, le sapage, ils peuvent les exécuter à des 
prix relativement minimes tout en se faisant de 
bonnes journées . 

Dans plusieurs c o n t r é e s , i l faut nourrir les 
journaliers, sous peine de n'en pas avoir. C'est 
fâcheux, car aux inconvénients qu'offre la nour

riture des employés s'en ajoute un autre, c'est 
que dans les premiers jours ils se d é d o m m a 
gent, aux dépens du patron, de la diète qu'ils 
s'imposent ordinairement chez eux. 

On peut souvent se dispenser de celte obliga
tion en ajoutant 60 à 75 c. au salaire. 

La boisson joue aussi un grand rôle. Rappelons 
à ce sujet que l'eau addit ionnée de café noir 
constitue une boisson t rès-hygiénique dans les 
grandes chaleurs. 

Quant aux salaires qui ont haussé partout, 
quoique moins que les gages, on est obligé de 
les accepter pour ce qu'ils sont, sous peine de 
ne pas trouver d'ouvriers. Ce n'est qu'avec la 
certitude d'avoir des travaux d'hiver que les ou
vriers consentent à rédui re le prix de ceux d'été. 

Le taux varie suivant les saisons, et pour 
chaque saison suivant les contrées . 

La tâche et les tâcherons. — Le travail à la 
tâche, recherché par les bons ouvriers, leur est 
aussi avantageux qu'au patron. Malheureuse
ment on ne peut l'appliquer qu'aux opération* 
simples, assez prolongées et dont i l est facile 
d'apprécier la quantité et la qualité, telles que 
terrassements, défrichements, coupe et fa
çonnage du bois, coupe des fourrages, des 
céréales, etc., arrachage des racines, bat
tage et nettoyage du grain, façonnage dU 
vignoble, etc. 

Cependant, là où ce sys tème a pénét ré dans 
les habitudes de la population on étend le cercle 
des tâches à beaucoup d'autres travaux, comme 
charger et épandre le fumier et les autres en» 
grais, planter et biner les récoltes sarclées , etc. ; 
patrons et ouvriers s'en trouvent parfaitement. 

Les animaux de trait ont déjà é té é tudiés 
aux articles attelages et bétes de trait, auxquels 
nous renvoyons, nous bornant à constater ici 
que tandis que l 'âne et le mulet perdent chaque 
année du terrain, la vache, en m ê m e temps tra
vailleuse et la i t ière , en gagne, au grand profit 
de la petite cul ture; qu ' i l en est de m ê m e du 
bœuf partout où on a su se c réer la possibilité 
de tenir des bœufs de rechange, et enfin qu'on 
commence à utiliser les chevaux légers aux tra
vaux agricoles, en améliorant les instruments de 
culture'et en substituant le chariot à timon à la 
charrette. 

Rappelons aussi qu'on évalue l'importance 
d'une exploitation par le nombre des charrues, 
qui correspondent e l les-mêmes à des surfaces 
variant de 4 à 16 hectares pour une charrue à 
b œ u f s , de 10 à 40pour une charrue à chevaux; 
et qu'enfin, si l'attelage ordinaire d'une charrue 
est en France de deux bê tes , i l y a des localités 
où i l n'est que d'un seul cheval, et d'autres où i l 
est de 8 chevaux ou bœufs . 

L ' é t endue correspondant à une charrue ne 
prouve rien, elle peut ê t r e grande ou minime 
par suite de la nature du sol comme du carac
tère intensif ou extensif de la culture. Quant 
au nombre de bêtes par charrue, s'il dépend 
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éga lemen t du sol et aussi de la force des ani
maux, i l tient surtout à l a forme bonne ou-défec 
tueuse de la charrue. 

De bonnes charrues permettent de faire partout 
des labours ordinaires avec 4 bêtes au plus. L'a
vantage qu'on trouve à les rédu i re à 3 ou à 2 
(économie d'un homme) explique la prédilection 
des agriculteurs pour les bêtes de grande taille. 

Bien répartir les travaux dans les diverses 
saisons de l 'année est un des buts, les plus i m 
portants que doit se proposer l'agriculteur. Nous 
reviendrons sur ce sujet en traitant des assole
ments. 

Les moteurs physiques. — Le vent et la 
chute d'eau ne pouvant servir en agriculture que 
dans des circonstances exceptionnelles; nous ne 
parlons ici que de la vapeur. 

On sait qu'elle est d'un emploi général dans 
les grandes fermes anglaises, où elle fait mou-
voirs toutes les machines d ' in tér ieur , autrefois 
mues par des m a n è g e s , et que de la ferme elle 
est passée aux champs, où déjà elle se sub
stitue en partie aux attelages. On sait aussi que, 
comme toutes les innovations anglaises, elle a 
reçu bon accueil dans nos grandes fermes du 
nord. 

Sans nous prononcer pour ou contre cette in
troduction , faisons remarquer, que les machines 
et le combustible sont moins chers en Angle
terre qu'en France, et qu ' i l y règne un climat 
humide qui entrave beaucoup le façonnage du 
sol et donne, par conséquent , un immense avan
tage à tout moyen propre à activer la mise en 
é ta t des terres. Ajoutons qu'avant de se procurer 
un moteur à vapeur, i l faut s 'ê tre exactement 
rendu compte non-seulement de son pr ix , et du 
prix du combustible, de l 'hui le , de la graisse et 
des chiffons, de la possibilité de trouver des ou
vriers capables pour le diriger et pour y faire 
les répara t ions nécessa i res , mais encore du 
nombre de jours dans l 'année pendant lesquels 
ce moteur sera util isé, et de l'emploi qu'on pourra 
faire des attelages qu'i l aura remplacés partielle
ment. 

§ 3. Le matériel. — Le m ê m e travail coûte 
effectué par un cheval dix fois moins qu'effec
tué par un homme. De là. l'immense avantage 
des engins qui permettent d'appliquer la force 
des attelages aux diverses opérat ions de la cul
tu re , et l'avantage non moins grand des bonnes 
machines, qui transmettent à la résis tance une 
grande partie de la force qu'elles reçoivent , tout 
en accomplissant l 'opération d'une maniè re plus 
parfaite. 

Mais s'il faut partout l'indispensable et m ê m e 
l 'ut i le , i l ne faut rien de superf lu , car le m a t é 
riel s'use m ê m e sans ê t re e m p l o y é , et i l subit 
une détér iorat ion annuelle qui varie de 7 ( pour 
herses eu fer, rouleaux en fonte) à 30 pour 100 
(pour charrues et voitures). 

I l y a dans toute exploitation le matériel sé
dentaire, qui comprend tous les engins restant 

à poste fixe dans la fe rme, et le matériel de 
campagne, qui comprend ceux destinés au ser
vice des terres. 

On divise l 'un et l'autre en matériel spécial 
; à chaque attelage ou à chaque service, et en ma-
| tériel général, servant à tous. , 

La multiplicité et la variété des objets divers 
composant le matériel d'une ferme rendent t r è s -
difficiles la surveillance, l'ordre et les soins, sans 
lesquels cependant i l devient une cause inces
sante de pertes. C'est encore un motif a jouté à 
tant d'autres pour simplifier le plus possible la 
culture et réduire le nombre des branches. 

§ 4. Les capitaux. — Nous renvoyons, pour 
une é tude approfondie de cet important sujet, à 
l'article capital. Signalons seulement ici les 
points qui touchent le plus directement à la ques
tion des systèmes de culture. 

On sait que les capitaux agricoles sont de deux 
sortes : foncier et mobilier. 

De tous les éléments qui constituent l'entreprise 
agricole, i l n'en est pas qui influent autant sur 
le caractère de la culture que les capitaux en 
général et le capital d'exploitation en particu
lier. 

Dans un sol cher, avons-nous dit , culture in
tensive , et réc iproquement . 

Le prix moyen de la terre arable en France 
est de 1,600 f r . l'hectare. Ce prix, rapproché du 
prix moyen actuel de la main-d 'œuvre et des 
produits, correspond à un degré intermédiaire 
entre la culture intensive et la culture exten-
sive. 

Le capital d'exploitation, qui comprend 
toutes les valeurs mobilières servant à la culture 
(bétail, matér ie l , produits, emblaves, semences, 
engrais, argent), varieenFraucede 1,50 à 1200 f r . 
par hectare. 

Le premier chiffre correspond à une culture 
t rès -ex tens ive , le second à une culture t r è s -
intensive ; et telle est l'influence de ce ca
pi ta l , qu'il permet ou force même de lutter contre 
les circonstances locales, c 'es t -à-dire qu'avec 
un fort capital d'exploitation on peut faire de la 
culture intensive , m ê m e dans les contrées pau
vres et peu peuplées , tandis que s'il est faible 
on devra forcément cultiver ex tens ivementmême 
dans les localités riches et avancées. Mais dans 
le premier cas la valeur mobil ière , et dans le 
second la valeur foncière seront mal utilisées. 

Disons, en terminant , qu'un des plus graves 
| défauts de notre agriculture , c'est l'insuffisance 
; du capital d'exploitation, qui n'est en rapport n i 

avec le prix du sol et du travail , ni avec les sys-
j t èmes de culture usi tés . C'est un fait grave, car 

le capital d'exploitation est à la terre ce que le 
j combustible est à la machine à vapeur. Quel-
I que puissante que soit celle-ci, elle produira peu, 

si elle reçoit peu de* charbon. 
§ 5. Vengrais. — L'engrais présente ce 

I c a rac t è re particulier que c'est le moyen le plus 
I direct et le plus puissant que possède l'homme 
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pour accroître artificiellement la somme des 
forces naturelles. 11 joue , par conséquen t , un 
rôle prépondérant dans la question des systèmes 
de culture. Nous n'en parlerons qu'à ce seul 
point de vue, renvoyant pour le reste à l'article 
Engrais. 

L'engrais par excellence, c'est ce mélange de 
déjections animales et de litière connu sous le 
nom de fumier. 

Pendant longtemps ou l'a considéré comme un 
engrais complet et comme l'unique moyen de 
conserver et d 'accroître la faculté productive du 
sol . On croyait qu'il suffisait pour cela d 'éta
blir un rapport convenable entre la production 
des denrées de vente et celle du fumier, et ce 
rapport, on l'obtenait soit en fixant un poids 
donné de chair vivante à entretenir par chaque 
hectare de terre arable (150 à 500 k i l . ) , soit par 
le poids du fumier produit annuellement dans 
l'exploitation, poids qu'on calculait à l'avance en 
multipliant par 2 ou 2, 1 ou 2,2 le poids total 
des fourrages et de la l i t ière; soit enfin, et c'é
tait là le système le plus rationnel, en établis
sant une certaine proportion entre la surface en 
fourrages et la surface productive de denrées 
de vente; ainsi, moitié de la superficie totale 
pour chacune, si on voulait maintenir le statu 
quo ; les 4/7 c s , les 3/5 0 S, les 2/3 et même les 3/4 
pour la première, si on voulait accroître la fer
tilité du sol. 

Mais les progrès de la science, appuyés sur 
des observations directes, ont prouvé ce que le 
simple bon sens indiquait déjà : 

1° Que le fumier n'est et ne peut ê t re un 
engrais complet pour tous les sols et pour toutes 
les plantes, attendu qu'il se compose exclusive
ment de déjections qui ne sont qu'une partie de 
la nour r i tu re , et de paille qui n'est qu'une 
portion, et la moins riche , de la réco l te ; et que, 
si tel sol telle plante., tel sol aussi tel fumier, 
c 'est-à-dire que la composition chimique du sol 
se reproduit dans celle dii fumier avec ses qua
lités et ses défauts . 

2° Que du moment où i l y a exportation de 
produits créés dans la ferme, i l doit y avoir aussi 
importation de matières fertilisantes t irées du 
dehors, sous peine de voir inévitablement le 
sol s'appauvrir. C'est ce qu'on appelle le sys
tème de la restitution. 

Limité par l'espace, nous sommes obligé de 
renvoyer aux articles Prairies et Plantes 
fourragères pour les développements de cette 
importante question, nous bornant à rappeler 
ici les faits et les principes suivants : 

La restitution complète ne peut s'accomplir 
que par l'une ou l'autre des quatre voies sui
vantes : 

(a) la décomposition sur place des végétaux 
qu'a produits le sol ; 

(b) l 'importation naturelle par les eaux cou
rantes, superficielles ou souterraines; 

(c) la désagrégation des corps miné raux que 

renferme le sol, c 'es t -à-dire la dissociation des 
principes qui les composent et leur mise en é ta t 
de solubilité ; 

(d) enfin t l ' importation artificielle par les en
grais, les fourrages ou les litières t irés drj 
dehors. 

Le premier moyen n 'accroî t pas la masse des 
engrais minéraux du s o l , mais i l en accroît la 
quant i té immédiatement disponible et enrichit 
la couche supérieure de la portion tirée des 
couches profondes, ainsi que des substances or
ganiques que les plantes avaient puisées dans 
l ' a tmosphère . 

Le second, si puissant dans les terrains bas, 
est nul partout ailleurs; et quant à la désagré
gation/quoiqu'elle soit une des principales causes 
qui ont maintenu jusqu'ici la productivi té de la 
plupart de nos terres arables, malgré l ' insuffi
sance de la restitution due au seul fumier de la 
ferme, on comprend qu'elle ne peut avoir qu'une 
durée limitée, quelque riche que soit le so l , et 
les faits ont prouvé qu'elle est tout à fait im
puissante à empêcher l'appauvrissement de la 
terre , avec une culture active. 

Reste le qua t r ième moyen. 
Je mets sur la même ligne les fourrages, les 

litières et les engrais. En effet, qu'on achète des 
aliments pour le bétail (fourrages, tourteaux,' 
pulpes, grains), ou des lit ières, ou des engrais , 
ce sont toujours des mat ières fertilisantes qui 
n^ont pas é té produites dans l'exploitation et 
dont celle-ci s'enrichit, par conséquent , de vrais 
recettes. 11 en est de même de la marne et 
aussi du foin des p rés naturels non fumés, 
lors m ê m e que marn iè res et prés appartiennent 
à l 'exploitation. De tout temps, les prés non 
fumés ont fourni le principal appoint pour la ba
lance entre les recettes et les dépenses des 
terres. 

Mais n'a pas des prés qui veut. Le moyen 
est lent, et ne permet, d'ailleurs, pas de corriger 
les défau ts du sol. En tout cas, i l ne rend pas 
inutile l'emploi des engrais t i rés du dehors. 

I l semblerait logique d'importer et de rendre 
aux terres chaque année la total i té des sub
stances qui composeront les denrées diverses,végé-
tales et animales, exportées de la ferme. Mais d'a-
bordonpeutse préoccuper moins que des autres, 
des matières ternaires ou hydro aér iennes (com
posées d 'oxygène, d 'hydrogène et de carbone), 
c 'est-à-dire l'alcool, le sucre, la fécule, les fibres 
textiles, l 'huile, les graisses, parce qu'elles sont 
en partie fournies par l ' a tmosphère et l'eau, et 
parce que le fumier et les restes des plantes qu'on 
enfouit dans le sol en renferment toujours de 
fortes proportions. 

Quant aux mat ières minérales nécessaires aux 
plantes, i l faut distinguer celles qui se trouvent 
dans le sol en abondance, de celles qui n'y exis
tent qu'en quant i té minime. 

Presque toutes les terres sont suffisamment 
pourvues de si l ice, de fer, de magnés ie , de 
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ch lo re , de soufre , pour alimenter une longue 
s é r i e d e r é c o l t e s . Inuti le donc, jusqu 'à plus am
ple i n f o r m é , de rendre ces principes au sol. .11 
n'en est pas de m ê m e de la chaux, du phos
phore, de la potasse et de Vazote assimilable 
(quoique la terre en emprunte plus ou moins à 
l ' a tmosphère) . La chaux fait défaut dans tous 
les sols non calcaires, et les trois autres sub
stances , si elles se rencontrent presque partout, 
n'existent nulle part en quant i té notable et m ê m e 
suffisante. 

Or, i l est d'autant plus important de combler 
la ou les lacunes qui peuvent exister sous ce 
rapport, que le rendement des récoltes est tou
jours proportionnel non à la masse totale des 
aliments essentiels qui sont disponibles dans le 
sol, mais à la quan t i t é de celui de ces aliments 
qui s'y trouve au min imum. 

De là l 'effet parfois merveilleux de certains 
engrais , effet d û à ce qu'ils avaient appor té à 
un sol riche du reste le seul é lément qu i l u i fît 
défaut pour atteindre à un haut degré de pro
duct ivi té . 

Heureusement que le nombre rédui t des sub
stances ci-dessus simplifie le problème, et permet 
à tout cultivateur intelligent de s'assurer, sans 
analyse chimique, quelle est celle, ou quelles 
sont celles qui font le plus défaut à ses terres. 
I l l u i suff i t , pour cela, d 'expériences compara
tives faites d 'après la méthode de M . V i l l e , ou 
m ê m e , plus simplement encore, faites avec une 
seule des substances ci-dessus, par c a r r é . Dans 
un champ, à sol homogène , et convenablement 
p réparé , on mesure quatre carrés d'un are cha
cun, et au moment d e l à semaille on répand et 
on enfouit en m ê m e temps que la semence : 
dans le 1 e r , 4 k i l . de sulfate de chaux; dans le 2 e 

4 k i l . de phosphate acide de chaux ( superphos
phate du commerce); dans le 3 e , 2 k i l . de po
tasse é p u r é e ; dans le 4 e , 3 k i l . de sulfate 
d'ammoniac, qu'on remplace par 3 k i l . de nitrate 
de potasse si le sol n'est pas calcaire. On com
prend que la nullité d'effet de l 'un ou de l'autre 
de ces engrais indique que le sol en est suf f i 
samment pourvu, et r éc ip roquement . 

Mais, le sol n'est pas t ou t ; la plante aussi a 
ses exigences, qui ne résu l ten t m ê m e pas tou
jours de sa composition chimique. L'observation 
a fourni à cet égard les données suivantes : 

Plantes exigeant surtout de Vazote : 

Les céréales et notamment le blé. 
Le colza. 
La betterave. 
Le chanvre. 
Le houb lon , etc. 

Plantes exigeant surtout de la potasse : 

Les légumineuses en général ( pois, haricots, 
féverolles , t rèf les , luzerne, sainfoin, vesces, etc.) 

Le l i n . 
Les pommes de terre , etc. 

Plantes exigeant surtout du phosphate de chaux: 

Le navet, le chou, et le rutabaga. 
Le maïs . 
Le topinambour. 
Le panais. 
Le sarrasin, etc. 
Quant à la chaux, utile à toutes les plantes, 

elle ne paraî t exercer d'action prépondérante 
sur aucune d'elles. 

On a r emarqué cependant que les plantes sui
vantes sont celles qui viennent le mieux dans 
les terres très-calcaires et le moins bien dans 
les sols privés de chaux : les légumineuses en 
général , surtout le sainfoin, le chou, le navet, 
le blé, l'avoine, le brome des prés . 

Conclusion. — Toute ferme exporte, donc 
toute ferme doit importer. 

Si le fourrage provenant des prairies natu
relles non fumées ne suffit pas pour balancer 
les exportations, et c'est le cas ordinaire, i l 
faut y suppléer par des engrais t irés du dehors, 
en choisissant, bien entendu, la ou les substan
ces qui font le plus défaut au sol. 

Mais ces engrais extér ieurs ne doivent ê t re 
qu'un supplément . A moins d 'ê t re également 
des fumiers, jamais ils ne peuvent remplacer 
ent ièrement le fumier de ferme, car celui-ci agit 
non-seulement par les quatre matières indiquées, 
mais encore parles substances hydro-aé r iennes 
qu' i l renferme et qui , quoiqu'on en ait dit, sont 
également nécessaires au sol ; enfin i l exerce 
sur celui-ci une action physique bien consta tée , 
d'une importance capitale et que rien ne saurait 
remplacer. 

Donc, i l faut produire dans l'exploitation le 
plus de fumiers possible et compléter la resti tu
tion en même temps que remédier aux défauts 
de composition des terres par des engrais i m 
portés du^dehors, soit miné raux , so i t organiques. 

Parmi ces derniers signalons d'une manière 
toute spéciale : Vengrais humain ou vidange, 
qui à lu i seul pourrait fournir le complément 
que réclament les terres de France, si partout on 
le faisait servir à les fertiliser au lieu d'en 
empoisonner les cours d'eau. 

CHAPITRE III. 

Circonstances qui influent sur remploi et Vac-
tion des forces. 

Après l'étude des forces vient celle des prin
cipales circonstances qui agissent sur leur e m 
ploi . Ce sont les suivantes : 

g i . La grandeur des exploitations. — 
Nous avons déjà examiné le grand, le moyen et 
le petit cultivateur. Ic i quelques mots sur les 
exploitations. 

L'influence de la grandeur de celles-ci sur le 
choix d'un sys tème de culture est incontestable. 

Dans la petite ferme, prépondérance du tra
vail ; dans la grande ferme, prépondérance des 
forces naturelles, développées encore par une 
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savante application des engrais ex té r i eu r s . 
Voilà le principe général qui résulte de ce qui 
précède. Mais, on le sait, la terre riche seule 
admet et paye une grande quant i té de travail . 
De là l 'impossibilité pour une portion notable 
de la petite culture française de faire de la cul 
ture intensive. Le remède est dans l'accroisse
ment du bétail, notamment de la vache lait ière, 
et dans un emploi plus étendu des engrais com
merciaux. 

Quant à la grande culture, comme elle ne peut 
se passer de bras, i l lui faut suppléer à leur in 
suffisance, à leur cher té , à leur médiocri té par 
la division du travail , l'extension de la tâche, le 
perfectionnement du matériel et l'abondance des 
fumures; et si le chiffre du capital ne permet 
pas d'appliquer ce dernier moyen à la totalité 
des terres, on restreint l 'étendue cultivée. 

La moyenne culture, privée des avantages 
spéciaux de la petite et de là grande, penchera 
tan tô t vers l'une, tantôt vers l'autre, suivant 
les bras et le capital dont elle dispose relati
vement à l 'étendue et à la richesse de ses terres. 

§ 2. La composition des fermes, c'est-à-
dire l'application de la surface aux diverses na
tures de fonds, influe grandement sur le choix 
de l'assolement et du sys tème de culture. 

Nous parlerons plus loin des herbages, des 
bois, des vignes. Ic i bornons-nous à dire qu' i l 
y a sous le rapport agronomométr ique trois clas
ses de natures de fonds : celles qui exigent des 
engrais et n'en rendent que peu ou point; ce 
sont les jardins, les chenevières, les vignes, 
houblonnières , etc. — Celles qui ne donnent 
rien, mais ne demandent r ien ; ce sont les bois; 
et celles qui donnent plus ou moins sans rien 
recevoir ou en recevant moins qu'elles n'ont 
donné : ce sont les herbages^naturels, les étangs 
et les landes de bruyères et d'ajoncs. 

Ce classement est fait en vue des terres ara
bles qui , on le sait, ne se suffisent indéfiniment 
à el les-mêmes que dans les cas rares où i l y a 
restitution naturelle. 

Donc, moins une ferme possède de natures 
de fonds améliorantes, plus elle doit compen
ser les exportations de produits par des impor
tations d'engrais. 

§ 3. La situation et la division des terres 
exercent également une influence bonne ou 
mauvaise, mais toujours t rès-prononcée. 

Deux états de choses existent sous ce rap
port : dans l 'un, les fermes petites et grandes 
sont réunies en nombre variable sur un espace 
restreint, et forment des villages autour desquels 
les terres sont éparpillées i r régul ièrement , en 
pièces plus ou moins nombreuses, plus ou 
moins petites, plus ou moins éloignées, et par
fois m ê m e enchevêtrées dans celles des voisins. 
C'est le régime de Vagglomération. Dans 
l'autre, toutes ou presque toutes les fermes 
sont disséminées sur le territoire de la com
mune, avec les bâtiments au centre des terres ; 

et celles-ci d'un seul tenant ou en quelques 
grandes pièces rapprochées . C'est le régime de 
la dissémination. 

Pour juger les deux systèmes i l suffit do se 
rappeler que la plupart des produits bruts de la 
culture ( notamment les fourrages verts, les 
racines, etc.) et la plupart des engrais (le f u 
mier, la marne, le purin) sont les mat ières les 
plus encombrantes qui existent, c 'est-à-dire 
celles qui supportent le moins les longs trans
ports; aussi la culture intensive, qu i remue de 
grandes masses de ces mat ières , est-elle écono
miquement impossible dans des terres situées 
à plus de 1 k i lom. de la ferme, et toute culture 
basée sur le fumier devient ruineuse dans celles 
qui sont à plus de 3 ki lom. 

Les agriculteurs assez malheureux pour ex
ploiter des terres morcelées et en partie éloi
gnées ne peuvent a t ténuer ces mauvaises con
ditions qu'en établ issant diverses zônes , suivant 
les distances, et en soumettant chacune à un 
sys tème spécial, les plus rapprochées au système 
intensif; les plus éloignées à la culture exten-
sive avec fumure verte et engrais concent rés , 
le tout en supposant qu'ils soient libres d'agir 
comme ils l'entendent, ce qui a lieu rarement 
pour les terres morcelées , et jamais pour les 
terres enchevêtrées . 

§ 4 . — Les débouchés sont pour tout pro
ducteur un point capital, et on comprend quelle 
influence ils doivent exercer sur les systèmes de 
culture. 

Par débouchés i l faut entendre la possibi l i té , 
non pas de vendre coûte que c o û t e , mais de 
vendre à des prix rémunérateurs. 

Ainsi comprise, la question se complique 
aujourd'hui. Depuis que le l ibre-échange a été 
appliqué en France à tous les produits de l 'a
griculture, on ne peut plus se guider, dans le 
choix des branches, sur le principe si rationnel 
de Thaer, qui veut qu'on prenne en considéra
tion d'abord les conditions physiques, climat et 
sol, .puis après seulement les conditions écono
miques, débouchés , capitaux, ma in -d 'œuvre . 

Aujourd'hui le producteur agricole français 
doit se régler avant tout sur la concurrence 
é t rangère . Comme elle é m a n e de cultivateurs 
en général plus favorisés que l u i , i l ne peut lut
ter contre elle que pour certains produits, ceux, 
par exemple, qui doivent au climat ou au sol des 
qualités exceptionnelles (v ins et eaux-de-vie, 
beurres et miels fins, fromages, soie ) ou pour 
les produits t i è s - e n c o m b r a n t s , ou encore pour 
ceux qui, s'employant frais, ne peuvent voyager 
à distance (lait, viande, fruits et légumes frais). 
Les céréales, qui ne rentrent pourtant dans au
cune de ces catégories, continueront à ê t re cu l 
tivées en France, parce que la consommation 
en est énorme chez nous, que la production 
dans le monde entier ne peut dépasser certaines 
limites, et que si notre pays était forcé de re
courir à l 'é tranger pour une portion notable de 
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ses besoins, i l en résul tera i t une hausse consi
dérable qui a m è n e r a i t nécessai rement une re
prise dans la production. 

§ 5. — La multiplicité des branches est 
considérée encore aujourd'hui par beaucoup d'a
gronomes comme une condition de bonne cu l 
ture, quoique dans l'industrie le principe con
traire ait produit les meilleurs résu l ta t s et soit 
généralement adopté . 

La ferme ne peut, comme l'usine, se borner à 
une seule branche. Mais elle peut en rédui re le 
nombre au strict n é c e s s a i r e , à trois ou quatre 
dans la production végétale, à une seule dans la 
production animale, en choisissant celles qui 
conviennent le mieux aux circonstances locales. 
L'expérience a p rouvé depuis longtemps que ce 
système seul permet de grands et rapides pro
grès et que la simplification est tout aussi ration
nelle en agriculture qu'en industrie. 

SECTION II. 

LES PRODUITS AGRICOLES -

Ces produits rentrent tous dans l'une ou l'autre 
jes trois classes suivantes : 

4° Les produits végétaux ; 
29 Les produits animaux ; 
3° Les produits agrico industriels. 

CHAPITRE L 

Les produits végétaux. 

Us sont la base de l 'industrie rurale; non-seu* 
ement ils renferment les premières denrées de 
rente de la culture, mais ils fournissent encore 
>resque toute la mat ière première pour les deux 
mtres classes de produits. 

Une classification raisonnée des diverses 
liantes cultivées, basées sur des caractères es
sentiels , est utile pour l 'étude des sys tèmes de 
ïulture. Nous la donnons ci-dessous : 

§ 1. Classement, d'après Vemploi. — I l 
comprend les trois divisions suivantes : Les 
Hantes alimentaires. — Les plantes com-
nerciales. — Les plantes fourragères. Cer-
aines plantes ayant plusieurs emplois figurent 
laturellement dans plusieurs divisions. 

i ° Les plantes alimentaires. 

Toutes les céréales ( f roment , seigle, orge, 
tvoine, ma ï s , millet , riz), — sarrasin, — hari-
ot, — pois ordinaire et chiche, — fève et féve-
ole, — lent i l le ,— pomme de terre, —navet, — 
utabaga, — carotte, — choux, — citrouille. 

2* Les plantes commerciales. 

Colza, — navette, — pavot, — cameline, — 
loutarde, — l i n , — chanvre, — garance, — sa-
-an, — gaude, — tabac, — c a r d è r e , — chi-
orée à c a f é , — betterave, — pommes de 
îrre. 

3<> Les plantes fourragères. 
Luzerne et lupirline, — trèf les commun, blanc, 

incarnat, — sainfoin, — vesce, — jarosse, — 
pois gris, —dentition et lentille à une fleur, — 
févero le , — graminées diverses ( raygrass 
commun et d'Italie, fromental, fléole, bromes, 
vu lp in , etc.), spergule, — moutardon, — 
sarrasin, — maïs , — moha, — millet , — 
seigle, — avoine, — escourgeon, — betterave, 
— carotte, — rave et navet, — rutabaga, — 
topinambour,— pommes de terre, — choux. 

Comme importance pour le pays tout entier, 
la classe des plantes alimentaires a le premier 
rang. Puis vient celle des plantes fourragères . 
Les plantes commerciales n'occupent que Je 
troisième rang, et encore n'y a-t- i l que celles 
qui laissent des rés idus alimentaires pour le 
bétail qui offrent un intérêt sérieux pour nous, 

§ 2. Classement au point de vue statique. 
— En établissant les séries suivantes j ' a i eu 
égard non-seulement à l'action plus ou moins 
épuisante de la plante sur le sohoù elle a végété, 
mais encore à la part qu'elle prend, une fois 
récoltée, dans la production du fumier. 

Récoltes très-améliorantes. 

P r é s naturels non fumés . 

Récoltes améliorantes. 

Fumures vertes, — luzerne, — trèfle, — sain
foin, — lupuline, en supposant le produit entiè
rement consommé à la ferme. 

Récoltes conservatrices. 

Toutes les autres récoltes fourragères , en com
mençant par les légumineuses et finissant par \vs 
graminées . Nous rangeons également dans cette 
classe, mais en les mettant encore au-dessous 
des graminées , les racines, tubercules et autres 
plantes dont on a retiré et exporté certains pro
duits hydro-aériens (sucré, —alcool , — fécule, 
— huile) et dont les rés idus , servant d'engrais 
ou de nourriture pour le bétail, restent à la 
ferme. 

Plantes peu épuisantes. 

Les farineux (haricots, — pois, — lentil
les, etc.) et le sarrasin ( grain expor té , pailles 
c o n s o m m é e s ) . 

Plantes épuisantes. 

Les céréales ( grain expor té , pailles consom
m é e s ) , — l'es choux, — les racines et tubercules 
expor tés , — les oléagineux, — le l i n , — la gaude, 
— les c a r d è r e s . 

Plantes très-épuisantes. 

Le tabac, — le chanvre, — la garance, — la 
chicorée à café. 

§ 3. Classement d'après le climat. Plan-
tes du midi de l'Europe. — Oranger, — ol i 
vier, — câprier , — l u p i n blanc, — pois chiche, 
— r i c i n , — p a t a t e , —• l in d'hiver, — r i z , — 
grandes variétés de maï s , — divers cépages. 

Plantes des contrées à hivers doux. 

Avoine, — vesce, — féveroles, — orge (Thi-

\ 
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ver, — choux branchus, — rutabaga, — navets 
en récolte dérobée, — certaines variétés de f r o 
ment. 

Plantes des climats froids. 

Elles sont de deux sortes, les unes, comme le 
seigle, — l'avoine, — le rutabaga, — le navet, 
— les trèfles blanc et hybride et les choux 
cabus, supportent bien des tempéra tures basses; 
les autres comme l'orge, — le sarrasin, — le 
maïs halif, — le colza et la navette d 'été, quoique 
privées de cette facul té , conviennent cependant 
à ces climats, grâce à la rapidité de leur végéta
t ion. 

§ 4. Classement d'après le sol. — Plantes 
des terrains sableux. — Seigle, — spergule, 
— sarrasin, — topinambours, — avoine d'hiver, 
— pommes de terre, — navets, — carottes, — 
trèfle blanc, — lupin, — lentille à une fleur, — 
pois gris , — mi l le t , — m a ï s , — haricots, — 
pois. 

Plantes des sols argileux. 

Froment, — avoipe, — colza, — trèf le , — 
vesces, — féveroles, — rutabaga, — betterave, 
— choux, — raygrass, — fléole, etc. 

Plantes des sols profonds. 
Luzerne, — garance, — chicorée à café, — 

sainfoin, — t rè f l e , — carotte longue, — bette
rave, i t . 

Plantes des sols très-calcaires. 
Sainfoin, — jarosse, — lupuline, — pois, — 

trèfle blanc, — navets, — céréales, — bromes 
des prés . 

Plantes des sols tourbeux. 
Avoine et seigle de mars, — sarrasin, — na

vets, — colza et navette de printemps, — 
houlque laineuse, — fléole, — raygrass. 
Plantes des sols riches et plantes des sols pauvres. 

Plantes exigeantes. 
Chanvre, — tabac, — garance, — pavot, — 

cardère , — colza, — choux, — l in , — houblon, 
— luzerne,— trèfle o rd ina i re ,— sainfoin à 
2 coupes, — froment, races perfect ionnées, 
— orge, i t . — avoine, i t . — ma ï s , grandes races, 
— fèves, — vesces, — pois, — sorgho, — ray
grass d'Italie. 

Plantes peu exigeantes. 
Navette, — lin d'hiver, — trèfles blanc, 

hybride, incarnat, — sainfoin, — spergule, 
— serradelle, —lentil le à une fleur, —jarosse, 
— seigle, — blé dur, — avoine, petites races, 
— orge, i t , — m a ï s , i t , — Sarrasin, — topinam
bours, — navets, — raygrass commun. 

§ 5. Classement d'après les exigences en 
travail. — Toutes les récoltes admettent la 
culture intensive; mais i l en est qui peuvent s'en 
passer et qui souvent ne la payent pas, tandis 
que d'autres l'exigent impér ieusement . 

Parmi ces de rn iè res , citons les suivantes : 
Plantes potagères — tabac, — garance, — 

chicorée à café, — lin biné et r a m é , — safran, 
— cardère , — chou, — houblon, — vigne, — 
rutabaga, — betterave, — ma ï s , — pavot, — 
pommes de terre, — topinambours, — haricots à 
rame. 
Plantes admettant ta culturo intensive et la cul

ture extensive. 
Carotte, — navet, — colza, — fève, — pois. 

Récolles n'exigeant que peu de travail. 
Céréa l e s , — navette, — cameline,— mou

tarde, — fourrages annuels, bisannuels et viva-
ces, — sarrasin, — prairies naturelles, — her
bages. 

§ 6. Classement d'après la durée de la vé
gétation. — Plantes vivaces. — Luzerne, — 
sainfoin, — trèfle blanc, — graminées fourra
gères , — garance, — chicorée, — houblon. 

Plantes bisannuelles. 
Céréales d'hiver, colza et navette, — cardère, 

— chou branchu, — trèfle, — lupuline, — vesce 
et féverole d'hiver, — lentilles fourragères . 

Plantes annuelles tardives. 
Céréales de printemps (sauf l'orge), — colza, 

i t , — tabac, — pavot, — farineux (haricots, — 
f è v e s , etc.) — chou cabu, — l in , — chanvre, 
— betterave, — carotte, — panais, — pommes 
de terre (races tardives). 

Plantes annuelles précoces. 
Orge, — petit maïs , — millet , — pommes de 

terre (races hât ives) , — sarrasin, — navet, — 
navette d 'é té , — moutarde. 

Cette dernière catégorie fourni t les récol tes 
dites dérobées (obtenues après une première r é 
colte, dans la même année ) . 

CHAPITRE IL 

Les produits animaux. 

La production animale fournissant des den
rées alimentaires et des mat iè res premières in
dispensables, ainsi que l 'élément fertilisant par 
excellence, le fumier a toujours occupé une 
grande place en agriculture, et cette place tend 
à grandir encore chaque jour. Considérée comme 
un mal nécessaire tant qu'elle ne s'est faite qu'en 
vue de l'engrais, elle est devenue, aujourd'hui, 
du moins pour les produits alimentaires d'un 
transport d i f f ic i le , une branche lucrative, qui 
donnerait m ê m e des bénéfices élevés si les in
termédia i res , en généra l , ne prélevaient une pari 
trop forte sur le gain qui devrait revenir au 
producteur. 

Du reste, en France surtout, où le climat esl 
peu favorable à la production fourragère et où 
néanmoins on doit plus qu'ailleurs viser à l'ac
croissement du bétail , aussi bien dans l'intérêi 
du sol que pour épargner la main-d 'œuvre , i 
faut que ce gain soit élevé, pour compenser les 
inconvénients que présente cette branche : dif
ficulté d 'appréciat ion de la valeur d'un animal ; 
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s oscillations f réquentes dans les p r i x ; accidents 
nombreux; obligation d'engager pendant long
temps un for t capi tal , tant pour acquér i r ou 
accroître le cheptel que pour le loger. 

A l'article Bétail, nous avons indiqué les 
principales spéculat ions auxquelles donnent lieu 
les diverses espèces de bétail . Nous y renvoyons 
en ajoutant que ce sujet se rattache directement 
à la question des sys tèmes de culture. 

j! CHAPITRE III. 

Les produits agrico-industriels^ 

Récente en France, cette branche tend à 
prendre aujourd'hui, dans plusieurs parties du 
pays, un déve loppement qui a eu généralement 
des conséquences t r è s -heu reuses pour la cul
ture. Aussi convient-il souvent de déroger en sa 
faveur au grand principe de la simplification 
posé plus haut . 

Sous ce rapport comme sous d'autres, i l y a, 
du reste, ici des distinctions à établ i r . 

Les deux points fondamentaux qui carac tér i 
sent une industrie agricole sont : 1° de travailler 
les produits bruts de la culture pour les trans
former en produits industriels d'une valeur plus 

g r a n d e , d'un transport et d'une vente faciles. 
— 2° De laisser à la ferme des rés idus propres 
à l'alimentation du bétail ou à la fumure des 
terres. 

U n troisième carac tè re presque aussi impor
tant, c'est de fournir du travail aux ouvriers 
pendant la morte saison. 

Industries réunissant ces trois caractères. 

Sucrerie de betteraves, — 'distillerie de bet
teraves, — de pommes de terre, — de topinam
bours, — de marc de raisins, — de vins com
muns, — féculerie avec ou sans fabrication de 
gluccose et de sirops. 

Industries travaillant en toutes saisons. 

Huilerie, — brasserie, — distillerie de grains, 
— amidonneiie. 

La distillerie de prunes et de cerises (pour 
kirsch) et la confection de pruneaux n'ont lieu 
que dans la belle saison et ne laissent pas de 
résidus. 

La fabrication des tuiles et briques et celle 
de la chaux et du p lâ t re ne se font qu'en é t é ; 
mais dans une grande partie de la France l'une 
et l'autre emploient des produits forestiers de 
peu de valeur et donnent des cendres qui sont 
d'une grande utili té pour presque toutes les 
terres. 

En r é s u m é , i l est presque toujours de l ' intérêt 
de la grande culture de se faire industrielle; 
c'est souvent la seule voie de salut pour elle. 
Aussi est i l vivement à dési rer que la législation 
adopte en principe l'exemption de patente et 
d'exercice pour tout agriculteur qui ne travaille 
que ses propres produits, 

SECTION I H . 

CLASSEMENT, ÉTUDE, ANALYSE ET CHOIX DES 
SYSTÈMES DE CULTURE. 

CHANGEMENT DE SYSTÈME. 

CHAPITRE L 

Classification des systèmes de culture. 

§ 1. Ainsi que nous l'avons dit au début de 
ce t rava i l , la seule base rationnelle pour la 
classification des systèmes de culture est le 
rapport entre les deux forces qui concourent à 
la production agricole, la force naturelle et 
la force artificielle. Quand c'est la première 
qui p rédomine , avoiis-nous d i t , le sys tème est 
extensif; quand c'est la seconde, i l est in
tensif. 

Si l'on examine les nombreuses méthodes 
usitées pour exploiter la terre, on voit surgir 
quatre grands faits qui caractérisent autant de 
groupes de systèmes dans lesquels rentrent toutes 
les combinaisons culturales possibles : 

1° L'homme se borne à recueillir les produits 
spontanés de la nature, plantes et animaux, 
sans intervenir dans la production. C'est le 
système naturel ou physique pur. 

2° U fait consommer sur place, par des ani
maux t j u ' i l a réussi à domestiquer, les plantes 
fourragères spontanées du sol. C'est le système 
physique perfectionné. 

3° I l intervient dans la production végétale, 
en imposant à la terre, par cun ensemencement 
précédé de travaux d'appropriation de la sur
face, la production de certaines plantes à l'ex
clusion de toutes autres. Mais comme i l se 
borne à exploiter la richesse naturelle du so l , 
i l est obligé, après un certain nombre de récoltes, 
de laisser reposer celui-ci plus ou moins long
temps, quand cette richesse a été consommée 
au delà d'une certaine limite. C'est ce que 
M . de Gasparin a n o m m é Systèmes andro-
physiques. 

4° Enfin, i l intervient d'une manière complète 
en ne se bornant plus à récolter et diriger la 
production végétale et animale, mais en four
nissant en outre à la terre les moyens de pro
duire indéfiniment, c 'es t -à-dire les engrais, soit 
qu ' i l les tire du dehors, ou qu ' i l les crée à 
l'aide de la production même . C'est le groupe 
des systèmes androctiques de M . de Gasparin. 

CHAPITRE IL 

Système physique pur. 

Le sol, abandonné à lui-même, se couvre de 
plantes herbacées ou ligneuses. C'est la forêt 
presque partout, l'herbage sur quelques points 
où le bois n'a pu venir. 

I c i , l'homme n'intervient en aucune manière 
dans la production. U se borne à recueillir ceux 
des produits naturels qui lui sont utiles. I l vi t 
du résultat de sa chasse, de sa pêche, ainsi que 
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des fruits et des racines comestibles qui crois
sent spontanément . C'est l 'état pr imit i f dans toute 
sa barbarie. 

Le chiffre de la population étant toujours dans 
un rapport exact avec les moyens de subsis
tance, les hommes, dans ce s y s t è m e , ne peu
vent nécessairement vivre qu'en nombre t r è s -
restreint sur un espace donné. D 'après Volney 
(tableau des Éta t s -Unis , vol. I I , p. 472) l 'Amé
rique du Nord, soumise à ce sys tème, ne nour
rissait au moment de sa découverte qu'un ha
bitant par 99 ki lomètres ca r rés . A ce compte et 
avec le m ê m e système, la France n'aurait que 
5,353 habitants. Qu'on double, qu'on décuple 
même ce chiffre, et i l n'en sera pas moins la 
preuve manifeste de l'insignifiance de la chasse, 
au point de vue de l'alimentation humaine. 

Mais de ce que la forêt , occupant seule le 
territoire, implique forcément la barbarie, i l 
n'en résul te pas qu'elle agisse ainsi à tous les 
degrés. La forêt , n'occupant plus la surface que 
partiellement, est au contraire une condition es
sentielle d'un état avancé , non-seulement à cause 
des produits importants qu'elle donne, mais 
encore parce qu'elle exerce une action des plus 
favorables sur le climat, qu'elle retient les terres 
sur les pentes, qu'elle régularise le régime des 
eaux, qu'elle seule permet de tirer un certain 
revenu de terres absolument impropres à tout 
autre emploi, et qu'enfin elle fournit du travail 
pendant la mauvaise saison. 

De même qu'on doit défr icher toute forêt en 
plaine et en bonnes terres qui ne produit pas 
au delà de 2,500 à 3,000 k i l . de bois par hectare 
et par an, de même on doit reboiser tout ter
rain fortement incliné (au delà de 15°) et i m 
propre à la vigne, ainsi que toute terre en plaine 
trop pauvre pour la culture et m ê m e pour l'her
bage (nourrissant moins de 6 moutons pendant 
la belle saison). 

CHAPITRE III. 

Système physique perfectionné 
ou système pastoral. 

Ici un, grand pas a été fait par l'homme. I l 
n'intervient pas encore dans la production vé 
gétale (sauf en incendiant des forêts pour é tendre 
le pâturage) , mais, i l a déjà assuré sa subsistance 
en prenant en main et en dirigeant la produc
tion animale. Le chasseur, c 'es t -à-di re le sau
vage, a fait place au pasteur. 

Le sys tème physique pur n'a pas de nuances, 
c'est partout l'état barbare. 

Le système pastoral en offre de nombreuses, 
qui dans certains cas l 'élèvent jusqu 'à l 'état 
d'une civilisation avancée . 

Nous le trouvons, en effet, appliqué et dans 
les pays les plus pauvres, et dans les pays les 
plus riches de l'Europe (Sologne, landes de 
Gascogne, Camargue, Algér ie , Normandie, 
Nivernais, Charollais, Lombardie, Angleterre, 
Belgique, etc.) 

Une autre preuve de sa supér ior i té sur le 
système forestier est fournie par la population. 
En supposant qu'en France on puisse soumettre 
à ce système 40 millions d'hectares, produisant 

; eh moyenne chacun 1000 k i l . de foin (correspon
dant au produit moyen de 9 hectol. de blé) ou 
l 'équivalent en herbe, chaque hectare nourrirait 

: 145 k i l . de chair vivante, soit pour tout le pays 
| environ 5 s millions de quintaux dont le quart 

14 millions, annuellement abattu, suffirait à l'en-
; tretien de plus de 5 millions d'habitants (à 

274 k° de viande par homme moyen). Ce serait 
mieux encore si on utilisait le lait, car, en sup-

j posant .que tout le bétail fû t composé de bêtes 
la i t ières , chaque hectare produirait environ 
688 litres soit les 0,6 de la ration totale (1141 l i t . 
suivant M . de Gasparin) et nourrirait , par con
séquent , les 0,6 d'un homme moyen, soit, pour 
l'ensemble," 24 millions d'habitants. 

Cette hypothèse est i r réal isable. Mais des 
chiffres ci-dessus on peut toujours conclure 

; qu'en utilisant viande et lait dans des rapports 
\ convenables, la France avec ce sys tème de 
| culture pourrait avoir plus de 15 millions d'ha

bitants. 
11 est à peine nécessaire d'ajouter qu'en Eu-

! rope, où la végétation est suspendue pendant la 
1 mauvaise saison, une portion des herbages, la 

meilleure, doit ê t re fauchée pour fournir la nour
ri ture d'hiver. 

Nous renvoyons, du reste, pour la question 
; des frais et produits, celle du mode d'exploita-
| tion et autres qui se rattachent directement à ce 
| sujet , à l'article Prairie, où elles sont t rai tées 
! avec développement . Ajoutons seulement i c i que 

parmi les causes qui ont nui et nuisent encore 
! à l'extension de ce sys t ème , en France, i l faut 

placer d'abord ie c l ima t , peu favorable aux 
; herbages, dans la moitié méridionale du pays; 
| puis le capital nécessai re , qu'on ne peut évaluer, 

par too k i l . de chair vivante, à moins de 75 f r . 
pour l'acquisition, et 25 f r . pour le logement. 

CHAPITRE IV. 

Systèmes andro-physiques* 

§ 1. Un nouveau pas a été fait par l'homme. 
Voulant se procurer régul ièrement des aliments 
v é g é t a u x , i l est intervenu dans la production 
des plantes-. La puissance végétat ive du sol, dont 
i l se bornait à recueillir ou à faire recueillir par 

| ses bestiaux les produits s p o n t a n é s , i l l'oblige 
maintenant à s'appliquer exclusivement à cer-

i taines plantes qu ' i l a reconnues comme lui é tant 
j par t icul ièrement utiles- Pour cela f a i re , i l dé

t r u i t la végétation s p o n t a n é e , remue, ameublit 
la surface, et y répand la graine de la plante à 

, multiplier, dans les conditions les meilleures 
! pour la faire germer, c ro î t re et f ruct i f ier . Et dans 

ce dur labeur du remuage de la terre, i l ne 
tarde pas à se faire aider de forts et puissants 
animaux qu' i l a su plier à ses lois . Dès ce 
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moment l 'homme est devenu cultivateur et 
stable. 

Le groupe audro-physique comprend plu
sieurs sys tèmes différents qu i , tous néanmoins , 
sauf un, p résen ten t ce double ca rac tè re : Alter
nance dans l 'emploi du so l ; usage exclusif de 
la fertilité naturelle de la terre*. Ce sont : le 
système de la jachère, — le système des 
étangs, — celui des cultures arborescentes,— 
et enfin le système pastoral-mixte ou Cel
tique. 

Tous ces sys tèmes sont encore aujourd'hui en 
usage, et o f f ren t , par c o n s é q u e n t , un in térê t 
actuel. 

Nous ne dirons rien des moyens de mettre un 
sol inculte en é ta t de production agricole, car 
ils sont déjà décr i ts dans cet ouvrage ( v o y . 
Défrichement de bois et de landes), et nous 
passons immédia tement à l 'étude des s y s t è m e s . 

§ 2. Système de la jachère. — La, ja
chère, ou l 'année de repos pendant laquelle la 
terre reçoi t plus ou moins de façons , est encore 
d'un emploi général en France, mais principa
lement comme moyen de nettoyage. Ce n'est 
qu'accessoirement qu'elle sert aussi pour sup
pléer à l'insuffisance de la fumure. Appliquée 
ainsi, elle ne constitue pas le système ci-dessus, 
lequel, d'un usage f réquent autrefois, n'est plus 

\ p ra t iqué que dans quelques localités de notre 
, m i d i , en Espagne, en Italie, etc. 

Dans ce sys tème, la jachère est le seul moyen 
de restituer au sol ce que les récolfcs lui ont 

, en levé ; et ce que nous avons d i t plus haut fait 
r comprendre que c'est par la désagrégation des 

mat ières minéra les et par l'absorption des en-
; grais a tmosphér iques que cette restitution a lieu. 
' Mais on comprend aussi qu'elle est tout à fait 
\ insuffisante pour produire de bonnes récol tes . 

Dans les fermes du midi qui appliquent en-
t core ce sys tème, on ne tient que les bêtes de 

trai t nécessaires . La jachère alterne avec le blé 
l qui donne de 8 à 9 h . par hectare. Le peu de f u -
\ mier qui est fait s'applique exclusivement à la 
] petite surface consacrée chaque année aux 
\ pommes d é t e r r e , choux et autres plantes néces-
F saires à la consommation de la maison. 

I l est si bien démon t r é aujourd'hui que ce 
triste sys tème ne peut plus se soutenir nulle 
part en France et amène forcément la ruine du 
cultivateur et de la terre, que nous n'insisterons 
pas davantage. 

§ 3. Système des étangs. — On sait que 
l'étang est un amas d'eau retenu artificiellement 
par une chaussée faite de main d'homme. 

D'ordinaire l 'étang ne constitue qu'une partie 
du domaine. I l y a cependant des proprié tés qui 
ne se composent que d 'é tangs. 

Le mode d'exploitation consiste à mettre l'é
tang en eau pendant 2 ans (évolage), et en assec 
pendant 1,2 ou 3 ans, pendant lesquels on y cul
tive des céréales, des plantes commerciales et des 
fourrages. Le produit de l 'évolage est du poisson 

r un pâturage plus ou moins abondant à la queue 
et sur les bords. 

Ce système est, comme le précédent , basé sur 
le rétabl issement de la fécondité pendant l ' inter
valle régnant entre l 'année ou les années de r é 
colte. Le séjour de l'eau est en effet un moyen 
plus puissant encore que la jachère pour arriver 
à ce résultat , auquel concourent non-seulement 
les détr i tus de la végétation aquatique et les ex
créments des poissons (tangrum), mais encore 
le limon fertile que les eaux qui affluent dans 
l 'étang, enlèvent à des pentes ordinairement 
cultivées et offrant une superficie 8, 10 et 12 fois 
plus grande que celle de l 'étang. Si Ton consi
dère , de plus, que le produit de l'évolage (par 

k hectare 130 à 140 k i l . de poissons à 50 c.)est 
obtenu à peu.de frais et avec peu de travail, on 
ne s 'étonnera plus que les étangs se louent 3 et 
4 fois plus cher que les terres, et qu'i l suffit d'un 
6 e de la surface en élang pour que le prix de 
location du domaine soit porté à moitié en sus 
ou même au double. 

Aussi devrait-on é tendre ce système à toutes 
les localités qui présentent les conditions néces
saires, — relief convenable pour amener suffi
sance d'eau sur un point et les y retenir à peu 
de frais (300 f r . par hectare); sol imperméable , 
— n'était l'insalubrité qui partout et toujours 
accompagne les étangs. 

Du reste, le sol des étangs est presque par
tout propre à former des prairie* naturelles, qui , 
avec la hausse croissante du bétail, promettent 

. un revenu plus élevé encore que celui que donne 
le poisson. 

§ 4. Système des cultures arborescentes. 
— Ici point d'alternance, mais aussi pas de f u 
mures. C'est par ce dernier trait seulement que 
ce système se rattache au groupe andro-phy
sique. 

Après le système forestier, c'est celui qui 
exige ie moins de bras et, par conséquent , le 
moins de frais pour l'exploitation d'une étendue 
donnée, la vigne exceptée. Mais si les frais an
nuels sont minimes, les frais d'établissement sont 
élevés surtout en ce sens qu'il faut attendre le 
produit pendant longues années. I l est vrai que. 
par cette cause même, ce produit est presque 
toujours d'un pr ix élevé. 

Les plantations de pommiers à cidre, dans 
les terres et herbages du nord-ouest, et les plan
tations en oullières ou cordons, de vignes, 
de mûr ie rs , d'amandiers, d'oliviers, etc., dans 
les champs de beaucoup de localités du midi et 
du centre, ne rentrent pas dans cette section, 
car ici les plantations ne sont que l'accessoire; 
le principal est la culture agraire ou l'herbage. 
De plus, on y fait usage de fumier. 

Le système des cultures arborescentes trouve 
au contraire son application pleine et fructueuse 
dans les terres pauvres et sans valeur des con
trées peu peuplées, situées sous un climat favo
rable, ou dans des terrains où les eaux ont re-

http://peu.de
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couvert la l.onne terre de sable et de pierres, 
ou encore dans ceux qui sont fortement inclinés, 
ou qui sont exposés aux inondations torren
tielles. 

Là on plante les essences fruit ières qui s'ac
commodent le mieux du sol, du climat et qui pro
duisent des denrées d'une vente facile. 

Ce seront, dans le nord et dans le centre, des 
cerisiers (pour kirsch), des pruniers (pour pru
neaux), des châtaigniers, des noyers; plus au 
m i d i , des mûr ie r s , des noisetiers, des aman
diers, puis des figuiers, des oliviers, des carou
biers et même des chênes-liéges. Naturellement 
sous les arbres, i l y a un pâ tu rage qui est u t i 
lisé, ordinairement par les moutons. Donc, 
dans ce système, on produit aussi un peu de 
viande. 

Ce système, qui est appliqué en grand dans 
les aspres du Roussillon et des Cévennes, les 
secca'nos de Valence (Espagne), etc., où i l donne 
le moyen de tirer un revenu satisfaisant de ter
rains qui sans lui seraient presque improduc
tifs, pourrait s 'étendre avec un avantage mani
feste à une grande partie des garrigues du midi , 
des makis de Corse et des palmeras (terrains 
couverts de palmiers nains) de l 'Algérie. 

Si les bras suffisent, on donne chaque année 
une ou plusieurs façons autour des arbres, 
comme.cela se fait dans le Roussillon, les Cé
vennes, etc. S'ils manquent, on combat, comme 
dans les seccanos, les effets d e l à sécheresse en 
amoncelant des pierres au pied des arbres. Alors 
on ne s'occupe de ceux-ci que pour récolter le 
produit et enlever le bois mort . 

Ajoutons que dans le premier cas i l y a 
presque toujours avantage à déroger au principe 
du système en fumant les;arbres tous les ans ou 
tous les deux ans, soit avec des engrais com
merciaux (surtout potassiques et azotés) , soi t 
avec des fumures vertes ou m ê m e du fumier 
de ferme. 

La vigne fait bande à part quant au travail , 
car elle en exige une quant i té notable. I l est 
vrai que par l'absence d 'échalas et par la plan
tation en lignes espacées de l m , 50 au moins, 
qui permet le façonnage à la charrue, on peut 
beaucoup réduire travail et dépenses ; toutefois, 
à moins d'un produit d'une qualité exceptionnelle, 
qui ne s'obtient qu'avec une exposition et un 
sol privilégiés, et par un excellent choix de cé 
pages, le profit est aujourd'hui presque partout 
dans la quanti té . I l y a donc avantage non-seu
lement à faire un emploi plus ou moins large 
des engrais, mais même à consacrer à cette cul
ture (principalement dans le midi) de bonnes et 
riches terres, ce qui veut dire qu'elle doit sortir 
du groupe andro-physique. 

Faisons remarquer, en terminant, qu ' à l'ex
ception de la châtaigne, les produits de ce sys
tème n'entrent que,comme accessoires dans 
'.'alimentation humaine, que dès lors leur pro
duction exclusive, dans un pays, ne pourrait 

avoir lieu qu 'à la condition d'un commerce dé
veloppé qui exporterait l 'excédant de ces den
rées et importerait celles qui lui manquent. 

§ 5. Système semi-pastoral, ou celtique. 
— Ce système a été probablement le début .de 
la culture agraire, dans beaucoup de lieux, mais 
surtout chez les peuples d'origine celte, où, du 
reste, on le rencontre encore dans toute sa pu
re té , sur beaucoup de points. Si nous n'en par
lons qu'en dernier, c'est que celte première 
ébauche renferme les germes de méthodes t rès -
rationnelles, et sont une transition tout indiquée 
au groupe des sys tèmes androctiques. 

On se rend facilement compte des circons
tances qui provoquèrent et accompagnèrent son 
introduction. 

L'accroissement de la population et l'accrois
sement de ses besoins, conséquences du progrès, 
avaient amené déjà la transformation successive 
du chasseur en pasteur. En faisant sentir la né
cessité de s'assurer une alimentation plus large 
et plus va r i ée , les mêmes causes amenèrent 
la transformation du pasteur en cultivateur. 

I l commença par défr icher et mettre en cul
ture les terrains qui entouraient son habitation. 
Quelle qu 'eût été l 'imperfection des moyens 
employés, les premières récoltes furent satisfai
santes, parce que le sol était r iche; mais elles 
s'amoindrirent chaque année , et finirent par ne 
plus valoir la peine qu'elles avaient coûtée. Alors 
i l abandonna ces terrains et les laissa redevenir 
landes ou herbages,, pour s'attaquer à de nou
veaux terrains qu ' i l traita de la même façon. 
Puis, quand toute la surface disponible y eut 
passé, i l revint aux terrains défr ichés en pre
mier l ieu , auxquels un long repos et la végéta
tion spontanée avec le parcours du bétail , avaient 
rendu plus ou moins de leur fécondité p r imi 
tive, et commença une nouvelle rotation sem
blable à la première. 

On voit que c'est toujours l'alternance, comme 
dans le sys tème de la jachère et celui des é t angs ; 
mais le long repos aidé du pâturage est plus 
efficace que la j achère pour rendre la fertilité au 
sol; loin de coûter comme celle-ci, i l est pro
ductif de revenus, comme l'eau, sans avoir les 
funestes effets de cette dernière sur la salu
bri té , enfin i l s'accorde mieux que Tune et 
l'autre avec le sys tème pastoral qui précède. 

La végétat ion spontanée est herbacée dans les 
bons fonds, dans les terres fraîches et cependant 
perméables , et dans les sols calcaires; ligneuse 
( .bruyères , ajoncs, g e n ê t s ) dans les terres sa
bleuses et argilo-siliceuses à sous-sol imper
méable . Mais, entre ces plantes ligneuses pousse 
également de l'herbe. Aussi , les landes nour
rissent-elles du bétail comme les herbages, mais 
en bien moindre quant i té , et on comprend que 
ce soit là surtout où l'on ait senti le besoin d'a
jouter la production des aliments végétaux à celle 
de la viande et du lait devenue promptement i n 
suffisante. 
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Quand le sys tème celtique est régul ièrement 
établi, toute ta surface est divisée en un certain 
nombre de lots ou soles d'égale é tendue , soit, 
par exemple, d ix , dont sept en lande ou herbage, 
et trois en culture portant successivement du 
sarrasin,*du blé ou du seigle et de l'avoine, ou 
du blé, du seigle et de l'avoine. 

Ainsi , dans le cas présen t , chaque sole serait 
pendant 3 ans en culture et pendant 7 ans en 
herbage ou en lande. 

Le rapport varie, du reste, suivant la richesse 
du sol et son aptitude à produire des céréales 
et à se couvrir spontanément de végétaux, quand 

* il est abandonné à l u i - m ê m e . Ainsi , en Algérie, 
i l y a de 7 à 15 années de repos "pour 2 années 
de culture. Dans les parties les plus pauvres de 
la Champagne et de la Marche prussienne, 12 
années de repos pour une de culture, tandis que 
dans les riches terres des marais vendéens , 3 
et 4 années de culture ne sont suivies que d'au
tant d 'années de pâturage . Règle générale , le re
pos est plus court, l 'intervalle de culture plus 
long dans les terres riches que dans les terres 
pauvres, quand la végétat ion spontanée est her
bacée que lorsqu'elle est ligneuse. 

Dans ce dernier cas, le déf r ichement offre 
aussi plus de difficultés. Ordinairement on com
mence par couper la b ruyère au fauchon (1). 
La plus jeune est employée comme l i t i è re ; la 
plus forte comme combustible. Puis jadis on 
écobuait (voyez ce mot) ; on donnait plusieurs 
façons superficielles et on semait du sarrasin, si 
le terrain était p rê t assez tôt , ou du seigle, dans 
le cas contraire. 

Mais depuis qu'on a reconnu les merveilleux 
effets des engrais phospha tés , surtout du noir de 
raffinerie, sur les défr ichements de landes, on a 
modifié le procédé ; on se borne à des labours. 
Autrefois on en donnait successivement quatre ou 
cinq, et les travaux se prolongeaient pendant 
toute une année . Aujourd 'hui on adopte assez gé
néra lement ma m é t h o d e qui consiste à ne donner 
qu'un seul mais t r è s -p ro fond .labour pendant 
l 'hiver, et des hersages et roulages au printemps, 
ce qui permet de semer du sarrasin, qui est 
suivi d'une semaille de blé ou de seigle, la m ê m e 
année . 

Le sys t ème semi-pastoral, appliqué à l'en
semble des terres ou seulement aux terres les 
plus éloignées, est encore us i t é dans un grand 
nombre de localités, en France et ailleurs (Bre
tagne, centre, landes de Gascogne, Vosges, 
Jura, Morvan, Champagne, Bas-Poitou, Algérie, 
Russie mér id iona l e , nord-est de l'Allemagne, 
Valachie, Amér ique du Nord ) . On le rencontre 
m ê m e dans des pays t r è s - r i ches , comme l ' A n 
gleterre, le Holstein, la Lombardie, leMecklem-
bourg; mais là i l est per fec t ionné , car ce sys
tème, à rencontre des sys tèmes de la jachère et 

(i) Faux courte, très-épaisse et solidement em
manchée. 

des étangs, qui sont incompatibles avec le pro
grès , admet le perfectionnement et peut s'ac
corder avec un état t rès-avancé . 

Ce perfectionnement consiste dans la semaille 
de l'herbage et dans l'emploi des engrais, ce qui 
fait à la véri té rentrer ce sys tème dans le groupe 
suivant. 

Quoi qu ' i l en soit, i l paraît certain que partout 
où les terres sont à bas prix et les impôts m i 
nimes, c'est ce système qui produit au prix de 
revient le plus bas. 

Déjà M . de Gasparin constatait qu'en Algérie 
avant l'occupation le blé se vendait 4 f r . et 4 f r . 50 
l'hectolitre. 

I l ajoutait : « Dans la Russie mér id iona le , 
c'est aussi le m ê m e sys tème alternatif que l'on 
suit, et i l faut convenir qu'un système qui peut 
produire du blé à 3 f r . l'hectolitre, comme en 
Russie, ou à 4 f r . comme en Algérie, est bien 
adapté à la situation de ces peuples. Heureuse
ment pour les pays plus avancés , la masse des 
produits de ces contrées est limitée par le 
nombre des bras qui s'appliquent à la culture ; dès 
que la population deviendra plus nombreuse, 
le besoin de l'occuper l'obligera à entrer dans 
le sys tème de culture continue, et comme on 
ne profitera plus aussi fortement des bienfaits 
gratuits de la nature, du bon marché ou de 
l'absence de rente, le pr ix de revient des pro
duits s 'élèvera nécessairement. » 

CHAPITRE V. 

Systèmes androctiques, ou systèmes de cul
ture avec engrais. 

§ L I c i , l 'homme, sans se substituer à l a 
nature, ce qui lu i est absolument impossible, 
ne laisse néanmoins aucune action des forces 
naturelles se produire sans intervenir, soit pour 
diriger ces forces, soit pour les accroî tre . 

Comme toujours , c'est la nécessité qui a 
amené ces progrès . De plus en plus serré sur 
un espace limité, par l'accroissement constant de 
la population, l'homme se voit obligé de pro
longer aussi de plus en plus le temps de culture, 
etde réduire le temps de repos jusqu 'à ce qu' i l 
arrive enfin à le supprimer tout à fai t . 

Mais i l he l'a pas fait sans s 'être assuré ie 
moyen de le remplacer comme agent répara teur 
de l 'épuisement causé par les récoltes. Cé moyen, 
i l l'a t rouvé dans les engrais. 

L'emploi des engrais est le véritable caractère 
de ce groupe. I l établit une différence profonde 
entre lu i et les précédents. Jusque- là l'homme 
ne faisait qu'user de la force végétative de la 
terre. Maintenant, i l a t rouvé le secret d'entre
tenir cette force, de l 'accroître m ê m e à volonté 
et presque indéfiniment. En principe i l n 'y a 
plus de sol improductif; tout se rédui t à une 
question de calcul : Que coûtera et que rappor
tera son amélioration? 

Les engrais permettent une succession non 
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interrompue de récoltes. Mais c'est à tort qu'on 
a voulu faire de cette continuité le caractère es
sentiel du groupe androctique, car on la ren
contre dans le système des cultures--arbores
centes sans engrais, et dans le système pastoral 
pur, tandis qu'elle fait défaut dans une foule 
d'assolements qui appartiennent cependant aux 
plus perfectionnés, et où le cours des récoltes 
est interrompu, soit par une jachère revenant à 
long intervalle, soit par la mise temporaire en 
herbage. 

Ajoutons que quoique ce soit dans ce groupe 
seul que puisse exister la culture intensive, i l 
s'en faut que tous les systèmes qui en font 
partie aient ce caractère . 

Ce groupe offre deux divisions : 
1° Système androctique avec engrais tirés du 

dehors ; 
2° Système androctique avec fabrication d'en

grais. 
§ 2. Engrais tirés du dehors (système 

hétéro-sitique). — Cette section renferme les 
cultures les plus extensives et les plus inten
sives. On y trouve en effet la pauvre culture 
de certaines parties de l'ouest et du m i d i , ne 
se soutenant que par les engrais t rès- insuffi
sants qu'elle tire des landes, garrigues et bois 
du voisinage ; et la riche culture des environs 
immédiats des grandes villes ( y compris la cul-
turc mara î chè re ) , appuyée sur la source inta
rissable des excellents engrais que produisent 
toutes les grandes agglomérations d'hommes. 
Mais, riche ou pauvre, cette culture présente 
toujours le caractère particulier qui distingue 
l'industrie manufac tu r i è re ; la ferme y est en 
quelque sorte, une fabrique qui vend tous ses 
produits (y compris paille et fourrage) et qui 
tire du dehors sa matière première (l 'engrais), 
ce qui simplifie notablement les choses. La seule 
condition pour l'application fructueuse de ce 
système, c'est qu'on puisse toujours se procurer 

sance d'engrais à des prix modérés . 
Examinons les diverses sources auxquelles on 

peut les puiser. 
Les bois, par la feuillée et la mousse, four

nissent des matériaux à engrais; mais, sans 
addition de déjections animales, ces matér iaux , 
malgré leur richesse en azote, ne font pas de 
bons engrais, et comme leur enlèvement nuit 
beaucoup au bois, i l y a presque partout i n 
térêt général à ce qu' i l n'ait pas lieu. 

Les matières tirées des landes et garrigues 
ont encore moins de valeur; mais on peut se les 
procurer en plus grande abondance et à moins 
de frais. Seules elles ne constituent qu'un pauvre 
engrais, même lorsqu'on les a répandues pen
dant plusieurs mois sur les lieux de passage des 
hommes, animaux et voitures avant de les 
mettre en tas où elles achèvent de se décom
poser. 

Nous n'en voudrions pour preuve que ce fait 
que, dans l'ouest et le sud-ouest, quand la 

lande n'a pas au moins le double de r é t endue 
des terres, on est obligé de recourir à Yétrépage 
(voyez ce mot et Landes), pratique détestable 
qui , en enlevant tous les quatre ou cinq ans non-
seulement la végétation, mais encore la couche 
superficielle du sol, condamne bientôt celui-ci à 
la stéri l i té absolue. 

I l n'en est pas de même des engrais de mçr9 

qui sur plusieurs points de nos côtes alimentent 
de riches et productives cultures. 

Ils sont de deux sortes : le goémon ou varech, 
composé de plantes marines croissant sur les 
rochers de la côte , et qu^on recueille sur le r i 
vage quand elles ont été détachées par la vague, 
ou qu'on arrache avec de grands râ teaux — la 
tangue, le merl, le trez, espèces de sables 
vaseux que la mer dépose sur certains points 
de nos côtes , et dont on fait un grand usage en 
Bretagne et en Normandie. 

Grâce à ces deux engrais, une splendide cul
ture règne sur le li t toral breton, tandis qu'à 3 
ou 4 ki lom. du rivage, c'est la lande avec l 'é l ré-
page qui seule permet d'arracher de maigres ré-
cultes à un sol épuisé. 

La mer fournit dé jà , et fournira un jour plus 
abondamment encore, un engrais d'une haute 
valeur, les débits de poissons et les poissons 
de basse qualité qu'on pêche parfois en quantité 
considérable sur certains points. Cet engrais est 
destiné à remplacer le guano, qui s'en va. 

Ce dernier, qui a joué un si grand rôle dans 
l'agriculture européenne, a toujours été d'un em
ploi avantageux, malgré son haut p r ix , quand 
i l n'a été qu'un simple complément au fumier 
de ferme ; mais i l a toujours fini par donner des 
résul tats défavorables quand on a voulu en faire 
le seul et unique moyen de restitution, ainsi que 
cela a eu lieu sur plusieurs points de l'Angleterre 
et de l'Allemagne. 

Nous en dirons autant de tous les autres en
grais concentrés , tourteaux, poudrette, engrais 
commerciaux, engrais chimiques, vidange, etc., 
dont le Tôle est dès lors tout indiqué. 

Une source d'engrais d'une importance capi
tale, pour les sys tèmes en question, c'est le 
bétail tenu dans un but é t ranger à la culture, et 
dont on vend le fumier . 

Certains spécu la teurs ont des troupeaux qu'ils 
nourrissent dans des pâturages loués . Ils vendent 
le parc aux cultivateurs voisins, au pr ix de 1 à 
3 centimes par bête et par nui t , suivant la taille 
et la nourr i ture. Comme une bête parque, en 
moyenne, un m è t r e ca r ré par nuit , qu'on change 
ou non, i l en faut 10,000 pour fumer un hectare 
en une nuit , ou 111 pendant les 90 jours que 
dure le parcage. Cela fait revenir de 100 à 300 
f r . cette fumure, qui , pour les mat iè res f e r t i l i 
santes qu'elle apporte au so l , équivaut à peine 
à 10 tonnes de fumier . Si néanmoins les culti
vateurs y trouvent profi t , cela tient d'abord à 
la promptitude d'action, et ensuite à l'absence 
(le transport. 
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Les engrais t i rés des grandes villes pourraient 
et devraient alimenter presque exclusivement 
la culture du voisinage, dans un rayon de 8 à 
15 k i l o m . Ce n'est, en effet, le plus souvent que 
par un manque de calcul qu'on a conservé dans 
cette-zone, le sys tème auto-sitique, c 'est-à-dire 
la tenue du bétail de rente , car on n'y peut 
qu'avec désavantage lutter contre les localités 
plus éloignées, pour les produits animaux qui 
sont la plupart d'un transport facile. Donc là 
point d'autres bêtes que celles de trai t , et i l con
vient d'autant plus de vendre tout , m ê m e les 
les pailles et fourrages, que ces denrées , t rès -
encombrantes, ont toujours un pr ix élevé dans 
les; grandes villes. 

Les engrais de cette provenance sont : les fu
miers des chevaux de service et de cavalerie et 
des vaches de nourrisseurs. 

I ls devraient ê t r e excellents, car les animaux 
sont en général bien nourris. On reproche ce
pendant aux premiers d ' ê t re trop pailleux, ce , 
qui vient surtout d'un en lèvement trop f réquent f 
et de l'absence des urines qu'on s'attache à faire 
écouler promptement dans les égouts . , 

Le pr ix s 'é tabl i t par tê te d'animal.'Suivant la 
taille, le sé jour plus ou moins long à l 'écurie et 
les besoins ; on paye en France de 5 à 22 centimes 
par cheval ou vache et par jour , ce qui fait 
18 f r . 25 à 80 f r . 50 pour l 'année. Comme 

\ chaque quintal mé t r i que de chair vivante pro
duit 3,000 k i l . de fumier par an, un cheval 
moyen de 400 k i l . en donnerait 12,000 moins les 
2/5 c s pour le temps passé au tlehors, soit 
7,200 k i l . En supposant un pr ix moyen de 13 e. 
par jour ou 47 f r . 45 par an, cela mettrait le 
fumier à 6 f r . 59 la tonne ( 1,000 k i l . ) , pr ix élevé 
quand le fumier est de qual i té infér ieure , que la 
distance d é p a s s e 12 k i l om. avec des chemins 
pas constamment bons, et quand on ne peut 
pas toujours Tenlever par contre-voitures ( v o i 
tures de retour ) ; puis quand le sol qui le reçoit 
est sableux, trop pe rméab le , en pente, ou hu
mide, aigre, et que la culture est a r r iérée . 

En raison de ses produits , le m a r a î c h e r peut 
payer plus cher que le cultivateur. 

Les boues de rues ont une valeur très-va
riable. En général , elle n'est guère que le tiers 
de celle du fumier ; et comme cet engrais exige 
la mise en tas préa lable avec brassage pendant 
€ ou 8 mois, i l n'est fructueusement employable 
que dans les environs immédia ts des villes. 

La vidange pourrait ê tre envoyée à de grandes 
distances au moyen de conduites munies de 
dispositions de refoulement. Mais dans l'état 
actuel des choses ce n'est que sur quelques 
points de la France qu'on s'est décidé à employer 
directement ce précieux engrais, qui , même ad
d i t ionné de moi t ié d'eau, vaut son poids de f u 
mier, et qui utilisé complè tement suff i ra i t , avec 
le fumie r de ferme, pour restituer à notre sol 
tout ce que lu i enlèvent annuellement les r é 
voltes. Malheureusement i l a contre lu i le d é -

ENC. DE l/AGR. — T. XIII . 

goût qu' i l inspire, et la difficulté de l 'enlèvement 
et du transport, lequel exige des véhicules spé
ciaux, et est souvent ent ravé par des règlements 
plus ou moins gênants . Du reste, employé d'une 
manière continue i l demande des substances 
complémenta i res , potassiques, phosphatées et 
surtout de la matière organique (fumures 
vertes, enfouissement de l i t iè re , etc.) , qui est 
indispensable pour maintenir le sol meuble et en 
permettre l 'aération. 
. Aujourd 'hui qu'on vend beaucoup d'engrais 
commerciaux sur analyse, nous croyons utile 
d'indiquer le pr ix moyen des principales sub 
stances : 

Fr. 
Azote, le k i l 2,00 
Phosphate de chaux tribasique 0,15 

— soluble. 0,40 
Matière organique. 0,02 
Potasse pure 0,80 
Nitrate de potasse. 0,62 

— de soude. 0,35 
Sulfate de chaux 0,02 

— d'ammoniac. 0,45 

§ 3. Système avec production d'engrais 
(système auto-sitique). — Nous avons dit les 
circonstances qui amenèrent graduellement l 'ex
tension des récoltes et la réduction ou la sup
pression du repos. On a vu que le fait n'avait 
pu s'accomplir que par le concours d'un élément 
nouveau, Vengrais; or on vient de voir que la 
culture ne peut se procurer au dehors les quan
tités nécessaires d'engrais que dans quelques 
rares localités, qui sont une exception pour le 
reste du pays. Ic i donc, la culture continue n'a 
qu'un moyen pour vivre et marcher, c'est de 
produire el le-même la totalité ou la majeure 
partie de l'engrais dont elle a besoin. Heureuse
ment que ce moyen réside en entier dans la 
tenue du bétail de rente, de sorte que le cul
tivateur obtient en même temps et le grand 
élément de fertilisation, et les produits animaux 
qui sont aujourd'hui non moins indispensables 
que les produits végétaux. 

C'est ce que fait la culture auto-sitique. 
Mais si elle accomplit cette œuvre merveil

leuse de produire en même temps des denrées 
végétales et animales de vente et la matière pre
mière qui sert à les fabriquer, si cette double 
opération lu i donne un cachet particulier et en 
fait la seule industrie complète du monde, i l 
faut bien reconnaître aussi qu'elle complique 
singulièrement la situation. « I I ( le système 
auto-sitique) résume toutes les difficultés, toutes 
lescombinaisons, toutes les chancesde l'économie 
rurale: aussi c'est à son développement que nous 
avons dû nous attacher, parce que tous les sys
tèmes y trouvent un enseignement qui leur est 
propre et qu'i l est seul complet et en possession 
d'appliquer toute la science agricole. » (De Gas
parin.) 

28 
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Deux points sont fondamentaux dans ce sys
tème : le prix de revient du fumier, — une pro
duction suffisante. 

Le prix de revient résul te de la différence 
entre les frais quelconques qu'occasionne le bé
ta i l , et la valeur des produits de vente qu'il 
donne. Si cette différence est minime, le fumier 
est obtenu à bas prix. Or, comme du fumier à 
bas prix c'est la baisse du prix de revient de tous 
les produits de la terre, le cultivateur doit s'atta
cher avant tout à atteindre ce but, qui se r é s u m e 
en ces mots : tenue lucrative du bétail. 

La production suffisante était i l y a peu de 
temps encore la question vitale pour le système 
auto-sitique, parce que l 'on était convaincu que 
le fumier produit dans la ferme devait suffire 
pour restituer aux terres tout ce que les récoltes 
leur avaient enlevé, et qu'il pouvait le faire à la 
seule condition d'atteindre un poids donné, va
riant suivant l'assolement et te terrain. On ne 
faisait, du reste, aucune distinction entre les 
sources diverses d'où provenaient les matériaux 
de ce fumier; prairies naturelles, fourrages an
nuels, récoltes, racines étaient rangés sur la même 
ligne, c 'est-à-dire qu'on ne tenait compte que 
des recettes, sans tenir compte des dépenses 
qu'elles avaient nécessi tées. 

Ce que nous avons di t au chap. I I , § 5, de ce 
travail , ainsi qu 'à l'article Prairie naturelle 
( § 1) f a i t assez voir l'erreur dans laquelle on 
était tombé , et prouve clairement que la culture 
auto-sitique, c 'est-à-dire la culture s'alimentant 
par el le-même, est impossible dans un domaine 
exclusivement composé de terres arables, car 
là, quel que soit l'assolement, quelle que soit la* 
masse des fumiers produits, i l y aura toujours, 
entre ce qu'on enlève au sol et ce qu'on l u i rend, 
la différence représentée parles denrées vendues 
et exportées . Si des faits nombreux semblent 

prouver le contraire, i l ne faut pas oublier que 
la nature a aussi des moyens de restitution plus 
ou moins puissants et souvent occultes (eaux 
souterraines), et qu'enfin on peut vivre et 
parfois vivre longtemps sur son capital. 

La culture auto-sitique n'est possible que 
quand, avec les terres arables, i l y a une cer
taine é tendue de prairies naturelles non fumées 
(ou fumées avec des engrais commerciaux). 
Cette é tendue devra être proportionnellement 
d'autant plus forte que les prairies seront moins 
riches et que la masse des produits exportés 
sera plus considérable . En moyenne, on peut 
admettre un c inqu ième; ainsi, sur 100hectares 
de terre, 20 hectares de prés . 

Avec une proportion moindre, et à plus forte 
raison quand i l n'y a pas de prés , on' sera 
obligé de recourir aux engrais du dehors, comme 
compléments . La culture cessera dès lors d'être 
auto-sitique, ce qui n ' empêchera pas qu'elle ne 
puisse ê t re riche et productive. 

On voit que le terme auto-sitique n'a plus 
la m ê m e valeur qu'autrefois. Comme avant, on 
devra s'attacher à produire dans l'exploitation 
le plus de fumier au plus bas pr ix possible; 
mais on ne craindra plus de faire en m ê m e temps 
un large usage des engrais complémenta i res , 
surtout lorsqu'il s'agira de corriger des défauts 
décompos i t i on du sol. 

L'industrie, de plus en plus développée, de la 
fabrication des engrais les met aujourd'hui à la 
portée de tout le monde. 

§ 5. Résumé. — Pour mieux faire apprécier 
l'influence exercée sur le pays, par les princi
paux sys t èmes , et en m ê m e temps indiquer les 
conditions qu'ils exigent, M . de Gasparin a dressé 
le tableau ci-dessous : 

Malgré certains chiffres un peu hasa rdés , nous 

Population 
par 

hectare. 

Avances 
primitives 

Dépen
ses an
nuelles. 

Produit 
brut. 

Produit 
net. 

Produit* 
brut 
par 

individu. 

Produit 
net 
par 

individu. 

Intérêt 
des 

dépenses 
annuelles 

0/0. 

Système des pâturages • 

Système des jachères . . 
Système androctique 

[culture continue).. . 

0,600 
0,770 
1,170 

9,300 

fr. 
90 
34 

310 

1,975 

fr. 
37 
34 
76 

285 

fr. 
44 
65 
91 

635 

fr. 
7 

29 
15 

290 

fr. c. 
73,00 
87,50 
77,77 

68,17 

fr. c. 
11,66 
40,00 
12,82 

31,19 

fr. 
16 
83 
19 

66 

recommandons ce tableau à l'attention des agri
culteurs et des économis tes , surtout pour ce qui 
concerne les différences de rapport entre le pro
duit brut et le produit net par hectare, entre le 
produit par hectare et le produit par ind iv idu , 
entre ces deux produits et l ' intérêt du capital 
avancé. Quant à l'accroissement progressif de 
la population et du capital, à mesure que la cul 
ture devient plus active et plus riche, c'est un 

fait constant, dont l 'énoncé numér ique toutefois 
pourra varier suivant le point qu'on a en vue. 

Ajoutons que jamais l'un ou l'autre des sys
tèmes décri ts ne pourra dominer exclusive
ment dans un pays quelconque, fût-i l t rès -pe t i t , 
à plus forte raison dans un grand É ta t comme la 
France, dont le climat, le sol et les conditions 
économiques présentent tant de di f férences . Le 
but que doit se proposer l'agriculteur intelligent, 
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c'est au contraire d'appliquer à chaque situa
tion d o n n é e , à chaque point dé te rminé le sys
tème le mieux appropr ié aux circonstances, et 
il y a tel domaine d'une certaine é t e n d u e , où le 
revenu le plus éle\:é possible ne sera obtenu 
que par l'application simultanée aux J diverses 
parties qui le composent, de tous ou presque 
tous les sytèmes que nous venons d 'étudier . 

§ 6. Circo?istances qui déterminent le 
choix d'un système. — Deux auteurs ont t ra i té 
cet important sujet, et chacun a donné une so
lution di f férente , qu ' i l considère naturellement 
comme la v ra ie , ce sont de Thûnen et Royer. 

Le premier, supposant un pays isolé du reste 
du monde, et p résen tan t des conditions physi
ques semblables sur toute sa surface, avec une 
seule grande cité au centre, constituant l ' u 
nique m a r c h é , t ire de cette hypothèse d'in
génieuses conséquences , et arrive à conclure 
que la distance entre le lieu de production et le 
lieu de consommation est la principale cause 
qui 1 dé te rmine le choix d'un sys tème de cul 
ture. 

Le second, faisant au contraire abstraction 
des conditions économiques , prend comme base 
de sa classification l'aptitude productive du sol 
et la culture dominante qu ' i l peut recevoir sans 
s'appauvrir, et sur cette donnée i l établit les 
six classes ou périodes suivantes, en s 'é levant 
du sol le plus pauvre au sol le plus riche : Pé
riodes forestière, — pacagère, — fourragère, 
— céréale, — commerciale, — maraîchère. 

La question n'est pasaus^i simple que pour
raient le faire supposer ces deux doctrines. Certes 
la distance (ou, pc-ur parler plus exactement, le 
coût du transport) et la richesse du sol sont 
des points d'une haute importance; mais d'au
tres les valent et souvent les dominent, dans le 
choix d'un sys tème de culture; ainsi, le climat, 
l'état physique, le relief et le prix vénal du sol, 
la situation des terres relativement à la ferme 
et leur emploi, la grandeur de l 'exploitation, la 
somme de travail disponible, son pr ix et sa 
qual i té , le p r ix des produits , la facilité de se 
procurer des engrais du dehors, la présence 
d'une branche technique, enfin la quot i té du 
capital d'exploitation sont autant de circonstances 
qui exercent une influence décisive sur les résul
tats de la cul ture , et doivent dès lors ê t re prises 
en sérieuse considéra t ion. 

Disons cependant que dans un pays comme 
le n ô t r e , où les circonstances économiques ten
dent à se niveler, la base adoptée par Royer 
acquiert une grande valeur pratique, et satisfe
rait à p r é v u e toutes les conditions si elle n'a
vait pas fait abstraction du climat. 

§ 7. Changement de système. — Nous avons 
dit au commencement de ce travail tout ce qu'un 
changement de sys t ème offre parfois de d i f f i 
cultés exige d 'habileté et de connaissances 

locales et générales. Nous ne voudrions cepen
dant pas qu'on en in fé râ t , que c'est une œ u v r e 
tellement délicate qu'i l vaut presque toujours 
mieux* y renoncer, car, ainsi que l'a dit JVL de 
Gasparin, les grands résultats ne s'obtiennent 
que par ce moyen. 

I l faut distinguer, d'ailleurs, entre des change
ments radicaux et des changements partiels ou 
légers. Ainsi, celui qui voudrait passer sans 
transition du système des étangs ou du sys tème 
de la jachère au système auto-sitique le plus 
complet rencontrerait assurément des obstacles 
t rès -graves dans la pauvreté du sol, l'absence de 
bras, l'insuffisance des capitaux et des construc
tions, etc. 

I l n'en serait pas de même s'il passait de 
l 'un ou de l'autre au système pastoral mixte 
per fec t ionné , c 'est-à-dire avec tenue de bétai l , 
production et emploi de fumier, et semaille de 
graines four ragères pour la mise en herhage. 

Le changement dans ce cas off r i ra i t d'au
tant moins de difficultés, qu'i l pourrait se faire 
progressivement. 

Des changements même t r è s - g r a n d s , même 
opérés saris transition, peuvent s'accomplir 
sans risques ni difficultés lorsqu'ils n'atteignent 
qu'une portion isolée de la propriété . Ainsi , 
l'exploitant d'un vaste domaine soumis jusque 
là au système modifié des j a c h è r e s , tel qu'i l se 
pratique dans une grande partie du centre et du 
nord de la France ( assolement triennal avec 
portion de la jachère en fourrages), pourra faci
lement introduire sur les terres les plus proches 
de l'exploitation et, comme toujours, les meil
leures, la culture continue avec récoltes sar
clées remplaçant la j achère . S'il a en même temps 
des terres t rès-éloignées, i l trouvera souvent 
avantage à les soumettre au système pastoral 
mixte avec fumures vertes et engrais commer
ciaux pçur remplacer le fumier de ferme, dont 
le transport au loin est onéreux, et ce change
ment s 'opérera sans gêne ni perte pour l'en
semble. 

I l en sera de m ê m e lorsqu'il s'agira de rem
placer la culture arable par le sys tème des her
bages, le système forestier, ou le sys t ème des 
plantations frui t ières dans certaines terres con
venant particulièrement à ces cultures. 

Nous recommandons vivement cette méthode 
des changements partiels, non-seulement parce 
qu'elle est facile et peu coûteuse , mais parce 
qu'elle est la seule rationnelle dans les domaines 
dont les terres présentent des différences sensi
bles de composition, de relief et de situation, 
c'est-à-dire dans la major i té des grandes pro
priétés. 

C'est par des changements pareils bien con
çus , sagement calculés et opérés successivement 
qu'on arrivera à donner à chaque terrain la des
tination à laquelle i l est le plus propre. 

Mais hâtons nous d'ajouter que ce n'est pas 
œ u v r e de novice. 

28. 
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SECTION I V . 
* LES ASSOLEMENTS. 

CHAPITRE L 
Notions générales. 

§ 1. — Ce qui précède nous permettra d 'être 
bref. On sait déjà ce qu'est l'assolement. A j o u 
tons que la rotation est plus - spécialement 
l'ordre dans lequel se suivent les récoltes. 

I l y a autant de soles que l'assolement compte 
d 'années, de sorte que chaque année, le cultiva
teur a une sole des diverses récoltes qui compo
sent l'assolement, et à la fin de la rotation, chaque 
pièce a porté successivement toutes ces récoltes. 

§ 2. — Depuis qu'on observe les choses cul
turales, on avait constaté ce fait, qu'une plante 
succédant à une plante de même nature vient 
moins bien que lorsqu'elle succède à une plante 
d'une espèce d i f fé ren te ; ainsi, un blé sur blé 
est, toutes choses égales d'ailleurs, moins beau 
que sur vesces, pois, f èves , t r è f l e , colza, 
pommes de terre, etc. On avait dit alors : i l y a 
antipathie entre les plantes de même espèce. 

Mais ici-bas nul effet sans causes. Quelles 
étaient'celles de cette antipathie? 

Un savant les a vues dans les mat iè res excré-
menticielles qu'exsuderaient, selon l u i , les ra
cines de chaque plante et qui poison pour elle 
est une nourriture pour d'autres. 

Un autre a cru les trouver dans la différence 
à laquelle les racines s'enfoncent et puisent leur 
nourriture. 

Un agriculteur a signalé la différence d'action 
des diverses récoltes sur l'état physique du sol, 
les unes (céréales) le laissant desséché , sale et 
compacte; les autres (sarrasin, vesces, pois, 
colza, récoltes sarclées) le laissant meuble et 
propre. 

E n f i n , une opinion depuis longtemps accré
ditée parmi les praticiens, et adoptée aujour
d'hui par la plupart des savants, attribue le fait 
à ce que chaque espèce de plantes exige une 
nourriture spéciale, ou, pour parler plus exacte
ment, demande au sol plus particulièrement 
telle ou telle substance. 

I l est probable que, à part la première, dont 
l'existence n'a pu ê t re cons t a t ée , toutes les 
causes ci-dessus agissent, mais la dernière est 
évidemment la plus influente. Ce que nous avons 
dit au § 5 du chapitre I I l'indique assez. Ce 
sont ces données et quelques autres, dont nous 
parlerons plus loin, qu'on a décoré du nom de 
lois des assolements. 

§ 3. L'Alternat..— Le fait une fois connu, et 
sans attendre la découverte des causes, on en a 
t i ré , comme conséquence , le principe de l 'al
ternat, c ' es t -à -d i re de l'alternance des récoltes 
de différentes espèces entre elles, principe qui , 
encore aujourd'hui, prévaut dans toute combi

naison d'assolement de la culture perfectionnée. 
Ainsi, jamais deux céréales de suite; après un 
blé , n i avoine, ni orge, mais un colza, un trèfle, 
des vesces, une récolte-racines, en un mot une 
plante d'une autre famil le , car on a étendu 
l'exclusion à la famille. Entre deux trèfles, deux 
lins, deux pois, un intervalle de 6 à 8 ans, etc. 

En admettant que l 'épuisement de certaines 
substances soit la cause principaie, on voit que 
la théor ie de la succession des plantes se réduit 
à une question de fumure , et qu' i l faut mettre 
de côté toute idée dune influence mystérieuse. 
Ne sait-on pas en effet qu ' i l est des sols comme 
les terres noires (Tschernoysen) de la Russie, 
les marais desséchés du Poitou et autres où 
depuis des siècles on fait trois et quatre blés de 
suite, et où on ne s 'arrête qu 'à cause de l'enva
hissement des mauvaises herbes. 

Donc, si tout agriculteur pouvait connaître, 
après chaque récolte, la composition exacte du 
sol de ses champs, s'il connaissait non moins 
exactement les exigences des diverses plantes, 
au point de vue alimentaire, i l n'aurait plus à se 
régler, pour le choix et la succession de ses ré 
coltes, que sur les circonstances économiques 
et culturales du moment, sans se préoccuper de 
la question de l'alternat. Malheureusement, nous 
n'en sommes pas encore là , et nous n'avons 
d'autres guides aujourd'hui que les faits observés 
dans la pratique, ou les résul tats d'expériences 
effectuées comme nous l'avons dit plus haut. 

En attendant, l'alternat entre plantes de na
ture et de composition chimique di f férentes , , 
é tant un moyen presque sûr d'obtenir d'un sol 
d'une richesse d o n n é e , une plus grande masse 
de produits, offre un avantage manifeste et doit 
ê t re adopté dans la pratique. 

Mais pas d 'exagérat ion, n i d'illusions. Avant 
que les faits n'aient p a r l é , n 'é tendons pas le 
principe d'exclusion à toutes les plantes d'une 
m ê m e fami l le , car nous voyons, dans presque 
toutes celles-ci des différences notables au point 
de vue du sol ex igé , telle espèce, par exemple, 
ne réussissant que dans un sol t rès-calcaire , 
tandis que telle autre de la m ê m e famille y vient 
mal ou pas du tout. 

Puis, reconnaissons que l'alternat, loin d 'amé
liorer la te r re , comme on l'a p r é t e n d u , est au 
contraire un moyen efficace pour l 'épuiser plus 
complètement . Quand à une plante qui lui a 
enlevé principalemerit les mat ières azotées on 
en fait succéder une autre qui a la faculté de 
s'approprier surtout les substances phosphatées 
ou alcalines, ce n'est certes pas la voie pour 
l 'enrichir. Mais, comme l 'œuvre essentielle de 
la culture consiste précisément à soustraire et 
rendre à la terre, ce n'est pas là un défaut ; seu
lement n'intervertissons pas les rôles . 

§4. Les conditions dyun bon assolement. 
— Nous ne les indiquerons que t rès -sommaire
ment. 
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Pour le choix des récol tes qui doivent entrer 
dans l'assolement et pour la dé terminat ion de 
l 'é tendue à consacrer à chacune d'elles, on doit 
prendre en considérat ion les points suivants et 
satisfaire aux conditions qu'ils imposent : 

1° Le climat et le sol. Nous avons dé jà 
mentionné ces deux points en parlant des forces 
naturelles, et nous ne pouvons ici qu'insister de 
nouveau sur le danger des récoltes qui , par 
suite de leur peu convenance sous ce rapport, 
ne viennent qu'à moitié bien. 

2° Le bénéfice net. Ce point s'applique aux 
produits fourragers c o n s o m m é s dans la ferme, 
comme aux produits de vente. I l résul te de la 
comparaison des frais avec les recettes, et sup
pose nécessa i rement une comptabil i té bien te
nue et la déterminat ion préalable du prix de 
la tonne de*fumier et de l'heure de travail des 
attelages, toutes choses malheureusement bien 
rares dans nos exploitations , et qu'on ne rem
place pas m ê m e par le calcul mental. I l com
prend en outre la certitude d'un débouché à des 
prix r é m u n é r a t e u r s . 

3° Le capital d'exploitation disponible. En 
parlant des produits végétaux nous avons i n 
diqué les récol tes qui exigent une culture i n 
tensive, c ' e s t -à -d i re beaucoup de travail et 
d'engrais, par conséquent de fortes avances, et 
qui dès lors ne cadrent qu'avec un capital 
élevé. Qu'on n'oublie pas qu'une culture riche 
pra t iquée avec des moyens insuffisants est tout 
ce qu ' i l y a de plus pauvre. 

4° Les bras disponibles et le prix du tra
vail. Ce sont deux points déjà étudiés plus haut, 
et dont on comprend facilement l'importance. 

5° Une bonne répartition des travaux 
sur toute l'année. C'est un point capital. 
Quand on a combiné un assolement, i l faut , 
avant de l'adopter déf ini t ivement , dresser un ta
bleau sommaire, par saisons, de toutes les 
opéra t ions auxquelles devra donner lieu son ap
plication. On indique d'abord les travaux prin
cipaux comme labours , semailles, récolte , 
transport de fumier , etc., auxquels on rattache 
ensuite les travaux secondaires qui s'y lient. On 
met à part ceux qui n'ont pas d 'époques fixes 
tels que marnages et chaulages, défoncements , 
conduite au m a r c h é et autres. À chaque opéra
tion on joint le nombre de journées d'attelage 
et d'ouvriers qu'elle néces s i t e , en ayant soin 
de faire toujours la part du mauvais temps. Un 
tableau pareil est u t i l e , non-seulement pour le 
choix d'un assolement, mais encore, d'une ma
nière permanente pour la direction de l'entre
prise. I I est à peine nécessaire d'ajouter que 
l'assolement le plus parfait sous ce rapport est 
celui qui donne la répar t i t ion la moins inégale 
possible. 

6° L'engrais produit ou acheté. Se procurer 
d'une m a n i è r e ou d'une aut re , mais toujours 
r égu l i è r emen t , en quant i té suffisante et à un 
prix m o d é r é , l 'é lément r épa ra t eu r , c'est, on le 

comprend, une des premières conditions de 
toute combinaison culturale. Ce que nous avons 
dit plus haut indique assez quelle est la diversité 
des situations sous ce rapport. On peut cepen
dant les ramener toutes à trois cas ; On tire 
tous les engrais, fumiers et autres, du dehors 
et on vend tous les produits. — On ne produit 
qu'une partie des engrais nécessaires. Le reste 
est, ou devrait ê t re acheté . — Enfin, on produit 
dans la ferme toiit le fumier qu'exige l'assole
ment, ce qui suppose la présence d'une étendue 
suffisante d'herbages naturels (au moins 1/5 des 
terres). 

On a déjà vu que le premier et le dernier cas 
sont rares, que le second est au contraire gé
néral . La situation qu'i l fait à l'exploitant dépend 
de l'insuffisance plus ou moins grande ou de 
l'absence d'herbages naturels. Dans le cas de 
complète insuffisance et surtout d'absence, on 
devra ou importer beaucoup d'engrais, ou res
treindre la proportion des récoltes de vente et 
s'abstenir de celles qui épuisent et ne laissent 
point de r é s i d u s , tandis qu'on accroîtra l 'éten
due consacrée aux fourrages artificiels, soit 
t r è f l e , sainfoin, luzerne, soit herbages tempo
raires. L'observation de cette règle sera d'autant 
plus nécessaire que le sol est plus pauvre t t 
qu'on tient à en accroître la fécondité. 

A mesure que la proportion des prés se rap
prochera du 5 e de l 'étendue des terres, on 
pourra, de deux choses l 'une, ou diminuer l ' i m 
portation des engrais du dehors ou accroître 
l 'é tendue consacrée aux récoltes de vente aux 
dépens de celle destinée aux fourrages. 

7° Une succession rationnelle des récoltes, 
non-seulement au point de vue chimique, mais 
encore et surtout au point de vue cul tura l , est 
une condition for t importante, car de la place 
qu'on donne à une récolte dépend en partie sa 
réussite-, et le m ê m e assolement peut être bon 
ou mauvais suivant la rotation. 

I l y a des récoltes salissantes et durcissait-
tes; ce sont celles q u i , comme les céréales (sur
tout celles d'automne), le l i n , les pavots, les 
lentilles, les haricots (le tout semé à la volée) 
occupent le sol longtemps, l'ombragent peu et 
ne sont pas sarclés ; i l y en a d'autres qui sont 
nettoyantes et ameublissantes, les unes par 
l'ombrage épais dont elles couvrent le sol (ves j 

ces, mélanges fourragers, sarrasin, chanvre, 
trèfle, luzerne), les autres parce qu'on les sème 
ou plante en lignes assez espacées pour faciliter 
les binages, qu'on ne manque pas de leur donner ; 
d'autres encore parce qu'on les coupe en vert 
avant que les mauvaises herbes n'arrivent à 
graine. 11 est nécessaire d'alterner entre ces 
deux genres de r éco l t e s , car le maintien de la 
propre té du sol est un des premiers besoins 
d'une bonne culture. 

Dans le m ê m e bu t , on dispose la rotation de 
manière à ce qu'i l y ait toujours entre la récolte 
d'une plante et la semaille de la suivante un 
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intervalle suffisant pour bien préparer le sol , 
même en faisant la part du mauvais temps. 

Le fumier introduit toujours dans la terre des 
graines de mauvaises herbes; de plus i l y a des 
plantes qui, comme les céréa les , le l in versent 
sur une forte fumure f ra îche , tandis que d'antres, 
très-exigeantes, comme les récol tes - rac ines , les 
choux, le colza s'en accommodent parfaitement. 
On mettra donc de préférence une de ces der
nières plantes en tête de l'assolement et,sur la 
fumure, puis après la céréale la plus importante, 
le blé, et si on fait des fourrages artificiels, 
c'est dans ce blé qu'on les sèmera , afin de leur 
procurer un sol encore riche et propre. 

8° Le nombre et la variété des récoltes. 
Certains assolements sont remarquables pour le 
nombre et la variété des récoltes qu'ils embras
sent. Ce sont en général ceux que les novices 
admirent le plus. Quand ces assolements sont 
en usage dans un pays et passés dans ses ha
bitudes, i l n'y a rien à dire; mais on doit se 
garder de les importer. Ce que nous avons dit 
de la multiplicité des branches s'applique en
t ièrement à celle des récol tes . U y a des assole
ments excellents et t rès-product i fs qui ne com
prennent que des céréales et des fourrages, et 
d'autres qui n'enrichissent guère l'exploitant 
quoique renfermant de la garance, du tabac, du 
colza, du l in , etc. 

Les assolements de 6, 7 ou 8 ans sont p ré fé 
rables à ceux de 12, 15 et plus. Cette longueur 
n'est justifiée que lorsque l'assolement comprend 
des soles de pâturages temporaires ou de four
rages artificiels vivaces. Mais comme la durée 
de ces derniers est t r è s -va r i ab l e , i l vaut mieux 
les laisser hors de l'assolement. 

9° La jachère comme moyen de fumure 
n'est plus de notre é p o q u e , et méri te tous les 
anathèmes qu'on lui a lancés. I l n'en est plus 
de même de la jachère comme moyen de net
toyage, d'ameublissement, d 'aération et d'inso
lation de la terre , et la théorie s'est complè te
ment fourvoyée en englobant ces deux faces si 
distinctes du sujet dans une même réprobat ion. 
Nul moyen n'est plus puissant pour atteindre ce 
quadruple but, et, sauf les sables, toutes les 
terres s'en trouvent bien. Mais ce sont surtout 
les terres argileuses, froides et compactes qui en 
éprouvent de merveilleux effets. Toutes les fois 
que dans ces terres on a voulu la supprimer 
complètement et la remplacer par des récoltes 
sa rc lées , on s'en est fort mal trouvé^ surtout 
dans la grande cul ture , non-seulement pour la 
récolte sarclée elle Tnême, qui vient plus ou moins 
mal tout en coûtant for t cher, mais encore pour 
toutes les récoltes suivantes. Dans des terres 
pareilles, ou dans des terres t r ès - sa les , i l n'y a 
qu'un moyen de remplacer la j a c h è r e , c'est de 
faire deux récoltes sarclées de suite; la pre
mière sera presque toujours mauvaise et oné
reuse. 

Outre ces services, la jacltèrc en rend d'au

tres encore. Elle permet la fumure directe pour 
le blé , à la condition de l'effectuer en juin ou 
juil let . 

Elle facilite les marnages, chaulages et sur
tout les fumures vertes. 

Elle permet les semailles hâ t ives . 
Enfin elle procure un travail utile aux atte

lages pendant les époques de chômages. 
Pour ê t re bonne, la jachère doit recevoir au 

moins trois labours et des hersages et roulages 
en proportion. 

Dans une culture progressive, en pays m é 
diocrement avancé et en sol moyen, on peut 
avoir une jachère sur 7, 6 et m ê m e 5 ans. Mais 
les parties les meilleures, les plus meubles, les 
plus propres, et qu'on a pu fumer et préparer 
assez tô t , sont mises en récoltes sarclées (pom
mes de terre, betteraves, choux) et en fourrages 
hât ifs (maïs et mélanges Dezeimerisy. On com
mence par 1/10° qu'on porte plus ou moins ra
pidement à 1/4, 1/3 et m ê m e moi t ié . 

En g é n é r a l , i l est utile de donner à son asso
lement assez d'élasticité pour pouvoir, dans 
l'occasion, couper une sole en deux, ou même 
substituer une autre récolte à celle qu'on avait 
adoptée . 

CHAPITRE II. 

Classification des assolements. 

Ce que nous avons dit des systèmes andro-
physiques indique assez qu 'à part la culture ar
borescente, nous considérons comme impossi
bles aujourd'hui , en France du moins, tous les 
autres sys tèmes de ce groupe dont le principe 
fondamental est l'usage exclusif de la richesse 
naturelle du sol . Donc, tous les assolements 
dont nous allons parler ic i appartiennent au 
groupe androctique. 

Avant les travaux scientifiques qui ont un peu 
élucidé la question de la statique du sol, nous 
pensions, comme tant d'autres, qu'on pouvait 
faire, en terres arables, de la culture amélio
rante, et nous avions adopté , comme base de 
notre classification, l'effet supposé des divers as
solements sous ce rapport. Nous avions donc 
établi trois groupes : Assolements amél iorants , 
— assolements conservateurs, — assolements 
épu i san t s . 

Aujourd'hui nous sommes bien obligé de re
connaî tre qu'i l n'y a pas, qu ' i l ne peut y avoir 
d'assolements amél ioran ts , n i même d'assole
ments conservateurs. La seule différence que 
nous puissions apercevoir est dans le degré d'é
puisement. Nous avons donc admis les trois 
classes suivantes -, Assolements peu épuisants. 
— Assolements épuisants. — Assolements 
très-épuisants, dans lesquelles rentrent toutes 
les combinaisons connues. — Ajoutons que nous 
n'attachons aucune pensée de blâme à ces qua
lifications épu i san t s , t r ès -épu isan t s . La seule 
conséquence qu'on en puisse tirer est que les 
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assolements épuisan ts , et à plus forte raison très-
épuisan ts , exigent, soit l'acquisition d'une plus 
grande quant i té d'engrais, soit l'annexion d'une 
plus grande é tendue de prairies naturelles. 

CHAPITRE IIL 

Analyse de divers assolements. 

§ 1. Les assolements peu épuisants. — 
Ce sont ceux qui présentent le plus de difficultés. 
Faire en m ê m e temps beaucoup de produits de 
vente et beaucoup de fourrages tout en mainte
nant avec soin la propre té et la friabilité du 
s o l , n'est pas, en effe t , un problème simple et 
d'une.,solution facile dans l 'hypothèse qui do
mine i c i , qu'on a peu de prés naturels et qu'on 
ne peut ou qu'on ne veut acheter que des 
quant i tés minimes d'engrais. Voyons comment 
on s'y est pris, dans les diverses situations. 

En terres riches, meubles et fraîches. 

Partout où viennent le trèfle, le sainfoin et 
surtout la luzerne, la solution est^plus facile, à 
lacondition cependant qu'on restreindra l 'étendue 
des récoltes de vente et qu'on s'attachera à en 
augmenter la quant i té plutôt par l'accroissement 
du rendement que par l'accroissemeut de la sur
face. 

(a) . Dans plusieurs grandes fermes du centre-
ouest et du centre-sud, on a remplacé l'assole
ment triennal par le suivant: 

Hors assolement, une sole en luzerne. 
Dans l'assolement, — l r e sole. 1/2 en m a ï s à 

graine, — t/4 en betteraves et pommes de terre, 
—1/4 en jachère . 

2 e sole, — blé, une petite portion en avoine 
( ap rè s betteraves). 

Si un assolement peut se soutenir seul, c'est 
assurément celui-ci. Et n é a n m o i n s , on ne peut 
se dissimuler que, même avec cette combinaison, 
i l y a exportation annuelle d'une quanti té no
table de phosphate et de mat ière azotée par les 
blés et les produits animaux qu'on vend chaque 
année , exportation qui est sans doute couverte 
par la luzerne, mais au dét r iment du sous-sol ; 
donc, même avec cet assolement, i l faut une 
certaine é tendue de prairies naturelles ou des 
engrais complémentaires t i rés du dehors, le tout 
en supposant qu ' i l n'y ait pas d'apport naturel 
(par les eaux superficielles ou souterraines, par 
exemple). 

L 'é tendue des prés ou la quant i té des engrais 
achetés devront nécessa i rement s 'accroî tre si 
l'on augmente la surface consacrée au ma ï s . 

(b). L'ancien assolement biennal des Romains : 
j achè re -b lé , dont nous avons déjà parlé, a été 
modifié, dans le Neubourg et ailleurs, de la fa
çon suivante, qui le fait rentrer dans le premier 
groupe : l r e sole. — 1/4 en jachère , — 1/4 en 
trèf le ordinaire, — 1/4 en vesces et hivernage, 
1/4 en betteraves et pommes de terre. 

2 e sole , b lé . — C e t assolement est déjà plus 

épuisant que le précédent . I l l'est encore bien 
davantage quand, ainsi que cela se fait souvent, 
on remplace une partie ou la totalité, des vesces 
par du colza. I c i encore, ou des herbages natu
rels, ou des engrais complémentaires . 

(c). L'assolement triennal mod i f i é , tel qu' if se 
pratique dans une grande partie du nord et du 
centre de la France, appartient encore à ce 
groupe, surtout quand i l y a, en dehors de l'as
solement, une 4 e sole en luzerne, ainsi que cela 
se pratique dans les bonnes parties de la Brie 
et de la Beauce. 

l r « sole, jachère dont 1/2 en trèfle et lupuline 
(cette dernière pour pâ turer ) et 1/4 en bette
raves ; 

2 e sole, b l é ; 
3 e sole, avoine. 
(d). I l en est de même de l'assolement sexen-

nal suivant, qui dér ive du précédent ; 
l r e sole, j achère , dont 1/2 en racines et maïs 

fourrage; 
2 e sole, blé et avoine (sur racines); 
3 e sole, trèfle ; 
4 e sole, blé ; 
5 e solef vesces et mé langes ; 
6e sole, b lé . 
(e). On s'éloigne déjà de ce groupe et on entre 

presque dans le suivant par la modification que 
voici, et qui se rencontre f réquemment dans le 
nord-est et le nord-ouest : Jachère , dont 1/2 en 
pommes de terre hâtives et maïs fourrage).— 
Colza en partie repiqué , — blé, — t r è f l e , — 
blé, — avoine. 

Outre une plus forte proportion d'herbages 
naturels, i l faut ici tout d'abord acheter annuel
lement une quant i té de tourteaux correspon
dant au moins au colza qu'on a vendu. 

( f ) . L'assolement suivant, en usage dans plu
sieurs parties du P iémont et de la Lombardie 
(aux environs d 'Alexandrie, de Tor toni , de 
N o v i ) , n'appartient pas non plus tout à fait à ce 
groupe ; i l forme, en quelque sorte, classe à part, 
car, grâce à l ' irrigation, i t ' se soutient par l u i -
m ê m e : deux soles,, dont une en prairie tempo
raire, i r r iguée et durant quatre ans (on a l 'expé
rience qu 'après ce temps le produit diminue); 
une seconde sole est divisée en quatre, portant 
successivement m a ï s , b l é , ma ï s , blé. 

U est inutile de multiplier davantage ces cita
tions. On voit que dans les conditions favora
bles, qui dominent i c i , la solution du problème 
dépend de trois conditions : restriction des r é 
coltes de vente, — exclusion des plantes com
merciales, — emploi des fourrages artificiels v i -
vaces ou de l ' i r r igat ion. 

Donc, pas de doute sur le succès partout où 
réuss i t la luzerne, et même , à son défau t , le sain
f o i n , comme le prouve l'exemple de certaines 
parties du Palatinat.il n'en'est pas de m ê m e , en 
terres pauvres (sableuses, crayeuses ou argilo-
sîliceuses). 

I c i la difficulté est sérieuse, et elle n'aurait pu 

http://Palatinat.il
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êt re vaincue qu 'à grands frais, si Ton n'avait eu 
recours à une combinaison ancienne, aujourd'hui 
défectueuse et impossible, dans sa forme primi
t ive , mais qui , par une modification simple et 
fac i le , a été mise complètement au niveau des 
exigences actuelles, nous voulons parler du 
système celtique, ou culture pastorale mixte. 

Nous l'avons déjà ment ionné, et nous avons 
dit que la modification se borne à utiliser le f u 
mier produit par les animaux qui vivent sur les 
terres en pâtures , et à ensemencer celles-ci au 
lieu d'attendre qu'elles se couvrent spontané
ment d'herbe. Nous avons di t que ce sys tème 
exige un climat pas trop sec, et qu ' i l convient 
tout part icul ièrement à la grande culture. Ajou
tons qu'aujourd'hui, où la main-d 'œuvre hausse 

/ et se raréfie chaque année davantage, et où de 
tous les produits agricoles la viande et le v in 
ont seuls chance de conserver des pr ix rémunéra
teurs , ce n'est plus seulement pour les terres 
pauvres que cette-combinaison peii têtre une ancre 
de salut, c'est encore pour toute terre mtfyenne, 
ne donnant pas plus de 16 hectol. de blé à l'hec
tare, sur jachère fumée . Nous n'en voudrions 
comme preuve que les excellents résul tats 
qu'on en obtient dans les terres de ce genre et 
même plus riches du Boulounais, du Verv in -
sois, des environs de Cassel, de Fumes et sur
tout de l'Angleterre et de l 'Écosse. 

Nous ne citerons que quelques exemples. 
(a). En Écosse, on t rouvé : i r e année, racines ; 

— 2 e , froment ; — 3 e , pâturages ; — 4 e , pâ tu 
rage ; — 5 e , avoine. 

Parfois aussi une 6 e sole qui porte une orge 
après le froment. 

(b). Dans le nord de l'Angleterre, on s è m e , 
avec le raygrass commun, qui fait le fond des pâ
turages, du trèfle ordinaire, qu'on fauche la 
V e année et qui améliore le pâturage dans les 
années suivantes. On a donc : 

l r e année , racines ; — 2 e , froment ; — 3 e , prai
rie artificielle fauchable ; — 4 e . p â t u r a g e ; — 5 e , 
pâ tu rage ; — 6 e , avoine. 

(c). Dans les terres éloignées de ma ferme de 
TEspinasse (anciennes landes déf r i chées ) ,oùrem-
ploi du fumier devenait t r è s -onéreux , à cause de 
la distance (2,500 mèt . ) , j 'avais également adopté 
un assolement pastoral m i x t e , mais en le com
binant avec l'emploi des fumures vertes et des 
engrais commerciaux. 

l r e a n n é e , jachère ensemencée au moins une 
fois et souvent deux d'un mélange de 30 litres 
de sarrasin et de 4 k i l . de moutarde blanche, 
fumé avec 2 hectolitres de noir animal et 100 k i l . 
de guano. On enfouissait moins de deux mois 
après là semaille ; 

2 e , colza fumé avec 4 hectolitres de noir 
et 100 k i l . de guano. 

3 e , blé avec 2 hectol. de noir et 100 k i l . de 
guano. Après la r é c o i t e , fumure verte avec na
vette enfouie au printemps. 

4 e , avoine avec 2 hectol. de noir, et dans la

quelle on semait 20 k i l . de raygrass commun et 
5 k i l . de trèfle blanc; 

5 e , l T e pousse fauchée, puis pâ tu rage ; — 6 e , 
7 e , 8 e , 9 e , pâturage. 

10e, après défr ichement pendant l'hiver et sur 
un seul labour, avoine avec 2 hectol. de noir. 

Un assolement analogue pourrai t , croyons-
nous , s'appliquer avantageusement aux terres 
éloignées et pauvres de la Champagne, en rem
plaçant le noir par un engrais azo té , et le colza 
par du blé ou du seigle dans lequel on sèmerait 
un mélange de raygrass, de trèfle blanc et de 
minette. 

(d). Sur environ 36 hectares de terres argilo 
siliceuses, marnées , voisines de la ferme, j'avais 
introduit l'assolement suivant, qui appartient 
également à ce groupe : l r e année , jachère , ré
coltes sarclées et maïs fourrage, le tout fumé ; — 
2 e , blé avec 8 k i l . t rèfle ordinaire, 2 k i l . minette, 
2 k i l . trèfle blanc, 12 k i l . raygrass, 1 kil.houlque 
laineuse et 1 k i l . fléole, — 3 e , 2 coupes ; — 4 e , 
5 e , pâ tu rage ; — 6 e , avoine. 

(e). Dans une partie du Gâtinais , de la Sologne 
et du Bocage vendéen où l 'on suit également la 
culture pastorale mixte , après une rotation com
prenant en général , un froment, un trèfle, un fro
ment, des choux, une orgeou une avoine, on sème 
dans celle-ci du genêt (12 à 15 k i l . par hectare), 
sous le couvert duquel le pâ turage s'établit et 
peut ê t re utilisé dès la seconde annnée . On garde 
pâturage et genêts pendant quatre ou cinq ans et 
on assure que ces derniers améliorent la terre, 
outre le produit qu'ils donnent comme combus
tible. 

§ 2. Les assolements épuisants. — Prendre 
beaucoup et rendre peu est chose simple et fa 
cile, en agriculture comme ailleurs. Donc, pas 
de difficultés-sous ce rapport. Le seul point dé
licat est de ne pas dépasser certaines limites 
qui sont données par la quant i té d'engrais qu'on 
peut t irer du dehors ou par l 'é tendue en prés 
naturels dont on dispose; car i l faut des uns ou 
des autres, souvent m ê m e des uns et des autres, 
l'engrais complétant la prairie quand cellfe-ci 
n'atteint pas un tiers de la surface des terres 
pour l'assolement triennal pur, par exemple. 

Ce groupe renferme principalement des asso
lements à céréales , sans fourrages ou avec peu 
de fourrages, mais productifs de l i t ière, ce qui 
est fort important. 

Les types sont l'assolement biennal : j achè re , 
b l é ; et l'assolement triennal : j a c h è r e , b l é , 
avoine. 

Est-i l nécessaire de dire que ce ne sont plus 
là que des ant iqui tés , t r ès - respec tab les , mais au
jourd 'hui d'un usage aussi peu avantageux que 
celui du fusil à mèche . 

On les modifie donc de bien des manières 
en y ajoutant d'autres plantes. Si ce sont des 
fourrages, l'assolement rentre dans le pre
mier groupe; si ce sont des plantes commerciales 
ou alimentaires, i l rentre dans le t ro is ième; si 
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ce sont des uns et des autres , i l appartient au 
d e u x i è m e . 

(a). C'est le cas quand on consacre la moitié 
de la j achè re à des trèfles et à un peu de racines, 
mais qu'on remplace en m ê m e temps la moitié du 
blé par du colza ( a p r è s lequel on met du blé 
au lieu d'avoine). 

C'est encore le cas pour les assolements sui
vants, us i tés sur divers points de la France : 

(b). l r e année , fèves et pommes de terre ; — 
2 e , blé ; — 3 e , 1/2 trèfle 1/2 vesces. 

(c). l r e année , sarrasin et sur une petite por
tion trèfle ; — 2 e , seigle ; — 3 e , avoine. 

(d). l r e année , j a c h è r e ; — 2 e , ma ï s ;— 3 e , blé. 
(e). 1 " a n n é e , m a ï s ; — 2 e , b lé . — 3 e , farouch 

(tièfle incarnat), ap rès lequel on sème ordinaire
ment du millet ou du lupin blanc, qu'on fait 
manger aux moutons ap rè s que la gelée y a 
passé. 

( f ) . En terres i r r iguées du Languedoc, on t rou
ve : l r e année , mais ; — 2 e année , blé, sur le chau
me duquel on sème immédia temen t du trèfle 
incarnat, qu'on récolte l 'année suivante en 
avri l , assez tô t pour pouvoir encore labourer et 
semer le m a ï s . 

§ 3. Assolements très-épuisants. — Ces as
solements n'ont, bien entendu, que très-peu de 
fourrage, quand ils en ont, ce qui n'est pas tou
jours le cas. En revanche, ils ont presque tous 
plus ou moins de récoltes commerciales. Ces ré
coltes, on le sait, ne laissent la plupart rien au 
sol, pas m ê m e de la l i t ière. 

Cette dernière circonstance, qui est insigni
fiante quand on tire des fumiers du dehors, ou 
qu'on peut se procurer en suffisance des litières 
de landes ou de marais, devient un obstacle 
t rès -grave quand on ne peut rendre à l 'exploi
tation que des fourrages (donnés par des prés 
naturels) ou des engrais commerciaux. 

La litière terreuse, dont on a fait grand brui t , 
ne peut remplacer la paille que dans les terres 
riches en humus (et encore seulement pour un 
temps). 

Donc i l y a là une difficulté que nous ne 
saurions trop recommander à l'attention des 
agriculteurs, surtout de ceux qui croient encore 
que riche assolement et gros bénéfices sont 
synonymes. 

Cela d i t , voici quelques exemples d'assole
ments de cette catégorie : 

(a). L'assolement biennal : ma ï s , b lé , for t en 
usage dans le centre sud, rentre dans ce groupe, 
quoique ne contenant pas de plantes commer
ciales! 

(b). l ï c année , chanvre; — 2 e , b lé . 
(c). l r e année , tabac ; — 2 e b lé , sont des assole

ments usi tés dans les riches alluvions de l 'An
jou et de l'Alsace. 

Dans cette d e r n i è r e , on trouve aussi : 
(d). l r e année , chanvre ; — 2 e , blé ; — 3 e , 1/2 

t rèf le , 1/2 avoine. 

(e). l r * année , tabac; — 2 e , b l é ; — 3 e , chan
vre. 

Cet assolement est le nec plus ultra du genre. 
Les suivants appartiennent à la Flandre : 
(J). l ' e année, colza ; — 2 e , blé ; — 3 e avoine. 
(&). l r e année , betteraves ; — 2 e , blé ; — 3 e , 

colza. 
(h). l r e année , pavots; — 2 e , 1/2 trèfle, 1/2 

b l é ; — 3 e , l i n . 
( i ) . 1« année, betteraves ; — 2 e , blé ; — 3 e , pa

vots ; — 4 e , blé ; — 5 e betteraves ; — 6 e , blé. 
(j)^ l r e année, betteraves ; — 2 e , betteraves ; — 

3 e , blé. 
P rè s de Haguenau, on a : 
(k). l I e année , garance ; — 2 e , garance ; — 3 e , 

b l é ; — 4 % t rè f l e ; — 5%blé. 
Inutile de multiplier davantage les citations. 

Les méthodes pour épuiser les terres abondent; 
on n'a que l'embarras du ehoix. Faisons seule
ment observer que la lutte de l 'exploitant contre 
le »sol rappelle souvent, par ses conséquences, 
la lutte des membres contre l'estomac. 

§ 4. Assolement libre.— Dans la véritable 
acception du mot, cet assolement consiste à n'en 
pas avoir; et en effet beaucoup d'agriculteurs, 
en position de se procurer en suffisance des en
grais du dehors, n'ont point d'assolement et ne se 
dirigent, dans le choix des récoltes à faire cha
que année , que sur les circonstances commer
ciales et économiques du moment, en ayant égard 
à l 'état et aux antécédents de chaque pièce. 
No us -même avons procédé ainsi à Vaujours , où 
nous disposions d'une grande masse de vidanges. 

Mais partout où l'on est forcé de produire 
régul ièrement au moins une grande partie des 
engrais nécessa i res , et pour cela de tenir du 
bétail et de produire un minimum de fourrages 
et un minimum de paille pour litière, i l est bon 
d'avoir un assolement fixe qu'on pourra modi
fier, suivant les circonstances, dans ses parties 
accessoires, mais qu'on maintiendra dans ce 
qu ' i l a d'essentiel, la production du fourrage et 
de la l i t ière . 

CHAPITRE IV. 

Changement d'assolement. 

Cette opération, que presque tous les agricul
teurs progressifs sont obligés d'entreprendre un 
peu plus tôt , un peu plus tard, peut ê t re très-fa
cile et très-difficile suivantque le changement est 
plus ou moins radical, que la division et la nature 
des terres s'y prê ten t plus ou moins, et surtout 
suivant qu'on est plus ou moins disposé à faire 
des avances et à subir des manques de gain. 
Celui, en effet, qui ne craindrait pas d'employer 
largement la jachère dans les deux ou trois pre
mières années de la transformation, rencontrerait 
bien peu d'obstacles. Le difficile c'est d'arriver 
sans sacrifier aucune récolte importante. Au point 
de vue statique, cette tâche , grâce aux engrais 
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commerciaux, peut être menée à bien, plus fa
cilement qu'autrefois. I l n'en est pas de même 
au point de vue de la p ropre té , de la friabilité 
et de l 'aération du soi, et souvent les récoltes 
plus ou moins médiocres qu'on avait ar rachées 
péniblement à la terre, pendant la période de 
changement, ont exercé une bien funeste in 
fluence sur toute la durée de la première et par
fois de la seconde rotation. J'ai effeclué, dans 
ma longue carr ière agricole, beaucoup de chan
gements d'assolement, et toujours je me suis 

repenti après coup de n'avoir pas fait un plus 
grand usage de la j achère . Si j'avais aujourd'hui 
un changement de ce genre à exécuter , je n ' hé 
siterais pas à faire passer successivement toutes 
mes terres par la jachère pendant les deux, trois 
ou quatre années de la période de transforma
tion. 

C'est par cet aveu, qui renferme un conseil, 
que je terminerai ce trop long et trop court 
travail . 

L . M O L L . 

V 

VOSGES (DÉPARTEMENT DES). (Statistique 
agricole.) — Le dépar tement des Vosges, placé 
entre les 3° et 5° longit. E. , et enlre les 48° et 
49° latitude N . , repose en grande partie çur 
le terrain triasique et sur le grès vosgien; la 
partie orientale seule, partie des arrondisse
ments de Saint-Dié et Remiremont, appartient au 
terrain agalysien, et le granit s'y montre à nu. 
La superficie est sensiblement accidentée; elle 
devient vraiment montagneuse dans les arrondis
sements de Saint-Dié, Épinal et Remiremont; 
les plus grandes altitudes cependant ne dépas 
sent guère 800 mètres . La chaîne des monta
gnes des Vosges ne traverse que l 'extrémité nord-
est du dépar tement . 

11 est sillonné par un grand nombre de cours 
d'eau ; trois rivières importantes y prennent leur 
source, savoir : la Saône, auprès de Darney, à 
396 mètres d'altitude , pour se diriger au sud ; 
la Meurthe, près des limites du Bas-Rhin, entre 
Arnould et la Bresse; la Moselle, à 725 mètres 
d'altitude, près de Saint-Maurice; les deux der
nières se dirigeant ensuite vers le nord. L 'ext ré
mité occidentale est t raversée du S. au N . par 
la Meuse. Trois lacs se rencontrent à une hau
teur assez notable : celui de Géra rdmer à 640 
mèt res , dune superficie de 125 hectares; de Re-
tournemer, à 800 mètres ; de Longemer, à 746 
mèt res . Aucun canal de navigation, mais beau
coup de petites rivières et de ruisseaux qui con
viennent admirablement à l ' irrigation et y sont 
pour la plupart utilisés. 

Le dépar tement des Vosges appartient au c l i 
mat vosgién ou du nord-est. La t empéra tu re 
moyenne de l 'année s'élève à + 9° ,5 ; de l'hiver 
à — 0°,4 ; du printemps, à + lo°,2 ; de l'été, à + 
18° ,3 ; de l'automne, à + 9° ,7 . Le maximum 
observé en été est de 36° ,5 ; le minimum en h i -
ver, de — 25°,6. Le nombre moyen annuel des 
jours de gelée est de 86,6; des jours de pluie, 123; 
des jours de brouillard, 28; des jours sereins, de 
111. Les vents dominants sont ceux de l 'O du 
S.-O. el duN. -N . -E . 

La superficie totale du dépar tement est de 
607,996 hectares, dont 220,000 en forêts , 90,000 

en prairies naturelles, 280,000 en cultures ara
bles, 17,996 en routes, r ivières, etc. On y compte 
65,000 têtes de l 'espèce chevaline, 150,000 de 
l 'espèce bovine, 100,000 de l'espèce ovine, 
95,000 de l'espèce porcine, et 25,000 boucs ou 
chèvres , soit ensemble l 'équivalent de 246,500 
têtes de gros bétail. 

Le sol, fo rmé de la décomposit ion du grès 
rouge, n'a qu'une médiocre richesse; i l en est 
de m ê m e de celui qui repose sur le granit; 
mais le bois y réussit merveilleusement et l ' i r 
rigation y produit d'admirables résul ta ts . « On 
peut dire, avec M . de Lavergne, que la meil
leure économie rurale de ces montagnes consis
terait à avoir la moitié du sol en bois et l'autre 
moitié en prairies. Les bois couvrent à peu près 
la part qui leur revient, mais les prairies en sont 
bien loin. » Le sapin et l 'épicéa couvrent pres
que exclusivement les pentes, qui s 'élèvent à 
500 mètres au moins au-dessus du niveau de la 
mer. Ces arbres parvenus à l 'âge d'un siècle 
valent souvent 200 f r . l 'un, et sont débités en 
planches et flottés par la Saône et le Rhône jus
qu'à la Méditerranée. Un hectare de pins cente
naires vaut parfois jusqu 'à 50,000 francs. 

Comme l'eau est partout abondante, on peut 
presque établir partout des prairies a r r o s é e s ; 
le sol est donc disposé sur les pentes en ter
rasses où l'on établit des planches b o m b é e s ; 
mais i l faudrait donner par le drainage un écou
lement rapide aux eaux, et i l faudrait fumer le 
sol à , des intervalles assez rapprochés . Entre 
Épinal et Charmes, on trouve aujourd'hui une 
étendue considérable de prairies (a00 hectares), 
là où i l y a vingt-cinq ans on ne rencontrait que 
les grèves stériles et nues de la Moselle. Ces 
beaux travaux sont dus à MM Benger et Naville, 
sous la direction de M M . Dutacq. 

La culture arable se restreint de plus en plus ; 
elle produit surtout du blé, du seigle, de l'orge 
et des pommes de terre, mais non partout avec 
ta m ê m e abondance. La plaine de Charmes de
vait, i l y a un siècle d é j à , à sa fertilité l 'épi-
thè te de grenier d'abondance de la Lorraine; 
elle repose en partie sur des marnes ir isées, en 
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partie sur le calcaire magnésien triasique (mus-
chelkalck) ; le terrain y est for t , lourd, pesant, 
difficile à t ravai l ler ; on y cultive le b l é , l'orge, 
la navette, le t rèl le , les pommes de terre et un 
peu de colza. Les environs d'Épinal sont situés 
sur le g rès rouge et le grès b igar ré , qui donnent 
des terres légères , auxquelles la proximité de la 
ville suff i t pour donner une haute valeur produc
tive et vénale . En s 'avançant vers l'est, le sol 
devient plus accidenté, la culture arable n'occupe 
plus que le quart ou le c inquième du sol, le bas 
des pentes ; les sommets sont boisés, les prai 
ries occupent le fond des val lées . A Géra rdmer , 
1,500 hectares de prés nourrissent 1,500 vaches ; 
l'hectare de p rés vaut 5,000 f r . 

Le lait de ces vaches est employé à la fabr i 
cation des fromages dits vachelins de Géra rd -
mer ou de Géromé . Chaque vache donne en 
moyenne 200 k i l . de ces fromages pressés et 
crus, disposés en pains de 2,5 kilog. à 5 kilog. , 
provenant chacun de 20 à 40 litres de lait, et 
vendus après quinze à vingt jours de fabrication. 
Les vaches donnent un lait plus riche qu'abon
dant; on engraisse aussi quelques beaux veaux, 
qui sont vendus à l'âge de trois ou quatre mois 
à la boucherie de Nancy ou de Colmar. 

Sous ce rude climat, l'industrie agricole laisse 
pendant l 'hiver de longs loisirs forcés . La popu
lation laborieuse et forte de ce pays en trouve 
le lucratif emploi dans un grand nombre d ' in 
dustries annexes : la fabrication du kirsch ou 
eau-de-vie de cerise, au val d 'Ajol , et aux en
virons de P lombiè re s ; la fabrication des den
telles par les femmes pour Nancy; la papeterie 

à Docelles, à Arches et Archette; la coutellerie 
à Bruyères , Neufchâteau et P lomb iè r e s ; l ' i n 
dustrie du fer à Framont, Bazoilles, Rebauvois, 
Attigneville, Sionne, Villouxel, Vrécour t ; la 
quincaillerie à Foutenay-Ie-Château , Plombières 
et Saint-Dié ; la filature et le tissage du coton et 
du l in , la fabrication des toiles à Bruyères, Ram-
bervillers, Neufchâh-au, etc., la poterie à Bul -
gnév i l l e ; l e s instruments de musique à Mi re -
court et Sauville, etc. ; la verrerie, la boissellc-
rie, ia saboterie, la fabrication des couvertures 
de laine, etc. 

La population du dépar tement des Vosges 
s'élevait en 1821 à 427,409 habitants ; elle était 
descendue en 1856 à 405,708, ayant diminué 
de 21,701 t ê t e s ; mais le recensement de 1866 
indique une légère augmentation de 3,513 ha
bitants. I I est à présumer que les nouvelles 
voies de communication rapides qui viennent 
d 'être créées dans ce dépar tement (lignes fer
rées de Lunévil le à Saint-Dié, de Nancy à Re
miremont , d 'Épinal à Port-d'Atelier, celle en 
voie de construction de Neufchâteau à Toul et 
à Chaumont) donneront un nouvel essor à l ' in 
dustrie manufac tu r i è re et agricole et a r rê te ront 
la dépopula t ion ; la production du fourrage et 
du bé ta i l , le produit des forêts , ceux des usines 
et manufactures y trouveront un débouché dont 
elles ont été privées jusqu'ici et qui les avaient 
laissées dans un é ta t d ' infériorité envers les 
dépar tements voisins, mieux dotés . [Voy. JURA 
(département du), BÊTES BOVINES (race vos-
gienne), et FROMAGES (de Gerardmer)J\ 

Olivier LECHESNE. 

Y 

YONNE (DEPARTEMENT DE t'), (Statistique 
agricole.) — Le dépa r t emen t de l 'Yonne, qui 
tire son nom de sa principale r ivière , appartient 
à la région centrale de la France et au bassin hy
drographique de la Seine. Dépendant de l 'an
cienne province de Bourgogne, i l est placé par 
LuII in de Châteauvieux sur la quadruple limite 
des régions du nord, des landes ou des ajoncs, 
du nord-est et du sud-est. Quant aux régions de 
pâ tu rages , i l appartient d 'après M . Bella à la 
zone des pâ turages de printemps et d'automne; 
enfin, i l est toujours dans la zone cùl turale de 
la vigne, mais non dans celle du pommier, qui 
s 'a r rê te au-dessus de lu i au nord, ni dans celle 
du maïs , qui s 'ar rê te au sud. 

L'Yonne appartient au climat séquan ien ; le 
contrefort du plateau qui règne de Mézières à 
Auxerre le sépare du climat vôsgien, et l'abrite 
contre les vents du nord-est. La tempéra ture 
moyenne de l 'année y est de + 10° ,4 c ; le 
maximum absolu a été observé en 1772, d e 3 5 ° , 8 ; 
le minimum absolu de - 18°,3 en 1768. La quan
tité moyenne de plùfé est de 6 2 8 m m . Auxerre, 

son chef-lieu, se trouve sur, la ligne isotherme 
qui passe par Dunkerque, Paris et Strasbourg; 
et sur la ligne isotherme qui part de Dunkerque, 
passant par Paris et Genève. 

I l est borné au nord par les dépar tements de 
Seine-et-Marne et Aube; à l'est, par ceux de 
l'Aube et de la Cô te -d 'Or ; au sud, par celui de 
la Nièvre ; à l'ouest par ceux du Loiret et de 
Seine-ei-Marne.Son territoire, généralement mon-
tueux, fo rmé de collines peu élevées, présente 
une légère inclinaison du sud-est au nord-ouest 
qui détermine la pente des eaux. Placé à cheval 
sur la formation crétacée et le terrain triasique, 
i l comprend des collines calcaires, des plateaux 
argileux et des vallées et plaines d'alluvions. Sa 
partie sud-ouest (partie des arrondissements de 
Joigny et Auxerre) , qui contribuait à former la 
Puysaye orléanaise, comprend un assez grand 
nombre d'étangs et de marécages , qui la rendent 
peu saluhre (Saint-Sauveur, Saint Fargeau, Blé-
neau, Champignelles). Cette portion du dépar
tement, l imitée à l'est par les collines calcaires 
qui naissent à Saint-Aignan, passent à gubli-
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gny, Piffonds, La Ferté-Loupière, VilliersSaint-
Benoist, Oudine, Taingy et Étais-Ia-Sauvin, ap
partient au terrain d'alluvion moderne. 

Dans le bassin de la Seine, de beaucoup le plus 
important, nous trouvons les cours d'eau sui
vants : L'Yonne d'abord, qui prend sa source 
auprès de C h â t e a u - C h i n o n , dans la N i è v r e , 
passe à Clamecy dans le même dépar tement , 
puis arrose CouIanges-sur-Youne, Cravant, 
Auxerre, Joigny, Villeneuve, Sens, Pont-sur-
Yonne, et va se jeter dans la Seine au-dessus de 
Montereau, ayant accompli dans ce dépar tement 
un trajet de 180 kilomètres environ sur un par
cours total de 285 ki lomètres . A partir de Cla
mecy, elle devient navigable pendant 200 jours 
de l 'année environ. Elle reçoit comme affluents, 
sur la rive droite : 1° La Cure, née dans la 
Nièvre, coulant du sud-est au nord-ouest, pas-
éant par Qua r r é - l e s -Tombes , Domecy, Saint-
P è r e , Asquins, Arcy, Bessy, Accolay, puis se 
jetant dans l'Yonne un peu au-dessus de Cra
vant, après avoir reçu elle-même le Voisin, qui 
vient de la Côte-d 'Or; 2° Le Serein, qui prend 
sa source dans la Côte-d 'Or , arrose Gir i l lon , 
l'Isle, Noyers, Chablis, Ligny-le-Chàtel et se 
jette dans l'Yonne entre Bonnard et Basson; 
3° L 'Armançon, né également dans la Côte-d 'Or, 
arrosant Aisy, Ancy-le-Franc, Tonnerre, Saint-
Florentin, et Chény, où i l se jette dans l 'Yonne; 
4° La Vanne, née dans l 'Aube, dont une partie 
des eaux est aujourd'hui dérivée au profit de 
la capitale, passe à Vil leneuve-l 'Archevêque, 
Pont-de Vannes, N o é , Malay-le-Vicomte, et 
vient se jeter dans l'Yonne un peu au-dessus de 
Sens. Sur la rive gauche, les affluents de l'Yonne 
sont tous des ruisseaux peu importants, sauf 
le Tholon, qui passe à Beauvoir, Égleny, Saint-
Maurice-le-Vieil, Aillant, Senan, Paroy, et se 
réunit à l'Yonne en face de Joigny; le V r i n , 
qui passe à Merry-la-Vallée, Sommecaise, la 
Ferté-Loupière, Saint-Romain-le-Preux, Sépeaux, 
Précy , et se joint à l'Yonne un peu au-dessous 
de Cézy. 

Le Loing prend sa source près de Lainsecq, 
passe à Sainte-Colombe, traverse les étangs de 
Saint-Sauveur,-arrose Saint-Fargeau, Bléneau, 
Rogny, et quitte le dépar tement pour entrer 
dans le Loiret, remonter dans celui de Seine-et-
Marne et se jeter dans la Seine à Moret. Son 
parcours dans l'Yonne est de 45 kilomètres en
viron, pendant lesquels i l n'est pas navigable, 
mais employé à mouvoir un grand nombre de 
moulins et usines. I l en est de même de l'Ouanne, 
né à Oudine, passant à Moulins, Toucy, Saint-
Denis, Saint-Martin et Charny. 

Le dépar tement de l'Yonne est favorisé par 
deux canaux : celui de Bourgogne, qui relie 
l'Yonne et la Seine à la Saône et au Rhône , 
passant par Ravières, Ancy-le-Libre, Tanlay, 
Tonnerre, Flogny, Saint-Florentin et Joigny, soit 
une longueur de 90 k i lomètres ; celui du Niver
nais, faisant communiquer l'Yonne et la Seine 
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avec la Loire, la Saône et le Rhône, passant de 
Deeizes à Clamecy et Auxerre , soit 50 ki lo
mètres de parcours dans l'Yonne. 

Les voies de communication y sont nom
breuses aussi et t r ès -b ien entretenues. On y 
compte six routes impériales d'un développe
ment de 531 kilomètres, vingt et une routes d é 
partementales de 822 k i lomè t re s , et près de 
1,900 kilomètres de ehemins vicinaux de grande 
et moyenne communication, ensemble, 3,250 
kilomètres. 11 faut y joindre encore les chemins 
de fer : de Paris à Lyon (de Villeneuve la-Guyard 
à Aisy) sur une longueur de 135 ki lomètres ; 
de la Roche à Auxerre, 20 kilomètres, ensem
ble 155 kilomètres. Ce n'est donc pas un des 
dépar tements les moins bien t ra i tés sous le rap
port des voies de communication naturelles et 
artificielles. 

On trouve dans l'Yonne des pierres calcaires, 
à chaux, à bât i r , dures et tendres; des pierres 
meulières, litographiques, de la craie et de la 
marne, du marbre lumachelle ; de l'ocre rouge 
et jaune; du grès à paver; du granit rouge; 
du minerai de fer ; des sources minérales peu 
fréquentées , à Toucy (ferrugineuse), à Touvain, 
Diges, Appoigny, etc. Le territoire t rès-var ié 
et très-accidenté présente divers degrés de r i 
chesse cultivable; la superficie totale, de 728,747 
hectares, se divise à peu près comme suit : 

Hectares. 
Céréales 285,000 
Cultures industrielles 20,400 
Prairies naturelles 34,250 
Prairies artificielles 46 500 
Vergers, jardins, pépinières, oseraies. 7^600 
Jachères, landes, pâturages H3,25o 
V i S n e s 43,000 
Forêts (dont l6,ooo hectares à l 'État). 160,500 
Incultes, chemins, eaux, etc 18,247 

Total 728,747 

Le produit moyen en céréales de toutes sortes 
est é v a l u é , semences d é d u i t e s , à environ 
2,850,000 hectolitres; le produit moyen en vins 
à 1,100,000 hectolitres; le produit en foin à 
225,000,000 kilogr. 

La population humaine a subi les alternatives 
suivantes : 

Années. Habitants 
1841 362,961 
Ï85* 381,133 
1856 368,901 
1866 372,589 

C'est-à-dire qu'en somme, dans l'espace de 
vingt-cinq ans, la population totale s'est accrue 
de 9,628 tê tes . Sur la population totale, la 
population rurale forme environ 75 pour 100 
et la population exclusivement agricole, 56 
pour 100. 

Le revenu territorial est évalué à 22,000,000 f r . 
brut , sur lesquels le dépar tement verse au t résor 
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12,750,000 f r . , soit 17 f r . 50 par hectare ou 
34 f r . 50 par habitant. Le nombre des propr ié . 
taires fonciers, qui étai t de 103,124 se partageant 
2,942,619 parcelles en 1837, n'était plus en 1851 
que de 95,791 propr ié ta i res , possédant 2,114,211 
parcelles. De 1840 à 1851, dans le seul canton 
de Vezelay, le nombre des cotes foncières n ' é 
tait mon té que de 405 à 421 ; le nombre des par
celles, de 4,954 à 5,290. 

Le nombre dfes bestiaux entretenus est le sui
vant, en nombres ronds : 

Espèce chevaline 30,000 têtes. 
— mulassière 4,000 
— asine 14,500 
— bovine 130,500 
— ovine 352,000 
— porcine 41,000 
— caprine 4,000 

soit ensemble l 'équivalent de 214,300 tê tes de 
gros bétail ou une tête pour trois hectares cultivés. 
Le dépar tement ne possède point de races qui lui 
soient propres. Les chevaux sont pour la plupart 
de croisement indigène avec le percheron ou 
l'anglais. L'espèce bovine appartient presque ex
clusivement à la race charollaise, parfois croisée 
de Durham ; quelques bêtes femelines ou suisses. 
L'espèce ovine comprend surtout des mét i s mé
rinos et quelques troupeaux Dishley-mérinos. 

M M . Pruneau àBléneau et Lacour à Saint-Far-
geau possèdent chacun une magnifique vacherie 
dans laquelle ils font l 'élevage du Durham pur, 
du Charollais et du femelin purs et les croise
ments de ces races entre elles. M . Ch. Martenot, 
à Cruzy-le-Chàtel , entretient un beau troupeau 
de métis m é r i n o s ; M M . Pruneau à Bléneau 
et Eug. Barillon à Chény s'occupent du South
down. Les races de Schwitz, d 'Ayr, Durham 
Southdown, Dishley, de la Charmoise, New-
Leicest^r, Hampshire sont essayées et quelques-
unes déjà assez répandues par les agriculteurs 
qui tiennent la tête du p rogrès . 

Parmi ceux-ci, nous citerons : M M . Lacour 
Lebaillif, à Saint-Fargeau, lauréa t de la prime 
d'honneur en 1859; M . Guichard, à Soucy, ré
compensé la m ê m e année d'une médaille d'or 
pour sa vacherie; M . Ch. Martenot à Cruzy-le-
Châtel, lauréa t de la prime d'honneur en 1866; 
M . Beau, à Sambourg; M . Beauvais, à Crécy ; 
M . Pinart-Mirault, à Auxerre, récompensés d'une 
grande médaille d'or, au m ê m e concours ; M . Pru
neau, à Bléneau, d'une médail le d 'or ; M . le 
marquis de Boisgelin, d'une médaille d'argent. 

Le dépa r t emen t de l'Yonne prend une part 
relativement notable à l'approvisionnement de 
Paris, en viande, par l'envoi de 3,000 bœufs et 
22,000 moutons en moyenne. I l « P 0 ^ A

d ™ 
les autres dépa r t emen t s , en moyenne, 3*0,000 
hectolitres de grains, graines et légumes divers 
Ses vins rouges sont classés au premier rang 
parmi ceux de la basse Bourgogne, notamment 
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ceux de la côte des Olivottes à Dannemoîne , de 
Tonnerre et d'Auxerre ; ses vins blancs sont aussi 
t rès-es t imés et particulièrement ceux de Chablis, 
Dannemoine, Epineuil et Tonnerre. Avec le raisin 
commun, on fabrique en mélangeant son jus, du 
cidre, des poires et des pommes, des confitures 
dites raisinet et destinées à l'exportation dans 
toutes les parties de la France. On pratique en 
grand l'élevage de toutes espèces de bestiaux, che
vaux, bêtes à cornes, moutons et porcs, qui trou
vent un débouché assuré dans de nombreuses 
foires, dont les principales se tiennent à Auxerre, 
Avallon, Coulanges-la-Vineuse, Joux-la-Ville, 
Mailly-le-Chàteau, Noyers, etc. Les fromages et 
la volaille forment aussi une notable partie du 
revenu de la ferme. Joignons enfin l'exploitation 
des bois en charpente, bois à brû ler , de fente, 
charbon, planches, etc., et nousnousexpliquerons 
le revenu du sol, si élevé relativement à la popu
lation et à la fertilité fort moyenne du territoire. 

Malheureusement, là comme ailleurs, le ca
pital manque pour accélérer le progrès , aug
menter la surface en fourrages, dont l'irrigation 
serait souvent facile, accroître le bétail et le f u 
mier, améliorer l'outillage, substituer sur bien 
des points le cheval au bœuf de travail. Les 
propriétaires auraient souvent avantage aussi à 
consentir des baux plus longs, moins restric
tifs, plus conformes à leurs intérêts , et les fer
miers à accorder des fermages progressifs. D i 
sons cependant que dans ces deux dernières 
années , la crise lainière a porté un rude coup à 
la culture de ce dépar tement et qu'elle aura pour 
résul ta t probable de faire baisser les fermages 
et de diminuer la valeur du sol. 

L'industrie manufactur ière est peu développée 
dans l 'Yonne; c'est l'agriculture qui domine; 
mais le sol fournit en abondance des matières 
premières t rès -var iées . Aussi trouve-t-on à 
Auxerre, Avallon et Joigny quelques fabriques 
de draps et de lainages communs, de couver
tures de laine et de coton ; à Avallon, une pape
terie, des fabriques de sucre, de faïence, de 
bouteilles, d'ocre rouge et jaune ; à Rebourceaux, 
des fabriques de tuiles, de carreaux à carreler 
et de briques; à Avallon, de tuiles t rès -es t i -
m é e s ; à Ancy-Ie-Franc, deux hauts fourneaux 
dont le fer au bois est recherché ; un peu par
tout, la tonnellerie et la taillanderie. 

D'après la statistique morale du ministère de 
la justice, publiée en 1849, 47 conscrits sur 100 
seulement savent lire et éc r i r e ; le nombre des 
accusés de crimes contre la propr ié té n'est en 
moyenne, dans l'Yonne, que de 1 sur 6,516 
habitants, contre les personnes, de 1 sur 18,006; 
des indigents de 1 sur 25, des mendiants de 1 
sur 260; ce qui classe ce dépar tement dans la 
moyenne, comme instruction, au-dessus de la 
moyenne comme morali té et comme richesse. 

Philibert MANJOT. 
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